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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des· Nations Unies se composent
de lettres mi\Ïuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'Un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sont identifiées comme
suit:

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée
généraleétaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre
en chiffres romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple :
résolution 3363 (XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées
sous un même numéro, chacupe d'elles était identifiée par une lettre mi\Ïus
cule placée entre les deux éléments [par ex~mple : résolution 3367 A (XXX),
résolutions 3411 A et B (XXX), résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions
n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système
adopté pour les cotes des documents de l'Assemblée g~nérale, les résolutions
et décisions sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la
session, suivi d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes
(parexemple : résolution 3III, décision 31/301). Lorsque plusieurs résolutions
ou décisions ont été adoptées sous un même numéro, chacune d'elles est
identifiée par une lettre mi\Ïuscule placée après les deux éléments (par
exemple: résolution 31/16 A, résolutions 31/6 Aet B, décisions 31/406 Aà E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assem
blée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, de l'initiale "S" (de l'anglais "Special") et d'un nombre en
chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 3362 (S-VII)].
Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions
sont identifiées par l'initiale "S" et un nombre en chiffres arabes indiquant
la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes
(par exemple: résdution S-8/1, décision 5-8111).

Sessions extraordinaires d'urgence .

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions
de l'Assemblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes
suivi, entre parenthèses, des initiales "ES" (de l'anglais "Emergency
Spedt,/") et d'un nombre en chiffres romains indiquant la session [par
exemple: résolution 2252 (ES-V)]. Les déci~ions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et
decisions sont identifiées par les initiales "ES" et un nombre en chiffres
arabes indiquant la session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre
en chiffres arabes (par exemple: résolution ES-61l, décision ES-6/1I).
Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre

d'adoption.

* *

",.L..-•.---'.' r'. .

Lepœsentvolume contient les résolutions et décisions adoptées par l'As
semblée générale du 16 septembre 1980 au Il maiI98I. Toutes autres résolutions
ou décisions que l'Assemblée adopterait lors de sa trente-cinquième session
paraîtront ~ans un additif au présent volume.

Outfe.les textes desrésolutiuns et décisions adoptées par l'Assemblée géné
raie du 16 septembre 1980 au li mai 1981,le présent volume. contient une liste
indiquant lairépartition des points de J'ordre du jour (sect. 1), une Iîste des
oraanesprincipaux et subsidiaires permettant' de retrouver leur composition
(annexe Il.U~ liste de conventions, déclarations etautres instruments (annexe 11),
un index (annexe lU) et un répertoire des résolutions et décisions (annexe IV).
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Assemblée générale - Trellte-cinquième sessioll

1. - RÉPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
À L'ORDRE DU JOU'R1

Séances plénières

l. Ouverture de la session pa.r le chef de la délégation de la République-Unie
de Tanzanie (point 1).

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).

3. Pouvoirs des représentants à la trente-cinquième session de l'Assemblée
générale (point 3) :
li) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs;
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de
l'Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 8) :
li) Rapport du Bureau;
b) Rapport du Comité spécial des organes subsidiaires.

9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).

II. Rapport du Conseil de sécarité (point II).

12. Rapport du Conseil économique et social (chapitres l, XXX et XXXVII)
[point 12]2.

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)3.

t A ses 3e, 20", 36" et 8Ie séances plénières, les 19 septembre, 2 et 15 octobre et 4 décembre 1980,
l'Assemblée générale a adopté l'ordre du jour et la répartition des questions inscrites à l'ordre du
jour de sa trente-cinquième session (voir sect. X.B.I, décision 35/402). Sauf indication contraire,
toutes les questions faisaient partie de l'ordre du jour et de la répartition des questions inscrites à
l'ordre du jour recommandés par le Bureau dans son premier rapport (A/35/250, sect. III et IV) et
adoptés par l'Assemblée à sa 3" séance plénière. Le Bureau n'a pas formulé de recommandation
en ce qui concerne j'attribution du point 23 de l'ordre du jour (Question de Chypre). Pour la liste
numérique des points de l'ordre du jour, voir annexe III.

Z Pour le chapitre XXX, voir également "Deuxième Commission", point l, et "Quatrième
Commission", point 5; et, pour le chapitre XXXVII, voir également "Deuxième Commission",
point l, "Troisième Commission", point l, et "Cinquième Commission", point 13. Les chapi
tres XXX et XXXI ont été fusionnés en un seul chapitre XXX dans la version finale du rapport
(A/35/3/Rev.I); en conséquence, les anciens chapitres XXXII à XXXVII sont devenus les chapi-
tres XXXI à XXXVI. '

l A sa 3e séance plénière, le 19 septembre 1980, l'Assemblée générale, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/35/250, par. 26, h, i), a décidé que
les paragraphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1979
(A/3S/365) seraient portés à l'attention de la Première Commission dans le cadre de son examen
du point 48.

1



Aslemblëe gênéraIe - Trente-clnqulème~

1S. Elections aux siègesdevenus vacants dans les organes principaux (point 15) :
il) Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité;
h) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social;
c) Election de deux membres de la Cour internationale de Justice4 :

i) Siège devenu vacant par suite du décès de M. Richard R. Baxter;
ii) Siège devenu vacant par suite du décès de M. Salah El Dine Tarazi.

16. E!~cti{)ns aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres
élections (~int 16) :
(1) Election de quinze membres du Conseil du développement industriel;
h) Election de dix-neufmembres du Conseil d'administration du Programme

des Nations Unies pour J'environnement;
c) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;
il) Elect~on de sept membres du Comité du programme et de la coordi

nation;
e) Election de membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des

Nations Unies pour les pays en développement sans littoral;
j) Election du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour

l'envIronnement.

17. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 17)5 :
II) Nomination d'un membre du Corps commun d'inspection;
i) Nomination du Commissaire des Nations Unies p,:>ur la Namibie;
j) Confirmation de I~ nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial

des Nations Unies pour les pays en développement sans littoral.

18. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (point 18)6 :
il) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce ql,i con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

h) Rapport du Secrétairp. général.

19. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies
(point 19).

20. Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (point 20).

21. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine-: rapport du Secrétaire général (point 21).

22. La situation au Kampuchea : rapport du Secrétaire général (point 22).

23. Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice des droits ina-
liénables du peuple palestinien (point 24). ' .

24. Question de l'ite comorienne de Mayotte : rapport du Secrétaire général
(point 25). .

25. La situation au Moyen-Orient ~ rapport du Secrétàire général (point 26).

otA sa 81~ séance plénière. le4 décembre 1980, l'AssembJée générale a déc:idé(voir A/35/244)
d'iilsc:rire cehlinéaà sononire du jour el de l'examiner directement en séance plénière.
. 5 ~r les alinéas fi h, voir "CillClui~meCommission", point 14.
.. ..• A sa3~ séance plénij;re.leI9~plembre1980. r/lssembléegênérale, c:<lmme suite aux reC<lm
mândatiOllstormulées. P'Jlr Je Buiau.dans son premier l'lippOrl (Al3S/2S0. par. 26, fi, i), a décidé:

. a) De renvoyer à la Quatrième CommissiOlltous les chapitres du rapport du Comité spécial
(A135J23!~ev.l) ayant Irait à des territoires particuliers, de façon à examiner en séance plénière la
question de "apcllication de la Déclaration en aénéral;

h) De tenir ~u cours de Iatrente.c:illCluiè.me.session une séanceplênière spéciale pour célébrer
le ~natièmeannhèrsaare de la Déclaration <N35/PV.93).
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1. - Répartition des points de l'ordre du jour

26. Question de Namibie (point 27)' :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

27. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 28)8 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna

tionale contre l'apartheid dans les sports;
c) Rapports du Secrétaire général.

28. Question de la représentation équitable au Conseil de sé~urité et de l'aug·
mentation du nombre de ses membres (point 30).

29. Projet de charte mondiale de la nature (point 113)9.

30. Statut d'observateur pour le Comité consultatif juridique afrfO·asiatique
auprès de l'Assemblée générale (point 115).

31. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales (point 116).

32. Statut d'observateur pour ie Système économique latino-américain auprès
de l'Assemblée générale (point 117).

33. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Conférence isla
mique (point 118).

34. Question de la paix, de la stabilité et de la coopérat50n dans l'Asie du Sud-
Est (point 119). .

35. Responsabilité historique des Etats concernant la préservation de la nature
pour les générations présentes et futures (point 120)9.

36. Développement et coopération économique internationale (point 61) :
f) Ressources naturelles : rapports du Secrétaire général10•

37. Ouve.ture de négociations globales sur la coopéîation économique inter
nationale pour le développement (point 123)11.

3

7 A sa 3" séance plénière, le 19 septembre 1980, l'Assemblée générnIe, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/35/250, par. 26, a, ii), a décidé d'exa
miner ce point directement ell séance plénière, étant entendu que l'audition des organisations inté
ressées aurait lieu à la Quatrième Commissill>n.

• A sa 3" séance plénière, le 19 septemb.re 1980, l'Assemblée générale, comme suite à la recom.
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/35/250, par. 26, a, iii), a décidé d'exa.
miner ce point directement en séance plénière, étant entendu que les représentants de l'Organisation
de l'unité africaine et des mouvements de libération nationale reconnus par celle-ci seraient autori.·
sés à participer au débat en séance plénière et qlle les organisations qui portaient un intérêt parti.
culier à la question seraient autoriséesàse fail"C entendre par la Commission politique Jlpéciale.

9 A sa 3" séance plénière, le 19 s:ptembre 1980, l'Assemblée générale, comme suite à la recom.
mandation forn.ulée parle Burèàu dans son preluier rapport (A/35/250. par. 26, a, v), a décidé d'exa.
miner les points III et 120 en tant que points séparés au cours du même débat.

\0 A sa 3" séance plénière, le 19 septembre 1980, l'Asseml,léegénérale. comme suite à la recom.
mandation formulée par le Bureau dans sonpre~lIierrapport (A/35J256, par. 26, c), a décidé que bien
que cet alinéa ait été renvoyé à la De.uxième Commission: . . ,

a) L'inauguration officielle de la Décennie internatiGmdede l'eau potaMe et de l'assainisse.
ment auraitlleu au cours d'une cérémonie qui se tiendrait en séance plértièrc:le 10 novembre 1980
(A/35/PV.54); . . .' ."

h) Les chefs de secrétariat des institutions sllécialisées où des organismes des Nations Unies
directement concernés seraient autOrisé~ à prendre Iaparol~devantl'Assemblée à cette Occasion.

1\ A sa 36" séance plénière, le 15 octobre 1980,. l'Assemblée générale, COmme suite àla recom.
mandation formu1éepar le Bureau dans son troisU':me raPilOrt(A/3S/2S0/Add,2, par. 2) a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour et de l'exlUlÛner directement en séance plénière. '

J g 5 _
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4 Auemblée générale - Trente-clnqulème session

Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURI,Ë INTERNATIONALE)

1. Conséquences économiques et sociales de la course aux armements et ses
effets profondément nuisibles sur la paix ('t la sécurité dans le monde
(point 31).

2. Réduction des budgets militaires (point 32) :

CI) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

3. Application de la résolution 34/71 de l'Assemblée générale relative? la
signature et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)
[point 33].

4. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport du Comité du
désarmement (point 34).

S. Application de la résoluti'on 34/73 de l'Assemblée générale: rapport du
Comité du désarmement (point 35).

6. Proclamation de la décennie commençant en 1980 comme deuxième Décen
nie du désarmement: rapport de la Commission du désarmement (point 36).

7. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique ; rapport
clu Secrétaire général (point 37).

8. Création d'une zone exempte d'armes nuclêaires dans la région du Moyen
Orient (point 38).

9. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport
du Secrétaire général (peint 39).

10. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes:
rapport du Comité du dél~armement(point 40).

11. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix:
rapport du Comité spécial de l'océan Indien (point 41).

12. Conférenc~ mondiale du désarmement : rapport du Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement (point 42).

13. ConféreOl:e des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme pro
duisal1tdes effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation :-rapport de la Conférence (point 43).

14. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par
l'Assemblée généfale à sa dixième session extraord.inaire (point 44) :
CI) Rapport du Comité du désarmement;
b)Rapport de la Commission du désarmement;
c)Préparatifs en vue dela deuxième session extraordinaire de l'Assemblée

générale consacree au désarmement; .
d) .Paragraphe 125 du Document nnal de la dixième session extraordinaire :

i) _. Rapport du. Comité du désll1Ti11ement;
ii) Rapport de la Commission du désarmement;

e) Application•des •recommandations et décisions de la dixième session
extraordinaire; -.. . .

J) Programme de bourses d'études d/:s Nations Unies sur le désarmement :
rapport du Secrétaire général;



1. - Répartition des points de J'ordre du jour 5

g) Non-recours aux armes nucléairea et prévention de la guerre nucléaire:
rapport du f'omité du désarmement;

h) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général;
i) Armes nucléaires sous tous les aspects ~ rapport du Comité du désar

mement;
j) Programme de recherches et d'études sur le désarmement: rapport du

Secrétaire général;
k) Etudes des Nations Unies sur le désmmement : rapport du Secrétaire

général.

15. Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'armes m,cléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nuclé:ùres: rapport du Comité du désarmement
(point 45).

16. Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires: rapport du Comité du désarmement (point 46).

17. Renforcement dp. la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires; rap
port du Comité du désarmemer.t (point 47).

lB. Désarmement général et complet (point 48)3 :
a) Rapport du Comité du désarmement;
b) Et.ude relative aux armes nucléaires: rapport du Secrétaire général;
c) Etude de tous les aspects du désarmement régional;
d) Réexamen d,~ la composition du Comité du dt""~rmement : rapport du

Comité du désarmement;
e) Etude des rapports entre le désarmement et la sécurité internationale :

rapport du Secrétaire général;
J) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'uti

lisation d'armes radiologiques: rapport du Comité du désarmement;
g) Mesures propres à accroître la confiance : rapport du Secrétaire général;
h) Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des Etats où il n'y

en a pas à l'heure actuelle: rapport du Secrétaire général;
i) Négociations sur la limitation des armes straté~iques.

19. Armement nucléaire israé!ien : rapport "'u Secrétaire général (point 49).

20. Examen rle l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale (point 50) :
a) Application de la Déclaration: rapport du Secrétaire général;
b) Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats.

21. Mesures urgentes pour réduire le danger de guerre (point 121)12.

Commission politique spéciale

1. Effets des rayodnements ionisants : rapport du Comité scientifique des
Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 52).

2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient (point 53) :
a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudie,'le financement de l'Office

de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient;

c) Rapport de :ll Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine;

d) Rapports du Seck'étaire généraL

12 A sa 20e séance plénière, le 2 octobl'èl980, rAssemblée générale, comme suite à la recom.
mandation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (Aj35/250/Add.I, par. 1), a décidé
d'inscrire ce point à son ordre du jour et de le renvoyer à la Première Commission.

L_.
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3. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects : rapport du Comité spécial des opérations de main
tien de la piP.x (point 54).

4. Coopération internlltionale touchant les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique (point 55) :

a) Rapport du Comité de!? utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

b) Rapport du Com~té préparatoire de la deuxième Conférence des Nations
Unies sur l'explKlmtion et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique.

5. Elaboration d'une convention internationale sur les principes régissant
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la
télévision directe : rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
~xtra·atmosphérique(poii'it 56).

6. Rapport du Comil' spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant· les droits de l'homme de la population des territoires occupés
(point 57).

7. Question des Îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova. Europa et Bassas
da India : rapport du Secrétaire généraI (point 58).

8. Questions relatives à. l'information (point 59) :
a) Rapport du Comilté de l'information;
b) Rapport du Secréltai~généraI; .
(.) Rapport du Direclteur généraI de l'Organisation des Nations Unies pour

l'éducation, la sçil~nce et la culture;
d) Coopération et aSllijsiance pour l'applicàtion et l'amélioration des systè

mes nationaux ,J'iltlilformation 'ct de communications de masse aux fins
du proJl'ès social et du développement : rapport du Directeur généraI de
l'QrgariisatioJl des NationsUnîes pour l'éducation, la science et la cul
ture.

9. QueSl!Îon de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Natiuns Unies (point 60).

10. Politlftue d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 28)8 :
a) FLapport du Comitéspécit\l contre l'apartheid;
b) Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention interna

tionale contre l'apartheiddans les sports;
c) Rapports du Sec:retaire généraI••

H. Coopération intemationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfu
giés (point 122)13.

DeUldème. Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

l, Rapport duCo,nsell économique et social (chapitres Il à XVII, XXVIII à
xxx:,XXXU,cXXXIlI, XXXV et XXXVII) [point 12]14.

11 Î/. sa..201· ~plfilière, le i èJc:lobre 1980, l'Assemblée aênérale. comme suite il la recom
IIlaIIdaIÏOd fOrmulée pvle Bureaudanssorl deuxième rapport (Al3S/2S0/Add.l, l'ar. 2), a décidé
d'inscrire ce poillt i son ordre du jour et de le [l',IVoyer à la Commission Politique spéciale.

14 Pour le .chlIpiu:eXXXllI, voit élli!ement "Troisième Commission" ,point 1; pour les chapi
IRilli. Vi VlII, XI ..XVII et XJ(JX,voir éplement "Cinquième eommission':,point 13. pour le
cillpitre-:XXX, voè' éplemen,"Séancesplénières". point g,et "Quatrième Commission'.', point S;
pour leS chlpilredletXXVUl. voir éplement "Troisième Commission". point l, eP'Cinquième
COIn point 13; el pourlecbapitreXXXV", voirépJement"Séances plénières", point 12,
..T ComllliIlÎOIl··.point J,:et"Ciliquième Commissioîl",point 13. Voirêptement la sec:onde..,...dt tartole.~.·

...
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2. Développement et coopération économique internationale (point 61) :
a) Stratégie im~rnationale du développement;
b) Charte des droits et devoirs économiques des Etats;
c) Commerce et développement:

i) Rapport du Conseil du commerce et du développement;
H) Rapports du Secrétaire général;

d) Industrialisation:
i) Rapport de la Troisième Conférence générale de l'Organisation des

Nations Unies pour le développement industriel;
ii) Rapport du Conseil du développement industriel;

e) Science et technique au service du développement : rapport du Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du
développement;

f) Ressources naturelles: rapports du Secrétaire généraPO;
g) Problèmes alimentaires: rapport du Conseil mondial de l'alimentation;
Il) Questions financières et monétaires et questions connexes : rapport du

Secrétaire général;
i) Coopération économique et technique entre pays en développement :

rapport de la réunion de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique entre pays en développement;

j) Restructuration des secteurs économique el social du système des
Nations Unies: rapports du Secrétaire général;

k) Environnement:
i) Rapport du Conseil d'adlQinistration du Programme des Nations

Unies pour l'environnement;
ii) Rapports du Secrétaire général;

/) Etablis.sements humains :
i) Rapport de la Commission des établissements humains;

ii) Rapport du Secrétaire général;
m) Participation effective et intégration des femmes au développement :

rapport du Secrétaire général;
n) Examen des tendances à long terme du développement économique :

rapport du Secrétaire général;
0) Fonds spéciiù des Nations Unies;
p) Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et

renouvelables :
i) Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies

sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables;
ii) Rapports du Secrétaire général;

q) Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés: rapport
du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés.

. 3. Activités opérationnelles pour le développement (point 62) :
a) Examen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles du

système des Nations Unies: rapport du Secrétaire général;
b) Programme des Nations Unies pour le développement: rapport du

Secrétaire général;
c) Fonds d'équipement des Nations Unies;
d) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des res-

sources naturelles; .
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population:

rapport du Secrétaire général;
J) Programme des Volontaires des Nations Unies;
g) Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en développement sans

littoral; .
h) Fonds des Nations. Unies pour l'enfance;
i) Programme a1imentai~e mondial;
j) Activités de ~oopérati6n t~hn~que entreprises par le Secrétaire général.

. 4. Formation et recherche (poillt 63) :

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche: rapport
du Directeur général; •
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h) Université des Nations Unies: rapport du Conseil de l'Université des
Nations Unies;

c) Université pour la paix: rapport du Secrétaire général.

5. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe (point 64) :
li) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de

catastrophe : rapport du Secrétaire général;
h) Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secré

taire général;
c) Réalisation du programme de redressement et de relèvement à moyen

et à long terme dans la région soudano-sahélienne : rapport du Secré
taire général.

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social (chapitres II, XVIII à XXVIII,
XXXIII, XXXIV et XXXVII) [point 12]15.

2. Prévention du crime et tutte contre la délinquance (point 65) :

li) Peine capitale: rapport du sixième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants;

h) Sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants;

c) Application des conclusions du cinquième Congrès des Naticms Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délinquants : rapport du
Secrétaire général.

3. Conséquences néfastes pour laj01~issancedes droits de l'homme de l'assis
tance politique, milit.aire. économique et autre accordée aux régimes racis
tes et colonialistes d'Afiique australe (point 66).

4. Application du Programme pour la Décennie de· la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale : rapport du Secrétaire général (point 67).

5. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 68).

6. Année internationale de la jeunesse : panlcipation, développement, paix :
rapport du Secrétaire général (point 69).

7. Préservation et épanouissement des valeurs culturelles, y compris la protec
tion, la restitution et le retour des biens culturels et artistiques (point 70).

8. Problèmes des personnes âgées et des vieillards: rapport du Secrétaire
général (point 71),

9, Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique (point 72).

10, Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 73).

Il. Elimination de tout~s les formes de discrimination raciale (point 74) :

a) Rappon\ du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
h) Réunions futures du Comité pour l'élimination de la discrimination ra

ciale : rapport du Secrétaire général;
c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les far

mes de discrimination raciale : rappôrtdu Secrétaire général;
d) Etat de la Convention intemational,e sur l'élimination et la répression du

c.rime d'apartheid: rapport du Secrétaire général,
--=''::'"$p=-o-u'''r'="le cbapitreXXXIII, voir éplemènt "DeuxiemeCommission", point 1; ?'-.luJ: les chapi
tres XVIII à XXiI etJO(V(, voir égalenlènt "CiliquièmeCommission", point 13, l'Ourles chapi
tres. ([ et ·XXVIll,·voir également "Deuxième COn'lmissioo", ,point··1, et "Cinquième Commission" ,
poiot 13; et pour le chapitre XXXVII,. voir. égaleme~t "Séances plénières", point 12, ~·Deuxième
Commission", point J, et "Cinquième Commission", point 13. Voir.êgalement.1a seconde phrase
de tll note 2. . . .. .
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1. - Répartition des points de ('ordre du jour

12. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodéter
mination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Secrétaire général (point 75).

13. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 76) :
a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
h) Réunions futures du Comité des droits de l'homme: rapport du Secré

taire général;
c) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et

culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et
du Protocol<: facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques : rapport du Secrétaire général.

14. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales: rapports du Secrétaire général
(point 77).

15. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfùgiés : rapport du Haut
Commissaire (point 78).

16. Année internationale des personnes handicapées: rapport du Secrétaire
généra! (point 79).

17. Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, développement et paix
(point 80) :
a) Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme;
b) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations. Unies

pour la femme: rapport du Secrétaire général;
c) Institut international de recherche et de formation pour la promotion de

la femme : rapport du Secrétaire général.

18. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse: rapport du Secrétaire géné
raI (point 81).

19. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(point 82) :
a) Questionnaire relatif à ia Déclaration sur la protection de toutes les per

sonnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
.riJainsou dégradants: rapport du Secrétaire général;

b) Déclarations unilatérales des Etats Membres contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants: rapport du
Secrétaire général;

c) Projet de code d'éthique médicale: rapport du Secrétaire général;
d) Projet d'ensemble de principes concernant la protection de toutes les

personnes détenues ou emprisonnées : rapport du Secrétaire général.

20. Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général (point 83).

Quatrième Comnii5Sion'

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES)

I. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en
vertu de l'alinéa e de l'~rticle 73 de la Charte des Nations Unies (point 84) :
a) ~pport du Secrétaire général;
h) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

9
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2. Question du Timor oriental (point 85) :
CI) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux.
pays et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.

3. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'clpctrtlleid et la discrimination raciale en Afrique australe : rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples co'nniaux (point 86).

4. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples colonf'\ux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux ass(Y~iés à l'Organisation des Nations Unies (point 87) :

CI) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.

5. Rapport du Conseil économique et social (chapitre XXX) [point 12]16.

6. Programme d'enseignement el de formation des Nations Unies pour l'Afri
que australe: rapport du Secrétaire général (point 88).

, .
7. Moyens d'étude et de formation oifertspar des Etats Membres aux habi

tants des territoires non autonomes : rapport du Secrétaire général (point 89).

8. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux (point 18)6 :
CI) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
p~ys et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.

9. Question de Namibie (point 27)':
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

b)Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports' financiers et comptes et rapports du Comité des commissaires
aux comptes (point 90) :
a) Organisation des Nations Unies;
h) Programme des Nations Unies poude développement;
c) Fonds des Nations Unies pourTenfance;
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de

Palestine,dans le Proche-Orient;
e) .Institut des Nations Unies pour la formation et lar(:cherche;
Jl Contributions v9lontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations

, ..' '.• Unies pôur,les réfugiés; .' . . " .
g) ,Fondsdu.Programme des Natiolls Unies pour l'environnemel!t;",
h)Fondsdes 'Nations .•{Jnies· pour les. activités en matière ,de population;

•i)~ondl\tiondes NationsUniespourl'habitatellesétablissementshumains.
l'VoirêaatemenV'SéancesplénièRS'\ point 12, el "De\lllÏè~CoDJJnjssion",point l, ainsi que

, la seconde P!trasedelanote2. . . ,"
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1. - Répartition des points de l'ordre du jour

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1980-1981 (point 91).

3. Plan à moyen terme pour la période 1980-1983 (point 92).

4. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies : rapport du Comité
de négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies
(point 93).

5. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées ainsi que i'Agence internationale de
l'énergie atomique (point 94) :
a) Budgets administratifs des institutions spécialisées et de l'Agence inter

nationale de l'énergie atomique: rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

b) Incidence de l'inflation sur les budgets des organismes des Nations
Unies : rapport du Secrétaire général.

6. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection
(point 95).

7. Phm des conférences : rapport du Comité des conférences (point 96).

8. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation
des Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 97).

9. Questions relatives au personnel (point 98) :
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Autres questions relatives au personnel : rapports du Secrétaire général.

10. Rapport de la Commission de la fonction publique internationale (point 99).

Il. Régime des pensions des Nations Unies (point 1(0) :
a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per

sonnel des Nations Unies;
b) Rapport du Secrétaire général.

12. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
au Moyen~Orient (point ICI) :
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport du

Secrétaire général;
b) Force .intérimaire des Nations Unies au Liban : rapport du Secrétaire

général;
c) Réexamen du taux de remboursement aux gouvernements des Etats

fournissant des contingents : rapport du Secrétaire général.

13. Rapport du Conseil économique et social (chapitres II, III, V à VIII, XI à.
XXII, XXVI, XXVIII, XXIX, XXXVI et XXXVII) [point 12]17.

14. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et
autres nominations (point 17)18 :

a) Nomination de six membres du Comité consultatif pour ~~s questions
administratives et budgétaires;

b) Nomination de six membres du Comité de§.contributions;
c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;

.d) Confmnation de .Ia nomination de trois membres du Comité des pla-
cements;

e) Nomination de deux membres du Tribunal administratif des Nations
Unies;

.7 PoUr les chapitres m, v à vm, XI à xvn et XXIX, voir également "Deuxième Commis
sic~" ,point 1; pour les chapitres XVmà xxn et XXVI, voir également "Troisième Commission"
pointJ;p,1UI' les chapitres· n et XXVln, .voir' épIement "Deuxième Commission", lIOint l, et
"Troisième Commissiqn',' , point .1; et 1IOl!f le.chapitl'e JOO(yn, voir également "Séances pléitiè
res", pOint 12, "Deuxième Commission", point l, et "Troisième Commission", point 1. Voir éga
Iement la seconde phrase de la note 2.l' Pour les Iilinéas Il ài, voir "Séances plénières", point 17.

Il
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J) Commission de la fonction publique internationale:
i) Nomination de six membres de la Commission;
ii) Désignation du Président de la Commission;

g) Nomination des membres du Comité des conférences.
II. -R

Sixième Commission
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1. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité : rap
port du Secrétaire général (point 102).

2. Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée :
rapport du Secrétaire général (point 103}.

3. Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux: rapport
du Secrétaire général (point -104).

4. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe
du non-recours à la force dans les relations internationales (point 105).

S. Rap~rt de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-
deux.ième session (point 1(6). •

6. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa treizième session (point 107).

(QUESTIONS JURIDIQUES)

7. Rapport du Çomité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôle de l'Organisation (point 108).

8. Rapport du Comité des relations avec le paj'~ ~ôte (point 109).

9. Enregistrement et publication dftll traités et des accords internationaux en
vertu de l'Article 101. de la Chara= des Nations Unies: rapport du Secré
taire sénéral(pointll0).

10. Systérnatisation et dén'!iJppement progressif des principes et normes du
droit économique international. eu égard en particulier aux aspects juridi
ques du nouvel ordre économique international: rapport du Secrétaire
général (point 111).

Il. Résotutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur la représen
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales
(point 112) :

a) Résolution concernant le statut d'observateur des mouvements de libé
ration nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la
Ligue: des Etats arabes;

b) Résolution concernant l'application de la Convention dans les activités
futures des organisations internationales.

12. Elaboration d'une convention internationale contre le recrutement. l'utili
sation. le financement et l'instruction de mercenaires: rapport du Secœ~ .
taire: aénéral (point 29).,

13. RèaIeml;nt jK\Ciflque des· dift'érends entre Etats: rapport du Secrétaire
,aénéral (point SI).

14.-EUlllCndemesuresémcaces visant ireg(orcerla protection ei la sécurité
~desmissionsetdes représeDtàntsdiplomatiq.u;s~t~nsu1airês.(pomt114)..



wc ...
Assemblée génémle - Trente-cinquième session

II. - RÉSOLUTIONS ADOPTÉES SANS RENVOI À UNE GRANDE COMMlSSIONl
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Tirr~s

Admission de Saint-Vincent-et-Grenadines à l'Organisation des Nations
Unies (A/35/L.1 et Add.1) .

Statut d\)bservateur pour le Comité consultatifjuridique afro-asiatique aUpil:S
de l'Assemblée générale (A/35/L.3/Rev.l) ............•..............•.

Statut d'observateur pour le Système économique latino-américain auprès de
l'Assemblée générale (A/35/L.4/Rev.I) .

Pouvoirs des représentants à la trente-cinquième session de ~'Assemblée
générale

Résoiution A (A/35/484) .•...••...•....••.•.••.......••...•..•......•

Résolution B (A/35/484/Add.l) .

Résolution C (A/35/484/Add.2) ' .

Organes subsidiaires de l'Assemblée générale (A/35/47, A/35/L..6/Rev.l) .

La situation au Kampuchea (A/35/L.2/Rev.1 et Rev.1/Add.I) .

Projet de chane mondiale de la nature (A/35/L.8/Rev.1 et Rev.l/Add.l) .

Responsabilité historique des Etats concernant la préservation de la nature
P'lur les générations présentes et futures (A/35/L.7 et Add,l) .

Rappon de l'Agence internationale de l'énergie atomique (A/35/L.IO) .

Coopération e~tre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la
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D. Embarao sur le pétro~ à l'ern:ontre de l'Afrique du Sud (A/3S/L.161
Rev.I) ....................................................... 28 16 décembre 1980 37

E. Boyconaae de l'Afriqt~ du Sud d?.N les domaines culturel. univer·
sitaire ct autres (A/3S/i~.17 ct Add.l) ............................... 28 16 décembre 1980 38

F. Rôle des sociétés transnationales en Afrique du Sud (A/3S/L.18 et
Add.I) ....................................................... 28 16 décembre 1980 39

G. Campasnes intemationabs contre l'ttpllrlheid (A/3S/L.19 et Add.I) .. 28 16 décembre 1980 39

H. Relations entre braël et \'Afrique du Sud (A/35/L.20 et Add.1) •.•• 28 16 décembre 1980 40

1. Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud
(A/3S/L.21 ct Add.I) .......................................... 28 16 décembre 1980 41

J. Assistance au peuple opprime d'Afrique du Sud et à son mouvement
de libération nationale (A/3S/L.22 ct Add.I) .• : •••.•.•..•..••.•.. 28 16 décembre 1980 41

K. Campaane en faveur de la libération des prisonniers politiques en
Afrique du Sud (A/35/L.23/Rev.I) ............. : ................ 28 16 décembre 1980 41

L. DitTusion d'informations sur l'ttpttrlfll!id (A/35/L.24 ct Add.I) ••.•.• 28 16 décembre 1980 42

M. Apl/rtlreid dans les spo"! (AI35/L.25 ct Add.l) .................. 28 16 décembre 1980 43

N. Femmes ct enfants vivant sous le régime d'ttpttrlheitf (A/35/L.26
et Add.n ..................................................... 28 16 décembre 1980 43

Q. Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatiVes à l'ttp"rth,'ilf par les gouvernements et les orsanisations
intersouvemcmcntales (A/35/L.27 et Add.l) ••••••••••••••••••••. 28 16 décembre 1980 44

P. PrOllrammc de travail du Comilé special contre l'ttpttrlheid (A/?5/
L.28 et Add.I) ....................... , ...... '.................. 28 16 décembre 1980 45

Q. Investissements en Afrique du Sud (A/35/L.32 ct Add.l) .•...•.•.• 28 16 déc<:mbre 1980 46

R. Fonds d'alfectation speciale des Nations Unies pour l'Afriqlie du
Sud (A/3S/L.33 ct Add.I) ...................................... 28 16 décembre 1980 46

35/207 La situation au Moyen·Orient (A/3S/L.49 et Add.I) ••••••••.••••••••••••• 26 16 décembre 1980 46

35/227 Question de Namibie

A. Situation en Namibie résultant de l'occupation iIIesaJe du TerriioJre
par l'Afrique du Sud (AJ3S/L.5O ct Add.l) •••••• , ..•••••.••.••.•• 27 6 mars 1981 47

B. Intensification ct coordination de l'action de l'Orsanisation des Na-
tioflS Unies en faveur de la Namibie (A/35/L.51 ct Add.I) ••••••• , • 27 6 mars 1981 50

C. Programme. de travail du Conseil chs Nations Unies pour la Nami·
bie (A/3,S/L.52 ct Add.1) •••••••••••.••••.••••• " •••••.•. , •••••. 27 6 mars 1981 52

D. Action des olpnisations intel'lOllvernementales cl. non .,ouveme-
me.lltales en cc qui corn:erne la Namibie (A/35/L.S3 et Add.I) ..••• 27 6 mars 1981 53

E. Appui à l'lnstitut des Nations Unies pour la Namibie (A/r't,.54 ct
Add.I) ...................... ~ ........................ 27 6 mars.l981 54

F. Propammc d'édifK:ation de la nationnamibi~nnc (A/35tL.55 et
Add.I)_........................_•",' ~ ............ '" ... : ....... 27 6 mars 1981 55

G. Fonds des Nations Unies pourlaNamibie (A/3S/L.56e:t Add.I) .•••.• 27 6 mars 1981 S6

H. Dilfusion d'informations sur la Namibie (A/35/L.57 et Add.l) ~ •.•.• 27 6 mars 1981 57

1. Qucstronde l'uranium namibien (A/3S/L.S& et Add.l) ••••••.•••.••. 27 6 mars 1981 58

J. Situation résultant du ~fus de l'Afrique du Sud de se conformer aux
résolutions de l'Orpnisation des Nations Unies 'concernant la Na-
mibie (A/3S/L.S9t:t Add.l) •.•_................................. 27 6 mars 1981 '59

3511. AdmlSslon ·de Sllint·VlnceIlt-et·Grenadilles à
,. l'Orgàftlsadob deS Nations Unies

Ayant examiné la demande d'admission de Saint-
Vincent-et-Grenadines3, .

L'Assem,

Approuv/
vérification

L'Assembtitginirale,.
Ayant reçu ·Ia communication du Conseil de sécu·

rité, en date du 19fé.\lÂet 1980. recommandant l'ad
mÎssion de SaÎnt....VÎQcent-et.Grenadines à,l'Orpnisa
tion4e~NationsUnies:,

%f)o()ymtltt$ (Jffitiet! tir l'Auemblir gill/tale, trelllNiltquiime
sr$$iOli, AltlteXt!, point 19 ft l'O(dte dlljoW',.documen.t.Al35/107.

Décide d'adméttre· Saint-Vincent-et-Grenadines à
l'Organisation des Nations Unies,

/reséance plénière
16 septembre /980

3 Ibid., document AJ35189-SI13784.

35/5. Or

L'Assem

Rappela
du 12 déce
cial des 0

4 Ibid., poi
$ Ibid., doc
'Ibid., doc
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35/2. Statut d'observateur pour le Comité consultatif
juridique afro-asiatique auprès de l'Assemblée
générale

L'Assemblée générale,
Désireuse de promouvoir la coopération entre l'Or

ganisation des Nations Unies et le Comité consultatif
juridique afro-asiatique,

Prie le Secrétaire géné:ral d'inviter le Comité
consultatif juridique afro-asiatique à participer aux
sessions et aux travaux de l'Assemblée générale en
qualité d'observateur.

341.' séance plénière
13 octobre 1980

35/3. Statut d'observateur pour le Système économi
que latino-américain auprès de l'Assemblée gé
nérale

L'Assemblée générale,
Désireuse de promouvoir la coopération entre l'Or

ganisation des Nations Unies et le Système économi
que latino-américain,

Prie le Secrétaire général d'inviter le Système éco
nomique latino-américain à participer aux sessions et
aux travaux de l'Assemblée générale en qualité d'ob
servateur.

341.' séance plénière
13 octobre 1980

35/4. Pouvoirs des représentants à la trente-cinquième
session de l'Assemblée générale

A

L'Assemblée générale

Approuve le premier rapport de la Commission de
.vérification des pouvoirs4 •

351.' séance plénière
J3 octobre 1989

B

L'Assemblée générale

Approuve le deuxième rapport de la Commission de
vérification des pouvoirss.

951.' séance plénière
15 décembre 1980

c
L:Assemblée générale
Approuve le troisième 'ëlpport de la Commission de

vérification des pouvoirs!>.

J03e séance plénière
2 mars 1981

35/5. Organes subsidiaires de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,

Rappelant le paragraphe 35 de sa décision 341401
du 12 décembre 1979 portant créatiGn du Cont~té spé-
cial des organes subsidiaires, .

4 Ibid•• point 3 de "ordre du jour, document A/3S/484.
5 Ibid., document A/3S1484/Add.l.
'Ibid., document A/3S/484/Add.2.

Ayant e.l:aminé le rapport du Comité spécial?,

1. Dédare, à titre de mesure temporaire, un mo
ratoire d'un an sur la création de nouveaux organes
subsidiaires de l'Assemblée générale. étant entendu
que cette disposition ne s'appliquera pas :

a) Aux résolutions antérieures pertinentes de
l'Assemblée générale ou aux résolutions de la session
actuelle de l'Assemblée qui prévoient l'établissement
de documents. tel que l'élaboration de projets de
convention ou de déclaration internationales, Dour le
quel la création d'organes subsidiaires pourrait se ré
véler nécessaire;

b) A toutes les résolutions antérieures de rAssem
blée générale qui prévoyaient la création d'organes
subsidiaires;

c) A tous les arrangements nécessaires concernant
les négocia~ions globales sur la coopération économi
que internationale pour le développement;

2. Décide que les travaux préparatoires des confé
.rences spéciales des Nations Unies doivent être ef
fectués plir les organes existants;

3. Décide que, pour permettre d'utiliser de la ma
nière la plus efficace les ressources limitées' dispo
nibles, la durée des sessions des organes subsidiaires
de l'Assemblée générale doit être réduite, dans toute
la mesure possible, compte tenu de rexpérience des
sessions précédentes;

4. Pr:e les organes subsidiaires de faire un effort
aCCi"ù pour programmer leurs ré!!!!ions sur une base
biennale;

5. Prie le Comité des conférences de tenir dûment
compte des dispositions des paragraphes 3 et 4 Ci
dessus lors de la préparation d~s futurs calendriers
des conférences et des réunions;

6. Décide d'examiner à sa trente-sixième session
l'application de la présente résolution.

411.' séance pLénière
20 octobre 1980

35/6. La situation au Kampuchea

L'AssembLée générale,

Rappelant sa résolution 34/22 du 14 novembre
1979,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'application de la résolution 34/22 de l'Assemblée
générale8 ,

Regrettant profondément que l'intervention armée
étrangère se poursuive et que les forces étrangères' ne
se soient pas retirées du Kampuchea, ce qui menace
sérieusement la paix et la sécurité internationales,

Gravement préoccupée par le fait que les hostilités
all Kampuchea n'ont pas cessé, mais se sont à plu
sieurs reprises propagées en Thailande, en violation
de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de ce
pays,

Vivement préoccupée par le fait que le déploiement
accru de troupes et d'armes étrangères au Kampu-

7 Ibid.,· trente-cinquième session, Supplément nO 47 (A/3S/47)
• A/3SIS01.· • •
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8•... Appré(;Îevivement les efforts .déployés par· le
Secrétaire général en vue deèoordonn~r les secours
et de surveiller leur distribution et lui demande- de
consolider.. ces. efforts afin. de .veiller. à ce que· cette
assistance parvienne à tous çeux auxquels elle est
destinée;

chea à proximité de la frontière entre ce pays et la 3. Décide en outre que la conférence devrait
Thallande a accentué la tension dans la région, mener ses négociations en vue d'aboutir à un accord

Rtlppeltmtles conclusions auxquelles a abouti la notamm~!lt sur les éléments suivants :
Réunion· sur l'assis.tance et les secoUrs humanitaires a) Retrait total des troupes étrangères du Kampu-
au peuple kampuchécn, tenuc à Genève les 26 et chea dans un délai déterminé, avec vérification par
27 mai 1980, telles qu',=lIcs figurent dans le rapport du l'Organisation des Nations Unies;
Conseiléconomiquc ~t social à l'Assemblée géné- b) Mesures à prendre par l'Organisation des Na-
ralc", tions Unies pour assurer l'ordre public et le respect

Re('mfnll;sslmt que l'assistance accordée par la des kincipes fondamentaux des droits de l'homme au
communauté intëmationale a permis de réduire les Kampuchea;
pénuries alimentaires ~tles problèmes.de santé géné- c) Mesures à prendre par l'Organisation des Na-
ralisés dont souffre le peuplekampuchéen, mais que, tions Unies pour assurer la non-ingérence de puis-
en dépit de cette assistance, ce dernier continue à être sances étrangères dans les affaires intérieures du
éprouvé parla faim et la maladie, .Kampuchea;

Grtn'ellJellllrmthléepar le fait que la poursuitf', des 'd) Elections libres au Kampuchea, supervisées par
combats au Kampuchea a obligé de nombreux Kam- l'Organisation des Nations Unies;
puchéens à fuiryers la frontière entre l~ Thaïlande ~t
le Kampuchea, a la recherche de noumture et de se- e) Garanties con~re l'introduction de forces étran-
curité, et queJes mesures prises par des forces exté- gères, quelles qu'elles soient, au Kampuchea;
rieures au Kampuchea pour sceller la. frontière ont j) Garanties du respect de la souverainl::té, de l'in
perturbê l'acheminement dessecou~internationauxà dépendance et de l'intégrité territoriale du Kampu-
travers cette frontière, chea;

Smtligll(mt que les Kampuchéens qui ont cherché g) Garanties de ce qu'un KMlpuchea indépendant
refUge dans des pays voisins ont le droh inaliénable et souverain ne sera pas une menace pour ses voisins;
de retourner entoute ~curité dans leur patrie, . 4. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les

$Qllliglllml en Qlllre qu'aucune solution effective dispositions voulues pour convoquer une telle con-
des problèmes humanitaires n'est possible sans un férence;
règlement poutique juste et durable du conflit kampu'- S. DemclIlde que, en attendant le règlement du
cheen, conflit :

COn\·I'ill(·,le.·que.... pour .• établir une paix durable et
la stabilité dans l'Asie du Sud:'Est. il faut trouver Il) Un groupe d'observateurs de l'Organisation des
d'urgence une s,?lution tJOlitique d'.ensemble .au pro- Nations Unies soit stationné da côté thaïlandais de la
blèmekampucheen, qUI assure la souveramete et frontière afin d'observer la situation le long de la
l'indépendance du Kampuchea elle droit du peuple frontière et de vérifier que seuls les civils kampu~
kampuchéen de déterminer son avenir en dehors. de chéens obtiennent des secours internationaux;
toute ingérence extérieure, h) Des zones de sécurité soient établies, sous la

COm'll;lrt:tleen olltrl! que, après le règlement politi- supervision de l'Organisation des Nations Unies,
que d'ensemble de laquestionkampuchéenne par des dans la partie occidentale du Kampuchea à l'intention
moyensp2cifiques, les pays de la région de l'Asie du des civils kampuchéens déracinés qui se trouvent
Sud..Est pourraient po"!rsuivre. les ~fforts tendant. ~ dans des camps près de la frolltière entre la Thailande
êtabtir unetone de paiX;, de bberte et de neutrabte et le Kampuchea, ainsi qu'à l'intention de ceux qui se
dans r Asie du Sud-Est afin d'atténuer les tensions trouvent en Thaïlande et désirent retourner dans leur
internationllles et .d'arnver à une paix durablcdans la patrie;

rê.ion,· 6. Prie instamment les pays de l'Asie du Sud-Est,
Réttffirmant qu'il est. indispensable que tous les une fois que l'on sera parvenu à une solution politique

Etats se conforment strictement aux. principes de la d'ensemble au. conflit du Kampuchea,de déployer de
Charte des Nations Unies, qui demandent le respect nouveaux efforts afin d'établir une zone de paix, de
de l'indépendance nationale, de la souveraineté et de liberté et de neutralité en Asie du Sud-Est;
l'intégrit~territoriale. d~ tous les Etats, .Ia~o~-
interventlonc:t la non-lDgerence dans les affatres lOte- 7. Rend lin vibrant hommage aux pays donateurs,
rieures des Etats, le non-recours à la menace ouà à l'Organisation des Nations Unies et à ses institu-
l'emploi dela forc.eet lerèglemenl pacifique des dif- lions aibsi qu'à d'autres organisations humanitaires
féRnds. nationales et internationales qui ont apporté des se-

l •.. Riù!prme sa ·rêsolution 34/22 et demande cours au peuplekampuchéen et leur lance un appel
qu'.el.le... 50.Î.( a.ppl.iq.·ttee..• ~.. ;... pour qll'ils continuent à apporter, d'urgence et sans

. .•. discrimination, une telle assistance à lapopulation ci·
··2.·.•.·0it'Îde.compte tenu du parapaphe 12 de .la vile du Kampuchea, y compris aux personnes qui ont

rê~lution34/Z2.(Je:.(:onvoquerau.débuJdel981· une cherché refuge dans des pays voisins;
eorifé~oc:eintegiationa1esurJe Kampucheaàla-
fluelte.dev.raient. pIll1ÎCipertoutcS'·Jes.parties:en.conflit
au Kampllc:beaet d'autres parties intéressées, dans le
butdtatbo....r. à un rèaJeliient'l?Olitiqued'ensemble.du
~~'~lçatnpu<:.~n; .. . ..•.. ..• .... .

• Dûc.'lItirelll$('.ffitids .J~ l'A'~mbNC' gillim/~,.trC'lltt-c;nqll;~irfC'
sm"'v", S"pplirrtC'llt il/>J (A/3$13/Rev.I>, chip. XXXIV.· . .
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9. Demande cl nom'eau à tous les Etats d'assurer
la réinstallation des personnes déplacées du Kampu
chea qui ont cherché refuge dans des pays voisins et
qui ne désirent pas retourner dans leur patrie;

10. Prie instamment toutes les parties au conflit
de coopérer pleinement pour faciliter les efforts d'as
sistance humanitaire et pour assurer que l'apport de
secours internationaux à travers la frontière ne soit
pas interrompu;

II. Réitère son appel à toutes les parties au
conflit pour qu'(!lIes respectent pleinement les princi
pes fondamentaux des droits de l'homme;

12. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport sur l'application de la présente résolution;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session la question intitulée "La
situation au Kampuchea".

44e séance plénière
22 octobre 1980

35/7• Projet de charte mondiale de la nature

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question relative au projet de

charte mondiale de la nature,
Consciente que la vie sur la terre fait partie de la

nature et qu'elle dépend du fonctionnement ininter
rompu des systèmes naturels,

Tenant compte du fait que la civi!isation a ses raci
nes dans la nature et que la vie en contact étroit avec
la nature offre à l'homme les meilleures possibilités
de développer sa créativité, de se détendre et d'occu
per ses loisirs,

Persuadée que les bénéfices qui peuvent être obte
nus de la nature sont fonction du maintien des pro
cessus naturels et de la diversité des formes de vie et
que ces bénéfices sont compromis du fait de l'exploi
tation excessive et de la destruction des habitats natu
rels,

Convaincue qu'il est urgent de maintenir l'équilibre
et la qualité de la nature et de conserver les res
sources naturelles,

Com'aincue en outre que la destruction des systè
mes naturels et l'abus fait des ressources conduisent à
J'effondrement des structures économiques, sociales
et politiques de la civilisation,

Déplorant la destruction ou l'altération des systè
mes naturels résultant notamment de la consomma
tion excessive et de l'abus des ressources naturelles,
des conflits et des guerres,

Réaffirmant que l'homme peut et doit exister en
harmonie avec la nature, agissant en gestionnaire de
celle-Ci dans l'intérêt des générations présentes .et à
yenir,

Fermement résolue à sauvegarder l'équilibr~ des
systèmes naturels et à assurer la protection et la
conservation de la nature,

Prenant acte des instruments internationaux exis
tant en la matière, en particulier de la Stratégie mon
diale de la conservation10,

Reconnaissant la nécessité de mesures appropriées,
aux niveaux national et international, pour protéger la
ndture et promouvoir la coopération internationale
dans ce domaine,

Réaffirmant le principe de la souveraineté perma
nente des Etats sur leurs ressources naturelles,

1. Prend acte avec intérêt du projet de charte
mondiale de la nature", qui propose des principes de
conservation découlant de la conviction que tout acte
de l'homme affectant la nature doit être guidé et jugé;

2. lm'ire solell/."lIement les Etats Membres, dans
l'exercice de leur souveraineté permanente sur leurs
ressources naturelles, à conduire leurs activités dans
la reconnaissance de l'importance suprême de la
protection des systèmes naturels, du maintien de
l'équilibre et de la qualité de la nature et de la conser
vation des ressources naturelles, dans l'intérêt des
générations présentes (;t à venir;

3. lm,ite les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général leurs vues et observations sur le
projet de charte mondiale de la nature et les efforts
qu'ils déploient dans le domaine de la conservation et
de la protection de la nature;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre les
vues et observations des Etats Membres à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-six~èmesession, et de
formuler sur la base des réponses obtenues, en
coopération avec le Programme des Nations Unies
pour l'environnement et l'Union internationale pour
la conservation de la nature et de ses ressources, les
recommandations appropriées en vue de l'adoption
d'une charte mondiale de la nature;

5. Décide d'inscrire à l'ord.re du jour provisoire de
sa trente-sixième session une queStion intitulée
"Projet ~e charte mondiale de la nature: rapport du
Secrétaire général" .

4ge séance plénière
30 octobre 1980

35/8. Responsabilité historique des Etats concernant
la préservation de la natv.re pour les générations
présentes <lt futures

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Responsabi
lité historique des Etats concernant la préservation de
la nature pour les générations présente') et futures" ,

10 Stratégie mondiale de la conservation: la "onservation de:;
ress.0Ul {'es ,l'il''!nte~ ail s~rt'Îc'e dll déloeloppement durable, pré
paree par 1UOIon mlemallonale pour la conservaiion de la nalure
et de ses ressources, avec les avis. la coopéralion el l'assistance
financière du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment et du Fonds mundial pour la nalure et en collaboration avec
l'Organ~sation.de~ Nations Ç'nies p\?ur l'a1im':.ntalion el l'agricul
ture et 1OrgaOlSatlon des Nations UOIes pour l'education, bi science
el la culture, 1980.

Il Documents officiels de l'Assemblée générale, trente
cinquième session. Annexes, point 113 de l'ordre du jour, docu
ment A/3S/141, annexe II.
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-
COlI!u:iente des conséquences ,catastrophiques

qu'aurait pour l'homme et son environnement une
guerre qui impliquerait l'utilisation d'armes nucléaires
et d'autres armes de destruction masshre,

Notant que la poursuite de la course aux arme
ments, notamment les essais de divers types d'arme
ments, en particulier des armes nucléaires, et l'accu
mulation de substances chimiques toxiques nuisent à
J'en~ironnefficnt de J'homme et ont un effet meurtrier
sur les règnes végétal et animal,

CmuiciércUlt que la caurse aux armements détourne
des ressources matérielles et intellectuelles qui pour
raient être consacrées à la solution des problèmes ur~
gents de préservation de la nature,

Attachant "ne grcwcie importllllct! au développe
ment d'une coopération internationale ordonnée et
constructive pour la solution des problèmes de pré
servation de la nature,

Reccmnaisscmt que les possibilités de résoudre des
problèmes aussi universels que la préservation de la
nature sont étroitement liées à la consolidation et au
développement de la détente internf:tionale et à la
création de conditions permettant d'exclure la guerre
de la vie de l'humanité,

Notllnt (ll'ecscltisj'action J'élaboration et }a signa
ture, au cours des dernières années, de plusieurs ac
cords internationaux visant à préserver J'environne
ment,

Résolue à préserver la nature, condition indispen
sable à la vie normale de l'homme,

1. Proc/clme la responsabilité historique des Etats
concernant la préservation de la nature pour les géné
rations présentes et flGures;

2. Appelle l'attention des Etats sur le fait que la
poursuite de la course aux armements a tles effets no·
cifs pour 1'environnement et réduit les possibilités de
coopération internationale nécessaire dans le domaine
de la préservation de la nature sur notre planète;

3. Demcwde aux Etats, dans l'intérêt des généra
li<llns présentes et futures, de faire preuve de l'intérêt
voulu et de prendre les mesures nécessaires, notam
ment sur le.plan législatif, en.vue de .préserver la na
ture, ainsi que de promouvoir la coopération interna
tionale dans ,e domaine;

4. Prie le Secrétaire général d'établir, avec le
concours .. du Programme des. Nations Unies pour
l'environnement, un rapport sur les effets nocifs de la
course aux armements pour. la nature et de recueillir
les vues des Etats sur les mesures qu'i) serait possible
de prendre au niveau intemationa~'pour préserver la
nature;

S••.. Décidé .d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session une question intitulée"Res
ponsabjlitéhistorigue •des Etat.o; .concernant la pré
sel'Vlltion'de •• Ianature poulrUes 8~né.,ltionsprésentes
et futures : rapport du&.lcrétaire .én~ral".

4ffr séanC:eplêilière.
30oc:tobre 1980

35/17. Rapport de l'Agence internationale de i'éner
gie atomique

L'Assemblée générale,
Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de

l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'an
née 197912,

Prenant Ilote de la déclaration faite le 6 novembre
1930 par le Directeur général de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique 13, qui a donné des
renseignements suppl~mentaires sur les principaux
faits survenus dans les activités de l'Agence en 1980,

Ayant à l'esprit la nécessité urgente rie développer
tout~s les sources d'énergie, en vue d'aider les pays
en developpement et les pays industrialisés à atténuer
les effets de la crise de l'énergie, et consciente du fait
que l'énergie nucléaire demeure la principale source
d'énergie aisément accessible qui est susceptible de
r~mpl~~er I~s :omb.ustibles fossile~ pour la produc
tion d energIe electnquc dans les decennies à venir,

Reconnaissant qu'il importe de renforcer le rôle de
l'Agence internationale de l'énergie atomique dans la
promotion de l'application de l'énergie nucléaire à des
fins pacifiques,

• Considérant que l'Agence internationale de J'éner
gie atomique sera appelée à jouer un rôle de plus en
plus important pour faire bénéficier toutes les nations
en particulier les pays en développement des avanta:
ges qu'offre l'énergie nucléaire, '

Consciente de la nécessité continue de protéger
l'humanité des périls résultant d'une mauvaise utili
sation de l'éneïgie nucléaire et notant avec satisfac
!ion à c.et égard I~~ trav.aux,ac~omplis par J'Agence
Internationale de 1energle atomique dans la mise en
application des dispositions pertinentes du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires l4 et d'autres
traités, conventions et accords internationaux qui vi
sent à atteindre des objectifs semblables,

Appréciant l'assistance que J'Agence internationale
de J'énergie atomique a fournie pour l'Evaluation in
ternationale du cycle du.combustible nucléaire qui a
ét6 achevée en février 1980, '

NotantTexcellent bilan de sûreté de la production
d'énergie nucléaire, mais consciente de la nécessité
de ne pas perdre de vue la question de la sûreté nu-
cléaire et de la gestion des déchets, .

Ayant pr4sents à l'esprit les besoins particuliers dès
pays en dêveloppement en ce qui concerne J' assis~
tance technique de l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, afin qu'ils puissent bénéficier effecti
vement de l'application des techniques nucléaires à
des fins pacifiques ainsi que de la contribution de
J'éner~ie n~c!éa!re à leur développement économique
et la necesslte d assurer un financement satisfaisant et
sûr qui permette d'exécuter des programmes d'assis
tance technique adéquats et efficaées,

Con8cïellte de l'importance de mettre au point des
moyens permettant de fournir, de manière plus previ-

11 Agenceinte:natio~lI;!e del'énèrgie atomique, Rapport annuel
pour 1979, Autnche, JUIllet 1980; communiqué aux membres de
l'Assemb~.sénérale par un.e note du Secrétaire général
(A/3S/36S).

13 DoctITnents officiels de l'Assemblée gênerale, trente
cinquième session, Séances plénières, 52" séance, pal'. 2 à 45.
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15 ~ar leUre du 2!' octobre 1!l!JO adresllée au Secrétaire général le
Rep.resentlil!t permanent d!l ,Pakistan ~uprès de l'Organisation des
Nations Umes, en llll qualite de PréSident du Groupe islamique à
New York, a dem.:mdé q!le. c,:,nformém,r.~t à l'article premier de la
Charte ~e la Co.nfere!lce IslaJl!lque. la de~Jg1Iation "Organisation de
la Conf~rence l~ll1i11lql1e" SOit d~sormlUs utilisée à l'Organi5lltion
des Nations Umes.

L'Assemhlée générale, 1

Ayant examiné la question intitulée "Coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et la Confé
rence islamique",

Rappelant sa résolution 3369 (XXX) du 10 octobre
1975, par laquelle elle a accordé le statut d'obser
vateur à la Conférence islamiquelS ,

Notant que l'Organisation de ia Conférence islami
que a réàffirmé son adhésion à la Charte des Nations
Unies et à la Déclaration universelle des droits de
l'homme, dont les buts et principes constituent la
base d'une coopération fructueuse entre tous les peu
ples,

Notant en outre qu'il s'est établi des contacts au
plus haut niv,aau entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique,

Prenant en considération le fait que le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies se fait
représenter à la Conférence des ministres des affaires
étrangères de l'Organisa!ion de la Conférence islami
que par un représentant spécial au niveau de Secré
taire général adjoint,

Prenant note de la participation effective de
l'Organisation de la Conférence islamique aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les nombreuses résolution5' de
l'Organisation de la Conférence islamique tendant à
trouver des solutions aux problèmes graves ayant
trait notamment à la paix et à la sécurité interna
t~onales, au dtisarmement, à l'autodétermination à la
décolonisation, aux droits fondamentaux de l'ho~me
~t à l'é~ablisseD!ent d'un n0}lvel ordre économiqUE:
lDtemahonal, q,;u S~)Dt des preoccupations COmmUD'J;S
aux deux orgalllsations,

35/36. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

Il. - Résolutions adoptées SlIDS renvoi à UM grande ccmmlssJOll .9

teIii

sible et à plus long terme, des matières, du matériel et 7. Demande instammellt à tous les E:ats qui ne
des techniques nucléaires, ainsi que des services tou- l'ont pas encore fait de ratifier la Convention sur la
chant le cycle du combustible, conformément à des protection physique des matières nucléaires, qui a été
considérations mutuellement acceptables en matière ouverte à la signature le 3 mars 1980;
de non-prolifération, ainsi que de l'importance d!.l rôle 8. Note que la recommandation figurant au pa-
et des responsabilités de l'Agence internationale de ragraphe 5 de la r~solution 33/3 de l'Assemblée gé-
l'énergie atomique à cet égard, nérale, en date du 2 novembre 1978, a été dûment

1. Prend acte du rapport de l'Agence internatio- examinée par la Conférence générale de l'Agence inter-
nale de l'énergie atomique; nationale de l'énergie atomique à ses vingt-troisième

2. Note avec satisfaction que: et vingt-quatrième sessions ordinaires et exprime
l'espoir que la question sera promptement réglée;

a) L'Agence internationale de l'énergie atomique
s'emploie sans cesse à renforcer ses activités dans le 9. Prie le Secrétaire généràl de transmettre au Di-
domaine de l'assistance technique aux pays en déve- recte~r général de l'Agence internationale de l'énergie
loppement; atomique les comptes rendus de la trente-cinquième

session de l'Assemblée générale qui se rapportent aux
b) L'assistance fournie par l'Agence internationale activités de l'Agence.

de l'énergie atomique contribue de façon substantielle
à la mise en place de moyens nucléaires dans les pays 53e séance plénière
en développement et à l'application par ces pays de la 6 novembre 1980
science et des techniques nucléaires, en particulier
dans les domaines de l'agriculture, de la médecine et
de l'industrie;

c) Toutes les possibilités concrètes d'assurer le fi
nancement de l'assistance technique sont actuelle
ment étudiées;

3: Félicite l'Agence internationale de l'énergie
atomique des efforts qu'elle continue de déployer
pour faire en sorte que l'énergie nucléaire soit utili
sée, en toute sûreté et en toute sécurité, à des fins
pacifiques dans le monde entier, constate avec satis
faction l'amélioration constante du système de garan
ties de l'Agence et se plaît à noter que l'Agence a
conclu qu'en 1979 les matières nucléaires placées
sous garanties SO:it restées affectées à des activités
nucléaires pacifiques ou que leur utilisation a été
justifiée par ailleurs;

4. Note avec satisfaction les mesures prisell par
l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
développer et renforcer ses programmes de sûreté
nucléaire et être mieux à même de faire face à des
situations d'urgence, ainsi que les utiles débats qui
ont eu lieu à la Conférence internationale sur les
questions actuelles de sûreté des centrales nucléaires,
tenue à Stockholm du 20 au 24 octobre 1980;

5. Prie instamment tous les Etats d'appuyer les
efforts que déploie l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, cpnforrnément à son statut, pour favo
riser les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire,
accroître l'efficacité des garanties et promouvoir la
sûreté nucléaire;

6. Note avec satisfaction que:

a) L'Agence internationale de l'énergie atomique
continue de progresser dans ses études visant à met
tre en place un système de stockage international du
plutonium et à.assurer la gestion internationale du
combustible irradié;

b) Le Comité des assurances en matière d'approvi
sionnement, ~-"vert à la participation de tous les
Etats membr",d de l'Age.nce internationale de l'én'ergie
atomiqlle, créé par le Conseil desgollvemeurs de
l'Agence en juin 1980, a tenu sa première session en
septembre et se réunira à nouveau au début de mars .
1981;

» i
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Assemblée générale

Tencmt compte de la coopératioll fructueuse qui
existe déjà entre. r~rg~nisation. ~e. I~ Conférence
islamique et les mstltutlons speclabsees et .aut!"Cs
organismes des ~ationsU?!es, tel.s que l'O~gamsatlon
des Nations Untes pour 1e~ucatlOn, la sC:le~ce et l.a
culture,l'Organisatic:o mondlal~ d~ la san~e, IOr,gan!
saeion des Nations Unies pour 1abmentatlon et 1agn
culture, le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés et l'Office ~e s~~ours et de. travaux
des Nations Unies pour les refugles de Palestme dans
le Proche-Orient,

1. Décide de promouvoir davant~ge la co~péra
tion entre l'Organisation. des ~atlon.s Umes et
l'Organisation de la Conference ls!amlque sur les
plans politique, économique, social, cult~rel. et
humanitaire et prie instamment les deux orgamsatlOns
de coopérer dans leur recherche commune de ~~lu
tions aux problèmes mondiaux tels que les quesdons
ayant trait à la paix et à la sécurité intemationales, au
désarmement, à l'autodétermination, ~ la décol~
nisation, aux droits fondamentaux .de 1ho.mme. et a
l'établissement d'un nouvel ordre economlque mter
national;

2. Note (lvec s(ltisfa~·tion ~a dé.termi~ation d~
l'Organisation de la Conference Islamique cl œuvrer a
la recherche de solutions aux problèmes graves de I~
paix et de la sécurité intemation~les co~formément a
sa Charte et à la Charte des Nations Unies,

3. Exprime S(l satisfaction au· Secréta~re g~néral
pour les efforts qu'il déploie en vue de mamte~lr de.s
contacts avec l'Organisation de la Conférence Islanu
que et le prie de renforcer davantage ces contacts;

4. Se félicite de la part~cipat!on active de -l'Orga
nisation de la Confére!lce Islal!uque aux travau~ de
l'Organisation des Natlons Umes dan~ It:s domames
d'intérêt commun pour les deux orgamsatlons;

S. Prie le Secrétaire général d'e:ca~iner les
moyens de renforcer ~avanta~e la c~opera~lOn.entre
l'Organisation des ~atlons Untes.et 1Organlsatlon d~
la Conférence islamique et de presenter un rapport a
cet effet. à l'Assemblée générale lors de sa trente
sixaèmesession;

6. Dédde d'inscrire ~ l'ordre du jour provi.so!re ~e
sa trente-sixième session.· u~e questlo~mtltu~ee

"Coopération entre l'Organ~satlon~es~atl~~s Umes
et l'Organislltion de la Conference lslarmque .

63e séance plénière
14 novembre 1980

35/37. La situation en Afghanistan et ses conséquen
ees pour la paix et la sérorité internationales

L'Assemblée générale.
Ayant examinê la quest~on intitulée "La si~uation

ed Afshanistanet ses consequences pour la paIX et la
sécuritéjntèmational~s",

Ilqpptla"t sa~~~lution E~-6/2 du 14j~nv.ier 1~80,
adoptée. à sa 51Xle.me sessIon extraordlO,wre d ur
gence,

RéafPrmant les buts: etprincipes de la Charte des
Natiôris:lJnieset l'Qbli$Rti~nqu.·ontto~s les .Etats de
s'àb~tenirdàDsJe\irsrelaUollstntel1lattonll1es,de re
coutiral~fiienaceouàf'emploi de la forcecQntre la

•

Trenle-clnqulème se!JSIon

souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique de tout Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous les
peuples de décider de leur propre forme de gou
vemement et de choisir leur propre système écono
mique, politique et social sans ingérence, subversion,
coercition ou contrainte de l'extérieur sous quelque
forme que ce soit,

Profondément préoccupée par l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation
des nrincipes susmentionnés et par les graves consé
quences qu'eUe a pour la paix et la sécurité intema
tionales,

Profondément préoccupée par le nombre de plus en
p'lus important de réfugiés qui quittent l'Afghanistan,

Profondément consciente de la nécessité urgente de
parvenir à une solution politique de la grave situation
concemant l'Afghanistan,

Reconnaissant l'importance des efforts et des ini
tiatives constants de l'Organisation de la Conférence
islamique pour parvenir à une solution politique de la
situation concernànt l'Afghanistan,

1. Réaffirme qu~ la préservation de la souverai
neté de l'intégrité territoriale, de l'indépendance po
litiq~e et de la qualité d'Etat non aligné de l'Afgha
mstan est indispensable à une solution pacifique du
problème;

2. Réaffirme le droit du peuple afghan de décider
lui-même de la forme de son gouvemement et de
choisir son système économique, politique et social
sans ingérence, subversion, coercition ou contrainte
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit;

3. Demande le retrait immédiat des troupes étran·
gères d'Afghanistan;

4. Demande également à toutes les parties inté
ressées d'œuvrer pour abolitir d'urgence à une solu
tion politique et àla création des conditions néces
saires qui permettraient aux réfugiés afghans de
retourner de leur plein gré dans leurs foyers en toute
sécurité et dans l'honneur;

5. Fait appel à tous les Etats et aux organisations
nationales et intemationales pour qu'ils foumissent
des secours humanitaires afin de soulager la détresse
des réfugiés afghans, en coordinaHon avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

6. Exprime sa satisfaction au Secréî. '-e général
des efforts qu<il a déployés à la recherch~ J'une solu
tion au problème et espère qu'il c0!l~inuera d'acco~
der son assistance, notamment en deslgnant un repre
sentant spécial, en vue de promouvoir une solueion
politique confo!",e.aux dispos~ti?~~ d~ la pr~sente ré
solution et en etudlant la posslblhte d obtemr des ga
ranties appropriées concemant le non-recours à la
menace ou à l'emploi de la force contre 'l'indépen
dance politique, la souv.eraineté, l'intégrité territoriale
et la sécurité de tous les Etats voisins, sur la base de
garanties mutuelles et ile la stricte non-ingérence dans
les affaires intérieures ·:les autres Etats et en tenant
pleinement compte des principes de la Charte des
Nations Unies;

7. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats
Membres et le Conseil de sécurité informés simulta
nément des progrès réalisés en vUe de l'application de

la présente résolution et «
bres un rapport sur la si
possibilité;

8. Décide d'inscrire à
sa trente-sixième sessior
situation en Afghanistan
paix et la sécurité interna

35/43. Question ~é i'îl

L'Assemblée générale,
Rappelü"lt ses résoluti

cembre 1960, contenant I~
l'indépendance aux pays €

2621 (XXV) du 120ctob
gramme d'action pour l'
Déclaration,

Rappelant ses résoluti<
les résolutions 3161 (XX,
329J ~XXIX) du 13 déce
tobre 1976, 32/7 du 1er n
6 décembre 1979, dans If
affirmé l'unité et l'intégrit

Rappelant, en particulie
du 12 novembre 1975,
Comores à l'Organisation
quelle elle a réaffirmé la n
et l'intégralité territoriale
composé des îles d'AnjOl
de Mayotte et de Mohéli,

Prenant note des pou
Gouvemement de la RéJl
des Comores et le Gouv
française,

Com'aincue qu'une solt
question de Mayotte rés
souveraineté, de l'unité et
l'archipel des Comores,

Ayant cl /'esprit les déc
l'unité africail'l'~, du Mouv
et de l'Organisation de la
cette question,

1. Réaffirme la souver.
déraie islamique des Come

2. Im'ite les Gouvernel
à poursuivre les pourparlel
ver rapi~ement à la quest
Mayo!~e une solution just
t!ons ad~ptées à ce sujet 1

tlons Umes;

3. Se félicite de l'initi~
l'O~ganisation de l'unité lJ
roOl, avant la tenue de la
dinaire du Conseil des min

, chargé de la question, en'
vemement comorien, des
bles de hâter le règlement

4. Prie le Secrétairegé
Nations Unies de suivre l'f

16 Voir A/35/463, annexe l, ré
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la présente résolution et de présenter aux Etats Mem
bres un rapport sur la situation dès qu'il en aura la
possibilité;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "La
situation en Afghanistan et ses conséquences pour la
paix et la sécurité internationales".

lOI! séance plénière
20 nOl'embre 1980

35/43. Question ~i: i'ile comorienne de Mayotte

L'Assemblée générale,
Rappeliirlt ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé

cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaration,

Rappelant ses résolutions antérieures, notamment
les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre 1973,
32!}! ~XXIX) du 13 décembre 1974, 31/4 du 21 oc
tobre 1976, 3217 du 1er novembre 1977 et 34/69 du
6 décembre 1979, dans lesquelles elle a notamment
affirmé l'unité et l'intégrité territoriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX)
du 12 novembre 1975, relative à J'admission des
Comores à l'Organisation des Nations Unies, dans la
quelle elle a réaffirmé la nécessité de respecter l'unité
et l'intégralité territoriale de l'archipel des Comores,
composé des îles d'Anjouan, de la Grande-Comore,
de Mayotte et de Mohéli,

Prenant note des pourparlers engagés entre le
Gouvernement de la République fédérale islamique
des Comores et le Gouvernement de la République
française,

Com'ainclle qu'une solution juste et durable de la
question de Mayotte réside dans le respect de la
souveraineté, de l'unité et de l'intégrité territoriale de
l'archipel des Comores,

Ayant li l'esprit les décisions de l'Organisation de
l'unité africain!;, du Mouvement des pays non alignés
et de l'Organisation de la Conférence islamique sur
cette question,

l, Réaffirme la souveraineté de la République fé
dérale islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. lm'ire les Gouvernements comorien et français
à poursuivre les pourparlers engagés, en vue de trou
ver rapidement à la question de l'île comorienne de
Mayot~e une solution juste et conforme aux résolu
tions adoptées à ce sujet par l'Organisation des Na
tions Unies;

3. Se félicite de l'initiative prise à Freetown par
l'Organisation de l'unité africaine16 de réunir à Mo
roni, avant la tenue de la trente-septième session or
:linaire du Conseil des ministres, son Comité des sept
:hargé de la question, en vue d'étudier, avec le Qou
vernement comorien, des mesures appropriées ca'pa
,les de hâter le règlement de la question de Mllyotte;

4,. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de suivre l'évolution de la question, en

16 Voir A/35/463, annexe J, résolution CMIRes.780 (XXXV).
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liaison avec le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième ses
sion;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Ques
tion de l'île comorienne de Mayotte".

741! séance plénière
28 novembre 1980

35/112. Utilisation pacifique de l'énergie nucléaire
aux fins du développement économique et
social

L'Assemblée générale,

Ayam examiné le rapport de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique à l'Assemblée générale
pour l'année 197917 ,

Réaffirmant les principes et dispositions de sa ré
solution 32/50 du 8 décembre 1977 sur J'utilisation pa
cifique de l'énergie nucléaire aux fins du déve
loppement économique et social,

Rappelam les paragraphes pertinents du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale18 , première session extraordinaire con
sacrée au désarmement,

Rappelant également sa décision, contenue dans sa
résolution 34/63 du 29 novembre 1979, de convoquer
une conférence internationale pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utili
sations paGifiques de l'énergie nucléaire, en principe
d'ici à 1983,

Rappelant le rôle assigné à l'Agence internationale
de l'énergie atomique dans la résolution 34/63,

Se félicitant de la création, par !e Conseil des gou
verneurs de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique, du Comité des assurances en matière d'approvi
sionnement,

Exprimant la conviction que les progrès réalisés
dans les travaux du Comité des assurances en matière
d'approvisionnement contribueront largement au suc
cès de ladite conférence,

Reconnaissant la nécessité d'entreprendre en
temps opportun les préparatifs de la conférence,

l. Décide de convoquer en 1983 la Conférence
des Nations Unies pour la promotion de la coopê
ration internationale dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire;

2. Décide de tenir compte, à cet égard, des résul
tats des travaux du Comité des assurances en matière
d'approvisionnement;

3. Décide en outre de créer un Comité prépara
toire de la Conférence des N'aHons Unies pour la
promotion de ia coopêrationintemationale dans le
domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nu
cléaire, composé de soixante-dix Etats Membres et
sur un pied d'égalité, d'autr~s Etats Membres .qui

17 Agence inte!"8ati0t,ta!e de l'énergie atomique, Rappart 'l1ll11llt!/
pallr /979. Autncbe, JUIllet 1980; communiqué aux membres de
l'Assemblée générale par une itot~ du Secrétaire général
(A/35/36S).

18 Résolution S-IO/2.
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manifesteraient un intérêt à participer aux travaux du
Comité, et pri~ le Président de l'Assemblée générale
de nommer b:s membres du Comité, conformément
au principe ~'unc représentation géographique équi
table, ~~ 1er juillet 1981 au plus tard;

4. Prie le Comité préparatoire de tenir, à Vienne,
une session d'organisation d'une durée maximale
d'une semKine au cours du second semestre de 1981,
eesentiellement dans le but d'établir son programme
de travail, et de présenter son rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trenteosixième ses
sion;

S. Im'ite l'Agence internationale de l'énergie ato
mique à s'acquitter du rôle qui lui incombe dans le
cadre de ses responsabilités à tous les stades de la
préparation de la Conférence et durant la Conférence
proprement dite, en contribuant au débat sur k:s
questions pertinentes, en fournissant, le cas échéant,
des données et des documents techniques, notam
ment pour ce qui est de l'avancement des travaux du
Comité des assurances en matière d'approvi
sionnement, et en participant au secrétariat de la
Conférence;

6. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général, le 30juin 1981
au plus tard, leurs vues sur la date d'ouverture, la
durée, le lieu de réunion et l'ordre du j(;mr de la Co~

férence, ainsi que sur toute autre question ayant trait
à sa préparation et à son organisation;

7. Prie le Secrétaire général de soumettre au
Comité préparatoire et au Directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atomique toutes
les communications reçues des Etats Membres et, en
consultatîonavec le Directeur général, d'aider Je
Comité en lui fournissant tous les moyens nécessaires
à ses travaux;

8. Déd(/e d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session, dans te cadre du point inti
tulé "Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique", un alinéa intitulé "Conférence des Na
tions Unies pour la promotion de la coopération
internationale dans le domaine des utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire"•

84," sétlnce plénière
5 décembre 1980

*
* *

Le Prisidl.'llt de l'A,m:mMie génirale tI informi ullirieuremelll
le SeL'ritllire giniml" que. ('onformilllelll 111I pllmgmphe J de ln
risDlutilJfl d-desslls. illlW/il II01l1mé ('Înqlltlntl'-quutre des ml'mbres .
du Comité prêplltaloire dl.' /n Conjërell('e Iles Nnli/}/Is Ullil's pour
la promotioll de 1/1 ('oopirtlti/ln interlltlli/lnull' duns /l' dOllluine
dts utili.ttltÎons pacifiques de l'énl'rgie IIIldé/lire. iltlnt Mlendu
qJf'il ""mmeruit tout I//Itre EIIII dmlt /ll mndidlllure semit t1ppuyée
pirr son groupe régiont".

Encon.téquene(. le COII/iti.prépllrtlluirl' se ('/llIIpose de,t EUlls
Membres .d'llprès: ALGÉRIE. ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉ
RÂLE»'. ARGENTINE, AUSTR"'L1E, AUTRICHE. BELGIQUE. BRÉSIL.
BULGARIE. CAN...D.... CHILI, CHINE. COLOMBIE. COSTA RICA.
CU.A.DANEMARIl:; EG\'PTE, EQUkTEUR, ESPAGNE, ETATS-UNIS
D"AMÉRIQUE, . FINLANDE, FRANCE, GHAN.... GRÈCE. Gu...n;
"ALA, HoNGRIE, INDE, INDON~IE. IRAQ, ITALIE, JAMAHIRIYA
AllAn .""8\'ENNE, JAI'ON, MAROC. MAURITANIE. MEXIQUE.

NORVÈGE. PAKISTAN. PAys-BAS. PtROU. POLOGNE. RÉPUBLIQUE
ARABE SYRIENNE, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE.
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIS, RÉPUBLI
QUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, ROUMANIE. ROYAUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD. SRI LANKA.
SUÈDE. TCHÉCOSLOVAQUIE. TURQUIE. UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, URUGUAY. VENEZUELA. YOUGOSLAVIE
et ZAïRE,

35/116. Troisième C"mférence des Nations UnIes sur
le droit de la mer

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3067 (XXVIll) du 16 no

vembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 décembre 1974;
3483 (XXX) du 12 décembre 1975, 31/63 du 10 dé
cembre 1976, 32/194 du 20 décembre 1977, 33/17 du
10 novembre 1978 et 34/20 du 9 novembre 1979,

Prenant acte de la lettre, en date du 29 septembre
1980. que le Président de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer a adressée au
Président de rAssemblée généralezo afin de lui faire
savoir que la Conférence avait décidé de recomman
der à r Assemblée de prendre des dispositions pour
que la Conférence tienne sa dixième session du
9 mars au 17 ou au 24 avril 1981 au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies, à New York, pour que le
Comité de rédaction de la Conférence puisse se réunir
à New York du 12 janvier au 27 février 1981 et pour
que les facilités nécessaires soient fournies au Groupe
des Soixante-Dix-Sept afin qu'il se réunisse avant la
dixième session, du 4 au 6 mars 1981,

Considérant les suggestions contenues dans ladite
lettre au sujet de la nécessité pour la Conférence
d'examiner les conséquences sur le plan institutionnel
de la Convention et de toute autre décision que la
Conférence pourrait adopter, et de la nécessité pour
l'Organisation des Nations Unies de faire un effort
spécial en ce qui concerne l'information,

1. Exprime sa profonde affliction à la nouvelle du
décès de M. Hamilton Shirley Amerasinghe, pré
sident de la troisième Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer, et tient à manifester combien
elle a apprécié tant ses éminentes qualités de diplo
mate et de chef que la contribution exceptionnelle
qu'il a apportée aux travaux de ta Conférence;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lots de sa trente-sixième ses
sion, sur la question de l'octroi d'une bourse
commémorati"e d'études ou de perfectionnement
dans le domaine du droit de la mer et des questions
cormexes en témoignage de la contribution excep
tionnelle de M. Hamilton Shirley Amerasinghe aux
travaux de la Conférence;

3. ApprOill'e la convocation de la dixième session
de la troisième, Conférence des Nations Unies sur le
droit d~ la mer à New Yorkzl pour une période allant
du 9 mars au 17 ou au 24 avrill98t;

2ODII('tlII/(·III.t IIJ}ideis dl! l'Assemblée- ginirale. trente
('i,'qtliimlesessi/II/. Allllexes. poinl 20 de l'ordre du jour. document
NJ5/500.

21 Genève avait été retenue comme autre lieu de réunion possible
au cas où la session n'aurait pas pu se tenir à New York. Voir
également sect. X.B.I. décision 35/452.
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22 A/35/446,
2.\ Voir A/35/463.
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4, Approu\'e égtllement la convocation du Comité
de rédaction de la Conférence à New York du 12 jan
vier au 27 février 1981;

5. Recommande que le Secretaire général assure
aux délégations participant à la Conférence, en parti
culier aux membres du Groupe des Soixante-Dix
Sept, les facilités nécessaires pour des consultations
officieuses du 4 au 6 mars 1981;

6. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de
Secrétaire général de la Conférence, d'établir, en vue
de la présenter à la Conférence lors de sa dixième
session, pour que celle-ci l'examine comme elle le ju
gera approprié, une étude précisant:

CI) Les fonctions qui incomberaient au Secrétaire
général en vertu de la future Convention;

b) Les besoins des pays, en particulier des pays en
développement, en matière d'information, de services
consultatifs et d'assistance dans le cadre du nouveau
régime juridique;

7. Suggère au Secrétaire général que des efforts
particuliers soient déployés, notamment à l'occasion
de l'adoption de la Convention, pour donner la plus
large publicité possible aux réalisations de la Con
férence;

8. Autorise le Secrétaire général à prendre les dis
positions nécessaires, conformément au paragraphe 5
de la section 1 de la résolution 31/140 de l'Assemblée
générale, en date du 17 décembre 1976, à la suite de
l'invita.tion formulée par le Gouvernement vénézué
lien pour que la dernière session de la Conférence se
tienne à Caracas, si la Conférence décide, en consul
tation avec ledit gouvernement, de tenir la session fi
nale avant la trente-sixième session de l'Assemblée.

89" séance plénière
10 décembre 1980

35/117. Coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de l'unité afri·
caine

L'Assemblée générale,

Ayallt examiné le rapport du Secrétaire général sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine22 , .

Rappelallt ses résolutions précédentes sur la pro
motion de la ~oopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine et
les mesures pratiques prises pour les appliquer, en
particulier la résolution 34;21 du 9 novembre 1979,

Pre/lant note des résolutions, décisions et déclara
tions perti>~entes adoptées par le Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente
troisième session et par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de cette organisation à sa
dix-septième session ordinaire, qui se sont tenus à
Freetown du 18 juin au 4 juillet 198023 ,

CO/lsidérallt la déclaration importante faite par le
Président en exercice de la Conférence des <:hefs
d'Etat et de ~ouvernement de l'Organisation de

22 A/35/446.
2.\ Voir A/35/463.

l'unité africaine devant l'Assemblée générale, le
24 septembre 198024 , en particulier sur les questions
intéressant les deux organisations.

Notant a\'ec satisfactioll la coopération continue
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine dans les domaines d'intérêt
commun,

Se félicitallt \'Ï\'ement de l'accession à l'indépen
dance du peuple zimbabwéen,

Profvndémellt consciente des besoins spéciaux des
Etats africains nouvellemtmt indépendants, particuliè
rement en ce qui concerne la consolidation de leur
indépendance nationale, leurs efforts en vue dè réali
ser des progrès sociaux et économiques et les effets
négatifs de la situation économique internationale
actuelle sur leur économie,

Grm'ement préoccupée par les incidences néfastes
de la situation économique internationale actuelle sur
l'économie africaine.

Rappelant à ce propos le Plan d'action de Lagos en
vue de la mise en amvre de la Stratégie de Monrovia
pour le développement économique de l'Afrique,
adopté à la deuxième session extraordinaire de la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement (ie
l'Organisation de l'unité africaine, qui s'est tenue à
Lagos les 28 et 29 avril 198025,

Nota/lt ""ec 1111 profond regret que la communauté
internationale n'a pas accordé suffisamment d'atten
tion au sort des réfugiés en Afrique, qui constituent
maintenant plus de la moitié des réfugiés du monde,

Conscie/lte de la nécessité de fournir des pro
grammes spéciaux d'assistance économique et de
secours d'urgence à un certain nombre d'Etats afri
cains, qui affrontent de sérieux problèmes économi
ques et des problèmes causés par les personnes dé
placées du fait de catastrophes naturelles ou autres,
pour leur permettre de poursuivre efficacement leur
développement économique,

Gra\'ement préoccupée en outre par la détérioration
de la situation en Afrique australe causée par la do
mination que continue à exercer le régime de la mino
rité raciste d'Afrique du Sud sur les peuples de la
région et consciente de la nécessité de fournir une
assistance accrue aux peuples de la région et à leurs
mouvements de libération dans la lutte qu'ils mènent
contre le colonialisme, la discrimination raciale et
l'apllrtheid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assis
tance économique, matérielle et humanitaire aux
Etats indépendants d'Afrique australe pour les aider à
faire face à la situation causée par les actes d'agres
sion commis contre leur territoire par le régime
d'llpartheid de l'Afrique du Sud.

Reconnaissant qu'il importe de prendre des mesu
res effectives pour assurer la diffusion la plùs large
possible aux renseignements relatifs à la lutte de libé
ration que mènent les peuples d'Afrique australe.

Rec:onnllissant .. la necessité de maintenir de façon
continue entre l'Organisation de l'unité africaine et

.24 DOCllments officiels de l'Assemblée générale. trente
C'/IIqllième session. Séances plénières, 8c séance, par. 2 à 76.

25 A/S-lI/l4, annexe I.



rOrsanisation des Nations Unies des liens. des nuent d'ê.\re étroitement associées. le cas échéant.
êchl\~~ de renseignements au niveau des secréta- aux efforts de l'Organisation de l'unité africaine pour
riats et une coopération technique dans des domaines promouvoir le développement social et économique et
tels que la formation et la recherche. faire progresser la coopération intra-africaine dans ce

Preml1lt note tu'ec.· satisfat:lion de la réunion de domaine essentiel;
haut niveau qui s'est tenue à Nairobi du 5 au 7 juin 8. Rétiffirme la détermination de l'Organisation
1980 entre des représentants du Secrétariat général de des Nations Unies d'œuvrer en collaboration étroite
l'Organisation de l'unité africaine et des secrétariats avec l'Organisation de l'unité africaine en vue de
de "Organisation des Nations Unies et d'autres orga- l'instauration du nouvel ordre économique interna-
nismes des Nations Unies. conformément à la résolu- tional. conformément aux résolutions adoptées par
tion 34/21 de l'Assemblée générale concernant la l'Assemblée générale. et à cet égard de tenir pleine-
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et ment compte du Plan d'action de Lagos en vue de la
rOrsanisation de l'unité africaine. mise en œuvre de la Stratégie de Monrovi&-, pour lè

Premmt note igt.lemem tu'et" stUis/t.(,tion des déci- développement économique de }'Afrique dans l'appli-
sions et propositions utiles issues de la réunion de cation de la Stratégie internationale du déve-
Nairobi en vue d'accroître la coo~tion entre loppement pour la troisième Décennie des Nations
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de Unies pour le développementZ7

;

l'unité africaine~6, 9. E:rprime de nOll\'etlll sa satisfaction au Secre-
t. Prell(/ {I('te du rapport du Secrétaire général sur taire général pour les efforts qu'il déploie, au nom de

la coopération entre l'Organisati~ndes Nations Unies la communauté internationale, afin d'organiser et de
et l'Organisatioo de; l'unité afrÎ/;:aine et félicite I~ Se- meUre sur pied des programmes spéciaux d'assis-
crétaire général de ses efforts en vue de renfurcer tanc~1 économique aux Etats africains confrontés à de
cette coo~ration; graves difficultés économiques, en particulier aux

Etats nouvellement indépendants d'Afrique et aux
2. PrendlltJtl." (l\'ec ,mtis/tu'tÎm, de la participaii~ln Etats de première ligne, pour les aider à faire face à la

croissante de "Organisation de l'unité africaine aux situation causée par les actes d'agression commis
travaux de l'Organisation des l'~tions Unies et des contre 1~1r territoire par le régime d'tlptrrtheid de
institutions spécialisées ainsi que de sa contribution l'Afrique du Sud;
constructive à ces travaux;

10. Demande à tous les Etats Membres, aux
3. Se jëlidte des efforts que l'Organisation de organisations régionales et internationales et aux

l'unité africaine continue à déployer pour promouvoir organismes des Nations Unies de participer active-
la coopération multilatérale entre les Etats africains et ment à l'exécution de ces programmes spéciaux d'as-
pour trouver des solutions aux problèmes africains sistance économique;
d'une importance vitale pour la communauté interna~
tionaleet prend note avec satisfaction de la collabo- 11. PrÎe le Secrétaire général d'informer périodi-
ration croissante apportée par les divers organismes quement l'Organisation de l'unité africaine de l'ac-
des Nations Unies en vue de soutenir ces efforts; cueil réservé par la communauté internationale à ces

programmes et de coordonner ces activités avec tous
4. Réitèrt.> la détermination de rOrganisation des les programmes similaires lancés par l'Organisation

Nations Unies, agissant encoopér.ationavec de l'unité africaine;
rOrsanisation de l'unité africaine, d'intensifier ses
efforts pour éliminer le colonialisme, la discrimination 12. Prie le Secrétaire général et les organismes

• 1 l' l'/ Ali ' 1 des Nations Unies de veiller à ce que des facilités
raCla e et (lpllrt lt'Il en· nque austra e: suffisantes continuent d'être fournies dans le domaine

5. Appmlll'e tes décisions, recommandations, pro- de l'assistance technique au Secrétariat général de
positions et arrangements figurarttdansi les conclu- l'Organisation de l'unité africaine, lorsque celui-ci le
sions de la réunîon·de Nairobi entre·des représentants demandera;
du Secrétariat général de "Organisation de l'unité
africaine et des secrétariats de l'Orsan.isation des Na- 13. PrÎe le Secrétaire général de continuer à pren
tions Unies et d'autres organismes des Nations dre les mesures nécessaires pour renforcer la coopé-
Unies26. en particulier la décision tendant à tenir des ration sur les plans politique, économique, culturel et
consultations pédodiques pour étudier les questions administratif entre l'Organisation des Nations Unies
d'intérêt commun et donner suite aux décbiions de la et l'Organisation de l'unité africaine conformément
réunion de Nairobi; aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

notamment en ce qui concerne l'octroi d'une assis
.. 6. Prie le Secrétaire général, agissant en con$ul~ tance aux victimes du colonialisme et de l'apartheid

tation illvec le Secrétaire général de l'Organisatiol.' de en Afrique austmle. et à cet égard appelle à nouveau
l'unitilafricaine, de faire le nécessaire pour que la l'attention de la communauté internationale sur la né-
pl'QÇh~,ine réunion entre des représentants du Secré- cessité de contribuer au Fonds d'assistance pour la
tariatiêné~ldel~OtPnisatîonde l'unité africaine·et lutte contre le colonialisme et l'apartheid créé par
des s.ecrétarillts de l'Organisati(m des Nations Unies l'Orsanisation de l'unité africaine;
etd'autresot~nîsmesdes Nations Unies puisse avoir ~. 1 E M
lieu à Genèv'e .~ avril 1.98r~comme il est demandé 14. Demtmt.e a tous. es . tats einbres et à. tous

danlles conç1u~tonsdelaréllnion de Nairobi; ~i:t~::n~~~e~t:::.~ri~~~ss~r:~~:~a~~r~:::s~:~::~
7. Rêt:onntlr, qu'il importe querOrsanisation des naturelles ou autres en mettant sur pied des pro

Natlans l}niesetles institutions spécialisêesconti-

2" A}35/446, pat. 33. 21 Voir sect. V, rêsolulion 35156, annexe.

grammes spéc
cours d'urgem

IS. Demtltl
et aux organis
particulier au~

organisations
assistance aux

16, Prie 1
Secrétariat et
autres organi
publicité aux
que et social
diffusion d'inti

17. Deman
Nations Unies
au Conseil éc
chargé d'étud
l'application
l'indépendance
Comité spt\cia
Nations Unies
cier êtroiteme
tous leurs trav

18. Prie im
les autres orga
poursuivre et
l'Organisation
diaire, leur as~

que celle-ci re(
:9. Pl'Îe le

semblée géné..
un rapport sur
et sur le dév
l'Organisation
intéressés des

35/118. Plan
la Dé
aux p

L 'Assemblée

Ayant décidE
spéciale28 à l'Ol

Déclaration SUI
aux peuples c(
1514 (XV) du 1

COnl'(lÎllclIe
à jouer un rôle
domination col
l'indépendance
mondiale en fa
lismesous tout
festa~ions,

RéliffimulJlt
l'autodétermim
sujettissement
constitue un

• ZI ~f/('''ml'ilts (
('lIIqllll'ml' session,



Il. - Itésolutions lIlIoptëes sans rea\'Ol à une &rude commission 25

29 ltésolulion 2625 (XXV), lUÏnexe.
Irente-

90e séallce plénière
JO dée:embre /980

L'Assemblée géllérale,

Ayallt décidé de tenir une séance commémorative
spéciale28 à l'occasion du vingtième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution
1514 (XV) du 14 décembre 1960,

C01U,,,illcue que la Déclaration a joué et continuera
à jouer un rôle important en aidant les peuples sous
domination coloniale dans leur lutte pour la liberté et
l'indépendance et en mobilisant l'opinion publique
mondiale en faveur de l'élimination totale du colonia
lismesous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations,

Récifjirmelllt que tous les peuples ont droit à
l'autodétermination et à l'indépendance et. que l'as
sujettissement des peuples à la domination étrnngère
constitue un déni des droits fondamentaux de

35/118. Plan d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples colonaaux

grammes spéciaux d'assistance économique et de se- l'homme et un grave obstacle au maintien de la paix
cours d'urgence; et de la sécurité internationales et au développement

15. Demande ell outre à tous les Etats Membres des relations p~ifiques entre les nations,
et aux organisations régionales et internationales, en Réaffirmant également les dispositions pertinentes
particulier aux institutions spécialisées, ainsi qu'aux de la Déclaration relative aux principes du droit
organisations non gouvernementales d'accroître leur international touchant les relations amicales et la
assistance aux réfugiés en Afrique; coopération entre les Etats conformément à la Charte

16. Prie le Département de l'information du des Nations Unies2
\l,

Secrétariat et toutes les institutions spécialisées et Profondémetlt cmlsâente du fait que, vingt ans
autres organismes des Nations Unies d'assurer la après l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de
publicité aux questions de développement économi- l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le
que et social concernant l'Afrique et d'intensifier la système du colonialisme continue d'exister dans plu-
diffusion d'informations sur ces questions; sieurs régions du monde,

17. Demande aux organes de l'Organisation des Ayallt présetlte cl l'esprit la lutte courageuse menée
Nations Unies, en particulier au Conseil de sécurité, par les peuples de l'Afrique australe pour la liberté,
au Conseil économique et social, au Comité spécial l'autodétermination, l'indépendance et l'égalité de
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne droits,
l'application de la Déclaration sur l'octroi de Notailt {l\'ec satisjè,clwn qu'au cours des vingt der-
rindépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au nières années un certain nombre de territoires sous
Comité spt\cial contre l'apartheid et au Conseil des tutelle et de territoires non autonomes ont accédé à
Nations Unies pour la Namibie, de continuer d'asso- l'indépendance, les derniers étant le Zimbabwe et
cier étroitement l'Organisation de l'unité africaine à Vanuatu,
tous leurs travaux relatifs à l'Afrique;

Gardant cl l'esprit l'important travail accompli par
18. Prie illstammellt les institutions spécialisées et l'Organisation des Nations Unies et la communauté

les autres organismes intéressés des Nations Unies de internationale en vue d'assurer l'application effective
poursuivre et d'intensifier leur coopération avec et intégrale de la Déclaration et des autres résolutions
l'Organisation de l'unité africaine et, par son intermé- de l'OrganisatiCin des Nations Unies relatives à la dé-
diaire, leur assistance aux mouvements de libération colonisation,
que celle-ci reconnaît;

Réciffirmelllt l'importance de Ja publicité, en tant
19. Prie le Secrétaire général de présenter à !'As- qu'instrument de promotion des buts et objectifs de la

semblée générale, lors de sa trente-sixième sessinn, Déclaration, et du rôle joué à cet égard par un certain
un rapport sur l'application de la présente résolution nombre d'organisations non gouvernementales s'inté-
et sur le développement de la coopération entre ressant particulièrement aux questions de décolonisa-
l'Organisation de l'unité africaine et les organismes tion,
intéressés des Nations Unies.

Rappelallf sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre
1970, contenant le Programme d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déclaration,

Résolue à prendre sans plus de délai toutes les me
sures nécessaires conduisant à l'élimination totale du
colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses
manifestations,

1. Réaffirme le droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendlk~ce de tous les peuples
soumis à la domination co!onhie, conformément à la
Déclaration sur l'octmi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

2. Dédare que la persistance du colonialisme sous
toutes ses fonnes et dans toutes ses manifestations,
notamment le racisme, l'apartheid et l'exploitation
des ressources économitllues et humaines par des
intérêts étrangers et autr4':s, constitue une violation de
la Charte des Nations Unies, de la Déclaration et des
principes du droit international; .

3. Réaffirme que la politique d'apartheid du ré
gime sud-africain et sonoc:cupation illégale de la Na
mibie violent les principes consacrés parJaCharte et
constituent une menace ponr la paix et la sécurité in
ternationales;

4. Rêaffirme le droit inhérent des peuples soumis
au colonialisme sous toutes ses fonnes et dans toutes
ses manifestations de lutter, par tous les moyens dont

18 DOt'llnll!1llS officiels dt! l'Assemblée générale,
t"Înqltièllll! session, Séances plénières. 93" séance.
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n Nations Unies. Re('ltt'il des Trllités, vol. 75, n" 970 à 973,
)% Ibid•• nU <ni. p.. 135.

15, Tous les ,Etats coopéreront pleinement, en outre, avec le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui cOl1cerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de Iïndépendance aux
pays et aux peuples coloniaux dans l'accomplissement de son
mandat.

16; L'Àssemblée générale appelle l'attention du Conseil de sé
curité sur la nécessité de continuer à accorder une attention
particulière ault situations dans lesquelles le déni du droit des peu
ples à l'autodétermination. tel qu'il est défini dans la résolution

12. Les Etats Membres, les institutions spécialisées et les au
tres organismes des Nations Unies renforceront leur aide morale et
matérielle aux mouvements de libération nationale reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine.

13. Tous les Etats arrêteront des mesures destinées à rendre
l'opinion publique plus consciente de la nécessité de contribuer ac
tivement à l'élimination complète du colonialisme sous toutes ses
fonnes et dans toutes ses manifestations, y compris le ltacisme et
"l/plmll/!id, par l'exercice du droit à l'autodétermination. En parti
culier,les Etals s'efforceront de créer des conditions favorables qui
permettent aux organisations.non gouvernementales, tant nationa-
les qu'internationales. de mener des activités visant à venir en aide:-!
ault peuples soumis àla domination coloniale. ~

J14. Tous les Etats coopéreront pleinemen~ avec le Conseil des .~

Nations Unies pour la Namibie. Autorité administrante légale du .,
Territoire jusqu'à son indépendance. dans l'eltécutiondu mandat j
confié au Conseil aux termes de la résolution 2248 (S-V) de i\
l'Assemblée générale, en date du 19 mai 1967, et de résolutions '~
ultérieures de l'Assemblée. '~

j
'j
1

92(' sétlnce plénière
Il décembre 1980

ANNEXE

....n d·...... pour '·.ppkatlon intélnJe de la Dêclaratlonsut"~ldroi
de l'~plndanceaux pays et aux pluplea coIonIalllt

l, Les Etats Membres feront tout leur possible pour promou
volr, au sein de l'Orpnisalion des Nations Unies et des inntitutiolls
spécialisêe~ et autres orpnisrnes des Nations Unies, l'~option de
mesures efficlK:es Cil vue de "application intégrale de· la Décla
ration suf l'octroi de l'indëpendance aux pays et aux peuples c""'~'

niallll., contenue dans la résolution 151.4 (XV) de l'Assemblée gér:c·
raIe, en date du 14 décembre 1960, à tous les territoires sous tutelle
et l'lOn autonomes et à tous les autres territoires coloniaux, petJts et
arands.notamment l'adoptioll par le Conseil de sécurité des mesu
res nécessaires à ,'encontre des gouvernements et des réaimes qui
exercent une forme quelconque de répression contre les peupl4:~,

c:oloniaUlt et font ainsi gravement obstacle au maintien de la paix Il'~

de fa sécurilé internationale!!,

2, Les Etats Membres apponeront toute l'assistance morale et
matérielle nécessaire aux peuples soumis à la domination coloniale
dans la IUlle qu'Us mènent pour exercer leur droit à l'autodé
termination ct à l'indëpe~.nce,

3, Les Elats Membres intensifieront leurs efforts en vue de
promouvoir rapplicatioll des résolutions de l'Assemblée &ênérale
et du Conseil de. sécurité relatives iiux territoires et pays sous do
mination I:oloniale.

4, Les Etats ~embresintensifierontleurs efforts ):\Our cesser
toute ~Q.1l1aborationpoU;i:jue, militait~~çonomique et autre avec
l'Afriqueliu Sud. en pertic:ulierdansle domaine nudéaire, ROiam·
rnentpour mettre fin il la fourniture de matières et de matériel nu
cléairesou d'êlémènts desdits matières ou matériel, au transfert de
teçhnolotPe nucléaire. à toute assistance financière. technique ou
autre l'OUr le programme nucléaire de l'Afrique dll Sud, àla vente
d'installations d'enrichissement de l'uranium et à rachat d'uranium
à. ,'Afrique dU Sud.et ils prendront des mesures pour empêcher les
sociétés, institutions et autresorpnismeset les particuliers rele
vant de leur juridiction de se livrer à une telle collaboratiori ou à de
tels achats,

S, . Les Etats Membres s.'effOl'éeront d'adopter,. tant individuel,
lernelltque collectivement. cles meSUres propres à meUre un terme
à tous nouveaux investissements étrnngersen Afrique du Sud et à
tOllsoouVeallli: prêts financiers à ce pays,

" 6. Les Etals Metnbrc:s ~ontinueront de mener une campagne
êntwPllle ctcC)ntinue contre les activirès et les pratique.s des inté·
rêts étl'lUl,letS - é!:pnomÎques, financiers et autres,",", qui opèrent
dans les. territoires coloniaux au.déftiment. des intérêts de lelll'S ha·
bitants etadopreront des mesures Iéaislatives, administratives ou
.~t,.s ,pour faire. Cil' sorte I.i& IctnteS$Onissants et les sociétés
tèlevant de ~ur jllridictiort'rénonc,cnt à ces~tivitéset à ces pra-
tiques. .

- ";'-". '-:',' ',:, ,',o.,' ', __ •.7. Les Etats MembreS. ainsi que les orpnismesdesNations.
Vnies. COIl'I~e. tenu des dispositions perlÏntntes de la Déèlaration

16 A!lcmllk &éD&- - TreIIte-dnquiême seIÙOII

ils disposent~ contre les régimes coloniaux et racistes concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique interna·
qui répriment leurs aspirations à la liberté, à tional, contenue dans la résolution 3201 (S-VI) de l'Assemblée gé-
l'autodétermination et à l'indépendance; nêrale, en date du 1'" mai 1974, et de la Charte des droits et devoirs

économiques des Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX)
5, Rejette ('tUégoriqllt'I1lellt tout accord, arrange- de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, veilleront à ce que la

ment ou mesure unilatérale adoptée par les puis- souveraineté permanente des pays et territoires soumis à la domi·
sances coloniales ~t racistes qui méconnaît, viole, nation coloniale. raciste et étrangère sur leurs ressources naturelles
dénie oU contredit le droit inaliénable à l'autodé- soit pleinement respectée et sauvegardéc.
termination et à l'indépendance des peuples sous do- 8, Les Etats Membres adopteront les mesures nécessaires pour
mination coloniale; décourager ou prévenir l'aft1ux sY~'';matique dans les territoires

sous domEnation coloniale d'immib-,mts et de colons venus de
6. A(/(~pte le Plan d'action pour l'application inté- l'cxtérieur, qui bouleverse la composition démographique de ces

grale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance territoires et peut être un obstacle ml\Ïeur à l'exercice véritable du'
aUX pays et aux peuples cQloniaux, én9ncé dans l'an- droit à l'autodétermination et à l'indépendance par les habitant~ de
nexe à la présente résolution. ces territoires.

9. Les Etats Membres s'opposeront à toutes les activités et
dispositions militaires des puissances coloniales et occupantes dans
les territoires sous domination coloniale et raciste, car ces activités
et dispositions constituent un obstacle à l'application intégrale de la
Déclaration, et ils intensifieront leurs efforts en vue d'obtenir le
retrait immédiat ct inconditionnel par les puissances coloniales de
leurs bases et installations militaires dans les territoires coloniaux.

10. Les Etats Membres adopteront égalemcnt les mesures né
cessaires pour empêcher sur leurs territoires le recrutement, le
financement et l'entrainement de mercenaires devant être utilisés
contre les mouvements de libération nationale qui luuent pour
conquérir leur liberté et leur indépendance et se dégager du joug du
colonialisme, du racisme et de l'tlpllrtlleid.

Il. Les Etats Membres reconnaîtront que ies conflits armés
dans lesquels les peuples luttent contre la domination et l'occupa·
tion coloniales et racistes, dans l'exercice de leur droit à l'autodé
termination, sont des conflits armés internationaux tels qu'ils sont
définis par le Protocole additionnel po aux Conventions de Genève
de 1949-11 • Le statut juridique prévu pour les combattants dans les
Conventions de Genève de 1949 s'appliquera aux personnes enga·
gées dans une lutte armée contre la domination coloniale et étran
gère et les règimes racistes. Les combattants faits prisonniers se ."
verront accorder le statut de prisonniers de guerre et leur traite·
ment sera conforme aux dispositions de la Convention de Genève
relative au traitement des prisonniers de guerre, en date du 12 août
1949-1:.
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trente-

L'Assemblée géllérale~

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniauxJJ ,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application intégrale de la
Déclaratiol'l,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures
concernant l'application de la Déclaration, en parti
culier sa résolution 34/94 du 13 décembre 1979, ainsi
que les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Condamnant la répression colonialiste et raciste de
millions d'Africains à laquelle continue de se livrer le
Gouvernement sud-africain, en particulier en Nami7
bie, dans le cadre de son occupation iliégale persis
tante du Territoire international, et son attitude
intransigeante à l'égard de tous les efforts déployés
pour apporter une solution acceptable sur le plan in
ternational à la situation qui règne dans ce territoire,

Profondément cOllsl.'iellte de la nécessité urgente de
prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer
sur-le-champ les derniers vestiges du colonialisme, en
particulier en ce qui concerne la Namibie où les ten
tatives désespérées de l'Afrique du Sud visant à per
pétuer son occupation illégale ont causé des souffran
ces inouïes aux populations et des effusions de sang
sans précédent,

Réprouvant énergiquement la politique des Etats
qui, faisant fi des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies, ont continué à aider le
Gouvernement sud-africain à exercer sa domination
sur le peuple de la Namibie,

Consciente que le succès de la lutte de libération
nationale et la situation internationale qui en a résulté
ont donné à la communauté internationale une occa~
sion unique de cQntribuer d'une façon décisive à
l'élimination totale du colonialisme en Afrique, sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations,

Accueillant chaleureusement l'accession à'l'indé
pendancedes peuples du Zimbabwe et de Vanuatu et
consciente de la nécessité impérieuse d'aider lesgou
vernements de ces d,eux pays dans leurs efforts res
pectifs visant à assùrer leur relèvement national et
leur développement économique,

Notant avec satisfaction lil tâche accomplie par le
Comité spécial en vue d'assurer l'application effective
et intégrale de la Déclaration·et des autres résolutions
pertinentes cb l'Organisation des Nations Unies,

Notant également avec satisfactioll la coopération
et la participation active des puissancesadminis
trantes intéressées aux travaux pertinents du Comité
spécial, ainsi que le fait que les gouvernements inté-

J) Dfx:uments officiels de l'Assemblée générale
cinquième session. Supplément nO 23 (A/35/23/Rev.I). '

ISI4 (XV) de l'Assemblée générale, constitue une menace à la paix 35/119. Application de la Déclaration sur l'octroi de
et à la sécurité internationales el, en particulier, la nécessité: l'indépendance aux pays et aux peuples co-

a) D'envisaaer l'imposition de sanctions économiques obli- loniaux
sataires à l'encontre de l'Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VU
de la Charte des Nations Unies, notamment un embargo obligatoire
sur la fourniture de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du
Sud;

b) De renforcer l'embargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique
du Sud en adoptant un ensemble de mesures obligatoires pour
mettre fin à toute collaboration militaire et nucléaire avec le régime
d'apartheid de l'Afrique du Sud.

17. Le Comité spécial continuera à veiller à ce que tous les
Etats appliquent intégralement la Déclaration et les autres résolu·
tions pertinentes sur la question de la décolonisation. Des ques
tions telles que la dimension du territoire, son isolement géo
graphique et les limites de ses reSsources ne devraient en aucun cas
retarder l'application de la Déclaration. Lorsque la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale n'aura pas été appliquée inté
gralement à un territoire, l'Assemblée conservera la responsabilité
de ce territoire jusqu'à ce que tous les pouvoirs aient été transférés
à la population du territoire sans aucune condition ou restriction et
que sa population ait eu l'occasion d'exercer librement son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration. Le Comité spécial est chargé par le présent Plan d'action :

a) De continuer à rechercher les moyens les plus appropriés
pour assurer l'application rapide et intégrale de la Déclaration à
tous les territoires qui n'ont pas encore a,cédé à l'indépendance et
de formuler des proposit~nsprécises à l'Assemblée générale pour
l'application intégrale de la Déclaration;

b) D'entreprendre une étude approfondie de la liste des territoi
res sous tutelle et non autonomes et autres territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance et auxquels la Déclaration est ap
plicable et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de
sa trentc-sixième session;

cl De continuer à envoyer périodique.ment des missions de visite
dans les territoires coloniaux afin de permettre au Comité spécial
d'obtenir des renseigflements directs sur la situation dans ces
territoires;

d) De continuer à prendre en considération les opinions expri
mées oralement ou par écrit par les populations des territoires co
loniaux ainsi ll'ue par des représentants d'organisations non
gouvernementales et par d~s particuliers au courant de la situation
dans ces territoires; une attention particulière sera accordée aux
pétitions orales et aux communications écrites relatives aux terri
toires au sujet d.esquels il n'est pas transmis de renseignements
conformément ~ l'Article 73, e, de la Charte ou auxquels le Comité
spécial se voil \~>fuser l'accès;

e) D'aider 'l'Assemblée sénérale à prendre les dispositions, en
coopération a'vlet les puissances administrantes, pour que l'Organi
t18tion des Nallions Unies soit présente dans les territoires colo
niaux, de man'Ière à lui permetlre de participer à l'élaboration des
dispositions relatives aux.lIodalités d'application de la Déclaration
et d'observer fOU de superviser les dernières phases du processus de
œrol>llnisatiol'l dans ces !erritoires.

18. L'Organisation des Nations Unies intensifiera ses efforts
pour diffuser, par tous le~ moyens dont elle dispose, notamment les
publications, la radio et la télévision, des informations sur la lutle
des peuples pour l'autodétermination, l'indépendance et l'égalité de
droits et contre la domination coloniale, sur les activités cl'e
l'Ofillnisation des Nations Unies dans le domaine de la décoloni·
salion et sur le rôle des moti\~ments·de libération nationale.

!9, Les institutions spécialisées et les autres organismes de!!
Nations Unies. apporteront, ou continueront d'apporter, toute
l'aide morale et matérielle possible aux peuples des territoires co
Joniaux el à leurs mouvemfmts de libération nationale.

20. Les orpnisations iIOn gouvernententaies s'intéressant par
ticulièrement au domaine de la décoloniSlilion et s'opposant .llI;:ti.
veMêrll nu colonialisme sous toutes ses formes et dans· toutes ses
manifestations sont invitées à intensifier leurs activités en. coopé.
mticmllvec ·Ie 8ecrétail.'e général et les organes compétents de
l'OIJ*nisationdes Nations Unies.
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ressés demeurent disposés à recevoir des missions de 8. Condamne énergiquement toute collaboration,
visite de l'Orpnisation des Nations Unies dans les en particulier dans les domaines nucléaire et militaire,
temtoires qu'ils administrent, avec le Gouvernement sud-africain et demande aux

Réitérant sa çOnviction que l'élimination totalc de Etats intéressés de mettre fin sur-le-champ à cette
I!- d~scriminat~on raciale, de l'apartheid et des viola- collaboration;
'Ion, des droits: fondamentaux de l'homme jes peu~ 9. Prie tous les Etats, agissant directement et
pltl'\ des. territoires coloniaux sera obtenue au plus dans le cadre des institutions spécialisées et autres
vite'en appliquant fidèlement et complètement la organismes des Nations Unies, de s'abstenir de four-
Déclaration. en particulier en Namibie, et en mettant nir une assistance quelconque au Gouvernement
complètement fin, le pius rapidement possible, à la sud-africain, tant que n'aura pas été rendu au peuple
présence du rélÏme iIlépl d'occupation. de la Namibie son droit inaliénable à l,autodé-

1. Rit@rme ses résolutions 1514 (XV) el 2621 termination et à l'indépendance, et de s'abstenir de
(XXV), ainsi que toutes ses autres résolutions relll-- prendre toute mesure pouvant être interprétée comme
tives à la décolonisation, et demande aux puissances une reconnaissance de la légitimité de :'occupation
administrantes. conformément à ces résolutions, de illégale de la Namibie par ce régime;
prendre toutes les mesures nécessaires pour permet- 10. Demande aux puissances coloniales de ;'etirer
tre aux peuples dépendants des territoires intéressés immédiatement et inconditionnellement leurs bases et
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit installations militaires des territoires coloniaux et de
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance; s'abstenir d'en établir de nouvelles;

2. Affirme de nfJ.II'·t"'" q.ue la persistance du colo-I Il. Prie instamment tous les Etats, agissant di-
nialisme sous toutes ses formes. et dans' toutes ses rectement et dans le cadre des institutions spéciali-
manifestations - y çompris le racisme, l'aptlrtheid, sées et autres organismes des Nations Unies, d'ap-
l'exploitation par des intérêts étrangers et autres des perter toute leur aide morale et matérielle au peuple
ressources économiques et humaines et les guerres opprimé de la Namibie et, en ce qui concerne les au-
coloniales. menées pour réprimer les mouvements de tres territoires, prie les puissances administrantes,
liœtation nationale - est incompatible avec la agissant en consultation avec les gouvernements des
Charte des Nations Unies, la. Déclaration universelle territoires qu'elles administrent, de prendre des me-
des droits de l'homme et la Déclaration sur l'octroi de sures pour obtenir et pour utiliser efficacement toute
l'indépendance au" pays et aux peuples coloniaux et l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
cons,itue u"~ menace sérieuse pour la paix et la sécu- tant bilatéraux que multilatéraux, aux tins du renfor-
ritéi~~m!,ional~s;" , .. ,.; . cement de l'économie de ces territoires;

3';~"'1thii'n'C"\q"~êllè·est résolue à p~ndre toutes 12. Prie le Comité spécial de continuer à recher-
les mèsures nêc,...res pour que le colonialisme soit cher des moyens propres à assurer l'application im-
éliminé complètement et rapidemetlt et pour que tous médiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de
les Etats observent fidèteme!1t ct strictement les dis- l'Assemblée générale dans tous les territoires qui
positions pertinentes de la Charte, la Déclaration sur n'ont pas encore accc$dé à l'indépendance et, en par-
l'octroi de "indépendance aux pays· et aux peuples ticulier :
coloniaux et les principes directeurs de la Déclaration a) De formuler des propositions précises pour
uni\ferselle des droits de l'homme: l'élimination des manifestations persistantes du colo-

4. AjjÎrme fi IUJ'"'et''' qu'elle reconnaît la légiti- nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
mité de la lutte que mènenf les peuples soumis à la générale lors de sa trente-sixième session;
domination cplonialeet étran.ère pour l'exercice de h) De ~. d t' 't t 'd

d . 'l' odé' •• , l" d' .alre es sugges Ions concre es pouvan al er
leur rolt a aut· temllnatlon et a ID ependance le Conseil de sécurité à étudier les mesures qu'il
par tous les moyens nécessaires dont ils disposent; convient de prendre en vertu de la Charte en ce qui

S;~')lfPP"()!I~:ctle.rapport du Comité spécial chargé concerne les faits nouveaux- survenant dans les terri-
d'êttMiërlà sitUlltionen ce qui concerne l'application toires colQniaux qui risquent de menacer la paix et la
de la Déclatâtiolf sur l'octroi de l'indépendance aux sécurité internationales;
pays et aux peuples coloniaux liur ses travaux de
1980, y compris le prolramme de trava§!. envisagé c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
pour 1981:44; Membres respectent leI' dispositions de la Déclaration

et des autres résolutions pertinentes relatives à la
6. J),.."utntle. à tous les Etats, en· particulie. aux décolonisation, en particulier celles qui concernent la

puissancesadministrantes. ainsi qu'aux. institutions Namibie;
spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies dedonner.eft'et aux· recommandations formu- d)De continuei à accorder une attention particu-
Jêes c;laVis le rapport du Comité spécial en \fue del'ap- lière aux petits territoires, nq2amment en y envoyant
plicatÎ\\il,lrapidedela Déclaration et des autres réso- des missions de visite, selon qu'il conviendra, et de
lutÎons Pertinentes de 1,'Orpnisation .des N.liltions recommander à l'Assemblée générale les mesures les
Unie.;.. plus appropriées à prendre pour permettre à leurs

7,C,mtft,mne la poursuite des activités desinfê- populations d'exe,':er leur droit à rautodétermina-
rêtsêtranaers~ êconomiques et 'autres, 'lui font obsta- tion, à la liberté et àl'indépendaJlce;
cie: .~ .• r~licat!on .4~11l.~~larafion à l'ésa,n! des t') De pl'endre toutes les mesures nécessaires, pour
territ~ré$.Cl.Jronaaux"p(U'llcullCrementen Namibie; obtenir l'appui des gouvernements du monde entier,

ainsi que celui • des. organisations nationales et
."'biJ.. c:hap. 1. par. 164.116, internationales qui s'intéressent particulièrement à la
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décolonisation. en vue d'atteindre les objectifs de la
Déclaration et d'appliquer les résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies. notamment en
ce qui concerne le peuple opprimé de la Namibie;

13. Demand.e aux puissances administrantes de
.continuer à coopérer avec le Comité spécial dans
l'exercice de son mandat et. en particulier. de per
mettre à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires pour obtenir des renseignements de pre
mière main et pour s'assurer des vœux et des aspira
tions de leurs habitants;

14. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial les moyens et les services nécessaires pour
l'application de la présente résolution ainsi que des
diverses résolutions et décisions relatives à la décolo
nisation adoptées par l'Assemblée générale et le
Comité spécial.

92e séance plénière
JI décembre 1980

35/120. n~ffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du ~omité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question de la publicité à donner aU4{ tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matière
de décolonisation3s•

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960. contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
ainsQ que toutes les autres résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Uaies concernant la diffu
sion d'informations sur la décolonisation. en particu
lier la résolution 34/95 de l'Assemblée générale, en
date du 13 décembre 1979.

Réaffirmant l'importance de la publicité comme
moyen d'atteindre les buts et objectifs de la Déclara
tion et consciente de la nécessité urgente et persis
tante de prendre toutes les mesures possibles pour
faire connaître à l'opinion publique mondiale tous les
aspects des problèmes de la décolonisation en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires colo
niaux à parvenir à l'autodétermination, à la liberté et
à l"indépendance.

Consdente du rôle de plus· en plus important que
jouent. dans la diffusion générale d'informations sur
ce sujet, un certain nombre d'organisations non gou
vernementales qui s'intéressent particulièrement à la
décolonisation,

1. ApprOill'e le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la question de la publicité à donner aux tra
vaux de l'Organisation des Nations Unies en matière
de décolonisation;

2. Réaffirme qu'il importe d'assurer la diffusion la
plus large possible d'informations sur les méfaits et

.l5 Ibid., cbap. Ill.

les dangers du ;:olonialisme. sur les efforts résolus
déployés par les peuples coloniaux pour parvenir à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance e~

sur l'assistance fournie par la communauté interna
tionale en vue de l'élimination des derniers vestiges
du colonialisme sous toutes ses formes;

3. Prie le Secrétaire général. compte tenu des
suggestions du Comité spécial. de continuer à prendre
des mesures concrètes par tous les moyens dont il
dispose, y compris les publications. la radio e~ la télé
vision, pour assurer la diffusion générale et suivie
d'informations sur les travaux de l'Organisation des
Nations Unies en matière de décolonisation et no
tamment:

Cl) De continuer 'ln consultat.ion avec le Comité
spécial, à rassem. préparer et diffuser des don
nées d'informa!ÎC- 'U," s études et des articles ayant
trait aux problèml: .~ 'a décolonisation et, en parti
culier, de poursuiv~ _ publication du périodique
Objectif: Justiu et des autres publications, articles
spéciaux et études. y compris la série Décolonisation,
et de choisir pam1i eux les documents auxquels il
convient de donner une diffusion plus large en les
réimprimant dans diverses langues;

b) De rechercher la pleine coopération des puis
sances administrantes intéressées pour l'exécution
des tâches mentionnées ci-dessus;

c) D'intensifier les activités de tOU$ les çentres
d'information des Nations Unies, particulièrement
ceux d'Europe occidentale;

d) D'entretenir des rel&tions de travail étroites
•avec l'Organisation de l'unité africaine, en procédant
à des consultations périodiques et à des échanges
systématiques de renseignements pertinents avec elle;

e) D'obtenir des organisations non gouvernemen
tales s'intéressant particulièrement à la'décolonisation
qu'elles contribuent à la diffusion des informations
pertinentes;

J) De s'assurer que seront disponibles les moyens
et services nécessaires à cet effet;

g) De faire rapport au Comité spécial sur les mesu
res prises en application de la présente résolution;

4. Invite tous les Etats, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies, ain!>i
que les organisations non gouvernementales s'intéres
sant particulièrement à la décolonisatimi, à entre
prendre ou à intensifier, en coopération aVeC le
Secrétaire. jJ6nérai et dans leurs domaines respectifs
de compétonce, la diffusion la plus vaste des
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de
la préSlente résolution et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa trellte-sixième ses
sion.

92e séance plénière
Il décembre 1980

35/159. Non-intervention dans les affaires intérieures
des Etats

L'Assemblée générale.

Rappelant, ell ~lii1iculier, le paragraphe 2 de sa ré
solution 34/101 du 14 décembre 1979 ainsi que ses
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par. 85 à 141. .

94(' s~clll('e plénière
12 cfecemh7e 1980

A

35/~69. Question de Palestine

2. Prie. le Secrétaire géneral de continuer à four
nir, dans le cadre des services prévus pour les séan
ces de la'Première Commission, les moyensnécelillai.
res pour pe11llettreau Grou~ de travail spécial de

.poursuivre sès délibérations durant la trente-sixième
session;
'3.'Dé(~itl('d'inscrireàl'ordre dû jour provisoire de

sa trente~sixièn'Ie session ·Ia quèstion intitulée "Exa
men.de rappiicatiol.l de la Déclaration .sur le renfor
cernent,de lasécuritéiüternationale" .

30 AssllmlJë générale - Trcnte-clnquième session
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résolutions antérieures relatives à la non-interventi.on 33/28 A à C du 7 décembre 19?~. 34/65 A à D des
dans. les affaires intérieures des Etats, 29 novembre et 12 décembre .!lI79 et ES-7/2 du

Prenmwt (u:te des rapports du Secrétaire généra136 29 juillet 1980, .
qui contiennent tes vues des Etats Membres sur les Ayant examiné le rapport du Comité polir l'exer-
moYens de mieux faire respecter le principe de la cice des dro~ts in~liénablesdu peuple pa'lestinien3~,

non·intervention dans les affaires intérieures des Ayant entendu la déclaration de l'Organisation de
Etats, libération de la Palestine, représentant du peuple pa-

Ré(iffirnwnt qu'une déclaration sur la non- lestinien39,
intervention dans les affaires intérieures des Etats 1. Se dédare grtn'emellt préoccupée par le fait
contribuerait considérablement à l'élaboration plus qu'aucune solution juste n'a été tïOuvée au problème
poussée des principes visant à renforcer, entre les de Palestine et que ce problème continue par con:'
Etats. une coopération sur une base équitable et des séquent d'aggraver le conflit au Moyen-Orient, do'nt il'
relations amicales fondées sur l'égalité souveraine et est l'élément central, et de mettre en danger la paix et
le respect mutuel, la sécurité internationales, et par le fait que la résolu-

COllstaWnt qu'un certain nombre d'Etats Membres tion 242 (1967) du Conseil de sécurité, en date du
ont appuyé l'élaboration d'une telle dé~laration. 22 novembre 1967, n'assure ni l'avenir ni lèS droits

Premm! ,"'te du rapport du Président du Groupe de inaliénables du peuple palestinien, dont la réalisation
travail spécial de la Première Commission chargé est une condition indispensable à une solution juste
d'élaborer la Déclaration sar l'inadmissibilité de l'in- de la question de Palestine;
tervention et de l'ingérence dans les affaires inté- 2. Réaffirme qu'il ne peut y avoir de paix juste et
rieures des Etats·\7, durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas

C ·t:r 1 G d '1' 'aI ' trouvé, notamment, une solution juste au problème de
t)llSU ~rtlllt que e roupe e traVaI SpeCI n a pu Palestine, fondée sur la réalisation des droits inalié-

achever les négociatf:<>ns pour qu'une telle déclaration
puisse être adoptée à la trente-cinquième session, nables du peuple palestinien, y compris fie droit de

retour et le droit à l'autodétermination, à l'indépen-
1.. Prie le Gnu~de travail spécial de la Première dance et à la souveraineté nationales èn Palestine,

Commission chargé d'élaborer la Déclaration sur conformément à la Charte des Nations Unies et aux
l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence principes du droit international;

.~Rsles affaires intérieures. des Etats de poursui 're
ses travaux et ses négociations à la trente-sixii.me 3. Souligne le principe fondamental selon lequel
sesSÎ.9n, de manière à achever l'éleboration d'une dé- l'avenir du peuple palestinien ne peut être débattu en
cJ~\"8tion sur l'inadmissibilité de l'intervention et de son absence et, en conséquence, demande une fois de
l'ingérence dans !es affaires intérieures des Etats pour plus que l'Organisation de libération de la Palestine,
que ladite déclaration puisse être adoptée à cette ses- représentant .du peuple palestinien. soit invitée à
siôn; participer, sur la base de la résolution 3237 (XXIX) de

l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1974,
à tous les effcrts déployés et à toutes les délibérations
et conférences concernant le. Moyen-Orient tenues
sous les auspices de l'Organisatioil des Nations
Unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties;

4. Fait sielllles les recommandations formulées
par le Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien aux paragraphes 45 à 48 de son
rapport et appelle l'atte~tiondu Conseil de sécurité
sur la nécessité d:y doliner suite d'urgence;

5. Réaffirme le droit. inaliénable des Palestiniens,
qui ont été déplacés et déraCinés, de retourner dans
leurs foyers et de recouvrer leurs biens en Palestine, '
et demande leur retour;

6. Reaffirme éga/emellt les droitsinaliénabies en
Palestine du peuple palestinien, y compris: .

a) Le droit à l'autodétermination, sans ingérence
extérieure, ainsi qu'à l'indépendance et à la souverai-
neté natioriàles; .

b). Le droit de •créer SOIl propre· .Etat souverain et
indépendant;

7. Rétt/firme. (ll'ec'force &Qn apptobatiollrépétee
des recommandations formulées·par. le Comité pour
l'nercice des droits inaliénables dû' peuple -paiesti
.,i~ntelles-qu'elles figurent aux Jtaragraphes 59 à 72' ..-.- - , _ '

·I6A/341192~tAd,Ü~t .2, ,.,./34/.93 ~tAcfd.l!=t, 2•.A/35/505 et
Add.ra1t .••..••........•... .•. '•.....• ' ' '. ..'

..... ~1~"mett($ .···tdftc.;els·de· .·"As$t!lllblétf '.. /(fl1ertlle,' .. trellle
c';nqlllëme $e$$Î(In. ,}'rem;èitCtJ/lIIll;SS;tf1/, 52e séallce.p. 117 etliB;" , .. " .' . ,

. .
.. L'Assemblée gélÎérale,

Rappel(mtet rétJJJirmtlll1 ses rêsolutions 181 (U) du
.29 novembre .1947,' J94(lII) du Udécembre 1948,

.3~3.'6 (XXIX) 'du 22 novembre 1974,3375 (XXX) et
3376 (XXX) du 10 novembre 1975, 3l/20 du 24 no-.

';vembœl976.i32/40 Aet:B'du2décembre 1977,
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de son rapport sur sa trente et unième session et sont
reproduites en annexe à la présente résolution;

8. Exige le retrait complet et inconditionne2
d'Israël de tous les territoires palestiniens et autïes
lerritn:res arabes occupés depuis juin 1967, y compris
Jérusalem, conformément au principe fondamental de
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la
force;

9. Exige qu'Israël se conforme intégralement aux
dispositions, en particulier, de la résolution 465 (1980)
du Conseil de sécurité adoptée à l'unanimité le l~r mars
1980;

10. Exige en outre qu'Israël se conforme inté
gralement à toutes les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies concernant le caractère
historique de la Ville sainte de Jérusalem, en particu
lier aux résolutions 476 (1980) et 478 (1980) du
Conseil de sécurité, en date des 30 juin et 20 août
1980, et rejette la déclaration d'Israël selon iaque~le

Jérusalem est sa capitale;
Il. Se déclare oppùsée à tous les plans et politi

ques visant à réinstaller les Palestiniens hors de leur
patrie;

12. Condamne Israël pour sa non-application des
disDositions de la résolution ES-7/2 de l'Assemblée
générale ainsi que des résolutions 465 (1980) et 478
(\980) du Conseil de sécurité et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

13. Prie le Conseil de sécorité de se réunir afin
d'examiner la situation et la possibilité d'adopter des
mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la
Charte;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session la question intÈtulée
"Question de Palestine" .

95e séance plénière
15 décembre 1980

ANNEXE

Reco~mandations du CGmité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien que l'Assemblée générale a faites siennes à
sa trente et unième session40

1. - _CONSIDÉRATIONS FONDAM~NTAI.ES ET PRINCIPES DIltECTEURS

59. La question de Palestine étant au cœur du problème du
Moyen-Orient. le Comité souligne sa conviction qu'on ne peut
envisager au Moyen-Orient aucune solution qui ne tienne pas plei
nement compte des aspirations légitimes du peuple palestinien.

6Q.Le. Comité, convaincu que leur pleine réalisation contri
buera d'une manière déterminante à un règlement global et définitif
de la crise du Moyen-Orient, réafrrrme les droits légitimes et inalié
nables du peUJlle palestinien de rentrer dans ses foyers et en
possession de ses biens. et d'accéder àl'aulodétermination et à la
souveraineté et l'indépendance nationales. -

61. La participation de rOrganisalÎon delibémtionde la Pales
tine. représentant du peuple palestinien, sur un pied d'égalit~ avec.
les autres partieS, sur la base des résollitions3236 (XXIX) et 3375
(XXX) dei'Assemblée générale, est indispensable dans loUS les

. 4°1,.eS ,recommanc;tations quel'Assemlllée gén~rale a faites
siennes dans sa résolution 31/20 ont été initialem,ent _publiées en
tant ::tücdeuxième partie des DOCllments officiels de l'Assemblée
générale, trente et unième sessitin. Supplément ntl 35 (A/31/35).

efforts, délibérations et I:onférences sur le Moyen-Orient qui sont
entrepris sous les auspices de l'Oi'flanisation des Nations Unies.

62. Le Comité rappelle le principe fondamental de l'inadmissi
bilité de l'acquisition de territoires par la force et souligne "obli
gatiGn qui en découle d'évacuer totalement et rapidement tout ter
ritoire ainsi occupé.

63. Le Comité estime qu'il est du devoir et de la responsabilité
de tou~ les intéressés de permettre aux Palestiniens d'exercer ieurs
droits inaliénables.

~. Le Comité recommande d'accroître et de renforcer le rôle
de l'Organisation des Nations Unies et de ses organes dans la re
cherche ,j'une solutiol1 équitable à la question de Palestine et dans
la mise en œuvre d'une telle Sll\ution. Le Conseil de sécurité, en
particulier, devrait prendre des mesures appropriées pour faciliter
l'exercice par les Palestiniens d,e leur droit de rentrer dans leurs
foyers et de reprendre possessi9f! de leurs terres et de-leurs biens.
En outre, le Comité invite instamment le Conseil de sécurité à
promouvoir les mesures tendant li une solution équitable, en tenant
compte de tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la Charte des
Nations Unies.

65. C'est dans celle perspective, et sur la base des nombreuses
résolutions de l'Organisatinn des Nations Unies que le Comité,
après avoir dûment examiné tous les faits signalés et toutes les
propositions et suggestions formulées au cours de ses délibérations,
soumet ses rf'commandations :lur la manière d'assurer au peuple
palestinien "exercice de ses droits inaliénables.

Il. - DROIT DE RETOUR

66. Le droit naturel et inaliénable d,_'s P"lestiniens de retourner
dans leurs fcyel's est reconnu dans la r~solution 194 (III), que
l'Assemblée générale a réaffirmée presque chaque année depuis
son adoption. Ce droit a égal/";nent été reconnu à l'unanimité par le
Conseil de sécurité dans sa résolution 237 (1967); il est grand temps
que ces résolutions soient appliquées.

67. Sans préjudice du droit qu'ont tOllS les Palestiniens de re
tourner dans leurs foyers et de reprendre possession de leurs terres
et de leurs biens, le Comité considère que le programme visant à
assurer l'exercice de ce droit pourrait être exécuté en deux phases.

Première phase

68. La première phase serait celle du retour dans leurs foyers rle
Palestiniens déplal:és à la suite de la guerre de juin 1967. Le Comité
recommande que :

li) Le Conseil de sécurité demande la mise en application immé
diate de sa résolution 237 (1967), mise en application qui ne serait
assortie d'aucune autre condition;

hl Les moyens du Comité international de la Croix-Rouge et/ou
de l'Office de secours e: d," travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine d'lns Il~ Proche-Orient, dûment dotés d'ui!
mandat et de fonds suftisants, soient utilisés pour aid-:r à résoudre
tout problème logisitiqlie que pose la uéintégration des personnes
retournant dans leurs foyers; ces deux organismes pourraient éga
lement aider, en coopération avec les pays hôtes et l'Organisation
de libération de la Palestine, à identifier les Palestiniens déplacés.

Deuxième phase

69. La deuxième phase serait celle du retour dans leurs foyers
des Palestiniens déplar:és entre 194& et 1967. Le Comité recom
mande que:

li) Pendant la réalisation de la première phase, l'Organisation des
N\ltions Unies, en ~oopération avec ,les Etats directement inté
ressés et l'Organisation de libération de la .~ll1estine à titre de re
presen~antprovisoire de l'entité palestinienne, ~·emploie à prendre
les limmgéments nécessaires pour permettre aux Palestiniens dé
placés entre 1948 et 1967 d'exercer leur droit de retourner dans
leurs foyers et vers leurs biens, conformément al/x résolutions
pertinentes del'Orgallisation des Nations -Unies, notamment à la
résolution 194 (III) de l'Assemblée générale; .

b) Les Palestiniens qui" ne désireraient pas rentrer dans leurs
foyers soient indemnisés d'une manière juste et.équitable, comme il
est prévu dans la résolution 194 (III).

m
~,"--'.' IIMIIII

J

IME



cice des droits inaliénab
lui communiquer, sur s
et la documentation per

5, Décide de faire 9
à tous les organes corn
Nations Unies et invit
prendre les mesures né
dra. conformément au
Comité;

6, Prie le Secrétaire
au Comité toutes les t1
tion de ses tâches,

L'Assemblée général

Ayant examiné le ra
cice des droits inaliéna

Prenant acte, en pa
figurant aux paragraphe
port,

Rappelant ses résolu
1977. 33/28 C du 7 dé
12 décembre 1979,

1. Note al'ec satisfa
Secrétaire général c
tion 34/65 D de l'Asse

2. Prie le Secrétaire
Groupe spécial des dro
tariat. agissant en cons
l'exercice des droits i
nien et sous sa directi
tâches énumérées au .
32/40 Bde l'Assemblé
paragraphe 2 de la résol
. 3. Prie également le

nir constamment à l'ét
ment du Groupe spécial
de sa nouvelle désigna
aa .paragraphe 1 de la
fournir les ressources ne
responsabilités qui lui (
blée générale;

4, Prie en outre le S
constante coopération (
tion et d'autres services
au Groupe spécial des
complir ses tâches; .

5. Im'ite tous les g
à coopérer avec ~e.corr

inaliénables du peuple
spécial des droits des Pl
plissement de leurstâc

6. Note ·lt\'I!C stltisfi
les Etats Membres po
49 novembre. la Journ'
avec le peuple palestini·
spéciamLà cette·Occasi

95e séallce plénière
15 décembre 1980

c
L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 no·

vembre 1975. 31/20 du 24 novembre 1976. 32/40 A
et B du 2 décembre 1977, 33/28 A à C du 7 décembre ~;
1978, 34/65 A à D des 29 novembre et 12 décembre ,~
1979 et ES·7/3 du 29 juillet 1980. ;ê

:.~
Ayall1 examiné le rapport du Comité pour l'exer- ;:'i

cice des droits inaliénables du peuple palestinien42• ',"

1. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'exer- ij
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effortfis 9u'ill'Aafaits

b
po
i
ur ~'a~qulitterdes tâches que lui L~

a con lees . ssem ee genera e; ,~

re~tiv~tl~eq~~::i~~ .~~ ~~~~i:el:i~s~eq~es~~f~~ . '•.i.·..j.•.,.l!
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recommanattuns, a envoyer desdélég~tions ou des .
représ~ntants aux conférences internationales où .U l
jugera une. telle représentation appropriée et à· faire
rapport à ce sujet à rAssemblée générale lors de sai"
trente~sixième .sessioni et ul~érieurement; .~

4,Priela COInmission deconciHatioil~es Nations. .
Ullies pour la Palestine, créée pnr la réso~ution 194
(III) de l'Assemblêegénérale, en d,atedull décembre .
1948•.ainsi que ·.d'autresorganes.dei'Or21ln!~!iond~SJ

:'a1~;·~~·~~:,lali~:=d~~~~:.... .••---_......~
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III, - DJ,OIT À L'AUTODÉTERMINATION, À L'INDÉPENDANCE droits inaliénables du peuple palestinien. y compris le
ET À LA SOUVERAINETÉ NATIONALES droit de retour. le droit à l'autodétermination et le

droit à l'indépendance et à !a souveraineté nationales
en Palestine. conformément à la Charte des Nations

. Unies et aux principes du droit international. et qui
envisagent et approuvent la poursuite de: l'occupatidn
par Israël des territoires palestiniens qu'il occupe de·
puis 1967;

2, Exprime sa ferme opposition à tous les accords
partiels et traités séparés qui constituent une violation
flagrante des droits du peuple palestinien. des princi.
pes de la Charte et des résolutions adoptées dans les
diverses instances !nternationales au sujet du pr~

blème palestinien. ainsi que des principes du droit
international. et déclare que tous les accords et les
traités séparés n'ont aucune validité dans la mesure
où ils prétendent déterminer l'avenir du peuple pales
tinien et des territoires palestiniem. occupés par Israël
depuis 1967;

3, Déclare qu'aucun Etat n'a le droit de prendre
des mesures ou d'entreprendre des actions ou des
négociations qui pourraient affecter l'avenir du peuple
palestinien. ses droits inaliénables et les territoires
palestiniens occupés. sans la participation. sur un
pied d'égalité. de l'Organisation de libération de la
Palestine. conformément aux résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, et rejette toutes
ces mesures. actions et négociations,

L'Assemblif! géllémle.

Rl,ppeltlntl!t ,réafjlrnumt se.s résolut,iolis. 34165 A
àDdes 29 novembre et 12dêcembre 1979.

~rf!'u"lt llètedesi para$raphes31.et47 du. rapport
du Comitéptlur l'exercice des droitsinaliénablés du
peuple.]»iiesti~ien42•.... "...• ..•.. •.....•....•.. ' . .. . '. <.•

1. •• Réq/Jirm~ qlJ'enerejett~les dispositions .' des·
aCê~rds~UiiglJ(,~nh uSlirpent. "iolentou dé~ie!1tles

4t~ationsUni~s~::lféi·lf"itdt'.fTruités, vol. 75. Il0973. p. 287.
4:Utx·I/';It't/,s.iJ]fldel$·, . Jtf/'As".t'mblét' ..générule, tn'lIte

l'Î/J.f/lIÎèihe$esi/on,· 'Sù/iplilll!Ii't1fl Js(Al~5J3S).

70, Le peuple paleslinien a le droit intrinsèque à l'autodëter·
mination, à l'indépendance et à la souveraineté nationales en Pa·
lestine, Le Cllmité estlme que l'évacuatilln des territoires occupés
par la force, en vlolatioll des prin~ipes de la Charte et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, est ,une con
dition sint' !llItl ntln de l'exercice par le peuple palestinien de ses
droits inaliénables en Palestine. Le Comité estime en outre que,
Illfllque les Palestiniens seront rentrés dans leurs foyers et rentrés
en possession de leurs biens et lorsqu'une entilé palestinienne
indépendante aura été établie, le peuple palestinien sera en mesure
d'oxe~r ses droits à l'autodétermination et de décider de la forme
de go"vernement dont il entend se doter, sans ingêrence extë
rieure, ,

71, Le Comité estime également que l'Organisation des Nations
Unies a le devoir et la responsabilité historiques de prêter toute
l'assistance nécessaire pour promouvoir le développement écono
mique ct la prospérité de l'entité palestinienne,

72, Le CCiinlté recommande à ces fins que :

(1) L\l Cllnseil de stcuritê établisse un calendrier pour l'évacua
tion complète par les forces d'occupation israéliennes des zones
occupées en 1967; l':elle évacuation devrait être achevée le 1" juin

. 1977 au plus tard;

b) Le Conseil de sécurité, s'il le juge nécessaire, fournisse des
forces temporaires de maintien de la paix en vue de faciliter le pro
cessus d'évacuation;

(') Le Conseil de sécurité demande à Israël de renoncer à établir
de nouvelles colonies de peuplement et de se retirer pendant la
période considérée des colonies établies depuis 1967 dans les
territoires occu~s: tes biens arabes et tous les services essentiels
situés dans ces zones devraient être laissés intacts;

Il) Israël soit également invité à respecter sCl"Upuleusement les
dispositions de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19494', et à
déclarer. en attendant d'avoir évacué promptement les temtoires
considCrél<.qu·i1 reeonmût que celte convention est applicable;

t') Les territoires évacués, avec .tous les biens et les services
laissés intacts, soient repris par l'Organisation des Nations Unies
qui, avec la coo~rationde la "'igue des Etats arabes, remettra par
la suite les zones évacuées à l'Organisation de libération de la Pa
lestine. à liire de reçrê~ntantdu peuple palestinien;

J) L'Organisation des Nalions Unies aide, si besoin est, à établir
des communications entre Gaza et la rive occidentale du Jourdain;

g) Dès que l'entité palestinienne iiidépendante aUra été établie:,
l'Orpnisation des Nations Unies, en coopération avec les Etats
directement ,intéressés et l'entité paleslÏJiicnne, prenne de nouv~lles

dispositi<Y;'",;.compte teoude la résolution 337SlXXX) de t'Assem
blée jlénéfaie, pour la pleine réalisation des droits inaliénables du
peuple palestinien. la solution des problèmes en suspens et.l'instau
ratiC(l d'une paix juste et durable dans la région. confonnément à
toules. les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nati.ons
Unies;

/1) L'Ol'laoisation des Nations Unies accorde l'assistance
économique et technique nécessaire pour la consolidation de l'en·
lité. palestinierne.

31
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cice des droits inaliénables du peuple palestinien et de
lui communiquer, sur sa demànde, les renseignements
et la documentation pertinents dont ils disposent;

5. Décide de faire !listribuer le rapport du Comité
à tous les organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies et invite instamment ces derniers à
prendre les mesures nécessaires, selon qu'il convien·
dra, conformément au programme d'application du
Comité;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir
au Comité toutes les facilités nécessaires à l'exécu
tion de ses tâches.

95(;' séance plénière
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D

L'Assemblée générale.
Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer

cice des droits inaliénables du peuple palestinien42 ,

Prenant acte, en particulier, des renseignements
figurant aux paragraphes 20 à 29 et 38 à 44 de ce rap
port,

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre
1977, 33/28 C du 7 décembre 1978 et 34/65 D du
12 décembre 1979,

l, Note a\'ec satisfaction les mesures prises par le
Secrétaire général conformément à la résolu
tion 34/65 D de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
Groupe spécial des droits des Palestiniens du Secré
~ariat, agissant en consultation avec le Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien et sous sa direction,con!inue à s"acquitter des
tâches énumérées au .paragraphe 1 de la résolution
32/40 B de l'Assemblée générale et à l'alinéa bdu
paragraphe 2 de la résolution 34/65 D;
,3. Prie également le Secrétaire général de mainte

nir constamment à l'étude la question du renforce
ment du Groupe spécial des droits des Palestiniens et
de sa nouvelle désignation, telle qu'elle est précisée
au paragraphe 1 de la résolution 34/65 D, et de lui
fournir les ressources nécessaires pour s'acquitter des
responsabilités qui lui ont été confiées par l'Assem
blée générale;

4, Prie en o!'trt! le Secrétaire général d'assurer la
constante coopération du Iëpartement de l'informa~

tion et d'autres services du Secrétariat peur permettre
au Groupe spécial des droits des Palestiniens d'ac-
complir ses tâches; .

5. Im'ite tous les gouvernements et organisations
à coopérer avec ~eComité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et avec le Groupe
spécial des droits des Palestiniens en vue de l'accom·
plissement de leurs tâches; .

6, Note 'arec satisfaction les mesures prises par
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le
29 Ilovembre, .la Journée .. internationale rles,olidill"ité
avec te peuple palestinien et pour émettre.des timbres
spéciaux à cette'Occasio~. .

95e séance plénière
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L'Assemblée générclle.
Rappelant et réaffirmant ses résolutions 2253

(ES-V) du 4 juillet 1967 et 2254 (ES-V) du 14 juillet
1967,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
concernant le caractère et le statut de la Ville sainte
de Jérusalem, en particulier les résolutions 252 (1968)
du 21 mai 1%8,267 (1969) du 3 juillet 1969, 27Y (1969)
du 15 septembre 1969, 298 (1971) du 25 sep~embre

1971, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 (1980) du
30 juin 1980 et 478 (1980) du 20 août 1980,

Réaffirmant que l'acquisition de territoires par la
force est inadmissible,

Gardant présent à J'esprit le statut particulier de
Jérusalem et, spécialement, la nécessité de protéger
et de préserver la dimension spirituelle et religieuse
unique des Lieux saints de cette ville,

Exprimant sa satisfaction de la décision prise par
les Etats qui ont répondu favorablement à la résolu
tion 478 (1980) du Conseil de sécurité et ont retiré
leurs représentations diplomatiques de la Ville sainte
de Jérusalem,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 194943,

Déplorant qu'Israël persiste à modifier le caractère
physique, la composition démographique, la structure
institutionnelle et le statut de la Ville sainte de Jéru
salem,

Profondément préoccupée par l'adoption, par la
Knesset israélienne, d'une "loi fondamentale"
proclamant une modification du caractère et du statut
de la Ville sainte de Jérusalem, avec ce que cela im
plique pour la paix et la sécurité,

1. Censure dans les termes les plus énergiques
l'adoption par Israël de la "loi fondamentale" sur Jé
rusalem;

2. Affirme que l'adoption de la "loi fondamen
tale" par Israël constitue une violation du droit
international et n'affecte pas le maintien en applica
tion de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, dans les territoires palestiniens et autres
lerritoires arabes occupés depuis juin 1967, y compris
Jérusalem;

3. Considère que toutes les mesures et disposi
tions législatives et administraiivesprises par lsraë!,
Puissance occupante, qui ont modifié ou visent à mo
difier le caractère et le statut de la Ville sainte de
Jérusalem et, en particulier, la récente "loi fon
damentale"sur Jérusalem et laproclamation de
Jérusalem capitale d'Israël sont nulles et non avenues
et doivent être rapportées immédiatement;

4. Affirme également que cette action fait grave
ment obstacle; à l'instauration d'une paix d'ensemble,
juste et durable au Moyen-Orient;

5. Décide de ne pas reconnaître la "loi
fondamentale" et toutes autrês .mesures· .prises par

4) Natitbs Unies, ReclIeil des Traités, vol. 75, nO 973;' p. 287.
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35/%Gô,Polltlque d'apartheid du Gouvernement sud·
africain··

L'Assemblée génémle,
Cmlsdente de la responsabilité qui incombe à l'Or

ganisation des Nations Unies et à la communauté
internationale à l'égard du peuple opprimé d'Afrique
du Sud et. de son mouvement de. Ubérationnationale.
telle qu'elle a été proclamée en particulier dans la
résolution 3411 C (XXX) de l'Assemblée générale, eil
date du 28 novembre 1975,

Aytlll1 ('.mminé les rapports
contre l'ClpCtl,theicl4$,

RClppelcmt la .résolution 473 (1980) du Conseil de
sécurité, en date du 13 juin 1980,

Prellcmt note des grands progrès accomplis dans la
lutte du peuple opprimé d'Afrique du Sud et de son
mouvement de libération nationale.,

Grcn'('metlt pré()('('lIpée parla nouvelle aggravation
de la situation en Afrique du Sud due à la politique et
aUX actes du regimed'clpartheid.

Cml.'i;'eNf(lIltque la politique debantoustanisation
aarave la situation dam la région,

Ré({f}irmcml que la politique et les actes du régime
d'(IPCm/,eit/. le renforcement de ses forces militaires
et l'esçalade des actesd'agression .et de subversion
auxquels cerégi~ se livre contre des Etats africains
indépe!ldants. constituent •une. gravç' menace· pour .la
paix etlasécurité internationales, .

Cml.vûlêrmuque l'acquisition. par le régime
d'Clpcm/,eÎc[ d'une capacité de production nucléaire
constitue une grave menace pour l'Afrique et pour le
monde entier,

C<mclc",,,,cmttoute collaboration militaire, nucléa~re
et autre de certains Efatsavec l'Afrique du Sud,

ComlcmlllCIIlt égcllemel'itlll collaboration des socié
tés transnationales et des établisse!ll.ents financiers
avecl'At1i9ue.du Sud.

lUt(jJirmmtt 9uel~ctparlheicl est un crime contre
l'humanité,. ....•••. ••. . .. .•. ..•. ......•.

Re~~tJnItC1Î$scrnt que les • prétendues réformes,
constitutionnelles etautres~ opérées par le: l'égimera-

a VoirQllementscct.I, nOte-l, et sect. X.B.2.ll!:cision 35'4.15.
, ~'oiH.·lIm~n,.f oJ.1i(-Îefs· dt· J'Assemblée gill/S'41Ie, lrente

t';nq(I;~n/(! SeSSI411t. $lIppfémC'II' Il'' 21 (A/35/22l et SlIpplêmellt
Il"11.4 (Al3S1221Add~1 à:3). .

Israël qui, du fait de cet~e loi. cherchent à modifier le ciste minoritaire ne sont que de simples aménage-
caractère et le statut de Jérusalem, demande à tous ments dans le cadre de l'apartheid,
les Eta:ts, institutions spck~1isées et autres organi- Convaincue qu'il incvmbe à la communauté
sation" internationales de se conformer à la présente internationale de fournir au peuple Opprilïaé d'Afrique
résolu'tion et au" autres résolutions pertinentes et les du Surl et à son mouvement de libération nationale
prie rnstamment de ne mener aucune action qui ne toute l'assistance n~cessaire...dans .la lutte légitime

, soit ~m accord avec les dispositions de la présente ré- qu'ils mènent pour l'instauration d'une société démo-
solullÎon et des autres résolutions pertinentes. cratique conformément aux droits de l'homme et aux

droits politiques inaliénables qui sont les leurs et
qu'énoncent la Charte des Nations Unies et la Décla
ration universelle des droit'S de !'homme4li ,

Rappelant et réaffirmant la Déclaration sur l'Afri- .
qUe du Sud contenue dans sa résolution 34/93 0 du
12 décembre 1979,

1. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent le
peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement
de libération nationale, par tous les moyens possibles,
y compris la lutte armée, pour prendre le pouvoir et le
donner au peuple, mettre fin au régime d'apartheid et
garantir à l'ensemble du peuple sud-africain l'exercice
du droit à l'autodétermination;

2. COIldC/mne. l'igoureusement le régime raciste
minoritaire pour ses actes de répression brutale ainsi
que la torture et le massacre aveugles de travailleurs,
d'écoliers et d'autres adversaires de l'C/partheid;

3. Condamne vivement les tentatives persistantes
du Comité spécial faites par le régime de Pretoria pour déstabiliser les

Etats voisins et ses actes répétés d'agression et de
subversion;

4. Condamne en outre ce régime pour son refus
d'appliquer la résolution 473 (1980) du Conseil de sé
curité;

5, Prie instamment le Conseil de sécurité de dé
terminer que la situation qui règne en Afrique du Sud
et dans l'ensemble de l'Afrique australe du fait des
politiques et des actes du.régime raciste d'Afrique du
Sud constitue une menace pour la paix et la sécurité
internationales;

6. Prie instC/mment en outre le Conseil de sécurité
d'imposer, en vertu du Chapitre VII de la Charte des
NatiohJ Unies, des sanctions obligatoires efficaces à
l'encontre de l'Afrique du Sud, y. compris un embargo
sur le pétrole;

7•. CondcJI1l1le la collaboration de certains Etats
occidentaux et autres Etats, ainsi que les sociétés
transnationales et autres. organisations qui maintien
nentou continuent d'accroître leur collaboration avec
le régime râcisted~Afrique du Sud dans les domaines
polîtique, économique, militaire, nucléaire et autres;

8. Proclame à noureclU son plein appui au mou
vementd~ libération nationale de l'Afrique du Sud,
en tant que représentant authentique du peuple sud
africa~ndans ~a lutte légitime de libération;

9. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale toute l'assistance
dont ilS.ont l?es"in dans leur lutte légitime;

lQ.Déllonc:e. à lIotn'ecll/.lacréatlonde bantoustans
comille un(: mesure destinéeà.c~nsolider la politique
inhumaine d'apartheid, à détruire l'intégrité terri-
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4& Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième
année, Supplément de juillet. août et septembre 1980, document
5/14179.

49 A/3S/402 et Corr.2 et 3.
50 A/34/639, A/34/674 et Add.1 et 2, Al3S/3SS.
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B

COLLABORATION MILITAIRE ET NUCLÉAIRE
AVEC L'AFRIQUE DU SUD

47 Résolution 3068 (XXVIII); annexe.

L'Assemblée générale,

Réaffirmallt ses résolutions concernant r embargo
sur les armes à rencontre de l'Afrique du Sud et de la
collaboration nuciéaire avec l'Afrique du Sud, no
tamment ses résolutions 34/93 D.et E du 12 décembre
1979,

Rappelant les résolutions 418 (1977),.4210977) et
473(1980) du Consèilde sécurité, en date des 4 no
vembre 1977,9 décembre 1977 et 13 juin 1980,

tonale du pays, à perpétuer la domination de la mino- Rappelant également ses résolutions concernant la
rité blanche et à priver la population africaine d'Afri- dénucléarisation du continent africain,
que du Sud de ses droits inaliénables, et demande à Rappelant en outre sa résolution 33/165 du 20 dé-
tous les gouvernements de continuer à refuser de re- cembre 1978, concernant le statut des personnes qui
connaître sous quelque forme que ce soit les ban- refusent de s~rvir dans des forces militaires ou poli-
toustans prétendument "indépendants" et à s'abste- cières utilisées pour faire appliquer l'apartheid,
nir d'avoir des rapports, quels qu'ils soient, avec les
entités déclarées nulles et non avenues; Ayant eXClIniné les rapports du Comité spécial

contre l'apartheid4\
Il. Condamne \'igoureusement l'intention persis-

tante du régime de Pretoria de créer une prétendue Prenant m:te du rapport du Comité du Conseil de
"constellation" d'Etats d'Afrique australe en vue de sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant
réduire les Etats africains voisins au rang de satellites la question de l'Afrique du Sud48

, du rapport du Se-
dans le cadre de son programme de bantoustanisation crétaire général sur le plan et la capacité d'action de
conçu pour perpétuer l'apartheid en Afrique du Sud l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire49 et de ses
et la domination politique, économique et militaire du rapports concernant une explosion nuclèaire sud-
régime; africaine50,

12. Réaffirme l'engagement qu'a pris l'Organi- GrtH'ement préoccupée par le fait que le régime ra-
sation des Nations Unies d'éliminer totalement ciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer du
l'apartheid et de promouvoir l'instauration d'une so- matériel militaire et des munitions, ainsi que la
ciété démocratique dans laquelle tous les habitants de technologie et les connaissances techniques nécessai-
l'Afrique du Sud dans son ensemble, sans distinction res pour développer son industrie d'armement et ac-
de race, de couleur, de sexe ou de croyance, jouiront quérir une capacité de production d'armes nucléaires,
dans l'égalité de tous les droits de l'homme et libertés constituant ainsi une menace de plus en plus grande
fondamentales et participeront Iib~ment à la déter- pour la paix et la sécurité internationales,
mination de leur destin; Reconnaissant que toute capacité de production

13. Adresse un appel à tous les Etats qui ne l'ont d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du
pas encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention Sud constitue une menace grave pour le continent
internationale sur l'élimination et la répression du africain et pour le monde entier,
crime d'apartheid47

; Exprimant sa profonde prioccupation devant le fait
14. Demande à tous les gouvernements et à toutes que certains membres de l'Organisation du Traité de

les organisations intergouvernementales et non l'Atlantique Nord, Israël et d'autres Etats n'ont pas
gouvernementales de prendre des mesures efficaces mis fin à leur coopération avec le régime raciste
visant à promouvoir la mobilisation internationale d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu-
contre l'apartheid afin d'isoler le régime raciste cléaire et n'empêchent pas les sociétés et les institu-
d'Afrique du Sud el d'appuyer pleinement le mouve- tions relevant de leur juridiction de se livrer à une
ment de libération nationale de l'AfriQue du Sud; telle coopération,

15. Prie le Comité spécial de promouvoir cette Condamnant l'attitude des sociétés transnal~onales
mobilisation internationale en coopération avec les qui continuent, en collaborant avec le Tégimeraciste
gouvemementset les organisations, y compris les d'Afrique du Sud, à renforcer sa capacité militaire et
mouvements anti-apartheid et les mouvements de so- nucléaire, .
Iidarité, les syndicats, l~s organismes religieux, les Considérant que le Conseil de sécurité doit prendre
organisations de jeunes et d'étudiants et les organi- d'urgence des mesures obligatoires, en vertu du
sations féminines, ainsi que toutes les autres organi- Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour
sations non gouvernementales intéressées. interdire toute collaboration militaire et nucléaire.

avec le régime raciste d'Afrique du Sud,
1. Condamne tous les Etats qui violent l'embargo

sur les armes et continuent à collaborer avec l'Afri
que du Sud dans les domaines militaire et nucléaire,
en parti('lliier certains Etats occidentaux et Israël;

2. Prie instamment le Conseil de sécurité de pren
dre immédiatement des mesures pour assurer l'ap
plication scrupuleuse et intégrale de l'embargo sur les
armes imposé par le Conseil dans sa résolution 418
(1977) du 4 novembre 1977 ainsi que le contrôle effi
cace de cet embargo à la lumière du rapport du
Comité du Conseil créé par la résGlution 421 (1977)
concernant la question de l'Afrique du Sud48 ;

3. Prie ci notH'eall le Conseil de sécurité de
prendre des mesures obligatoires pour renforcer l'em-·

.r"-,_L...,,-~ ..-..""""" ,- f
'''''J
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L'Assemblée géllém/e,

RClppe/CIIIt et réeiffirmallt sa résolution 34/93 A du
12 dê,~mbre 1979,

Ayemt e:CClminé les rapports du Comité spécial
contre l'ClpelTthéid45 ,

PrellCmt Ilote de la .Déclaration sur les investisse
ments étrangers en Afrique ,du Sud adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unitéafri
caine à sa trente-cinquième session ordinaire, qui
s'est tenue à Freetown du 18 au 28 juin 198051 ,

PrenClnt Ilote de la Déclaration de la Conférence
internationale des organisadons non gouver
nementales pour des sanctions contre l'Afrique du
Sud, tenue à Genève du 30 juin au 3 juille~ 198052,

Réeiffirmemt qu,e toute forme de collaboration avec
le régime raciste d'Afrique du Su~ constitue un acte
d'hostilité envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud
et dénote un mépris flagrant de l'Organisation des
Nations Unies et de l'ensemble de l'opinion publique
mondiale,

COllsidérelllt qu'une collaboration économique avec
ce régime renforce sa capacité militaire et l'encourage
ainsi à persister. dans sa politique de. répression et
d'agression qui met en danger la paix et la sêcurité
sur le continent africain et dans le monde entier,

Réitércint .Ies. demandes qu'elle. a adressées au
Conseil de sécurité en vue d'impo·ser des sanctions

~.l VOir Al35146!.allnexe 1. .
$~ Aj351439-SIl4160, annexe. Pour le leXie imprimé, voir Do("//

nlt'llts .lVJkiels dl/. Conseil tfrsiL"llritf,· ttrmte-dnql/ième année.
Sl/pp/illu!IIt tfl! jllif1('t. (/(I/Ît t'I stptembre f980.

ballo sur les armes ct assurer la cessation immédiate primé, menacer les Etats voisins et commettre des
de toute forme de coltallOration avec le régime raciste actes d'agression à leur encontre;
d'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nu- 6. Engage tous les gouvernements et organi-
ctéaire ct, en particulier, de faire en sorte que tous les sations à venir en aide, en consultation avec le mou-
Etats: vement de libération nationale, aux personnes

a) Empêchent l'Afrique du Sud d'acquérir des contraintes de quitter l'Afrique du Sud parce que leur
armes, des munitions ct des matériaux connexes ainsi conscience leur interdit de servir dans les forces mi-
que de l'équipement ct des matériaux nucléaires; litaires ou de police du régime d'apartheid;

b) Annulent toutes les licences accordées anté- 7. Autorise le Comité spécial à :
murement à l'Afrique du Sud pour la fabrication a) Poursuivre ses efforts pour promouvoir un em-
d'armes ct de matériaux connexes de tous types; bargo global et effectif sur toutes les fonnes de

(') Interdisent aux sociétés relevant de leur juridic- collaboration militaire et nucléaire avec le régime ra
tion de participer de quelque manière que ce soit à la ciste d'Afrique du Sud et à prendre des mesures
fabrication ou à la mise au point en Afrique du Sùd ou appropriées à cette fin;
ailleurs d'armes, de matériaux connexes et de toutes b) Poursuivre sa coopération avec le Comité du
foUrnitures destinés aux forces militaires et de police Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977)
de l'Afiique du Sud et à ses programmes nucléaires; concernant la question de l'Afrique du Sud et à

d) Interdisent ;~ transfert au régime raciste d'Afri- organiser, selon les besoins, des auditions et des sé-.
que du Sud ou à ses institutions de technologie ayant minaires en commun avec ce comité;
trait aUle industries milit~ires et nucléaires; 8. Prie le Secrétaire général de suivre de près la

t:') Interdisent la fourniture à t'Afrique du Sud d'aé- question du plan et de la capacité d'action de l'Arri-
roners, de moteurs ou de pièces détachées d'aéronefs, que du Sud dans le domaine nucléaire et de faire rap-
de matériel de télécommunications, d'ordinateurs et port à l'Assemblée générale selon qu'il conviendra.
de véhicules à quaire roues motrices, ainsi que leur
entretien;

j) Empêchent les sociétés ou les particuliers rele
vant de .leur juridiction de procéder à des investisse
ments dans l'industrie militaire et nucléaire de l'Afri
que du Sud ainsi que dans les institutions appuyant
cette industrie:

g) Cessent toutes les formes de collaboration nu
ciCaire avec le régime raciste d'Afrique du.·Sud et
mettent fin en particulier à l'échange de spécialistes
nucléaires avec .l'Afrique du Sud et à la formation de
spécialistes et de techniciens nucléaires sud·africains;

h) Interdisent lerecrutem~ln par l'Afrique du Sud
despécialÎ!ites et detecbniciens nucléaires:

i) Interdisent l'importation d'armes et de matériaux
connexes en·. provenance d'Afrique du Sud:

j) Mettent fin à l'échange aVeC l'AfriqueduSud
d'attachés militaires~d'attachêsdes forces aériennes
ef.naVales et d'attachés scientifiques ainsi qu'aux vi
sites de personnel des forces militaires et de police,
de spécialistes des techniques de fabrication d;armes
ct d'employés d'usines d'armement ainsi qu'à la for
matioflc4e ~J;sonnelmmtaire et policier sud-africain;

k) Prennent des· mesures législatives et d'autres'
mesures efficaces JlOur empêcher le recrutement ou
t'enaaaementvoloiltaire. l'entraînement et le transit
de. mercenaires devant·servirdans les forces armées
eUapolice sud~africaines:

IfS'abstiennent d'acheter à l'Afrique du Sud de
l'uraniumou de l'uranium enrichi:
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globales et obligatoires contre le régime raciste
d'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies,

Déplorant la collaboration continue et croissante de
certains Etats occidentaux et d'autres Etats avec le
régime raciste d'Afrique du Sud,

1. Prie le Conseil de sécurité d'adopter d'urgence
des sanctions globales et obligatoires contre le régime
raciste d'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VIi de
la Charte des Nations Unies;

2. Fait appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils prennent unilatéralement des me
sures législatives et autres en vue d'appliquer des
sanctions contre l'Afrique du Sud en attendant une
décision du Conseil de sécurité;

3. Félicite tous les gouvernements qui ont pris des
mesures législatives et autres pour cesser toute
collaboration politique, militaire, économique et autre
avec le régime raciste d'Afrique du Sud;

4. Condamne à nOill'eau la collaboration écono
mique et autre que certains Etats occidentaux et
d'autres Etats continuent d'apporter au régime raciste
d'Afrique du Sud;

5. Condamne également les sociétés transnatio
nales et les autres institutions qui continuent
d'apporter une aide au régime raciste;

6. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont
pas encore fait :

a) De rompre toutes relations diplomatiques, mili
taires, nucléaires, économi.ques, culturelles,univer
sitaires, sportives et autres avec le régime raciste
d'Afrique du Sud;

b) De cesser toutes relations commerciales avec
l'Afrique du Sud et d'imposer un embargo pétrolier à
l'encontre de l'Afrique du Sud;

c) De mettre fin à toute activité gouvernementale
visant à promouvoir le commerce avec l'Afrique du
Sud ou des investissements dans ce pays ou à faciliter
ce commerce ou ces investissements;

d) De cesser d'octroyer des prêts à l'Afrique du
Sud et d'effectuer des investissements dans ce pays;

e) D'interdire la vente de krugerrands (pièces d'or
sud-africaines);

f) De ne plus fournir de services et d'installations
aux compagnies aériennes ou aux navires desservant
l'Afrique du Sud;

,g) D'interdire aux intérêts sud-africains d'effectuer
des investissements dans leur pays;

h) D'empêcher que des activités et des particuliers
relevant de leur juridiction ne collaborent avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud;

7. Prie à nou~eciii les Etats membres d'institu
tions et organisations internationales, en particulier
les membres des Communautés européennes, les
Etats parties à l'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce et les membres du FQnds mo
nétaire international et de la BanqlJe mondiale. de
prendre les mesures nécessaires pour refuser~ll ré
gime raciste d'Afrique da Sud toute assistance et
toutes faêilitéscammerciales ou autres;

8. Prie instamment le Fonds monétaire interna
tio!lal et la Banque mondiale de ne plus accorder de
prêts et de crédits à l'Afrique du Sud et de suspendre
ce pays de sa qualité de membre;

9. Prie à nOlil'eau le Secrétaire général, ainsi que
toutes les institutions et les organismes des Nations
Unies qui ne l'ont pas encore fait:

li) De rethser de fournir toutes facilités aux ban
ques, aux institutions financières et aux entreprises
qui continuent à investir en Afrique du Sud ou à ac
corder des prêts au .régime sud-africain, ainsi que de
refuser d'investir des fonds dans ces organismes;

h) De s'abstenir d'acheter, directement ou indi
rectement, des produits sud-africains;

c) De refuser d'accorder des' contrats ou facilités
aux sociétés transnationales qui collaborent avec
l'Afrique du Sud;

d) D'interdire tout voyage officiel sur les lignes de
la South African Airways ou des compagnies mariti
mes sud-africaines;

10. Invite et autorise le Comité spécial contre
l'apartheid à :

a) Poursuivre sa campagne en vue de recueillir un
appui mondial à l'application de sanctions écono~

miques et autres de caractère global et obligatoire
contre le régime raciste d'Afrique du Sud;

h) Consulter des experts, tenit des auditions et
organiser des séminaires sur tous les aspects des
sanctions prises contre l'Afrique du Sud;

c) Promouvoir et contrôler l'apfllication de la pré
sente résolution;

Il. Invite tous les gouvernements, les parlements,
les organisations non gouvernementales, les mouve
ments anti-apartheid et les mouvements de solidarité,
les syndicats, les organismes religieux et les autres
groupes à promouvoir l'adoption de sanctions globa
les contre l'Afrique du Sud en coopération avec le
Comité spécial.

98(' séance plénière
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D

EMBARGO SUR LE PÉTROLE À L'ENCONTRE .
DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Rappelant et réaffirmant S2 résolution 34/93 F du

12 décembre 1979,
Ayant ·examiné les rapports du Comité spécial

contre l'apartheid45 ,

Prenant acte du. rapport du Séminaire international
relatif à un embargo sur le pêtrole à l'encontre de
l'Afrique du Sud, qui s'est tenu à Amsterdam du 14 au
16 mars 198053,

Convaincue qu'un embargo sur les livraisons de
pétrole, de produits pétroliers .et d'autres matériaux
stratégiques est uncolDplément essentiel de l'em
bargo sur les armes à l'encontre de l'Afrique du Sud,

53 AlAC.llS/L.S21.
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E

BOYCOTTAGE DE L'AFRIQUE DU SUD DANS LES
DOMAINES CULTUREL, UNIVERSITAIRE ET AUTRES

Ritiffirmant qu'il y a nécessité urgente à imposer bargo efficace sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique
un c4)mbaqo obUptoirc sur le pétrole à l'encontre de du Sud;
l'Afrique du ~ud en yel1u du Chapitre VII de la 6, Invite les gouvernements, les organisations in-
Chal1e des Nations Umes, ternationales et non gouvernementales, les syndicats

f, Fé/idte tous les iouvernements qui ont imposé et autres organismes appropriés à apporter leur plein
un embar&o sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du concours à l'embargo sur le pétrole à l'encontre de
Sud et ont pris des mesures efficaces pour l'appli. l'Afrique du Sud.
quel';

l, Ritiffirme sa conviction qu'un embargo total et
obIiaat. sur les livraisons de pétrole, de produits
pétroliers et d'autres matériaux straté.giques est une
mesure impol1ante quant à l'action internationale en
treprise pour éliminer totalement l'apartheid;

3. Prie à nOllvea" le Conseil de sécurité d'envisa
Itl' d'urpnce un embarao obligatoire sur les livrai-
sons de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du L'Assemblée générale.
Sud en vertu du Chapitre VII de la Chal1.e des Na- Ayant examiné les rapports <du Comité spc:cial
tionsUnies; contre l'apartheid4S,

4, Prit instamment les Etats d'adopter des mesu- Considérant que la suspension des contrats cultu-
res lêaislatives ef{Îcaces et d'autres mesures pour as- reIs, universitaires, sportifs et autres avec l'Afrique
surerl'application d'un tel embargo sur le pétrole à du Sud constitue un élément important dans la cam
l'encontR de l'Afrique. du Sud, ainsi que des embar- pagne internationale contre l'apartheid,
aosdéJà imposés par d~s Etats, ifidivid,uelle,m~ntou Félicitant les écrivains, musiciens, artistes, sportifs
collccbvement.y compns les meSl!~S cl-apres • . et autres qui ont boycotté l'Afrique du Sud en raison

a) Conclusion et application d'accords concernant . •de leur opposition à l'apartheid,
l'~tilisateur.tinal,~n,vue. de m~ttre un te.rm~ à la four. Félicitant également I~s Etats et les o&'ganisations
nt~rede.petrole ..a}.Afn9u~ du;Sud, SOit directement mn gouvernemen~ales,en particulier II~s mouvements
SOtt par 1antermedaaarede tiers, anti-apartheid, le,s organisations d'étudiants, les êta-

h) In~f'diction.d'achemincr vers l'Afrique .du Sud blissements d'e~seignement supérieur· et les organi
. du pétrole brut ou des produits pétroliers, quelle sations sportives, qui ont encouragé le boycottage de
qu'en soit l'oriaine; l'Afrique du Sud,

Ccl Adoption de mesures contre les sociétés ou les Notant q...e ·Ie régime raciste d'Afrique du Sud .uti-
Plrtlçpliersqui fournissent à l'M'rique du Sud ou lise les contacts culturels, universitaires, sportifs et
acheminen~.versce pays dul'êtrote brut ou des pro~ autres pour promouvoir sa propagande en faveur des
dUits pétroliers; . politiques inhumaines d'apartheid et de bantoustani-

fi) $ài1le des.pêtroliers appartenant à leurs ressor- sation,
tissants ou immatriculês dans·leur pays et servant au 1. Prie tous les. Etats de prendre des mesures pour
transpôrt de pétrole ou de produits pétroliers à desti- empêcher tout échange culturel, universitaire, sportif
nation.de)'Afrique du Sud; et autre avec l'Afrique du Sud; .

(.0') Interdiction de toute assistance - fin~n~iè~, . 2. Prie égalemeiltles Etats qui ne l'ont pas encore
technoloaique, en matériel ou en personnel-- al Afn· fait:
que du Sud,pour!a constructio~d'usines de fabrication al D'abroger et d'annuler tous les accords culturels
depétro'eapal1ltdu charbon,. . . . et autres arrangements similaires conclus entre leur

J) InterdÎctiond'Împortertoute technique de fabri- gouvemementet le régime raciste d'Afrique du Sud;
calioS!. du pétrole à partir du charbon en provenance h) De cesser toute collaboration culturelle et .uni-
d'Mnque duSuel; . . . versitaireavec l'Afrique du Sud, y compris l'échange

gl ~$itionatJx eft'ortsraits par.. des soc~ét~s de. sci~nt.ifique~, .d'étudiants~t ~epersonnalités
sud-afne.lnes pour conserver ou accluitï'e leurs ante· unaversltaares, aansl que la cooperation dans des pro
rêl5dansdesc~treprises pétrolières ou leurs biens en srammes de recherche;
dehors de l'Mnquedu Sud; . .. . c}D'empêcher toute promotion du tourisme en
~) Jnt~~ti~ awtsOÇ~t§setparticu~i~r~ relev~nt Afrique du Sud;

de leu".l~iîda,:tlon de ~clperaultactlvltctS~e 1an- . dl. De cesser d'autoriser. des ressortissants sud-
dus~ePétrolièreenMriqueduSu~,ycompraslexpl,o- africains à entrer sur leur territoire sans visa'
talion IéstocDa.e.letaffin•• letransportelI:t,dls- ,. • .. . .•.• . . '
tribUtkm:\ .••..••...•. •.• .•.. .> .. . . ....•. . e)D'interdite l'émigration vers l'Afrique du Sud;
.tJ:'\,.j\ .• •..... • ....: .Co·'·lôs·cïal(lO tre'3~ lA.nc:~unapp~laUXécrivains,lU'tistes, mu~.i
·~~,~I.!~f'eeta,*t9!'''''.,'~ ..-. ·.Rl~ •.• ~ ..... .....d .. ciens.etautrespersc:mnalités pour qu'ils boycottent

1"'!P!'rt1!f,id" pgU1'!Ul~J:e,.~ .~~,llptJ.11lmen~ ..e!) l'AfriqUe du Sud; .. ... . . . ... .
en,.~_tda;IDI~,.en,C)fP11J,$u,lt4.es ~!JUnaa:,,··... ... c . • •• •

rjâcêtènpulJliarltdesêtUdes.. âvecla çC)pllborati9n.cI~;4:~r'emstammenttoutes Jesanstlt Jon·· unaver..
l'QllaniSllicm.del'unitéo: aflicaine;~rento~eretsltaaresetculturelles de rqmprc tousJeul'& ~Iel\savec
ifttellait"lCrl~~dQGnEsUtIep1an. mon.cJialàull cm- l'Afrique du Sud;
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S. Encourage les mouvements anti-apartheid et
les mouvements de solidarité dans leurs campagnes
de boycottage de l'Afrique du Sud dans les domaines
culturel, universitaire et sportif;

6. Prie le Comité spécial contre l'apartheid
d'encourager de tels boycottages cont:,!: l'Afrique du
Sud.
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F

RÔLE DES SOCIÉTÉS TRANSNATIONALES
EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Ayan! examiné les rapports du Comité spécial

con.tre l'apartheid45 ,

Prenant note des déclarations du Séminaire inter
national sur le rôle des sociétés transnationales en
Afrique du Sud, tenu à Londres du 2 au 4 novembre
197954, du Séminaire international relatif à un em
bargo sur le pétro~e à l'encontre de l'Afrique du Sud,
tenu à Amsterdam du 14 au 16 mars 198055 et de la
Conférence intemationale des organisations non gou
vernementales pour des sanctions contre l'Afrique du
Sud, tenue à Genève du 30 juin au 3 juillet 198052 ,

ainsi que de la résolution 1980/59 du Conseil écono
mique et social, en date du 24 juillet 1980, sur les
activités des sociétés transnationales en Afrique aus
trale et leur collaboration avec le régime raciste mino
ritaire de cette région,

Prenant note également de la Déclaration sur les
investissements étrangers en Afrique du Sud adoptée
par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa trente-cinquième session ordi
naire, qui s'est tenue à Freetown du 18 au 28 juin
198051 ,

Convaincue que les investissements en Afrique du
Sud et les prêts à ce pays contribuent à consolider le
régime d'apartheid et l'encouragent à défier l'opinion
mondiale,

Condamnant énergiquement les activités des so
ciétés transnationales qui aident le régime raciste
d'Mrique du Sud à renbrcer son arsenal militaire et
nucléaire, lui fournissent le pétrole, les produits pé
troliers et les autres matériaux stratégiques dont il a
besoin et lui penriettent d'aller à l'encontre des mesu
res internationales prises pour éliminer l'apartheid,

'Déplorant les activités des socié~és transnationales
qui continuent à épuiser les ressources naturelles de
l'Afrique du Sud et de la Namibie,

Considérant que les Etats intéressés devraient
prendre des meSures pour empêcher les sociétés trans
nationales relevant de leur juridiction de collaborer
avec le régime raciste d'Afrique. du Sud,

1. Félicite les gouvernements et les organisations
non gouvernementales qui ont pris des mesures

54 A/34/6SS, annexe. .
55 A/3S/l60-S/l3869. annexe, Pi>ur le texte imprimé. voir Dam

mènts officiels du Conseil de sécurité. trente-dnquième année,
Supplimellt d'avril, mai etjllin f~.
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contre les sociétés transnationales collaborant avec le
régime raciste d'Afrique du Sud en violation des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies;

2. Exprime sa satisfaction aux groupes d'étu
diants et autres groupes qui mènent des campagnes en
vue de décourager et de retirer les investissements en
Afrique du Sud;

3, Im'ite tous les gouv~rnements à :
a) Interdire toute collaboration des sociétés trans

nationales relevant de leur juridiction avec l'Afrique
du Sud;

b) Refuser tous contrats ou facilités aux sociétés
transnationales collaborant avec l'Afrique du Sud;

c) Encourager les organisations non gouverne
mentales qui mènent des campagnes contre la colla
boration des sociétés transnationales avec l'Afrique
du Sud;

d) Dévoiler l'influence des sociétés transnationales
ayant des activités en Afrique australe sur les organes
d'information de leur pays ainsi que le contrôle
qu'elles exercent sur ces organes;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid. la
Commission des sociétés transnationales, la Commis
sion des droits de l'homme et les autres organes ap
propriés à redoubler d'efforts pour faire cesser les
activités des sociétés transnationales en Afrique du
Sud;

5, Prie le Comité spécial, agissant en coopération
avec l'Organisation de l'unité africaine et les mouve
ments anti-apartheid, de faire connaître au public les
activités des sociétés transnationales en Afrique du
Sud et d'encourager les gouvernements et organi
sations à prendre des mesures appropriées contre
elles;

6. Prie le Secrétaire général de prendre des mesu
res, conformément aux recomman'.1ations figurant aux
paragraphes 360 à 369 du rapport du Comité spécial56,

en vue de promouvoir des campagnes contre les acti
vités des sociétés transnationales en Afrique du Sud;

7, Prie en outre le Secrétaire général de trans
mettre la présente résolution et les recommandations
pertinentes du Comité spécial à la eommission des
sociétés transnationales pour qu'elle les étudie à sa
septième session.
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G

CAMPAG!'iES INTERNATIONALES CONTRE L'apartheid

L'Assemblée générale,

Convaincue que l'Organisation des Nations Unies
doit prendre la tête· d'une action· internationale
concertée pour l'élimination de l'apartheid,

Notant que le régime raciste minoritaire de Preto
ria, par son système de discriminatfonraciale, d'exploi
tation et d'oppression institutionnalisées continue
de priver la majorité de la population sud-africaine de

. 56 Documellts officiels . de l'Assemblée générale trente
cinquième session, $tlpplément nO 22 (A/3S/22),'

-.....--__..._~'*i.--~ .......~,.. ~
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Kt".Lh'UONS ENTRE ISRAËL ET L'AFRIQUE DU SUD

L'Ass~mblie générale.
Ruppelant el réaffirmant sa résolution 34/93 P du

12 d~:.embre 1979,
Ayant eXI'lminé le rapport spécial du Comité spécial

4.~ontre l'apartheid sur les faits survenus récemment
dMs.les.1clatic,;)s entre Israël et l'Afrique du Sud59 ,

Gii I\'e't."umt préoccupée par les informations sur la
coU"'boration co~tinue entre Israël et l'Afrique du
Su/d,en particulier dans les domaines militaire et nu
cWaire.

ConsUfrant que cette collaboration constitue un
ohst9f.:tesérieux à l'action i9temationale en vue de
i'éli~i::J~~Îon de l'apartheid ainsi qu'un encoura
geillentau régime sud-africain à persister dans sa po
litique criminelle d'apartheid et un acte hostile à l'en
contre du peuple opprimé d'Afrique du Sud et de tout
le continent africain,

1. Condamne énergiquement la collaboration
continue et croissante d'Israël avec le régime raciste
d'Afrique du Sud;

2. . Exige qu'Israel renonCe immédiatement et
mette fin â toutes les formes de collaboration avec·
l'Afrique. du Sud, .en particulier dans les domaines
militaire et nucléaire, et respecte scropuleusement les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité;·

3. Prie .le Comité spécial contre l'apartheid de
gardcrla questionconstammènt à l'étude et de faire
rapport à l'Assemblée géné.rale et au Codseil desécu
rité .sçlonqu.'il conviendra.

_...................._. '-' .
"(b«/.; SlqiP.ltmtnf n"22.( tA/3S/22/Add,1 à 3) document

A/35/22/Add.2. '.' .... •.,

~: ,:;. \,::',-':. >~:: :,: ',< <- .."-'. <;-,'":.:'<-::, ~',:: :::':.'::>:':,' ,,-~.:~ ,," ':-, ~

;"'ittlP/itlH- tf~ Iii'êotifit'tltti wH1IIdilllt tiotfr J'delion conlrit
/'......... ,.,.JUt.2Z~.oIt19'/1 (publbtiondesNatioIiiUnies.
numéro de VcDle :P.11.xlV;1~ nctificaliO. sect. X.· -
. ~ /)u(lJmtllis . o/Ikitls Ji- rAutmbM,. giMrale, Inlll,.

('iltt/lfliIM8tSJkHt. Silpp!im,.II' ,..2:1 (~5/22).1lIr. 41H·431; .
.. . ,"'l" .. ".,-.--,,, •.... ' '. "c',; .. -,';-, .:. .- :., .,.' :.".. ,',

mo)'cn$ d'action paçifiques et légaux pour obtcnir la 2. Prie le Comité spécial d'assurer ou de promou-
reconnaissance de son droit inaliénable à l'autodê~ voir l'organisation d'un séminaire sur les activités et
termination, le rôle des médias, ainsi que des gouvernements, des

Roppe/tint le Proaramme d'action contre l'apt'''- mouvements anti-apartheid et de solidarité et d'autres
Irdd, filu~nt dans sa résolution 31/6 J du 9 no- organisations, dans la diffusion d'informations sur les
vembre 1976. et la Déclaration de Lagos pour l'action crimes du régime d'apartheid et sur la lutte légitime
contre l'aporthet"d$7, du mouvement de libération nationale de l'Afrique du

Sud;
No/mrt tn'et' IIne ,'i\'f~ satisfaction les efforts que le

Comité spécial contre l't::u,,,heid a déployés, avec 3. Prie le Secrétaire général de fournir au Centre
l'assistance du Centre con~re l'apttrtheid du Secrê- contre l'apt",heid tous les moyens nécessaires pour
tariat, pour encourager et promouvoir une action appuyer ces efforts de sensibilisation de l'opinion et
~oncertéede la part' des mouvements anti-apartheîd, de diffusion d'informations;
des co.....ités de solidarité, des syndicats, des organis- .4.. Dema!,de à tous les gouvernements, aux orga-
mes religieux, des organisations féminines, des orga- OIsallons mtergouvernementales et non gou-
nisations d'êtudiants et de jeunes et des ~vants, des vemementales et aUx scientifiques, artistes, sportifs
artisteS et des sportifs influents. et intellectuels influents, de redoubler d'efforts pour

Ret."mtnaisstlnt le rôle essentiel des organes d'in- appuyer ces campagnes internationales contre
formation dans la campagne internationale pour l'éli- l'apt,,,heid,
mination· de l'''ptlrtheid,

Prenont tlt'tf des recommandations du Comité spé
cial contre l'trpttrtheid relatives à une mobilisation
internationale effective contre .l'tlpttrtheid5S,

1. PrÎe ieComitéspécial contre l'apartheid, avec
l'assistance dv. Cel1tre contre l'trptlrtheid du Secréta
riat et en coopération avec les mouvements de libénl
tion sud-africains reconnus par l'Organisation' de
..unité' .africain~, de. prendre .des mesures efficaces
pour promouvoir. des . campagnes internationales
contre J'tlPtlrthcid aUx fins ci-après ~

tl} lsoler'ie n;aime. raciste de Pretoria dans les (Jo
mainespofitiquc, économique. militaire' nucléaire,
culturel, sportif et autres. et mettre fin à toutes les
forme.~de collaboration avec lui; . .'

b}Obtcnir taUbération de Nelson Mandela et de
tousJe~autres.prisonni~rs•PfJitiques en tant que me~
surePrealabl~alaçonvocahond'une conférence na
tionaJcpleinernentreprésentative de tout le. peuple
sud-africainpo~rdétcl'J11iller l'avenir du pays;

cl Encouraaer lesaouvernements. les mouvements
anti-(lpttrlh.eid. et les c_olllÎtés de solidarité, .Ies. syndi
cats. fesorpnismesreligieux, lesorganisationsféoù
nines, lesorpnisatÎous d'~tudiantsetdejeunêsetles
moye"sd'i"formationà organiser, individuellementet
colle.;tivement, des .mouvements de protestation et de
bQycoUqe .a l'encontre du régime rnciste minoritaire
de Pretoria;. . '._

d) Faireappliquer.l'cmbal'8o sur le pétrole contre
rAfrique du Sud;

el Assurer .l'application . de l'embargo obligatoire
surl~slivraisonsd'~esà ..Afriquedu Sud;

Jj -.Obtenir l'appuides '. organes d'information et de
ropinion mondiale. en parti~uUer ,en organisant des
coliof:lues••desa.uditions r.'.des.sélDinaireset en parti
cipantà leurfinllnce.lDcnt ~()rnptetenu des- principes,
de!, directives' etdes .dispositio...s' coutédU! -. dans la
réSQI~tiOrt~1931 d'el"Assembléegénérale.en daté du
I~ ~mb~.l979;

~-
,

., .
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CONFÉRENCE INTERNATIONALE SUR DES SANCTIONS
CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 34/93 C du 12 décembre

1979, relative à une Conférence internationale sur des
sanctions contre l'Afrique du Sud,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial
contre l'apartheid60 ,

Faisant sienne la recommandation du Comité spé
cial visant à convoquer la Conférence en 1981,

1. Invite et autorise le Comité spécial contre
l'apartheid à prendre toutes les mesures nécessaires,
en coopération avec l'Organisation de l'unité afri
caine en vue de l'organisation de la Conférence
i'lte";ationale sur des sanctions contre l'Afrique du
~.ud et des réunions préparatoires, conformément
a(lx recommandations formulées dans son rapport
SPC;;ial61 ;

2. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial toute l'aide voulue pour organiser la Confé
rence;

3. Im'ite tous les organes de l'Organisation des,
Nations Unies, institutions spécialisées et autres or
ganisations intergouvernementales et organisations
non gouvernementales concernés à coopérer avec le
Comité spécial en vue de l'application de la pl'ésente
résolution.
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ASSISTANCE AU PEUPLE OPPRIMÉ D'AFRIQUE DU SUD
ET À SON MOUVEMENT DE LIBÉRATION NATIONALE

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 33/183 K du 24 janvier

1979 et 34193 1 du 12 décembre 1979, ainsi que la ré
solution 1980/50 du Conseil économique et social, en
date du 23 juillet 1980,

Réaffirmant une fois de plus la responsabilité spé
ciale qui incombe à l'Organisation des Nations Unies
et à la communauté internationale à l'égard du peuple
opprimé d'Afrique du Surl et de son mouvement de
Iil~ration nationale,

Notant les grands progrès enregistrés par le mou
vement contre l'apartheid et pour la libération natio
nale et l'éveil de la conscience politique du peuple
opprimé d'Afrique du Sud,

Condamnant la violence et la répression exercées
par -le régime d'apartheid à l'encontre de tous les
adversair:es de l'apartheid,

Reconnaissant la nécessité de fournir au peuple
opprimé d'Afriqùe du Sud une assistance accroe sur
leplan'humanitaire et dans le domaine de l'ensei-

60 Ibid., document A[35/22IAdd.3.
"Ibid., par. 31.
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gnement et de fournir une assistance directe aux
mouvements de libération dans leur lutte légitime,

1. Fait appel à tous les Etats pour Qu'ils Ïournis
sent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son
mouvement de libération nationale l'assistance néces
saire sur le plan humanitaire et financier, dans le do
maine de l'enseignement et dans d'autres domaines;

2. Demande instamment au Programme des Na
tions Unies pour le développement et aux autres
organismes des Nations Unies d'élargir l'assistance
qu'ils fournissent au peuple opprimé d'Afrique du
Sud et aux mouvements de libération sud-africains
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, en
consultation avec le Comité spécial contre l'ilpllrtheid;

3. Demande illstammPflt à tous les organismes
des Nations Unies de faire en sorte que les mou
vements de libération sud-africains reconnus par
l'Organisation (le l'unité africaine participent à celles
de leurs conféreJ'Jces et réunions qu'intéressent ces
mouvements et de fournir une assistance financière à
cette fin;

4. Décide de continuer à autoriser l'ouverture des
crédits nécessaires au budget de l'Organisation des
Nations Unies pour permeUre aux mouvements de Ii
bérat30n sud-africains reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine - l'AfricaG National Congress of
South Africa et le' Pan Africanist Congress of
Azania - d'avoir des bureltux à New York afin de
participer effectivement aux délibérations du Comité
spécial et des autres organes appropriés.
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CAMPAGNE EN FAVEUR DE LA LIBÉRATION
DES PRISONNIERS POLITIQUES EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Comité spécial

contre l'apartheid4S , •

Rappelant et réaffirmant ses résolutions relatives
aux prisonniers politiques en Afrique du Sud, en par
ticulier sa résolution 34/93 H du 12 décembre .\979,

Rappelant en outre la résolution 473 {1980' du
Conseil de sécurité, en date du 13 juin 1980,

Notant avec une grave préoccupation l'intensifica
tion de la répression exercée contre les adversaires de
l'apartheid, par la détention, la torture et l'assassinat,
ainsi que l'ouverture de procès politiques en vertu de
lois arbitraires prévoyant la peine de mort et d'autres
peines inhumaines,

Reconnaissant la grande contribution que la lutte
pour la libération nationale en Afrique d'Il Sud apporte
à la réalisation des buts et principes de l'Organisation
des Nations Unies,

Condamnant le régime raciste minorit2Ïre d'Afrique
du Sud pour ne s'être pas confornlé aux nombreuses
résolutions d~ l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité réclamant la libération des prisonniers politi
ques et la cessatËon de tous les procès politiques,
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DIFFUSIOlllD'11"lFORMATJONS SUR L'apartheid

L'tfssembliegéneralè,
.Rapperimt e'tréa/firmant ses résolutions relatives à

la •diffusion d'informations sur l'apàrtheid, en. parti
culier $tl rêsolution 34/9~ J du 12 déce..,..bre 1979, .

• T 1 lè --_••_- --" ---~.241 As$emblée génerale rente-t nqu me o=ow<'

Se féUc:itcmt de c:e que le peuple sud-africain ait Considérant l'importance que revêt l'information 1:
cxigé la libération immédia~e et inconditionnelle de pour appuyer la mobilisation internationale contre '
Nclson Mandela et des autres pïiwnniers politiques l'apartheid,
en Afrique du Sud. Considérant la nécessité de réagir contre la propa-

Contwissant les dispositions du Protocole addition- gande odieuse à laquelle le régime raciste d'Afrique
nel 161 aux Conventions de Genève du 12 août 194963 , du Sud se livre' avec l'aide de groupes racistes d'au-
en vertu desquelles les combattants de la liberté dans tres pays et de sociétés transnationales ayant des ca-
les guerres de libération nationale ont droit au statut pitaux ou des intérêts en Afrique du Sud,
d~ prisonnier de guerre, Considérant le rôle et l'importance des organes

1. fuig'! cl nouveau que le régime raciste d'Afri- d'information dans la lutte contre l'apartheid,
que d... Sud mette un terme à la répression e~ercée Félicitant le Centre contre l'apartheid et le
contre la population noire et les autres adversaires de Département de l'information du Secrétariat d'avoir
l'apartheid, libère Nelson Mandela et tou~ les autr~s fait connaître au public, en consultation avec le
prisonniers. politiques, mette fin aux proces engages Comité spécial contre 1'1Ipartheid, les méfaits c:ie
en vertu de lois répressives arbitrnires, y compris aU' l'apartheid et les efforts déployés par l'Organisation
procès actuel des "Neuf de Silverton" et ,~connaisse des Nations Unies en vue de l'éliminer,
te statu~ de prisonnier de guerre aux combattants de Félicitant les gouvernements et les organisations
la liberté capturés; qui ont coopéré avec le Comité spécial et le Centre

2. Prie les gouvernements et les organisations contre l'apartheid à la production et à la diffusion
intergouvernementales et non gouvernementales d'informations sur l'apartheid,
d'user de leur influence à cet effet; Faisant siennes les recommandations pertinentes

3 Demande aux parties aux Conventions de Ge- formulées dans le rapport du Comité spécial65 ,
nèv~du 12 août 1949 et aux Protocoles additionnels 1
et il64 à ces conventions d'assurer le respect par le Prenant acte du rapport du Comité de l'information

. d Pr 1 et de la recommandation qui y est faite au Départe-
régime !lud-africain des Conventions et es otoco es ment de l'information d'accorder une attention parti-
additionnels; , . culière aux activités de l'Organisation des Nations

4. Condamne les condamnations à mort pronon- Unies contre l'apartheid66 ,
cées contre ces combattants de la liberté le 25 no- 1. Prie tous les gouvernements et toutes les orga-
vembre 1980; nisations ainsi que les organismes des Nations Unies

S. Met en garde le régime raciste d'Afrique du de coopérer davantage avec le Comité spécial contre
Sud contre les exécutions ~ combattants de la liberté l'apartheid et le Centre contre l'ap~rtheid du ~ecr~ta-
et d'autres personnes declarées coupr.bles en vertu de riat en vue d'assurer la production et la diffUSIOn
sa législation répressive; d'informations sur l'apartheid;

6. Prie tous les gouvernements et organismes des 2. Fait appel à tous les gouvernements et à toutes
Nations Unies de promou', .Jir des campagnes de soli- les organisations pour qu'ils versent des contributions
darite avec les prisonniers politiques et les détenus généreuses au Fon~ _ d'affectation spéciale pour la
~litiques en Afrique du Sud; • diffusion d'informations contre l'apartheid;

7. Demtlllde instamment à tou~ I~S gouverne- 3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le
ments, associations judiciaires, autt ,()rganisations Département de l'information du Secrétariat donne la
et particuliers d'accorder une pius $rande aide mat~- priorité la plus élevée à la diffusion d'inf0flI!ations ~ur
rielle, juridique et autre aux prisonnif)rs politiqueG et l'apartheid et à ce que les bureaux des Nations Umes
aux personnes frappées d'in~erdiction en Afriq""e du maintiennent les rapports les plus étroits avec les
Sud ainsi qu'à leurs familles; .organisations participant activement à la lutte contre

8. Prie le Comité spécial contre l'apartheid, avec l'apartheid;
l'assistance du Centre contre l'apartheid du Secré- 4. Prie le Secrétaire général, agissant en consul-
tariat de continuer à promouvoir la campagne mon- tation étroite avec le Comité spécial, de poursuivre
diale ~n faveur de la libération des prisonniers politi- sur une base régulière et d'accroître dans le cadre des
ques en Afrique du Sud. crédits déjà alloués la production de programme,s

racHophonŒques destinés à l'Afrique du Sud et de
fournir aux s'lGtions de radiodiffusion des Etats Mem
bres des .programmes concernaüt la mobilisation
intern~tionaje contre l'apartheid et l'évolution de la
situation efJ Afrique du Sud;

S. invite tous ies gûüvernements, .organes d'in
fonnation et organisations à lutter contre la propa
8!':nde du régime d'apartheid et à coopérer avec le
Comité spécial pour dé~oiierlesa~tivit~s.des g~{)upes
et des sociétés transnationales qUI participent a cette
propagande;

"rÀi;$2/144. annexel. ,... .. '
6tJIIllions Unies, If~cil~ild~sTraitis~vol. 7S,n ·~Oam.
"Al3~144, arlD~xes hl 11.
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Il. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission

6. Félicite les institutions spécialisées, en particu
lier l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
l'Organisation internationale du Travail et l'Organi
sation mondiale de la santé, de la coopération qu'elles
apportent à l'Organisation des Nations Unies dans la
diffusion d'informations sur l'apartheid:

7. Prie le Secréiaire général, agissant eft consul
tation avec le Comité spécial, de presenter un rapport
sur les moyens d'assurer une diffusion plus efficace
d'informations sur l'apartheid par tous les organismes
des Nations Unies.
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Apartheid DANS LES SPORTS

L'Assemblée générale,

Rappelant et réaffirmant ses résolutions sur
r'apartheid dans les sports et la Déclaration interna
tionale contre l'apartheid dans les sports67 ,

Ayant exartliné les rapports du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale contre
"apartheid dans les sports68 et du Comité spécial
.contre l'apartheid6YJ ,

Prenant note a\'ec satisfaction des mesures prises
par les gouvernements, les .organismes sportifs et
d'autres organisations et les sportifs, pour faire en
sorte qu'il soit mis fin à tous les échanges sportifs
avec l'Afrique du Sud,

Préoccupée par le fait que plusieurs organismes
sportifs ont poursuivi les échanges avec l'Afrique du
Sud et que les gouvernements intéressés ne sont pas
intervenus résolument pour empêcher ces échanges,

Préoccupée également par les tentatives faites par
certaines organisations sportives nationales pour faire
admettre des associations sud-africaines à des organi
sations sportives internationales dont elles avaient été
antérieurement exclues,

Réaffirmant qu'il importe de faire cesser totalement
tous les échanges sportifs avec l'Afrique du Sud
dans le cadre de la CBi-npagne pour rélimination de
l'aparth'eid,

Soulignant la nécessité urgente d'adopter une
convention internationale contre l'apar'h.?id dans les
sPQrts,

1. Félicite tous les gouvernements, les sportifs et
les organismes sportifs et· toutes les autres organi
sations qui ont pris des mesures, conformément à la
Déclaration internationale ~ontr~ l'aparthe/d dans les
sports et aüx aütres resolütions pertmeütes de
l'Organisation des Nations Unies;

2. Condamne les· organisations sportives, les
sportifs et les organisateurs de manifestations sporti-

67 Résolution 32/105 M, annt:lI.e.
61 Documents officiels de l'Assemblée "générale, trente

cinquremesession, Supplément nO 36 (AJ35/36).
"Ibid., Supplémnl nO 22 (AJ35/22) ·et Supplément nO 22A

(A[35122/Add.l à 3). .

ves qui ont collaboré avec l'Afrique du Sud en viola
tion des résolutions de l'Assemblée générale, notam
ment de la Déclaration internationale contre l'apaFt
heid dans les sports;

3. Prie le Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre l'apartheid dans les
sports de poursuivre ses travaux aux fins de présen~er

un projet de convention à l'Assemblée générale lors
de sa tïente-sixième session;

4. Autorise le Comité spécial pour l'élaboration
d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sport~ à élargir ses consultations pour y in
clure davantage d'organismes sportifs, ainsi que des
ministres ou autorités chargés des spol1s et des loi
sirs;

5. Prie tous les organes d'information de s'abste
nir de faire de la publicité aux échanges sportifs avec
l'Afrique du Su~;

6. lm'ire à nouveau le Comité spécial contre
l'apartheid à poursuivre ses activités visant à pro
mouvoir la mise en œuvre des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur l'apartheid dans
les sports et à encourager l'adoption de mesures
appropriées contre ceux qui favorisent les échanges
sportifs avec l'Mrique du Sud ou y participent;

7. Prie le Secrétaire général d'envoyer à tous les
Etats Membres le texte révisé du projet de conven
tion internationale contre l'apartheid dans les sports
avant le 30 avril 1981 pour qu'ils l'examinent et fas
sent connaître leurs vues, de façon que le Comité
spécial pour l'élaboration d'une convention interna
tionale contre l'apartheid dans les sports puisse en
tenir compte dans l'élaboration du texte final.
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FEMMES ET ENFANTS ViVAi<ii SOUS LE RÉGIME
D'apartheid

L'AssembMe générale,

Rappelant ses résolutions 34/4 du 18 octobre 1979
et 34/93 K du 12 décembre 1979,

Prenant acte du Rapport de la Conférence mon~

diale de la Décennie des Nati'ons Unies pour la
femme : égalité, développemen: et paix70 , en parti
culier de ses recommandations concernant l'assis
tance aux femmes de l'Afrique australe,

Prenant note égalemént de la Déclaration et des re
commandations ~u Séminaire intemational sur les
femmes vivant sous le régime d'apartheid, qui s'est
tenu à Helsinki du 19 au 21 mai f9807 .,

IVotûnt avec: admimtion ies immense't· sacrifices
consentis par les femmes et les enfants d'Afrique du
Sud en lutte pour leurs droits inaliénables et leur libé
ration nationale,

Affirmant son entière solidarité' avec les femmes
d'Mrique du Sud dans la lutte qu'eUes mènent pour

7°tifiPubtif~icatiôndes Nations Unies, nUll1éro de vente ::F.8Q.1V.3~t
l'CC ca • . .

71 A/35/286, annexe.



Aaemblée générale - Trenle-cinqulème session'
a JI & ..c"':!JW. i ViiI! .IMd e

... ,,,.

5. Déclare qu'ell
armée que mène le m
d'Afrique du Sud dan
p:~ sud-africain du jo

6. Prie le Conseil
Chapitre VII de la Ch'
ser des sanctions im
de l'Afrique du Sud;

7. Prie le Comité
continuer, à titre prio
et le respect des rés
Nations Unies relativ

8. Autorise le Se
Comité spécial tou
l'accomplissement de

PROGRAMME DE T
CONT

L'Assemblée génér
Ayant examiné les

contre l'apartheid73 ,

Félicitant le Comit
exercées pour s'acq
promouvoir la mob
l'apartheid,

Notant avec satisfa
Centre contre l'aparth
Comité spécial,

Considérant la né
internationale plus effi
légitime du mouveme
l'Afrique du Sud,

1. Fait siennes le
spécial contre l'apart
de travail, qui figuren
son rapport74;

2.. Prie le Comité s
sifler ses activités c
pertinentes de l'Assen

3. Autorise le Con:
a) Envoyer des misl

sièges des institutions
sations intergouveme
favoriser l'action iote

b) Participer à des ~
contre l'àpartheid;

c) Parrainer et pro
férences et de sém
coopération avec les
nisations intergouve
mentales;

73 Ibid., Supplément nO
(A/3S/22/Add.l à 3).

?4Jbîd•• ·Supplément n0 :2

~ :

-

7.Z Docpments . offiCiels de. l'Assemblée générale, trente
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c) D'encourager l'organisation de conférences na·
tionales, régionales et internationales sur le!! femmes
et les enfants vivant sous le régime d'apartheid et de
parrainer, le cas échéant. l'organisation de ces con·
férences.

ApPLICATION DES RÉSOLUTIONS DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES RELATIVES À L'apartheid PAR
LES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS IN
TERGOUVERNEMENTALES

o
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L'Assemblée gén~rale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid sur l'application des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à l'apart
heid par les gouvernements et les organisations inter
gouvernementales72,

Réaffirmant ses résolutions relatives à l'apartheid.
Déplorant que certains Etats Membres aient main

tenu et même intensifié leurs relations politiques,
•militaires , économiques et autres avec l'Afrique du
Sud en dépit des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à l'apartheid,

Considérant que toutes les relations avec l'Afrique
du Sud servent à fortifier un Etat militaire dont
l'existence est incompatible avec les principes mêmes
sur lesquels est fondée l'Organisation des Nations
Unies,

Convaincue que la poursuite des ...olitiqùes
d'apartheid par le régime raciste d'Afrique du Sud ne
peut aboutir qu'à une nouvelle détérioration de :à si

. tuation en Afrique australe et à une aggravation ra
pide de la menace pour la paix et la sécurité mon
diales.

1. Félicite tous les gouvernements et organisa
tions inte.gouvernementales qui ont appliqué les ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relati
ves à l'apartheid;

2. Condamne énergiquement les Etats qui conti
nuent de collaborer sous quelque forme que ce soit
avec ie régime raciste d'Afrique du Sud, en violation
des résolutions de l'Assemblée générale;

3. Estime qu'il est essentiel que les Etats Mem-"
bres adoptent des lois et prennent des mesures ap
propriées pour. mettre effectivement fin à toutes les
forml!l'. de collaboration avec le régime. raciste
d't.. id;

4. Engage vivement la cûmmüüauté internatio
nale, y compris les Etats Membres et les organisa~

tions intergouvernementales et non.· gouver
nementales, à poursuivre et à intensifier la campagne
visant à priver l'Afrique du Sud de toutes les formes
de coopération éconqmique, politique, militaire, nu-
cléaire et autres;· .

Id·

leur libération sous la conduite de leur mouvement de
libération nationale,

Estimcmt qu'il faudrait intensifier considérablement
les efforts internationaux accomplis pour faire
connaître au public le sort des femmes et des enfants
d'Afrique du Sud et pour promouvoir une solida.rité et
une aide accrues en leur faveur dans le contexte de la
lutte héroïque qu'ils mènent pour la libération de
l'Afrique du Sud,

1. Fêlic:ite le Comité spécial contre l'apartheid
d'avoir accordé une attention particulière au sort
des femmes et des enfants vivant sous le régime
d'ctpctrthc,id;

2. Appuie la Déclaration et les recommandations.
du Séminaire international sur les femmes vivant sous
le régime d'ctpilrtheid et les re!;ommandations perti
nentes de la Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la femme et les porte à l'attention
des gouvernements et des organisations;

3. Pri{! instamment tous les organismes des Na
tions Uni~~, les gouvernements, les organisatim,~

intergouvernementales internationales et régionales,
les organisations féminines, les mouvements anti
ctpartheid et les organisations non gouvernementales
et autres groupes d'accorder la plus haute priorité à la
question des mesures. d'assistance aux femmes
d'Afrique du Sud et de Namibie pendant la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies. pour la
œmme; .

4. Fllit Clppel à tous. les gouvernements et organi
s~tions pour.qu'ils appuient les divers projets des
mouvements de libération nationale et des Etats de
première ligne· destir;és à aider les femmes et les en
fan~s réfugiés. d'Afrique du Sud et de Namibie;

S. Prie laCommissi\)n des droits de l'homme
d'enquêter sur les crimes commis contre les femmes
et les enfants en Aunque du Sud;

6. ElIl:oltrage les organiS1Jitions féminines et les
autres organisations qui s'occupent des femmes
d'Afrique du Sud, agissant en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine, à proclamer une
Journée:. internationale de solidarité avec la lutte des
femmes d'Afrique du Sud et de Namibie, afin de
favoriser la mobilisation la plus Jarge de l'opinion mon
diale àl'aj)pui de ia lutte légitime des femmes d'Mri
que du Sud et de leur mouvement de libérationnatio
nale, et à.leur fournIr toutel'assisîance qui leur est
nécessaire pour assurer le triomphe rapide de cette
lutte;

7. Invite les organisations féminines du monde
entier à·intensifier leur action .de solidarité avec la
lutte pour la libération de l'Afrique du Sud et·à envi
sager de mieux coordonner leurs efforts en c\)opéra-
~iûn·av~e le Comité-spécial; .

&•.•. Prie jeComiié spécial et son équipe spéciale
pour les femmes etlesenfants:

a) DePrdmoùvoiret de·contrôler 1'application des
recomm~1datiol1spertinentes. de la Conférence mon-··
diatcde la])écenniedes Nadons> Unies pour· la
fem~;:<,"· ...
·.b)JleJ~çonr~t~a\J,public .lesort d~.s femmes

et (Jesenfantsvivantsousle régime d'apartheid .etla .
lutte qu'ils mènentpour la libération;

, .
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5. Déc/are qu'elle appuie fermement la lutte
armée que mène le mouvement de libération nationale
d'Afrique du Sud dans son etIort pour libérer le peu
p~~ sud-africain du joug de l'apartheid;

6. Prie le Conseil de sécurité, agissant en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, d'impo
ser des sanctions immédiates et totales à l'encontre
de l'Afrique du Sud;

7. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de
continuer, à titre prioritaire, de surveiller l'application
et le respect des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à l'apartheid;

8. Autorise le Secrétaire général à fournir au
Comité spécial toute l'assistance voulue dans
l'accomplissement de cette tâche.
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL
CONTRE L'apartheid

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Comité spécial

contre l'apartheid73 ,

Félicitant le Comité spécial des activités qu'il a
exercées pour s'acquitter de son mandat et pour
promouvoir la mobilisation internationale contre
l'apartheid,

Notant avec satisfaction le travail accompli par le
Centre contre l'apartheid du Secrétariat pour aider le
Comité spécial,

Considérant la nécessité urgente d'une action
internationale plus efficace en vue de soutenir la lutte
légitime du mouvement de libération nationale de
l'Afrique du Sud,

1. Fait siennes les recommandations du Comité
spécial contre l'apartheid concernant son programme
de travail, qui figurent aux paragraphes 437 et 438 de
son rapport74;

2.. Prie le Comité spécial de poursuivre et d'inten
sifier ses activités conformément aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

3. Autorise le Comité spécial à :
a) Envoyer des missions aux Etats Membres et aux

sièges des institutions spécialisées et d'autres organi
sations intergouvernementales, selon les besoins, pour
favoriser l'action internationale contre l'apartheid;

b) Participer à des conférences portant surl'action
contre l'apartheid;

c) Parrainer et promouvoir l'organisation de con
férences et de séminaires contre l'apartheid en
coopération avc::c les gouvernements ~t les orga
nisations intergouvernementales et non g\)uverne-
mentales; ...

73 Ibid., Supplément no 22 (A/3S/22) et Supplémen:' nO 22A
(A/3S/22/Add.l à 3).

~4 Ibid., Supplément nO 22 (A/3S/22).

d) Envoyer des représentants aux réunions d'orga
nes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que des

. institutions spécialisées et d'autres organismes des
Nations Unies, selon qu'il conviendra;

e) Faire exécuter des études d'experts sur tous les
aspects de l'apartheid et ses répercussions interna
tionales;

j) Tenir des sessions en dehors du Siège, selon les
besoins;

4. Prie le Comité spécial, agissant avec l'assis
tance du Centre contre l'apartheid du Secrétariat et
en coopération avec les mouvements de libération
sud-africains reconnus par l'Organisation de l'unité
africaine, de promouvoir ~a mohilisation interna
tionale contre l'apürtheid et de faciliter la coordi
nation de l'action entre les mouvements anti-apart
heid et les mouvements de solidar.tè, ies syndicats,
les églises· et autres organismes religieux, les orga
nisa~ions féminines, les organisations d'étudiants et
de jeunes et les organes d'information;

5. Prie le Comité spécial de s'attacher particuliè
rement en 1981 à:

a) Promouvoir les campagnes en faveur de l'isole
ment total du régime raciste d'Afrique du Sud;

b) Promouvoir le renforcement de l'assistance au
peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement
de libération nationale;

c) Surveiller l'application des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur l'apartheid et
dénoncer toute collaboration avec l'Afrique du Su<J;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Centre
contre l'apartheid tous les moyens nécessaires pour
aider le Comité spécial à s'acquitter de cette tâche;

7. Décide d'ouvrir, au profit du Comité spécial,
un crédit spécial annuel d'un montant de
150 000 dollars, imputé sur le budget de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'exercice biennal
1980-1981, pour des projets spéciaux devant être ar
rêtés par le Comité en vue de promouvoir la mobili
sation internationale contre l'apartheid, en particulier
pour:

a) Le parrainage de conférences et séminaires na
tionaux et internationaux contre l'apartheid, ainsi
qu'une assistance à ces manifestations;

b) La fourniture aux mouvements de libération na
tionale d'une assistance destinée à leur permettre de
participer à ces conférences; . .

c) La promotion d'unie célébration aussi générali
sée que possible des journées internationales contre
l'apartheid et des campagnes internationales contre
l'apartheid; .

d) L'exécution d'études d'experts sur l'apartheid;

~'. ~r{e tous les gouveJ"!lements, les institutions
SpeCialIsees et autres organismes des Nations Unies
ainsi que d'autres organisations de coopérer avec le
Comité spécial dans l'accomplissement de ses tâches.
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INV~STIS5EMENTS EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée génémle.
RoppelUtU sa résolution 34/93 Q du 12 décembre

1979,
Prencmt tJi:te des rapports du Comité spécial contre

l'tlptlrtheid'\
Per!lImdée que le fait de mettre un terme à tous

nouveaux. investisscm~ilts étrangers en Afrique du
Sud et à tous nouveaux. prêts financiers à ce pays
marquerait un Proarès. important dans l'action
internationale pour l'élimination de l'apClrtheid, étant
donné que ces investissements et ces prêts encoura
gent et favorisent la politique d'tlpttrtheid de ce pays,

Se fél;c.';IOIII des actes des gouvernements qui ont
pris des mesures législf.:tives et autres à cette fin,

N,Jttmt {n't'(' regret que le Conseil de sécurité n'a
pas encore pris de mes~res à cette fin, ainsi qu'il est
demande dans les résoll"\ ~') 31/6 K, 32/105 0,
33/183 0 et 34/93 Q de l'A~ !~tblée générale, en date
des 9 novembre 1976, 16 cJècembre 1977, 24janvier
1979 et 12 décembre 1979,

Prie tle ntJlI\'etlll inswmment le Conseil de sécurité
d'examiner' la question à une date rapprochée en vue
de Pl'iCndre des mesures efficaces- pour mettre un
terme à de nouveaux. investissements étrangers en
Afrique du Sud et à de nouveaux prêts financiers à ce
pays.
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FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE D~S NATIONS UNIES
. POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemhlie ginémle.
Ayuntexaminé le rapport du Secrétaire général sur

le Fonds d'affectationspécialc: des Nations Unies
P9ur l'Afrique du Sud?!, auquel est Joint en annexe le
rapP9rt du Consei! d'administration du Fondsd'af
fectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, .

G,a\'ement préo(~(·lIpée.par la poursuite et l'inten
sification de la répression des adversaires de l'apart
heidct de la discrimination raciale en Afrique du Sud
et pat le fait que de nombreux procès aient éteinten
tés en vertu de la lé~slationarbitraiœen matière de
sécurité ainsi que· par lapoursuîte de la répression en
Namibie"
R~iiïit-qu"ite8tappmpriéet e!!!!entiel q~la

communauté· internationale fournisse une assistance
humanitaire ··accrue·8làX· personnes· persécutées en
vertu.. d'.u,ne J~aislationrépre.ssiveet discriminatoire
en. Afriq\le. d~~udeten.Naroibie,
R'~~)tniii~sa"r qu.Tifcs{ nC~~saire\f'aç~roîin:les

contnbu(Jon. au.Fonds d'~eÇtatiJ)lJ.spêciàte~taux
o.ms~sbênév(J.escompétents pour leur permettre

.. ··.1\1.p$l5f1J"i

de faire face aux besoins accrus d'as..istance huma·
nitaire et juridique,

1. Félicite le Secrétaire général et le Conseil
d'administration du Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies ~ur l'Afrique du Sud des efforts qu'ils
déploient pour accroître l'assistance humanitaire et
juridique fournie aux personnes qui sont persécutées
en vertu d'une législation répressive et discrimina
toire en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que pour
aider les familles de ces personnes et les réfugiés
venus d'Afrique du Sud;

2. Exprime sa satisfaction aux gouvemementli,
aux organismes et aux particuliers qui ont versé des

. contributions au Fonds d'affectation spéciale ainsi
qu'aux organismes bénévoles qui fournissent une as·
sistance humanitaire et juridique aux victimes de
l'apartheid et de la discrimination raciale;

3. LClnce lin appel pour que des contributions gé
néreuses et accrues soient versées au Fonds d'affec
tation spéciale;

4. Lam.'e également un appel pour que des contri
butions soient versées directement aux organismes
bénévoles qui fournissent une assistance aux victimes
de l'tlpartheid et de la discrimination raciale en Afri
que du Sud et en Namibie.
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35/207. La situation au Moyen-Orient

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "La sitllation
au Moyen-Orient", '

Tenant compte du soutien apporté aux justes cau
ses du peuple palestinien et des autres pays arabes
dans leur lutte contre l'agression et l'occupation
israéliennes en vue de parvenir à une paix d'ensemble
juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice
par le peuple palestinien de ses droits nationaux ina
liénables, tels qu'ils' ont été affirmés dans les résolu
tions antérieures de l'Assemblée générale sur la
question de Palestine et sur la situation au Moyen
Orient,

Profondément préoccupée de ce que les territoires
arabes et palestiniens occupés depuis juin 1967, Y
compris Jérusalem, demeurent seus l'occupation illé
gale d'Israël, de ce que les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies n'ont pas été appli
quées et de ce que le peuple palestinien continue il ne
pas pouvoir reprendre possessioüde ses terres et
exercer ses droits nationaux inaliénab~esconfor

mément au droit international, tel qu'il a été réaf
firmé dans les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies,

RéWJirmant que l'acquisition de territoire par la
fOrce est inadmissible aux termes de la Charte des
N~tionsUçies ét des principes du droit international
et 'qu'Israël doit évacuer tous les temteirespalesti•
.niens et autres territoires arabes occupé~. y è:ompns
1érUsalem,

Réaffirmant· en Ollti'ff la nécessitéd'instaurèr<dans
la l'égion une paix d'ensemble juste et durable,fond.ée

1

1
~.
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sur le respect total de la Charte et des principes du
droit international,

1. Condamne la poursuite de l'occupation par
Israël de territoires palestiniens et autres territoires'
arabes, en violation de la Charte des Nations Unies,
des principes du droit international et des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et
lance un nouvel appel pour le retrait immédiat, incon
ditionnel et total d'Israël de tous ces territoires
occupés;

2. Réaffirme sa conviction que la question de Pa
lestine est l'élément central du conflit au Moyen
Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne
peut être instaurée dans la région sans le plein exer
cice des droits nationaux inaliénables du peuple pa
lestinien;

3. Réaffirme en outre qu'un règlement juste et
d'ensemble de la situation au Moyen-Orient ne pe"t
être réalisé sans la participation, sur un pied d'égalité,
des parties au conflit, y compris l'Organisation de
libération de la Palestine comme représentant du peu
ple palestinien;

4. Déc/are une fois de plus que la paix au
Moyen-Orient est indivisible et qu'un règlement juste
et durable du problème du' Moyen-Orient doit être
fondé sur une solution d'ensemble, élaborée sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, qui as
sure le retrait total et inconditionnel de tous les terri
toires palestiniens et autre.s territoires arabes occupés
depuis juin 1967, y compris Jérusalem, et qui per
mette au peuple palestinien d'exercer ses droits ina
liénables, y compris le droit de retour et le droit à
l'autodétermination et à l'indépendance nationale et
le droit d'établir un Etat indépendant en Palestine
sous la direction de l'Organisation de libération de la
Palestine, conformément aux résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies relatives à la question de
Palestine, notamment les résolutions ES-7/2 et
35/169 A de l'Assemblée générale, en date des
29 juillet 1980 et 15 décembre 1980;

5. Rejette tous les accords partiels et traités sépa
rés qui violent les droits reconnus du peuple palesti
nien et vont à l'encontre des principes de solutions
juste~ et d'ensemble au problème du Moyen-Orient
visant à assurer l'instauration d'une paix juste dans la
région;

6. Réaffirme ep. outre qu'elle rejette. énergique
ment la décision· d'Israël d'annexer Jérusalem, d'en
faire sa "capitale" et d'en modifier le caractère phy
sique, la composition démographique, la structure
'institutionneUeet le statut, considère que toutes ces
mesures et leurs conséquences sont nulles et non
avenues, demande qu'elles soient rapportées immé
diatementet· engage tous les Etats Membres, les
institutions spécialisées et les autres organisations
internationales à respeçter .la presente résolution et
toutes les 4lutresrésolutionspertinentes, y compris la
résoiution35/169 Ede l'Assembîée générale, en date
du 15 décembre 1980;

7~·. Condamneênergiquemenll'$ession\'d'Israêl
contre ·le Liban et le peuple palestinien ainsi que ses
pratiques dans les territQirespalestinienset ,:autres
territ.oiresarabes occupés,. en. particUlier lêshauteurs
du Golan syriennes, y compris l'annexîon,la création

de colonies de peuplement, les tentatives d'assassinat
et d'autres mesures terroristes, agressives et répre!o..
sives qui violent la Charte et les principes du droit
international;

8. Demande que l'intégrité territoriale, la oouve
raineté et l'indépendance politique du Liban soient
strictement respectées à l'intérieur de ses frontières
internationalement recondes;

9. Prie le Secrétaire général de rendre compte pé
riodiquement au Conseil de sécurité de l'évolution de
la situation et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa trente-sixième session, un rapport qui cou
vre l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous
tous ses aspects.
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35/227. Question de Namibie16

A

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION
ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie11 et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial· chargé g'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
pies coloniaux78 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octro~ de l'indé
pendance aux pays et aux peuples cploniaux,

Rappelant, en particulier, $es résolutions 2145
(XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai
1967 et les résolutions ultérieures de J'Assèmblée
générale et du Conseil de sécurité relatives à la Na
mibie, ainsi que l'avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice le 21 juin 197119, confor
mément à la demande que lui avait adressée le
Conseil dans sa résolution 284 (1970) du 29 juilletlm,· .. .

Rappelant également sa résolution 3111 (XX'~/ ~ll)
du 12 décembre 1973 et ses résolutions, 31Jt46 et
31/152 du 20 décembre 1976, par lesqueUes .eUe ana
tammentreconnu que la South West Atk-icaPeople's
Organization était le. seul représentant authentique du
peuple namibien et lui a accordé le statut d'observa
teur,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gi'amme d'action d'Alger concemant.la Namibie que
le Coüseildes Na~ion8' 'Un~eg"·· ~~ï-la-NaDlÎbÎe·a

76 Voir également sect. l, noie 7; sect. X.B.l.décision35/442· et
sect. X.B.5, décision 35/451. . '

• 77 o.fCum~lltf. ?]Jiciel$, de.J'As$~l!Iblleginé'ale., t'~nte.
crn~ulem~sE,fslon. Supplem~nt nO 24 VJ35JU etCon'.1 et 2). ..•

7 Ibid., Supplément "o2J(A/35/23/Rèv.l). clutr.'là VetVIII
7' Co".séq~enc~sJutjdiques PDu.'les ~Qts de ,là pr~sence êoJJti

nue de,t'1!',qu.e du Sud en Nam1ble(SlId-Que&tqfricain)nonobs_
tan! la 'esolutlon~76 (1970) dll Conseil de sicurité.A.lIis conslIl.:
tatif, C.I.J. Recu~III97I ,p. 16. .
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adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'est tenue à AJacr du 28 mai au III' juin 198()1°,

Prtntutî t'n considération la résolution relative à la
Namibie adoptée par le Conseil des ministres de
"Organisation de l'unité africaine, à sa trente
cinquième session ordinaire, tenue à Freetown du 18 au
28 juin 198()1l, que la Conférence des chefs d'Etat
et de 80uvernement de l~Organisationde l'unité afri
caine a fait ~ienne à sa ~~-septièmesession ordinaire,
tenue à Freetown du III' au 4 juille~ 1980, notamment
'a déoision par laqueUe le Conseil a réaffirmé lesou
tien inconditionnel des Etats Membres à la juste lutte
armée de libération que mène le peuple de Namibie
SOU5 ta direction de la South West Africa People's
Orsanization, seul représentant légitime et authenti
que du peuple namibien, et a réaffirmé sa décision
antérieure accordant au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie le statut d'observateur permanent
auprès de "Organisation de "unité africaine,

Rappeltlnt la Déclaration adoptée par la Conférence
internationale de solidarité avec le peuple namibien
en lutte, qui s'est tenue à Paris du i 1~u 13 septembre
198O'z,

SOIl/igtttlnt ta graye responsabilité qui incombe à la
communauté internationale de prendre toutes les me
sures possibles pour appuyer le peuple namibien dans
la lutte qu'il mène pour sa libération sous la direction
de son seul représentant authentique, la South West
Africa People's Organization.

Condt,mntmt"inerg;qllement l'occupation illégale
continue dc5 ·Ia Namibie par l'Afrique du Sud, sa ré
pression brutale du peuple namibien et son exploita
tion impitoyable du peuple et des ressources de la
Namibie, ainsi que s:s efforts. pour détruire l'unité
n~tionale.et l'intégrité territoriale de la Namibie,

Indig"ée par l'emprisonnement et la détention ar
bitraires de dirigeants politiquese! de partisans de la
South West Africa People's Organization. par
l'assassinat de 1}8triotes namibiens et par d'autres
actcsùe brutalité, y compris des sévices, des tortures
etdes meurtres lratui!s~ perpétrés contre des Nami
bien$innacents.et. par I~smesures a.rbitraires et
irthum;ùnes de châtiment collectif ainsi que par les me
gUtes· visar.t.à intimidu le peuple namibien et à dé
truire. $8volontéQ'e~&1er ses aspirations légitimes à
l'autodétermination. lia liberté et à l'indépendance
nationale dans .une Namibie unie,

Ind;8h~e' .de constater qu~ l'Afrique.du. Sud. refuse
delle eonformer. aux résolutions 385 (1916). 431
(1918). 4)5 (19'18) et 439 (1978)'du Conseil de sécurité.
endatedes30janvier 1916, 27juillet 1978,29 sep..
temb~ 1978 et· 13 novembre 1978, et a dé!:idé de
transférer le pouvoir à. des groupes illégitimes soumis
à ses inté.rêts,defaçon. à maintenir sa politique de
dominatio~etd'exploitation du peuple et des res
sOtFrœrdi.t\ffc;i~du.Territotret•.

b;mij;,';nt à no111èa~il~coni;un~Qtê intematfo
nale.1lQtanunentà touslesl~t.atsMembres, de s'abs-

tenir de reconnaître tout régime que l'administration
illégale sud-africaine pourrait imposer au peuple na
mibien au mépris des dispositions des résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité relati
ves à la Namibie, ou de coopérer ave<: lui,

Réaffirmant énergiquement son appui au mouve
ment de libération nationale de la Namibie, la South
West AfTica Pe:oplc's Organization, se..l représentant
auth~qtique du peuple namibien, dans la lutte qu'il
mène pour parvenir à l'autodétermination, à la liberté
et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie,

Rétif}irmant qu'cUe appuie pleinement la lutte
armée du peuple namibien sous la direction de la

. South West Africa People's Organization,
Nottlnt (/l't't' satisfaction l'opposition persistante du

peuple n~mibien à ia présence illégale de l'Afrique du
Sud dans le Territoire et à sa politique raciste d'op
pression et, en particulier, les progrès de la lutte, sous
toutes ses formes, que ce peuple mène pour la libéra
tion nationale sous la direction de la South West
Africa People's Organization,

Condamnant énergiquement, comme acte d'expan
sion coloniale, la décision de l'Afrique du Sud d'an
nexer Walvis Bayet de prétendre à la souveraineté
sur les iles Penguin et les autres îles situées au large
d~s côtes, sapant ainsi l'unité et l'intégrité territoriale
de la Namibie,

Déplorant ,'h'ement la politique des Etats qui, mal
gré les décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et l'avis consultatif rendu par la Cour
internationale de Justice le 21 juin 1971, continuent
d'avoir avec l'Afrique du Sud, lC!èqu'eUe prétend agir
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des
rli=lations diplomatiques, économiqueE, consulaires et
autres, de même qu'une collaboration militaire. ou
~tratégique, qui ont toutes pour effet de soutenir ou
d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de
défi à l'égard de l'Organisation des Nations Unies,

. Condamnant énergiquement le régime raciste
d'Mrique du Sud pour les efTotts qu'il déploie en vue
de se doter d'une capacité nucléaire à des fins militai
res et agressives,

Gra,'ement préoccupée par la militarisation accrue
de la Namibie et la poursuite des actes d'agression'
contre des Etats africains indépendants voisins, no
tamment r Angola et la .Zambie, qui ~e sont traduits
par des pertes en vies humaines et des destructions
d'infrastructures économiques considérables,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont
le patrimoine inviolable du peuple namibien et que
l'exploitation de ces ressources par des intérêts éco
nomiques étrangers sous la protection de l'adminis
tration coloniale répressive raciste, en violation de la
Charte des Nations Unies, des résolutions pertinentes
de !'Asse!!'.h~.gênémleetdu ConseU de sècurité.
ainsi que du Décret nO l pour la protectiol! des res:
scurcesnaturelles., de ·la Namibie, promulgué le
27 septembre. 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la NamibielU, est iUégll1@ et contriBue au main
tiell du régiQle illégal d'OCCUpation;

')~llml!n'$ ··.oJ1ic;~/s dt! .l'A$s~mblé~. giniTQ/~ ·tTenU
cilfqll;~If1.i'$~$S;o,.•.SuPPlém~nt nO 24 (Al3S/24),voJ. l, ~nexe Il.
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Félidtctnt le Conseil des Nations Unies pour la l'Organisation des Nations Unies, qui est directement
Namibie des efforts qu'il dépll'ie en vue de s'acquitter responsable du Territoire jusqu'à son indépendance;
des responsabilités qui lui ont été confiées, en tant Il. Condamne énE'rgiquE'ment le régime sud-
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jus- africain pour son refus persistant d~ respecter les ré-
qu'à son indépendance, en vertu des résolutions solutions de l'Assemblée générale relative~ à la Na-
pertinentes de l'Assemblée générale, mibie;

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations 12. Condamne énergiquemènt les manœuvres par
Unies pour la Namibie; lesquelles l'Afrique du Sud cherche à transférer le

2. Réaffirme que la Namibie relève directement pouvoir en Namibie à des groupes illégitimes soumis
de la re:sponsabilité de l'Organisation des Nations à ses intérêts, en vue de maintenir sa politique de
Unies jusqu'à ce que le Territoire p9xvienne à une domination et d'exploitation du peuple et des res-
autodétermination et à une indépendance nationale sources naturelles du Territoire;
véritables et, à cette fin, réaffirme le mandat confié au 13. Condamne énergiquement la décision prise
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en tant par l'administration illégale sud-africaine d'instituer le
qu'Autorité administrante légale de la Namibie jus- service militaire obligatoire pour tous les Namibiens
qu'à son indépendance; de 16 à 25 ans, décision qui ne fera qu'intensifier les

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple nami- souffrances des Namibiens en perturbant leur vie et
bien à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen- en obligeant, un grand nombre d'entre eux à {:bercher
dance nationale dans une Namibie unie comprenant refuge dans des pays voisins, imposant ainsi une
Walvis Bay ainsi que les îles Penguin et les autres îles charge supplémentaire aux programmes d'assistance
situées au large des côtes, conformément à la Charte de l'Organisation des Nations Unies visant à assurer
des Nations Unies et tel qu'il a été reconnu dans les un abri et un soutien suffisants aux réfugiés nami-
résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et dans les biens;
résolutions ultérieures de l'Assemblée générale relati- 14. Dédare que toutes les mesures prises par Je
ves à la Namibie, ainsi que la légitimité de la lutte régime illégal d'occupation pour instituer en Namibie
qu'il mène par tous les moyens dont il dispose, y hl conscription militaire sont illégales, nuUes et non
compris la lutte armée, contre l'occupation illégale de avenues;
son territoire par l'Afrique du Sud;

15. Réaffirme solennellement que l'indépendance
4. Réaffirme que la South West Africa People's véritable de la Namibie ne pourra se faire qu'avec la

Organization, mouvement de libération nationale de participation directe et endère de la South West
la Namibie, est le seul représentant authentique du Africa People's Organization, seul représentant
peuple namibien; "authentique du peuple namibien, à tous les efforts dé-

5. Appuie la lutte armée que mène le peuple na- ployés pour appliquer les résolutions de l'Organi-
mibien, .sous la direction de la South West Africa sation des Nations Unies relatives à la Nanii1:iie, et
People's Organization, pour parvenir à l'autodé- que !es seules parties au conflit en Namibie sont,
termination, à la liberté et à l'indépendance nationale d'une part, l'Afrique du Sud, qui occupe illégalement
dans une Namibie unie; le Territoire et commet ~ne agression contre son peu-

6. Demande aux Etats Membres, aux institutions pie, et, d'autre part, le peuple namibien, sous la di-
spécialisées et autres organisations internationales rection de la South West Africa People's Organiza-
d'apporter un appui soutenu et accru et une assis- tion, appuyé par l'Organisation des Nations Unies,
tance matérielle, financière, militaire et autre à la qui est directement responsable du Territoire jusqu'à
Soutli West Africa People's Organization pour lui son indépendance;
permettre d'intensifier sa lutte de libération de la 16. Demande à la communauté internationale,
Namibie; notamment à tous les Etats Membres, de continuer à

7. Se félicite de la Déclaration adoptée par la s'abstenir de reconnaître tout régime que l'adminâs-
Conférence internationale de solidarité avec le peuple tration illégale sud-africaine pnurrait imposer au peu-
namibien en lutte; pie namibien au mépris des dispositions des résolu

tion!! 385 (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil
8. Appuie fermement les efforts déployés par le de sécuri!é et des autres résoJutionspertine!ltes de

Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue de l'Assemblée générale et du Conseil ('; de coopérer
.s'acquitter, en tant qu'Autorité administrante légale avec lui;
de. la. Namibie jusqu'à son indépendance, des
responsabilités qui lui ont été confiées en vertu des 17. Réaffirme que Walvis Bay fait partie inté-
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; grante "de la Namibie, conformément aux résolutions

de l'Organisation des Nations Unies, en partic;ulier la
9. PrÎe tous les Etats Membres de coopérer l'lei- résclutiiûlil 8--9/2 del'Agsemblée générale, en date du

nement aVe!: le C-on-i1 des ~tions Unies pour la 3 mai 1978, et la résolution 432 (1978) du Conseil de
Namibie, Autorité. administrante légale du Territoire sécurité, en date du 27 juillet 1978, et que toute déci-
jusqu'à son indépendance, dans l'accomplissement du sion prise par l'Afrique du Sud en vue d'annexer
mandat qui lui a été confié aux termes de .Ia résolu- Walvis Bay est inégale, nulle e! non avenue; .
lion 2248 (S-V) et des résolutions ultérieures de· A

l'Assem1)lée générale; " 18. .AffirmequeJes d:es situées au large.des côtes
namibiennes,notammellt les îles Pengunn, lcbaboe,

10. Déclare que l'occupation illégale continue de Hollamsbird, Mercury, Long, Seai. Hajifax, l'osses
la Namibie par l'Afrique du Sud cons'tituê un acte sion, Albatros,ll Rock, Pomona, Plum Pudding et Sin
d'agression contre le peuple namibienet contre clair.·font partie intégrante de Ja ~amibie etque toute
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B

INTENSIFICATION ET COORDINATION DE L'ACTION
DE l'ORGANISATION DES NATIONS UNIE~ EN FA
VEUR DE LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question de Namibie,
Ayant examiné le· rapport du. Conseil des Nations

Unies pour la Namibie77 et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance auX pays et aux peu:
pies coloniaux78 ,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966et2248 (S-V) du 19 mai 1%7, ainsi que ses
résolutions ultérieures relatives à la Namibie,

R.appélant la résolution 283 (1970) du Conseil de
securit~; 'cil dat~. âU'LY-jüiUet ... 1970, pai .1aL.\üeHe le

. Conseil a. notamment de.mandé à tous les Etats de
décourag~r l~ursressortissants ou les. sociétés qui fie
sQntpasplacéessousleurcontrôledirect d'effectuer
des.investisselDents Ou. d'acguérirdes concessions en
Nantibi~ ••·eî,à .cette fin,. de n'accorder. à de tels
investissemcmts·· aucune protection contre 'les ::even
dication$ ~v~ntuellesd'un futur J~Quvernement .légal
dela Namibie, ,

décision que prendrait l'Afrique du Sud pour ~vendi- coopération avec l'administration illégale sud·
quer la souventineté sur ces Îles sentit illêsaJe, nulle africaine;
et non Ilvenue; 26. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud,

19. Condamne éntrgiqllement l'administration iI- qui fait obstacle à l'application des résolutions 385
lêplc sud.a(riçaine pour sa répression massive du (1976), 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de séèurité,
peuple namibien et de $On mouvement de libération ainsi que ses manœuvres, menées en contravention de
nationale, la SOuth West Afriça People's.Organiza- ces résolutions, visant à renforcer ses intérêts coio
tic:m, en vue de l'instauration d'Un climat d'intimida- niaux et néo-coloniaux aux dépens des aspirations lé
tian et de terreur, pour imposer aU peuple narnibien gitimes du peuple namibien à l'autodétermination, à la
un ananacment politique tendant à saper l'intégrité liberté et à }'indépendance nationale véritables dans
terrltQriale et l'unité de la Namibie ainsi qu'à perpê- une Namibie unie;
tuerie pill8lc systématique d~s ressources naturelles 27. Exige que l'Afrique du Sud se conforme d'ur-
du Territoire; gence, pleinement et inconditionnellement aux réso-

20 r_' l'Ati' d S· d l'bè . -d' lutions du ·Conseil de sécurité, en particulier à la
. ; ~'ge que .. nque u 1,1 1 re Imme late-. résolution 385 (1976) et aux résolutions ultérieures du

ment tous les pri$Onnierspolitïques namibiens, y
compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus Conseil relatives à la Namibie;
en vertu des prétendues IQÎs SUl' la sécurité intérieure, 28. Demande au Conseil de sécurité d'agir de
de· la loi martiale ou de toute autre mesure arbitraire, façon décisive contre toutes manœuvres dilatoires et
que ces Namibiens aient été inculpés ou jusés ou sombres machinations du régime illégal d'occupation
$Oient détenus. sans im:ulpation en Namibie ou en destinées à faire échec à la lutte légitime du peuple
Afrique du Sud; namibien, sous la direction de la South West Mrica

People's Organization, pour l'autodétermination et la
21. CQnd"mne inergiquemem l'Afrique du Sud libération nationale, ainsi qu'à réduire à néant les ré

pour te renforcement toujours accru de sa puissance sultats de sa juste lutte;
militaire en Namibie, le recrutem~nt et l'entraînement
des Namibiens afin de·constituer des armées tribales 29. Demande solennellement au Conseil de sécu
et le recours à d'autres personnes en vue d'exécufer rité de se réunir d'urgence pour imposer des sanctions
sa politique d'aUaques militaires •tontre des Etats •globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud,
africains. indépendants, notamment' l'Angola et la comme il est prévu au Chapitre VII de la Charte des
Zambie, ses. menaces et ses actes d'asression et de Nations Unies, afin d'assurer que l'Afrique du Sud se
subversio.n cQntre ces pays.et le déplaçement massif cQnforme immédiatement aux résolutions et décisions
parlafQree de Namibiens expulsés de leurs foyers de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
pour des rai$Ons militaires et politiques; Namibie.

22:•. Dtm(mdt'à. tous les Etats de prendre des me
sures lé@slatives eft"lCacespour empêcher le recrute
ment,l'enlrainernentet le passas~ de mercenaires ap-
pelésà.servirfiJ: Namibie; ..•. '

23•. JH.cl"r~q"ele défi conatant del'Organisation
des Nations Unies par l'MrlqueduSud, son occupa·
lio~ iIlêaaleduTerritoire de la Namibie, hlsuerrede
Jjpression ..qu·elle mène contre. le peuple. namibien,
tesletes d'~$sionqu'ellene cesse.de lancer de ses
bases de Namibie contre des Etats afri4:ains indépen
ÔJnts, sapoUtiClueactllen~ d'expansion colonialiste,

c'"SlLpqlitîclue d'apar.theiC!~t sa mise ail point d'a.rmes
nucléa'tes ~QnstÎtllent une menace grave pour.Ia paix
et la sécurité internationales; , .

24.c.o"da",ne CeUx des Etats occidentaux et au
tres-Btats.qui ont aidé rAfriq.u~du Sudà. se doter
d'u!lëcapacitê .nllCléaîreet demande instammem une

. foi$de plu.. à> tousles.. Btats MeIll~res,agÎssant
individuelle.mentol1collec:tivemcnt, de. faire échec
~PX tentatives de l'Afrique~u'SudPQu~ mettre au
lJOilltdesal11le~ ~"'Plêai~s; ...•.•.. . • . .

.,.'.725.1~ '"dn~~mne:-tiiiiilili~6f~hrres.,lÎçtivitêsdetous
...lesintê~t~·~onOmktue$êtran.ei$ "qûi .c)pÇrent en
·Nài1libiesous.··l·adn1ÎnistratiOlliDéaafes'Jlt~aft'.icJline.et
."qUÎ •..'~I.t~if~nt .ilWpre.~*tt,:i~$:.~~S(Jurc:~~ .. du Terri
!toire~t.e ... 'uetes,50ÇlCles ,Iransnatfonllles et au-
Iresqgi"'Yte~~!ceJtœexpk)itatiOnseçQrifQJ1Ile~t il

. ,:t), ..~...... t·.Iêsc:tl~"onspe"u~"te...del'~I!NltiOn
.• .' .. ;JQesen~·~t,e.tlrntnêdUltemcntde
'.'~ - ..~~dûè~ntl·(lU.acti\litêlten~ami-

c1~ l'Orri~eten~ttJmtfinàle"'r

!

-'.1'1I~***1iJ n.·~jililjjifit
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Ayant LI l'esprit le Décret n° 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie, promulgué le
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie83,

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action pour J'autodétermination et l'indé
pendance nationale de la Namibie, qui figurent ~ans
la résolution S-912 de l'Assemblée générale, en date
du 3 mai 1978,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Alger concernant la Namibie que
le Conseiï des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'est tenue à Alger du 28 mai au 1er juin 19808°,

Affirmant que les ressources de la Namibie sont le
patrimoine inviolable du peuple namibien et que
l'exploitation de ces ressources par des intérêts éco
nomiques étrangers sous la protection de l'adminis
tration illégale répressive de l'Afrique du Sud consti
tue une violation de la Charte des Nations Unies et
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité,

Déplorant vivement la politique des Etats qui, mal
gré les décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et l'avis consultatif rendu par la Cour
intem.ationale de Justice le 21 juin 197F9, continuent
d'avoir avec l'Afrique du Sud, lorsqu'elle prétend agir
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des
relations diplomatiques, économiques, consulaires et
autres, de même qu'une collaboration militaire ou
stratégique, qui ont toutes pour effet de soutenir ou
d'encourager r Afrique du Sud dans son attitude de
défi à l'égard de i'Organisation des Nations Unies,

Condamnant énergiquement le soutien que l'admi
nistration illégale sud-africaine, continue de recevoir
des .intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui collaborent avec elle pour exploiter les
ressources humaines et naturelles du Territoire
international de la Namibie et pour affermir encore
davantage sa domination illégale et colonialiste sur ce
territoire,

Consciente de la nécessité permanente de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre la participation
des intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - à l?explôitation des ressources humaines et
naturelles de la Namibie, ce qui contribue à perpétuer
l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du
Sud,

1. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait
.de se conformer aux dispositions pertinentes des ré
solutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité relatives à la Namibie, ainsi qu'à l'avis
consultatü rendu par la Cour internationale de Justice
le 21 juin 1971;

2. Prie instamment les Etats quine l'ont pas en
cOF(e faii de rompre les relations .économiques avec
l'Afrique du Sud qui intéressent la Namibie ,et de
prendreoesmesurespour obliger le Gouvemement
$ud-africain à fie retirer immédiatement de Namibie,
conformément ,!lUX résolutions 2145 (XXI). et 224.8
(S-V) deYAS5ICmblée générale ainsi qu'aux résolu
tionsuItériea~nllsde l'Assemblée et du Conseil desé-
curité relatives.à la Namibie; -

3. Réaffirme que les ressources de la Namibie
sont le patrimoine inviolable du peuple namibien et
que l'exploitation de ces ressources par des intérêts
économiques étrangers, sous la protection de J'admi
nistration coloniale raciste œpressive, en violation de
la Charte des Nations Unies, des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité ainsi que du Décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, est illégale et
contribue au maintien du régime illégal d'occupation;

4. Condamne énergiquement les activités de tou
tes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie
sous l'administration illégale sud-africaine et exploi
tent les ressources humaines et naturelles du Terri
toire et exige que cette exploitation cl:sse immédiate-
ment; .

5. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils dé
couragent les investisseurs pri'vés de leur pays de
participer aUx activités des sociétés qui opèrent en
Namibie et qui profitent au œgime sud-africain en
mettant à sa disposition des ressources supplémentai
res pour financer les dépenses militaires qU'entraîne
sa politique œpressive en Namibie;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de prendre contact avec les sociétés qui four
nissent des armes et des munitions à l'Afrique du Sud
et de tes engager instamment à mettre un terme à ces
activités;

7. Prie à nouveau tous les Etats Membres de
prendre toutes les mesures appropriées pour faire en
sorte que soient pleineme.1t appliquées et respectées
les dispositions du Décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie et toutes autres
mesures qui pourront être nécessaires pour contribuf~r
à protéger les ressources naturelles de la Namibie;

8. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de poursuivre ses efforts en vue d'appliquer le
Décret nO 1 pour la protection des ressources natu
relles de la Namibie;

9. Prie le Secrétaire général ~e préparer, en
consultation avec le Conseil des Nations Unies poar
la Namibie, un manuel indexé SUl' les sociétés trans
nationales exerçant des activités en- Namibie;

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie:

a) De signaler aux gouvernements des Etats des
quels relèvent les sociétés, publiques ou privées,
exerçant des activités en Namibie ·Ie caractère illicite
de ces activités et I~ position du Conseil à cet égard;

h) D'envoyer des missions de consultation aux
gouverpements dont les· sociétés .ont· des investisse
ments en Namibie, afin d'examiner avec eux· toutes
les ·me8uresqu'iI·.peurrait être pcssib!e-:··de· ·pï''''lldœ
pour décourager la poursuite de ces investissements;

c) De prendre contact avec les organes d'adminis
tration et de gestion des sociétés étrangères exerçant
des activités en Namil?ie pour les avertir du fonde
ment illicite ~~ leursactivi~senNamibie et de la po-
silion du Conse~~àcetégatd;· ..

n. Priel': Conseil des Nations Unies. pour la
Namibie de signaler le Déçretn° l pour la protection
des ressources naturelles de laJl!amibieà l'attention

'M" un

1

••1· 1 mrt rWII:Utr.U.@Ij~-·· -[-.......--'> ......0 ...'" I...(~~~~"'''~.. _~"'•••,L· ,
L •• Jtt n



IIII! sétlnt:e plénière
6milrsl981

c
PItOGItAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL

'. DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

detinstitutions spécialisées, afin que c~lIes-ci puis- Félicitanf le Conseil des Nations Unies pour la
sent ~iderle Conseil à en promouvcir iapleine appli- Namibie des efforts qu'il déploie en vu~ de s'acquitter
cation; des responsabilités qui lui ont été confiées en vertu dé

12. Prie t'li (J'lItfe te Conseil des Nations Unies la ~solution ~24S. (~-V) et de.s rés,olutions ~I~érieures.
potlr la Namibie de continuer il examiner la question de 1Assemblee generale relatlVes a la Namibie.
de l'exploitation et du commerce de l'uranium nami- 1. AppfOlwe le: rapport du Conseil des Nations
bien J'4lr. de$. intérêts économiques êtrangers et de Unies pour la Namibie, notamment les recommanda-
faire connattre ses conclusions à l'Assemblée' géné- tions qu'il contient, et décide de prévoir les crédit~
raIe (ors de sa trente-sixième session. nécessaires à l'application de ces recommandations;

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
tant qu'Autorité administrantelégale de ia Namibie
jusqu'à son indépendance,' devra :

il) Continuer à mobiliser un appui international en
-vue d'insister pour que l'administration illégale sud
africaine se retire de Namibie, conformément aux ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relati
ves à la· Namibie;

h) S'oppose.. aux politiques de l'Afrique du Sud
dirigées contre le peuple namibien et contre l'Organi
sationdes Nations Unies ainsi que contre le .Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, en tant qu'Auto
rité administrante légsJe de ia Namibie;

d Dênoncer et rejeter toutes manœuvres constitu-
•tionnelles ou .politiques frauduleuses par lesquelles'
l'Afrique du Sud pourrait tenter de perpétuer son
système d'oppression col()üialeet d'exp!()itation de' la
population et des ressources de la Namibie;

d)S'efforcer d'assurer que ne soit reconnue au
cune administration ou entité installée à Windhoek
qui ne soit pas issue d'élections libres cm Namibie,
organisées dans l'ensemble du Territoire sous la su
pervision et le contrôle de l'Organisa~ion des Nations.
Unies, conformément aux' résolutions du Conseil de'
sécurité, notamment aux résolutions 385 (l976) du
30 janvier 1976, 435(1978) du 29 septembre 1978 e
439 (l978) du 13>novembre 1978 et aux résolutions
ultérieures pertinentes dans leur·texte intégral;

e) P@tégerl'intégrité territoriale de I.a Namibie,e
tant qu'Etat indivisible, comprenant Walvis Bay ains'
que les ;iîesPenguin et les autres îles situées au larg
des côtes;

j)Représentef la Namibie auprès des organes·
.organismesetcooférences intergouvernementauxe
non. gouvernementaux afin de veiller .~,i ce que le
droits et. intérêts de la Namibie soient convenable
ment protégés; . .. '

g)Ptendre toutes les mesurés. appropriées 'pou
fmre,ensorte qUe soient pleinement appliquéese.
respectées'le.s dispositions du Décret n° 1 pour 1

.protection .des' 'ressources naturelles... de la Namibie'
promulgué ·le 27. septembre 1974 parle Conseil' de

;. Natioes:UeÎespm!!'m Na!PÎbieI3• ·et toutes. autre
mesures:crüÏpoummtêtre nécessmrespOùr contribue
àp.r()tég~rJes ressources naturelles de la Namibie;

,.<h)TenirdesàuditioJ1s po1Ifobtenir des renseigne
·ments pertinents !1uprès de tou,tesles source,
disJ)()nibles" afill,··.·dedénoDcer. énergiquemellt le
.manteUvi'e'ldel"Afrique.du.$u~l.concemallti~expioi-

.. tati0trimpitoyabie'du peup~ettfesressourcesdel
Nainùbie,rc()Jnpris l'ex.ploÎtati()n-de la mai~~'tJ:Uvre,
la militarisation du Territoire: elle pillage de gesres-
sources naturelles; '"

L'A$!I~mbtéegênérille.
A~!mt' e;(tminé III question de Namibie"
A)'(,nt ex('minê le rapport du Conseil des Nations

Uni«=s pour la NamibiC)77 et tes cbapitrclipertinents du
rapport du Comité spécialcbargé d'êtudier la situa
.lion Cil ce qui concerne l'application de la Déclaration
$ur l'Qètroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux?',

Il(,ppd(tntsa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
po.'..l'fant c.réa.tio.nd.U.. Consei.l.des Nation.. s Un.ie.s po.'ur la
Namibie' en tant qu'A,utorité administrante lê~e de
la.Namibiejusqu'à son indépendance•. ' '. .

Pretttmt- ent'oqst'dêratian la Déclaration et le Pro
aram~ d'acdond"Alaer concemantla.Namibieque
leCon$eil '.de~' Nations. Unies, pour la Namibie a
adoptés lofS de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'esuellucàAlaerdu2$maiaù 1erjuin 19808°.
....Rênn'irmtlh( que laNamibie. relèvedireetement de

'Iaresponsabilité del'01'8anisation (Jes Nations Unies
et que Je peuplenamibiendoit avoir la possibilité

,'d'accéderà,J'autodélenninationet à l'indépendance
, dans une Namibie unie. . ..

CtJlt,·'itint·/tedetaJlécessité de pourslliv..e les
eonsultalions.avec .I.a Soutb West Arriea People's Or
pmzatiOi)cqncernant laformulation etl'exécution du
'PlOInlmmede trav2iilduConseil des .. Nations. Unies
pr laNan)Îb~, ain~iq~lttoutequestiollintéressant
,e,peuplen.a,m!bien, •.•.••• ••..•...... " ...• •. •• • .•. .... '

, Aymnà::J'esPl'ÎI la<nécessité de réaftlrmerl'enga-
tement .. sofèi:llnel.deJ'Oral.lnisati1>n des.Nadons.·Unies
àl' i.· de.I'autod4termination. de.)a liberté et de
J'> lnc;enaÛon$I~Ht~ta Namibie.. . .•••
~-7.i.~nwJt;· . )~.~~gjtoria!t(4..!hLN~jbie,
.eôlPptemmt.'Ô;.. . . ". . .' ~aJns.q\l~JÇ~_ll~~'P~n8Wnet
.1e$a"lresi~~it~a\ll.~es côt~,~ ..•.•....•. ," ••.•••
;·,.#Ç{jkP'J.tilÎ~fI,~ ..,~·•.I.f~ssi~. ~·i}lt~llsifie~,Ja •• cpopé-
,.' I~ÇOn$el1des,Natlons.lJ.nles pour la
. .-Q.g~!I8tionsnon'9Uve~me...tates

..~ . _ti"~~"t'=J~I~ttede .1~t>e~tioriClue
> .. ; . . ." .narnl~n,; $'e)9sla.4jreC$1()1l>1Ie la
$f;Math:Wt~tliftiÇa-~e)'Oraaniiation•. soit seul

···t~.::r~a;~~~':':~~:=lê=r.r:~:
.;~._~.\;i::n~"""': '~,'"'" .', .
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i) Formuler des politiques d'assistance aux Nami
biens et coordonner l'aide à la Namibie fournie par
les institutions spécialisées et autres organes et orga
nismes des Nations Unies;

j) Examiner les effets néfastes de la politique de
l'Afrique du Sud sur les enfants namibiens et élabo
rer, en coopération avec le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, un pro
gramme d'action approprié pour venir en aide aux
enfants namibiens qui se trouvent en dehors du
Territoire et faire rapport sur ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa trente-sixième session;

k) Etablir et diriger un programme mondial de dif
fusion d'informations concernant l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud, ses manœuvres
pour perpétuer snn exploitation du peuple et des res
sources du Territoire et sa mainmise sur eux, ainsi
que la lutte menée par le peuple namibien, sous la
direction de la South West Africa People's Organi
zation, son seul représentant authentique, pour par
venir à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie;

1) Faire connaître aux personnalités influentes, aux
responsables de l'information, aux organismes politi
ques, aux établissements universitaires et aux autres
organisations non gouvernementales intéressées des
Etats Membres les objectifs et les fonctions du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la lutte
menée par le peuple namibien, sous la di.rection de la
South West Africa People's Organization, consulte,'
ces personnalités et organismes et solliciter leur
coopération en les invitant à certaines occasions à
participer aux d~libérations du Conseil, de façon à
mobiliser le plus efficacement possible l'opinion pu
blique en faveur de la cause du peuple namibien;

m) Assurer la garde du Fonds des Nations Unies
pour la. Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis
tration et la gestion;

n) Coordonner, planifier et diriger le Programme
. d'édification de la nation namibienne en consultation
avec la South West Africa People's Organization;

() Fournir des directives· générales et formuler les
principes et les politiques à l'intention de l'Institut
des Nations Unies pour la Namibie et faire figurer
dans son rapport annuel à l'Assemblée générale un

. chapitre sur les artivités de l'Institut;

p) Continuer de tenir des consultations avec la
South West Africa People's Organization à propos de
la formulation et de l'exécution de son programme de
travail ainsi que de toute question intéressant le peu
ple namibien;

3. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na-
mibie d'élaborer un programme de coopération avec
les organisations non. gouvernementales qui soutien
nent activement la lutie du peuple namibien sous la
dirj:ctionde 1~ South West Africa People's Organiza
tion, . son seul représentant authentique, afin
d'intensifier l'aètion internationale de soutien à la
lutt~de.libération du peuple namibien; .

4... .Décide d'allouer la. somme de 200 fY'<IÛ dollars
que ·le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
devra utiliser en vue d'établir des conta,cts avec les

organisations non gouvernementales, de participer
à des conférences de solidarité avec la Namibie arran
gées par ces organisations, de d;Ïfuser des informa
tions sur les conclusions adoptées à ces conférences
et d'entreprendre d'autres activités de nature à pro
mouvoir la cause de la lutte de libération du peuple
namibien;

5. Décide de prévoir des crédits appropriés au
budget du Conseil des Nations Unk!: ~'~ur la Namibie
en vue de financer le bureau de la S~u, '1 West Africa
People's Organization à New York, afin d'assurer que
le peuple namibien est convenablement représenté à
l'Organisation des Nations Unies par l'intermédiaire
de la South West Africa People's Organization;

6. Décide de continuer à prendre en charge les
dépenses des représentants de la South West Africa
People's Organization chaque fois que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie prendra une décision
à cet effet;

7. Déc:lare que l'Organisation des Nations Unies
s'est engagée à réaliser l'autodétermination et
l'indépendance nationale véritables de la Namibie et
que tous ses programmes en faveur du peuple nami
bien seront exécutés conformément aux résolutions
de l'Assemblé~ générale visant à appuyer la lutte
menée par le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, son seul et
authentique mouvement de libération, en vue de par
venir à l'autodétermination et à l'indépendance natio
nale véritables de la Namibie;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, de réexaminer les besoins des unités
administratives du Secrétariat qui assurer le service
du Conseil, afin que celui-ci puisse s'ac.·. ,itter plei
nement de toutes les tâches et fonctions découlant de
son mandat.

Ille séance plénière
6 mars 1981

D

ACTION DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEN
TALES ET NON GOUVERNEMENTALES EN CE QUI
C01'1CERNE LA NAMIBIE

L'Assemhlée générale.
Ayam e:caminé le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie77 et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux78 ,

Rappelallt sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967,
portant création du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie qu'elle a chargé d'administrer le Territoire
jusqu'à son indépendance.

Rappelant la DéClaration sur la NamHJie et le Pro
gramme d'action pour l'autodétermination et l'indé
Pçndance nationale de la Namibie, qui figurent dans
la résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en date
du 3 ,mai 1978, •.

.1._
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dat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et d'aiSsumer
directement ia responsabilité du territoire jusqu'à son
indépendance, et sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai
1967. portant création du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie,

Consciente du fait que. en assumant directement la'
responsabilité de la Namibie, l'Organisation des Na
tions Unies a accepté l'obligation solennelle d'aider
par tous les moyens possibles le peuple namibien
dans la lutte qu'il mène pour l'autodétermination, la
liberté et l'indépendance nationale dans une Namibie
unie,

COlll'ClinClle de la nécessité d'accorder toute l'as~

sistance matérielle possible aux Namibiens victimes
de la politique répressive et discriminatoire de l'Afri
que du Sud,

Rt/ppelemt sa résolution 3296 (XXIX) du 13 dé
cembre 1974, par laquelle elle a souscrit à la décision
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie de
créer un Institut des Nations Unies pour la Namibie à
Lusaka, afin de permettre aux Namibiens de se livrer
à des travaux de recherche, de formation et de plani
fication et à des activités connexes, intéressant plus
particulièrement la lutte pour la liberté de la Namibie
et l'établissement d'un Etat namibien indépendant,

Rappelallt également sa résolution 34/92 A du
12 décembre 1979, par laquelle elle a approuvé la
Charte de l'Institut des Nations Unies pour :a Na
mibie84•

Réaffirmant la responsabilité qui incombe au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de fournir
des directives générales et d'élaborer les principes et
politiques de l'Institut"

Félicitant l'Institut d'avoir contribué efficacemant à
favoriser l'acquisition de connaissances par de jeunes
Namibiens, leur permettant ainsi de contribuer à
l'administration d'une future Namibie indépendante,

Prenant tfcte du rapport annuel soumis par le Col
lège de l'Institut au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie8~ conformément aux dispositions de la
Charte de l'Institut,

Profondément C'Onsciellte -que le peuple namibien a
lin besoin critique de l'assistance concrète des insti
tutions spécialisées et des institutions internationales
associées à l'Organisation" des Nations Unies dans la
lutte Qu'i1 mène pour parvenir à l'autodétermination,
à la liberté et à l'indépendance nationale dan8 une
Namibie unie,

l. Affirmé son soutien à l'Institut des Nations
Unies pôur la Namibie dans ses efforts pour permet
treaux Namibiens de développer et d'acquérir les
connaissances que devront avoir les agents de I~
fonction publique d'une Namibie indépendante;

2. Félicite l'Institut de ses efforts en vue d'cntre
prendre des. activités de recherche sur les divers !!!i
~cts y;.',olitiques, économiques et sociaux de la Nami
oie qui contribuent à la lutte pour l'émancipation de la
Namibie et aident à formuler les politiques et les pro
grammes d'une Namibie indépendante;

14 Ibid;. trente-qIlCIt,iè;,/e session. SIIpplémel1t nO 24 (A/34/24),
vol. IV, annexe XXXII.

t5lbid.. treni/!-clnqllièllll.' session•. ~I'PplémeÎlt nO 24 .(A/3S/24).
. vol.!, par. 339 à 344. . •. '. . . .

111(' séa"ce plénière
6 mars 1981

ApPUI À L'INSTITUTDES 1'lATlONS UNIES
POUR LA NAMIIUE' _

i,.'AssenibJee génll'tl1e.. .... .
AYQnt e~am;néJe, nlPp<JrtduConseil des. Nations

Unies pOlir h1flllm'ibie1'. ' . .. .; ·C <.
'Rappe/altl sarësotutioil214S(XXI)du 27 octobre

1966.'PU:laq~leell~a décidé demeure tin aGe man-

Prencmt en C.'onsidémtion la Déc:aration et ~~ Pro
aramme d'action d'Alger concernant la Namibie que
le Conseil des Nadons Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'est tenue à Alger du 2& mai au lei' juin 198()llo,

Aytmt ii l'esprit la Déclaration adopté par la Confé
rence internationale de solidarité avec le peuple na
mibien ~n lutte, qui s'est tenue à Paris du li au
13 septembre 19S()I%,

Rétiffirmant qu'il incombe aux institutions spécia
lisées et aux autres organismes des· Nations Unies de
prendre toutes mesures efficaces" dans leurs domai
nes de compétence respectifs, en vue d'assurer l'ap
plication intégrale et rapide des résolutions' de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Nami
bie, en particulier en ce qui concerne la fourniture. à
titre prioritaire, d'un appui moral et matériel au peu
ple namibien et à la South West Africa People's
Organization, son seul représentant authentique,

Conw,in('lIe de la nécessité d'accorder toute l'as
sistance matérielle possible aux Namibiens victimes
de la politique répressive et discriminatoire de l'Afri
que du Sud,

1. Prie toutes les institutions spécialisées et les
autres organismes et conférences des Nations Unies
d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie le·statut de membre à.part entière pour lui per
meure de participer en tant qu'Autorité administrante
de lâNamibie aux travaux de ces institutions,
organis;nes et conférences:

2... Prie toutes les institutions spécialisées et les
autres o't18nismes des· Nations Unies. de renoncer à
mettre en recouvrement la.contribution de la Namibie
pendant·Iapériode où celle·ci seroii représentée par le
Conseil des ,Nations. Unies pour la Namibie;

3~ Prie·. tous· .Ies prgancs,· organismes et confé
rences intergouvernementaux et non gouvernemen
taux de veiller à ce que les (lroits et intérêts de la
Namibie soicnt. protégés et d'inviter le Conseil des
NationsOnies pour la Namibie à participer à leurs
travaux à titre de membre à part entière. en tant
qu'Autorité administrante de la Namibie, chaque fois
que ces droits et intérêts sont en cause;

4.E:tprime ,vtuultisJè,dion aux institutions spécia
lisées el aux .autresorganismes des .Nations Unies
pou...·assistance qu'ils fournissent à la Namibie et les
prie dedo.nner priorité à l'allocation de fonds destinés
à fournir une assistance matérielle au peuple na
mibien.
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3. Félicite également l'Institut de ses efforts en
vue d'organiser un centre de formation et de docu
mentation sur la Namibie;

4, Félicite en outre l'Institut de ses efforts en vue
de fournir un appui concret à la lutte pour la liberté
que mène le peuple namibien et à la création d'un
Etat nrmibien indépendant;

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de préparer et de publier, par l'intermédiaire de
l'Institut, un manuel sur la Namibie qui rendrait
compte de tous les aspects de la quest\on de Namibie
examinés par l'Organisation des Nations Unies depuis
le début;

6, Décide de liiodifier la Charte de l'Institut de
manière à adjoindre au Collège un représentant .:le
l'Université de Zambie;

7, Exprime sa satisfaction aux institutions spécia
lisées et aux autres organismes des Nations Unies qui
ont entrepris de coopérer avec le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie en appuyant le programme de
l'Institut;

8, Prie instamment les institutions spécialisées et
les autrt.s organismes df',L Nations Unies qui ne l'ont
pas fait d'examiner avec l'Institut les moyens de
renforcer son programme d'activités;

9. Recommande que l'Xnstitut demeure en contact
avec rInstitut des Nations Unies pour la formation et
la recherche afin d'examiner les moyens d'instaurer
une coopération plus étroite entre les deux institu
tions conformément à leurs politiques et objectifs res
pectifs;

10. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, ins
titutions spécialisées et autres organismes des Na
tions Unies, organisations gouvernementales et non
gouvernementales et particuliers Glui ont versé des
contributions volontaires au comptc~ de l'Institut dans
le cadre du Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie;

Il. Prie le Président du Conseil des Nations
Un~~s pour Il'. N8mibie de renouveler son appel aux
gouvernements, organisations intergouvernementales
et non gouvernement~es et particuliers pour qu'ils
versent des contributions volontaires généreuses au
compte de l'Institut dans le cadre du Fonds des Na
tions Unies pour la Namibie;

12. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de faire figL,rer dans son rapport annuel à
l'Assemblée générale un chapitre et des recomman
dations sur les activités de l'Institut.

/ / /e séance plénière
6 mars /98/

F

PROGRAMME D'ÉDIFICATION
DE LA NATION NAMIBIENNE

L'Assemblée générale,
Ayantéxaminé le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie''',
Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre

1966, par laquelle elle a décidé de mettre fin au man-

55

clat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et d'assumer
directement la responsabilité du Territoire jusqu'à son
indépendance, et sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai
1967, portant ~réation du Conseil des Nations Unies
pour la Nam~'::lie qu'eUe a chargé d'administrer le
Territoire jusqu'à son indépendance,

Rappelant également la Déclaration sur la Namibie
et le Programme d'action pour J'autodétermination et
l'indépendance nationaie de la Namibie, qui figurent
dans !a résolution S-9/2 d~ l'Assemblée générale, en
date du 3 mai 1978,

Rappelant en outre sa résolution 31/153 du 20 dé
cembre 1976, par laquelle elle a décidé d'entreprendre
un programme complet d'assistance dans le-cadre des
organismes des Nations Unies, qui portera à la fois
sur la période de lutte ppur l'indépendance et sur les
premières années d'indépendance de la Namibie,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Alger concernant la Namibie que
le Conseil des Nations Unies pour la Natllibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordïnaire, qui
s'est tenue à Alger du 28 mai au 1er juin 1980GO ,

Consciente de l'étape décisive franchie par le peu
ple namibien dans la lutte qu'il mène pour l'autodé
termination, la liberté et l'indépendance, sous la
direction de la South West Africa People's Organi
zation,

Reconnaissant que, en assumant directement la
responsabilité de la Namibie, l'Organisation des Na
tions Unies et ses Etats Membres ont aussi assumé la
responsabilité d'aider le peuple namibien moralement
et matériellement,

Se félicitant des mesures prises par diverses insti
tutions spécialisées, en particulier l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentat:on et l'agriçulture et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducàtion, la
science et la culture, en vue d'apporter une assistance
à la Namibie dans le cadre du Programme d'édifica
'tion de la nation namibienne,

Notant are(' stltisfil<'tilJll la contribution du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement à
l'exécution de projets en relation avec le Programme
d'édification de la nation namibienne,

RéajJirmall1 sa détermination de s'acquitter de ses
obligations à l'égard du peuple et du territoire de la
Namibie, .

1. Prie ·Ie Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale du
Territoire jusqu'à son indépendance, de continuer, en
consultation avec la South West Africa People's
Organization, à diriger et à coordonner la planifica
tion et l'exécution du Programme d'édification" de la
nation namibienne en vue de. regrouper en un pro
gramme général d'assistance du système des Nations
Unies toutes les mesures d'assistance aux Namibiens
prises par les in.stitutions spécialisées et les autres or
ganes et organismes des Nations Unies;

2. Se fé/icitedes progrèsaccompiisdans la mise
enappiication des éléments' préalables à 'l'indépen
dance figurant dans le Programme d'édification de la
nation. namibienne et prie le Conseil" des Nations
Unies pour la Namibie d'élaborer et d'exmniner en
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temps utile des politiques et des plans provisoires
pour la phase transitoire et ta phase qui suivra l'ac
ce~sion à l'indépendance prévues dans le Programme;

3, Exprime sa satisfaction aux institutions spécia
lisées et aux autres organes et organismes des Na
\ions Unies qui ont participé au Programme d'édifi
cation de la nation namibiennf,J et leur demande de
continuer à participer à ce programme en :

tl) Exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie;

b) Elaborant de nouvelles propositions de projets
sur la demande du Conseil;

(.,) Affectant des fonds prélevés sur leurs propres
ressources financières à l'exécution des projets ap..
prouvés p~r leConsei1;

4. Prie les institutions spécialisées et les autres
organes et orpnismes des Nations Unies, lorsqu'ils
prépareront et mettront à exécution de nouvelles me
sures d'assistance à la Namibie, de le faire, autant
que possible, ...ans le cadre du Programme d'édifica
tion de la nation namibienne;

S. E:cprime sn sntisjè'c-tion au Programme des Na
tions Unies pour le développell1ent de sa participation
au financement et à l'administration du Programme
d'édifi",a.tionde la nation namibienne et lui demande
de continuer de prélever, à la demande du Conseil des
Nations. Unies pour la Namibie, des crédits sur le
chiffre indicatif de planification pour la Namibie en
vue de financer l'exécution des projets prévus dans le
cadre du Programme d'édification;

6. E:cprimt: St, st'tisjc"'tion à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture de sa (;ontribution substantielle au Programme
d'édification de la nation namibienne, notamment de
l'accent mis sur .l'identité culturelle du peuple nami
bien ainsi que sul" la préparation et l'exécution d'un
programme d'éducation à l'intention du peuple nami
bien. encoppération étroite avec la South West Africa
Peoplc's Organization;

7. E:cprime .~a ,mt;,çjc,('fionà l'Orgalilisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de
sa contribution substantielle au Programme d'édifica
tion dela nationnamibienne, notamment de l'accent
mi~-surledéveloppementdes connaissances agricoles
des Namibiens, en coopération étroite et suivie avec
la SouthWest Africa People's Organization;

8• .•·.E..tprim('·.m stlti.çjèu:timlà tous les gouvern~
ments. organisations intergouvernementales et non
8Ouvemem\~ntales et. particuliers qui ont apporté des
'contributionsvolontaires au Programme d'édification
de la nation n~mibienne et leur adresse unap~1 pour
qu'ils versent de nouvelles contributions financières
au Programme.. par l'intermédiaire du F-onds des Na
tionsUnies ROur la Namibie;

9.E:tpr;'!Iestlst,tisji,t·tirJll, en particulièr, au
Gouve~emen~ an~olaisde sa décision d'offrir unem
place~~ntppur la création, .. avec .•. l'alisistanc.e de
l'Ol'lanis~ti~ilhtter11ational~ du Traya.il. d'un centre
de. fo....,ation ·professionll(llle .pilote .à l'intention .des
Namibiens; .

10. Prie I~~~rétaire généfatet .. te .Président du
Conseil des NatioluiUni~sJ'OutJaNamibie de lanc.er
un,apJ.el.~u"louvernements, au"prsanïsatioiisinter~
--·<f."~.~-',i:;·' -,"",::",, .:. '''''',-. '-.~ ,',',-- .

gouvernementales et non gouvernementales et aux
particuliers pour qu'ils versent de nouvelles contri
butions financières au Programme d'édification de la
nation namibienne, par l'intermédiaire du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie;

Il. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau
du Commissaire dC"" Nations Unies pour la Namibie
les ressources né .cssaires pour qu'il puisse s'acquit
ter des responsabilités qui lui ont été confiées par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en sa
qualité d'organe de coordination pour l'application du
PrQgramme d'édification de la nation namibienne,
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G

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,
Ayant e.tl/miné le rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations
Unies pour la Namibies6 ,

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre
1966, par laquelle elle a décidé de mettre fin au man
dat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et d'assumer
directement la responsabilité du Territoire jusqu'à son
indépendance, et sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai
1967, portant création du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie,

Ritppelant également sa résolution 2679 (XXV) du
9 décembre 1970, par laquelle elle a décidé de créer le
Fonds des Nations Unies pour la Namibie,

Rappelam en outre sa résolution 3112 (XXVIII) du
12 décembre 1973, par laquelle elle a confié. au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie la garde
du Fonds des Nations Unies pour la Namibie,

Réaffirmant sa détermination de continuer à s'ac
quitter de cette responsabilité à l'égard du Territoire,
confoJ'IJlément à la résolution 2248 (S-V) de l'Assem
blée générale et aux résolutions ultérieures de
l'Assemblée et du Conseil de sécurité,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Alger concernant la Namibie que
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a
adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'est tenue à Alger du 28 mai au 1er juin 1980so,

Consciente du fait que, en assumant directement la
responsabilité de la Namibie, l'Organisation des Na
tions Unies a accepté l'obligation solennelle d'aider
par tous les moyens possibles le peuple namibien
dans la lutte qu'il mène pour l'autodétermination, la
lŒberté et l'indépçndance nationale dans une Namibie

. unie,
COlfmin(.'ue .de la nécessité d'accorder toute l'as

sistance matérielle possible aux Namibiens victimes
de la politique répressive et discriminatoire de l'Afri

.que du Sud,
l, Prend acte du rapport du Conseil des Nations

Unies pour la Namibie. sur le Fonds des Nations

86Ihid•• vol. 1. par. 3Il à 355.
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Unies pour la Namibie et approuve les conclusions et
recommandations qu'i) contient;

2. Exprime sa satisfactiop à tous les Etats, in~ti

tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies, organisations Jouvernementales et non
gouvernementales et particuliers qui ont ver&é des
contributions volontaires au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie;

3. Décide que l'utilisation des ressources du
Fonds des Nations Unies pour la Namibie devrait être
également examinée dans le cadre de l'application du
Programme d'édification de la nation namibienne;

4. Prie le Secrétaire générai et le Président du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie d'intensi
fier leurs appels aux gouvernements, aux organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
et aux particuliers pour qu'ils versent des con
tributions volontaires généreuses au Fonds des Na
tions Unies pour la Namibie;

5. lm'ite les gouvernements à adresser une fois de
plus un appel à leurs organisations et institutions na
tionales pour qu'elles versent des contributions vo
lontaires au Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie;

6. Exprime sa satisfaction aux institutions spé=ia
Iisées et aux autres organismes des Nations Unies
pour leur assistance aux Namibiens et les prie d'ac
corder la priorité à l'allocation de fonds pour l'assis
tance matérielle au peuple namibien;

7. Exprime sa satisfaction des efforts déployés
par le Haut Commissaire ~es Nations Unies pour les
réfugiés en vue de venir en aide aux réfugiés nami
biens;

8. Décide que les Namibiens continueront à pou
voir prétendre à l'assistance fournie par l'inter
médiaire du Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe et du
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud;

9. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-sixième session, sur l'application de la pré
sente résolution.

Ille séance plénière
6 mars 1981

H

DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA NAMIBIE

L"Assemblée générale, .

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie" et les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu-
ples coloniaux'8, . .

Rappelants~s résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que les réso
lutions ultérieures de rAssemblée générale et du
Conseil de sécurit~relatives à la Namibie,

Rappelant également la Déclaration sur la Namibie
et le Programme d'action pour l'autodétermination et
l'indépendance nationale de la Namibie, qui figurent
dans la résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en
date du 3 r :ai 1978,

Prenant en considération la Déclaration et le Pro
gramme d'action d'Alger concernant la Namibie que
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a

. adoptés lors de sa réunion plénière extraordinaire, qui
s'est tenue à Alger du 28 mai au 1er juin 19808°,

Soulignant la nécessité urgente de mobiliser conti
nuellement l'opinion publique internationale en vue
d'aider efficacement le peuple namibien à parvenir à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance
dans une Namibie unie et, en particulier, d'intensifier
la diffusion universelle et continue d'informations sur
la lutte pour la libération qui est menée actueUement
par le peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique,

Réaffirmallt l'importance de la publicité comme
moyen de faciliter l'exécution du mandat que l'As
semblée générale a confié au Conseil des Nations
Unies pOul' la Namibie et consciente qu'il est urgent
que le Département de l~information du Secrétariat
intensifie ses efforts pour faire connaître à l'opinion
publique mondiale tous les aspects de la question de
Namibie,

1. Prie le Secrétaire gênérnl de charger le Dépar
tement de l'information du Secrétariat, outre· les
responsabilités qui lui incombent en ce qui concerne
l'Afrique australe, d'aider le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie à meUre en œuvre son pro
gramme de diffusion d'informations, afin que l'Organi
sation des Nations Unies puisse intensifier les effQrts
qu'elle rléploie pour assurer la publicité voulue et
pour diffuser des informations en vue de mobiliser
l'opinion publique en faveur de l'indépendance de la
Namibie;

2. Prie toutes les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies d'intensifier la
diffusion d'informations sur la Namibie en consulta
tion avec le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie;

3. Décide de lancer une campagne mondiale à
l'appui des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies pour une Namibie libre et indépendante et, à
celte fin, prie le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie d'élaborer, en coopération avec les organes
appropriés de l'Organisation des Nations Unies, un
programme d'activités sur la diffusion d'informations
comprenant les éléments suivants:

Cl) Etablissement de publications relatives aux con
séquences politiques, économiques, militaires et so
ciales de l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud;

b) Production de programmes de radio en langues
allemande, anglaise, espagnole et. française, visant à
appeler l'attention de l'opinion publique mondiale sur
la situation actuelle de la Namibie;

c:) Production de matériaux en vue d'assurer Ja pu
blicité voulue au moyen d'émissions radiodiffusées et
télévisées;



• A.emblée aénérale - TrentMlnqulème session

SITUATIO
SUD D
L'ORO
NANTL

Sud et le
que du S
portante
nium nat
l'accessio

10. N
participat
ciétés co
ment de 1
l'Afrique
trillaent d
nucléaire
efforts q
amenerc

II. C
l'uranium
iitoire d
contrôlée
violation
des résol
par là
l'Article

12.C
l'Allema
d'Amériq
du Sud d
les Etats
africain,
tions qui
nium. du
matériel

13. Pr
Namibie
ments sur
res qui C

L'Asse
Rappel

1960 cont
pendance

Rappelt
Namibie,
270ctobr
que les •
et 439 (l
30 janvier
13 novem

Conda
africain
résolution
Conseil d

Indigné
Sud a dé

JI If,' sécmc:e plénière
6 mars 1981

publicitaires dans les 2. Réaffirme que les ressources naturelles de la
Namibie sont le patrimoine inviolable du peuple na
mibien et que l'épuisement rapide des ressources
naturelles du Territoire par suite du pillage systéma
tique auquel se livrent des intérêts économiques
étrangers, en collusion avec l'administration illégale.
sud-africaine, constitue une grave menace pour l'inté
grité et ia prospérité d'une Namibie indépendante;

3. Déclare que tout Etat qui dénie au peuple nami
bien l'exercice de ses droits légitimes sur ses res
sources naturelles pu fait passer des intérêts écono
miques et financiers étrangers avant les droits et
intérêts de ce peuple viole les obligations solennelles
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations'
Unies;

4. Dédore que, en exploitant les ressources natu
relles au risque de les épuiser et en continuant d'ac
cumuler et de rapatrier des bénéfices considérables,
les intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - qui exercent actuellement leurs activités en
Namibie constituent un obstacle majeur à l'indépen-
dance politique du Territoire;

5, Demande à nOll\'ealt à tous les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de
ceux de leur..- ressortissants et personnes morales re
levant de leur juridiction qui pos:ôèdent et exploitent
des entreprises en Namibie en vue de mettre fin aux
activités de ces entreprises et d'empêcher de nou
veaux investissements ou. travaux de prospection
dans le Territoire;

6. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur le
fait que les auditions sur l'uraaium namibien ont ré
vélé que les résolutions 276 (1970), 2g3 (1970) et 301
(1971) du Conseil avaient été l'objet de violations
graves et prie le Conseil de prendre des mesures
appropriées;

7. Appelle également l'attention du Conseil de sé
curité sur la menace accrue.que font peser sur la paix
et la sécurité internationales la mise au point par
l'Afrique du Sud d'une capacité nucléaire à raide de
l'uranium namibien et les risquès de prolifération nu
cléairerésultant de la vente d'uranium namibien hors
garanties par l'Afrique du Sud et prie le Conseil de
prendre des mesures pour que l'Afrique du Sud ~e

puisse continuer à acquérir de technologies nucléaires
d'autres pays;

8. Prie les gouvernements des Etats ayant qes
sociétés dont les activités sont liées à l'uranium nami
bien, en particulier les Gouvernements de l'AlIe~a
gne, République fédérale d', du Canada, des Etats
Unis d'Amérique, de la France, du Japon, ," 'du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande· 'du
Nordet de la Suisse, de prendre des mesures pour
interdire à leurS sociétés nationalisées et autres,de
même qu'à leurs filiales, de se .livrer à des tran
sactions concernW;!t l'uranium namibien et à desacti
vités de ps;ospection en Namibie;

9... Note que l'exploitation de l'umnium namibien
par.les pays occidentaux, en particulier les· membres
de la Communauté européenne de. l'énergie atomique,
la nature de la politiqlle menée par l'Afriql1e du SÎld
en ce q~i conc.erne l'uranium namÎbien~ laCCi)llabora-

. tion de certains pays occidentauxaveë l'Afrique du

1

QUESTION DE L'URI\NIUM NI\MIBIEN

- L'A~semb[ée génércfle,

Rappelant ses résolutions. 2145 (XXI) du 27 octobre
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967.

RClppc-lcmf les résolutions 264 (1969), 269 (1969),
276 (1979).283 (1970) et 301 (1971) du Conseil de sé
curité, en date des 20 mars 1969, 12 août 1969,
30 janvier 1970. 29 juillet 197~ et 20 octobre 1971,

Rappelant ravis consultatif rendu par la Cour
intemationar~de Justice le 21 juinl97J79.

RCfppelan! la promulgation parle Conseil des Na
tionsllniespOur iaNamibie, le 27 septembre 1974,
du Décret nO 1 pour' la protection des ressoull'r,es natu-
relles de la Naanibieu • -

. .~appt[c'ntquf:, dans .~ rêsolution 3295 (XXIX) du
13déc.embre 1974, elle Il prié tous les Etats de. res
pecter les dispositions du Décret nO l,

Prentlllt e" ('tJllsitii,.mÏlmla Déclaration ~t le Pro
..mme d'action d'Àlger concernant la Namibie. que
.leCon$Cildes N.ations .Unies .POUf la Namibie a
adoptés à sa l'éunion plénière extraordinaire. qui s'est
len. à Alger du 2& mai au 1er juin 198()8°,

Aycmt.e.fllmi", .Ie rapport du Conseil des Nations
-Unie. pour la Namibie concemantles auditions sur
l'uranium .n.amibien auxquelles le Conseil a procédé
du7au 11 juillet 198()ll1.

Rappeltlntsatésolution 35128 du Il novembre
1980. relative; aUX activités des.Întérêts étrangers,
économiques ,et autres. qui font obstacle à l'applica
lio~de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
~ ,~pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tcRIs tes autres territoires se.trouvant sous domination
colonia~ainsiqu'aux. efforts .tendant .à .élimilJer le
colonialisme. l'Clp,lttl,eitl et··la discrimination raciale
en Afrique1u»stnte•.' ' '. . .-

b ·'~pPrt)t'I·'tle rapport.du ÇonseildésNations
Unies pckftla'Namibie' concernant les auditions sur
I·u......iu"' namibien, ainsiquè les conclusions et re.,.
.conunanetations qu'~lçontient~ ...

d) Placement d'annonces
journaux et revues;

co) Production de films sur la Namibie;
1) Production d'dtiches;
g) Pleine utilisation des ressources qu'offrent les

'communiqués de presse, conférences de presse et
!.'éunions d'information à l'intention des représentants
de t. preSlie, en vue d'assurer un courant d'informa
tion eonlinu sur tou~ ;es aspects de la question de
Namibie;

4. Prie le ~rétaire général d'entreprendre d'ur
pnee, en consultation avec le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie. l'établissement d'une cQrte
~conomique détaillée de la Namibie.
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Sud et le tmnsfert de technologies nucléaires à l'Afri
que du Sud, de même que la participation très im·
portante de î'Afrique du Sud à l'exportation d'ura·
nium naturel et enrichi, font sérieusement obstacle à
l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance;

10. Note U1'ec une profonde préoccupatÏiiJn que la
participation de gouvernements étrangers et de, so
ciétés contrôlées par l'Etat à l'extraction et au traite
ment de l'uranium namibien et leur collaboration avec
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire con
tribuent directement au développement de la capacité
nucléaire de l'Afrique du Sud, contrecarrant ainsi les
efforts que fait la communauté internationale pour
amener ce pays à se retirer du Temtoire;

II. Condamne toutes les activités concernant
l'uranium namibien auxquelles se livrent dans le Ter
iitoire des sociétés nationalisées ou des sociétés
contrôlées par l'Etat, activités qui constituent une
violation flagrante par les gouvernements en cause
des résolutions obligatoires du Conseil de sécurité et,
par là même, une infraction aux dispositions de
l'Article 25 de la Charte des Nations U~ies;

12. Condamne énergiquement la collusion de
l'Allemagne, République fédérale d', des Etats-Unis
d'Amérique, de la France et d'Israël avec l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire et demande à tous
les Etats de s'abstenir de fournir au régime sud
africain, directement ou indire'.:tement, des installa
tions qui puissent lui pennettre de produire de l'ura
nium, du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou
matériel militaire nucléaires;

13, Prie le Conse!l des Nations Unies pour la
Namibie de continuer à rassembler des renseigne
ments SUr l'uranium namibien et de prendre les mes'.i
l'es qui conviennent.

Ille séam:e plénière
6 mars 1981

J

SITUATION RÉSULTANT DU REFUS DE L'AFRIQUE DU
SUD DE SE CONFORMER AUX RÉSOLUTIONS DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES CONCER
NANT LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelallt ses résolutions relatives à la question de'
Namibie, en particulier les résolutions 2145 (XXI) du
27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi
que les résolutions 385 (1976), 432 (1978), 435 (1978)
et 439 (1978) du Conseil de sécurité, en date des
30 janvier 1976, 27 juillet 1978, 29 septembre 1978 et
13 novembre 1978,

Condamnant énergiquement le régime raciste sud
africain pour son refus pefSistant d'appliquer les
résolutions 432 (1978), 435 (1978) et 439 (1918) du
Conseil de sécurité, .

Indignée par la manière éhontée dont l'Afrique du
Sud a· délibérément causé la faillite de la réunion

préalable à la mise en œuvre, qui s'est tenue à Ge
nève du 7 au 14 janvier 1981,

Déplomllt le fait que l'Afrique du Sud n'a pas ac
cepté le principe de·l'indépendance de la Namibie.

Félicit(mt \'Ï\'emellt la South West Africa People's
Organization du sens des responsabilités, de la S6"
gesse politique et de l'esprit constructifdont elle a fait
preuve pour assurer l'application des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Na
mibie, en particulier lors de la réunion préalable à la
mise en œuvre,

Consciente de la participation importante à l'exploi
tation des ressources naturelles et aux autres acti
vités économiques illégales en Namibie de certains
des membres du groupe de contact occident~lcensé
s'employer à promouv~ir l'application des résolu
tions 385 (1976) et 435 (i978) du Conseil de sécurité,

Tenant c:ompte de la résollJition pertinente adoptée
par le Comité de coordinatic.'n pour la libération de
J'Afrique lOfS de la réunion qui s'est tenue à Arusha
(République-Unie de Tanzanie) du 19 au 23 janvier
1981,

Prenant note des parties pertinentes de la Déclara
tion de New Delhi, adoptée par la Conférence des
ministres des affaires étrangères des pays non alignés,
qui s'est tenue à New Delhi du 9 au 13 février 198188,

Profondément préoc:e:lIpée par la situation critique
actuelle en Namibie; qui constitue une menace grave
pour, la paix et la sécurité internationales.

1. Dédare qu'il s'impose d'urgence d'assurer la
réalisation prochaine des droits inaliénables du peuple
namibien à une autodétennination, à une liberté età
une indépendance nationale véritables dans une Na
mibie ullie;

2. Réeiffirme solennelleml!nt que la Namibie re
lève directement de la responsabilité de l'Organisa
tion des Nations Uni~s jusqu'à ce que le Territoire
parvienne à une autodétermination, à une liberté età
une indépendance nationale véritables et réaffirme sa
volonté de .s'acquitter effectivement et complètement
de cette responsabilité;

3. Déc:lare qu'il incombe à tous les Etats d'er.er
cer pleinement leur responsabilité en ce qui concerne
l'action menée pour obtenir l'indépendance véritable
de la Namibie;

4. Condamne énergiquement le refus persistant
du régime raciste sud-africain de se confonner aux ré
solutions de l'Orgallisation des Nations Unies
concernant la Namibie, en particulier son rejet des
résolutions 432 (1978), 435 (1978) et 439 (1978) du
Conseil de sécurité;

5. Constate une fois de plus que le régime raciste
sud-africain a fait preuve de duplicité en prenant uni
latéralement des mesures et en se livrant à desinis
tres machinations li J'intérieur de la Namibie pendant
la période de négociations en vue d'un règlement né
gocié: en Namibie, qui a traîné en longueur, au détri
ment: du peuple munibien et de la South West Africa
Peoflle's Organization. son seul représentant authen.
tiquc~, et en violation des résolutions du Conseil de
sécurité, en particulier des résolutions 385 (1976) du

88 A/36/116, annexe.

1.



Il le séance plénière
6 mars 1981

30janvierl976,431 (i978) du 27juillet 1978,432(1978) Il. Prie le Conseil des Nations Unies pour la
du 27 juillet 1978, 4?~ (l978) du 29 septembre 1978 Namibie, dans l'exercice de ses responsabilités en
et 439 (1978) du 13 novembre 19'78, ainsi que des tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; de tenir une série de séances plénières hors du Siège

de l'Organisation des Nations Unies en 1981 et de
6. Rétiffirme solennellement que les parties au recommander des mesures appropriées à l'Assemblée·

'conflit en Namibie sbnt. d'une part, l'Afrique du Sud, générale eu égard au refus de l'Afrique du Sud d'ap
qui oc:cupe illégalement le Territoire et commet une pliquer la résolution 435 (l978) du Conseil de sécurité
agresslon contre son peuple. et, d'autre part, le peu- et prie le Secrétaire général de couvrir le coût de ces
pIe namibien, sous la direction de son seul repré- séancel: et de fournir le personnel et les services né
sentant authentique, la South West Afriea People's cessaires;
Organization, appuyé par l'Organisati<m des Nations
Unies qui est directement responsable du Territoire 12. véc/are solennellement que l'occupation iIIé-
. .' . d' d .• 't bl· gale par l'Afrique du Sud du Territoire de la Namibie,.
Jusqu a son ID epen ance ven a e; ,son défi persistant à l'Organisation des Nations

7, Rétiffirme SGn appui inconditionnel à la South Unies, la guerre de répression qu'elle mène contre les
West Africa Peopfe's Organization, seul représentant Namibiens, les actes d'agression qu'eHe ne cesse de
authentique du peuple namibien. dans la lutte héroï- lancer de ses bases de Namibie contre des Etats afn
que qu'elle mène pour libérer le Territoire, et de- cains indépendants, son expansion colonialiste et sa
mande à nouveau à la communauté internationale politique d'apartheid constituent une menace grave
d'apporterà cette organisation toute l'assistance ma- pour la paix et la sécurité internationales;
térieUet financière, militaire, politique et diplomatique 13. Demande solennellement au Conseil de sécu-
nécessaire lWur meUre fin immédiatement à l'occu- rité de se réunir d'urgence pour imposer des sanctions
pation coloniale, illégale et raciste, «Ju Territoire par globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud,
l'Afrique du Sud; comme il est prévu au Chapitre VU de la Charte des

8. .COndtlmne énergiquement l'Afrique du Su~ Nations Unies, afin d'assurer que l'Afrique du Sud se
pour l'intensification de sa répressibn contre le peuple conforme immédiatement aux résolutions et décisions
namibienet pour les arrestations et détentions de di- de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
ri,eants et de membres de. la South West Africa Peo~ Namibie;
piets Organizatibt1. qu'elle a multipliées; 14. Décide que, au cas où le Conseil de sécurité

9.Condtlmne 1!llergiqliement le régime colonia- serait dans l'incapacité J'adapter des mesures
liste etraciste de .Pretoria pour sesaçtes d'agression concrètes pour obliger l'Afrique du Sud à mettre un
incessants contre des Etats africains indépendants. en terme à son occupation illégale en se retirant de la
P8rticulic;rfAngola.leBotswana.le Mozambique. la Namibie, elle envisagera d'urgence les mesures qu'il
Z8mbieet le Zimbabwe; convient de prendre conformément à ta Charte, ayant

conscience du fait qu'il s'agit d'un èa!iunique où
10.. Dedcie d'accroître tes crédits inscrits au bud~ l'Organisation des Nations Unies a assumé directe

getdu Conseil des Nations Unies pour ln Namibie ment la responsabilité de promouvoir l'autodé-
polÙ"tinaritE.~'le bureau de la South West AfricaPeo- termination, la liberté et l'indépendance nationale de
p1e'sOrganizatiofià New York afin· d'assurer une la Namibie.
représentation plus.large du peuple namibien auprès
de·I·Organisationdes Nations· Unies ·par l'intermé
diaire de la SoUth West Africa Peoplè's Organizàtion;

~
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35/46. Déelaration faisant des années 1980 la deuxième
Décennie du désarmement

L'A.'ôsembli!.t' gêllt?l'ate,
Rtlppe/tllfI sa résolution 34/75 du II décembre

1919, par laquelle elle a décidé de proclamer la dé
cennie commençant en 1980 deuxième Décennie du
désarmement.

Â\'tIIlI I!,l:t/millt; les éléments de la Dêclaration fai
sant des années 1980 la deuxième Décennie du dé
sarmement. élabOrés pIn la Commission du désar
mement', .

ÂC/f,plt! la Déclaration faisant des années 1980Ja
deuxième .Dc5cennie..du désarmement•.figural'it en an
nexe àla prés.ente résolution.

7ge sian<'e plémëre
. 3dè('etJlbre 1980

1. Dùt'Il/ll(,lIts' lWi('ÏeLf de."Asse/l;hli,·gil/f?rlllt·; tr,"lte'(';l/eJ/dème
,f('$$;lm,Sllpplil/l('lIt Il"42 {AJ,351421. par•. 19. '. .' .

ANNEXE

Dét:laratlon rll1sant des lIDnées 1980 la deuxième Décennie
du .désarmement

1. - GÉNÉRALITÉS

1. Enproclamartt la décenniecol1lmençant en 1970 première
Dëcennie du désarmement. l'Assemblée générale, dans sa résolu
tion 2602 E (XXIV} du !6.décembre 1969, a énuméré comme suit
les objectifs :

II) Tous les gouvernements devraient intensifier sans délai leurs
efforts concertés et concentrés en vue de l'adoption de mesures
efficaces touchant la cesAtion prochaine de la course aux arme
ments nucléaires. le désarll1ement nucléaire et l'élitnination d'au
tres armcsde .destlUctiQn massive. ainsi que de la conclusion d'un
traité prévoyant un dé$lfmement général et complet sous un
contrôle international strict et efficace:

bll1 tàudraitexamin~rla pÔ,sibilhé .d'orienter une partie sub
stantielle des ressourcesUbérées à la suite'des mesures prises dans
le domaine -(ludé!llrmement pour promouvoir le développement
économiq\ledespays.end~veloppet1lellt. en particulier leur progrès
scientifique ct teèlinique. . .

2,.. Bien quecesobjectifsaieIBt.étérappelé~pad·Asseinbléegé
lléraleJorsde sessions ultérleuresdapremière.Dët:enniedu désar-
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C. -Priorité

A. - Généralités

Ill. - AÇTlVITÉS

B. - Programme global de désarmement

12. L'application deS m~sures 'spécifiques de désarmement qui
sont identifiées dans le Document final comme ~ méritant de faire
l'objet de négociations prioritaires au seill de l'organe multilatéral
de négociations créerait'un climat international très propice pour la
deuxième session extraordilll!!re· de l'Assembléègénérale consa
crée au désarmement. Tous les efforts devraient donc être faits par
le Comité du désarmement en vue de mener des négociations d'ur
gence pour aboutir à un accord et de soumettre, lorsque cela est

Il. Reconnu comme élément important d'une stratégie intema
tionale du désarmement, un programme global de désarmement de
vrait être élaboré de toute urgence. Le Comité du désarmement
devrait accélérer ses travaux d'élaboration de ce programme afin
que celui-ci puisse être adopté au plus tard lors de la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au dé
sarmement, qui doit avoir lieu en 1982.

10. La décennie de 1980 devrait être témoin de l'intensification
renouvelée des efforts de tous les gouvernements et de l'Organisa
lion des Nation~ Unies en vue d'adopter d'un commun accord des
mesures efficaces propres à conduire à un progrès perceptible vers
j'objectif de désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace et d'appliquer ces mesures. A cet égard, une
attention spéciale devrait être accordée à certains éléments précis
du Programme d'action adopté par l'Assemblée générale lors de sa
dixième session extraordinaire qui, au minimum, devraient être
réalisés au cours de la deuxième Décennie du désarmement par
voie de négociations au sein de l'organe multilatéral de négocia
tions, le Comité du désarmement, ainsi que dans d'autres instances
appropriées. Des méthodes et procédures de vérification adéquates
devraient être étudiées dans le contexte de. négociations interna
tionales sur le désarmement.

h) Conclure et mettre en œuvre des accords efficaces de désar
mement, e~ particulier de désarmement nucléaire, qui contribue
ront notablement à la réalisation d'un désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace;

c) Développer sur une base équitable les résultats limités obte
nus dans le domaine du désarmement au cours des années 1970.
conformément aux dispositions du Document final;

d) Renforcer la paix et la sécurité internationales conformément
à la Charte des Nations Unies;

t') Rendre disponible une part importante des ressources libérées
par des mesures de désarmement en vue de promouvoir la réalisa
tion des objectifs de la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement, en particulier le développement économique et
social des pays en développement, afin d'accélérer les progrès vers
l'instauration du nouvel ordre économique international.

8. Le processus de désarmement et les activités de la deuxième
Décennie du désarmement devraient être conformes aux principes
fondamentaux énoncés dans le Document final et être exécutés de
façon équilibrée et équitable, de sorte que le droit à la sécurité de
chaque Etat soit garanti par l'adoption de mesures appropriées,
compte tenu de l'importance du désarmement nucléaire et du dé
sarmement classique, de la responsabilité particulière qui incombe
aux Etats possédant les arsenaux militaires les plus importants, des
besoins spécifiques des situations régionales et de la nécessité de
mesures o2e vérification adéquates. A chaque stade, l'objectif de
vrait être le maintien d'une sécurité non diminuée au niveau le plus
bas possible d'armements et de forces militaires.

9. Les progrès du désarmement devraient s'accomptIg1ler du
renforcement des fonctions de l'Organisation des Nations Unies en
matière d'instauration et de maintien de la paix conformément à la
Charte.

II. - BUTS ET PRINCIPES

2 Résolution S-1O/2, sect. III.
3 Voir sect. V, résolution 35/56, annexe,

6. Les buts de la deuxième Décennie du désarmement de
vraient être conçus en fonction de l'objectif ultime des efforts faits
par les Etats dans le cadre du processus de désarmement, à savoir
la réalisation d'un désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace, tel qu'il a été mis au point dans le
Document final.

7. Compte tenu de cet objectif global, les buts de la deuxième
Décennie du désarmement devraient être les suivants:

a) Arrêter et inverser la course aux armements•.en particulier la
course aux armements nucléaires;

III. - Résolutions adoptées sur les rappor1$ de la Première Commlssion-------------
mement s'est terminée sans qu'ils aicnt été réalisés. S'il est vrai
que certains accords limités ont été c,"Inclus, les efforts tentés pour
adopter des mesures efficaces touchant la cessation proc:taine de la
course aux armemel1ts nucléaires et le désarmement nucléaire sont
restés infructueux. En outre, aucun progrès n'a été accompli qui
aurait permis de consacrer aux fins du développement économique
et social une part quelconque des énormes ressources qui sont gas-

. pillées dans une course l\UX armements:mproductive.

3. Dans le Docllment final lie la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale, contenu dans la résolution S-10/2 du
30juin 1978, qu'elle a adoptée par consensus, l'Assemblée, après
avoir exprimé sa convi::tion que le désarmement et la limitation des
armements, notamment dans le domaine nucléaire, sont essentiels
pour la prévention du danger de guerre nucléaire, le renforcement
de la paix et de la sécurité internationales et le progrès économique
e~ social de tous les peuples, a adopté un programme d'action2

énumè'Q'~~ les rnÇsures spécifiques de désarmement qui devraient
être mises en œuvre au cours des prochaines années.

4. En dépit du résultat positif et encourageant de la session
t:xtraordinaire consacrée au désarmement, le début des années 1980a
été marqué par des signes inquiétants de détérioration de la situa
tion internationale. La paix et la sécurité internationales sont me
nacées par l'emploi ou la menace de l'emploi de la force contre la
souveraineté, l'indépendanc.. nationale et l'intégrité territoriale
d'Etats, par l'intervention militaire et l'occupation, l'hégémonisme,
l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats, le refus du droit à
l'autodétermination des peuples et nations se trouvant sous domi
nation coloniale et étrangère et par l'escalade de la course aux arme
ments et des efforts pour obtenir la supériorité militaire. Il est clair
que, si la nouvelle tendance se poursuit et si des efforts constructifs
ne sont pas faits pour arrêter et renversercette tendance,les tensions
internationales s'exacerberont encore davantage et le danger de
guerre sera plus grand qu'on ne le pensait au moment de la session
extraordinaire consacrée au désarmement. Il convient de rappeler à
cet égard que, dans le Document final, l'Assemblée a souligné que,
d'une part, la course aux armements sous tous ses aspects va à
l'encontre des efforts tendant à diminuer la tension internationale
en vue d'établir un système viable de paix et de sécurité interna
tionales et, d'autre part, la paix et la sécurité doivent être fondées
sur le respect scrupuleux des principes de la Charte des Nations
Unies. Il est paradoxal de constater que, au moment où des débats
intenses se déroulen. dans diverses instances au sujet des problè
mes économiques mondiaux et de l'épuisement des ressources dis
ponibles pour faire face aux problèmes économiques internationaux
actuels, les dépenses militaires des principales puissances militaires
atteignent des niveaux plus ~levés que jamais, ce qui provoque un
détol'rnement plus grand de ressources qui auraient pu servir à
proml uVùir le bien-être de tous les peuples.

5. Le lien étroit entre le désarniement et le développement a
égale ment été souligné dans le Document final, qui précise que les
ressources libérées du fait de l'application de mesures de désar
mement devraient être consacrées au développement économique
et social de tous les peuples et contribuer à réduire l'écart écono
mique entre les pays développés et les pays en développement. Il
est donc pour le moins approprié, parallèlement à la proclamation
de la troisième Décenn::.: des Nations Unies pour le dévelop
pement; et au lancement d'une série de négociations globales, de
déclarer les années 1980 deuxième Décennie du désarmement.

...,-----------------------
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pos$ibl~, il l'Assemblée générale avant la deuxième session exlra
ordinaire consacrée au désarmement, des lexIes convenus concer
nant:

li) Un traité portant interdiction complète des essais d'armes nu
cléaires:

h) Un traité sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrica
tion et du stockllge de toutes les armes chimiques et sur leur des·
truction:

d Un traité sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrica·
tian t~ de l'utilisation d'armes radiolDgiques;

d) Des arrangements internlltionaux efficaces, lIfin de donner des
garanties aux Etats non aotés d'armes nucléllires contre l'utilisa·
tion ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires. compte tenu
de toutes les propositions et suggestions qui auront été présentées à
ce slÜet.

13. La même priorité devrait être donnée aux mesures ci·après
qUi sont considérées en dehors du Comité du désarmement:

Id Ratification ,du Traité concernant la limitation des armes
stratégiques olTensives (SALT.II) et commencement de négocia·
tions en vue d'un accord SALT 111:

h) Ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'in
terdiction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tla
telolco)4:

l') Signature et ratification de raccord négocié PlU" la Conférence
des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines arIDes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des elTets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans discrimination: '

Il) Conclusion d'un accord sur la réduction mutuelle' des forces
armées et des armements et mesures connexes en Euro~ centrale:

t') Négociations de mesures efficaces propres à renforcer la
confiance et de mesures de désarmement en Europe entre les Etats
participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Eu·
l'ope, compte tenu des initiatives et des propositions à r:crte fin:

jl ,Instauration d'une situation plus stable en EuroJ": ~ :;0 niveau
inférieur dC' 'potentiel militaire, ~'!r la base d'une égalité et d'une
parité approximatives, par voie d'accord sur des réductions et des
limitations mutuelles appropriées des armements et des forces ar
mées, conformément aU paragraphe 82 du Document final, t:e qui
contribuerair à renforcer la sécurité en Europe el constituerait une
étape importante vers le renfoi'Cementde la paix et de la sécurité
internationales;

14. , Lès, autres mesures prioritaires qlli devraient être recher
chées.aussÎ flIpidement que possible, pel)dant la deuxième Déce3nie
dl.! dèsar!11emenl sont les suivantes:

l') Des progrès notables sur la voie du désarmement nucléaire
qui néceSsiteront fa négociation urgente d'accords à des stades ap
propriés. accompagnésde mesures de vérification adéquates jugées
satisfaisantes par les Etats concernés, en VUe de:

i) Meure un terme au perfectionnement qualitatif et à la mise
au point de systèmes d'armes nucléaires:

ii) Mettre 'Jn terme il la production de tous les types d'armes
,nucléaires et de leurs vectecrsainsi qu'à la production de
,matières fissiles à des fins, d'armements:

iii) "Etablir un programme globalèfgrilduel reposant sur un ca
lendrier convenu, dans la meSure du possible, pour réduire
de façon 'progressive et ~quilibrée les stocks d'armes"nu

, cléaires et leurs,' v«teurs, conduisant à leur 'élimination'
co'mplète dans les plus courts délais pOssibles: '

h) Mesures visant à empêcher l'apparition de nouveaux types
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
lU"IDes: ' , .

(~}I'oursuitedes négociations sur la limitation des armesstraté·
gique~éntte'Ie,s ,dellx" J?i!rties,' CO/JdlcÜsant '. à d'importantes réduc-,
tionsçoPFertê.~et,à d~~ limitatioqs qualitatiVes des armes stratégi
q~es,l Ce ser.utullpas}~ll'OrtllJIIyers ledésarmementnueléaireet.
en ,tin de, cOlDpte,vers.l'instaurationd',unmonde' exempt d'armes
nuçl~ài(es~ ,"'" "

4f1t~tion& '~nies, ll('t'/Ieildl!$ Tri,itis.Vol,~,n"." p.283.

d) Autres me.lures visant à parvenir à un consensus international
en vue d'empêcher la prolifération d'armes nucléaire: ~, conformé·
ment aux dis'positions des paragraphes 65 à 71 du Document final:

e) Consolidation de la zone exempte d'armes nucléaires exis
tante et création d'autres zones exemptes d'armes nucléaires,
conformément aux paragraphes pertinents du Document final:

J) Création de zones de paix conformément aux dispositio~s
pertinentes du Document final;

Il) Mesures visant à assurer le non·recours aux armes nucléaires,
la prévention de la guerre nucléaire et autres objectifs connexes,
pour autant que ce soit possible par voie d'accord international, en
ayant à l'esprit les diverses propositions visant à assurer la réalisa
tion de ces objectifs et conformément aux paragraphes 57 et 58 du
Document final, et à faire ainsi en sorte que la slJrvie de l'humanité
ne seit pas compromise: .

Ir) Nouvelles mesures en vue d'interdire l'utilisation, à des fins
militaires ou à toutes autres fins hostiles, des techniques de modifi
cation de l'environnement;

i) Adoption de mesures, sur une base multilatérale, régionale et
bilatérale, de limitation et de réduction des armes classiques et des
forces armées, conformément aux dispositions pertinentes du Do-"
cumenl final;

j) Réduction des dépenses militaires:

k) Adoption de mesures propres à accroître la confiance, compte
tenu des situations particulières et des besoins des différentes ré·
gions, en vue de renforcer la sécurité des Etats.

D, - Désarmement et dél'e/IJppemenl

15. La paix et le développement sont indissociables. Ali cours
de la deuxième Décennie du désarmement, il faudrait tout faire
pour meUre 1"'1 œuvre des mesures particulières grâce auxquelles le
désarmement contribuera efficacement au développement écono
mique et sQcial et favorisera ainsi l'instauration rapide et intégrale
du nouvel ordre économique international. A cet effet, il faudl'llÎt
déplo.yer de nou':leaux efforts en vue de parvenir à un accord sur la
réduction des dépenses militaires et la réaffectation au développe
ment économique et social, notamment au profit des pays en dé
veloppement, des ressources actuellement utilisées à des fins mili·
taires.

16. Il faudrait également s'efforcer de renforcer la coopération
internationale dans le domaine du transfert et de l'utilisation des
techniques nucléaires aux fins du développement lÏcollomil;ue et
social, no~amment dans les pays en développement, compte tenu
des dispositions de tous les paragraphes pertinents du Document
final, et en particulier assurer le succès de la Conférence des Na
tions Unies pour la promotion de la coopération internationale dans
le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, qui
doit en principe se tenir en 1983, comme l'a décidé l'Assemblée
générale dans sa résolution 34/63 du 29 novembre 1979, ainsi que
celui des autres activités menées dans ce domaine dans le cadre du
système des Natior.s Unies. notamment les activités réalisées dans
le ca<lre de l'Agence internationale de l'énergie atomique.

E. - Désllflllellll'Ilt et sécurité illtemlltilJnllle

17, Une condition essentielle du progrès dans le domaine du
désarmement est le maintien et le renforcement de la paix et de la
sécurité internationales et l'instauratic J d'un climat de confiance
entre les Etats. Les armes nucléaires constituent le plus grave dan
ger poUr l'humanité et pour la survie de la civilisation. Il est essen
tiel d'arrêter et de renverser la course aux armements sous tous ses
aspects pour évitèr le danger de guerre nucléaire. L'objectif ultime
à cet égard est i'élimhiation complète des armes nucléaires.
L'ad9ption de mesures politiques assorties de mesures juridiques
internationales visant à renforcer la sécurité des Etats et des pro
grèsenm~tièrede limitation et de réduction des forces armées et
des armes classiques des Etats dotés d'armes nucléaires et des au
t~s Etats des régions intéressées serai~ntdénature à favoriser des'
progrèsimPo,rtants dans la voie du li •,armement nucléaire,

18. Tous' les Etats Membres, de l'Organisation des Nations'
Unies ont réaffirmé dans le Document fiIiaileur entier engagement
à servir les. buts. de la Charte des Nations Unies et l'obligation qui
est la leur d'observer strictement les princiPes de la Charte ainsi
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III, - Résolutions adoptées sur les .-apports. de la Première Commission tîS

que les autres principes pertinents g.jnéralement reconnus du droit
international touchant le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Le désarmement, la diminution des tensions
internationales, le respect du droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance nationale, la souveraineté et l'intégrité territoriale des
Etats, le règlement pacifique des différends conformément à la
Charte: et le renforcement de la paix et de la sécurité internationales
sont directement liés. Les progrès accomplis dans l'un de ces do
maines ont un effet bénéfique dans tous les autres domaines. De
même, l'échec dans un domaine a des effets négatifs dans les autres
domaines. Au cours des &nnées 1980, tous les gouvernements, no
tamment les puissances militaires les plus importantes, devraient
donc prendre des mesures propres à r,~croÎtre la confiance entre les
nations du monde ainsi que dans les diverses régions. Cela suppose
un engagement de la part de tous les Etats de s'abstenir d'actions
de nature à augmenter la tension ou à créer de nouvelles causes de
menaces pour la paix et la sécurité internationales et, dans 1l'urs
relations avec les autres pays, de respecter strictement la souverai
neté et l'intégrité territoriale des Etats et le droit des peuples sous
dl)mination coloniale ou étrangère à l'autodétermination et à l'in
dépendance nationale.

F. - Sensibilisation de l'opinion publique

19. Comme il est dit au paragraphe 15 du Document final, il est
essentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les peu
ples du monde reconnaissent et comprenne!lt les dangers inhérents
à la situation mondiale actuelle en matii:re d'armements afin de
mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur de la cause de la
paix et du désarmement. Cela sera d'une importance capitale pour
le renforcement de la paix et de la sécurité internationales, le rè
glement équitable et pacifique des différends et des conflits et le
désarmement effectif.

20. En conséquence, au cours des années 1980, les organes
d'information gouvernementaux et "on gouvernementaux des Etats
Membres et ceux de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, ainsi que les organisations non gouverne
mentales, devraient, selon .qu'il sera approprié, entreprendre de
nouv(~auxprogrammes d'information sur le danger de la course aux
armements ainsi que sur les efforts et les négociations en vue du
désarmement et leurs résultats; en particulier sous la forme d'acti
vités menées chaque année à l'occasion de la Semaine du désar
mement. Ces actions devraient constituer un programme dé grande
ampleur visant à mieux alerter l'opinion publique quant au danger
de guerre en général et de guerre nucléaire en particulier. Confor
mément à son rôle central et à sa responsabilité primordiale dans le
domaine du désarmement, l'Organisation des Nations .Unies , no
tamment le Centre des Nations Unies pour le désarmement, devrait
développer et coordonner son programme. de publications, de do
cumentation audio-visuelle, de coopération avec .les or'Banisations
non gouvernementales et de relations avec les moyens d'informa
tion. Entre autres activités, l'Otgapisation des Nations Unies
deviait également, au cours de la delUtième Décennie du désarme
ment, parrainer, dans les différentes tegions du monde, des sémi
naires au cours desquels des questions touchant au désaanement
mondial en général et à celui de la région intéressée en particulier
feront l'objet d'un examen approfondi.

G.-Eludes. ,

21. Dans le cadre du processus yisant à faciliter ' :'men des
questions intéressant le désarmement, des études sur des questions
particulières devraient être entreprises, sur décision de l'Assem"
blée générale, lorsque cela est indispensable pOQrcréer 'les condi"'
tions de.négociations ou pour parvenir à un·accord.Enoutre, des
études réalisées sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies,
notamment par l'Institut de recher<:hedes Nations Uliies sur le dé
sarmement, créé enappliclàtionde la résolution 34/83 Mdel'As
semblée générale, en date ,du Il décembre 1979, dans le cadre de
l'Institut. des.Nations Unies. pour .la formation et la .'Rlcherche,
pourraient apporter une contribution· utile à la connaissance· et à
l'examen des problèmes du désarmement, notamll'ient'à long terme..

H. -Applicalion, examen el évalutititm

22. Tous les .gouvernements, notamment les puissancésillilitai
res les plus importantes, devraient apporter une contribution effec-

tive à la réalisation des activités prévues dans le cadre de la deuxième
Décennie du désarmement. L'Organisation des Nations Unies
devnùt continuer à jouer un rôle central, Le Comité du désarme
ment devrait s'acquitter pleinement de ses responsabilités en tant
qu'unique organe multilatéral de négociation du désarmement.
L'Assemblée générale devrait, à ses sessions annuelles, en particu
lier à sa deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, qui aura lieu en 1982, contribuer de manière effective à la
réalisation des objectifs du désarmement.

1:3. II convient également de rappeler qu'il étaH dit aux para
graphes 121 et 122 du Document final:

(I) Que les négociations bilatérales et régionales sur le désa;me
ment S'lnt également de nature à jouer un rôle important et pour
raient faciliter la négociation d'accords multilatéraux dans le do
maine du dés",."ement;

b) Qu'une conférence mondiale sur le désarmement, à participa
tion universelle et préparée d'une manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun. .

24. Afm d'assurer une approche coordonnée et d'examiner
l'application de la Déclaration faisant des années 1980 la deuxième
Décennie du désarmement, il faudrait inscrire ce point à l'ordre du
jour de la deuxième session extraordin!Ùre de l'Assemblée génémle
consacrée au désarmement, prévue pour 1982.

25. En outre, l'Assemblée générale procédera, à sa quaran
tiè!11e session en 1985, à l'examen et à l'évaluation, par l'intermé
diaire de la Commission du 'désarmement, des progrès accomplis
dans l'application des mesures consacrées dans la présente Décla
ration.

35/47. Préparation de la deuxième session extraordi
naire de l'Assemblée générale ~onsacrée au
désarmementS

L'Assemblée générale,
Rappelant la section III de sa résolution 33/71 H du

14décembre 1978, par laquelle elle a décidé de
convoquer en 1982 une deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement et de constituer, à sa
trente-cinqui~mesession, un comité préparatoire pour
la deuxième session extraordinaire,

Réaffirmant la validité du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale6 et sa conviction que le désarmement demeure
l'un des objectifs essentiels de l'Organisation des Na
tions Unies,

Exprimant sa préoccupation devant la poursuite de
la course aux armements, qui met en danger lapaix et
lasécurité internationales et en même temps détoume
de vastes ressources dont le développement écono
miqueet, social a un urgent besoin,

'Réâffirmantsa conviction que la paix peut être as
surée par l'al'plica~l:m de mesures de désarmement,
notamment de désarmement nucléaire, de nature à
permettre la réalisation de l'objectif final, à savoir le
désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace,
l. Dédde de créer un Comité préparatoire de la .

deuxième' session extraordinaire de l'Assemblée gé.
nérale consacrée au désarmement, qui se composera
de soixante-dix-huit Etats Membres désignés par le
Président de l'Assemblée générale sur la base d.'une
réPllrtition géographique équitable; .

2. Prie le Comité préparatoire d'établir un prôjet
d'ordre du jourde la sessionextraordinaire,d'examr~

5 Voir également sect. X.B.I, décisions 35/417 et 35/430.
6 Résolution 8-10/2.

1..--··-·· .. r,'Q . .
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L'Assemblée géllérclle,
Ayant e.mminé la question intitulée "Conséquencès

économiques et sociales de la course aux armements
et ses effets profondément nuisibles sur la paix et la
sécurité dans le monde" ,

Profondément préoccupée par le fait que la course
aux armements, particulièrement la course aux ar- 0

mements nucléaires et les dépenses militaires, a
continué à s'accélérer à un rythme alarmant, absdr
bant des ressources matérielles et humaines énormes,
ce qui représente une lourde charge pour les peuples
de tous les pays et constitue un grave danger pour la
paix et la sécurité mondiales,

COll\'aincue que, le désarmement étant un sujet dt:
préoccupation universelle, il est urgent de donner à
tous les gouvernements et à tous les peuples les infor
mations qui leur permettent de prendre conscience
des problèmes créés par la course aux armements et de
la nécessité du désarmement, et que l'Organisation
des Nations Unies joue un rôle central à cet égard.

Notallt que. depuis rétablissement de la version
mise à jour du rapport du Secrétaire général intitulé
Les ciilfséquences économiques et sociales de la
course aux armements et les dépenses militaires'. des
faits nouveaux .particulièrement importants pour ~a

situation économique et politique actuelle dans .le
monde se sont produits dans les domaines traités dan:;
le rapport,

Rappelcmt sa décision, qu'elle a réaffirmée dans sa
résolution 32/75 du 12 décembre 1977, de garder
constamment la question à l'étude,

Rappelant en outre l'alinéa c du paragraphe 93 du
Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générales. dans lequel il est prévu que
le Secrétaire·général devra présenter périodiquement
des rapports à l'Assemblée concernant les répercus~
sions écollomiques et sociales de la course auX ar~

mements et ses effets extrêmement nuisibles sur la
paix et la sécurité· dans le monde,

1. Prie leSectétaire génêral de mettre àjour, aVec
l'assistance de consulta~tsqualifiés9 nommés par lui, .
le rapport intitulé Les conséqlle/~ces économiques et
sociales tie la course aux armements et des dépenses
militaires. en ce qui conceme les principaux aspects
de ce rapport, et de le transmlettre à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente-septième session;

2. /lMte totis les gouvernements à prêter leur
appui et leur coopération entière au Secrétaire général
pour que l'étude soit effectuée de la manière la plus
efficace possible;

3~ l)emcmde. aux -organisations non gouverne
mentales. et aux instUutions et organisations interna
tionales de coopérer 'avec leSecréiaire général à la
p-éparatlOlt de ce rapport; . ..

, Publication d~ Nations Unies. numéro de vente: F.78.1X.I.
• Résolution 8-10/2. • . .
9 Désignés ultérieurement Groupe d'experts sur les conséquen

cesccollomiqueset. soci.a1e!j. de la course. aUx. annement5 .et des
dépenses militaires~ .

. 79t' séCIIlCf! p/ênière
3 décembre 1980

**
A·ftll9'~ .~~dliC(.'pli"it~rt';/t' Présidé", de l"Assl.'/IIhlie générale

Il tlnllflll('(Ô qlf('. tOall1(irmimt'"lall paragraphe 1 de li) résollllion
('Ï-I/twoç/I,Ç l'/t'a/llplt' Il'1111 tles (OllllslIlttllitms qll{ ont ell /it'lIt1
III Prt'llIli.~"I'C·'/"'lIIi,tsi(/ll,it tllollit 1/{IlllIl/tI les I::tllts sllil~llI/ts.m('nr

brl.'s dtl CI/llIité prépl",~t~/irl.'de III. de//.tii!lll/!sessilm.· e:elrtll/rdi
1/11;rl'clt' rAom'Il/MIe g/!lII!,.IIIt: t'(lI/o~(/(°rét· .tl/I t(t!om,.IIW/IIt'lIt. éttlJlt
(llltelil!ll I/llt'. '/l1It 1::1(11. MI·lIIbrt· oçml{t ('II t(r/lit dt' pllrtiriper {//IX
1rt/l'(ltIo\'c/ll ('II/I/;ttI, tllllls lt's. IIIt71/1/!0\' ('/II/(litiol/s 1/111' t'elles qlli
Il.l'tIit'llI é/(I éttlblii!s p,/tlr II!· ('I/II/;t'; prépllrl/wif't' lié· Iii pr('III!I~re

se,~si'lI/ .e.t/r~lImlil//lirt' de t'Asoçelllbl';t' gémErllle ·t',msllt'rée 1/11
Iléoçllrmt'mel/t : ALGÈRIE;.. ALLEMAGNE. .RÉ~U.BLlQUE .fÉDÉ
RALED'; ARGENTINE; AUSTRALIE. AUTRICHE. BAHAMAS. BAN
GLADESH. BELGIQUE. BÉNIN. BRÉSIL. BULGARIE. BURUNDI. CA
NADA.CHINE. CHYPRE.· COLOMBIE. CONGO. COSTA RIcA.· CUBA.
O"'NIlM"'RIC. EGYPrE.!\QU...TEVR.!1:.s.....GNE. ET...TS-UNIS D'AMÉ
RIQUE. ETHIOPIE, FIDJI. :FINLANDE. FRANCE. GRÈCE. GUYANE.
HONDURAS. HONGRIE. INDE. INDONÉSIE. IRAN,.RAQ. fTAllE.
J ...MAHIR'YA"A7AABE LIBYENNE. JAMAfQUE, JAPON. KENYA, LIBAN,
Llln~RtA.l\i~L"'ISIl:•. MAROC•. MAURrCE•..MEXIQUE•. MONGOLIE.
NÉPAL•.. NIGÉI"..... NORVÈGE•• NOUVELLE-ZÉLANDE, PAKISTAN.
PANA~"', PAY5-,B"'S, PÊROU. PHILIP.PINES.POLOGNE. lUPUBLI
QUE . DEMO(RA1IQUE ...LLE~ ...NDE. RÉPUBLIQUE •. SOCI.A""STE .
SOVIÉ'tIQUE DE BIÉLORUSSIE. RÉPUBLIQUE SOCI...L1STE. sOVIÉTI,
QUE D·UKRAINE•. !ŒPUBLIQUE-UNll!·. DE. T",NZANIE. ROUMANII,;
R~""UME"VNLDECiRAN[)E.BRI;.TAGNEET D'IRUNDE DU NORD.
SÉNÉG"L~-SIERRALE()NE•.SoU\)"N~ SR' L ...N"..... SUÈDE.SURI~·
NAME~TcHlt:OStOV"'QUIE; Tt!NISIE,1'ùRQUIE.UNION DES RÉpu.
BtlQUESSOC'...LISTES SOVIÉTIQUES. VENEZUELA••. YOUGOSLAVIE.,
Z"fREl'tZ.\MB'E. . .

ner toutes les questions pertinentes relatives à cette 3S1141, Conséquences é(onomiques et sociale$ de Is
session et de présenter à rAssemblée générale. lors course aux armements et ses effets profondé-
de sa trente~sixièmesessÎon. ses recommandations à ment nuisibles sur la paix et la sécul'ité dans
ce sujet, y compris celles qui concernent l'application le monde
des décisions et recommandations adoptées par l'As
semblée à sa dixième session extraordinaire;

3. Im'Ut! tous les Etats Membres à communiquer
au Secrétaire général. le (tir avril 1981 au ph s tard,
leurs vues concernant l'ordre du jour et les autres
questions pertinentes relatives à la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée ~nérale consacrée au
désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au
Comité préparatoire les réponses des Etats Membres
se rapportant au paragraphe 3 ci"dessus et de lui prê
ter toute l'assistance nécessaire, notamment en lui
fournissant les renseignements de base essentiels,
ainsi que les documents et les comptes rendus analy
tiques pertineIllS;

5. Prie le Comité préparatoire de tenir une courte
session.d'organis~dond'une semaine au plus avant la
fin de la trente-cinquième session de l'Assemblée gé
nérale afin de fixer, notamment, les dates de ses
sessions de fond;

6. Prit' en mitre le Comité préparatoire de pré
senter son rapport intérimaire à l'Assemblée générale
lors de satrente~slxièmesession;

7. Dt!C'itié d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session une question intitulée
.•Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement: rappor: du
Comitépréparatoi~e de la deuxième session extraor
dinairede l'Assemblêe générale consacrée au désar
mement",
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12 Voir résolulioil 35/46 ci"dessus.
trl'lIte-

94e séance plénière
12 décembre 1980

A

35/142. Réduction des budgets militaires

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de de la Déclaration faisant des années 1980 la deuxième
sa quarantième session la question intitulée "Consé- Décennie du désarmement12, qui prévoit que, au
quences économiques et sociales de la course aux cours de la Décennie, des efforts renouvelés de-
armements et ses effets profondément nuisibles sur la vraient être faits afin de parvenir à un accord sur la
paix et la sécurité dans le monde". réduction des dépenses militaires et la réaffectation

au développement économique et social. notamment
au profit des pays en développement. des ressources
utilisées à des fins militaires.

Consciente des différentes propositions présentées
par les Etats Membres et des activitêsmenéesju$qu'à
présent dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies en matière de réduction des budgets militaires,

Rapp('/llllt également le paragraphe 41 du Docu·
ment final. où sont préconisées. entre autres, des me
sures unilatérales susceptibles de contribuer à la réa
lisation des objectifs du désarmement, et se félicitant
à cet égard des mesures. déjà prises.par les Etats en

'vue de geler et de réduire leurs dépenses. militaires,
1. Réaffirme la nécessité urgente de renforcer les

efforts de tous les Etats et l'action internationale dans
Îe domaine de la réduction des budgets militaires, en

,vue de la réalisation cl'accords internationaux visant à
geler, à réduire ou à restreindre de toute autre ma
nière les' dépenses militaires;

2. Renmn'elle son appel à tous les Etats. en patti
culier aux Etats les plus fortement armés, en atten
dant la conelusion d'accords sur la réduction des
dépenses militaires. pour qu'ils fassent preuve de mo
dération dans leurs dépenses militaires en vue de réaf
fecter les fonds ainsi économisés au développement
économique et social. en pa.rticulier au profit des pays
en développement;

3. Prie la Commission du désarmement de pour
suivre. à sa session de 1981, l'examen de la question
intitulée "Réduction des budgets militaires", compte
tenu.des dispos,itions de la résolution 34/83 F de l'As
semblée· générale ainsi que de celles de la présente
résolution, et, en particulier. de définir et de préciser
les, principes qui devraient régir l'action future des
Etats dans le domaine du· gel et de la réduction des
dépenses militaires, compte tenu de la possibilité de
codifier ces principes dans un document approprié en
temps opportun;

4'. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres Pi formuler leurs vues et suggestions à pro
pos des principes qui devraient régir leur action dans
le d9maine du gel et de la réduction des dépenses mi
litaires et de préparer sur cette base un rapport qu'il
soumettra à la Commission lors de sa session de 1981;

5. Estime qcle cette tâche à exécuter par la
Commission du désarmement· doit être considérée
comme complémentaire de toute autre activité (ln
cours dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies ayant trait à la question de la réduction des
budgets militaires. ainsi que de toute initiative unila- .
térale éventuelle qui pourrait être prise par des Etats
dans ce domaine; .

6.' Décide d'inscrire à l'ordre -dujour provisâire de
sa trente-sixième session la question intitul~e "Ré-
duction des budgets militaires" . ' .

t)4e sealwe pléù(ère
12dêt:embre'19S0

L'Assemblée générale,
Vivement préoccupée par l'accélération constante,

de la course aux armements et l'augmentation des dé- '
penses militaires, qui grèvent lourdement l'économie
de toutes les nations et ont des effets extrêmement
préjudiciables pour la paix et la sécurité mondiales,

Profondément conminc:ue que les aspirat~ons
communes de l'humanité à la paix, la sécurité et le
progrès appellent d'urgence un arrêt de laeourse aux
armements, en particulier de la course aux armements
nucléaires, la réduction des dépenses militaires et
l'adoption de mesures efficaces en vue d'un désar~

mement général et complet, '
Réaffirmant les dispositions du Document final de

la dixième session extraordinaire de r Assemblée gé
nérale selon lesquelles une réduction progressive des,
budgets militaires sur une base mutuellement conve
nue, par exemple, en chiffres absolus ou en pourcen
tage, particulièrement de la part des Etats dotés.
d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement im
portants, serait une mesure qui contribuerait à freiner
la course aux armements et offrirait davantage 'de
possibilités de réaffecter au développement économi
que et social, notamment au profit des .pays en
développement, les ressources actuellement utilisées
à des fins militaires1o,

Réaffirmant qu'il est possible d'opérer des réduc
tions dans les budgets militaires sans modifier l'équi
libre militaire au détriment de la sécurité nationale
d'aucun Etat,
Rapp~lant sa résolution 34/83 Fdu II décembre

1979, dans laquelle elle a disposé notamment que. eu
égard aUx dispositions sl,lsmentionnées du Document
final, une nouvelle impulsion devrait être donilée aux,
efforts déployés en vue de parvenir à des accords'
tendant à geler, à réduire ou à limiter de toute autre'
manière, d'une façon équilibrée, les dépenses militai
res et comprenant des mesures adéquates de vérifica-' '
tion,· donnant satisfaction à toutes les parties inté
ressées, et par laquelle elle a demandé à cette fin que,
la Commission du désarmement entreprenne dans te
courant de 1980 d'examiner et d'identifier des voies et
moyens efficaces pour parvenir à de tels accords, ,

A)'ttnt examinéle rapport de la Commission du dé
sarmement sur les travaux réalisés au cours de sa ses
'sion de 1980 conformément à la résolution 34/83 Fil.
. Notant .. également la rècommllildation de la
Commission du désarmelllentconcemarit les éléments

ID Résolution S"IO/2,.par. 89.
.. ,IIDtlel/ml'lIts "ffidels .de . l'Assemblée' Rét/érale.

,. diull/WlIle itessilin; Sl/pplénll'nt n"42 (A/35/42).

r. J....-.."'''' .....--- .-,.
''0
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941! séance plénière
12 décembre 1980

Application de la résolution 34/71 de l'As
semblée générale relative il la signature et à
la ratification du Protocole additionnel l du
Traité viSlint l'interdiction des armes nu
cléaires en Amérique latine (Traité de Tla-
telolco) ,

35/143.

fasse l'objet d'une publication des Nations Unies et
soit largement diffusé;

2. Recommande que tous les Etats Membres utili
sent l'instrument de publication et fassent rapport
chaque année au Secrétaire général sur leurs dépen
ses militaires de l'exercice financier le plus récent
pour lequel des données sont disponibles, leur pre
mier rapport étant de préférence ,présenté le 30 avril
1981 au plus tard;

3. Prt'e le Secrétaire général de faire rapport cha·
que année à l'Assemblée générale sur ces questions; .

4, Prie le Secrétaire général, avec le concours
d'un groupe spécial d'experts des budgets militai
res lS :

a) De perfectionner J'instrument de publication
compte tenu des observations et suggestions que les
Etats communiqueront au cours de !'utilisation géné-
rale et régulière de cet instrument; .

b) D'étudier la question de la comparaison des dé
pense~ militaires entre les différents Etats et entre des
années différentes ainsi que les problèmes de vérifi
cation qui s.e poseront à propos d'accords sur la ré
duction des dépenses militaires, et de faire d",s propo
sitions quant aux solutions à y apporter;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, sur l'ap
p~ication du paragraphe 4 ci-dessus;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au groupe
d'experts l'assistance financière et les services de se
crétariat nécessaires;

7. DécitIr;- J'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée ..Ré
duction des budgets militaires".

Aslemblff~ - Trente-dnqulème leSIIion

B

L'Assemblée génértlfe,

Rtfppt'ltml les dispositions du paragraphe 90 du D0
cument final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale l .\ aux termes desquelles elle
devrait continuer à examiner les mesures concrètes
qui devraient être prises pour faciliter la réduction des
budgets militaires, compte tenu des propositions et
des documc!lts pertinents de l'Organisation des Na
tionsUnies sur cette question,

Cl1nwfim'lf(' que des réductions des dépenses mili
taires peuvent· être opérées sans modifier l'éqpilibre
militaire au détriment de la sécurité nationale d'aucun
pays,

Rappel,,,,t sa résolution 33/67 du 14 décembre
1978, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général,
avec le concours d'un groupe spécial d'experts dans
le domaine de l'établissement des budgets militaires :

,l) De prvçéder à un essai pratique de l'instrument
de publication proposé. avec la coopération volon
taire d'Etats de différentes régions et représentant
différents systèmes de budgétisation et de comptabili
sation;

b) D'évaluer ,lc!~ résultats del'e~sai pratique;
d D'élaborer des recommandations en vue de

pel'fectionneret d'utiiiser l'instrument de publication,

Prellllllt lIt't(' tII'e(' Stltis!tu'IÎm, du rapport du Se
crétaire général·· présenté conformément àla résolu
tion 33/61. lequel contient des recommandations
quant aux mesures: à prendre en vue d'utiliser à brève
échéance l'inJtrument de publication révisé dans le
cadre d'un système aénéralet régulier de publication
internationale des dépenses militaires et d'assurer une
participation croissante afin d'aboutir à une publica
tion UniVèi'Sellepar un nombre toujours plus grand
d'Etats et. en même temps, recommande.-qu'on étud.ie
de façon plus approfondie les problèmes de la compa
raison des dépenses militaires effectuées par les diffé
rents. Btatset au cours d'aimées différentes, ainsi que
les problèmes de vérification qui se poseronlà propos
d'accords sur la réduction .(les 4épenses militaires,

!l(,(,,,llIut/s,o;lf1U .tl\'('(':mti.o;Jat"li,m qu'on dispose
maintenant d'un instrument. de publication soigneu
sement inis.aupoint en vue d'une utilisation générale
et régulière, dans le cadre de .laquelle il peut encore
êtreperfectionné,en particulier du fait de sa mise à
l'essâipar: un nombre toujours plus grand d'Et/;\ts,

St1tl!iglfmtt l'intérêt de cet .instrument de. publica
tion.lorsqu'il sèra pleinement utilisé s()u~ sa forme
perfectionnée-, . comme' moyen de .renforcer la
confiance. entre . Etats en contribuant à une plus
arandefranchise sur fesquestions .militaires,

'. Cmll't""('IIt' que la publication systématique des
dépenses militaires constitue un. premier. pas impor-

, ··tantsur4a'voie de rêductionsconvenues et .équili-
brêcsdes "é.pc:nses militaires" . . .

1.·.• Pri('le~crétairegênéral de prendre les dispo
sitio,.s'rMStessaires pour que le rappOrt susmentionné
•.~,,:-:.~_.'.~'~-',-" -'- -••-~ - - - -,' - - '_o.

L'Assemblée générale,

Rtlppeltmt ses résolutions 2286 (XXII) du 5 dé
cembre 1967,3262 (XXIX) du 9 décembre 1974,3473
(XXX) du II décembre 1975, 32/76 du 12 décembre
1977, g-10/2·du 30juin 1978, 33/58 dU 14 décembre
1978 et 3411'1 du Il décembre 1979, relatives à la si
gnature •et à la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des annes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)16,

Temmt ('ampte. du fait que, dans hl zone d'applica
tion de 'Ce traité, •auquel vingt-deux Etats souverains
sont déjà parties, .il Y' a .certains territoires qui, bien
qu'ils ne soient pas «es entités polÎtiiques souveraines,
_so_n_t_pe_'a_n_moins à mêm~ de bénéfif;:ier des avantages l'

IS nésignêultérieurement Groupe d'experts sur la réduclion des
1.1 Rê$Olulion5-10l2. budgets militaires, 1

.. I••A/3~.5./4.19.' •••.,...16.N.a.ti.on.s.u.n.ie.s,.R.I!.(·'./(·lIiI.d.('s.71..rl.';lIté.'f'.V'Y~;II'163.4.,.n'.'9068••••P.•2.83., d>__----J--

", J•.•- •••- ••.. r,. .
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94/! séance plénière
12 décembre 1980

B

L'Assemblée générale,

. R~a/firmantses réSOlutions 2454· A (XXIII) du
20 decembre.J968, 2603 B (XXIV) du 16 décembre
1969, 2662 (XXV) du 7décembre 1970, 2827A

94/! séance plénière
12 décembre 1980

A

35/144. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 dé

cembre 1971, dans laquelle elle a accueilli avecf.atis
faction la Convention sur l'interdiction de la mi.se au
point, de la fabrication et ~u stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur
destruction et exprimé l'espoir que la Convention re
cueillerait le plus grand nombre d'adhésions possible,

Rappelant que, au paragraphe 73 du Document
final de ·la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée généralel7 , elle il émis l'avis que tous les Etats
qui ne l'ont pas encore fait devraient envisager
d'adhérer à la Convention,

Rappelant quetes Etats parties à la Convention se
sont réuni&. à Genève du 3 au 21 mars 1980 pour exa
miner we fonctionnement de la Convention,

Nolant avec satisfaction que, au moment de la
Conférence des parties chargée de l'examen de la
Convention sur rinterdiçtion de la mise au point, de
la fabrication et du stockage des armes bactériologi
ques (biQlogiques) ou à toxines et sur leur destruc
tion,quatre-vingt-un Etats avaient ratifié la Conven
tion~ six E~ats y avaient adhéré et trente-sept autres
Etats l'avaient signée mais ne l'avaient pas encore
ratifiée.

1. Accueille a\'el' sati~/action la Déclarcttion finale
de la Conférence d,es pat:ties chargée de .l'examen de
la Convention sur l'interdiction de tamise au point,
de la fabrication et dustoe({age des armes bactêriolo-

qui découlent du Traité grâce à son Protocole addi- giques (biologiqu~s) ou à toxines et sur leur destruc-
tionnell, auquel les Etats qui sont intemationalement tion l8 , flUX termes de laquelle, entre autres disposi-
responsables de' jure ou de Jacto de ces territoires tions, les Etats parties à la Convention ont:
peuvent devenir parties, a) Réaffirmé qu'ils étaient fermement résolus, dans

Rappelant al'ec satisfaction que le Royaume-Uni l'intérêt de l'humanité tout entière, à exclure totale-
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le ment la possibilité de voir des agents bactériologiques
Royaume des Pays-Bas sont devenus parties aU Pro-· (biclogiques) ou des toxines être utilisés en tant
tocole additionnel 1 en 1969 et 1971, respectivement, qu'armes et ont réaffirmé leur Ïerme appui à la

1. Regrette que la signature du Protocole addi- Convention, leur attachement permanent à ses princi-
tionnel 1 par les Etats-Unis d'Amérique et par ia pes et à ses objectifs et leur engagement d'en appli-
France, que l'Assemblée générale a dûment notée avec quer efficacement les dispositions; .
satisfaction et qui a eu lieu le 26 mai 1977 et le 2 mars b) Estimé que les dispositions de l'article premier
1979, respectivement, n'ait pas encore été suivie des s'étaient révélées suffisamment largès pour couvrir
ratifications correspondantes, malgré le Itemps écoulé toute réalisation scientifique et technologique nou-
depuis lors et les invitations que l'Assemblée leur a velle ayant un rapport avec la Convention;
adressées et qu'elle réitère avec une urgence spéciale c) Estimé qUè la souplesse des dispositions
dans la présente résolution; concemànt les consultations et la coopération pour

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire d~ résoudre tout 'Problème qui pourrait éventuellement
sa trente-sixième session une question intitulée" Ap- surgir quant à l'objectif de ia Convention ou à l'appli-
plication de la résolution 35/143 de l'Assemblée géné- cation de ses dispositions permettait aux Etats parties
rale relative à la signature et à la ratification du Pro- intéressés de recourir à diverses procédures interna-
tocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des tionales grâce auxquelles il serait possible d'assurer
armes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tla- de façon effective et adéquate la mise en œuvre des
telolco)" . dispositions de la Convention, en tenant compte des

préoccupations exprimées par les participants à la
Conférence à cet égard - procédures qui comportent
notamment ~e droit de tout Etat partie de demander
ultérieurement qu'une réunion consultative ouverte à
tous les Etats parties soit convoquée ~u' niveau des
experts - et, ayant noté les préoccu.,ations et les
vues divergentes exprimées quant à l'adéquation de
l'article V, estimé que l'étude de cette question de
vrait être poursuivie à une date appropriée;

d) Réaffirmé l'obligation assumée par les Etats
parties à la Convention de poursuivre, dans un esprit
de bonne volonté, des négociations pour atteindre
l'objectif reconnu consistant à parvenir, à une date
rapprochée, à un accord sur des mesures complètes,
efficaces et sè prêtant à une vérification adéquate, en
vue de l'interdiction de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage desarrnes chimiques et en vue
de leur destruction;

e) Noté que, pendant les cinq pr~mières années
d'application de la Convention, les dispositions des
articles VI, VII, Xl et XlII n'avaient pas été invo
quées;

2. Demande à tous les Etats signataires 'qui Ji'ont
pas encore ratifié la Convention de le faire sans tarder
et aux Etats qui ne l'ont pas encore signée d'envisa
ger de le faire à une date rapprochée, contribuant
ainsi notablement à instaurer .la confiance interna
tionale.

1r 17 Résolution SoIO/2. \lJ~WC/CONF.I/l0, sect. Il.....L_.. ......
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(XXVI) du 16 décembre 1971, 2933 (XXVU) da
29 novembre 1972, 3077 (XXVIII) du 6 décembre
1973, 3256 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3465 (XXX)
du Il décembre 1915, 31/6S du 10 décembre 1976,
32/71 du 12 decembre 1971, 8-10/2 du 30 juin i~78,
33/59 A du 14 décembre 1978 et 34/72 du Il dé
cembre 1979~ relatives à l'interdiction complète et
effective de la mi$C au point, de la fabrication et du
stockaae de toutes les armes chimiques et à leur 'des
truction.

Ritiffirmtmt églliement qu'il est nécessaire que tous
les Etats se conforment strictement aux principes. et
aux. objectifs du Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
similaires et de moyens bactêriologiques, signé à Ge- .
nève le 17 juin 1925l~, et que tous les Etats adhèrent à
la Convention sur l'interdiction de la mise au point •.
de la fabrication et du stockage des armes bactériolo
iÏques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruc-
tioniO" '.. . .

Aytmt (,;fllmini le rapport du Comité du désarme
ment: l , qui contient notamment le rapport de son
aroupe de travail spécial sur les armes chimiq~es,

Prencmt mUe du. rapport commun que lés. Etats
Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialis
tes sQviétiques ont $oumisau Comité dudésarmement.
1e1jl@etl980,concernantl'étatdesnégociations bilu
téralessur l'interdiction des a~es. chimiques, le~
quelles malheureusement n'ont pas encore abouti à
l'élabonltion d'une initiativeComl1lune, .

Considérant 'lu'U. est .nécessaire. de déployer un
mlU'imum d'efforts pour mener à bonne fin, le plus
nlpidement possible, les négociations sur .l'interdic
tion de la. mise ail p()int, de. la fabricfltilln .etùu
stoctaae dctoutes lesarrnes chimiques èt sur leur'
destl'llction, ". .•.... '. . . '. .,

1•. ·... N(Jt~ (w('c'satÙjaditJn les·travaqx du Comité
dit désanneanent,allco,urs ~~ sasessioll de' 1980.
concCl1lant .l~int~gijctio.nde~ armes .chimiques•. en
particulier les. t!Jlvallx desol1 8roupcd~tnlvai! spéciul
sur cette question;

2...E.tprimrson. regreldcvantle fait" qu'un ·accord
sur '"interdiction èomplèteet'effective de la mfse au
point. de la fabrication et du ~tockage.de toutes les
annes chimiques et sur ·leur.destructiono'ait.pasen-
core. ,été êlatx>t'é.; , . . .

3. 'Pr;e ÎlfstammentleCoînité.du·désarmement· de
polIrsuivredèsle début~e.sasessionde I98J,àtitrc
hallterm=nt' lU'Ï()ritaire, les négociations .• concernant
une telle convention multilatérale, compte tenu .de
t~utes l.esllropositions existantes et initiatives uhé- .
neures;.

4. PrieleCornitédu désarmement de faire rapport
à l'As$Cmblêelênérale, lors de sa trente-sixième ses
sion, sur les résliitats.de ses négociations. . .

94~séallC'e piénière
.12déc'embré f980

c
L'Assemblée génémle.
Rtlppelcmt le Protocole concernant la prohibition

d:e~~loi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou
s!ml~alres et de moyens bactériologiques, qui a été
sIgne à Genève le 17 juin 1925 et qui est entré en vi
gueur le 8 février 1928l~,

, Note",t que les Etats parties à la Convention sur
.l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et
du stockage des armes bactériologiques (biologiques)
ou à toxines et sur leur destruction20 ont réaffirmé
leur fidélité aux principes et aux objectifs dudit Pro
tocole et invité tous les Etats à s'y conformer stricte
ment,
. Notemt que le Protocole ne prévoit pas la création
d'un mécanisme pour vérifier les informations reçues
au sujet d'activités interdites en vertu du Protor.ole,
, Es!imant qu'il est nécessaire, pour le respect
contmu du Protocole et des règles pertinentes du droit
international coutumier, d'examiner en détail et avec
toute l'attention voulue toutes-les informations selon
lesquelles des armes chimiques auraient été utilisées
d les effets nocifs. immédiats et à long terme. de ces
armes, pour le& êtres humains et l'environnement
,dans les pays vicaimes.

Notant les informations selon lesquelles des armes
chimiques auraient été utilisées au cours de guerres
récentes et de c(~rtaines opérations militaires dans
différentes parties du monde,

Notant les informations récentes émanant de cer
tains Etats concernant l'utilisation d'armes chimiques
s'ur .Ieu.rs territoires,

Nolant également les déclarations de diverses or
gànisations internationales, en particulier le Comité
international de la Croix-Roug~, concernant ces in
formations,

E.fprimant "on profond regret que certains Etats,
directement 1~~<:ressés par la vérification des infor
mations·.selon lesquelles des armes chimiques ont été

. ou a~raient été utilisées et qui ont soumis des propo
sitions .ou suggestions. appropriées à ce sujet, n'aient
pas eu. la possibilité de présenter leurs vues au Comité

.~u désarmement ~IJ cours de sa session de 1980,

. Préoccupée parle fait qu'il n'a pas encore été
.conclu de convention sur l'interdiction complète et
êffective des armes chimiques et sur la destruction de
leurs stocks, qui éliminerait totalement le danger que'
c~s armes soient utilisées,

Profondément préoccupée par la poursuite des pro
grammes .de . recherche-développement dans le do
maine des armes chimiques, notamment la mise au
point d'armes contenant deux ou plusieurs .agents

. chimiques, dont te déploiement pourrait 'compromet
tte l'action entreprise en vue d'interdire la mise au
peint, ·!afabrication et. le stockage des armes chimi
ques et déclencher une course aux armes chimiques,

Pr;ant· in~/amment tous les Etats de s'abstenir de
mettre. au point, de fabriquer et de déployer de nou
veaux types de munitions chimiques, notamment de
munitions contenant deux ou plusieurs agentschimi-
"qu~s, . -
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Estimant indispensable que tous les Etats, en parti
culier les Etats militairement puissants, s'abstiennent
de toute action susceptible d'entraver les négociations
multilatérales sur l'interdiction des armes chimiques,

Conl'llincue de la nécessité d'établir les faits men
tionnés dans les informations en question, en particu
lier de déterminer les effets nocifs de l'utilisation
d'armes chimiques sur les êtres humains et sur l'envi
ronnement dans les pays victimes,

1. Demande à tous les Etats parties au Protocole
de 1925 concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques de réaffirmer leur volont~ de
s'acquitter scrupuleusement de toutes leurs oblIga
tions en vertu dudit Protocole;

2. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'adhérer au Protocole;

3.. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils respec
tent les principes et les objectifs dudit Protocole;

4. Décide de procéder à une enquête impaf!iale
pour établir les faits mentionnés dans les informations
selon lesquelles des arI1!es chimiques auraient été u~i
Iisées et pour évaluer l'etendue des dommages causes
par l'utilisation de telles armes;

5 Prie le Secrétaire général de mener cette en
quête, en tenant compte notamme~t ~es propositions
soumises par les Etats sur le temtOire desquels des
armes chimiques auraient été utilisées, avec le
concours d'experts médicaux et techniques compé
tents22 , qui devront :

a) Recueillir des renszignements pertinents auprès
de tous les gouvernements intéressés, des org~isa

tions internationales et des autres sources neces
saires;

b) Rassembler et examiner des éléments de preuve,
notamment sur le terrain avec l'assentiment des pays
concernés, dans la mesure où les objectifs de l'en
quête l'exigent;

6. lm'ire les gouvernements des Etats où des
armes chimiques ont été utilisées à fournir au Secré
taire général toutes les indications pertinentes dont ils
pourraient disposer;

7. Demande à tous les Etats de coopérer à cette
enquête et de fou_,ir toutes les indications pertinen
tes dont ils pourraient disposer à propos des informa
tions en question;

8. Prie le Secrétaire général de présenter un rap
port sur cette question à l'Assemblée générale lors de
sa trente-sixième session.

94e séance plénière
12 décembre 1980

Z2 Désigné ultérieurement Groupe d'experts c~ d'enqu~ter

sur les infonnations selon lesquelles des annes chimIques aunuent
été utilisées.

35/145. Application de la résolution 34173 de l'As
semblée générale

A

CESSATION DE TOUTES LES EXPLOSIONS
EXPÉRIMENTALES D'ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale.
CO!lsidérallt que la cessation complète des essais

d'armes nucléaires, qui est à l"étuCle depuis plus de
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblée générale a
adopté plus de quarante ~soluti~ns: constitue un. ob
jectif fondamental de 1Oq;amsatIon d~s N~tl~ns

Unies dans le domaine du desarmement. a la reahsa
tion duquel elle n'a cessé d'assigner la plus haute
priorité,

Soulignant que, à sept occasions différentes, elle a
condamné de tels essais dans les termes les plus éner
giques et que, depuis 1974, e~le s~ déclare c0!1,:ainc~e
que la continuation des essais d armes nu~lealres, ID:
tensifiera la course aux armements, accrOissant alDSI
le risque de guerre nucléaire,

Réitérant la conviction exprimée dans plusieurs ré
solutions antérieures que, quelles que puissent être
les divergences sur la· question de la vérification, il
n'y a aucune raison valable pour retarder la conclu
sion d'un accord d'interdiction complète des essais,

Rappelant que, depuis 1912, le Secrétaire général a
déclaré que tous les aspects techniques et scientifi- .
ques du problème ont été explorés de manière si
complète que seule une décision po.litique est désor
mais nécessaire pour Darvenir à un accord final, que,
si l'on considère les moyens existants de vérification,
il est difficile de comprendre qu'un nouveau retard
puisse être apporté à la réalisation d'un acco~d sur
l'interdiction des essais souterrains et que les nsques
potentiels résultant de la ppursuite des essais souter
rains d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux ris
ques que pourrait présenter la décision de mettre fin à
ces essais,

Rappelant également que le Secrétaire général,
dans son avant-propos au rapport intitulé "Interdic
tion complète des essais d'armes nucléaires"23, a
réi~éré avec une insistance particulière l'opinion qu'il
avait exprimée huit ans auparavant et, après s'y être
expressément référé, a ajouté: "Je n'ai pas changé
d'avis. Le problème peut et doit être résolll mainte
nant" ,

Notant que, dans le même rapport, établi confor
mément à la décision 34/422 de l'Assemblée générale,
en date du Il décembre 1979, les experts ont souligné
que les Etats non dotés d'armes nucléaires en général
en sont veonus à considérer que l'interdiction complète
des essais serait la pierre de touche de la détermina
tion des Etats dotés d'armes nucléaires de mettre fin
à la course aux armements, ajoutant que la vérifica
tion du respect de l'interdiction ne semble plus cons
tituer un obstacle à un accord,

Tenant compte du fait que les trois Etats dotés
d'armes nucléaires qui sont dépositaires du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'at
mosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et l'iOUS

23 A/35/257.
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l'eaul4 se sont engagés, dans ce traité, U y a près de
vingt ans. à tenter d'assurer l'arrêt de toutes les
explosions expérimentales d'annes nucléaires à tout
jamais et que cet engagement a été expressément réaf
firmé en 1968 dans le Traité surla non-prolifération
des affiles nucléairesl5 •

t. E.v:prime de nOln'eau sa grave préoccupation
devant le fait que, contrair~mentaux vœux de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes
nucléaire!! ne se soient pas ralentis;

2. Réatfirme Sa conviction qUi;':' la conclusion d'un
traité interdisant toutes les explosions nucléairesexpé..
rimentales par tous les Etats et à tout jamais ~st

une question revêtant la ~~us haute priorité et cons-'
titue Un élément essentiel à l'aboutissement des ef
forts déployés pour empêcher la .. prolifération, tant
verticale qu'horiZontale. des. armes nucléaires et une
contribution à la réalisation du désarmem~nt nu-
cléaire; .

3. Prie instclmment tous les Etats qui ne l'ont pas
encore faitd'adhêrer sans plus tarder.au Traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmos
phère, dans r espaceextra-atnlOsphérique et sous
l'eau et, .dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer
des essaisdans.teunilieux visés parce traité;

4•... Pi'ïe .igalement instamment tous les Etats
membres du Comité du désarmement; .

a) D'appuyer . lacréatioQ par le Comité, dès le
début desa. session de 1981, d'un groupe de travail ad
hoL' qui enfamerait les négociations multilatéfales en
vue. de la conclusion d'un traité interdisant tous les
essais d'armes nucléaires;

, ~

b) De tout. mettre en· œuvre. pour que leCom,lté
puisse transmettre. à l'Assemblée générale, lors.de ~a
trentt-sixième sessÎon, ·le texte multilatéralement fllé
gocié d'un tel traité;

5.'1nvÎtelouslesEtats . dépositaires du Traité
interdisalltles. essais· d'arme$ .nucléaires dans J'at
mospljèœ.da)lS l'espaceextra.atmosphérique etsous
l'cau et. du Traité sur la n~n-proliférationdes armes
ntietéaires·de.. cesser immédiatemcrtt. .en· vertu des
resp'onsabilités spéciales qui .leur incombent aux ter
mes de ces deux traités et en tant que mesure provi
soire jusqu'à, l'entrée en vigueur du nouveau traité
d'interdiction complète des armes nucléaires, toutes
les explosions expérimentales d'armes nucléaires, soit
au moyen d'un moratoire-conclu trilatéralement, soit

. au moyende trois moratoires unilatéraux;

6•.... IUt:ide d'inscnreà l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième sessioh unequestiotl intitulée "Ces
sation de (OUtelS les explosions expérimentales .d'ar
mes nucléaires... .. •.. ~.c.. .

..a+1'lationsUnies, Rtt'util dts Traitls, vol. 4lI4J, n06964.p. 43.
n Rê!l9hlCioJ) 211l (XXII). annelle•.

B

INTERDICTION À TOUT JAMAIS DE TOUTES LES
EXPLOSIONS EXPÉRIMENTALES NUCLÉAIRES PAR
TOUS LES ETATS

L'Assemblée générale.
Réaffirmant sa conviction que la cessation des es

sais ~'armes nucléaires pal' tous les Etats dans tous
les miL~UX est dans l'intérêt de tous les peuples. car
eUe constituerait une mesure importante en vue de
mettre fin au perfectionnement qualitatif, à la mise au
point et àla prolifération des armes nucléaires, un
moyen de soulager la vive appréhension que suscitent
les conséquences néfastes de la contamination ra
dioactive pour la santé des générations présentes et

. futures. et une mesure de la plus haute importance
pourfwre cesser la course aux armement:. nucléaires,

Rappelant que les parties au Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau24 et au
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires25

se s()nt déjà, dans ces instruments, déclarées résolues
à poursuivre les négociations pllur assurer à tout ja
mais l'arrêt de toutes les explCJsions expérimentales
d'armes nucléaires,

• . }lappelant ses résolutions antérieures sur la ques
tion, en particulier la résolution 32/78 du ·12 décembre
1977, le paragraphe 51 de la résolution S-IO/2 du
30 juin 19'78, la résolution 33/60 du 14 décembre 1978,
la section IV de la résolution 33/71 H du 14 décembre
1978 et la résolution 34/73 du Il décembre 1979,

Prenant acte civec satisfaction du rapport du Se
crétaire général sur une interdiction complète des es
sais d'annes nucléaires23 ,

Prenant acte du rapport intérimaire sur les négo
ciations trilatérales soumis au Comité du désarme
ment par les trois Etats dotés d'armes nucléaires
partie!! aux négociations en vue d'élaborer un traité
interdisant les. explosions .expérimentales nucléaires
dans tous les milieux et son protocole relatifaux explo
sions nucléaires à des fins pacifiquesl6,

Regrettant que ces négociations n'aient pas avancé
aussi f3pidement que l'on avait espéré,

Soulignant qu'il importe que tous les Etats dotés
d'annes nucléaires cessent d'urgence leurs essais
d'annes nucléaires,

Reconnaissant le rôle indispensable du Comité du
désarmement dans la négociation d'un traité sur l'in~

terdiction complète des essais: capable de recueillir le
soutien et ~'adhésion les plua vastes possible de la
communauté internationale,

Estimant que le Comité du désarmement devrait
créer un groupe de travail spécial chargé de l'élabo
raûon.d'un .traité sur l'interdiction dès essais nu
cléaires,

Reconnaissant l'importance que revêtent, pour un
traité.Û1terdisantlesessais d'annes nucléaires, les
travaux sur la mise au point d'uQsystème mGndial de
surveillance sismique qui sdnt effectués StlUS les aus
pices du Comité du dé~ement,· .

16 Voir CDl1391Appendîce II/Vol.n, document CD/l30.
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Convaincue que la conclusion d'un tel traité crée
rait un climat international favorable à la deuxième
session extraordinaire de l'Asse;:llblée générale
consacrée au désarmement, qui doit se tenir en 1982,

1. Exprime à nouveau sa grave préoccupation de
vant le fait que, contrairement aux vœux de la maj('-·
rité écrasante des Etats Membres, les essais d'armes
nucléaires ne se sont pas ralentis;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdict.ion
de toutes les explosions expérimentales nucléaires par
tous les Etats revêt la plus grande urgence et la plus
haute priorité;

3. Demande aux trois Etats dotés d'armes nu
cléaires qui ont engagé des négociations de faire de
leur mieux pour les mener à une issue positive, à
temps pour que le Comité du désarmement puisse en
examiner les résuhats lors de sa prochaine session;

4. Exprime sa conviction qu'un tel traité est indis
pensable pour faire cesser la course aux armements
nucléaires et ie perfectionnement qualitatif des armes
nucléaires et pour empêcher que les armes nucléaires
ne s'étendent à de nouveaux pays;

5. Prie le Comité du désarmement de prendre les
'mesures nécessaires, y compris la création d'un
groupe de travail pour engager, dès le début de sa
session de 1981 et à titre hautement prioritaire, des

. négociations de fond sur un traité d'interdiction
complète des essais;

6. Prie en outre le Comité du Jésarmement de
déterminer, dans le contexte de ses négociations sur
un tel traité, !es mesures institutionnelles et adminis
tratives nécessaires en vue de la mise en place, de
l'essai et de l'exploitation d'un réseau international de
surveillance sismique et d'un système efficace de vé
rification;

7. Invite instamment tous les membres du Comité
du désarmement à coopérer avec le Comité pour lui
permettre de s'acqlJitter de son mandat.et, à cette fin,
à appuyer la création d'un groupe de travail sur
l'interdiction complète des essais nucléaires;

8. Demande au Comité du désarmement de ne
ménager aucun effort pour faire en sorte qu'un projet
de traité sur l'interdiction complète des essais nu
cléaires puisse être présenté· à i 'Assemblée générale
au plus tard lors de sa deuxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement, qui se tiendra
en 1982;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa'trente-sixième sessbn une question relative à l'ap
plication 'de la présente résolution.
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35/146. Application de la Déclaration sur la dénu
cléarisation de l'Afrique

A

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale~

Rappelant sa résolution 34/76B du Il décembre
1979,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisa
tion de l'Afrique:!7, adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa première session ordinaire, qui
s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet ;964,

Alarmée par les progrès réalisés par l'Afrique du
Sud dans le domaine nucléaire, notamment en ce qui
concerne le traitement et l'enrichissement de l'ura
nium pour l'utiliser comme combustible d'armes nu
cléaires et les techniques nucléaires de pointe,

Alarmée également par le fait que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud a été renforcée par la
coopération de certains Etats occidentaux et d'Israël
avec le régime raciste,

Prenant a.: ,e du rapport du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 421(1977) concernant
la question de l'Afrique du Sud:!8 sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud,

Notant avec préoccupation que l'Afrique du Sud
s'obstine à refuser d'adhérer au Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires:!9 et de conclure
avec l'Agence internationale de l'énergie atomique
des accords de garantie généraux et approprHs ayant
pc>ur objet d'empêcher que des matériaux nt cléaires
ne soient détournés de leur utilisation pacifique en
vue de fabriquer des armeS nucléaires et d'autres dis
positifs explosifs nucléaires,

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session
extraordinaire, consacrée au désarmement, que le
Conseil de sécurité devrait prendre les mesures effi
caces ..oulues pour empêcher que soit mise en échec
la décision de l'Organisation de l'unité africaine rela
tive à la dénucléarisation de l'Afrique30,

Ayant à l'esprit la préoccupation constante que
suscitent, au sein de la communauté internationale, la
capacité et le programme nucléaires de l'Afrique du
Sud,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le plan et la capacité d'action de l'Afrique du Sud
dans le domaine nucléaire31 > notamment les informa
tions sur l'explosion d'un dispositif nucléaire qui au
rait eu lieu dans l'Atlantique Sud le 22 septembre
1979,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour son rapport sur le plan et la capacité d'action de
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire;

2. Se déclare profondément inquiète de ce que le
rapport ait établi la capacité de l'Afrique du Sud de
fabriqller des armes nucléaires;

3. Se dédare auss: profondément préoccupée par
le fait quel'Afrique du Sud développe sa capacité nu
cléaire pour sauvegarder Ira su.:;rérriatie blanche en in
timidant les pays voisins et en imposant un chantage à
l'ensemb1e du continent africain;

21 Dl1L'ument$ l1jJiciels de l'Assemblée générale. vingtième ses
sil1n, Annexes, point lOS de l'ordre du jour, doéument A/S97S.

21 Dm:uments ojJiL'ieis du Conseil de sécurité. trente-dnqUiètne
année. Supplément de juillet. août et septembre 1980· document
8114179.... •
• 29 Résolution 2373 (XXII), annexe.

JO Résolution 8-10/2, par. 63, al. c.
JI A/3S/402 et eorr.2 et 3.
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L'Assemblée générale,
Ayant â resprit la Déclaration sur la dénucléarisa

tion de l'Afrique27, adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'mtitê africaine àsa première session ordinaire, qui
s'est tenue au Caire du 17 au21juUlet 1964,

Rappelanr sesrésoiutions, 16SZ(XVI) du 24 .no
vembre 1961, 32/81 du 12 decembre 1977, 33/63 du
14 décembre 1978 et 34176 A du 11 décembre 1979,
dans· lesquelles elle !l demandé. à .tous les. Etats.de
considérer le continent .africain, comprenant les Etats
africainsconti="nlaux, M~agascaretles autres îles
qui entourent l'Afrique, comme une ,zone exempte
d'armes.nucléaires et de le~,specterentantqu~telle,

Rappelant également que, dans sa résolutiow33163
du 14 décembre 1978, elle acondamnêvigoureuse-
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B

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION

4, Réaffirme que le plan et la capacité nucléaires ment toute tentative de l'Afrique du Sud visant à in-
du régime raciste cot/stituent un très grave danger troduire de quelque façon que ce soit des armes nu-
pour la paix et la sécurité internationales et qu'en cléaires sur le continent et a exigé que l'Afrique du
particulier ils mettent en péril la sécurité des Etats Sud s'abstienne immédiatement de procéder à toute
africains et accroissent le danger d'une prolifération explosion nucléaire sur le continent africain ou ail-
des armes nucléaires; leurs,

S. Prie le Conseil Jo sécurité d'interdire toutes les Réaffirmant que le programme nucléaire du régime
formes de coopération et de collaboration avec le ré- raciste d'Afrique du Sud constitue un très grave dan
gime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine m,l- ger pour la paix et la sécurite internationales et qu'en
cléaire; particulier il met en péril la sécurité des Etats afri-

6. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions cains,
et particuliers de mettre immédiatement fin ?t leur Notant avec préoccupation que l'Afrique du Sud
collaboration avec le régime raciste d'Afrique G!: Sud s'obstine à refuser de conclure avec l'Agence
dans le domaine nucléaire; internationale de l'énergie atomique des accords de

7. Prie le Conseil de sécurité d'entreprendre une garantie généraux et appropriés ayant pour objet
action coercitive efficace contre le régime raciste d'empêcher que des matières nucléaires ne soient
d'Afrique du Sud pour l'empêcher de mettre en dan- détournées de leurs utilisations pacifiques en vue de
ger la paix et la sécurité internationales en acquérant fabriquer des armes nucléaires et d'autres dispositifs
des armes nucléaires; explosifs nucléaires,

8. Exige que l'Afrique du Sud soumette toutes ses Prenant acte .du rapport du Comité du COnseil de
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence sécurité créé par la résolution 421 (1977) concernant
internationale de l'énerg3e atomique; ,laquestion de l'Afrique du Sud28 sur les moyens per-

9. Prie le Secrétaire général de donner Je maxi- mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire
mum de diffusion au rapport sur le plan et la capacité sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud et, en
de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de le particulier, de sa recommandation qu'il soit mis fin à
distribuer aux. Etats. Membres, aux institutions spe'_ . toutes les formes de collaboration avec l'Afrique du

Sud dans le domaine nucléaire,
cialisées, à l'Agence internationale de l'énergie ato-
mique et aux organisations non gouvernementales, Ayant sérieusement examiné le rapport du Secré
afin que la communauté internationale et l'opinion taire général sur le plan et la capacité d'action de
publique prennent pleinement conscience du danger l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire31

, no
inhérent à ce programme; t~~ment"e.s info.rmati?ns s~r l'explosion d'un dispo-

10. Prie en outre le Secrétaire général de suivre Sitif nucleaIre qUI auraIt eu lIeu dans l'Atlantique Sud
de près l'activité de l'Afrique du Sud dans le domaine le 22 septembre 1979, .
nucléaire et de faire rapport à l'Assemblée générale ' Gravement préoccupée par la possibilité que l'Afri-
lors de sa trente-sixième session; que du Sud ait acquis des armes nucléaires, .

'1. Décide d'inscrire à l'~rdre du jour provisoire Se déclarant indignée que certains pays occiden-
de sa trente-sixième session la question intitulée taux et Israël aient continué de collaborer avec l'Afri
..Application de la Déclaration sur la dénucléarisation que du Sud dans le domaine' nucléaire, en dépit· nu
de l'Afrique". danger de prolifération des armes nucléaires que

comporte ·Ie progranime nucléaire de l'Afrique du
Sud, .

Rappelant qu'elle a décidé· à sa dixième session
extraordinaire, consacrée· audésaimement, que le
Conseil de sécurité devrait prendre les mesures effi
caces voulues pour empêcher que soit mise en échec
la décision de l'Organisation de l'unité africaine rela
tive àla dénucléa~sationde l'Afrique30,

1. Réitère énergiquement la demande qu'elle a
faite à tous les Etats de considérer le continent afri- .
cain, comprenant les Etats africains continentaux
Madagascar et les autres îles qui entourent l'Afrique~
comme une zone exempte d'armes nucléaires et de le
respecter en tant que telle;

2. Réaffirme que le programme nucléaire du ré
giIne l'llciste d'Afrique du .Sud constitue un très grave
danger pour la paix et la sécurité intematioilales ..t
qu'en particulier il met en péril la sécurité des Etats
africains et accroît le danger d'uneprolifératiGn des
armes nucléaires;

3. Condamne toute form~ de c.ollaboration dan.s
le domain2 nucléaire, d'un Etat, d'une sociétê 'd'unt:
institution ou d'un particulier quelconque ave~le ré..
giIne racisted'~que d1liSud, puisqu'une telle colla':'
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boration compromet, notamment, l'objectif de la Dé
claration de l'Organisation de l'unité africaine qui est
de conserver à l'Afrique son caractère de zone
exempte d'armes nucléaires;
. 4. Demande en conséquence à cës Etat~';l:ociétés,

institutions ou particuliers de mettre immédi&tement
fin à leur collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire;

5. Prie le Conseil de sécurité d'interdire, confor
mément à la recommandation de son Comité créé par·
la résolution 421 (1977) conceralant la question de
l'Afrique du Sud, toutes les formes de coopération et
de collaboration avec le régime raciste d'Afrique du
Sud dans le domaine nucléaire;

6. Exige que l'Aliique du Sud soumette toutes ses
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence
internationale de l'énergie atomique;

7. Prie le Secrétaire général de fournir à l'Organi
sation de l'unité africaine toute L'assistance nécessaire
pour donner effet à sa solennelle Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique;

8. Décide d'insciire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée ••Appii
cation de la Déciaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique".
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35/147. Création d'une zone èxempte d'armes nu
cléaires dlUlS la régiOJi. du Moyen"Orlent

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3263 (XXIX) du 9 dé

cembre. 1'74, dans laquelle elle a approuvé, à une
majori~ .écrasante, l'idée. de ·la création d'Ullezone
exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient,

Rappelant également sa résolution 3474 (XXX) du
11 décembre 1975, dans laquelle elleareconnu que la
création d'une zone exempte ,d'armes nucléaires au
Moy<;n-:Orient bélléficiait d!un large appui dans la. ré
gion~

Ayant à l'esprit sa~solution31/71 du 10 décembre
1976jdans laquelle· elle. a exprimé sa conviction que
des .progrès vers lacréatioil d'une zone .exempte
d'armes nucléaires auMoyen-Orient serviraient gran
dement·la cause, de lapa,iJt dans la région et dans le
monde, .....,' '

R~ppela!Z(' sarésoiution .32/82 du 12décembre
1917, dans laquelle elle a exprimé sa conviction que la
création-d'une capacité ~ucléairecompliquerait en
core la situation et nuirait considérablement aux ef
forts visant à .créer· une ~ollè exelQpted'annes nu
cléaireS au .Moyen-Orient,
G~idée.Pllrlesrecommandations relatives à la

creatioild'une ZC)ne.exempt~ d'annesnucléaires dans
la région. . . Moyen-Orient qui, figurent dans le Docu
ment fmaj de la àixième session extraordihairC de :
l'Assêmblée '~énérale3Z, .' .
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Rappelant également sel) résolutions 33/64 du
14 décembre 1978 et 34/77 du II décembre 1979,

Reconnaissant que la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires au Moyen-Orient servirait gran
dement la cause de la p:ùx et de la sécurité interna-
tionales, .

1. Prie instamment toutes les parties directement
intéressées d'envisager sérieusement de prendre les
mesures concrètes et urgentes nécessaires pour la
mise en œuvre de la proposition tendant à. créer une
zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient,
conformément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale, et, afin de promouvoir cet objectif,
invite les pays intéressés à adhé'rer au Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires33;

2. Invite ces pays, dans l'attente de la création
d'une' zone exempte d'armes nucléaires au 'Moyen
Orient et au cours de son établissement, à proclamer
solennellement leur intention de s'abstenir, sur une
base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de
posséder de toute autre manière des armes nucléaires
et des dispositifs explosifs nucléaires;

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une
base de réciprocité,. de permettre à toute tierce partie
de placer des armes nucléaires sur leur territoire· et
d'accepter de soumettre toutes leu~ activités nucléai
res aux garanties de l'Agence internationlile de
l'énergie atomique; . ..

4. Invite en· outre ces pays, dans l'attente de la
création d'une zone ~xempte· d'armes nucléaires au
Moyen-Orient et au cours d~' s.on établissement, àse
déclarer, conformément aux paragraphes 60 à 63, en
particulier à l'alinéa ddu paragraphe 63, du llocu
ment final de la dixième session extraoidil)wre, favo
rables à la création d'une telle zone dans la ré,gion et à
déposer ces Iliéclarationsauprès du. Conseil de sécu
rité, aux fins d'examen, selonqu~itconviendra;

5. Réaffirme à nouveQU la recommandation
qu'elle a faite aux Etats dotés d'armes nucléaires de
s'abstenir cie toute action contraire a l'esprit et à
l'objet de. la présente résolution et à l'objectif de la
création,dans la régiondll Moyen-Orient, d'une zone
exempte d'arm.es.nucléaires .• placée. sous. un système
effic&ce de garanties el de prêter leur concours' aux
Etats de la région dlll)s .les e,rorts qu'ils dép.oient
,pour 'promollvoir ces ob.iJectifs;· , ., . .. ..'. .

6. Invite à nouveau le Secrétaire générai à conti..
nuer. d~exam,iner les possibilités de .progresser .vers ,·Ia
création d'une zone exempte d'~es nucléai~s dans
la régionliu Moyen-Orient; . .. " ..

7. .Décide d'inscrire àl'ordre dujour prl,wisoÎl.'e de
s~ tre~te-sixièmesessionla que$tiQo.intitulée "'Créa
ti~~ dunezoneexempte4'armes nucléaires dans la,
region dit. MQyen-Orient".. .. ,. . " ,
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35"48. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud

L'Assemblée géném/e.
Rtlppt'Îtlnt ses résolutic:'s 3265 B (XXIX) du 9 dé

cembre 1974,3476 B (XXX) du II décembre 1975,
31/13 du 10 décembre 1976, 32/83 du 12 décembre
1977, 33/65 du 14 décembre 1978 et 34/78 du Il dé
cembre 1979, relatives à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud,

Réitértlnt :sa conviction que la création de zones
exemptes d'armes nucléaires dans diverses régions du
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux
cootribuer à la réalisation des objectifs de la non
prolifération des armes nucléaires et du désarmement
général et complet,

Estinwnt que la création d'une zone exempte d'ar
mes nucléaires en Asie du Suc\ comme dans d'autres
régions, renforcera la sécurité des Etats de la régbn
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation d'ar
mes nucléaires,

Nott/llt les déclarations faites au plus haut niveau
par des gouvernements d'Etats d'Asie du Sud, dans
lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à
ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et à
consacrer leur programme nucléaire exclusivement au
progrès économique et social de leur population,

Rappelant que. dans ses résolutions susmention
nées, eUe a demandé aux Etats de la région de'l'Asie
du Sud et aux. autres Etats voisins non dotés d'armes
nucléaires qui en manifesteraient le désir de faire tous
les efforts possibles en 'fue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de s'abste.;
nir, en attendant. de toute action qui irait à l'encontre
de cet objectif,

Rt,ppe/tmten outre que, dans ses résolutions
3265 B (XXIX),. 31173 et 32/83, elle a prié le Secré
taire général d'organiser une réunion aux .fins des
consultations mentionnées danslesdites résolutions et
de .fournir. tOttte r assistance qui pourrait êtrenéces
saire pour favoriser les efforts déployés e:i vue de
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du SlJd,

Tt>lumt ('ompte des dispositions des paragraphes 60
à 6;1 du Document final de la di:dème sessioü extm
ordinaire ,d~ .'1'Assemblée générale34, relatives. à la
création de zones exemptes d'armes nucléaires, y
compris dans la région dé l'Asie du Sud.

Prentmt acte du rapport dl,Q Secrétaire général sur la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires en
Asie du.Sud3$,

1. Reciffirme qu'elle·appuie·. en principe la· notion
d'unezolleexempte d'armes ~nucléaires en Asie du
Sud; .. '. .

2. .Prie cl nOUl'eall instalfiment les Etats de rAsie
du Sud etles'autresEtatsvoisinsnon dotés d'armes
nucléai~s quien'manifest-=ratent le désirde continüer
à faire tous.leseff'orts possibles en vue de créer une
zone. exempte û'armes nucléaires en Asi~ du· Sud.et
de s'abstcmir,e~attelldant,de toute actionqui irait à
l'encontre 'êll;r"cet obj~tif; ,

-.,:'3. Ré50lut~on. $-1012.
.'$.A/35/4S2;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui ne l'ont pas fait de répondre positivement à cette
proposition et d'accorder la coopération nécessaire
aux efforts déployés en vue de créer une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4, Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance qui pourra être nécessaire pour favoriser les
efforts déployés en vue de crétir une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud et de faire rapport
sur la question à l'Assemblée générale lors de sa
trente-six:ème session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Créa
tion d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie

., du Sud",
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35/149. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il dé
cembre 1975.31/74 du 10 décembre 1976,32184 Adu
12 décembre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978 et
34/79 du Il décembre 1979, relatives à l'interdiction
de nouveaux types d'armes de destruction massive,

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39
du Document final de la dixième session extraordi
m~ire de l'Assemblée génétale36, selon lesquelles les
me~ures qualitatives et les mesures quantitatives de
désarmement sont les unes et les autres importantes
pour mettre fin à la course aux armements et l'action
menée à cette fin doit comprendre des négociations
sur la limitation· et l'arrêt du perfectionnement quali
tatif des armements, spécialement celui des armes de
destruction massive, et de la mise au point d'armes
nouvelles,

Rappelant la décision, figurant au paragraphe 77 du
'Oo.cument final, en vertu de laquelle, afin de contri
buer à empêcher la course qualitative aux armements
et de faire en sorte que les progrès scientifiques et
techniques puissent finalement n'être utilisés qu'à des
fins pacifiqpes. des mesures efficaces devraiel ' ~tre
prises pour prévenir l'apparition de, nouveauxypes
d'armes de. destrucaion massive, fondés sur de nou
veaux principes et progrès scientifiques, et les efforts '
visant l'interdiction de ces nOUveaux. types et nou-,
veaux systèmes d'armes de destruction massive de~ ,
v.raient être poursuivis de ~anière appropriée, .

Exprimant à nOlU'eau sa ferme conviction, compte
tenu des décisions qu'elle a prises à sa dixième ses
sioft extraordinaire, qu'il est important de conclure un
accord ou des accords visant à prévenir l'utilisation
des progrès. scientifiques et techniques. pour la mise
au point de nouveaux types••l1·armes de destruct~on.
massive et d~no1JVeauxsy~temesde telles armes, .•
N()tântqu~,au cours de'sa session de 1980, le

Comité du désarmement a examiné l~questio~inti-

36 Résolution 8-10/2•

1
il

il
,1
Il

~
~

tulée "Nouveaux t~

sive et nouveaux sy
diologiques" ,

Prenant en consi
Comité du désarme

l. Prie cl nOll\'(
compte tenu de ses
avec la participat
qualifiés, les négoci
un projet d'accord~
au point et de la fa
mes de destructü:m
de telles arme'3. et ,
bles sur certains ty

2, Prie le Comi
l'Assemblée génér.
trente-six~ème sess
obtenus;

3. Prie à IlOlI\'e

s'abstenir de tout
ment sur les négoci
un accord ou des ~

tion de nouveaux t
sive et de nouveau

4. Prie le Secn
Comité du désarme
l'examen de cette
lors de sa trente-ci

5. Décide d'ins
sa tre!!t,~-sixième s
diction de la mise li
veaux types d'am
nouveaux systèmE
Comité du désarmE

35/150. Applicati(
l'océan ln

L'Assemblée gél

Rappelant la Dé
une zone de paix,
(XXVI) du I6décE
ses résolutions 29
3080 oeXVIII) du
du 9 décembre 1~
1975, 31/88 du 1
cembre 1977, SolO
'cemhre 1978' et 3~
ainsi que d'autres
sujet,' ,

Ayant à l'esprit,
prise à sa trente-ql
34/80 n, deconv
Indien à Colombo

Rappelant en
des· Etats du litto
Indien38 , "

37 Do('uments ojJi('
cinquième session, Su~

38 Ibid" trente-quatr
Corr.I).
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35/150. Application de la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix

J7Do{'uments officiels de /'Assembléegénéràle"trente
t'Înquième session, Supplément nO 27 (A/35/27);'seét. IllE.

JI Ibid., trtmte-qutitrièmesession, Supplément nO 45 (A/34/45et
Corr.I).

L'Assembl~e générale,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix, contenue dans sa résolution 2832
(XXVI) du 16décembre 1971, et rappelant également
ses résolutions 2992 (XXVlI) du 15 décembre .1972,
30800Q{VIII) du 6 décembre 1973, 3259 A (XXIX)
du 9 décembre 1974, 3468 (XXX) du Il décèmbre
1975,31/88 du 14 décembre 1976, 32/86 du 12' dé
cembre lCJ77, S-10/2 du 30 juin 1978~ 33/68 du 14 dé
'cenibr~ 1978'et 34/80 A ~t B du 11 déçembre 1979,
ainsi que d'autres résolotionsrécentes adoptées à ce
sujet, .. . . _..

Ayant à re~prit, en particulier, la décision qu'elle a
prise à sa trente~quatrième session, dans sa résolution
34/80 R, de convoquer une Conférence sur l'océan
Indien à Colombo en 1981,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion
des· Etats du littoral et de l'arrière-pa~ de l'océan
Indien38 , "

tulée "Nouveaux types d'armes de destruction mas- Se félicitclllt de ce que la composition du Comité
sive et nouveaux systèmes de telles armes; armes ra- spécial de l'océan Indien ait été élargie conformément
diologiques", à la résolution 34/80 B et notant que la participation

Prenant en considération la partie du rapport du des nouveaux: membres a aidé.le Comité dans ses tra-
Comité du désarmement relative à cette question:'?, vaux,

1. Prie à nOUl'eau le Comité du désarmement, Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète
compte tenu de ses priorités actuelles, de poursuivre, en vue de la réalisation des objectifs de la Déclaration
avec la participation d"experts gouvernementaux faisant de l'océan Indien une zone de paix: contribue-
qualifiés, les négociations ayant pour objet d'élaborer rait considérablement à renforcer la paix et la sécurité
un projet d'accord général sur l'interdiction de la mise internationales,
au point et de la fabrication de nouveaux types d'ar- Considérant que le danger constant que pose la
mes de destruct!!)Q massive et de nouveaux systèmes présence militaire des grandes puissances dans la ré-
de telles armers. et de rédiger le texte d'accords possi- gion de l'océan Indien, conçue dans le contexte de
bles sur certains types d'armes de ce genre; leur rivalité, rend encore plus urgente la nécessité de

2. Prie le Comité du désarmement de présenter à mesures pratiques pour la réalisation rapide des ob-
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examin~ à sa jectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien Une
trente-six~ème session, un rapport sur les résultats zone de paix,
obtenus; Considérant également que toute autre présence

3. Prie à /IOUl'eaU instamment tous les Etats de militaire étrangère dans cette région, lorsqu'clle
s'abstenir de tout acte de nature à influer négative- contredit les objectifs de la Déclaration faisant de
ment sur les négociations ayant pour objet d'élaborer l'océan Indien une zone de paix et les buts et princi-
un accord ou des accords visant à. prévenir l'appari- pes de la Charte des Nations Unies, rend encore )Qlus
tion de nouveaux types d'armes de destructic"1 mas- urgente la nécessité de mesures pratiques pour la réa-
sive et de nouveaux systèmes de telles armes; lisation rapide des objectifs de la Déclaration,

4. Prie le Secrétaire général de communiquer ail Considérant que la création d'une zone de paix
Comité du désarmement tous les documents relatifs à dans l'océan Indien nécessite la participation et la
l'examen de cette question par l'Assemblée générale coopération des Etats du littoral et de l'arrière-pays
lors de sa trente-cinquième session; des membres permanents du Conseil de sécurité et

des principaux usagers maritimes, afin de garantir des
5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de conditions de paix et de sécurité fondées sur les buts

sa tre!!tl~-sixième session la question intitulée "Inter- et principes de la Charte, ainsi que sur les principes
diction de la mise au point et de la fabrication de nou- généraux du droit international,
veaux types d'armes de destruction massive et de
nouveaux systèmes de telles armes: rapport du Considérant également que la création d'une zone
Comité du désarmement" . de paix nécessite une coopération entre les Etats de la

région, afin de garantir dans la région des conditions
de paix et de sécurité envisagées dans la Déclaration
faisant de l'océan Indien une zone de paix ainsi que la
souveraineté et l'intégrité territoriale des Etats du
littoral et de l'arrière-pays,

Profondément préoccupée par les événements
lourds de menaces qui ont rêcellunent entraîné dans
la région une nouvelle détérioration de la paix et de la
stabilité et par les conséquences de ces événements
pour la paix et la sécurité internationales,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de
l'oc~~~ Indien:9 ,et de .l:éc~angede vues àuquél le
Comite a procede et qUI IOdique _notamment que: .

a) Depuis que la composition du Comité a été élar
gie, les échanges de vues sur des problèmesimpor
tants touchant l'application de la Déclaration faisant
de l'()céan Indien une zone de paix, contenue dansla
résolution 2832 (XXVI) de l'Assemblée générale et
~ur d'autres questions connexes ont été varié; et
tructueux.; .

b) L'harmonisation des. différentes attitudes à
l'éga~d de ces problèlIie~ a progressé, encore qu'un
certam nombre de questions fondamentales restent à
résoudre; __'

2••. Prie le Comité spécial, en application de la déo
cisionquifigu~e dans la résolution.34/80 B de.convo
quer uneConfel'ence sur l'océan Indien à Colombo en
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35/151," Conférence mondiale du dêsarmement

1981 et compte tenu des échanges de vues auxquels il 1977. 33/69 du 14 décembre 1978 et 34/81 du Il dé-
a ét~ procédé à ce s~et : cembre 1979.

a) De poursuivre se'~ efforts pour l'harmonisation Réitérant sa conviction que le succès des négocia-
nécessaire des positicns sur les questions liées à la tions sur le désarmement présente un intérêt vital
réunion de la CO!llférence, afin de réaliser les objectifs pour tous les ~uples du monde et que tous les Etats
de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone devraient être à même de contribuer à l'adoption de
de paix, contenUe dans la résolution 2832 (XXV}); mesures tendant à la réalisation de cet objectif.

b) De n'épargner aucun effort, étant donné la si- Soulignant à nouveau sa conviction qu'une conré-
tuationpolitique et celle de la sécurité dans la région rence mondiale du désarmemtnt, bien préparée et
de l'océan Indien. notamment les événements ré- convoquée en temps opportun, pourrait permettre la
cents, ainsi que les progrès accomplis dans l'harmoni- réalisation de cet objectif et que le concours de toutes
sation des positions don~ il est question à l'alinéa a les puissances dotées d'armes nucléaires faciliterait
ci-dessus, pour arrêter W;'liinitivement, conformém~nt grandement cette réalisation,
~ ses méthode~ de travail no~ales, tous les PréP~- Prenant acte du mpport du Comité ad hoc pour la
tifs de. la Conference, y compns les dates de la Confe- Conférence mondiale du désarmement42,
rence; " 2. •.• Rappelant que. au paragraphe 12 du Document

d De .poursulvre le~ travaux pre~tolres a la tina! de la di-dème session extraordinaire de l'Assem-
conyocatlo~ de la Çonfe~nce et d~ temr en 1981. deux blée générale43 , elle a décidé qu'une conférence mon-
ses~lons preparatoires dune duree totale de SIX se- diale sur le désarmement, à participation universelle
mames; et pré~e de manière adéquate, devrait être convo-

d) De présenter à la Conférence un rappOrt quée aussitôt que cela serait opportun,
complét sur ces travaux. préparatoires; Rappelant que. dans sa résolution 35/46 du 3 dé-

3. Prie la Conférence sur "océan Indien de pré- cembre 1980, relative à la Déclaration faisant des an-
senter son ra!'!iOrtà l'Assemblée générale; nées 1?80. la deuxiè~e Décennie du dé~armement.

4, Renmll'elle le mandat général du Comité spé- ~lle a Juge opportun egalement de rappele~ q~e. al}
cial, tel qu'il a été défini dans les résolutions perti- p~raphe 1.22 du Doc~e~t final. eU~ aValt decl~
nentes40. qu u.n~ c,?nfere~ce mondiale ~ur !e desarm~!Dent, .a

, ..•• . •.•• participation umverselle et preparee de mamere ade-
~. J?ri! le Comite SpeCIal de p~e~nter a 1~ssem- quate, devrait être convoquée aussitôt que cela serait

blee &ellCf.ra1e, lom de sa trente-slXleme seSSion, un opportun "
rapport c(..\mplet sur l'application de la présente réso- 1 N' , . ,1'.' d •
lution' . ote avec satlsJàctlC)n que. ans son rapport a
,... •. .' , • l'Assemblée générale, le Comité ad hoc pour la

6. Prie le Secretaire generaI de contmuera fournir Conférence mondiale du désarmement a déclaré ce
au Comité spécial toute l'assistance nécessaire. y qui suit:
compris l'établissement de comptes rendus analyti-" "E d • "1' be '41 . . tant onne qu 1 Importe aucoup qu une
ques:· • conférence mondiale du désarmement soit convo

quée à un moment opportun dès que possible. avec
une participation universelle et après une prépara
tion adéquate.... l'Assemblée générale pourrai~dé

cider que, après sa deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement. une conférence mon
diale du désarmement se tiendrait dès qUe le
consensus requis aurait été réalisé au. sujet de sa
convOcation«";

2. Renouvelle le mandat du Comité ad h(Jc;'

3. 'Prie le Comité ad hoc "de maintenir un contact
êtroit avec les représentants des Etats dotés d'armes
nucléaires afin de rester toujou!'S inforlllé de leurs
positions, ,ainsi qu'avec tous les autres Etats. et d'exa
miner toutes les proPQsitions et observations ~rti·

" nentes qui pourraien,t lui être faites, en ayant particu
lièrement présent 'à .l'esprit le paragraphe 122 du "
Documentfmal de la dixième session extraordinaire de
l'Assembléegénêrale;

4•. Prie le Comité a~ hoede présenter un rapport à
l'Assemblée générale lors de sa trente.sixièm~.session;

r Assem.bléegénérale.
Rappelant. ses résolutions, 2833 (XXVI) du 16 dé

cembre 1971. 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972.
3183"(~VllI):du 18 dêcembre 1973,3260 (XXIX) du
9 dét~mbrel974, 3469 (XXX) du Il décembre 1975.
311190 du 21 décembre 1976.· 32/89 du 12 décemore

4.0 l'ar'une tOl1lliiilllièatkln endàte du S mm 1981 (voir AJ3SI
8OO,pet.l).1ePrésidl.lllt de l'AS!lell1bléè aénéraleainfonné le
Secrétlire, &énêral qllC, sur la.recommandation du Comité s~cial
del'~aiI1ndîen, ilavlit nommé laTHAiLANDEmembredu Co
mité spêciakEn côll5êque~e~1c Comité s~cial sè· çompose des
El'" MembtèS suivants : ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE F~D~RALE D',
AUstltALlE, BANGLADESH, BULGAIUE, CANADA, CHINE, DJIBOUTI,
EOYPTE, .STATS-UNIS .DrAr.tÉAlQUE•. ~l1UOPIE, FRANCE,ORÈCE,
INÛE,INDONisÎE. IflAt'I,IItAQ. !TALlE, JAPON, KENYA, LIBÉRIA,
JAAQA~",. M"l.AI$lE,". MALDIVES,·· MAUIUCIl, 'MOZAMBIQUE,
Noa\lEQ~, QIJAtit. ".P.utln"".·. PANt\MA,PAY.8t\~, PoLOONIl,

"tiM"IQtil DbIOCtATJQVlAl,l.ENANDE, .RmJnIQUE·UNIE,
DETANZANIl,RouMANIE. RoYAUME.UNI·DEGltANDE-BmAGt\lE
ET. D,'lllt,t\fiI)E DU~Oap.SEYC"EI.LU. SUolCMPQV" ~LlE,
SoÙ~,S'" LAN"'''' 'l'H,,iLANPE,. UI'lION~IlS. JU~DLlQUIlS
sociÀi.mu 'sovttnques, ., Y~"EN, 'YEMIlN D€Moc~nQU~,
Y~\'IIITZAMaIE; . .' . ,.'. ' "
,"I:VOÙ'~t~ vm.risokltion 35/10 B, par~ 2. al.,.
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5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Confé
rence mondiale du désarmement".
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35/152. Examen de l'application des recommanda
tions et décisions adoptées par l'Assemblée
génerale à sa dixième session extraordinaire

A

PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES
DES NATIONS UNIES SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session
extraordinaire, de créer un programme de bourses
d'études sur le désarmement45 ,

Rappelant également sa résolution 34/83 D du
II décembre 1979, par laquelle elle a prié le Secré
taire général de prendre les dispositions nécessaires
concernant l'application du programme en 1980,
conformément aux directives approuvées par l'As
semblée générale à sa trente-troisième session,

Exprimant sa satisfaction de ce que les gouverne
ments, notamment ceux des pays en développement,
ont continué à manifester un intérêt soutenu pour le
programme,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'application du programme de bourses d'études des
Nations Unies sur le désarmement pour 198046 ,

1. Décide de poursuivre le programme de bourses
d'études des Nations Unies sllr le désarmement;

2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions nécessaires concernant l'application du pro
gramme pour 1981, conformément aux directives
approuvées par l'Assemblée générale à sa trente
troisième session;

3. Prie également le Secrétaire général de lui pré
senter, lors de sa trente-sixième session, un rapport
sur l'application du programme;

4. Félicite le Secrétaire général de la diligence avec
, laquelle le programme a été mené;

S, Exprime sa gratitude aux Etats Membres qui
ont invité les boursiers à ~e rendre dans leur. capitale .
pour étudier certaines activités dans le domaine .du
désarmement, contribuant ainsi utilement à la réalisa
tion des objectifs généraux du programme tout en ap
portant aux boursiers des sources d'information et
des 5:onnaissances pratiques supplémentaires.
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4S.RésolutÎon 8-10(2, pat. lOS.
46 Al351521.

B

ARMES NUCLÉAIRES sous TOUS LES ASPECTS

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que les armes nucléaires sont celles
qui menacent le plus gravement l'humanité et sa sur
vie et qu'il est par conséquent essentiel de procéder
au désarmement nucléaire et à l'élimination complète
des armes nucléaires,

Réaffirmant également que tous les Etats dotés
d'armes nucléaires, en particulier ~eux d'entre eux
qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus impor
tants, ont une responsabilité spéciale en ce qui
concerne la réalisation des objectifs du désarmement
nucléaire,

Soulignant à nouveau que les arsenaux nucléaîres
existants sont à eux seuls plus que suffisants pour
détruire toute forme de vie sur terre et considérant les
résultats dévastateurs qu'aurait une guerre nucléaire
pour les belligérants comme pour les non-belligérants,

Notant avec inquiétude le risque croissant de ca
tastrophe nucléaire qu'entraînent tant l'intensification
de la course aux armements nucléàires que l'adoption
de la nouvelle rloctrine d'utilisation partielle ou limi
tée des armements nucléaires Qui crée l'illusion qu'un
conflit nucléaire serait admissible et acceptable,

Soulignant à nouveau que, dans les négociations
sur les armements, une attention prioritaire doit être
accordée aux armes nucléaires et se référant aux
paragraphes 49 et S4 du Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée genérale47•

Rappelant ses résolutions 33171 H du 14 décembre
1978 et 34/83 J du II décembre 1979,

Notant avec satisfaction que, lors de sa session de
1980, le Comité du désarmement a examiné le point
de son ordre du jour intitulé "Cessation de la course
aux armements nucléaires et désarmement nu
cléaire" ,

Notant également les propositions et déclarations
faites au Comité du désarmement au sujet de la ces
sation de la course aux armements nucléaires et du
désarmement nucléaire,

Notant avec: regret que. lors de sa session de 1980,
le Comité du désarmement n'a pas eu l'occasion de
tenter de concilier les différents points de vue en ce
qui concerne l'approche, le mécanisme et la base des
négociations multilatérales sur le désarmement nu
cléaire,

Convaincue que le Comité du désarmement est
l'instance la plus appropriée pour la préparation et la
conduite des négociations sur ·le désarmement nu-
cléaire, .

1. Prend note de la décision du Comité du désar
mement d'étudier à nouveau de façon intensive, lors
de sa session de 1981, le point relatif à la cessation de
la course aux armements nucléaires et au désarme-
ment· nucléaire; .

2. Estime qu'il est nécessaire d'intensifier les ef
forts en vue d'entamer des négociations à titre hau-

_ ..1 Résolution S-lty2.

r" ~.~....-.. T
",
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tement ~oritaire, avec hl partiçipation de tous les diologiques, aux "garanties négatives" et au pro-
Etats (Jotés ~'armes nuçléaires, sUr la question de la gramme global de désarmement,
ces~tion de la COurse atlilt armements nucléaires et du 1. Prie instamment le Comité du désarmement de
d6sannemenl nucléaire., conformément aux disposi- créer, dès le début de sa session de 1981, un groupe
tions du :t8rasraphe SO du Document final de ladixième de travail spécial chargé de l'étude de la question ios-
session extraordirnlire de l'Assemblêc. générale; crite à son ordre du jour de 1979 et de 1980 et intitulée

3. Ikmande au Comité du désarmement d'entre- "Cessation d~ la course aux armements nucléaires et
prendre, il titre pri(lritaire ct pour fa.ciliter l'ouverture désarmemem: nucléaire";
rapide des nélociat&ons sur le fond du problème, des 2. Estime que, à la lumière des échanges de vues
consultations au cours desquelles il envisagerait no- qui ont eu lieu à ce sujet lors des deux dernières ses-
tamment la criation d'un sroupe de travail spécial sur sions annuelles du Comité du désarmement, il serait
la cessation de la course aux armements nucléaires et soubaitable que le groupe de travail commence St'S
le désarmement nucléaire, dont le mandat serait clai- négociations par l'examen du problème de la formu..
rement défini; lation et de la définition précise des différents stades

4. Prie le Comité du· désarmement de présenter du désarmement nucléaire envisagés au para-
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième graphe SU du Document final de la dixième session
session, un rapport sur les résultats de ces négo- extraordinaire de l'Assemblée générale47 , y compris
elations. la détermination des responsabilités des Etats dotés

d'armes nucléaires et le rôle des Etats non dotés
d'armes nucléaires dans le processus du désarmement
nucléaire.

h) Le re<
nucléaires (
désarmeme

2. Prie
de présentl
recours au
guerre nuel
que la que
d'un autre
plus avant ~

générale;
3. Déd,

sa trente-s
"Non-recOl
la guerre Dl!

c
ARMISS NUCLÉAIRES SOUS TOUS LISS A§t-'ECTS

L'Assemblie gênérale,
Rt,ppt!lttnt qu'à sa dixième session extraordinaire,

premièrè session extraordinaire consacrée au désar
mement, clle a décidé qu'il fallait accorder la plus
haute priorité aUx mesureS efticaces de désarmement
nucléaire et à la prévention de la guerre nucléaire et
qu'il était essentiel d'arrêter et d'inverser la course
aux armements nucléaires sous tous ses aspects afin
d'éliminer le risque d'une guerre mettant en jeu des
armes nucléaires,

Rappttlttnt également que, à la ntêmesession, il a
été exp~sséme"t reconnu que la réalisation du dé
sarmement nucléaire nécessiterait la nêlociation ur
gente. à des stades appropriés, d'accords assortis de
mesures: de vérifiçation adéquate~ jugéessatisfaisan
tes par les Etats.concemés et que les: résultats à re
cherchcràchacunde ces stades ont été définis,

Riitirtmtsa conviction, exprimée dans sa résolu
tion 34/83 Bdull~cembre 1979, queJe Comité du
désarmement. en tant. qu·~nique organe multilatéral
de néaociation $Ul' le désarmement, dQit s'engager
d'urgence et de manière tout à fait directe dans les
nê,oçiationlll de fond sur les questions prioritaires de
désarmement,

Ayant à l'esprit la décl~tionfort1luléepar .vingt et
un Etatsnteltl"'res du Comité.du désarmement, dans
ledoctiment f1e.travaildu 17 février. 198()41, selon la
quelle des.·~upcs dc.l!8v&;i1 ~onstituent le meille~r
mO)'li:n. de mèner de!!1 ne,oclations concretesau sean
dUCOlllité,. ...•. ... .. •.... . .. .. .. .. .. ...
·.r~!'~~t ~o,,!pt~ ~\çonclusionspositivesl\Uxquel

les ont abouti testra.~"UXdesquatrearoupes.detra
vaiisj,éCiaux cRéspatleComitédu dé~"lQeD1Cntle
17 matiS 1980 l'Our' étudier, re.s~tivernent.]esques
tiOns 'telativèsaux àtmcschimlques, aux.~es ta~.- ,'«.: -,<,'~ }",' .,. -, -',- - -,' ',- -""" ,. - -.-;
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NON-RECOURS AUX ARMES NUCLÉAIRES
ET PRÉVENTION DE LA GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générl7le,
Alarmée par la, menace que les armes nucléaires et

leur emploi, iobélrent aux concepts de dissuasion, re-.
présentent· pour la. survie de l'humanité et pour le
maintien de condItions qui permettent la vie,

Com'ainclle que le désarmement nucléaire est es
sentiel pour la prévention de la guerre nucléaire et le
renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales,

Rappelant qu'elle a déclaré. dans le Document final
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, que toustes Etats devraient participer acti
vement anxefforts visant à instaurer des conditions,
dans les relations internationales entre Etats, qui
permettent de s'accorder.sur un code de conduite pa
cifique des nations dans les affaires internationales et
qui excluraient la pos5~bilité du recours. ou. de la me-
nace du recours aux armes nucléaires49, .

Rappelant ses résolutions 1653 (XVI) du 24 no
vembre 1961,33/71 B du 14 décembre 1978 et 34/83 G
du Il décembre 1979,

Prenantac:te du rapport du Secrétaire généralSo ,

auquel est jo~teen,àDJl~xe l'Etude d'ens~mble des
armesnuclé31res, etablie avec le concours d'un
Groupe d'experts,

1. Dédare à nouveau que :
a) Le reêours auxal'mesnucléaires constituerait

une Violation de la Charte des· Nations Unies et un
crim& contre l"humanité;

". Résolution SoI0/2,par.58,
50 A/35/392; voir épiement note 67 ci-dessous.
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ApPLiCATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale.
Ayant examiné l'application des recommandatione

et décisions qu'elle a adoptées à sa dixième session
extraordinaire, première session extraordinaire
consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-10/2 du 30 juin 1978 et
34/83 C du Il décembre 1979,

Considérant que le désarmement général et complet
est désormais reconnu comme une tâche impérative
et d'Une urgence extrême pour la. communauté
internationale et que too!; les peuples du monde ont
un intérêt vital à voir aboutir les négociations sur le
désarmement,

Considérant qu'il est impératif de faire des progrès
réels dans toutes les négociations sur des questions de
désarmement,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a
un mIe central et une responsabilité de premier ordre
à assumer dans le domaine du désarmement,

<'

Notant avec satisfaction que la dixième session
extraordinaire a abouti à associer davantage les Etats
Membres aux efforts déployés pour arrêter la course
aux armements et pour amorcer un processus de dé
sarmement authentique,

Exprimant sa satisfaction de ce que des premiers
résultats ont été obtenus dans l'application des re
commandations et. décisions adoptées à la dixième
session extraordinaire,principalement par.une revita
lisation considérable du mécanisme multilatéral de .
désarmement,

Profondément préoccupée cependant ~ar!a pour
suite de la course aux armements, en partlcuber de. ia
course aux armements nucléaires, qui coitstitue une
menace toujours plus grave pour la paix et la sécurité
internationales,

Appelant l'attention sur les tâches énoncées dans la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Dé-

b) Le recours ou la menace du recours aux armes eennie du désarmementSl qui requièrent une intensifi-
nucléaires doivent donc être interdits en attendant le cation des efforts du Comité du désarmement et au-
désarmement nucléaire; tres organes appropriés,

2. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait Soulignant la nécessité de promouvoir le dévelop-
de présenter leurs propositions concernant le non- pement en renforçant et en intensifiant la coopération
recours aux armes nucléaires, la renonciation à la internationale en vue du désarmement général et
guerre nucléaire et autres problèmes connexes, afin complet ainsi que ra défini"Assemblée générale à sa
que la question d'une convention internationale ou dixième session extraordinaire,
d'un autre accord en la matière puisse être examinée Notant avet· inquiétude l'absence de progrès tangi-
plus avant à la trente-sixième session de l'Assemblée bles en ce qui concerne l'application des mesures
générale; exposées dans le Programme d'action énencé à la

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de section III du Document final de la dixième session
sa trente-sixième session une question intitulée extraordinaire de l'Assemblée générale''',
"Non-recours aux armes nucléaires el prévention de l. Exprime sa profonde préoc:('upatilJn devant la
la guerre nucléaire". poursuite de la course aux armements, en particulier

de la course aux armements nucléaires, et devant
l'augmentation constante des budgets militaires, qui
ont des consèquences néfastes. et constituent une me-
nace toujours plus grave pour la paix et la sécurité
internationales et qui riSQuent d'entraver le dévelop
pement des pays, en particulier des pays en dévelop
pement;

2. Demande instamment à tous les Etats, en par
ticulier aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux
autres grandes puissances militaires, de prendre immé.
diatement des mesures aboutissant à l'arrêt et àl'În
version effectifs de la course aux armements ainsi
qu'au désarmement;

3. Prie instamment ces Etats d'intensifier leurs
efforts pour faire aboutir les négociations en cours au
sein du Comité du désarmement·et d'autres instances
internationales ou de procéder à des négociations en
vue de la conclusion d'accords internationaux effica
ces conformément aux priorités du Programme d'ac
tion énoncé à la section·ID du Document final de la
dixièmm sessioll extraordinaire de l'Assemblée· géné
rale;

4. /Recommandeqùe le Comité du désarmement
concentre ses efforts sur .les questions de fond et les
questions prioritaires de son ordre du jour en vue de
parV(~nirà des résultats tangibles; .

S. Exprime sa l:onviction que rune des contribu
tioulS les plus importantes pour la préparation de la
session extraordinaire qui doit se tenir en ..1982 est la
réalisation de progrès tangibles .dans l'application du
Programme d'action;

6. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute
action qui ait ou soit susceptible d'avoir des. effets né
gatifs sur l'applicatio~des recommandations et déci
sions pertinentes de la dixième session extraordinaire;

7. .Invite tous les Etats qui participent, hors du
cadre de l'Organisation de~ Nations Unies, à des né
gociations sur le désarmement ou la lit'nitation des
armements à informer l'Assembléegénéràleet le
Çomité.du dés~rmementde~ rés,!l~ts de ces négocia
tIons, conformement.aux dlSposltlonspemnentes du
Document final de ladixièmesessÎQn e~traordinaire;

8. Demande également à tous les Etats qui parti
cipent, hors du cadre ide l'Organisation des Nations
-Unies, à des négociations surIe désarmeiDentoula
limitation des armements de donner suite aux résul.

!
~

1

1
1
H
v

1
i

1
~

1

1

1
1
~

.L..~



94(' Sétlllce plénière
12 décembre 1980

tats de ces négociations afin de créer des conditions 6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
favorables à de nOUV~aux progrès; sa trente-sixième session la question intitulée ..Rap-

9. Dlt:idl! d'insÇrire à l'ordre du jour provisoire de port de la Commission du désarmement".
5a trente-sixième session la question intitulée ••Ap
plication des recommandations et décisions de la
dixième 5e5sion extraordina:re de l'Assemblée géné
ralc"·'.
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale.
Aym,tf.'C(lminé le rapport de la Commission du dé

sarmements:,
Smdigmmt de nml\,e(llt qu'il importe de donner ef

fectivementsuite aux recommandations' et décisions
pcrtinentesadoptées à sa dixième session extra
ordinaire,

CtJnsidértmt le rôle important que la Commission
du désarmement a joUé et la contribution importante
qu'cUe a apportée en examinant divers problèmes
dans le domaine du désarmement et en présentant des
recommandations à-ce sujet, ainsi qu'en encourageant
l'appliçation des décisions pertinentes de la dixième
session extraordinaire,

RtlPPl!lantsa résolution 34/83 Hdu Il décembre
1979,

1. Approllw! le rapport de la Commission du dé
sarmeiIJcnt et les recommandations q,ui y. sont formu-
lées; .. ... . ,

2~Pr;elaCommission du désarmement de pour
suivre sestravauxconfonnément à son mandat, tel
qu'il est énoncé au paragraphe .us du Document final
de la dixième sc:ssion.extraordin~;e de l'Assemblée
sénérale41, et~ à cette fin, de se réunir en 1981 pen
dantunepêtic;Kle de quatre semaines au plus;

3,· Pric' également ia Commission du désarmement
de~urs,ùvre l'examen des points de l'ordre du jour
meqtÎolln\SS dans la résolution 34/83 H de l'Assemblée
générale,cnmett.ant particulièrement l'accent sllr
l'établissem.ent d'unrap~rt if. l'Assemblée pour la
deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement;

4.l'riee#()lttre la Comll1Îssiondu désarmement
de présenter ·àrAssemblée générale, lors de sa
trente-sixième session, un rapport sUr Ses travaux et
ses tècommandatÎonsconcemant les paragraphes 2 et
3 ci-dessus; " .. ••. ••.•. .. .. .. ...
S.P,,"eleSeê~taircgénéi'alde transmettre' à la

CominissiOlldudésarmement le rapport du Comité du
désarmemefitS).ainsique tous: lesdoc:uments 0tliciels
delà trent~.cinqùièmesessÎQnderr.f\s.sembléegéné
l'llIe:relatirsaux,quèstionsdè. dés;umell1ent. et(ic lui
prêtell.1lu!e raide dont elle pourraavoirbesoÙlpour
âPplÏCluerla présenterésolliliont ...•....•..•.. . •.••.... ..

$,t,l>ât'linirIJIs o//idrl$ .tir ·l'ÂlltmlJlitgill€Mtr.
('i~~"~tm"",.·S""ptltifttttnlt!#Z fAi!'/42).

~. tbIJ•• SIIpP(iffftlftllo 27 (A13$/'27).· .. "
..: ..

G

PARAGRAPHE 125 DU DOCUMENT FINAL

L'Assemblée générale.

Considérant que, dans la section II du Document
,final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale47 , elle a déclaré que, si l'on n'y faisait
pàs obstacle dans tous les domaines, la poursuite de
la 'ourse aux armements ferait peser une menace de
plus en plus lourde sur la paix internationale et la sé
curité de l'humanité,

Profondément préoccupée par la détérioration de la
situation internationale,

Rappelant le Programme d'action énoncé à la sec
iion III du Document final et les activités entreprises
conformément à la Déclaration faisant des années
1,980 la deuxième Décennie du désarmementS 1 en vue
do frore cesser la course aux armements et d'assurer
un de sarmement réel,

1r'éaffirmant que, si le désarmement nucléaire est
une ~âche de la plus haute priorité, les progrès dans la
limitation et la réduction ultérieure des armes nucléai
res fieraient facilités par des mesures politiques as
sort~es de mesures juridiques internationales visant à
renforcer la sécurité des Etats,

Demandant que les alliances militaires actuelles
soient dissolites et que, comme première étape, au
cune mesure ne soit prise qui favorise une expansion
des groupements militaires existants,

Préoccupét'par le fait que les négociations en cours
sur la limitation des armements et sur le désarmr;ment
traînent en longueur et que certaines d'entre ellés ont
été suspendues CJU qu'il y a été mis fin,

1. Demande aux Etats membres permanents du
Co.nseil de sécurité et aux pays ayant conclu avec eux
des accords militaires de faire preuve de modération
dans le domaine des armements, tant nucléaires que
classiques, et de prendre la résolution de ne pas ac
croître les. effectifs de leurs forces armées et de leurs
armements. classiques, à compter d'Une date conve
nue, ce qui constituerait une première mesure en vue
de la réduction ultérieure de leurs forces armées et de
leurs armements classiques;

2. Invite les organismes internationaux compé
tents qui s'occupent des questions de désarmement à
poursuivre, conformément au Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, leurs· efforts Visant à freiner efficacement la
course aux armements conformément au Programme
d'actiOI) énoncé à .la section III du Document final· et
à la Déclaration faisant desanpées 1980 la deuxième
Décennie du déSal1llement;

3. .. Prie ·le· Secretaire· général .de maintenir cette
question constamment à l'étude. et de transmettre
tou~ les documen~s pertigenî~ de III trente-cinquième
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Ill. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission

session de l'Assemblée générale aux organismes
internationaux appropriés.
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PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ÉTUDES
SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée génértlle.
Rappelam les recommandations concernant la

création d'un institut international de recherche sur le
désarmement contenues dans sa résolution 34/83 M
du II décembre 1979,

Tenant compte des décisions prises par le Conseil
d'administration de l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche lors de sa réunion spé
ciale tenue en février 1980,

Ayant à l'esprit les travaux du Conseil consultatif
pour les études sur le désarmement lors de ses réu
nions tenues en 1980,

1. Apprcul'e le rapport du Secrétaire général sur
le programme de recherches et d'études sur le désar
mementS4 ;

2. Accueille fU\.orablement l'établissement à Ge
nève de l'Institut de recherche des Nations Unies sur
le désarmement, dans le cadre de l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche, à titre
d'arrangement intérimaire valable jusqu'à la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au désarmement.
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CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant que, à sa dixième session extraordinaire,

elle a souligné qu'il importait de mobiliser l'opinion
publique en faveur du désarmement,

Tenant compte du fait qu'elle a recommandé à
cette fin, dans le Document final de la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale47 ,

l'adoption de plusieurs mesures concrètes visant à
intensifier et élargir la diffusion d'informations sur la
course aux armements et les efforts déployés pour
l'arrêter et l'inverser, ainsi qu'à promouvoir des pro
grammes d'études et d'enseignement sur le désar
mement,

Considérant que, pour mener une campagne mon
diale pour le désarmement de caractère permanent, il
faudra, d'une part, définir certaines règles fonda
mentales qui, sans nuire à la souplesse nécessaire, as
sureraient un minimum de coordination et, d'autre
part, établir un système pratique et généralement ac
ceptable de financement de cette campagne,

,.. Aj35/S74.

Ayant e.'(Qminé la section pertinente du rapport du
Secrétaire général sur les quatrième et cinquième ses
sions du Conseil consultatif pour les études sur le dé
sannementSS,

1. Prie le Secrétaire général d'effectuer, avec l'as
sistance d'un petit groupe d'experts qui, dans la me
sure où les circonstances le permettent, serait
composé de préférence de membres du Secrétariat,
une étude sur l'organisation et le financement d'une
campagne mondiale pour le désarmement sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session une question intitulée
,.Campagne mondiale pour le désarmement" .
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RAPPORT DU COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'ASSt mblée générale,
Rappelant sa résolution 34/83 B du II décembre

1979,
Exprimant sa satisfaction des progrès réalisés par

le Comité du désarmement en vue de l'amélioration
de son organisation et de ses méthodes de travail,

Convaincue que la création de groupes de travail
spéciaux pour des questions de fond en matière de
désarmement facilitera le rôle de négociation du
Comité du désarmement,

Exprimant SCI préoccupation devant le fait que, en
dépit des améliorations apportées à ses méthodes de
travail, le .Comité du désarmement n'a pas pu, jusqu'à
présent, obtenir de résultats concrets sur des ques
tions de désarmement qui sont à l'examen depuis plu
sieurs années,

Com'ainwe que I~ Comité du désarmement, en tant
qu'organe unique multilatéral de négociation sur le
désarmement, devrait jouer un rôle central dans les
négociations de fond sur les questions prioritaires de
désarmement et dans l'application du Programme
d'action énoncé à la section III du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale47 ,

Soulignant que les négociations sur des questions
précises de désarmement qui ont lieu hors du Comité
du désarmement ne devraient en aucune manière en
traver les négociations du Comité sur ces questions,

1. Prie instamment le Comité du désarmement de
continuer ou d'entreprendre, lors de sa session de
1981, des négociations de fond sur les questions prio
ritaires de désarmement inscrites à son ordre du jour
conformément aux dispositions du Document final d~
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
né~e. et des autres ~ésolutions pertinentes de l'As
semblee;

2. Invite les membres du Comité du désarmement
participant à des négociations séparées sur des qu.s.
tions prioritaires précises de désarmement à inte;si;'

55 A/3S1575, sect. Il.A.
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Conlértnt:e des Nations Unies .sur l'interdic.
tkm ou la limitation de l'emp''t'Oi de certaines
armes etassiquesqui peuvent être considérées
comme produisant des efl'etstraumat"~ues

eXCessifs ou comme frappant sans discrimi.
netton

fier leurs efforts en vue de parvenir au plus tôt à la peuvent être considérées comme produisant des effets
conclusion po!iûvc de cel négociations pour en rendre traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis-
compte au Comité et, simultaJ'iément, à. s0U!"~ttre crimination et a défini le mandat de la Conférence,
au Comité un rapport complet sur leurs negoctatlons Rttpp<!ltmt ('n outre que, dans sa résolution 34/82,
~parées et sur les résultats ~.btenus jusqu:à présent elle a souscrit à la recommandation de la Conférence
afin de contribuer de la mamere la plus directe aux tendant à ce qu'elle tienne une autre session en
nésociations du Comité. conformément au paraRra- septembre/octobre 1980, afin d'achever les négoda-
phe 1ci-dessus; tions entamées conformément aux résolutions 32/152

.1. Prit' le Comité du désarmement, à sa session de et ·33/70.
1981, de poursuivre des négociations sur l'élaboration 1. Prend ttcte {Il'ec satisf{fction du rapport final de
d'un programme complet de désarmement et de pré- la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou
senter ce programme en temps utile pOur qu'il puisse la limitation de l'emploi de certaines armes classiques
être examiné par l'Asse~bl~e générale. lors d.e la qui peuvent être considérées comme produisant des
deuxième session extraordmalre consacree au dcsar- -effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
mement; discrimination, tenue à Genève du 10 au 28 septembre

4. Prît' égtllmu!Ilt le Comité du désarmement 1979 et du 15 septembre au 10 octobre 19805ti ;

d'intemifler ses travaux sur les questions prioritaires 2. Se félidte d~ l'heureuse issue de la Conférence,
de désarmement, afin qu~i1 soit en mesure de contri· qui a abouti à l'adoption. le 10 octobre 1980, des ins-
buer, par des réalisations concrètes, à .!'instaurat~on truments suivants:
d'un climat favorable pOur la deuxleme session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au a) Convention sur l'interdiction ou la limitation de

l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent
dé!larmement; être considérées comme produisant des effets trau-

S, Prie ('II olltre' le Comité du désarmement de maliques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
présenter un rapport sur ses travaux à l'Assemblée . nation;
générale lors de sa trente-sixième session: .b) Protocole relatif aux éclats non localisables

6. Dt?âtfe d'ilig~rire il l'ordre dujour provisoire de.· (P~o'tocole 1);
sa trente-sixième session la question intitulée "Rap- d Protocole sur l'interdiction ou la limitation de
port du Comité du désarmement". l'emploi de mines, pièges et autres diSpOsitifs (Proto

col'e Il);
(0 Protoèole sur l'interdiction ou la limitation de

l'emploi des armes incendiaires (Protocole III);

3. Prend {fcte de l'article 3 de la Convention qui
stipule que la Convention sera ouverte à la signature il
compter du 10 avril 1981;

4. Recommande la Convention et les trois proto
coles y annexés il tous les Etats en vue d'obtenir la
plus vaste adhésion possible à ces instruments;

5. Prend note du fait que, en vertu de l'art~cle 8
de la Convention, des conférences peuvent être
convoquées pour examiner des amendements à la
Convention ou à l'un quelconque des protocoles y
annexés, pour examiner des protocoles additionnels
concernant d'autres catégories d'armes classiques sur
lesquelles les protocoles existants ne portent pas ou
pour revoir la portée et l'appli~ati~nde la Conven!ion
et des protocoles y annexes, amsl que pOur exammer
toute proposition d'amendement à la Convention ou
aux protocoles existants et toute propOsition de pro
tocoles additionnels concernant d'autres catégories
d'urmes classiques sur lesquelles les protocoles exis~

tants ne portent pas;
. 6. Prie le Secrétaire général, en saqualiti de dé

positaire de la Convention et des protocoles y.annex~s,
d'informer de temps à autre l'Assemblée générale
des adhésions à la Convention et aux trois protocoles
y annexés; .

t Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
satrente-sixième sessi...d la quelition intitulée "Confé
renée des Nations Unies SUr l'interdiction ou la limi
tation de l'emploi de certaines armes c:~siques qui

35/153.

CAss('mbUt! glnêrtlte,
Rtlppelunt ses rêsolutions 3'.;/15Z dl,l 19 décembre

1911, 33170 du 14 décembre· 1918 et 34}82 du II dé
cembre ·1919,

Réitémnt sa conviction que les souffrances de la
population civile et. des .combattants pourraientêt.re
sensiblement réduites si un accord général pouvait
être réalisé au su.iet de l'intert!ic~on ou d~ la. !Î1!lita
tion pour des nuS(I~S hUmaDltalre~ de 1eml-'lfl de
certàines armes clasSiques, y compns celtes qUI peu
vent être· considérées comme produisant des·effets
traumatiques exc.essifs. ou comme frappant sans dis·
crimination.

Réu.fflrmuff' .sa conviction qu,. des résultats positifs
CODcel11lint~'interdi<:tionou la limitation pour des rai- .
sons bumanitairesde remploi de .certaines armes
classiques encoumsenûent. en outre. les efforts dé-

e ployés dans le domaine plus général du désarmement,

'Ruppeltlnt'que, ··dans ses résolutions 32/152. et
33170 elle a:odéc:ldéde convoquer en 1919 la Canfé
rençe-'desNâtions Unies sur l'interdiction ou la limi
ration de "emploi de certaines armes classiqUes qui

$7
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No1clllt ell CL que le Comité du désarmement a
examiné la St" ~,ion selon iaquelle, sur la recom-
mandation' de 1 ~ llblée générale, le Conseil de sé-
curité pourrait e\u_" les mesures concretes à pren
dre en vue de garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires, qui, en tant qu'arrangement
intérimaire, ne sauraient remplacer de nouveaux ef
forts indispensables pour arriver à, un accord ~ur une
approche commune, acceptable pour tous, qui pour
rait figurer dans un instrument international ayan~

force obligatoire,
1. AC('l/eil/e CII'e(' satisjilc/icJ1l III conclusioil du

Comité du désarmement selon laqueik C~ continue à
reconnaître qu'il est urgent de parvenir à un ac::cord
sur des arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaire§ contre
le recours ou la menace du recours aux armes nu
c1éaires;

2. Note {ll'ec satisfactioll qu'il n'y a eu, au sein du
Comité du désarmement, aucune objection de prin
cipe à l'idée d'une convention internationale;

3. Prie le Comité du désarmement de poursuivre
en priorité, durant sa session de 1981, les négocia
,tions sur la question du renforcement des garanties de
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires;

4. Demande aux Etats participant aux négociations
sur la question des garanties à donner aux Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires de s'efforcer
d'élaborer et de conclure rapidement une convention
internationale sur cette question;

5. f"J'(rnclIlde à tous les Etats dotés d'armes nu
c1éairesJe faire une déclaration solennelle, identique
en substance, concernant le non-recours auxaranes
nucléaires contre des Etats non dotés d'armes nu
c1éaireset qui n'en possèdent pas sur leur territoire,
en tant que première étape vers la conclusion d'une
convention internationale; .

6. Recommllnde au Conseil de sécurité d'exami
ner les déclarations que pourront faire les Etats dotéz
d'armes nucléaires sur le renforcement des garanHes
de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
et, .s'il les juge compatibles avec l'objectif susmen
tionné•. d'adopter une r~solution appropriée les ap
prouvant;

94(' séance plénière
12 décembre 1980

Conclusion d'une convention internationale
sur le renforcement de la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le re
cours ou la menace du recours aux armes
nucléaires

L'Assemblée générale,

COll\'aincue de la nécessité de prendre des mesures
efficaces pour renforcer la sécurité des Etats et ani
mée du désir. commun à toutes les nations, d'éliminer
la guerre et d t.viter une conflagration nucléaire,

Tenant compte du principe du non·recours à l'em
ploi ou à la menace de la force, consacré dans la
Charte des Nations Unies et réaffirmé dans maintes
déclal'a(Îons et résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies,

Notant {ll'ec satisfllction le désir des Biats de di
verses régions d'empêcher l'introduction d'armes nu
cléaires sur leur territoire, notamment grâce à la
création de zones exemptes d'armes nucléaires, sur la
base d'arrangements librement convenus entre les
Etats de la région intéressée, et désireuse de contri
buer à Aa réalisation de cet objectif,

Considérant que, tant que le désarmement nu
cléaire Ille sera pas universel, il est d'une nécessité
impérieuse que la communauté internationale mette
au point des mesures efficaces pour garantir la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nucléai
res, d'où que ce soit,

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes ~u

c1éaires peuvent constituer une contribution posi~lve

à la lutte contre la prolifé.'ation des armes nucléaires.
Aytmt li l'espr.it les déclarations et les observations

faites par différents Etats sur le renforcement de la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires,

Désireuse de favol'Îser l'application du para
graphe 59 du Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée généraleS?, dans le
quel elle a prié instamment!es Etats dotés d'armes
nucléaires de conclure d'urgence, selon qu'il serait
approprié, des arrangements efficaces pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre Itl re
cours ou la menace du recours aux armes nucléaires,

Rllppe/(mt sa résolution 33/72 du 14 décembre 1978
ainsi que ses résolutions 34/84 et 34/85 du Il dé
cembre 1979,

Notant que le Comité du désarmement a examiné
en 1980 la question intitulée "Arrangements interna
tionaux efficaces pour garantir les Etats non· dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires" .et qu'il a chargé un

35/154.

peuvent être considérées comme produisant des effets groupe de trclvail spécial de poursuivre les négccia~
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis- tions au sujet de ce problème,
crimi'1ation" . Kclppelcmr lel> projets de convention internationale

qui ont t}té présentés au titre de cette question au
Comité du désarmement en 1979,

Prellallt acte du rapport du Comité du désarme
ment, y compris du rapport du groupe de travail spé
cîalss ,

Notant CII'(IC satisfaction que l'idée d'une conven
tion a reçu un très large appui inte..national,

Disireus(' de promouvoir la conclusion proch3ine
et heureuse des négociations sur l'élaboration d'une
telle convention

1
1
~

1

1
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$7 Résolution 5-10/2.

$0 Voir Dm'lInlC!n/s (Jjfidds de l'Assemblée générale, Irente
cÎnq/liioll/;' .Çc·ssitJII, SlIppléll/en/ n" i7 (A/35/27), par. 45 à 49.
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L'Assemblé,' géllértl/(·.

A.l'emt ll/','sprlt la nécessité d'apaiser la préoccu
pationlégitime qü'ont .lesEtats du monde d'assurer
durablement la sécurité de leurs peuples,

Cm.,"',ilU'II" que les armes nucléaires ~onstituent la
menace la plus grave pour l'humanité et la survie de
la cMlisation,

PrC1fi'Îrdé"",,,, préo(,('lIpée par l'escalade continue
de la course aux .armements. en particulier de la
course aux armements nucléaires, et par la possibilité
du recours ou de lamenll.ce du recours aux armes nu
cléaires.

Cont'cr;It,,"e que le désarmement nucléaire et l'éli
minationcomplète des armes nucléaires sont essen
tiels J'Our écarter le danger d'une guerre Ilucléaire,

T(!ncrlll«~'lmpte du principe dunQn-recours à l'em
ploiou àla menace de la force, consacré dans la
Charte des Nations Unies,
l'mfimdénren~ préo"('lIpée par la possibilité du

recours ou de la menace du recours aUX armes nu-
cléaires.· .

. .
Re('onnaissantque .l'indépendance. l'intégrité ter

ritorialeet la. souveraineté desEtats non dotés d'ar
mes nuclêaires ont J)esoin d'être gararltisèontre le re
cours ou la menace du recours aUx armes nuCléaires.

Ç(lllsidéremt que. tant que le. désarmement nu
cleaire ne sera pas universel. il est d'unenécessitê
impérieuse que .• la .communauté. internationale mette
au point des mesures efficaces pour garantir la sécu"
ritéd.,S'Etats.non dotés d'armes nucléaires~contrele
recours ou la .menace du recours aux armes nucléai·
res. d'oÙ que ce soit,

Rt!('tmm,isscrlltque des mesures efficaces visant à
aarantirlesEtats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aUX armes nu
çléairespeuvent cofistitger une contribution positive
Ala lutteconire la prolifération des armesnuèléaires,

Rappelemt'saresolutioô' 326(0 (XXIX) du ~dé-
cc:mtire 1974, .. . .

Rappelil:u'eli ... tlu/fi! ·.sa.'rêsolution .. 31/189 C du
21 d~ceRl~rel976" •.•.• < •........•..•••.
.'Tend~t('(1nrpfe d~para~raphe ~9d\loocUntelltfinal,
delâ\a,xièmesessione"traordinai~del'ASSentplée
,géri,rafe5!.dan.$.~~qy~LeY~.apri~. illstalJl~entles
Etats dotesd'armeUlucle8lresde conclure dUrgence,
selonqu'Îtseraît approprié, des arrangementseffica
cés pourprantir le~ Etats nondotés d'armesnucléai-

.... ..

35/156
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Conclusion d'une convention internationale
visant àllU'llntir les Etats non dotés d'armes
nucléaires eontre le recours ou la menllC~ du
recours aux armes nucléaires

35/155.

7. Dé('ide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de res contre le recours ou la menace du reccu,;s aux
sa trente-si:dème session la question intitulée armes nucléaires.
"Conclusion d'une convention internationale sur le
renforcement de la sécurité des Etats non dotés d'ar- Désireuse de favoriser l'application des dispositions
mes nucléaires contre le recours ou la menace du re- pertinentes du Document final,
COUrs aux armes nucléaires". Rappelant sa résolution 33/72 du 14 décembre

1978,
Rappelant en outre sa résolution 34/85 du Il dé

cembre 1979,
Se félicitant des négociations approfondies enta

mées aU sein du Comité du désarmement et de son
groupe de travail spécial a.ün de parvenir à un accord
sur l'examen de la question intitulée "Arrangements
internationaux effic8l:es pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucléaires",

Prenant note des projets de convention intèrnatio
nale qui ont été prêsentés au titre de cette question au
Comité du désarmement en 1979,

Prelltlllt acte en cmire du rapport du Comité du. dé
sarmement, y compris du rapport du groupe de travail
spécial$8,

Prentlllt Iwte de la décision de' la sixième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à La Havane du 3 au 9 septembre
1979, ainsi que des recommandatio,ns pertinentes de
la onzième Conférence islamique des ministres des
affaires étrangères, ten~e à Islamabad dun au 22 mai
1'"'80, demandant au Comité du désarmement d'élabo
rur d de conclure un accord international en vue de
garantir les Etats non dotés d'armes nudéaires contre
le recours ou, la menace du recours aux armes nu-
cléaires. '

Prenallt Ilote en olttre de l'appui général exprimé
au Comité du dés~rmementetà l'Assemblée générale
en .Javeur de .l'élaboration d'une convention interna
tionalevisant a,garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires,

L Rê€lj]irme l'urgente nécessité de parvenir à un
accord sur des. arrangements internationaux efficaces
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires; . '

2. Note avec satisfacti~n qu'il n'y a, au sein du
Comité du désarmement. aucune. objection' de prin
cipe à l'idée d'une convention internationale visant à
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux .armes nu
cléaires. bien que le Comité n'ait pas progressé dans
i~ mise au.point d'une approche commune acceptable
pour tous; -, .

3, Lelllce 1111 appel à tous les Etats. en particulier
aux Etats dotés (l'armes nucléaires. poUr qu'ils fas
sent preuve>dela volonté politique nécessaire pour
parvenir àun accord. sur une approche commune, qui
pourrait figurer dans un instrument international
ayant force oblig~toirei '.' . . .

4. ReC{mWlClllelequeleCornitédu d~sarmerllent
poursuive activc,::ment les négociations en.vue de par
venit~un·accord et de conclure, au Cours desaipr<l'"
chaige ses~ion" des arrangements internationauxeffi,;,
Gaces pour garantir les Etats non dotés d~armes
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nucléaires contre le recours ou la menace du recours 3. Ptie la Commission du désarmement de porter
aux armes nucléaires, en tenant compte du large à la connaissance du Secrétaire général les conclu-
appui dont bénéficie la conclusion d'une convention sions de ses délibérations, qui devraient servir de di-
internationale et en prenant en considération toutes rectives pour l'étude;
autres propositions visant à atteindre le même objectif; 4. Prie ell outre le Secrétaire général de présenter

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de un rapport intérimaire concernant l'étude sur tous les
sa trente-sixième session une question intitulée aspects de la course aux ~rmements classiques et sl!r
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces le désarmement en ce qUt concerne les armes classl-
visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléai- ques et les forces armées à l'Assemblée générale, lors
res contre le recours ou la menace du recours aux de sa deuxième session extraordinaire consacrée au
armes nucléaires". désarmement, et un rapport final lors de la trente

huitième session.

d
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35/156. Désarmement général et complet

A

ETUDE DU DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale.
Profondément préoccupée par la poursuite de la

course. aux armements, y compris de la course aux
armements classiques, et de l'accroissement alarmant
des dépense:> d'armement,

Reconnaissant le droit qu'ont tous les Etats de
sauvegarder leur sécurité,

Réaffirmant les paragraphes pertinents du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale57, première session extraordi
naire de l'Assemblée consacrée au désarmement,
ayant trait aux priorités dans les négociations sur le
désarmement,

Rappelant les recommandations figurant aux para
graphes 81 et 85 du Document final,

Notant que, lors de la session de la Commission du
désarmement tenue du 12 mai au 6juin 1980, un ac
cueil généralement favorable a été réservé à l'idée de
recommander à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-cinquième. session, d'approuver en principe
une proposition visant à la réalisation d'une êtude sur
tous les aspects âe ia course aux armements classi
ques et sur le désarmement en ce qui concerne les
armes classiques et les forces armées, qui serait
entreprise une fois que la méthode générale à em
ployer dans l'étude, sa stnlcture et sa portée auraient
étéexaminé~s à fond et açcepté~s59, .

1. Approuve, en principe, la réalisation d'une
étude sur tous les aspects de la course aux armements
dassiqueset sur 2e désarmement en ce qui concerne
les armes classiques et les forces armées, qui serait.
entreprise l'BI' le Secrétaire général avec raide d'un. ..
groupe d'experts qualifiés nommés parIuieu égard à
des considérations d'équilibre géographique;

2. Con\'i~nt 9ue1a Cotilmissi(>D dtiMsarmement
devrait, lors de sa prochaine session de fon4, élaborer
la méthode générale à employer dans 1'~tQde,.sa
structure et sapotiée; .

59 Ibid.. Supplément nU 41 (Af35f42), par. 20.

94" séance plénière
12 décembre 1980

B

MESURES PROPRES À ACCROîTRE LA CONFIANCE

L'Assemblée g<!'nérale,
Rappelant ses résolutions 33/91 B du 16 décembre

1978 el 34/87 B du II décembre 1979 sur les mesures
propres à accroître la confiance,

1. Prend acte avec satisfactioll du rapport du Se
crétaire général concernant une étude détaillée sur les
mesures propres à accroïtre iii. co~fiance60, auquel est
joint en annexe le rapport du Groupe d'experts gou
vernementaux SaIr I.~s mesures propres à accroître la
confiance;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
travaux à ce sujet et de présenter l'étude à rAssem
blée générale lors de sa trente-sixième session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente··sixième session la question intitulée "Mesu
res'propres à accroître la c;onfiance".

94" séance plénière
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c
NON~IMPLANTATION D'ARMES NUCLÉAIRES SUR LE

TERRITOIRE DE~ ETATS OÙ IL N'Y ENA PAS À
L'HEURE ACTUELLE

L'Assemblée générale,

Consciente qu'ùne guerre nucléaire aurait. des
conséquences dévastatrices pour toute l'humallitê,

Rappelant sa résolution 33/91 F du 16 décembre
1978, dans laquelle elle a demandé à tous les Etats
dotés d'armes nucléaires' de s'abstenir d'impianter
des armes nucléaires sur le territoire des Etats où il
n'yen a pas à l'heure actuelle et àtous les Etats non
dotés d'armes nucléaires et SUI" le territoire desquels il
n'Yen a !'~S de s'abstenir de toute démarche suscep
tible d'aboutir, directementou1l1qirectement,a l'im-
plantatiOl. de telles. armes surleur territoire, .

:"-.,':':<"":.-':. -,' .-.

Prenan(.àctedu rapport duSeci;~taire général61

présenté ..conformément à la résolution 34/87C .de
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1979,

60 A/35f422.
61 Af35fl45 et Add.1.

•
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Il

Tenant ('ùmpte de l'intention clairement exprimée
par de nombreux Etats d'empêcher l'implantation
d'armes nucléaires sur leur territoire,

Cùnsidimnt que la non~implantation d'armes nu~ .
cléaires sur le territoire des Etats où il n'yen a pas à
l'heure actuelle constituerait un progrès sur la voie de
la réalisation de l'objectif plus vaste du retrait total
ultérieur des armes nucléaires du territoire des autres
Etats et contribuerait par là même à prévenir la pro
lifération des armes nucléaires et en définitive à éli
miner totalement ces armes,

1. Pri~ le Comité du désarmement d'engager sans
tarder des consultations en vue de l'élaboration d'un
accord international sur la non-implantation d'armes
nucléaires sur le territoire des Etats où il n'yen a 'pas
à l'heure actuelle;

2. Prie le Secrétaire généra! de communiquer au
Comité du désannement tous !es documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale
lors de sa tnmte-cinquièrne session;

3. Prie le Comité du désarmement de présenter un
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors
de slltrellfe-sixième session: • •

4. Dé('itle.d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa . trente-sixième sessioll. la question intitulée
"Non-implalltlition d'armes nucléaires sur le territoire
des· Btats où il ri'y en a pas à l'heure actuelle : rapport
du Comité du désarmement".

94"·sétln('(! pléniète
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o
ETUDE' DE TOUS LES ASPECTS
r''J DÉSARMEMENTkÉGIONAL

L ·~S$M.blét!génênlll!.

Rt,ppe{tmt .sarêsolution 33/91E du 16 décembre
1978, dans laquelle elle a décidé d'elltreprendre une
étudesystém~tique de tous les aspects du désarme
ment régio!!~r~t prié le Secrétaire général de faire
cetteêtude avec !'aided'un groupe d'expertsgouver-
nemèllfDux qualifiés, . .

À)'(tIlt e.tllllli"ê le· rapport du Secrétaire général62 ,

auquetestjointe en annexe l'étude effectuée par le
Groupe d'experts &Quvemementau",sur le désarme-
ment régional, .

•.. 1•• Prelltl t,dt' tU·{"· smisJtu·tÎtm du ·rappart du Se.- .
crétairegênéral et de l'étu~equifigure en annexe;

2.R('("lJlwmmde l'étude et· ses conclUsions à l'at-·
tention·~e tOtiS les. Etat$; •..

3. •Prit! 'le SècrétaÎre général de pi'èndre les disPQ
sitions.· VOUluèspoùr faire distribuer ·le rapport sus
me..ti~nêefi,tantClu~publicâtiond~s.Nations.Unies

.etluj assliterunelarse ditrusion; •••.• ..•.
.4-.: •.. Jn\·;It·'tOusJ~~J~b,~sMemb~· à faire connaître

aÛ'~cré,~ire:iP~~l.;'I*,r~~juin·I9&I.. au. plus tard,
••. leu't:SVuè's'con(:erit~l1tl~1ide dèses~çonclüsiolïS;
.;' . ;~.~·'~·l'·' ',' ':'7,~~', ~.: ' -': r ,- r" '-. :.~-, -·":é'\'.',

S. Prie le Secrétaire général de transmettre les ré
ponses des Etats Membres à l'Assemblée générale,
pour information. lors de sa trente-sixième session;

6. Dét'ide de transmettre l'étude à la Commission
du dêsarmement;

7. Prie le Secrétaire général de transmettw l'étude'
au Comité du désarmement;

8. Exprime l'espoir que cette étude encouragera
les gouvernements à prendre des initiatives et à se
consulter dans les différentes régions en vue de
convenir de mesures adéquates de désarmement ré
giùnal.

94" séance plénière
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E

ETUDE DES RAPPORTS ENTRE LE DÉSARMEMENT
ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE

L'Assemblée générale.
Rappelllllt sa résolution 32/87 C du 12 décembre

1977, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général
d'entreprendre une étude des rapports entre le dé
sarmement et la sécurité internationale,

Rappelé",t égtllement ses résolutions S-10/2 du
30 juin 1978. 33/91 1 du 16 décembre 1978 et 34/83 A
du Il décembre 1979,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général63 ,

auquel est jointe en annexe une lettre du Président du
Groupe d'experts chargé d'étudier les rapports entre
le désarmement et la sécurité internationale informant
le Secrétaire général qu'étant donné l'ampleur du
sujet à traiter, ainsi que la complexité et le caractère
très délicat des questions en jeu, le Groupe aurait be
soin de plus de temps pour terminer ses travaux;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude
et de présenter le rapport .final à l'Assemblée générale
lors de sa trente-sixième session.

94(' sétlllce plénière
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ETUDE RELATIVE AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée géllértlle.
Rtlppeltmt le Document final de la dixième session

extraordinaire de l'Assemblée générale64, où il est dit
qu.e les armes nucléaires sont celÎes qui menacent le

. plus graveme.nt·I'human3té et la survie de la civili~a-
tion. .. .

RlIppe[cmt également sa résolution 33/91 D du
16 décembre 1978. dans laquelle le Secrétaire général
était .prié .d'effectuer. une étude complète .. sur. les
armes nuclé~ires~ .. ..
~otafltquele rapport du Secrétaire général6s , auquel

estjointe~}~l1ne~ele rapport du Groupe d'experts

,("'A/3Sf~,
~l{ésQlutionS-lO/2.

. 6~ A/35/392.

chargé d'une étude
a été achevé et pu
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~. Doeuments .tJjJiciels de l'Assemblée ginémle. IrelJte
cih'lllième session. Supplément n" 27 (A/35/27). par. 57 à 62.

CONCLUSION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE
INTERDISANT LA MISE AU POINT, LA FABRICATION,
LE STOCKAGE ET L'UTll.ISATION D'ARMES RADIO
LOGIQUES

L'Assemhlée générale,
Rappelant la résolution de la Commission des ar

mements de type classique, en date du 12 août 1948,
qui définissait !es armes de destruction massive de
façon à y inclure les armes atomiques explosives, les

.armes à base de substances radioactives, les armes
chimiques et biologiques mortelles ainsi que toutes
celles qui seraient mises au point par la suite et qui se
caractériseraient par des effets destructeurs compara
bles à ceux de la bombe atomique ou des autres
armes susmentionnées,

Rappelant sa résolution 2602 C (XXIV) du 16 dé
cembre 1969,

Rappelant le paragraphe 76 du Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale64 • dans lequel il est déclaré qu'une cOilvention
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage
et l'utilisation d'armes radiologiques devrait être
conclue,

Réaffirmant sa résolution 34/87 A du Il décembre
1979, relative à la conclusion d'une telle convention,

Conl'ClinclIe qu'une telle convention contribuerait à
protéger l'humanité des dangers potentiels de l'utili
sation d'armes radiologiques et ainsi à renforcer la
paix et à dissiper la menace de la guerre.

Exprimant sa satisfaction du fait que les négocia
tions sur la conclusion d'une convention interna
tionale interdisant la mise au point, la fabrication, le
stockage et l'utilisation d'armes radiologiques ont été
engagées au sein du Comité du dêsarmement, .

Prenant acte de la partie du rapport du Comité du
désarmement qui traite lÏe ces négociations68 , no
tamment du rapport du groupe de travail spécial,

Notant cll'ec satisfaction que la nécessité d'un ac
cord sur le texte d'un traité interdisant les armes
radiologiques est largement reconnue,

1. Demande au Comité du d~sarmementde pour
suivre lesnégocia.tions en vue d'élaborer un traité
interdisant la mis~ au point, la fabrication, le stockage
et l'utiiisation ·d'armes 'radiologiques et de . ren4re
compte des résultatsèl'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième session;

III. - Résolutions adoptées sur les rapports è la PremièreC~

4. Recoml1ulI1de que le Comité du désarmement
prenne le rapport et ses conclusions en considération
dans les efforts qu'il déploie en faveur d'un désarme
ment général et complet sous ün contrôle international
efficace, en particulier dans le domaine du désarme
ment nucléaire;

5. Prie. le Secrétaire général de prendre les mesu-'
res nécessaires pour que le rapport complet soit re
produit en tant que publication des Nations Unies67

et, faisant pleinement appel à toutes les facilités dont
(1ispose le Département de l'information du Secréta
riat, pour qu'il fasse l'objet d'une publicité en autant
de langues qu'il sera jugé souhaitable et possible;

6. Recommande à tous les gouvernements de pro
céder à une large diffusion du rapport et de le publier
dans leurs langues respectives,' selon qu'il convien
dra, de manière à porter sa teneur àla connaissance
de l'opinion publique;

66 Voir Dl1l'11ments officiels de l'Assemblée générale. trente
dnqllième session; Supplémenl nU 42 (A/35!42). par. ~9.

67 Le rapport a paru ultérieurement sous le titre EtlIde d'ensem
ble des armes nucléaires (publication des Nalil)ns Unies. numéro
de vente: F.81.1.II).

chargé d'une étude d'ensemble des armes nucléaires, 7. im'ite les organisations intergouvernementales
a été achevé et publié. régionales, les institutions spécialisées et l'Agence

. , . ., internationale de l'énel'gie atomique, ainsi que les or-
1 Consldera,nt que la Commlsslo? du desarmemen,t a ganisations non gouvernementales nationales et
recommande dans son,~pport 9u au cours des annees internationales, à recourir à tous les moyens dont
1980 les organes d mformatlOn gouvernementaux Il d' nt pour faire en sorte que le rapport soit
et non gouvernementaux des Etats Membres et ceux e es ISPOS~ ,
de l'Organisation des Nations Unies et des institu- largement diffuse.
tions spécialisées, ainsi que les organisations non
gouvernementales, entreprennent, selon qu'il sera
approprié, de nouveaux programmes d'information
sur le danger de la course aux armements ainsi que
sur J':s efforts et les négociations en vue du désarme-
mer.t66 ,

Ccm\'ainC'lle qu'une large diffusion àu rapport
contribuerait à mieux faire comprendre la menace que
constituent les armes nucléai"es, ainsi que la néces
sité d'accomplir des progrès dans les diverses négo
ciations visant à prévenir la prolifération, tant horizon
tale que verticale, des armes nucléaires et de réaliser
le désarmement nucléaire,

1. Prend acte Q\'ec satisfaction du rapport du Se
crétaire général, qu'elle juge être un exposé de pre
mière importance sur les arsenaux nucléaires actuels,
les tendances de leur évolution technique et les effets
de leur utilisation, ainsi que sur les diverses doctrines
de dissuasion et les incidences qu'a sur la' sécurité la
poursuite du développement quantitatif et qualitatif
des systèmes d'armes nucléaires, et être aussi un rap
pel de la nécessité de déployer des efforts pour inten
sifier la volonté politique nécessaire en vue de réaliser
des mesures de désarmement efficaces, notamment
en incitant l'opinion publique à prendre conscience de
la nêcessité du désarmement;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et
aux experts qui lui ont prêté leur concours 'pour la
façon rapide et efficace dont le rapport a été établi;

3. Prend note des conclusions du rapport et
exprime l'espoir que tous les Etats les étudieront atten
tivement;
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RAPPORT DU COMITÉ DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Reconnaissant que tous les peuples du monde ont
un intérêt vital au succès des négociations sur le dé
sarmement,

Reconnaissant êgalem"nt que tous les Etats ont le
devoir de contribuer aux négociations sur le désar
mement et le droit d'y participer, ainsi qu'il est dit au
paragraphe 28 du Document final de la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale64,

Rappelani, à cet effet, sa résolution 33/91 G du
16 décembre 1978,

Notant la section IX du règlement intérieur du
Comité du désarmement. relative à la participation.
d'Etats non rrcembres aux travaux du Comité, '

Rappelant également que la composition du Comité.
du désarmement doit être réexaminée à intervalles ré·
guliers, conformément au paragraphe 120 du Docu
ment final.

i. .Prèn~Clcte de la partie pertinente du rapport du
Comité du désarmement sur sa session de 1980 où il
est dit que, le moment venu, le Comité procédera à·.
un réexamen de sa composition et fera rapport sur les,
résuitatsobtenus à l'Assem~lée générale72;

2. Prie le Comité du désarmement de continuer
d'examinerles modalités du réexamen de sa compo...
sitionet de faire rapport sur ce .sujet à rAssemblée .
générale lors de sa trente-sixième session;

3. Recommande que le premier réexamen de la
composition du Comité du désarmement soit achevé,.
après des consultations appropriées entre les Etats'
Membres, au cours de la prochaine session extra-' .
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au dé
sarmement;

4•. Réaffirme que les Etats non membres du
Comité, .sur Jeur.demande, devraient être invités par
celui-ci à participer aux· tn~valJX du. Comité lors de
l'examen deq~estions qui les intéressent particuliè
rement;

1ZVQitD/)~'III"eIttS./ifJi~'i/ds de l'Assemblél.' générale, trl!nte
t'(lIq"i?/111! sessi/III. SI/pp/éme/lt Il'' 27 (A/3S/27). par. 73.

2. Prend nate à cct égard de la recommandation Considérant que l'interdiction de la production de
formulée par le groupe de travail spécial dans le rap- matières fissiles pour la fabrication d'armes et dispo-
port aoopté par le Comité du désarmement, visant à sitifs explosifs nucléaires constituerait également une
ce qull' le Comité crée. au début de sa session de 1981. mesure importante pour ce qui est d'empêcher la pro-
Ulb nouveau sroupe de travail spécial, doté d'un man- lifération des armes et dispositifs explosifs nucléaires,
dat approprié à définir à ce moment-là. qui serait
cbaraé de PQursuivre tes négociations sur l'élabora- Prie le Comité du désarmement de poursuivre, à un
tion d'un traité interdisant les armes radiologiques69; stade approprié de ses travaux sur la question intitu

lée "Armes nucléaires sous tous les aspects", l'exa·
3. Prie le Secrétaire général de transmettre au men de la question de la cessation et de l'interdiction

Comité du désarmement tous les documents relatifs adéquatement vérifiées de la production de matières
au débat consacré par l'Assemblée générale, lors de fissiles pour la fabrication d'romes nucléaires et
sa trente-ci~quièmesession, à l'interdiction de la mise d'autres dispositifs explosifs nucléaires et de tenir
au point, de la fabrication, du stockage et de l'utilisa- l'Assemblée générale informée des progrès de cet
tion d'armes radiologiques;· • examen.

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Inter
diction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques".
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H

INTERDICTION DE LA PRODUCTION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENTS

L'Assemblée générale,

Rcrppelcmt ses résolutions 33/91 H du 16 dêcembre
1978 et 34/87 D du Il décembre 1979, dans lesquelles
elle a prié le Comité du désarmement, à un stade ap
proprié de l'application du Programme d'action
énoncé à la section III du Document final de la dixième
sessione.xtraordinaire de l'Assemblée générale64 et
de ses travaux sur la question intitulée "Armes nu
cléain;s ~ous tous les aspects", d'examiner d'urgence
la question de la cessation et de l'interdiction adéqua
tement vérifiées de .la production de matièrestissiles
pour des armes nucléaires. et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires et de tenÎr l'Assemblée informée
des progrès. de cet examen,

Nf)lcmtque l'ordre dujour du Comité du désarme
ment pour 1980 comportait la. question . intitulée.
"Armesnucteaires SOUS tous les a$pCcts" çt que son
programme de travail pour les deux parties de sa ses
sion del980-contenait la question intitulée "Cessa
tion de la course aux armements nucléaires et désar
memenlnucléaire",

R(lppc'lcmt les propositions et déclarations faites au
Comité du désarmement sur ces questions.

NcJtmlt t!1î olltre que .Ie rapport. du Comité du. dé
sarmement contient un résumé des travaux du Comité
en 1980 sur ce sujet70 et mentionne la présentation du
doeum~nt intitulé "Interdiction de la production de
matières fissiles à des fins d'armement"".•

CQlIsÎ(lirllltlqueJ'an'êtde laprodu~tion~ematiè
res tissiles.àdes>finsd'arrnements et. la . trans..
fonnalÎonetletrans(ertprogressifs (iës stC)Cks en vue"
del~urutmsationplWit:iquecontril)ueraieritd'unema
ni~reapp~cÎaftleà aiTêt~ret Îpverser fa..course. aux
armemen!snucléaires{ ..-.. - .; .•..

.. ·~/M/.. j*'.6"
,·,htd.~pv. 37144. .. ..• . ..
1t·VoirÇDlt~9(Appel\dk:I#.III:VoU.dOcul1lenlCO/9l).··

. .. • ..••. < .. '...... ' •. , ,.,
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5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

sa trente-sixième session line question relative au
réexamen de la composition du Comité du désar-
mement. .
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DÉSARMEMENT ET SÉCURITÉ INTERNATIONALE

L'Assemblée générale,
N()fant a\'ec préoccupation que la course aux ar

mements, en particulier aux armements nucléaires, se
poursuit sans relâche et que tous les efforts visant à
réduire ou limiter les armements n'ont pas encore
abouti à des résultats c<?ncrets,

Consdente du grave danger de conflagration nu
cléaire que suscitent l'intensification constante de la
course aux armements, en particulier la course aux
armements nucléaires, ainsi que les inquiétants évé
nements survenus récemment,

Considérant que le manque de sécurité internatio
nale effective est un facteur qui contribue à l'intensi
fication de la course aux armements,

Rappelant que, aux termes du paragraphe 1 de
l'Article 1 de la Charte des Nations Unies, le but
premier des Nations Unies est de maintenir la paix et
la sécurité internationales et, à cette fin, de prendre
des mesures collectives efficaces en vue de prévenir
ei d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout
acte d'agression ou autre rupture de la paix,

Reconnaissant que le respect des buts et principes
de la Charte favoriserait l'ordre et la sécurité dans le
monde. si nécessaires en cette époque difficile.

COnl'ainclleque la foi dans l'efficacité de l'Organi
sation des Nations Unies et le climat de confiance qui
en résulterait faciliteraient la coopération entre Etats
Membres concernant les question!:l d'intérêt commun
pour la paix et la survie, indépendamment de toutes
différences dans leurs systèmes politiques ou sociaux.

Rappelant que. dans le Document final de la
dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, il est dit que la course aux armements, notam
ment dans le domaine nucléaire. va à l'encontre des
efforts réalisés en vue d'assurer un plus grand relâ
chement des tensions internationales, d'établir des
relations internationales fondées sur la coexistence
pacifique et la confiance entre tous les Etats et de
donner plus d'ampleur à la coopération et à l'entente
internationales73 ,

RCippelcmt en outre qu'il est dit aussi dans le 00
cUme.nt final qu'une paix réelle.et durable ne peut être·
instaurée que. grâce à l'applicl,ltion effective du sys
tème de sécurité prévu dans la Charte et une rédul;
tion rapide et substantielle des armements ~t des for
ces armées par accord international .. et exemple
mutuel, .cequi aboutira au désarmemellt général et
complet sous un contrôle international effièace7~•.

7.' Résolution S-10/2. pir. 1:2.
74Ihid.• par. 13.

Considérant que l'application du système de sécu
rité collective prévu dans la Charte, parallèlement aux
efforts de désarmement, pourrait être un moyen effi
cace de progresser vers l'objectif qui consis!e à. met
tre fin à la course aux armements, en partlcuher la
course aux armements nucléaires, et à entreprendre
des mesures de désarmement effectives, compatibles
avec la sécurité nationale,

1. Réciffirme sa résolution 34/83 A du Il dé
cembre 1979, relative au désarmement et à la sécurité
internationale;

2. Demande à tous les Etats de s'orienter dans un
esprit positif vers l'adoption, conformément à ia
Charte des Nations Unies, de mesures visant à ins
taurer un système de sécurité et d'ordreintema
tionaux, qui fassent pendant aux efforts en vue de
l'adoption de mesures efficaces de désarmement;

3. Recommande que les principaux organes de
l'Organisation des Nations Unies chargés du maintien
de la paix et de la sécurité internationales examinent
sans tarder les conditions nécessaires pour mettre fin
à la course aux armements, en particuUer ia course
aux armements nucléaires, et pour mettre au poïnt les
modalités de l'application efficace du système de sé
curité internationale prévu ~ans la Charte;

4. Prie les membres permanents du Conseil de sé
curité d'aider le Conseil à s'acquitter de cette respon
sabilité essentielle que lui confere la Charte;

5. Prie le Secrétaire général de présenter un rap
port intérimaire à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session.
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NÉGOC5ATIONS SUR LA LIMITATION
DES ARMES STRATÉGIQUES

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 2602 A (XXIV) du 16 dé

cembre 1969, 2932 B (XXVII) du 29 novembre 1972,
3184 A et C (XXVIII) du 18 décembre. 1973, 3261 C
(XXIX) du 9 décembre 1974,3484 C (XXX) du 12 dé~

cembre 1975, 31/l89 A du 21 décembre. 1976 et
32/R7 G du 12 décembre 1977,

RéaffirmClnt ci IWlII'eall sa résolution 33/91 C du·
16 décembre 1978, dans laquelle elle a, notamment:

CI) Exprimé à nouveau sa satisfaction des déclara
tionssolennelles faites en 1977 par les chefs d'Etat
des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. par lesquelles ils ont
dit être prêts· à s'efforcer de· parvenir à des accords
qui permettraient de commencer de· réduire progres
sivem4nt les stocks existants d'armes nucléaires et de
s'acheminer vers leur destruction complète et totale.
afin de libérer vraimentle monde de l'armenucJ~aire.

b) Rappelé·· que l'.une des mesures de désarmement
bauteme!1t prioritaires· figurant .dans le Progrànu11e
d'action énoncé à la section III du Document final de
hl dixième session extraordinaire de l'J\ssembléegé
nérale64 était la conclusion de l'accord bilatéral connu
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50U& le nom de SALT Il. qui devait être suivi rapi- et le commencement de négociations en vue d'un
dcment par de nouvelles négociations entre lei; deux accord SALT 1ll71 •

parti~ sur. l~. limitation ~es ~rmes straté~iques! Notant égcllement que, au cours des débats du
cond~l~an~ a d Imp<?rta~tes reduchons con<:ea:tees et a Comité du désarmement lors de sa session de 1980, la
des limitations qualttatlves des armes strateglques. nécessité d'une prompte ratification du Traité a été

(.) Souligné que, dans 5e Programme d'action, il a constamment soulignée.
é~ établi que, s'~i~sant d'atteindre les o~je\l:ifs du COnl'(linclU' que la signature de bonne foi d'un
des~ement nucl~alrc:, tous les, Etats dotes ~ arm~s traité, surtout s'il est l'aboutissement de négociations
nu~lemres, en particuher ~e~x li entre eux. qUI posse- longues et consciencieuses, suppose implicitement
dmc:nt les arsenaux ~~c;*aJr~~ les. plus .Im~~ants, que sa ratification ne sera pas indûment retardée,
avalent une responsablhte speciale a cet egard . , D' f. 1 T ., t 1 Et tU'

R 1 l, d SALT Il ffi . 11 t 1. ep orc' que e raite en re es a s- ms. .aPPe.~n' .q!1e accor .-? Ic!e. emen d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
l~tlt,!le TiAlte ~ntre .tes Etats-~n.1li d Ame~I~~e et soviétiques concernant la limitation des armes straté-
1Umon des R~p,!bh~ues SOCialistes sovI~t~ques giques offensives (SALT II) n'ait pas encore été rati:
conce~an~, la hmltahon ~e~ .al11!-es st~~eglqtles fié. bien qu'il ait été signé le 18juin 1979 et malgré les
cffc:nsl~es -:- a finaleme~t ~te sl~ne!e 18 Juan 1979, nombreuses autres raisons qui justifient sa ratifica-
apres SiX anne~~ de.n~goclatiOns btlaterales. et que le tion, dont les principales sont résumées dans le
te~te de ~e tnute, atnSI que ceux.d~ ProtQcole et de la préambule de la présente résolution'
Déclaratlot} çommune sur les pnnclpes et les grandes •
orientations des négeciationssubséquentes sur la .Ii- 2. Demande instamment aux deux Etats signatai-
mjtationdes armes stratégiques, tous deux signés- le res de ne pas retarder davantage l'application de la
même jour que le Traité. et celui du Communiqué procédure prévue à l'article XIX du Traité pour son
commun. également publié le 18 juin 1979, ont été entrée en vigueur, en tenant particulièrement compte
reproduits dans un document du Comité du désar'- du fait que ce ne sont pas seulement leurs intérêts
memcnt16

• nationaux mais aussi l'intérêt vital de tous les peuples
Rêcu]irmmrt que. cc>mme elle ra indiqué dans sa ré- qui sont en jeu à ce propos;

solut!O~ 34/87 F'du fi dêce,!,br~ 197.9: elle pa:.tag~ la 3. Est C'OIll'(l;IU'IIC' qu'en attendant l'entrée en vi-
convl~Uon 9ueles E!a~s-Umsd. !,-~enque et • ~m,?n gueur du Traité les Etats signataires, conformément
des Repu~hques.soclabstes sO~le!lquesontexpnmee aux dispositions de la Convention de Vienne sur le
d.ans laDécla.ra!lo~ commune, a 1effet que la c~n~lu- droit des traités78 , s'abstiendront de tout acte qui
sion à bref delat d un .acco~ sur une nouvelle. b~llIta- pourrait porter atteinte à l'objet et au but du Traité;
tion et une nouvelle reductlon des armes strategiques . .
contribuerait à renforcer la paix et la sécurité interna- 4. Réaffirme sa satisfaction, déjà exprimée dans
tionales et à réduire le risque de déclenchement d'une sa résolution 34/87 F. de l'entente réalisée entre lès
gue~nucléllire. deux parties dans la Déclaration commune sur les

Tt!'l(f~tt"C1mptc' tlll ji,;t que .. dans la même résolu- princ.ipes et les grlanl~e~ o~entdations des négo.ci~tions
tion. eUe a .exprimé sa conviction que le Traité s!1bs~quent~s su~ a Imitation ~s.armes strategiques,
concernant la Umitatîondes armes stratégiques offen- sl~nee Ile m~me J0,;,r que le tiTral~e. aux fins .de.poudr-
sives(SALT 11> entrerait en v:eueur à une date rap- s.t:lvr~ .es negocla.bon~,.c.on ormement au pnncl~e e
prochêe.étant dOlméqu'i1eonstituait un élément vital !egabte et de lasecunte.e~ale: sur des mesures vlsa~t

'~r ta pourSuite et le progrès des négociations entre a as~urer de nouve.ll~s l!mltatlons e~ ~e nouvC?lle.s re-
POl. d· ... Et t .. u· ssèdent les arsenaux d'armes duetlons des qu~ntl!es d arm~s ~trateglques, amslq~e
. es .e,;," . a sq ~ . de nouvelles bm.tabons quahtatlves de ces armes, ne-
nuclealresles plus Importants, .. gociations qui devraient aboutir au traité SALT III.

RlIppt!lmr, que. lors de sa première' session extra- et aux fins de s'efforcer. dans le cadre de çes négo-
()rdinai~consllcréealldêsarmement, rAssemblée ciations. de parvenir, notamment, aux objectifs
sénéralè il proclamé.que .le~ arsenaux eXistants d'al'- suivants:
mcsnu.clé~,il'esétai~'!tà eU~t seuls plus que su~s~nts a) Réductions sensibles et substantielles des quan~
p()Ui'detrulretoute vie sur l~ T~rre~que la multaphc.a- t't's d'armes stratégiques; .
don des armements. en partlcuher des armements nu- 1 e . .
cléaires.loin de contribuer àrenforee~ la sécu[Îtê b)I;-imitations qu~litatives de~ ~rmes, straté~iques
internationale. l'affaiblissait et que l'existence d. ar- 0ft:enslVes< y cpmp~s,~es res!nctlons a la mise' au
mes nucléaires eHapoursuite de la course a~x ar~e- p~tnt. auxes~al~ eta IlDsta.lIatlOn~enouveau~ types
mcnts faisaientpeserune: llIenaeesur la.survie mC?me darmes strateg~q,;,esoffenslv~s et a.ta modermsatlon
de l'humanité. raisons pour .• Iesquelles 1 Assemblee a de~ ~rmes strateg' lUes offenSives eXistantes;
~ê~~ 9uelespe,;,ples ~~ mon~e-entieravaient un 5. [m'itc' les Gouvernements des Etats-Unis
In~eretiVlt~J;~allste dQmamedu(lesarmel1le~t,. .. d'Amérique et dè r Union des Républiques socialistes

ll/tl1fmt .• qu'à.sa .Sf:ssionde·l980 la Commission du soviétiques à· tenir .1'Assemblée· générale dûment in-
.dê~mcnt.. tal'$qu~elhtaexaminéles'~ElémeR!s de formée des résultatsd~ leurs négodations. conror~
la Dêclaration faisutl.des années 1980 la deuxlè.me "mémentaux dispositions des paragraphes 27 ét t 14 du

..."~cennicdu~rmement'~.,a décidé de faire. figurer. ..
piumide$meSUie5ert.>ne~tesde\l.an~~ce\lolt{a plus·" 71 VoirDt/('III1/I!IIl,Çt!/Jit'Ît'/s .Ill! l'Ass(,,,,b/éc' gélléfll/e. trI!IItt!-

.ba\. .. .",~p,t~JaratdiG~t~9~ du 'l'ratte.conceJ'llant la fÎl~1'~~t~Ln:(ii:'~~J./.~;i~'~};~~7t~i.:'~~'jl;~(~~J~;1~;~:S::·N.I;;Îllns:UIIÎt!S "
üiQÂ .... ·~~es<Stl1lte~'l\1esot'fenstVeS(SAJ./l'lI). ~~~ l~ttf~~fL't~:~1s~~'::~::'I~"~S ::n:: FO;(4~;~~5).(Pd:~~~~~

:';~À~~l:i,~Ul~~I.;d~urnentCDl28. A/CONF.39J~7 •...
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Document final de la dixième session extraordinaire
de l'Assemblée générale;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Né
gociations sur la limitation des armes stratégiques".

94" séallC'e plénièrt>
12 décembre 1980

35/157. Armement nucléaire israélien

L'Assemblét> générale,
Rappelant ses résolutions pertinentes relatives à la

création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans
la région du Moyen-Orient,

Réaffirmam sa résolution 33/71 A du 14 décembre
1978 sur la collaboration militaire et nucléaire avec
Israël et sa résolution 34/89 du Il décembre 1979 sur
l'annement nucléaire israélien,

I. Prend acte du rapport intérimaire du Secré
taire général sur les travaux du Groupe d'experts
chargé d'établir une étude sur l'armement nucléaire
israélien79;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses ef
forts à cet égard et de présenter son rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente-sixième session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Ar
mement nucléaire israélien" .

94" séance plénière
12 décembre 1980

35/158. Application de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale

L'Assemblée générale,

Ayant e:wminé la question intitulée "Application
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale" et le rapport du Secrétaire général80

établi avec l'aide du Groupe d'experts gouverne
mentaux sur l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale,

Prenant note du dixième anniversaire de l'adoption
de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale8 ! et du rôle important qu'elle a joué
pour ce qui est de -consolider la paix et la sécurité et
de· promouvoir la coopération entre les Etats sur la
base des buts et principes de l'Organisation des Na
tions Unies,

Noltlnt tll'ec satisfaction que la grande majorité des
Etats Membres ont adhéré à la Déclaration et ont ac
tivement.contribué à l'application de ses dispositions
et de ses principes,

Profondément troublée par la multiplication des
actes de violation de la Charte des Nations Unies et
des principes· et dispositions énoncés dans la Décla
ration, parle recours à la menace ou à·J'emp)oi de la
force, l'intervention militaire, l'ingérence et l'ôccu~

10 A/3S/4S8.
KO A/lS/SOS et Add.1 à 3.
KI Résolution 2734 (XXV).

pation, qui se traduisent par une rupture de la paix et
par une menace pour la paix et la sécurité interna
tionales,

Profondément préoccupée par la persistance de
foyers de crise et de tension, l'émergence de nou
veaux conflits entre les Etats qui mettent en danger la
paix et la sécurité internationales, la poursuite et
l'intensification de la course aux armements, en parti
culier de la course aux armements nucléaires, et
l'accroissement des dépenses militaires, la poursuite
des politiques de rivalité, la confrontation et la lutte
pour la division du monde en sphères d'influence et
de domination, la persistance du colonialisme, du
néo-colonialisme, du racisme d~ns toutes 3es mani
festations et de l'apartht'id, la détérioration ~ontinue

de la situation économique internationale et l'élargis
sement de l'écart entre les pays développés et les
pays en développement, qui demeurent les principaux
obstacles au renforcement de la paix et de la sécurité
internationales.

Nottmt que, de plus en plus, le Conseil de sécurité
n'a pas été en mesure d'agir conformément à son
mandat en vertu de la Charte et qu'à plusieurs repri
ses il a été demandé à l'Assemblée générale d'exami
ner, en session extraordinaire ou en session extraordi
naire d' urgence,les graves problèmes internationaux
qui affectent ou menacent la paix et la sécurité inter
nationales,

Notall1 t1\'ec une "i,'e préoccupation que le proces
sus de détente internationale, qui a évolué au cours
de la décennie depuis l'adoption de la Déclaration, est
resté limité, à la fois dans sa portée et dans son appli
cation géographique, et a subi un sérieux recul,

1. Réaffirme solennellement, à l'occasion du
trente-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies et du dixième anniversaire de l'adop
tion de la Déclaration surie renforcement de la sécu
rité internationale, la validité universelle et incondi
tionnelle des buts et principes de la Charte des Nations
Unies en tant que fondement des relations entre les
Etats, quels que soient leur superficie, ,leur situa
tion géographique, leur niveau de développement ou
leur système politique, économique, social ou idéolo
gique, comme moyen de base d'assurer la paix et la
sécurité internationales;

2. Condamne én~rgiquement toute violation de la
Charte, en particulier de Ses principes de souverai
neté, d'indépendance politique et d'intégrité territo
riale des Etats et des droits inaliénables des peuples
sous régime colonial ou raeiste ou sous occupation et
domination étrangères à l'autodétermination et à l'in
dépendance dans la poursuite de leur avenir national, .
conformément à leurs aspirations politiques, écono
miques, sociales et idéologiques, par le recours à la
force armée, à l'intervention et à l'ingérence ou par
des moyens plus subtils et plus insidieux de subver
sion et de déstabilisation ou par toute autre fonne de
pression politique. économique, militaire, psycholo
gique, financière ou idéologique;

3. Invite instamment tous les Etats à se conformer
strictement, dans leurs relations intellllltionales, aux
engagements qu'ils ont pris en vertu de la Ct.arte et, à
cette fin, à appliquer systématiquement les prinCipes
et les dispositions de la Déclaration;
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13. Om$idère éga1c'mellt que la détérioration ac
tuelle de la situation internationale nécessite Ult
Conseil de sécurité efficace et, àcctte fin. souligne la
nécessité très urgente d'examiner tous les mécanis
mes existants afin de renforcer l'autorité et la capa
cité coercitive du Conseil conformément à la Charte,
ainsique la possibilité de tenir des réunions périodi
ques du Conseil à un niveau ministériel ou à un ni
veaugouvememental élevé dans des cas particuliers
afin d'étudier et d'examiner les crises et les problè
mes en .suspens ou des mesures qui permettraient au
Conseil de jouer un rôle plus actif dans la prévention
de conflits en puissance:

14. Pre·nd a('te du rapport du Secrétaire généra180 ·

et. étant donbé le rôle important que la Déclarntion
sur le renforcement de la sécurité internationale a
joué dans laviè internationale depuis SOn adoption,
demande instamment à .• tous les Etats Membres de
participer à l'application de toutes.les d. positions de
la Déclaration qui n'ont pas encore'été appliquées, en
particuliér de cetles qui ont trait au renforcement de
la eapacitédu Conseil de sécurité d'exercer ses res
ponsabilités conformément à la Charte:

4. F~/it-;te les Etats Membres des efforts qu'ils tisfactlon la décision des membres permanents du
déploient afin de consolider les bases politiques et ju- Conseil de sécurité et des principaux usagers mariti-
ridiques du renfGl'cement de la paix et de la sécurité mes de l'océàn Indien de participer au Comité spécial
intemationales et la coexistence pacifique des Etats de l'océan Indien, dont la com~sition a été élargie.

-en s'appuyant sur les principes de la Charte. en parti- en vue de préparer la Conférence sur l'océan Indien
culier des efforts qui visent à consolider les principes qui doit se tenir en 1981 à ColomboK6 ;

de non-utilisation de la force dans les relations 10. Sc' félicite de nOlll'etlll de la convocation. à
internationales, de non-intervention et de non- Madrid. de la Conférence sur la sécurité et la coopé-
in&é!'ence et de règlement pacifique des différends ration en Europe et exprime l'espoir que cette confé-
entre Etats. consolidation dont fa réalisation rapide rence aboutira à renforcer davantage la sécurité et la
contribuerait à renforcer la paix et la sécurité et à coopération des Etats en Europe dans tous les do-
promouvoir une coopération mutuellement profitable maines. y compris la réduction des armements et des
et des relations amicales entre les E(ats; forces armées et la cessation de la course aux arme-

5. lnt'ite denmn'ellli tous les Etats à rejetet tout ments tant nucléaires que ciassiqu~s. et contribuera
appui ou encouraaement à toute forme d'intervent~on de ce fait ,à préserver et favoriser le processus de la
cu 4'in,êrepce dans les affaires intérieures ou exté- détente e.i Europe et à assurer la paix et la stabilité
ricures des Etats pour quelque raison que ce soit et dans le monde;
à refuser de reconnaître des situations créées par Il. Pric' instamment tous les Etats de coopérer
la menaçe ou l'emploi de la force contre tout Etat aux efforts visant à transformer la région méditerra:
Membre: néenne en une zone de paix et de coopération sur la

base des principes de la sécurité égale, de la souve
raineté. de l'indépendance, de l'intégrité territoriale,
de la non-intervention et de la non-ingérence, de
l'intangibilité des frontières internationales, du non
recours à la force, du règlement pacifique des diffé
rends, du respect de la souveraineté sur les ressources
naturelles et des droits inaliénables à l'autodétermi
nation et à l'indépendance des peuples soumis à des
ré~.•les coloniaux ou racistes ou à une occupation ou
une domination étrangère;

12. Considère que la réalisation de progrès effec
tifs vers l'instauration d'un nouvel ordre économique
international et un développement économiql:e accé
léré des pays en développement son~ devenus un élé
ment crucial d'Un monde pacifique et sûr et exprime
l'espoir que des négociations globales aboutiront à
une reprise appréciable de l'économie mondiale et à
la restructuration des rell;.tions économiques interna
tionales;

6. Dt"'ItWlft'illstt",tml'llt à tous les Etats. en par
ticulier aux membres permanents du Conseil de sécu
rité. de prendre routes tes mesures nécessaires pour
empêcber de nouvelles dégradations ou perturbations
du processus de détente et de s'abstenir de tout aç!~

. pbuvant auràver la situation internationale. empê-·
cher de résoudre les erises et d'êliminer les foyers de
tension dans diverses rêgions du monde et entraver
l'application des décisions et des recommandations
adoptées à la dixième session extraordinaire de t'As
semblée Sénératel: en ,vue de faire cesser et d'inver
ser,la course aux armements. particulièrement la
course aux armements nucléaires, facteurs· essentiels
pour le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales;

1. Rê,dli",wla décision, prise à sa diltième ses
sion extraordinaire, par laquelle elle a demandé au
Conseil de ~curité de prendre les mesures efficaces
vo,duès. pourveillerà.ce que l'objectif de dénucléari
sationde t'Afrique ne soit pascompromisll,,, et note
aveçioquiétude que la capacité nucléaire de l'Afrique
du Sud constitue une grave menace pour la sécurité
de$ Etats africains: et ,. la paix. et. la 'sécurité interna
tionales:

8. Expriml' SI' ,wlt;sjcl('tioll du fait que le processus
de décolonisati"n touche àsa fin et réaffirme la légi
tjmit~ de la IUUe que rnènent les peuples soumis à des
ré,imescoloniaux. ou racistes ou à une domination ou
U~occ,upation êtranaète pour parvenir àl'auto
~termination et àl'independance et demande ins
tammentaux~tats Membres d'accroitre leur appui et
lceur SQUdaritê. en faveur. de ces. peuples et de leurs
mouvemenls ,de ·UbCration .nationale et de. prendre
cl'UraeJIÇedes~suresetlicacesen vued'assurer ra-

.. pidel1'lcntetdétinitivementl'applicationde ·Ia, Décla
ratiol),surJ'octroi ,de l'indépendance aux pays et ~!!X

.p.u.elC5c(tloniaux.·.. ;.

,.9~ .·.RilU1irÎnl!fê$obj~çtirsdelaDéclaratioll faisant
del'()Céanlndien une~one de .,aixll5 et note avec sa-
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15. Prie le Secrétaire général de transmettre la 16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
présente résolution au Conseil de sécurité et invite le de sa trente-sixième session la question intitulée
Conseil à faire rapport à l'Assemblée générale. lors de "Examen de l'application de la Déclaration sur le
sa trente-sixième session. sur les mesures prises en renforcement de la sécurité internationale".
vue de l'application des dispositions des para- 94" séance plénière
graphes 13 et 14 ci-dessus; /2 décembr(' 1980
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, A/351451.

Prenant aett.' CII't.'(' satisfaction du rappOf< du
Comité scientifique des Nations Unies pQ~r J'étude
des effets des rayonnements ionisants2

•

quelle elle a notamment demandé au Comité scientifi
que de continuer ses travaux.

97

35/12. Effets des rayonnem2nts ionisants

L'Ass('1nblé(' gélléralt.'.

Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre
1955. portant création du Comité scientifique des Na
tions Unies pour rétude des'effets des rayonnements
ionisants. et ses résolutions ultérieures à ce sujet.
dont la résolution 34/12 du 9 novembre 1979. par la-
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1

Préoc'('"péc' par les effets néfastes qui peuvent ré
sulter, pour les générations actuelles et futures, des
niveaux de rayonnement auxquels l'humanité est
exposée,

Consdenu' de la nécessité de continuer à examiner
et à rassembler des informations sur les rayonne
ments ionisants de toute origine et à analyser leurs
effets sur l'homme et son environnement,

NO({lIlt que, en raison du volume des travaux né
cessaires à l'établissement du rapport de fond qui est
en préparation et vu l'intérêt d'Url examen plus ap
profondi de certains des documents à rétude, le
Comité scientifique a décidé de présenter ledit rap
port et ses annexes scientifique& à l'Assl?-mblée géné
rale non pas lors de sa trente·si~~èmesession, comme
prévu à l'origine, mais lors de sa trente-septième
session,

1. Félicitc' le Comité scientifique des Nations
Unies pour I"étude des effets des rayonnements ioni
sants de la précieuse contribution qu'il a apportée au
cours des vingt-cinq années écoulées depuis sa créa
tion à une connaissance et à une compréhension plus
larges des niveaux, des effets et des dangers des
rayonnements ionisants. et de la façon dont il accom
pli~. avec l'autorité de la science et l'indépe:.Jance du
jugement. le mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Notc' CIl'ec o .Wltisji,('tioll le développement
continu de la coopération sdentifique entre le Comité
·~ientifique et le Programme des Nations Unies pour
1 <::nvironnement;

3. Pric' le Comité scien\ifique de continuer ses
travaux, y compris ses importantes activités de
coordination, pour mieux faire connaître les doses,
les effets et les dangers des ra"Qnnements ionisants
de toute origine;

4. Appmlll'c' l'inten(ion exprimée parle Comité
scientifique de poursuivre ses activités scientifiques
d'examen et d'évaluation au nom de l'As: .~jée gé
nérale:

5. , Pric' le Programme des Nations Unies peur
renvironnement de continuer à apporter son appui
afin de permettre au Comité scientifique de pour·
suivre efficacement ses travaux et d'assurer la diffu
sion de ses conclusions auprès de l'Assemblée géné
rale, de la communaut~ scientifique et du public;

6. 1:..:\·priIJ/(' Stl :WIÎS.til('tioll de l'assistance fournie.
au Comité scientifique par les Etats Membres, les
institutions spécialisées. r Agence internationale de
l'énergie atomique et les organisati'l)ns non
gouvernementales et les invite à accroître leur coopé·
:ation dans ce domaine;

7, Appl'Olll'(' l'appel lancé à nouveau par le
Comité scientifique aux Etats Membres et aux orga
nism~s,des Nations Unies ainsi q,u'llux>organisatiofiS
nQn, gouvernementales" intéressées, pourqu;'ils 'conti~
Iluent de r-ommuniquer des donnéesperthlentes sur
les doses. les. effets ,et les dangers desdifférente!r
sources de 'l'$yonnements.'· ce qui aiderait \coDl~idéra'"
bleme,.t le Comité à élaborer le prochain rapport·dé
taillé qu'i!présenteraàrAssemblée générale,

5lJe. sétlllt'(' plénière
3 mm'lllbr(' 1980

35/13. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Prrn:he·Orient

A

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale'.

Rappelant sa résolution 34/52 A du 23 novembre
1979 et toutes les résolutions antérieures sur la ques
tion, notamment la résolution 194 (III) du Il dé- 0

cembre 1948,

Prenllnt a('te du rapport du Commissaire gènéral de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1979 au 30 juin
1980\

l. Note (1\'('(' 1111 projèmd r('gret que ni le rapa
triement ni !'indemnisation des réfugiés, prévus au
paragraphe Il de la résolution 194 (III) de l'Assem
blée générale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progrès
notable n'a été réalisé en ce qui concerne le pro
gramme de réintégration des réfugiés soit par le rapa
triement soit par Il\ réinstallation, programme que
l'Assemblée générale\a fait sien au paragraphe 2 de sa
résolution 513 (Vt du 26janvier 1952, et que, de ce
fait, la situation des réfugiés continue d'être un sujet
de grave préoccupation;

2. l:.:..prime ses remerciements au Commissaire
général et à tout le personnel de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, reconnaissant que
l'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les
limites des ressources dont il dispose, et exprime
également sesremerciem ,ts aux institutions spécia
lisées et aux organisations privées pour l'œuvre très
utile qu'elles accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Demalld(' à llOlII'e(", que le siège de l'Office de
~e!:'Jurs et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiéfJ de Palestine dans le Proche-Orient soit dès que
poss!ible réinstallé dans sa zone d'opérations;

4. COllstatc' (I\'e(" regret que la Commission de
conciliaiion des Nations Unies pour la Palestine n'a
pu trouver le moyen dç faire des progrès en ce qui
concerne l'application du paragraphe Il de la .~solu

tion 194 (III) de l'Assemblée générale4 et prie la
Commission de poursuivre ses efforts pour faire ap
pliquerce paragraphe et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée selon qu'il conviendra, mais au plus tard
le 1cr octobre 1981;

5. Appel!e l'attentioll sur la gravité persistante de
Il:! situation iinandè~e de l'Oft1ce de secours et de tra·,
vault des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Pl'oche-OJient, comme ra exposé ~""~ Commis
saire général dans $on rapport;

6. Note (11'('(' IIl1e pmjèmd(' inquiétude que, malgré
le sucees des efforts méritoires. déployés parle
Ccmmissah:e général pour réuJ'lir descontributio,.s

·'f)lI,(OuinenlsIJfficÜ'1s (itt,1'ÂSS('II/blét! g(i/lértd('•. trt'/itC'-d11t/lIÎt'II/('
5('$S;II/I. S/lpplél/U'/I1 11" /3 (A/35/l3)..•
~Fllur!e rapport de la Commissiolt de conciliation d~s Nations

Unies pour la Pal.:stire portant sur la période du 1er octobre 1979
au 30 septembre 1980. voir A/35/474.
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IV. - Rêsolutions adoptées SŒ' les rapports de la Commlssioo politique spéciale

supplémentaires. les recettes ainsi majorées de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de
meurent insuffisantes pOlIr faire face aux besoins
budgétaires essentiels de l'année en cours et que. au
piveau actuellement prévu des contri~utîons. des dé
ficits se reproduiront chaque année;

7. Demande à tous les gouvernemet'lts de faire
d'urgence le plus grand effort de générosité possible
en vue de satisfaire ~es besoins prévus de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient. compte
tenu en particuHer du déficit budgétaire dont fait état
le rapport du Commissaire génléral. I;t. en consé
quence. prie instamment les gouvernements qui ne
versent pas de contributions d'en verser régulière
ment et les gouvernements qui en versent déjà d'envi
sager d~augmenter leurs contributions ordinaires;

8. Décide de proroger jusqu'au 30 juin 1984. sa~IS

préjudice des dispositions du paragraphe Il ~e la ré
solution 194 (III) de l'Assemblée générale. L mandat
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient.

50e séance plénière
3 novembre /980

B

OFFRE PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS
ET DE BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR, Y COMPRIS LA FORMATiON PROFES
SIONNELLE, DESTINÉES AUX RÉFUGIÉS DE PALES
TINE

L'Assemblée géllérale,

Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre
1948 sur l'aide aux réfugiés de Palestine.

Rappelant également sa résolution 34/52 C du
23 novembre 1979.

CCJ/lsciente du rait que les réfugiés de Palestine ont,
depuis trois décennies. perdu leurs terres et leurs
moyens de subsistance.

Ayallt examiné Cl\'ec satisfaction le rapport du Se
crétaire général sur les offres de bourses d'études et
de subventions pour l'enseignement 'iupérieur desti
nées. aux réfugiés de Palestine et '. mesure dans ~a

quelle ,a été appliquée la résolutiQn3· _.52 Cs.
Ayant égale'tlent examiné {/l'ec satisjàctic>n le rap

port du Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour !es réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient. pour la période allant
du Frjuillet 1979 au 30 juin 19803• qui a trait à cette
question.

Noicmtque la proportion de jeunes réfugiés de Pa
lestine scolarisés ayant la possibilité de poursuivre
des' études supérieures, notamment. d'a13quérir une
fOl1ll::.ltion professionlieUe. est de' moins de un pour

,mille.

Notclilt égalellwnt qu'au cours des dernières années
le nombre de bourses offertes par l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les. réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient a diminué de moitié
en raison des difficultés financières chroniques de
l'Office.

1. Prit' illstall/ll/e'llt tous les Etats de d\lnner suite
à l'appel lancé dans la résolution 32/90 F de l'Assem
blée générale. 'en date du 13 décembre 1977. d'une
manière qui soit en rapport avec les besoins des réfu
giés d~ Palestine en matière d'enseignement supérieur
et de formation pi"ofessionnelle;

2. Lallce 1111 app('/ pressall1 à tous les Etats et à
toutes les institutions spécialisées et organisations
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les al
locations pour bourses d'études et subventions spé
ciales qu'ils accordent aux réfugiés de Palestine. en
sus de leur contribution au budget ordinaire de I~Of··

fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

3. E:.:rprime sa satjsjactic1Il à tous les gouverne
nients età toutes les institutions spécialisées et orga
nisations non gouvernementales qui ont favorable
ment répondu à la résolution 33/112 C de l'Assemblée
générale. en date du 18 décembre 1978;

4. Im'ite le~ organismes des Nations Unies
compétents à continuer d'inclure de plus en plus lar
gement. dans leurs domaines de compétence respec
tifs. l'assistance octroyée aux réfugiés de Palestine
scolarisés pour leur permettre de poursuivre des étu
des supérieures;

5. Prie le Secrétaire général,agissanten coor
dination avec le Conseil de l'Université !les Nations
Unies, l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans 'e Proche
Orient et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation. la science ~ la culture, d'étudier les
moyens' de créer à Jérusaiem. sous les auspices' de
l'Organisation des Nations Unies,' une université
comportant des facultés des lettres et des scientes
pour répondre aux besoins des réfugiés de Palestilic
dans la région;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à r As
semblée générale. lors de sa trente-sixième session.
un rapport sur la création de cette université;

7. Fait appel à tous les Etats. à toutes les institu
tions spécialisées et à l'Université des Nations U"~s
pour qu'ils versen~ des contributions généreuses aux
universités palestiniennes dans les territoires occupés
par Israël depuis 1%7;

8. Fait égalemell1 appel à tous les' Etats, à toutes
les institutions spécialisées et aux· autres organismes
internationaux pour qu'ils contribuent à la création de
centres de formation professiQllneUe destinés aux ré··
fugiés de, Palestine;

9. Prie l'Office de secours et de travaux des Na
tions .Unies pour ·Ies réfugiés. de Palestine dans .Ie
Proche-Orient de centraliser ces allocations et bout
ses spéciales, d'en assurer la. garde et de les octroyer
à des réfugiés de Palestine remplissant les conditions
voulues;
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POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

6 A/35/526,

L'Assemblée générale.

RtlPpeJtIIlf la résolution 237 (1%7) du Conseil de
sécurité. en date du 14 juin 1967.

RClppeJtfllt éga/L'mellt ses résolutions 2252 (ES-V)
du 4 juillet 1967. 2452 A (XXIII) du 19 décembre
196t? ~-'\"B (XXIV) du 10 décembre 1969. 2672 D
(XX,"./ ' ~ décembre 1970. 2792 E (XXVI) du 6 dé
cembre 197 t. 2%3 C et D (XXVII) du 13 décembre
1:9r2.·_3û89,C~.,(XXViil)dü7décembre i9i3. 333iD
(XXIX)du 17 décembre 1974.3419 C (XXX) du 8 dé
cembre 1975. 31/15 D du 23 novembre 1976: 32/90 E
du 13 décembre 1977.33/112 F du 18 décembre 1978.
34152 E.du 23 noVembre 1979. et ES-7/2 d,u29 juillet
1980;
A\'~mt extflllillé le rapport du Commissllire général

dei"Office de secours et de travaux des Nations
Unies pôurlesréfugiés' de Palestine dans ·Ie Proche-

50~' sétll1('(' pléllière'
3 llOl'el/l1},.e /980

50(' .~éllll('e plénU:re
3 Ilm'L'mbrL' /980

D

c
AIDE AUX PERSONNES DÉPLACÉES

DU FAIT DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967

10. Prie' le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblêe générale, lors de sa trente-sixième ses
~ion, sur l'application de la présente résolution.

~1It Assemblêe &éMrall! - Trente-c:inqulème session
.:::.._-------_..:.=.:..:......:..:.:..:...::.....~.:..--...:.....-....:....,..-------------

A)'tmt e.'mminé le rapport du Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient6 ,

Ten'tlnt comptL' du rapport du Commissaire géné.ral
de l'Office de secüurs et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du I~r juillet 1979 au
30 juin 1980\

Grm'emL'nt préoccupée par la situation financière
critique de l'Office de secours et de travaux des Na-,
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans, le
Froche-Orient, laquelle a déjà réduit les services mi
nimaux. essentiels fournis aux réfugiés de Palestine et
menace de les réduire encore dans l'avenir,

Soulignllllt qu'il est nécessaire de déployer d'ur
gence des efforts extraordinaires afin de maintenir. au
mo~ns au niveau minimal actuel. les activités de l'Of
fice de secours et de travaux. des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, '

I. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le
financement de l'Office de secours et de travaux. des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient des efforts qu'il a accomplis pour
contribuer à assurer la sécurité financière de l'Office;

2. PrL'Ild lIcte ell /'tlpprolll'clIlt du rapport du
Groupe de travail;

3, Prie le Groupe de travail de poursuivre ses ef
forts. en coopération avec le Secrétaire général et le
Commissaire général. en vue du financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Oril lt pen
dant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe
de travail les services et l'assistance nécessaires à
l'accomplissement de sa tâche.

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LF. F~NAIil
CEMENT. DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE '~'tAVAVX

.bESNA;I"'1NS UNIESPOU~LESRÉFUGIÉS DE PA
-,;J'-(:SIi.J..lE'piiiis~ ...E._PROCHI;~OIÜEN)'

L·As.~c'm"f~~_g~~,;,.tllt"
ktlppc'ltlllt 'ses •résolutions 2656 (XXV) du '1 dé

cembl;è'·W1.0.2728(X~V)clU I~. d~cembre ·,1970• .2791
(~W>c1"6 dêcemb~1971. 29§4(X":VU)du l3c:té
'ç~in.&~.~2;3090,,(XXVIQ)dp 7 deçe.mbre 1973.
a~3.Q.(XX,JX)du. l?d~cel1lbre ,1974.3419)){XJ(X)du
',l:dê"embre I!>7S~'31ll$,Pclu 23 nov~mbre 1976.
'3219ifïf -a,u d'décembre<1917. ' 331112 Ddul8 dê
cembre 19'~Set 34152 D du 23 novembre 1979. .

L'As.tL'mblét' génércrlL'.

Rtlppc'lmll sa résolution 34/52 B du 23 novembre
1979 et toutes les résolutions antériteures sur la
qucstior••

Prc'luml tl('lt' du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.
pour la ~ïiode allant du l"r juillet 1979 au 30 juin
1980".

Pr~fI('('lIpéL' par la continuation des souffrances
humaines engendrées par les hostilités de juin 1967 au
Moyen-Orient.

1. RéajJil'l1'" sa résolution 34/52 B et toute~ les
resolutionsantérieures sUr la question;

2. App,.mn·('. compte tenu des objectifs desdites
résolutions. les efforts déployés par le Commissaire
,général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en VUE. de continuer à fournir toute
"aide hunlanitaire possible. en tant que mesl:lre d'ur
genceet à titre provisoire. aux autres personnes de la
rêgionqui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir une assistance
du fait des hostilités de juinî967:

3. Âclrc'.~.~c' 1111 appt:/ presstIJu à tous les gc/Uver
nements. ainsi qu'aux organisations et aux particu
liers.pour qu'ils, Versent de. généreuses contributions.

- aux fins énoncées ci-dessus. àTOffice de secours et
de travaux des, Natiolls Unies pour· les réfugiés de
Palestine dans ,leProclie-Orient et aux autres organi
sations intergouvernementales et non gouverne
metltalesintéressées.
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IV. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spêl:laIe

Orient. pour la période allant du I<'r juillet 1979 au
30 juin 1980.1• ainsi que le rapport du Secrétaire géné
raI du 8 octobre 19807 •

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habi
tants déplacés de rentrer dans leurs foyers ou andens
lieux de résidence dans les territoires occupés par
Israël depuis 1967 et déclare de nouveau que toute
tentative visant à restreindre le libre exercice du droit
de retour qu'a toute personne déplacée ou à l'assortir
de conditions est incompatible avec ce droit inaliéna
ble et est inadmissible;

2, Considère comme nuls et non avenus tous ac
cords imposant une restriction ou une condition quel
conque au retour des habitants déplacés;

3. Déploré! le refus persistant des autorités israé
liennes de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4, Demande une fois de plus à Israël:

a) De prendre immédiatement des dispositions
pour assurer le retour de tous les habitants déplacés;

b) De renoncer à toutes les mesures. qui font obsta
cle au retour des habitants déplacés. y compris les
mesures qui affectent la structure physique et démo
graphique des territoires occupés;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général de l'Office de secours et de

. travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient. d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
sixième session. un rapport sur la manière dont Israël
se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus.

50e séance plénière
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F

RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA

L'Assemblée générale.

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sé
curité, en date du 14juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2792 C
(XXVI) du 6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du
13 décembre 1972, 3089 C (XXVlH) du 7 décembre
1973, 3331 D (XXIX) du 17 décembre 1974, 3419 C
(XXX) du 8 décembre 1975,31/15 E du 23 novembre
19;76, 32/90 C du 13 décembre 1977, 33/H2 E du
13 décembre 1978 et 34/52 F du 23 novembre 1979.

Ayant examiné le rapport du Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1er juillet 1979 au
30 juin 19803~aiilsi que le rnpport du Secrétaire géné
rai du 8 octobre 198OS,

Rappelant les dispositions du paragraphe II de sa
résolution 194 (1Il) du li décembre 1948 et considé
rantque les mesures visant à réinstaller les réfugiés
de Palestine dans la bande de Gaza loin des foyers et

7 A/35/472.
• A/35/473.
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des biens dont ils ont été évincés constituent une
violation du droit inaliénable de retour desdits ré
fugiés,

l, Del1umd(, une fois de' plus à Israël de renoncer
au déplacement et à la réinstallation de réfugiés de
Palestine dans la bande de Gaza et à la destruction de
leurs abris;

2. Prie le Secrétaire général. après avoir consulté
le Commissaire général de l'or .ce de secours et de
travaux des Nations Unies POuf les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, d'établir à l'intention de
l'Assemblée générale, avant l'ouverture de sa trente
sixième session, un rapport sur la manière dont lsraël
se sera conformé au paragraphe 1 ci-dessus.

50c' .~é(m('(· plénière
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35/14. Coopération internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique

L'Assemblée générale,

RappelClIlt sa résolution 34/66 du 5 décembre 1979,

Ayallt examiné le rapport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique'" sur les
travaux de sa vingt-troisième session,

Réaffirmallt qu'il est de l'intérêt de l'humanité tout
entière de favoriser l'exploration et l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et
de poursuivre les efforts en vue de faire profiter Lous
les Etats des avantages en découlant et réaffirmant
également l'importance que revêt dans ce domaine la
coopération internationale, pour laquelle l'Organisa
tion des Nations Unies devrait continuer à constituer
un centre,

Se félidtelnt du succès de la récente mission spa
tiale réunissant pour la première fois des astronautes
de Cuba, de la Hongrie. de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et du Viet Nam dans le cadre
du programme "Intercosmos",

Réaffirmant l'importance de la coopération inter
nationale en vue de promouvoir l'instauration de la
primauté du droit dans l'exploration et l'utilisation
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,

l. Fait sien le rapport du Comité des utilisations
padfiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. lm'ite les Etats qui ne sont pas encore parties
aux traités internationaux régissant les utilisations de
l'espace extra-atmosphérique à envisager de les rati
fier ou d'y adhérer;

3. Prend acte m'ec satisfaction des recommanda
tions détaillées. concernant la préparation et l'organi
sation de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur l'exploration et les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique, présentées par le Co
mité des utilisations pacmques de l'espace extra
atmosphérique en sa .quaUté de Comité préparatoire
de la Conférence1o; .

"O(l('uments officiels dt' l'Assemblée générale. trl/nte;,t:;nqu;Î!mt'
sessÎon, Suppléml'nt nO 20 (A/35/Z0). .. . .

10 Ibid•• Supplément nO 46 (A/35l46).

•
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4. Nole qu'à sa dix-neuvième session le Sous
Comité juridique du Comité des utmsations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique a :

Cl) Poursuivi ses efforts en vue de formuler un pro
jet de prim:ipes visant les conséquenct;s juridiques de
la téléobservation de la Terre depuis I"espace;

bl Poursuivi ses efforts en vue d'élaborer un projet
de principes rég~s8ant l'utilisation par les Etats de
satellites artificiels de Ra Terre aux fins de la télévi
sion directe;

d Poursui"i l'examen des questions relatives à la
définition ou à la délimitation de l'espace extra
atmosphérique ct des activités spatiales, compte tenu
notamment des questions relatives à l'orbite des saM"
temtes postationnaires;

cl) Examiné les dispositions existantes du droit
international en matière d'activités spatiales en vue
de déterminer .$'U convient ~ les compléter par des
dispositions sur l'utilisation- de sources d'énergie nu
cléaires dans l'espace extra-atlT'......~rique;

S. Felit siellnt' la recomma,tion du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique tendant à (le q~e le Sous-Comité juridique à sa
vinstième sessio~ :

Il) Continue, à titre prioritaire :
i) D'êtudi~r.en délai! les conséquences juridiques

de la teJeobservatlon de la Terre depuis J'es
paçe. en yue de formuler un projet de principes
en Da matière;

ii) De s'efforcer de lIlener à bien l'élaboration d'un
projet de principes régissant l'utilisation par les
,Etats de satellites artificiels de ·la Terre aux fins
de la télévision directe;

b) Continue d'étudier les questions relatives à la
définhionouàla délimitation de l'espace extra
atmosphérique et· des activités spatiales, compte tenu
notamment des questions relatives à l'orbite des sa
tellites géostationnaires;

6. Dé('Îde:
Il) .Comme suite à l'cxamen du point correspondant

de rordredu jour du Sous-Comîtç juridique à sa dix
neu\'iè01esession, d'inscrire à l'ordre du jour de la
vingtième session 40 Sous-Comité un point intitulé
•• Examen de la possibilité de compléter les norm.es du
droit ,international relatives à l'utilisation de sources
d'énergie nuclêaires dans l'espace extra-atmosphé-
rique"; .

b) De·. constituer un groupe •de travail du Sous
Comitéjun"diquepour s'occuper de cette.question;

7. Nc* qu'à sa dix-septième sçssion le Sous
Comité sèientific[uecetïcefîni41ie .du Comité des ulili·
.sationspacifiquesde l'esj)àëéextra-atmosphérique a:

"lCtl..tin~à examiner lés quèsiio"s.rèlativcs àla
télc()bsérvatlon de la Terre par satellites; , ...

b)Continuéi examiner~proarammedes Nations
Unies:~ ••s applkations'des techniques spatiales
~t.lacoonJination.des activités spatiales dans le ~adre
dus~stèmedes Nations Unies;>.. .. ' .... '. .'. ..".

,L") '·Co••'à"étudier la Mturephysique.Ues ca.
.. ·· ...énsl~uest~hniques,de,J'prbited~.. satellites·

aêo$làt~naires; .... . . .

dl Continué à examiner les aspects techniques et
les mesure~ de sécurité relatifs à l'emploi de sources
d:énergie nucl~aires dans l'espace extra-atmosphé
nque et adopte le rapport du Groupe de travail sur
l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans
l'espace extra-atmosphériqueIl;

e) Examiné les questions relatives aux systèmes de
transport spatial et à leurs incidences sur l'avenir des
activités spatiales;

j) Réalisé. en sa qualité d'organe consultatif auprès
du Comité préparatoire de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur l'exploitation et les utilisationlt
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, de nou
veaux progrès dans l'étud~ détaillée des questions
relatives à la préparation et à l'organisation de la
Conférence;

8. Fait sic'lIne la recommandation du Comité d~s
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique tendant à ce que le Sous-Comité scientifique et
technique à sa dix-huitième session :

ct) EXllmine, à titre prioritaire, les questions sui
vantes:

i) Questions relatives au programme des Nations
l:Jnies pour les applications des techniques spa
tla~es "et à la·coordina~ion des activités spatiales
dans le cadre du systeme des Nations Unies;

ii) Questions relatÎ\'es à la téléobservation de la
Terre par satellites;

iii) Préparatifs de la deuxièm~ Conférence des Na
tion.s.Unies sur l'exploration et l~s utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

iv) UtiUsation de sources d'énergie nucléaires dans
l'espace extra-atmosphérique; .

b) Examine les questions ci-après :
i) Que~tions. relativ~s !lux systèmes de transport

spatial et a leurs inCidences sur l'avenir des ac
tivités spatiales;

ii) Nature physique et caractéristiques techniques
de l'orbite des satellites géostationnaires;

9. Apprmll'e le programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales pour
1981, proposé au Sous-Comité scientifique et techni
que par le spécialiste des applications des techniques
spatiales12;

10. Prie le spécialiste des applications des techni
ques '~ati!ll.es d.e f~re figurer dan~ son .rapport au
Sous-(;oml~esclentifique et. techmque, lors de sa
dix-huitième session, une liste des actMtés qlRi pour
raient être menées dans le cadre du programme rles
Nati9nsUnies po~r,les. applications des techniques
spat;a!esen vue:>de!der encore dll-vantage les Etats
Membre~ dans les •effort~ q'!'ils. déploient· pour tiret
eux aussI profit des applicatIons destel:hniques spa·
tiales au service du développement;. .

JI.. E:cprime sa satis/action. à tous les gouverne
mentsainsi qu'aux inslitlttions apêcialisées et autres
olPnismes inte~tlonau:x.qui ont accueilli des sémi
naires et des stages in~ernatioRf;luX de fonnl' ion sur
les.appiiclltions· des tecbniques spatiaJes, .notamment

Il ,AJAC.to51261. annexe Il.
U ,AJAC.IOSI251, se!;l. III.
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IV. - RésoIutioos lIdoptëes sur les rapport$ de la COIIUIÙIIiOIli poIIcique apêdaIe ua
à l'intention des pays en développement, OU qui oni
offert des bourses ou apporté une autre forme d'aide;

12. Prie les institutions spécialisées de continuer à
collaborer avec le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique et de lui présenter
des rapports sur leurs activités dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

13. Prie le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses tra
vaux conformément à la présente résolution et aux
résolutions précédentes de l'Assemblée générale,
d'envisager. au besoin, de nouveaux projets touchant
les activités spatiales et de présenter à l'Assemblée,
lors de sa trente-sixième session, un rapport exposant
ses vues sur les questions à étudier dans l'avenir.

50" séallce plénière
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35/15. Deuxième Conférence des Nations Unies sur
l'exploration et iès tltitisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique

L'Assemblée' générale,
Rappelant sa résolution 33/16 dl! 10 novembre

1978, par laquelle elle a décidé de convoquer une
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique et de désigner le Comité d~s utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
comme Comité préparatoire de la Conférence et rIe
Sous-Comité scientifique et technique comme Comité
consultatif auprès du Comité préparatoire,

Rappelant également sa résolution 34/67 du 5 dé
cembre 1979, dans laquelle elle a fait siennes les
recommandations du Comité préparatoire de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique concernant :

a) L'ordre du jour provisoire de la Conférence,
b) La préparation et l'organisation de la Confé

. rence, notamment le secrétariat, le bureau et le dé-
roulement de la Conférence,

(') Le plafond à fixer pour le coût de la Conférence,
AyantexClminé le rapport du Comité préparatoire"\'
1. Fait siennes les recommandations figurant dans

le rapport du Comité préparatoire de la deuxième
~onférence des Nations Unies sur rexploration" et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique;

2. Décide d'accepter l'offre du Gouvernement
autrkhien d'accueillir la Conférence à Vienne du 9 au
21 août 1982; . --

3. Prie le Secrétaire général d'inviter:
a) Tous les Etats à participer à la Conférence;,
h) u.. Namibie, représentée par le ConscildesNa~

tions Unies pour la Namibie, à particîperà la Confé
rence;-

1.' iJllc'umenls IJjJiCil-lS dt: l'Àss('mblée générait', Irente
L'inc;uième sess;cJn.Supplémentnr' 46 (AJ3S146).

c) Les représentants des organisations qui ont reçu
de l'Assemblée générale une invitation permanente à
participer en qualité d'observateurs aux sessions et
aux travaux de toutes les conférences internationales
convoquées sous ses auspices à participer à la Confé
rence en cette qualité, conformément aux résolutions
3237 (XXIX) et 31/152 de PAssemblée, en date des
22 novembre 1974 ~ 20 décembre 1976;

d) Les représentants des mouvements de libération
nationale reconnus dans sa région par l'Organisation
de l'unité africaine à participer en qualité d'observa
teurs, conforrnément à la résolution 3280 (XXIX) de
l'Assemblée, en date du 10 décembre 1974;

e) Les institutions spécialisées et l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, 'ainsi que les organes
intéressés de l'Organisation des Nations Uwes, à être
représentés à la ~onférence;

f) Les organisations intergouvenlementales inté
ressées à être représentées par des observateurs à la
Conférence;

g) Les organisations non gouvernementales direc
tement intéressées dotées du statut consultatif auprès
du Conseil économique et social à être représentées
par des observateurs à la Conférence;

4. Prie le Secrétaire général de prendre, dans les
limites du plafond de dépenses établi pour la Confé
rence, les dispositions nécessaires en ce qui concerne
l'organisation, l'administration et la publicité, comme
l'indique le rapport du Comité préparatoire;

5. Inl';te les Etats Membres à présenter les docu
ments nationaux pour la Conférence au plus tard le
15 juin 1981;

6. im'ite les Etats Membres à susciter activement,
dans toute la mesure possible, l'intérêt du public pour
la Conférence en diffusant des informations appro
priées par le truchement de leurs réseaux radio
phoniques et de télévision, ainsi <!u'au moyen d'une
utilisation efficace d'autres médias;

7. Accueille avec satisfaction la décis~on de
l'Administration postale de l'Organisation des Na
tions Unies d'émettre un timbre commémoratif spé
cial sur l'exploration et lesutilisatio.ns pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique; .

8. Invite les Etats Membres à émettre des timbres
nationaux spéciaux d'un caractère commér~."·/caïif;

9. Prie le Comité préparatoire ainsi que son
Comité consultatif de poursuivre les travaux prépa
ratoires de la Conférence.

50(1 stfance plinière
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35/16. Augmentation du nombre~esmembresdu
Comité deS utilisations pa~ifiques cie l'espace
extra-atm9Sphérique' .

L'A~sembJée générale,

.Nblant que les progrèsdela science et de talech
nique ont augmenté la connaissa..tceque l'on peut
avoir des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique ainsi que l'intérêt pourlesditesutilisa
tions et la coopération inte~ationa1e danscetimpor-
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L'Assemblie générale.
Rappelant ses réllolutions 2006 (XIX) du 18 février

1965,2053 A (XX) du 15 décembre 196~, 2249 (S-V)
du 23 r~~i 1967. 2308 (XXII) du 13 décembre 1967.
2451 (XXIll) du 19 décembre 1968, 2670 (XXV) du
8 décembre 1970.2835 (XXVI) du 17 décembre 1971,
2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3091 (XXVIll)
du 7 décembre 1973. 3239 (XXIX) du 29 novembre
1914, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975. 31/105 du
ISdêcembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977.
33/114 du \8 dêcembre 1978 et 34/53 du 23 novembre
1979~

Réaffirmant IIne fois enc'ore l'importance fonda
mentale que présente le maintien de la paix et de la
sécurité internationales par l'Organisation des Na
tions Unies, telle qu'elle est énoncée dans la Charte
des Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial des
opérations de maintien de la paix17,

Constatant avec regret les difficultés qu'éprouve le
Comité spécial à s'acquitter de son mandat,

Soulignant à nouveau' que ce n'est qu'en faisant
preuve d'une plus grande volonté politique et d'un
plus grand esprit de conciliation qu'il sera possible de
réaliser des progrès,

l. Prend acte du rapport du ,omité spécial des
opérations de maintien de la paix;

1.7 Ai3s1S32,

5. Prie-IeCûûtitê ~pécial de faire rapport à l'As
seriibtê~geJieraielorsde saîfenie-S=.xième session;-

6•. Dédcle d'inScrire à l'ordre dujour provisoire de
sa trente-sixi~me· session la question intitùlée •'Etude
d'ensembtede toute .Iaquestiondes. opérations "de
J1Jàintien de la paiX sous tous'eurs aspects",

.92e séance plénière
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3. Prie le Secrétaire général d'établir un nouveau
recueil des réponses préserltées conformément au
parallxaphe 2 ci-dessus; .

2. Invite à nouveau les Etats Membres à présènter
des rapports et à communiquer des renseignements
sur l'expérience acquise dans les opérations de main
tien de la paix;

4. Prie à nouveau instamment le Comité spécial,
conformément à son mandat, de renouveler ses efforts
en Vile de rnettreau point des principes directeurs
convenus qui régiront l'exécution des opérations
de maintien de la paix de l'Organisation des Natior."l
Uniesconformêment à la Charte des Nations Unies
et depouer plüsd'attention à des questions détermi
nées concemantl'exécution pratique des opérations
de maintiel,t de la paix;

1

Il

l, Prt>nd note de la demande d'un Etat Membre
qui soubaite être admis au Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmospbériqueI4;

2. D~dde, en conséquen~e, de porter de
quarante-sept il quarante-buit le nombre des membres
du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
el'tm-atmosphérique;

tant domaine, dans l'intérêt de l'bumanité et dans 35/111. Etude dJensembie de toute la question de!>
celui de tous les Etats, quel que soit leur niveau de opérations de maintien de la paix sous tous
développement économique et scientifique. IeUl"S aspects

Const'ienle de la nécessité de veiller à ce que le
Comité. des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique puisse s'acquitter de ses travaux de la
manière la plus efficace,

1. Prend note du fait qUe d'autres Etats ont
exprimé le désir de deVenir membres du Comité des
uiiJisationspacifiques de l'espace extra-atmosphé-
rique"; ,

2. Décide de porter de quarante-buit à cinquante
trois au· maximum le nombre des membres du Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosPbé- •
rique;

3, Prie te Pr'ésid~nt de l'Assemblée générale.
après consultation avec .Ies groupes régionaux, de
nommer. au maximum cinq nouveaux membres du
Comité des utilisations pacifiques de l'espa(;e extra
atmosphérique,
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U Pr';sid('ni' dl' l'Auc·mbfi.. ghlirtlfl' a informt! IIftt!ri('lIreml'nt
t.. S('('rIUlirrg/m!rri/l"IjIl(', ("'IIfi,rrnéml'lfl ail paragraph(' 3 de la
s('('llml 1/. ,1.. III rill(,IIItilllf (-[,.tf(·ifSllil. il al'ait ntlmmef l'EsPAGNE,
III HAutE-VOLTA, la RÊl'Ual.lQUE h ....BE SYRIENNE. l'UIIUGUAY
rt.l(··VIE"t NAM ('mnme.- mim't'tlllx membres du CI/miII! des lltiti
SllIÎ(II/SPIU'(jiq/lt.'s W l'eSI$'e ..,ttra-ulrnl/sphirlq/lt' ('1 qu'Utlvail
c:gllfeJnl'nt nI/mm': t(LORÈeE C'tlmml' m('mh,.. d/l. ClJmilt!rn •l'lI..
(JttpOI/M'llir tl! sic~g(·dl',·('n" ."QC'tlnt pat sllite d"rl'lraÎt dl! fa
TuttQUIE. .

Par sIIited('$nmnintltltlns (·i-.dessus, Il' Ctlmilé .Il! ('"rnpt'Sl! des
l::Ms"'t'mbres. ('i-tlprifs:. ALBANIE. ALLEMAGNE. RÊPUEL!QUE
fÊOÊRAL.,rl .AROENTINE. AUSTltALlE, Am:IUCHE. BELGIQUE.
BiNIN.8ItÊSIL~BULGARU', CANADA. CHILI, CHINE, COLOMBIE.
EGYt"I'lI' ;;QUA'fEOR, .. ESPAQNE,.BTii1'$-UN~ .. ~"\MÊ;;';(ltm,
FiANCIi.G~CE;'HAUTE-VOLTA~ HONGlQE.,.iNœ, iNOONéstE.
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L'Assemblée générale,
S'inspirant des buts et p~ru::ipes de la Charte des

Nations Unies ainsi que des priw~~~<> et des disposi
tions de la Déclaration unive~~~ des droits de
l'homme19. .

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention
de Genève relative à laprot&ctioll des j)ei'S(iüües 4;i
vUés einemps de guerre,' âu'12 a(jûll~îs. ainsi que
celles d'autresconventionset règlements pertinents,

Rappelant· toutes ses résolutions, en particulier les
résolutions 32191 B et C du 13 décembre 1977,
33/113 C. du 18 décembre 1978 et J4190 Adu 12 dé
cembre 1979, et celles que le Conseil de sécurité. la
Commission desdroîts de rhomme~tlesautresorga~
nesintéressés i.de l'Organisation d~sNations Unies,

19 Résolution 217 A (Ill).
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A

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter les territoires arabes occupés, résultant du maintien
sur les pratiques israéliennes affedant les de l'occupation israélienne et des mesures et déci~

droits de l'homme de la population des terri- sîons prises par le Gouvernement israélien. en tant
toires occupés que Puissance occupante. en vue de modifier le statut

juridique. le caractère géographique et la composition
démographique de ces territoires.

Considérant que la Convention de Genève relative
à ta protection des personnes civiles en temps de
guerre. du 12 août 194918, est applicable à tous les
territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967.

1. C<mstcl/(' que toutes les mesures et décisions de
ce genre plises par Israël dans les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés depuis 1967
n'ont pas de validité juridique et constituent une
grave obstruction des efforts visant à instaurer une
paix juste et durable au Moyen-Orient;

2. Déplore l'il'ement qu'Israël persiste à appliquer
ces mesures, -en particu!ier la création de colonies
dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés;

3. Demande à IlOIll'eau à Israël de respecter
strictement ses obligations intt\mationales conformé
ment aux principes du droit international et aux dis
positions de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre.
du 12 août 1949;

4. Demande lllll.' fois de plus au Gouvernement
israélien, en tant que Puissance occupante. de cesser
immédiatement de prendre toute mesure qui aurait
pour effet de modifier le statut juridique, le caractère
géographique ou la composition démographique des
territoires arabes occupés depuis 1967, Ycompris Jé
rusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à
la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre de respecter et
de faire tous leurs efforts en vue de faire respecter et
appliquer ses dispositions dans tous les telTitoires
arabesoccupés par Israël depuis 1967. y compris Jé~

rusalem.

, .
~---,......--

l'Nuions: Unies. Rt'('ueit des Troites. vok15.n"m. p. 281.

L'Assemblée génétale,
Rappelant ses résolutions 32/5 du28 octobre 1977.

33/113Bdu lSdécembre 1978 et 34/90C du 12 dé
cembre 1979,

Exprimant StIptoforW.epréoceupat;Qn etsà·vive in
quiétlld~4evant III gravité delasituaiion a.cmelle dans

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3092 A (XXVIII) du

7 décembre 1973. 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974, 3525 B (XXX) du 15 décembre 1975, 31/106 B
du 16 décembre 1976,32/91 A du 13 décembre 1977.
33/113 A du 18 décembre 1978 et 34/90 B du i2 dé
cembre 1979,

Considérant que l'un des objectifs et des principes
fondamentaux de l'Organisation des Nations Unies
est de promouvoir le respect des obligations nées de
la Charte des Nations Unies et autres instruments et
règles du droit international,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention
de Genève relatiwe à la protection des personnes ci
viles en temps de guerre. du 12 août 1949111,

Notant qu'Israël et ~es Etats arabes dont les terri
toires sont occupés pm- Israël depuis juin 1967 sont
parties à cette Convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à cette
Convention s'engagent, cpnformément à l'article
premier de celle.ci. non seulement à respecter mais
également à faire respecter ladite Convention en tou
tes circonstances,

1. Réaffirme que la Oonvention de Genève rel~

live à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du '12 août 1949. est applicable aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés par
Israël depuis 1967. Ycompris Jérusalem;

2. Déplore vil'ement qu'lsraël ne reconnaisse pas
que ladite Convention s'applique aux territoires qu'il
occupe depuis 1967;

3. Demande à nOln'eau à Israël de reconnaîtr~ et
de r,"specter les dispositions de ladite Convention
!Jans, les territoires palestiniens et autres territoires
arabes qu'îl occupe depuis 1967. y compris Séru-
salem; .

4. Demande une fois de plus. instamment à tous
les,Etats parties à ladite Convention de faire tous leurs
efforts. en vue de faire respecter et appliquer ses dis~
positions dans les territoires palestinic.ms et autres lier
ritoirès arabes occupés par Israël depuis 1967. Y
a:mpris 'Sérusalem,

35/122.
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ainsi que lesinstilutions spécialisées. ont adoptées à
propos de cette question.

AWlnt t'.mmini le .l'llpport du Comité spécial chargê
d'crlquêtef sur les pl'lltiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires oc
cupés10 dans leque' rllurent. notamment. des dêcla
l'lltions. publiques fAtes par des responsables du Gou
vernement israélien,

1. Filidt(· le Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés des
efforts qu'il a déployés dans l'accomplissement des
tâches que lui avait confiées "Assemblée génél'llle,
ainsi que de la minutie ct de l'objectivité dont il a fait.
prcuve;

2. [Np/tif(> le refus persistant d'Isl'llël de permet
tre au Comité spécial de se rendre dans les territoires
occ~pés:

3. Demande Q nouveau à fsl'llël de permettre
au Comité spécial de sc rendre dans les territoires
occupés;

4. Déplore la violation continue et persistante par
Israël de la Convention de Genève relative à la pro
tection des~rsonnes civiles en temps de guerre, du
12aoOt 1949', et d'autres instruments internationaux
applicables, et condamne en particulier les· violations
que ladite Convention qualifie d"'infl'llctions graves"
à ses dispositions;

5.. Ctmd(lmne tes politiques et pratiques israélien-
nes suivantes.: .

(1) Annexion de certaines parties des territoires oc
cupés, y compris Jérusalem;

b) Création de .nouvelles colonies israéliennes et
extension des colonies existantes sur des terres ara
bes.tant publiques. que privées. et transfert dans ces
colonies d'Une population étrangère;

(.) Evacuation, déportation, expulsion, déplace
ment et tl'llnsfert d'habitants arabes des territoires oc
cupés et déni de leur droit d'y retourner;

û)"Contiseation et expropriation des biens al'llbes
publics..et privés dans les. territoires occupés et toutes
autre$ tl'lln1l8ctions portant sur l'acquisition de terres
et impliquant les autorités, des institutions ou des res
sortissants israéliens, d'une part, et les habitants ou
des institutions des territoires occupés, d'autre part;

t') Destruction èt démolition de maisorws arabes;
J)Attestations massives, détention administrative

etD'lluvais traitements dont est victime lapopul>.'1tion
arabe; .

g). Mauvai$lraitements~ttortures infligés aux dé-

-letUl!; ..- ..... ..'
-~'Pillqfrdupatrimoine arçhêoloaiqueet cult~reh.

iYi!ntra,ves •~.••·.libertés. et .'i'aliquell ·reiigieusèset
. atteinte$~Prespectde$ droiàet êout~~esfarniliallX;

J).·Sxl)loitltion il.... des ric:heisclnaturoUes.des
~~..ct.ck·"popu..tionde!'tenitoiresoccupéS;.··.
,-~6,l!.Rilf/1irm~'que ,toutes .ks..• rnesures' prises .. par'
Is~'~t·~r.lecaractèrePh1sigue,.la cOJl)pD
sitM$~;r"~, f.s~~ture Institutionnelle ou

~Voit~425.

le statut des territoires occupés, ou d'une partie quel
conque de ces territoires, y compris Jérusalem, sont
nulles et non avenues et que la politique d'Isl'llël qui
consiste à établir une partie de sa population et de
nouveaux immigrants dans les territoires occupés
constitue une violation flagrante de la Convention de
Genève relativ~ à la protection des personnes civiles
en temps de guerre et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

7. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux
politiques et pratiques mentionnées aux para
graphes 5 et 6 ci~dessus;

8. Demande cl nOlH'eali à tous les Etats, en parti
culier aUA Etats parties à la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, en vertu de l'article premier de ladite'
Convention, ainsi qu'aux organisations interna
tionales et aux institutions spécialisées de ne recon
naître aucune des modifications effectuées par Israël
dans les territoires occupés et d'éviter de prendre des
mesures, notamment dans le domaine de l'assistance
qu'Israël pourrait mettre à profit pour '!Joursuivre s~
poUtique d'annexion ou de colonisation ou toute autre
politique ou pl'lltique mentionnée dans la présente ré
solution;

9. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à en
quêter sur les politiques et pratiques israéliennes dans
les territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
de procéder, selon qu'il conviendra, à des consulta
tions avec le Comité international de la Croix-Rouge
pour assurer la sauvegarde du bien-être et des droits
de l'homme de la population des territoires occupés et
de faire l'llpport au Secrétaire général le plus tôt p'os
sible et. par la suite, chaque fois que le besoin s'en
fel'll sentir;

10. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter
sur le traitement des civils détenus dans les territoires
arabes occupés par ISl'llël depuis 1967;

II. Prie le Secrétaire général :
a) De mettre à la disposition du Comité spécial

tous les moyens nécessaires pour enquêter sur les po
litiques et pratiques iSl'lléliennes dont il est question
dans>!a présente résolution, y compris ceux dont
il aura besoin .pour se rendre d3ns les territoires
occupés; .

b)·De continuer à fournir le personnel supplémen
laire qui pourra être nécessaire pour aider le Comité
spécial dans l'accomplissement de ses tâches;

L') D'assurer la plus large diffusion aux rapports du
Conlité spécial et aux renseignements concernant ses
activités etses conclusions, par tous les moyens dont
it pourra disposer par l'intermédiaire du Oépartement
de i'inforlllation du Secrétariat, et, si nêt:essaire, de
réimprimer les rapports du Comité. spécial qui sont
épuisés;

dl·J)e faire rapport àrAssemblée générale, lors de
sa trente-sixième session, sur les tâches qui lui sont
confiées aux termes du présent paragraphe;

IZ.Dicidt d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de. sa trente-sixième .session. la q~lestion·. intitulée
"RapJJC>rt duComitéspéciaichargê d'enquêter suries
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IV. - RêsoIutioos adoptées sur les rapports de la Commlssioll poUCfque spéciale 107

"Artide premier

"Les Hautes Parties contrn.ctantes s'engagent à
respecter et à faire respec~er la présente Conven
tion en toutes circonstances."

L'Assemblée générale,

R"ppelcmt les résolutions 468 (1980) et 469 (1980)
du Conseil de sécurité, en date des 8 et 20 mai 1980,

Pmfondément préoccupée de l'expulsion, par les
autorités d'occupation militaire israéliennes, des mai
res d'Hébron et d'Halhou! et du juge islamique
d'Hébron,

Gra,'ement préoccupée de l'emprisonnement, par
les autorités d'occupation militaire israéliennes, des
maires d'Hébron et d'Halboul,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 194918 , en particulier l'article premier et le
premier paragraphe de l'article 49, qui sont libellés
comme suit:

92" sétmce plénière
Il décembre 1980

D

pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme tention de promulguer une législation consacrant le
de la population des territoires occupés" . changement de çaractère et de statut des hauteurs

arabes syriennes occupées du Golan,
Pmfimdénwnt préoccupée de ce que les territoires

arabes occupés depuis 1967 demeurent sous l'occu~

pation illégale d'Israël,
Rappelant ses résolutions précédentes, en particu

lier les résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975,
31/61 du 9 décembre 1976, 32/20 du 25 novembre
1977, 33/28 et 33/29 du 7 décembre 1978 et 34/70 du
6 décembre 1979, dans lesquelles elle a notamment
demandé à Israël de mettre fin à son occupation illé
gale des territoires arabes et d'évacuer tous ces ter
ritoires,

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la
force est inadmissible aux termes de la Charte des
Nations Uqies et que tous les territoires ainsi occupés
par Israël doivent être restitués,

Rappelant la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 194918 ,

1. Condamne la persistance d'Israël à modifier le
caractère physique, la composition démographique, la
structure institutionnelle et le statut juridique des
hauteurs arabes syriennes du Golan;

2. Condamne énergiquement le refus d'Israël.
Puissance occupante, de respecter les résolutions
pertinentes de l'Assemblée généralè et du Conseil de
sécurité;

1

"Artide 49

"Les transferts forcés, en masse ou individuels,
ainsi que les déportations de personnes protégées
bors du territoire occupé dans le territoire de la
Puissance occupante ou dans celui de tout autre
Etat, occupé ou non, sont interdits, quel qu'en soit
le motif ..... ,
Réaffirmant que la Convention de Genève relative

à la protection des personnes civiles en temps de
guerre s'applique aux territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, Y
compris Jérusalem,

1. Demande· au Gouvernement d'Israël, en sa
qualité de Puissance occupante, de rapporter les me
sures illégales prises par les autorités d'occupation
militaire israélien2!::s en expulsant et en emprisonnant
les maires d'Hébron et d'Halboul et en expulsant le
juge islàmique d'Hébron, et de faciliter le retour im
médiat des notables palestiniens expulsés, afin qu'ils
puissent reprendre les fonctions auxquelles ils ont été
élus ou nommés;

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale dès que possible sur l'applica
tion de la présente iésûlütbn.

92(' séance plénière
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E

'L'Assemblée générale,
Gravement préoccupée par des informations sui~

vant lesquelles .les autorités israéliennesa'Jaient ·l'ing

3. Considère que toutes les mesures et décisions
législatives et administratives qui pourraient être pri
ses par Israël, 'Puissance occupante, dans le but de
modifier le caractère et le statut juridique des hau
teurs arabes syriennes du Golan sont nulles et non
avenues, constituent une violation flagrante du droit
international et de la Convention de Genève relative à
la protection des personnes civiles en temps de guerre
et n'ont aucun effet juridique;

4. Demande aux Etats Membres de ne pas recon g

naître ces mesures et .décisions législa~ives et'
administratives; ,

5. Demande à Israël, Puissance occupante, de
s'abstenir de promulguer une telle législation.

92e séance plénière
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F

L'Assemblée générale.

Ayant li /'eSprit la Convention de Genève reJativeà
la prolectiQndes personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949111 ,

Rappelant les résolutions 468, (1980) et 469 (1980)
du Con~il de sécurité. en date des 8 et 20 mai 1980.

Profondément consternée pM les.derniêresatroci- 
tés commises par Israël, Puissance occupante,. contre
des établissements d'enseignement dans les territoireg
palestiniens occupés,

5PFlt 'g



vation de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale
d'un pays au moment de sGn accession à l'indépen
dance,

Rt,pptdant en outre la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération. entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, contenue dans sa
résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, ainsi que
les dispositions pertinentes de la Charte sur le règle
ment pacifique des différends,

AYimt à l'esprit les différentes décisions prises par
l'Organisation de l'unité africaine et par le Mouve
ment des pays non alignés sur la question des îles
malgaches Glorieuses, Juan de Nova,· Europa et Bas·
sas da India,

Notant avec' regret que les négociations envisagées .
dans sa résolution 34/91 du 12 décembre 1979 n'ont
pas été engagées,

Temmt compte des résoluttons sur la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et rOrganisa~

tion de l'unité africaine,
1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur

la question des îles malgaches Glorieuses, Juan de
Nova, Europa et Bassas da India;

2. Prend note également de la résolution
CM/Res.784 (XXXV) Sl1r la même question, adoptée
par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa trente-cinquième sessionordi
naire, qui s'est tenue à Freetown du 18 au 28 juin
1980u ;

3. Réaffirme les dispositions de sa résolution
34/91 du 12 décembre 1979;

4. ,Engage le Gouvernement français à .ent~er
d'urgence. avec le Gouvemernent malgache lesnégo
ciations prévues dansJa résolution 34/91, en vue de
trouver à la question une solution conforme aux buts
et principes de la Charte des Nations Unies;

5. PrÎe le Secrétairegériéraldesuivre l'applica
tion de la présente résolution et de faire rapport à ce
sujet à l'Ass:~mblée générale lors de sa trente-sixième
session; .

.6•.• Dicit/ed'inscrireàl'ordre du jour provisoire de
sa trente-siXième .session la question intitulée "Ques
tion des ires ·m~gaches·Glorieuses.Juan <h. Nova,
Europaet Bassas da Indiél" ....

, -:; .... " ",' :0: .... ',t .. .~ :-. :" , .... :_ _ .. :

... JZVoifA/3SI461':anflCXc 1•.
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35/124. Coopération intematiom~1e ~n vue d'éviter
ftno~~ux~u~nkd~rif~

LfAssentblêè générale, .
Grallemel1tpr:étlct'l!pée par l'augmentation d~scou

nQits .d~réfugiésdans d~nombreusesrêgions du
mondlk
. PrôffJndément trtll1blérpaf les SOutrrances de mir.

lions d'b()mmes~deJemmeset d'enfants qui. f;Jient
leur 'patrie otiensont expulsés par la force et cher
chentrefuge dllllsd'autres pays.

. ". - .. -~-':::-~';'-

AIIem"~ -Tmde-CiIIclldème .....
'_i.

Pr('ntmt ('(,'1f du fait qu'Israël. Puissance occu
pallte. Il r~cemment expulSé de nouveau les maires
d'Hêbron et d'Halboul.

CtJndt,mmml le rdus. d'Israël d'accepter et d'appli
quer les dêcisions susmentionnées du Conseil de sé
curité,

1.. RétifJirme l'applicabilité de la Convention de
Gr:nève relative à la protection des personnes civiles
en temps dé guerre.· du 12 août 1949, aux territoires
palestirliens et autres territoires. arabes occupés par
Israël. 'J compris Jéru!alem;

2. Cfmdttmne les politiques et pratiques israélien
nes à l'endroit des étudiants et des enseignants pales
tiniens dans les écoles. les universités et autres
êt~blissementsd'enseigncment dans les territoires
palestin~ns QCcupés, ell particulier la politique qui
Gonsisle .à ouvrir le feu sur·des étudiants sans dé
fense. faisant ainsi de nombreusr:s victimes;

3. Ctm(/Clmnt" la campagne israélienne systémaii
qur:·.de. r6pression contre les universités dans les ter
ritoires palestiniens occupés, qui limite et empêche
le;iactivités académique~ des universités palestinien
nes ensQUmettant le chotl~ des cours, des manuels et
despr()Jramme~ d'enseignement. l'admission des
étudiants et la nomination des· membres des facultés
au contrôle et à la supervision des autorités militaires .
d'QCcupalion,.en Violation·t1agrante de laConvel'ltion
de Genè\'e relative. à Ja·protection des personnes ci-
viles. en temps de guerre; .

4. E:cige qu'Israël, Puissance occupante, se con
fOmte lUI1( dispositions. de. la Convention relative à
la protection des personnes civiles en temps de
auerl'e~rapportetoutr:~lesmesures et décisions prises
c(lnue lesétabUssement.s d'~nseignementet assure la
liberté de c:esétablissclllents;

S.<Prie I~ Conseilde sécurité de seréunir d'urgence
eo. vue de prendre tesrnesures .nécessaires, confor
mément auxdispasitions ..de la Charte des.· Nations
UI\Îes. pour .• fai~ ··en •sorte que.·. le .·Gouvernement
d'lsraêl,Püissallceoccupallte, rapporte les mesures
illê8t\fesprises i:ontre les maires palestiniens et le juge
iSfamiqùeTamimi, .etpour faciliter leur retour inlmé'"
criaI ·atin .qu·ils.... puissent . reprendre·· les fonctions
auxqllellesils ont éléélus. '

92é sêal'lc'eplênière
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3$/123•. ~ionde$JlesmalpchesGlorie.-ses, Juan
.. df: No.a, Euro,. et Bassu dalridfa
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92(' séallce plénière
Il décembre 1980

35/201. Questions relativt':> à l'information

L'Assemblée géllérale,

Rappelant ses résolutions '3535 (XXX) du 17 dé
cembre 1975,31/139 du 16 décembre 1976,33/115 A
à C du 18 décembre 1978 ainsi que ses autres résolu
tions concernant la question de l'information, en par
ticulier les résolutions 34/181 et 34/182 du 18 dé
cembre 1979,

Rappelant l'article 19 de la Déclaration universelle
des droits de t'homme23 , qui dispose que tout individu
a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui
implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opi
nions et celui de chercher, de recevoir et de répandre,
sans considération de frontières, les informations et
les idées par quelque moyen d'expression que ce soit,
et l'article 29, qui stipule que ces droits et libertés ne
pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux
buts et aux principes de l'Organisation des Nations
Unies,

Rappelant également les articles 19 et 20 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques24, '

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant·' Déclaration et le
Programme d'action concernant instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques.des Etats, et 3362 (S-VII).du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant les recommandations sur la question de
l'information et de la communication formulées dans
la Déclaration finale de la sixième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non a1i.
gnés, tenue à La Havane du 3' au 9 septembre 'l97~-:ts,

où il était souligné notamment ·que. la coopé"-dtion
dans le domaine de l'inforination fait pàrtie intGgrante
de la lutte pOl'r la création de nouvelles relations
internationales en général et d'Un nouvel9rdre mon
dial de l'informatiori et de la communication en parti
culier,

Rappelant la Déclaration sur les principes fonda
~~Iltaux. ~oncernant la contribution des .organes
d Inf0f!llatio~ a~ renfor~ement ~e la. paix et de la
comprehensIon. Internationale, ~ la promotion des
droits de l'homme et à la lutte contre le racisme
l'apartheid et. l'incitation à laguerrei6, adoptée l~
28novembre 1978 par la Conférence gêpérale ,de

H Résolution 217 A <m). ,
~4 Résolution 2200 A (XX~). annexe,
~s Voir AJ34/S42, annexe. sect. 1. par. 280 à 299
~6 Organisation des 1'T;ltions Unies pour rédUéati~)D.la science et

la culture, At't('s de ta Cm!fi,en('e ginirale.vingtième sessilln
vol. 1 : Risflllltillns. p. lOS àlOS,'

RêcifJirmemt le droit des réfugiés de regasner leurs ments complémentaires sur la question qu'il pourrait
foyers dans leur patrie, recevoir d'autres organes de l'Organisation des Na-

Félidtatlt le Haut Commissaire des Nations UniflS tions Unies;
pour les réfugiés de ses efforts humanitaire!i et liO- 4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
ciaux inlassables, !U~ trente-sixième session la question intitulée "Coopé-

Fêlidtemt églilemellt de leur contribution tous l~s ration inte}1lat.i~~~le en vue d'éviter de nouveaux cou-
gouvernements, les organes de l'Organisation des rants de refugles .
Nations Unies, les institutions spécialisées et les or:'
ganisations intergouvernementales et non gouverne
mentales qui ont apporté leur aide et soulignant l'im-
portance de leurs efforts dans ce domaine. .

Nota", qu'en plus des souffrances humaines inctivi
duelles qu'ils engendrent les counmts de nSfugiés
peuvent imposer de lourdes charges politiquea~ éco
nomiqueset sociales à la communauté internatipnale
dans son ensemble, charges qui ont des effets parti
culièrement désastretm pour les pays en dévelop
pement qui ne disposent eux-mêmes que de mgde!iles
ressources,

COllsidérallt que les courants massifs detifuglés
peuvent non seulement perturber la stabilité et l'Qrdre
intérieurs des pays d'accueil, mais ésfttement
compromettre la stabilité de régions entières et meure
ainsi en danger la paix et la sécurité ~nternaliQnale~~

Consciente du devoir qu'elle a d'examiner à fppd tous
les aspects du problème des réfugiês' et d'étudier les
ressources et les moyens prévus par ies dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies afill d~ mllin-
tenir la paix et la sêcurité internationales, .

Réciffirmant l'inviolabilité des normes et des prin
cipes intemationaux exfstants qui régissent lell res
ponsabilités des Etats, en particulier çn çe qui
concerne la protection des réfugiés, et réaffirmant le
cadre des compétences des organisations et dçs ,ns
titutions intemationalès,

RêcifJir~ant sa résolution 2625 (XXV) du 24 oc
tobre 1970, par laquelle elle a approuvé la ~,"laration

relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entTe le§ f:tats
conformément à la Charte des Nations Uni~Ii,'

COlll'llÏn('lle, en conséquence, que l'0raanisation
des Nations Unies a le devoir d'envisager, cm plus des
secours humanitaires et sociaux, des ~oyens BPP~
priés pour éviter de nouveaux courants .de r6f9t1iés,

1. Condamne énergiqllement toutes politiques et
pratiques des régimes oppressifs et racistes,' aussi
bien que l'agression, la domination étrangère' et t'oc
cupation étrangère, qui sont principatemellt respon
sables· des courants massifs de réfugiés D. travers le

, monde et qui engendrent des souffrances inJnmuùnes;
2. Invile tous les Etats Membres à communiquer

au Secrétaire général leurs observations et sugges
tions relatives à la coopération internationale cm vue
d'éviter de nouveaux courants de réfu8iés ét de faci
liter le retour des réfugiés qui désirent rentrer dans
leur patrie;
~3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à

l'Assemblée générale Iprs de sa trent~sixième'ses
sion, pour qu'elle puisse les examiner de plus près et
les étudier eri détail, des' vues, ob~rVati()ns etsug
gestions formulées par les Etats Memlues et de celles
exprimées à ce sujet lors de sa trentf~cinquièmeses
sion, en incluant dans son rapport ,pus renseigne-



uo
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ~nsi que les résolutions relati.
ves à l'information et aux communications de masse
adoptées par la Conférence générale à ses dix
neuvième, vingtième et vingt et unième sessions,

P,,'mmt IIott.' de l'Acte final de la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe, signé à Helsinki
le 1er août 1975,

RlIppdmlt égtllement la Déclaration sur la prépara
tion des sociétés à vivre dans la paix27 ,

RéqfJimumt le rôle primordial que "Assemblée gé
nérale doit Jouer en ce qui concerne l'élaboration, la
coordination et l'harmonisation des politiques et acti·
vités de l'Organisation des Nations Unies dans le da.
maine de l'information et reconnaissant le rôle central
et important de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture dans le da.
maine de l'information et de la communication ainsi
que dans la mise en œuvre des décisions que la
Conférence générale de cette organisation a adoptées
dans ce domaine et des parties pertinentes des réso
lutions adoptées par l'Assemblée sur la question,

Considùtlllt que la publication du rapport final de
la. Commission internationale d'étude des problèmes
de la communication21 constitue une contribution
précieuse à l'étude des problèmes de l'information et
de la communication et que le débat sur le rapport
pourrait aussi favoriser la participation des gouverne
ments, des milieux professionnels et du grand public
au processus d'instauration d'un nouvel ordre mon
dial de l'information et de la communication,

Ctmsdt.'l1tt! de la complémentarité des actÎ\'Ïtés réa
lisées dans le domlline de l'information et de la
communication et de la nécessité de,renforcer la
coopération et la coordination entre les organes, les
institutions et les organismes des Nations Unies qui
étudient différents. aspects de l'information et de la
cOlDmunic.àtion~

.··R<tppt!1ttnr lanêcessité de renforcer la coordination
entre les . activités de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture et
celles (fesautres institutions spéciàlisées intéressées,
nOtamment de l'Union internationale destéléconll.mu
nications, dans le domaine de l'information et de la
communication,

. COl1st'Îente qu'il est nécessaire que tous collaborent
à l'insbluration d'Un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication, fondé notamment sur
la libre circulation et une diffusion plus l!ll'geetmieux
équilibrée de l'inf0tmation. qui garantisse la diversité
des sources d'information et le libre accès à l'infor
mation, et, en particuiier, qu'il est urgent de changer
l'état· dedépendaneü des pays en développement
dans le dOmaine de l'information ·et de la communica
tionet qUe ce nouvel o'i'dredoit également contribuer
à renforcer.la paixetla compréhension internationale,

,Aj]irma,.t ··.que,r~nstaurationd'un nouvel ordre
Int)ltdiat de ri(d"onnation et de lacommunic~tionest
liée au nouvel ordre économique international et fait

:'~soIution33rn; . .. .. . .
:'.Publié en 1980 pat l'Orpnisation dès Nations Unies polir

l·ëduéatHlnd.· sciènl:e ct laculture~$le titre "Voix multiples. unseul mondè''. .. , .. . . ... . . . .

partie intégrante du processus de développement
international,

Pr~nttnt ~n nmsidiration 1/\'("(' satiiflld«m le rap
port du Comité de l'information:1l et le rapport du
Groupe de travail CId h()(' du Comité qui y figure en
annexe,

Pr("nant acte a,'t'(' satiifllctùJn du rapport du Se-
crétaire général sur les questions relàtives à l'infor
madon30,

Premtnt igtllement (I('tt' (/\'t'(' satiifa('tion du rap
port du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
turell,

Prenant t'Il outre II(lt#! t"'~c slllisj(u.·lim, de l'insti
tution par la Conférence générale de 1'0rganisati!ln
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture à sa vingt et unième session du Programme
international pour le développement de la communi
cation32,

Rétiffirmont la nécessité d'assurer un équilibre lin
guistique dans la diffusion des informations par l'Or
ganisation des Nations Unies et une répartition gé0
graphique équitable du personnel, en particulier aux
postes supérieurs et de prise de décisions du Dépar
tement de l'information du Secrétariat, conformément
\tu paragraphe 3 d~ l'Article 101 de la Charte des Na
tions Unies,

1

1. Se didore satisfaile des résolutions pertinentes
telles qu'elles ont été adoptées par la Conférence gé
nérale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et laculture à sa vingt et unième
session, tenue à Belgrade du 23 septembre au 28 oc
tobre 1980. en particulier de la résolution concernant
le rapport du Directeur général sur les conclusions de
la Commission internationale d'étude des problèmes
de la communicationl3;

2. Prend n()te de la demande adressée au Direc
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture l'invitant à pren
dre immédiatement des mesures pour que soient
entreprises des études en vue d'élaborer les principes
fondamentaux sur lesquels ériger un nouvel ordre
mondial de l'information et de la communication et
d'examiner s'n est possible et souhaitable que ces
études servent de base à une Déclaration sur l'instau
ration d'un nouvel ordre mondial de l'information et
de la communication;

3. Exprime sa satiifa(·tion devant l'institution,
dans le .cadre de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, du Pr0
gramme international pour le développement de la
communication, qui constitue une étape importante
sur la voie de l'instauration d'uô nouvel' ordre mon
dial de l'in(ormation et de la communication et qui
vi"e à développer l'infraslnlcture des systè~s de
communiœtion des pays en développement en vue de

:~ 1)(/('llllWfts «IjJkMs dt' rAsst'mb1it' giltil'Glt'. tl't'lttt'-
('il'lq.i~mt' $t'ssi«Ilt.Sllpplimt'ltt "" 21 (A/3S/2I).

.~9 Al3SI,.,. et Corr.',

.lt VoirA/3SI362.

.-: Voir N3S1362lAdd.l. annexe 1.
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contribuer à réduire- l'écart existant en matière d'in
formation et de communication entre les pays déve
loppés et les pays ,en développement, ainsi qu'entre
les pays en développement eux-mêmes;

4. lm'ite les gOlwernements, les organisations non
gouvernementales (~t d'autres entités des Etats Mem
bres à fournir une aid~ financière et technique pour le
développement del. systèmes de communication des
pays en développl~ment et, en particulier, au Pro
gramme internatioll1al pour le développement de la
communication;

5. Demande au Secrétaire général d'apporter son
entière coopératiol1l et son plein appui au Programme
international pour !e développement de ·la communi
cation et de favoriser et d'encourager la coopération
interinstitutions et la participation des institutions aux
activités du Programme et de son Conseil intergou
vernemental;

6. Im'ite les Etalts Membres à faciliter la diffusion
générale et l'étude du rapport final de la Commission
internationale d'étude des problèmes de la communi
cation28, à tenir compte de ses recommandations dans
la mise en place et le renforcement de leurs systèmes
rationaux de corn, 'lUnication et à prendre en considé
ration les questions rel&tives à l'information et à la
communication dans leur stratégie de développement;

7. Prend' note des activités importantes entre
prises actuellement par l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture
concernant les effets des activités menées par les so
ciétés transnationales dans les pays en développe
ment et relevant de sa compétence;

8. Réeiffirme la nécessité vitale, au niveau opéra
tionnel, d'une coùpération et d'une coordination entre
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture ~t les autres organismes des Na
t;,ons Unies qui s'intéressent à la question de l'infor
mation et de la communication;

9. Prie ~e Directeur général de l'Organisation des
Nations U!lies pour l'éducation, la science et la cul
t~Jre df>, !,)résenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trefde-sixième session, un rapport intérimaire sur la
mise en œuvre du Programme intemational pour le
développement de la communication;

II

L Exprime sa satis/ac'fion des tl'avaux du Comité
de l'information dont il est rendu compte dans le rap

.port que celui-ci a présenté à l'Assemblée générale
lors de sa trente-cinquiè~.lesession29;

2. Âpprou\'e le rapport du Comité de l'information
et les recommandations de sor Groupe de travail ad
hOt: qui y figurent34;

3. Réaffirme le mandat confié au Comité de l'in
formation dans la résolution 34/182 de l'Assemblée
générale;

4. Décide de porter de. soixante-six, à 'soixante
sept le nombre des membres du Comité de l'informa
tion, le nouveau membre devant être nompté par le
Président de rAssemblée générale à l'issue de

.•4l)(H.·uments flilic-iel; de l'Assemblée générale. trente
dnqllième sessifIR. Sllppléme'nt n" 21 (A/35121). annexe, sect. V.

III

consultations avec les groupes régionaux, comme il
est précisé dans la note du Secrétaire général en date
du 10 avril 198035 ;

5. Prie le Comité de l'information de s'assurer la
coopél"?tion et la participation active de tous les orga
nismes des Nations Unies, notamment de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, dans l'accomplissement de son mandat;

6. Exprime sa satisfaction des efforts déployés
par le Comité commun de l'information des Nations
Unies en vue d'améliorer la coordination entre les
activités d'information des différents organismes des
Nations Unies et lui demande d'améliorer et de ren
forcer encore ces liens de coopération et de coordi
nation en rendant compte au Comité de l'information,
par l'intermédiaire du Comité administratif de coordi
nation, de l'étendue et des perspectives de cette
coopération.et de cette coordination;

7. Note ell'('C satisfaction que le Département de
l'information du Secrétariat a déjà établi des relations
constructives avec les organes spécialisés qui s'occu~

pent de coopération entre les pays non alignés dans le
domaine de l'information et de la communication,
ainsi qu'&vec les autres organisations d'information
intemationales et régionales qui, .entre autres, diffu
sent ou sont prêtes à diffuser des informations éma
nant de l'Organisation des Nations Unies, et prie le
Comité de l'information de continuer à examiner la
manière dont le Département coopère avec ces orga
nes et ces organisations, en vue de promouvoir et de
développer encore cette coopération;

8. Prend note avec satisfaction de la contribution
apportée parles gouvernements, les organisations
non gouvernementales et d'autres entités en diffusant
des documents établis par le Département de l'infor
mation sur l'Organisation des Nations Unies et sur
ses activités, et demande que le Département conti
nue d'examiner les façons d'utiliser davantage leur
contribution dans ce domaine;

9. Réaffirme l'imponancedu rôle que jouent de
plus en plus les programmes d'information de l'Orga
nisation des Nations Unies pour susciter la com
préhensiondu public il l'égard des activités de l'Orga
nisation et pour l'amener à leur apporter son soutien et
prie le Secrétaire général de continuer à examiner les
activités actuelles du Départementde l'information en
vue d'assurer une utilisation meilleure et plus efficace
des ressources dont il dispose; . "."

10. Réitère les recommandations du Comité de
l'infortillation selon lesquelles les ressources supplé
mentaires destinées· au Département de l'information
devraient être proportionnées à l'accroissement des
actiVités de l'Organisation des Nations Unies dont le
Département est tenu d'assurer la publicité aux .fins
de l'information, recommande que le Secrétaire géné
ral f~u!Disse ces ressources.illl Département et prie le
Comite du programme etde la coordination d'exami
ner la question du taux de croissance relatif du Dé
partement et, de f~~. rapport. à l'Assemblée générale
lors de sa trentç-slXleme sessIOn; '.

. 11.. Réaffirme l'importance du rôle joué par le pé_
nodlque Forum du développement et sa, décision
selon laquelle la continuation de la publication de ce

.ts Al34/853.

.l.~
':: 1.....-··....-- ...
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8. Prie 1<:: Secrétaire général de prendre immédia
tement les. mesures nécessaires pour assurer l'équili
bre entre les langues officielles utilisées dans les pu
blications et les programmes du Département de
('information et de renfo/cer le groupe d'adaptation
créé dans ce but, de manière à utiliser au mieux les res
sources disponibles pour informer le public des acti
vités de l'Organisation des Nations Unies;,

9. Prie le Secrétatre général d'institu~r dès que
possible des programmes' de formation en cours
d'emploi, d'une durée de deux à quatre mois, pour les
journalistes et le personnel de radiodiffusion des pays
en développement, comme il l'a envisagé dans son
rapportà l'Assemblée générare38, en faisant le néces
saire.1'Our qu'Us. puissent .profiter au plus grand nom
bre possible de ces personnes et coincider dans toute

·1IA/3Sf603.

périodique en tant que projet interinstitutions est es- Département de l'information afin d'assurer une par-
sentielle ct réaffirme que le Secrétaire général devrait ticipation êquitable de ressortissants de tous les pays,
cO'itinuer à en examiner la situation financière, conti- spécialement des pays en déveleppement, en particu-
nuer à chercher à assurer l'appui financier à long lier aux postes supérieurs et de prise de décisions,
terme des organismes des Nations Unies à cette pu- confGrmément au paragraphe 3 de l'Article lOI de la
blication et présenter un l'apport à ce sujet au Comité Charte des Nations Unies, et de présenter un rapport
de l'information lors de sa prochaine session; sur les progrès ac"~'mplis à cet égard à l'Assemblée

12. E.lprimt! Sa satis/ad/on du rapport sur les générale lors de ~~ trente-sixième session;
centres d'information des Nations Unies présenté par 4. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
le Corps commun d'inspectionJ ~ et des observations Comité de l'information sur un plan de régionalisation
du Secrétaire général Yrelatives..7 visant à y apporter de la Division de la ra4io et des moyens visuels de
les améSiorations nécessaires; miinière que chaque sectlon régionale puisse être res-

13. lm'itt! les organes de communication de masse ~nsable de.t~utes les prod~c~ions ~e radio, de télévi-
des Etats Membres à faire mieux comprendre, dans le . sion et de cmema pour la reglon qu elle dessert;
contexte de l'instauration d'un nouvel ordre de l'in- S. Prie le Secrétaire général de présenter au
formation et de la communication plus juste et plus Comité de l'information un plan général concernant lé
efficace, conformêment aux résolutions pertinentes réseau des centres d'information des Nations Unies,
de l'Assemblée générale ct de l'Organisation des Na- en mettant l'accent sur l'évolution des rapports entre
tions Unies pour J'êducation, la science et la culture, le Département de l'information, au Siège de l'Orga-
les efforts déployés par les organismes des Nations nisation des Nations Unies, et les centres;
':Jnies afin dê. parvenir à la justice. soci~le intc:rna- 6. Prie le Secrétaire général, compte tenu du vo-
!Ional~ et .a~ .develo~pement e,:o~om!que,.a la patX et lume et de la complexité accrus des activités des
a.la secu!lt~ lD!e~atlonales e~ a 1~tt~nuatt~n progres- centres d'information des Nations Unies, de ren-
slvedes megabtes et des tenslcns anternatlonales; forcer:

14... Prié le'C~mi~é ~e l'inf()rmation de fai~.!8P- a) Le réseau des centres d'information, en re-
port.a i Assemblee generale lors de sa trente-slxleme ·v.oyant leurs fonctions et leur rôle dans la structure du
sessIon; Département de l'information et, dans la mesure du

UI possible eu égard aux ressources existantes, en en
créant de nouveaux là où il le juge nécessaire, no
tamment un au Zimbabwe et un au Bangladesh, en
tenantçompte en particulier de la nécessité d'assurer
un équilibre régional approprié;

iJ) La capacité des centres, en prévoyant un nom·
bre suffisant de postes d'un niveau correspondant au~
responsabilités accrues qui s'y attachent, notamment
pour les centres dont la juridiction est très étendue;

d Le matériel technique, y compris les téléscrip
teurs, mis à la disposition des centres d'information
afiG d'intensifier la diffusion des informations sur le
système des Nations Unies;

7. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que
le Département de l'information reste le point central
de la. coordination et de l'exécution des activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine dè
l'infoFlDation;

l, Prie le Secrêtaire général de faire en sorte que ~

II) Le Départèment d~l'information, tant pour les
informations générales concernant l'Organisation des
Naûons Unies que pour ,Ie$c questions fondamentales
dont il s'OCcupe, continue à orienter ses actïvités vers
la dift'usion d'informations portant essentiellement sur.
les problèmes relatifs à la ,aix et àla sécurité
internationales, au' désarmement, aux opérations de'
maintien de la paix et de' rétablissement de la paix, à
la décolonisation, à la promotion des droits de
l'bomme, à la lutte contre la diiScrimination raciale, à
l'intégration.des femme~dans!a lutte pour la paix et
le développement,à l'instauration ~u nouvel ordre
économique .inte,rnational et d'un nouvel.ordre mon~
dialdel'infonnation et de la ~ommunitation;

b)Un.e attention ,particulière soit portée aux acti
vités .de l'Ûrgani$&tion des,' Nations Unies contre:
l'uparlheid' etaux travaux du Conseil des, Nations
Unies pour la Namibie;

(')L:es,.etTorts déployés"par l'Organisation des ~a
tions,Unies pour (ournlr aux organes de radiO
diffusion des programmes sur les femmes soient pour-:
suivis;

2. ". Prie le Secrétaire •. général de don!ler effet aux
recommandatiônsdu Groupe. de travatl ad ho(' du
Comité deJ"iliformation.telle& quete Comité les a
approuv6es dans.so'! ~pport34, et ~e fa,in: rapport sur,
les ptOgrès!iccompbsa l'Assembleegenerall} lors de
satrente-sixiè~session; ",.'
."3. "Prie le Secrétaireaénéralde Pfelldred·u'-nce

des, mesures'pour colTÏler l~i dé.séquilib~gçographi
q~ qui existe actu~llementparmile personnel. du

,....l~~ ... ~ ...- .... -~ T
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la mesure possible avec les sessions de l'Assemblée
générale;

W. Prie également le Secrétaire général de pren
dre les mesures nécessaires pour :

a) Renforcer et améliorer la structure régionale du
Service de la radio du Département de l'information,
en accordant une attention particulière à l'établis
sement de programmes appropriés dans les différen
tes langues des régions et, dans ce contexte, fournir
au Comité de l'information, lors de sa prochaine ses
sion, un plan en vue de la création en priorité d'un
Groupe des Caraïbes distinct et de l'expansion du
Groupe de l'Afrique du Service de la radio;

b) Présenter au Comité de l'information des propo
sitions précises en vue d'augmenter le nombre des
émis~ions sur ondes courtes de ('Organisation des
Nations Unies, de manière à les diffuser tous les
jours;

c) Effectuer d'urgence, pour que le Comité de
l'information les examine, des études techniques, fi
nancières et juridiques au sujet d'émissions interna
tionales de l'Organisation des Nations Unies sur
ondes courtes utilisant les installations et les fréquen
ces de l'Organisation;

d) Résoudre d'urgence, avec le pays hôte, les pro
blèmes juridiques que pose la proposition de diffuser
des émissions de l'Organisation des Nations Unies en
modulation de fréquence dans la région du Siège et
présenter au Comité de l'information un rapport
contenant notamment une étude détaillée des aspects
techniques et financiers de la questio!';

e) Fournir au Service de l'information à Genève le
matériel nécessaire à l'enregistrement et à la diffusion
électroniques de l'information visuelle concernant les
'ictivités de l'Organisation des Nations Unies, en fai
sant appel autant que possible aux ressources exis
tantes;

f) Fournir au Département de l'information des
ressources appropriées pour lui permettre de rendre
pleinement compte, au moyen de communiqués de
presse, de tous les événements et réunions importan
tes ayant lieu à l'Organisation des Nations Unies;

g) Veiller à ce que des moyens adéquats, permet
tant de mieux rei1dre compte des informations et de
les transmettre, soient mis à la disposition des jour
nalistes, en particulier de ceux des pays en dévelop
pement, pendant les sessions de l'Assemblée géné
rale, en faisant appel dans la mesure du possible aux
ressources existantes;

h) Répartir équitablemf'!Jt des bureaux permanents
entre les représentants des organes d'information au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, en accor
dant une attention particulière aux besoins de ceux de
ces représentants qui appartiennent aux pays en dé
veloppement;

113

i) Examiner la possibilité de renforcer la participa
tion des pays en développement à l'utilisation des
satellites pour télédiffuser les programmes de l'Orga
nisation des Nations Unies vers les diverses régions,
et Lire des ~commandations au Comité de l'infor
mation à cet égard;

j) Commencer à produire des programmes de télé
vision en espagnol;

Il. Prie en outre le Secrétaire général d'envisager
la possibilité d'augmenter le nombre des émissions
radiodiffusées de l'Organisation des Nations Unies à
l'intention de l'Afrique australe en utilisant !~s instal
lations d'un plus grand nombre d'Etats Membres;

12. El:prime sa satisfa('ti~m au Secrétaire ,général
pour les progrès accomplis dans la mise en œuvre des
recommandations formulées dans le ra!,port de 1979
du Groupe de travail ad ho(' du Comité chargé de
réexamineF les politiques et les activités de l'Organi
sation des Nations Unies dans le domaine de l'infor
mation39, et le prie de poursuivre la mise en œuvre de
toutes ces recommandations;

)3. Prie le Secrétaire général de faire rapport· à
l'AS3embléegénérale, lOTS de sa trente-sixième ses
sion, sur l'application de la présente résolution;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session la question intitulée
"Questions relatives à l'information".

97e séance plénièr~

16 décembre 1980

*
* *

A la 97~ séanœ plénUm'. après ,.adoption de la résollltion
ci-desslls, le Présid(,nt de l'Assemblée générale a annom'é que.
mn/ormément illl paragraphe 4 de la se('tion 1/ de la résolution.
il al-ait nommé la GRÈCE membre dll Comité de l'information.

f;n ('(lnséquem'('. le Comité se ('(}mp(}s(' des Etats Membres
ci-après: ALGÉRIE. ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 0'.
ARGENTINE, BANGLADESH•. BELGIQUE. BÉNIN, BRÉSIL. BULGA
RIE. BURUNDI. CHILI. CHYPRE. COLOMBIE. CONGO. COSTA RICA.
CÔTE D'IVOIRE. CUBA. DANEMARK. EGYPTE. EL SALVADOR.
EQUATEUR. ESPAGNE. ETATS-UNISD·AMÉRIQUE. ETHIOPIE,
FINLANDE. FRANCE. GHANA. GRÈCE. GUATEMALA. GUINÉE.
GUYANE. INDE. INDONÉSIE. ITALIE, JAPON, JORDANIE. KENYA,
LIBAN. MAROC. MONGOLIE. NIGER. NiGÉRIA. PAKISTAN, PAYS
BAS. PÉROU. PHILIPPINES. POLOONE, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE
ARABE SYRIENNE. RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOV~ÉTIQUE D'UKRAINE, RÉPUBLIQUE:
UNIE DE TANZANIE. ROUMANIE. ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD. SINGAPOUR. SoMALIE.
SOUDAN. SRI LANKÂ. TOGO. TRINITÉ-ET-TOBAGO. TUNISIE
TURQUIE. UNION DES RÉPUBUQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES'
VENEZUELA. VIET NAM. YÉMEN. YOUGOSLAVIE et ZAïRE. '

... Documents officiels de l'Assemblée. ginérale. t"'nte
quatl"ième s('ssion, Supplément n" 21 (A/34/21). annexe III.
sect. C. .
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5 Voir Rllpport de /ll.Conférenceml1ndiale de la Decennie des
Nt/tions Unies pour /t/ femme: égt//ité. développement el Pt/Îx,
Copenht/gue, 14-30 j'tillet .1980 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.80.IV.3 et re~tificatit),chap. l, sect. B.

2 Voir également sect. l, note 10, et sect. X.B.3,décision 35{40S.
3 Voir Rt/pport d'Hl/bitt/t: Conférence des Nellions Unies sur

le... étllblissements humt/ins, Yt/ncou\'er, 31 nit/i-II j{Cin 1976 (pu·
blicàtion des Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.7 et recti
ficatif), chap. Il, recommandation C.12.

4 Voir Rt/pport de le/Conférence des Nations Unies su,. l'I!tlU.
Meir dei Plt/tt/. 14·25 mt/rs 1977 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.77.II.A.12 et rectificatif), char;. J, par. 15.

Ayant présente à l'esprit la résQlutiQii 25, intitulée
"Décennie intematienale de "eau potable et de
l'assainissement", adoptée le 30 juillet 1980 par la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et
paixs, .

1. Proc:lame la période 1981-1990 Décennie inter
nationale de l'eau potable et de l'assainissement, du
rant laquelle les Etats Membres s'engageront à sus
citer une amélioration· substantielle des normes et des
niveaux des services d'alimentation en eau potable et
d'assainissement d'ici à l'an 199O~

2. Demande aux gouvernements qui ne l'ont pas
encore fait d'élaborer les politiques nécessaires et de
fixf'f les objectifs à cette tin, de prendre toutes les
mesures voulues pour en assurer la réalisation., de
fixer des priorités suffisamment élevées' pour les acti~
vités s'y rapportant et de mobiliser des resS"ouF4Zes
suffisantes pour atteindre les objectifs qu'ils se seron!
fixés pour la Décennie; .

3. Invite instamment les gouvernements à renfor
cer comme il convientléur struc~tire institutionnelle
en vue d'exécuter ces activités, à mobilise.- les
compétences .techniques nécessaires a tous les ni
veaux et, en général, à sensibiliser au maximum
l'opi.nion etoM';mir son appui grâce à des programmes
assurant l'éducation et la participation du public;

4. Demande aux gouvernements, aux organes,
organisations et organismes des. Nations Unies ainsi
qu'aux autres or~anisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées de maiJ"!.tenir et, si
possible, d'accroître leurcvopération technique et
financière avec les pays en développement pour per
mettre.à ces derniers d'atteindre les objectifs qu'ils se
seront fixés, et de poursuivre aussi. leurs efforts en
vue de coordonner leurs activités, assurant ainsi le
maximum d'impact à leur assistance aux pays en dé-
veloppement; .

5. Demande aux commissions régionales d'éva~

luer périodiquement, sur la base de rapports natio·
naux, les progrès réalisés par les gouvernements de

35/18. Proclamation de la Décennie internationale de
l'eau potable et de l'assainissement2

L'Assembfée générale,
Profondément préoccupée du fait qu'une grande

partie de la population mondiale n'est pas cmlVena
blement desservie par un système salubre et abondant
d'alimentation en eau et qu'une partie plus grande en
core de cette population est privée d'installations sa
nitaires adéquates,

Préoccupée également à l'idée que cette situation
déplorable ne pourra s'améliorer sensiblement tant
que les gouvernements et la communauté internatio
nale ne se seront pas engagés à faire un effort majeur
pour opérer les changements nécessaires, .

Rappelant qu'Habitat: Conférence des Nâti~:ts
Unies sur les établissements humains a.recommandé
aux gouvernements d'adopter des programmes en vue
d'assurer à tous unetlJimentation en j;:au potable salu
bre d'ici à 1990, si possible3 ,

Rappelant en outre que, dans le Plan d'action de
Mar dei Plata, la Conférence des Nations Unies sur
l'eau a recommandé que la décennie 1981-1990 re
çoive le nom de Décennie internationale de l'eau po-
table et de l'assainissement4 , .

Notant avec satisfaction qu'en réponse à ce Plan
les gouvernements et les organisations ir.ter
gouvernementales et. non gouvernementales ont accru
leurs efforts visant.à intensifier la coopération tech
nique et financière qu'ils apportent aux· pays en
développement dans le domaine de l'alimentation en
eau et de l'assainissement,

Rt,ppelant également sa résolution 34/191 du
18 décembre 1979, par laquelle elle a: dé~idé·de con
sacrer une j()urnée à une réunion spéciaie pour
proclamer officiellement la Décennie internationale de
l'eau potable et de l'assainissem~nt,
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B

ApPUI FINANCIER À l'INSTITUT DES NATIONS UNIES
POUR LA FORMATION ET LA RECHERCHE

L'Assemblée générale.
Rec:onllllissimt l'importance du rôle de l'Institut des

Netions Unies pour la formation et la recherche dans
les activités de formation et de recherche visant à
relûorcer l'efficacité de l'Organisation des Nations
Unies et à permettre à celle-ci de réaliser ses princi
paux objectifs, notamment en Cf; qui concerne le
maintien de la paix et de la sécurité et la promotion
du développement économique et social,

Notant lU'ec regret que, malgré les efforts persis
tants déployés pour apporter un appui financier plus
large et plus important à l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche, le monltant des
contributions volontaires n'a pas été suffisant pour
couvrir les dépenses minimales de l'Institut et lui
permettre de remplir efficacement son mandat,

Prenant note également des recommandations figu
rant dans le rapport du Corps commun d'inspection
relatif à l'Institut des Nations Unies pour la fo.-mation
et la recherche9 ,

1. Décide qu'une subvention devrait être prévue,
à titre exceptionnel, au budget de l'Organisation des
Nations Unies pour couvrir les déficits .actuels que
révèlent les prévis.ions budgétaires approuvées par le
Conseil d'admini&ttation de l'Institut des Nations
Unies pour la formation èt la recherche;

2. Prie le Directeur général de l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche de pren
dre, eu égard aux .reèommandations du Corps
commun d'inspection, de nouvelles mesures pour
renforcer l'effica~ité de l'1nstitut, réduire ses dépen
ses et augmenter ses ressources;

3. Prie instamment les Etats qui n'ont pas encore.
versé de contributions à l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche de le faire et dèmande
à tous les pays donateurs, en particuller à ceux dont
la oontribution n'est pas à la mesure de leurs' moyens, .
d'accroître sensiblement leurs contributions volon
tairesafinCluèl'lnstitu~ puisse fairefaçe à sesbe$oins;

4. .Prie leDirecteurgénêralde l'Institutdes Nations
Unies PQurlaforinationeUa recherche de présenter à

'A/3SfI81.annexe.

A

• A/3$1361•
'Dôt'"",elllit o.J1ki~1J d~ "Ass~mblie Il/nirull!. trentl!-f.'Înql/ièml!

.~essiun.Sllpplinr~nl n" 14 <A/3"14). .. . ... '.'''''d" ..t"''''t-ciirq''i~~ .~~ssÎun; '. De/l,dème . CllInmÎss;u.n•€le Wanœ, pàr,~"25. ..... . .. ,
:

551! 'iéltnc:e plénière
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RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

L'Assemblée gin/mie,
Rappellrnt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202

(S-VI) du le, mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Rtippellrnt sa résolution 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974,· contenant la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats,

Rllppellmt.igtdemerrt sa résolution 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975. par laquelle elle a mis en route
des mesures pour servir de base et de cadre aux tra
vaux des. organes et des organismes compétents des
Nations Unies,

Rtlppeltrnt'en mitre sa résolution 34/17 du 9 no
vel1lbre 1919, relative. à l'Institut des Nations Unies
pour lafotmation et la reche.rche~

R~eonntl;SSttnt la valeur des recherches et des
"études sur le futur" entreprises par l'Institut des
Nations Unies pour là formation et la recherche,

Ret'onntlisslrnt!erôle que joue l'Institut des Na
tionsUniespourla formation et la recherche en venant
en aide, .par les s~rvices de formation et les autres
services· relevant de sa compétence, aux membres
des missions permanentes auprè5 de l'Organisation
des Nations Unies et à d'autres f61lctiQnnaires .oatio
nauxs'intéreSsant' aux travaux de .l'Organisation,

t.. Prend ttete. m'ec' sttlisfiwt;tm du rapport du. Di~
rectelirpnéral del'Institut des Nations Unies pout la
formation et la recherche7 et de sa déclaration Ihni..; ,
nairedU 2 octobre 1980';

35/53. institut des Nations Unies pour ~ formation et
1. neherehe

!eu~ ~~~:ms respCçtives ,d~s l:étab!~ment d'ob- 2. Se félicite de la place accordée par l'Institut
Jcctifs ~ationaux et da.ns 1executl0n des programmes des Nations Unies pour la formation et la recherche
entrepns pour les attemdre; aux travaux dans le domaine de la formation et de la

6. Décide d'examiner à sa quarantième session les recherche éc~nomiques et sociales et le prie instam-
progrès .accomplis dans la réalisation des buts natio- ment .de co~ti!luer a conc~nt~er ses tra~aux d~n~ c~
naux et mternationaux de la Décennie tels qu'ils figu- domame, amSI que de prevOir des projets speclale-
rent. dans le rapport du Secrétaire g6néral su!' la si- ment con~acré~ ~ux prob~èmes qui ,se p?s~nt d~s les
tu~tlon actuelle et les perspectives de la Décennie6 , et s~c.~eurs lden~.es par 1.Assemblee ~en~raI~ a !les
pne le Secrétaire général de pr~parer, en consultation slxlet'!'e. ~t septie'!'e sessl0n~ extraor~tnall:es et ~2DS
avec l(l Comité administratif de coordination une les déCISions pertinentes qu elle a pnses a ~a vmgt-
analy~c ~étainée de la situation, sur la base d~~ rap- neuvième session et lors des sessions suivantes.
ports d'activité établis par les gouvernement§ et par
les orpnisations internationales intéressées, et de la
présenter à l'Assemblée générale à ladite session'par
l'intermédiaire clIu Conseil économique et social.
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35/55. Création de l'Université pour la paix

L'Assemblée générale,
Rappelant que, dans sa résolution 34/111 du 14 dé

cembre '1979, elle a approuvé l'idée de la création
d'une université pour la paix; proposée par le Pré
sident de la République du Costa Rica dans son allo
cution à l'Assemblée générale, lors de sa trente
troisième session13 , en tant qu'établissement interna
tional spécialisé dans les études postuniversitaires, la
recherche et la diffusion de connaissances au service
essentiellement d'une fonnation axée sur la paix dans
le cadre du système de l'Université des Nations
Unies, qu'il s'est offert à meUre à la disposition de la
communauté internationale par l'intermé.diaire .de
l'Organisation des Nations Unies,

Ayant examiné le ~'apport de la Commission de
l'Université' pour la paix l4 créée par l'Assemblée

Il Ibid., par. 47 il 52.
u Voir A/34/6S4.
13 Document.ç officiels de l'Assemhlée générnle. trente-troisième

session. Séilnus plénières, Il" séance, par. 106 à 122.
14 A/35/468 et Corr.l, annexe 1.
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35/54. Université des Nations Uniœs

l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses- d'autres institutions internationales et nationales inté-
sion, un rapport sur l'applicsL;on des dispos;tions des ressées, et demande instamment que ces efforts
paragraphes 2 et 3 ci-dessus ~t sur les perspectives soient poursuivis avec vigueur;
financières de l'Ihstitut pour le proche avenir. 3. Recommande que l'Université des Nations

Unies, agissant conformément à sa Charte, continue
de porter un intérêt croissant aux problèmes mon
diaux pressants et qu'elle renforce à cette fin le po
tentiel intellectuel du Centre de l'Université à Tokyo;

4. Prend note avec intérêt des opinions exprimées
par le Conseil de l'Université des Nations Unies dans
son rapportll au sujet du rapport sur les appels de fonds
pour l'Université12, en particulier des recommanda
tions et suggestions spécifiques qui y figurent;

5. Souligne la nécessité de faire mieux connaître
les objectifs de l'Université des Nations Unies aux
gouvernements, à la communauté universitaire inter
nationale et à d'autres institutions internationales et
nationales intéressées grâce à des programmes et à
une utilisation efficace de ses réseaux. internationaux
en voie d'expansion, suscitant ainsi un appui financier
accru au profit de l'Université;

6. Prie instamment le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et le Direrteur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, ainsi que le Recteur de l'Uni
versité des Nations Unies, d'intensifier .Ieursefforts
pour obtenir un appui financier accru pour l'Univer
sité;

7. Lance un appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils prennent connaissance des travaux réalisés par
l'Université des Nations Unies dans les domaines im
portants de ses trois programmes et pour qu'Us ap
portent une contribution généreuse au Fonds de do
tation de l'Université et fassent, en sus ou à défaut de
celle-ci, des contributions opérationnelles à l'Univer
sité afin que les importants travaux de celle-ci puis
sent continuer d'enregistrer des progrès notables.

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2951 (XXVII) du 11 dé
cembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 décembre 1973,
3313 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3439 (XXX) du
9 ~écembre 1975, 31/117 et 31/ilS du 16 décembre
1976, 32/54 du 8 décembre 1977, 33/108 du 18 dé
\~embre 1918 et 34/112 du 14 décembre 1979,

Ayant e:caminé le rapport du Conseil de l'Univer
sitt. des Nations Unies sur les travaux âe l'Univer
sité 10,

Prenant acte de la décision 5.2.2 adoptée le
12 septembre 1980 par le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture à sa cent-dixième session, dans
laquelle ledit Conseil a, notamment, pris note avec
satisfaction des progrès réalisés par l'Université des
Nations Unies dans le développement de réseaux in
ternationaux étel1dus de recherche et de formataon
spécialisée et de la collaboration accrue qui s'est ins
taurée entre l'Université et les institutions spéciali
sées et les programmes du système des Nations
Unies, en particulier l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, ainsi
qu'avec d'autres institutions nationales et interna
tionales intéressées,

Prenant note des activités entreprises par l'Univer
sité des Nations Unies pour étudier le rôle de nou
velles théories dans le domaine du développement
humain et social,

Souhaitant la bienvenue au nouveau Recteu!i de
l'Université des Nations Unies, éminent spécialiste
des questions internationales et du développement, et
exprimant ses remerciements au premier Recteur
pour la compétence et le dévouement hors pair avec
lesquels il s'est acquitté de ses responsabilités en
exécutant les activités de l'Université conformément
à sa Charte, créant ainsi des fondations solides pour
le développement futur de l'Université,

I. Note avec satisfaction que les programmes de
l'Université des Nations Unies ont été marqués par
une expansiJ!liI substantielle dans chacun des domai
nes dont l'Université s'occupe plus particulièrement
et que les activités en matière de recherche et de for
mation spécialisée de l'Université donnent des résul
tats tangibles;

2. Note également avec satisfaction que l'Univer
sité des Nations Unies a -intensifié ses rapports de
collaboration avec des institutions et des programmes
appropriés du système des Nations Unies, en particu
lier avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, ainsi qu'avec

10 Documents offit'iels del'Assemhlée génêmle, trente·cinquième
session. Supplément nO JI (A/35/31).

1
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générale dans la même résolution et chargée de pré
parer l'orsanisation, la structure et la mise en route
de l'Université,

Rendant de nouveau hommage'au Président et au
Gouvernement du Costa Rica pour cette généreuse
contribution il la compréhension internationale,

Exprimant sa satis!aclion il la Commission de
l'Université pour la paix de ses travaux et de son rap
port détainé concernant la création de l'Université
pour la paix,

Prencmt t1t.'te tlvee: satisfaction du rapport du Se
crétaire généralU , où figurent ses commentaires per
sonnels,

l, Approu\'e la création de l'Université pour la
paix conformément aux textes de l'Accord internatio
nal portant création de l'Université pour la paix et de
la Charte de l'Université pour la paix qui figurent en
annexe à la présente résolution;

2, Prie le Secrétaire général d'ouvrir il la signature
l'Accord portant création de l'Université pour la paix
dans un délai de dix jours il compter de son approba
tion par l'Assemblée générale;

3, Dédde de prolonger le mandat de la Commis
sion. de l'Université pour la paix, créée par l'Assem
blée générale dans sa résolution 34/111, qui agira en
tant qu'organepréparatoire de l'Université pour la
paix en attendant que soit créé le Conseil de l'Univer
sité;

4. Exprime· Stl sa(isjlle:lion au Président et au
GQuvemement du Costa Rica des efforts qu'ils ont
déployés en vue d'organiser et financer l'Université
pour la P3.!K sans alourdir le budget.;!~ rOrgauisation
des Nations Unies \)u èelui de l'Université des Na
tions Unies, conformément il l'alinéa d du para
graphe 2 de la résolution 34/1 li de l'Assemblée géné
rale;

S, Expriml? l'espoir que l'Accord international
portant création de l'Université pour la paix recueil
lera l'adhésion la plus large possible.

831.' séclIlc:e pléni~re
5 déi.'embre 1980

ANNEX~

Arœrd intemalioaal poI1lInt création de l'Urdllersité
pélUf la" et Charte de-l'Université pour la paix

, ACCORD tNTERNATlOI\iAL ~RTANT CRÉATION
, DE L'UNIVERSITÉ POUR LA PAIX

Les Et(/t"fJf'rtie" ,/li ;Jri,Yl.'nt A('('(Jrd.

R(/ppe/(/nt que, par· Sa .résolll~io!, 34f111 du 14'décembre' 1979,
1'~sscmblêeFilêralede I:Organisation des Nations Unies a créé
une commissioninternationate chargée, en collaboration avec .Ie
Gouvemementcosta·iH:ien, de préparer l'organisation, la structure
cita mise ell routedel'UniversUépourlàpaix, .. ,.

J)i$jre,u de donner eiTer aux recommandations de la Commis·
siondeTUnivel'$ité pour III piùx•. approuvées par l'Assemblée gé·
né~asatrente-cinquièl'\lcscssion.

Su"t~OI"'tIllJ,', conformélllenlàlarésolution 3S/SS de l'Assem·
bléeBénêrale, endate-du~décembre1980, de cC; qui sùit:

.' : .~._ • - c- '-', : - -. . ,:,' ,"

I!\Al35(~etCort'.I.,

Crél/tion d~ l'Université pour/a pai:c

L'Université pour la paix (ci-après dénommée l'Université) est
créée par les présentes et fonctionnera I:onformément à la Charte
de l'Université pour la paix, dont le texte figure en annexe au pré'
sent Accord.

Artide2

Siège de l'Universitê

1. Le siège de l'Université est situé au Costa Rica, sur un ter
rain donné à cet elTet par le Gouvernement costa-ricien.

2. L'Université conclura un accord de siège avec le gouve~.
nement du pays hôte.

Artidl.'J

CI/pl/cité juridique. p"ivilèges I.'t immunités

L'Université jouit dans le pays hôte de la capacité juridique et .
des facilités ainsi que des privilèges et immunités nécessaires à
l'exercice de ses fonctions et à la réalisation de ses objectifs.

Article 4

Fincmt'eml.'nt de l'Uni,'ersité

1. Les dépenses de l'Université sont couvertes à l'aide de
contributions volontaires provenant de gouvernements, d'organi·
sations intergouvernementales et de fondations et autres sources
non gouvernementales ainsi que du produit des droits d'inscription
et cha.-ges connexes.

2. Le financement de l'Université n'a aucune incidence finan·
cière sur le budget de l'Organisation des Nations Unies ou de
l'Université des Nations Unies. Le budget de l'Université n'impose
pas de contributions obligatoires aux Etats parties au présent Ac
cord, à moins qu'ils n'en décident autrement.

Article 5

Amendl.'mellts

1. Les parties au présent Accord peuvent proposer des amen·
dements. Les propositiQns sont soumises au Dépositaire pour
communication aux autres parties. Le Dépositaire consulte les par·
ti~s au sujet des modalités d'examen des amendements proposés.

2. La Charte de l'Université pour la paix, dont le texte figure
en annelf.C au présent Accord, peut être modifiée par le Conseil de
l'Université, conformément à la procédure définie à l'article 19 de
ladite Charte.

Ar.tide 6

Sigl//I/lIre déjil/itire 011 IIdhésiOI/

Le'présent Accord est ouvert à la signature définitive de tous les
Etats jusqu'au 31 décembre 1981 ou à leur adhésion. Les instru

. ments d'adhésipn seront déposés auprès du Dépositaire.

Artic'/e 7

Entrée en i,'igul.'ur

Le présent Accord entrera en vigueur à la date où dix Etats,
situés sur plus d'un continent, l'auront signé ou y auront adhéré.
Pour les Etats qui signeront l'Accord ou qui y adhéreront après son
entrée en vigueur, ·1'Accord entrera en vigueur à la date de la si·
gnature ou de l'adhésion.

Article 8

Dépositl/ire

Le présent Accord, dont les textes anglais, arabe, chinois, espa·
gnol,français el russe font également foi, sera dépo~ auprès du
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Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui fera c) La Fondation internationale, organe d'appui financier jouis-
office de Dépositaire. sant d'une autonomie fonctionnellc:

cl) Le Centre intcrnational de documcntation ct d'infonnation
ANNEXE À L'ACCORD pour la paix:

e) Le Conseil consultatif international de l'Université pou; la
CHARTE DE L'UNIVERSITÉ POUR LA PAIX paix.

Artic/~ premier

Cliatiolt

L"Jniversité pour la paix (ci-ap~s dénommée l'Universitê) est
un établissement international d'el'lseignement supérieur au service
de la paix, crêê en vertu de l'Accord international portant création
de l'Université pour la paix, dont la présente Charte fait partie
intégrante, conformément aux principes généraux qui figurent dans
l'appendice à celle-ci.

Artic/~ 2

Buts et obJ~ctifs

L'Université est créée avec Ill. volonté déterminée de doter l'hu
manité d'un établissement international d'enseignement supérieur
au service de la paix, ayant pour objectif de favoriser entre tous les
êtres humains un esprit de compréhension, de tolérance et de
coexistence pacifique, d'encourager la coopération entre les peuples
et de contribuerà réduire les obstacles et les menaces à la paix ct au
progrès dans le monde, conformément aux nobles aspirations pro
clamêes dans la Charte des Nations Unies. A cette fin, l'Université
cQn~ribue à la grande tâche universelle d'éducation pour la paix par
l'enseignement, la recherche, la fonnation postuniversitaire et la
diffusion de connaissances fondamentales pour le développement
intégral de l'être humain et des sociétés, grâce à l'étude interdisci
plinaire de toutes les questions liêes à la paix.

Artic/~ J

Stalllt Juridiqul.'

L'Université est dotée du statut juridique nécessaire pour lui
pennettre d'atteindre ses buts et objectifs. Elle jouit, dans l'exer
cice de ses fonctions, de l'autonomie ct des libertés universitaires
correspondant à son but profondément humaniste, dans le cadre de
la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

Articl~ 4

Rapports m'ec les gOI"'l.'rn~m~nts, I~s organisations
et I~s institutions

1. L'Universi'~ peut s'associer ou conclure des accords avec
des gouvernements et des organisations, intergouvernementales et
autres, et institutions dans le domaine de l'enseignement.

2. L'Université cherche notamment à établir des rapports
étroits avec l'Université des Nations Unies. Le type d'association
liant éventuellement l'Université à l'Université des Nations Unies
est convenu d'un commun accord par les deux institutions.

3. L'Université maintient des liens étroits avec l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
compte tenu des responsabilités particulières de celle-ci dans le
domaine de l'éducation.

Article 5

Organisllliùn

L'Université est dotée d'une structure organisationnelle compo
sée des éléments ci-après:

(1) Le Conseil de l'Université pour la paix, organe dircGteur de
l'Université;

b) Le Recteur de l'Université pour la paix, principal fonction
naire administratif de l'Université:

Article 6

Composition du Conseil

1. Le Conseil de l'Universitê pour la paix est l'autorité suprême
de l'Université. II comprend :

(1) Les membres de droit ci-après :

i) Le Rccteur;

ii) Les directeurs de département;

üi) Quatre représentants désignés respectivement par le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science ct la culture, par le Recteur de
l'Université des Nations Unies et par le Directeur général de
l'Institutdes Nations Unies pour la formation cl la recherche;

iv) Deux représentants désignés par le Gouvernement du pays
hôte;

b) Les membres supplémentaires ci-après:

i) Dix représentalits du monde universitaire nommés par le Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en
consultation avcc le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éaucation, la science ~t la culture:

ü) Trois étudiants représentant le corps étudiant.

2. Les représentants du monde universitaire sont des person
nalités éminentes du monde universitaire nommées compte tenu de
la nécessité d'une large répartition académique, géographique ct
culturelle.

3. Les représentants du monde universitaire international sont
nommés membres du Conseil pour un mandat de quatre ans renou
velable,

4. Les représentants au Conseil du corps étudiant sont nommés
pour un mandat d'un an renouvelable.

Article 7

Font'tions et pouvoirs du Conseil

Le Conseil est investi des pouvoirs suivants:

Il) Arrêter des politiques générales régi'ssant les activités et le
fonctionnement de l'Université:

b) Approuver, modifier ou annuler les règles et règlements né
cessaires à l'application de la présente Charte ct à la bonne marche
de l'Université;

c) Adopter son propre règlement intérieur:

cl) Elire, pour un mandat de deux ans renouvelable, un président
ct un vice-président du Conseil;

e) EIiJ:e le Recteur pour un mandat de cinq ans renouvelable:

Pt Approuver, sur proposition du Recteur, le programme et le
budget annuels de 1,'Université ct aider à leur exécution:

g) Examiner le rapport annuel ct autres iapports du Recteur sur
les activités de l'Université:

h) Créer les organes et services nécessaires pour pennettre la
réalisation des objectifs de l'Université dans le cadre de la présente
Charte; .

i) Modifier la pnSsente Charte conformêment à la procédure
énoncée à l'article 19 ci-dessous, sous réserve des dispositions de
l'Acèord intematiOilal portant création de l'Université pour la paix:

j) Exercer toutes autres fonc~ons qui lui sont dévolues con
formêment à la présente Charte.

l
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Arlicle 8

Sessions du Conseil

Le Con$Cil se réunit en $Cssion ordirnûre deux fois par an. Il tient
des sessions extraordinaires dans les cas prévus par les dispositions

'pertinentes de son rqlement intérieur. Les sessions du Conseil
sont convoquées par le Recteur.

Arllde 9

Mtljorili rl!qui,~epour 10 prise de diôsiolls

Sauf lorsqu'il est autrement s~cme dans le cas d'amendements
• la présente Charte, le Conseil adopte ses dêtisions à ·Ia lIll\Ïorité
de ses membres présents et votants.

Artide 10

!.AI Recteur de l'Université pour la paix est le principal responsa
ble des llC'~~s académiques ct de l'administration de l'Université.
A cc tit"I, il 1\ la responsabilité aénêrale de l'organisation, de la
dirKtion et de l'administration de l'Université œnformément aux
poIiticlucfl FOOra!eS formulées par le Conseil.

Arlicle Il

Fon"litms el polt"tlirs tlo Re"leur

Le Recteur, entre autres fonctions:

tl) Applique la politique défin~ par le Conseil:
I-'j Administre l'Université:

,.) Prépare le proaramme, les plans de travail et le projet annuel
de bud&et de l'Université devant étre présentés au Conseil pour
approbation:

d) Execute les propammes de travail et engage les dépenses
pœvues daus le lMldget approuve par le Conseil;

e) Soomet au Conseil les noms des personnes qualif.ces pour
siéger au Conseil consultatif international:

j) Apt en tant que représentant légal de l'Université:

g} Nomme le personnel et dési&ne les fonctionriairesnêcessaires
à la bonne marche de l'Université.

Il exerce les autres fonctions et pouvoirs stipulés dans les disposi
tions de la présente Chane ou dont il est investi conformément aux
dêcisions, Raies et règlements adoptés par le Conseil.

Arlicll.' 12

Ct'IIIre intl.'rntlliiJllIll tlè tlm'Imlt'mtllion
el d'i'l#ilrnltlliun pullr lu ptliT

Le Centre international de documentation et d'information pour
la pail' fait fIlInÎe intégnllnte dé la structure organisationnelle de
l'Université. ·11 a pour ..olJjetd·assurer le bon fonctionnement de
l'Université en identifiant, rassemblan, et diffusant les données et
informations concernant la paix.

Arlit'/,. U

Ctm,~t'il ,'tmSlllltllif illlerlllllitl/wi

Le Conseil f;lonsultatif international de I~Université pour la paix
est composé d'éminents spécialistes.des diffêrentes disciplines etu·
\liées à l'Université. Le Conseil donne des avis à )'Univel'5ité sur
tics prosrammes académiques. Il fonctionne sur hl base des règle
mcntdormulés PlIr le Conseil de l'Université.

A'tlidel"

FuntfuliOii inll.'lntllionule

Estaltachée, à.I'Ul1iverSitéune .FondIllion internationale créée
conformément aux dispositions prises par le Conseil en consulta
tiClinvecle ,ouvemementetu pays. hôte. EUe est':omposéede pcr.

sonnalités jouissant d'un ptestige reconnu, Elle a son propre iIl\tri
moine et jouit d'une autonomie fonctionnelle en tant qu'organisme
financier d'appui de l'Université.

Arlicle 15

Ft/clllli er personnel

1. Tous les membres,de la faculté sont nommés en fonction de
leurs hautes qualifications universitaires et de leur attachement aux
buts et objectifs de l'Université, compte dûment tenu de la néces
sité d'une representation adéquate du point de vue de la gèo
gfllpme, des systèmes sociaux, des traditions culturelles, de l'âge et
du sexe. Ils doivent répondre aux plus hauts critères d'efficacité,
de compétence et d'intégrité dans l'exercice de leurs fonctions. ,

2. La faculté de l'Université est composée du Recteur, du per
sonnel académique, de professeurs invités, de. chargès de recher
che, de consultants universitaires et de personnel de recherche
attachés à l'Universite et à d'autres centres ou programmes extC
rieurs au siège de l'Université spéciflês par le Conseil.

3. Le Recteur nomme le personnel administflltif et autre selon
les modalités fIXées par le Conseil pour ces nominations et confor- .
mément à la presente Charte. 1\ sera dûment tenu compte, lors de
leur nominatiQ,"I, des buts et o\ùeGtifs de l'Université.

4. Le Recteur est habilité, à sa discretion, à nommer des mem
bres de la faculté et du personnel à titre tempoflÙre, en fonction des
circonstances, confonnêment à la présente Charte.

Arlide 16

EllIdill1llS

Les étudiants sont admis à l'Université confonnêment aux critè
res établis par le Conseil. A cet êgard, le Conseil tient compte de la
nécessité d'assurer une représentation internationale en accordant
une attention particulière à la participation des minorités. Il fau
dflÙt s'attacher à assurer la parite entre étudiants et étl.diantes de
l'Université.

Arride 17

Progrtlllllill!S er degtis Itlli''I.'rsiltlires

1. L'irénologie, qui comprend l'étude de la paix, l'éducation
pour la paix et les droits de l'homme, est la discipline principale de
l'Universite. Les études menées à l'Université sont axées sur le
thème de la paix internationale. Pour obtenir tout degre décerné
par l'Université, il faut avoir mené à bien un programme d'études,
dont l'irénologie est une discipline obligatoire,

2. L'Université décerne, entre autres, des degrés de maitrise et
de doctofllt selon des modalités fixées par le ('onseil.

,I,lide P8

P,,'rimoille, };lInll"I.'IIIt'1I1 er llliiiStlliOIl
des rl.',ç~mrrces filltmâi!res

1. Le patrimoine de l'Université est composé des terrains don
nés par le Gouvernement costa·ricicn pour ériger le siège de l'Uni
versité, des installations qui y seront construites et de tous fonds
de dotation qui pourront lui être alloués.

2. L'Universite tire ses revenus de contributions volontaires
provenant des gouvernements, d~organisations intergouverne
mentales et de foiMations et autres sources non gouvernementales
ainsi que du produit des droits d'inscription et charges connexes.

3. L·Un.versitê décide librement de l'utilisation des ressources
financières dont elle dispose pour l'exercice de ses fonctions,
conformément au liglement financier élaboré et approuvé par: le
Conseil.

Arride 19

Alllelldements

1. Desamendements à la présente Charte, compatibles avec les
buts et objectifs fondamentaux de l'Université et avec l'Accord
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1. En proclamant la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement, commençant le 1"' janvier 1981, les gouver
nements se proposent à nouveau d'œuvrer à la réalisation des ob
jectifs fondam<lntaux sanctionnés par la Charte des Nations Unies.
Ils reaffirment solennellement leur détermination d'instaurer un
nouvel ordre économique international. A cette fin, ils rappellent la
Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique internationaJ16 adopiés par
l'Assemblée générale à sa sixième session extraordinaire, la Charte
des droits et devoirs économiques des Etatsl7 et la résolution sur le
développement et la coopéràtion économique internationalelB

adoptée par l'Assemblée générale à sa septième session extra
ordinaire, où ont été posés les fondements pour l'instauration du
nouvel ordre économique international.

2. L'adoption de la Stratégie internationale' du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement l

• a marqué.une étape importante dans la promotion de
la coopération économique internationale pour le développement.
Cependant. les limitatio!ls de cette stratégie, dès lors qu'elle était
conçue dans le cadn- des relations économiques internationales
existantes, sont vite devenues évidentlls. Les inégalités et les désé
quilibres qu'impliquent ces relations élargissent le fossé entre pays
développés et pays en développement, constituent un obstacle
majeur au développement des pays en développement et nuisent
aux relations entre nations et à la promotion de la paix et de la
sécurité internationales. A mi-parcours de là Décenilie, la commu
nauté mondiale a reclamé une restructuration fondamentale des
relations économiques internationales et s'est attelée à la recherche
d'un nouvel ordre économique international.

3. Les buts et objectifs de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la deuxièml) Décennie des Nations Unies pour le

international portant creation de l'Université pour la paix, peuvent
être proposês au Conseil par :

u) Un Etat partie à l'Accord;

h) Le Rec~eur;

C') Tout autre membre du Conseil.

2, Les amendements sont adoptés à la majorité des deux ticrs
des membres du Conseil.

3, Les Etats parties à l'Accord international portant creation de
l'U"lversité pour la pabt sont notifiés sans délai de tout amende
ment à la Charte adopté par le Conseil.

Ap,Nlt4ice à ltI Cluut.

Pritu;i~s géllérou... formulés pllr III Commission de l'Uni\'ersité
pour ltl Pl'i... créée ptlr l'Assemblée génémle en tlppficution de
Stl résolution 341111 du 14 dé,'embre 1979

1. La persistance de la guerre dans l'histoire de l'humanité et
les menaces croissantes qui ont pesé sur la paix au cours des der
nières décennies mettent en péril la survie même du genre humain
et exigent qu'on cesse de considérer la paix comme un concept
négatif, comme le terme d'un conflit ou comme un simple compro
mis diplomatique, et qu'on s'attache à la concretiser et à la preser
ver en utilisant la ressource la plus precieuse et la plus efficace que
possède l'homme: l'éduQtion.

2. La paix est l'obligation première et irrevocable des nations et
l'objectif fondamental de l'OrganisatioJ..l des Nations Unies; elle est
la raison même de l'existence de l'Organisation. Néanmoins, le
meilleur moyen d'atteindre ce bien suprême pour l'humanité - à
savoir l'~ducation - n'a pas été utilisé.

3. Nombre de nations et d'organisations internationales se sont
efforcées de parvenir à la paix par le désarmement. Certes, ces
efforts doivent se poarsuivre; et pourtant, les faits montrent qu'il
faut se garder d'un trop grand optimisme aussi longtemps lI.ue l'es
prit de l'homme ne se sera pas pénétre de la notion de paix dès son
jeune âge. Il faut rompre le cercle vicieux d'une lutte pour la paix
qui ne repose pas sur l'éducation.

4. Telle est la tâche ardue qui s'impose à toutes les nations et à
tous les hommes à la veille du xx," siècle. Il faut prendre la déci
sion de sauver le genre humain menacé par la guerre, grâce à l'édu
cation pour la paix. Si l'éducation a été l'instrument de la science
et de la technique, à plus forte raison doit-on l'utiliser pour realiser
ce droit fondamental de l'être humain.

35/56. Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement

L'Assemblée générale
1. Proclilme la troisième Décennie des Nations

Unies pour le développement, à compter du 1er jan
vier 1981;

2. Adopte la Stratêgie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le dêveloppement, telle qu'elle est énoncée dans
l'annexe à la présent.: résolution.

83e séc/n('e pléllih'e
5 dé('emhr(' 1980

ANNEXE

Stratégie Internationale du développement pour la troisième Décennie
~ Nations Unie:> pour le développement
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développement n'ont, dans bien des cas, pu être atteints. De plus,
les tendances néptives actuelles de l'économie momliale ont gra
Vem\'l~ affecté la situation des pays en développement et ont eu
pour effet de compl\)meUrc leurs perspectives de croissance. Les
paYs en développement ont été particulièrement frappés par la crisl!
écoaomiQl!e persistante, étllDt donn~ la plus grande vulnérabilité
de leur économie aux facteurs extérieurs. Les difficultés actuelles
de l'économie mondiale ont considérablement aggravé les pro
blèmes particuliers auxquels doivent falte face les pays les moins
av_s et d'autres pays en développement, en particulier ceux qui
sont ranlés dllDs les catéaories spéciales, où les besoins et les pro
blèmes de développement sont le plus considérables, ainsi que les
cOQChes les plus pauvres dela population. La cruelle réalité à laquelll!
l'humanité doit faire face al\iourd'hui est la suivante: dans les pliYll
en développement, près de 850 millions de personnes vivent à la
limite du seuil de subsislance et sont en butte à la faim et aux
maladies, sans lJbri et sans emploi rértlu~rateur. '

4. L'économie internationale demeure dans un état de déséqui
libre structurel. Elle se caractérise par un taux de croissance ra
lenti, associé il une tendance persistante à des tallx élevés d'infla
tion et de chômaae, à une instabilité monétaire prolongée, à des
pressions protectionnistes accrues, à des problèmes et des désé
quilibres structuraux et il des perspectives i~erlaines de crois
sance à Ion. terme. Dans une économie mondiale interdépendante,
:':'lis problèmes ne peuvent être résolus sans qu'il soit porté remède
auX problèmes particuliers auxquels doivent faire face les pays en
développement. En outre, un développement accéléré des pays en
dÇveloppement .revêt une importance capitale pour la croissance
soutenue de l'économie mondiale et est essentiel à la paix et à la
stabilité mondiales.

S. Les dift"K:ultés actuelles ne doivent pas empêcher la commu
nauté mondiale de poursuivre ses efforts en vue de restructurer les
relations é~ononlKïlles internationales, Les impératifs du déve
loppement appellent une ère nouvelle de coopération internationale
elf'K:llCe et réelle pour le dévelDppement, qui réponde aux besoins
et aux problèmes des pays en dévelopP'lment.

fi. La Stratégie intematior.ale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement s'inscrit
dans les eiforts continus que fait la communauté intel1\(}tionale en
vue d'accélérer le développement des pays en développement et
d.'inStaurer un nouvel ordre économique international et elle vise à
réaliser ses. objectifs. Ceux-ci supposent, en particulier, que les
Playsen dê.veloppement participent à part entière et de façon équi
table et elf'tcace à la formulation et à l'application de toutes les
cfécillions prises dans le domlline du dé..eloppement et de la coopé
ratiOn économique itlternationale pour que des changements radio
caux. .!IOÏCnt apportés à la structure du système écol!i)mique inter
natiOllal actuel sur une base juste et équilable et que chaque Etat
exerce pleinement et de façon permantnte'sa souveraineté Sur ses
ressool:tCs eta~lÎvités é~onomi'lues.

7.Lanouv~lle Stratégie internationale du dévelilppemellt vise à
pllJmouvoi,r le développement économique et sotial des pays en
développement afin de Rduire sensiblement les disparités aètuellêS
!Jntre le!> pays développés et les pays en développement, de sup
primenapidement la paUvreté et'\a dépendance des pays en déve
loppemènt eUe contribuer par làmême à la solutionaes problèmes
écononlïques internationaux el à un développement économiqlle
mondiâlsoutenu, étant elle-même appuyée par un tel développe
men.t fondé sur la justice, l'égalité et le profit l1Iutuel. La Stratégie
internationllle dudévc::loppement est une vaste entreprise à laquelle
I.a communauté internationille tout entière. participe et· qui vise à

.promouvoir la coopération •internationale pour le développemen~.

. 8. Le processus de,développemèntdoitassurer le respect de la
·dîIIlité humaine,L'objectif final du~veloppemenlest l':iugmenta
tion constante du bien·être de la po'pullltion touumtière, sur la base
de'sapfeineparticipation.au 'proÇc:ssus de.développeD\entet d'une
nSpartition équitable dèsl!énétices qui en découlent. AInsi, la
c.'-de, la fem_devrait s'améliorèrneltement pendant la
DiçerÎnie,Dans, ~eUeoptiQlIC'tla.·croissance .économiqlle; l'emploi
pmductiht l'équité sociale 50nt des éléments fondamentaux et in
divisibleS .du ~veloPPenlenl. Par Consélluent, la Stratégie interna
~du cléveloppementdevraît pleinement~f1é~r .ra nécessité
d'adOpterdCsPolitiQUt:s éfJéll.uateseuppropi'iéès qui seraient défi
nies ,...clulq,ue Playsdàns le caa-re de~s pl~s et p~orités.de

....

développement, en vue de la réaliSation de cet objectif final du
développement. Le rythme de développement des pays en déve
loppement devrait en général être sensiblement accéléré 3fin de
leur permettre de réaliser ces objectifs.

9. t'est aux pays en développement qu'incombe au premier
chef III responsabilité de leur développement, Toutefois, il est in.
dispensable que la communauté internationale prenne des mesures
effir:litèls lifin de créer une atmosphère pleinement propice aux ef
forts déployés par les pays en développement, individuellement et
coth=i:Uvement, afin de réaliser leurs objectifs Qe développement.
De leUI' côté, les pays en développement continueront de mettre de
phis th plus l'accent sur leur autonomie collective en vue d'accélé
te~ leur dôveloppement et de contribuer à l'instauration d'un nou
yel ttlil" illonomique international,

10. Uftê attention particulière doit être accordée aux problème's
les plu!! Ul'âl!nts et à la détérioration de la situation des pays les .
moins liYllnr:~s, et des mesures particulWres et efficaces seront pri
ses afin d'illmlner les principales difficultés auxquelles se heurtent
ces pa)'S let de garantir l'accélération d2 leur développement. De
même, des mesures et des initiatives spécifiques seront prises pour
faire far:e aUll problèmes spéciaux et urgents des pays en déve
10ppemelltlllillS littoral, insulail.:Cs et les plus gravement touchés.

Il. Des mesUres efficaces et adéquates seront égalemetJt prises,
dans le cadre d1l5 mesures de politique générale adoptées en faveur
de toUs les paYs en développement, pour faire face aux problèmes
régionaul! sPécifiques qui se posent à des pays en développement
et dont Il est teriu compte dans des stratégies régionales de déve
loppement telles que le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en
œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le développement écono
mique de l'Afrlque10.

12. Tous les membres de la communauté internationale de
vraient prendre d'urgence des mesures afin de mettre fin sans tar
der aU colonialisme, à l'impérialisme, au néo-colonialisme, à l'ingé
rence dlllls les affaires intérieures, à l'apartheid, à la discrimination
raciale, à l'hégémonie, à l'expansionnisme~ et à toutes les formes
d'agression et d'occupation étrangère, qui constituent des obstacles
importahts à l'émancipation et au développement économiques des
pays en développement.

13. Le respect intégral de l'indépendance, de la souveraineté et
de l'ini:~;té territoriale de chaque pays, le non-recours à la force
ou àla menace de la force cor.tre tout Etat, la non-ingérence dans
les affaires Intérieures des autres Etats et le règlement pacifique
des dlft'ércnds entte Etats revêtent une importance considérable
pour li: succès de la Stratégie internationale du développement. Il
faudrait réaliser des progrès concrets vers les objectifs d'un désar
mement lénéral et.complet sous un contrôle international efficace,
)' 1111ltlitris hippUcation d'urgence de mesures de désarmement, ce
qui permettrait de dégager des ressources supplémentaires considé
mblci 'lui l1OIli'talent être utilisées. pour le développement écono
miqu!J Ille iôclal, en particulier au profit des pays en développement.

14, Il est ésilentiel de mobiliser l'opinion publique danstou~ les
pays, Pâ,rticullèrement dans les pays développés, afin d'obtenir leur
plelnt adhésion aux buts et objectifs de la Stratégie actuelle et à sa
mille .11 tiil~îi!, litant donné l'importance de la contribution que les
Qrglll'llil~ 16gi~ll1Urs peuvent apporter à l'élaboration réaliste et à
l'exéç\1tidn e.ft'iclti:e des plans nationaux de développement écono
miqi\o Clt ~ocllll,l'l1ppui des membres de ces organes sera essentiel
~l!r l'IIPllllclltiOIt de la Stratégie internationale du développement.

U, ~!l orglint!s. dl'ganisations et organismes des Nations Unies
aidellJnt '1otnltte Il convient à appliquer la Stratégie et à chercher de
nouYc;lIes ptls!libllltês de coopération économique pour le dévelop-
pemClnl, \ '

11). \..es gOU\ll!rilel1ients proclament la décennie commençant le
10 • jllnvler l!HUtrôlsième Décennie des Nations Unies pour le
dévëlllPJ"mllnt Ilt. ils S'engagent, individuellement et collective
ment, il respecter lcurpromesse d'instaurer un nouvel ordre éco
noml~l!eilltetniiliona1 fondé sur la justice et l'équité. Ils souscrivent
aux buts et Objéctifsde la· Stratégie et s'eagagent fermement à
les cQl\çliliser en adoptant une. série cohérente de mesures con
nexe•• positives et eftiéaces; dans tous les secteurs du développe
ment. Ces but' et objectifs ainsi que les mesures en question sont
expo~. ~i~après·.
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Il. - BUTS ET OBJECTIFS

17. La Stratégie internationale du développement plJur la troi·
sième Décennie des Nations Unies pour le déveluppement, qui est
partie intégrante des efforts déployés par la communauté interna
tionale pour instaurer un nouvel ordre économique international, a
pour but d'accélérer le développement des pays en développement.
En contribuant à la solution des problèmes économiques interna
tionaux, elle facilitera grandement un dnveloppement économique
mondial soutenu et favorisera la réalisation de l'objectif ultime du
développement, à savoir l'amélioration des conditions de vie de
tous. Elle entraînera nécessairement des changements dans l'éco
nomie mondiale et dans les économies des pays développés et des
pays en développement eux-mêmes, et elle appelle des modifica
tions institutionnelles et structurelles dans les relations économi
ques internaticnal{:s. Dans le cadre d'une interdépendance écono
mique mondiale, il incombe à tous les gouvernements de contribuer
à la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie. L'évolution de
la situation pendant les années 1970 mentre clairement que les buts
et objectifs de la communauté internationale ne peuvent être at·
teints que si l'on fait, pendant les années 1980, un effort sensible
ment plus intense que durant la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement.

18. Il faut veiller tout particulièrement à accélérer le dévelop
pement des pays les moins avancés et d'autres pays en déve·
loppement, en particulier ceux qui sont rangés dans les catégories
spéciales, où les besoins et les problèmes de développement sont le
plus considérables. Des mesures spéciales et efficaces devraient
être prises pour atténuer leurs problèmes pressants et diminuer les
contraintes économiques de base auxquelles ils doivent faire face.

19. L'accélération du développement suppose une répartition
plus équitable des possibilités économiques entre les pays. Dans un
monde interdépendant, ce sera là une source de vigueur économi
que. Elle implique des modifications dans les structures mondiales .
de la production, de la consommation et du commerce correspon
dant en particulier à l'industrialisation des pays en développement;
elle suppose que ces pays puissent effectivement exercer un
contrôle sur l'utilisation de leurs propres ressources; et elle appelle
des modifications du cadre des relations économiques interna
tionales pour assurer la participation équitable, entière et effective
de ces pays à la formulation et à l'application de toutes les déci·
sions prises en matière de coopération économique internationale
pour le développement.

20. Chaque pays en développement fixera son propre. objectif
de croissance à la lumière de sa situation particulière. Pour attein
dre les buts et objectifs de la Stratégie internationale du dévelop
pement, il faudrait que, pour les pays en développement dans leur
ensemble, le taux moyen de croissance annuelle du produit inté

. rieur brut pendant la Décennie soit de 7 p. 100 et que, pendant la
première partie de la Décennie, il .soit aussi proche que possible de
ce taux. Cet objectif et ceux qui en découlent donnent une indica
tion générale de l'ampleur des efforts concertés qu'il faudra dé
ployer durant la Décennie aux niveaux national et international. Sur
la base des besoins, des conditions et des schémas de croissance
régionnux, on pourra fixer des objectifs régionaux plus :Jrécis dans
le cadre des commissions régionales. Des efforts spéciaux sont né
cessaires pour que les pays en développement à faible revenu attei·
gnent le taux moyen de 7 p. 100.

21. Si le taux moyen d'accroissement annuel de la population
demeurait de l'ordre de 2,5 p. 100 dans les pays en développement,
une croissance annuelle moyenne de 7 p. 100 du produit intérieur
brut permettrait d'atteindre une augmentation d'environ 4,5 p. 100
du produit intérieur hmt par habitant. Ainsi, le revenu par habitant
d()ublerait d'ici au milieu des années 1990. Une telle croissance des
revenus est nécessaire si l'on veut réaliser des progrès réels en vue
de relever substantiellement la part des pays en développement
dans la production mondiale de biens et services et réduire l'écart
croissant entre les niveaux de vie des pays en développement et
ceux des pays développés. Cette progression est également indis
pensable pour que la population des pays en développement puisse
ptofiter. du, développement par l'al:croissement des possibilJtés
d'emploi, l'élévation des niveaux de revenus et de consommation,
l'amélioration du logement et l'expansion des équipe~nts sanitai
res et éducatifs. Enfin, l'accélération de la croissance des J>aYs en
développement facilitera la mise en œuvre de politiques nationales
visaàt une répartition plus équitable des revenus et des avantages

du développement. En Qlltre, elle contribuera notablement il équili
brer la croissance de l'économie mondiale.

22. L'accêl~ration du rythme de production des pays en déve
loppement exigera une expansion et une diversification rapides de
leur commerce international. P'our l'ensembl~ de ces pays, les
exportations et les importations de biens et services devraient aug
menter respectivement à un taux annuel d'au moins 7,5 p. 100 et
8 p. 100. Pour parvenir à de tels taux de croissance et améliorer les
termes de l'échange des pays en développement, ces derniers de
vront participer de manière ~quitable aux relations commerciales
internationales, et, à cette fin, il faudra notamment améliorer l'ac·
cès de leurs produits aux marchés et leur accorder un traitement
spécial prérërentiel lorsque c'est possible et approprié, dans le
cadre de l'effort général visant à libéraliser le commerce mondial,
en particulier à leur profit, et déployer des efforts vigoureux pour
lutter contre le protectionnisme afin de favoriser l'équité dans les
relations commerciales entre pays en développement et pays dé
veloppés. Les pays industrialisés tiendront pleinement compte des
objectifs d'industrialisation et de développement des pays en dé
veloppement lorsqu'ils élaboreront leurs politiques commerciales,
notamment en poursuivant et eil accélérant l'application de politi
~ues d'ajustement positives fondées sur l'intérêt mutuel et l'avan
tage comparatif dynamique.

23. Pour que la production s'accélère, il faudra que le taux brut·
d'investissement atteigne environ 28 p. 100 du produit intérieur
brut d'ici à 1990. Les pays en d~veloppementdevront donc mobili
ser pleinement leurs ressources financières nationales. A cette fin,
le rapport de l'épargne intérieure brute au produit intérieur brut
devrait être porté à 24 p. 100 d'ici à 1990, pour l'ensemble des pays
en développement. Ceux dans lesquels ce rapPort est inférieur à
15 p. 100 devraient .faire des efforts vigoureux pour le porter à
20 p. 100 dès que possible. Et ceux où il est, ou sera bientôt, de
20 p. 100 devraient le relever sensiblementau cours de la Décennie.

24. La progression des investissem.ents et l:1es importations né
cessaire pour obtenir une accélération de la croissance qui per
mette la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie internatio
nale du développement exige que le flux des ressources financières
mises à la disposition des pays en développement s'accroisse
sensiblement en valeur réelle. Dans ce contexte, la communauté
internationale devrait examiner d'urgence les propositions de
grande portée formulées récemment par les chefs d'Etat ou de
gouvernement et les autres propositions importantes tendant à ac
croître sensiblement les apports réels de ressources financières aux
pays en déveloPIX:ment, qu'il s'agisse d'apports faits à des condi·
tions de faveur ou aux conditions du marché. L'un des grands ob
jectifs de la Décennie doit être de permettre, dans le cadre de mo·
difications et améliorations permanentes du système financier
international, que ces ressources financières augmentent et soient
assorties de conditions et modalités correspondant mieux aux ob
jectifs de développement et à la situation économique des pays en
développement. Tous les pays développés accroîtront rapidement
et sensiblement leur aide publique au développement en vue d'at
teindre et, si possible, de dépasser l'objectif international convenu
de 0,7 p. 100 de leur produit national brut. A celte fin, les pays
développés qui n'ont pas encore atteint cet objectif devraient faire
de leur mieux pour l'atteindre d'ici à i985, et en tout état de cause
avant la fin de la seconde moitié de la Décennie. L'objectif de
1 p. 100 devrait être atteint aussitôt que possible après cela. Les
efforts des pays développés devront être d'autant plus importants
que leurs réalisations auront été plus faibles par rapport à. la
moyenne. Les pays endéveloppement qui sont en mesure de le
faire devraient également continuer de fournir une aide aux autres
pays en développement. Dans le cadre de cette augmentation géné
rale de l'aide à l'ensemble des pays en développement et afin de
faire face aux problèmes les plus pressants et de remédier à la dété
rioration de la situation des pays les moinsavanœs et des pays en
développement rangés dans les autres catégories spéciales, où les
besoins et les problèmes de développement sont le plus considéra
bles, les apports d'aide publique au développement seront de plus
en plus consacrés à ces pays.

25. fi faudrait s'efforcer d'encourager J'augmentation des flux
nets de capitaux foul1Ûs aux conditions du marché, afin de pero
mettre aux pays en développement de faire face à leurs besoins
globaux de financement, en tenant compte de leurs plans nationaux
et de leur législation.

:~",!... ,.....,.......-,..
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26, Pour tréer des conditillns plus favorables au développement
des pays en développement et à la tfoisllllnce de l'économie mOil
diale en ténéral. l=tl efforts faits pour que le système monétaire
inte.....tional réponde mieux aux besoins et aux. intéréts des pays en
développement devraient ~tre inlensifJés en continullPt d'apporter
lW système des réformes nouvelles qui devraient être appliquées
rapidement, au début et pendant toute la durée de la Détennie, au
profit de la communauté internationale tout entière, A ces fins. le
.ystème monétaire international devrait assurer une participation
équitable et effective des pays en développement à la prise de déci
sions. en tonsidération notamment de leur rôle croissant dans
l'étonomie mondiale, ainsi qu'un processus d'qjustement efficace
et symétrique, la stabilité des taux de thange des monnaies
internationak:set le renfortement et l'e,,pansion des droits de ti
,. spéciaux en tant que principau" avoirs de réserve. ce afin
d'exercer untontrôle international plus efficace sur la création et la
distribution équitable des liquidités internationales. En stipulant les
tonditiOlls qui s'atta<:hent à l'emploi de ses ressources, le Fonds
monetaire international tiendra dûment compte des objectifs so
tiaux et politiques intérieurs des pays membrr.:s, de leurs priorités
et de leur situatiOl1 économiques. y tompris les causes de leurs
problèmes de balance des paiements. Les institutions financières
internationales et multilatérales sont vivement engagées à continuer
d'étendre et d'améliorer leurs métanismes de crédit. et à en créer
de nouveau" le cas échéllnt, en vue de venir en aide à leurs mem
bres, y compris en particulier les pays en développement qui se
lIcurtent à des difficultés de: balance des paiements.

27. La persistançe de l'inflation dans l'économie mondiale, en
PIIrticulier dans les pays développés, entrave la croissance et le
développement et rend la situalion des pays en développement en
con: plus prétaire. Le rythme de l'inflation devrait. être sensible
ment réduit et ses effets préjuditiables atténués dans la mesure du
possible. de manière à contribuer à assurer une troissance écono
mique. réelle accrue et soutenue. en particulier dans les pays en
développement. Une croissance économique rapide de ces pays ai
dera à rationaliser les structures de la production et diminuera les
pressions ÎntlatiOl1nistes,

28. 1\ faut que la faim et la malnutrition soient élimiroées le plus
tôt possible, et en tout tas avant la fin du si~le. Des progrès
SUbstantiels devraient être réalisés au cours de la Décennie sur la
voie de l'autonomie: et de la sécurité alimentaires dans les pays en
développement. de manière à assurer à tous un niveall de nutrition
adéquat. La prodlK:tion aaricole des pays en développement dans
leur ensemble devrait s'attroitre à un taux annuel moyen d'au
moins" 1".100 pourllU'i1 soit possible de satisfaire aux besoins
nutritionnels de leur poPUla'ion. d'élal'8ir la base de l'industrialisa
tion et de Il diversifICation des s~ructures économiques et de re
dresser les déséquilibres attuels de la production mondiale. La part
des pays en dévelOppement dans les exportations mondiales de
produits alimelltaires et de produits agricoles devrait augmenter
sensiblement, A ces fins. les pays en développement devraient
continuer à renforcer l'élaboration et l'application de plans de
développement alimentaires et agricoles, dans le cadre de leurs
priorités et de Ièurs proarammes nationaux de développeme/lt. La
réalisation 1fe ces objectifs devrait· être appuyee par des transferts
supplémentaires de ressources extérieures dans le conte"te de
l'IuamentatÎOfilCnCrale des apports de ressources financières au"
pays en développement. Il est également nécessaire d'améliorer le
'ladre international dans lequel s'inscrit le développement agricole
des ,.ys en développement, notamment par une stabilité accrue
des ....rchés. une l'lus grande sécurite des approvisionnements
..ricoles et. en vue de développer le potentiel d'exportation des
PIIys en'développement. de l'lUs larges facilités d'acizès de leurs
produits aaricoles aUlt marchés·mondiaux.

29. Les pays en développement dans leur ensemble devraient
acçroatre leur prodlK:tion manufactUrière à un taux annuel moyen
de 9 p. 100. çOl1tribuant ainsi notablement. au cours de la Décen·
nie. à auamenter leur part de la production manufacturière mon·
diale el à jeter les base" qui leur. permettront d'atteindre l'objectif
cie, 25 p.l00 deraprodlK:tÎOI1 mondialed'ici à l'an -2000. comme il
Cit priw dans la DêtiaratiOIl et le Plan d'a<:tÎon de Uma concer·
naftlle développemenutla coopération industrielsJ',L'industriali
satlcMtcleYrait-vÎser à satisfaire. d'une façon Întégrée, à l'ensemble
des ellitencel du dévekJppemcnt des économiesnatiOllales des
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pays en développement. Les activités manufacturières devraient
viser non seulement à faire face à la croissance de la demande inté
rieure et des besoins de création d·emplois. mais également. en tant
qu'élément d'économies nationales indépendantes, à accroître la
part des pays en développement dans les e"portations mondiales
d'articles manufacturés. L'un des obj~ctifs fondamentau" de la
communauté internationale est que la structure des échanges soit
fondée sur le modèle dynamique de l'avantage comparatif, tradui
sant une division internationale du travail plus efficace. Il faudrait
dont apporter de grands changements aux structures de la produc
tion mondiale, à des fins mutuellement profitables. de façon à ac
croître et à diversifier la production des pays en développement et
à créer de nouvelles sources d'emplois dans ces pays. Dans ce
contexte. l'amélioration de l'accès aux marchés des produits dont·
l'exportation présente un intérêt pour les pays en développemen.t et
le souci continu de formuler et d'appliquer des politiques positives
d'qjustement dans les pays industrialisés sont des objectifs impor
tants de coopération internationale.

30. L'infrastructure matérielle et institutionnelle des pays en
développement devrait être renforcée à un rythme suffisant pour
soutenir pleinement l'expansion de l'économie dans son ensemble.
et des ressources financières et techniques adéquater devraient être
fournies à cette fin. Il faudrait- s'attacher tout pa;....iculièrement à
éliminer les goulets d'étranglement et les difficultés au"quels se
heurtent les pays en développement en matière de transport et de
communications, notamment en vue de renforcer les liens entre ré·
gions et à l'intérieur des régions.

31. Il faudrait tenir dûment compte du rôle positif que le sec
teur public pèut jouer dans la mobilisation des ressources inté
rieures, la formulation et l'application des plans généraux de déve
loppement national et la définition des priori!ês nationales.

32. Dans une économie mondiale en expansion et sans préju
dice du principe de la souveraineté permanente et entière de cha
que Etat sur ses ressolJrces naturelles. la mise en valeur, la gestion
et l'utilisation rationnelle des ressources naturelles devraient être
encouragées, afin notamment d'empêcher un épuisement rapide
des ressources limitées et un recours e"cessif aux ressources re
nouvelables. Il sera nécessaire, en particulier pour les pays indus
trialisés. qui portent la responsabilité la plus lourde quant à l'utili
sation des ressources naturelles. d'encourager de nouveaux modes
de consommation et de production.

33. Dans le secteur des matières premières, il faudrait poursui
vre activement les objectifs convenus du Programme intégré pour
les produits de base1Z• Dans ce tontexte, il faudrait conclure des
accords internationau" de produits et assurer une répartition plus
équitable des activités liées à la transformation des matières pre
mière~. '"in que ces activités soient davantage implantées dans les
pays eu "éveloppement. Ces derniers devraient aussi disposer
d'une plus grande capacité ~ prospecter et mettre en valeur leurs
ressources naturelles et d'assurer une intégration ~Ius étroite de ce
secteur au développement d'ensemble de leur économie.

34. Pour créer des conditions plus favorables au développement
des pl!.ys en développement çt à la croissance de l'économie mon·
diaie en géooral. il faudrait s'efforcer de mettre en valeur et de
développer toutes les ressources énel'8étiques du monde en vue de
trouver une solutil.'n à long terme au problème de l·énergie. La
communauté internationale devra faire des progrès notables et ra
pides pour assurer la transitiotl à partir de l'économie internatio
nale actuelle. fondée essentiellement sur les hydrocarbures. Elle
devra de plus en plus avoir recours aux sources d'énergie nou
velles et renouvelables. en s'efforçant de faire en sorte que les hy
drocarbures ne servent pas à la production d'énergie et soient ré
servés au" utilisations pour lesquelle) il n'existe pas de produits de
rempla<:ement. tomme les ressources mondiales de combustibles
fossiles ne sont pas illimitées et sont souvent gaspillées et mal utili·
sées. il va falloir prendre d'urgence des mesures d'étonomie effica
ces. ou les améliorer. en particulier dans les pays développés. qui
consomm~nt la plus grande partie de la production mondiale d'hy
drocarbures.

35. Comme les besoins d'énei-giedes pays en développement
aU81nenteronfpendant la Décennie et au-delà. ce qui limitera leurs

U Voir A(·le.t .de' It/ Cmljërent'e de." Nt/lions Unies silr il' corn
II/er('eelle dil'elllppemellt, qlllllriè/lle.te.fSilJlI, vol. 1: llt/ppprl el
lInné.te." (publication des· Nations Unies. numéro .de·· vente:
F.76.1I.D.IO}, première partie. sect. A. résolution 93 (IV}.
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possibilités de réduire sensiblement leur consommation d'énergie
sans porter atteinte à leur développement, la communauté interna
tionale adoptera des mesures adéquates et concertées, compatibles
avec les objectifs de développement et avec les besoins à court et à
long terme de ces pays. Dans ce contexte, l'exploration, la mise en
valeur, l'expansion et le traitement de toutes les ressources éner
~étiques des pays en développement seront encouragés dans une
mesure correspondant à leurs objectifs de développement, et des
ressources financières et techniques appropriées seront fournies à
celle fin. La communauté internationale s'attachera à faire en sorte
que les conclusions de la Conférence des Nations Unies sur les
sources d'énergie nouvelles et renouvelables soient effectivement
mises en application. Des ressources techniques et financières adé
quates seront consacrées à l'exploitation des sources nouvelles et
renouvelables ainsi que des sources traditionnelles d'énergie, et à
l'adaptation de la technologie aux besoins des pays en déve
loppement. Les pays développés devraient assurer ou faciliter
comme il conviendra l'accès le plus libre et le plus complet possible
à toutes les techniques énergétiques, en particulier aux techniques
d'exploi~ationdes sources d'énergie nouvelles et renouvelables. Le
problème de l'énergie sera examiné dans le \:adre des négociations
globales sur la coopération économique internationale pour le dé
veloppement, comme l'a décidé l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session23•

36. Le renforcement des capacités scientifiques et techniques
des pays en développement est indispensable au maintien et à l'ac
célération de leur rythme de développement. La communauté in
ternationale appliquera le Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement24 de manière
principalement à renforcer les capacités scientifiques et techniques
des pays en développement, à transformer les structures actuelles
des relations scientifiques et techniques internationales et à renfor
cer le rôle du système des Nations Unies dans le domaine de la
science et de la technologie et en faveur d'un apport de ressources
financières accrues. Des efforts seront faits aux niveaux national et
international pour permettre aux pays en développement d'avoir
plus aisément accès à la technologie, y compris la technologie de
pointe, dont ils ont besoin et pour faciliter le transfert de cette
technologie à une échelle sensiblement accrue.

37. Les problèmes les plus pressants et la détérioration de la
situation des pays en développement les moins avancés appellent
une attention particulière. Pour éliminer les obsmcles fondamen
taux à leur développement et lransformer ainsi leur économie, les
pays en développement les moins avancés eux-mêmes et la
communauté internationale doivent accroître immédiatement et
sensiblement leurs efforts. Les mesures à prendre devraient viser
principalement à encourager un processus de développement auta
nome, à accélérer le progrès agricole et industriel et à assurer la
mise en valeur des ressources humaines ainsi qu'une large partici
pation de la population au développemel~t. La communauté inter
nationale s'attachera à faire en sorte que la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés soit convenablement prépa
rée, débouche sur des résultats concrets et ait des prolongements
constructifs.

38. Les problèmes particuliers et pressants des pays en déve
loppement sans littoral, insulaires et les plus gravement touchés
appellent des mesures et des initiatives spécifiques.

39. Il existe une relation étroite entre le désarmement....et le
développement. Si le premier p"rogressait, il serait plus facile de
réaliser le second. Par conséquent, les ressources dégagées par
l'application de mesures de désarmement devraient être consacrées
audéveloppement économique et social de tous les pays et de·
vraient contribuer à combler l'écart économique entre pays déve
loppés et pays en développement.

40. La coopération économique et technique entre pays en dé
veloppement, fondée sur le principe de l'autonomie collective,
constitue une composante dynamique et essentielle d'une restruc
turation effective des relations économiques internationales. Les

23 Résolution 34/138, par. 2, al. b.
24 Rapport de /a Conférence des Nations Unies sur la ,science et

la technique l/ll sen'ice du dél'ii!loppenrent, Vienne. 20·31août 1979
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.I.21 et rec-
tificatifs), chap. VII. ..

principaux éléments de ia coopération é~onomique et technique
entre pays en développement devront être déterminés par ces pays
eux-mêmes, mais la communauté internationale devrait considérer
comme hautement prioritaire et urgent l'appui aux efforts que font
les pays en développement pour renforcer et lIppliquer leurs pra
grammes de coopération économique et technique mutuelle, Ces
programmes contribueront à réduire la dépendance extérieure et la
vulnérabilité de ces pays, à instaurer des rapports économiques
internationaux équitables et équilibrés et à renforcer le rôle des
PllYS en développement dans l'économie mondillle, leur capacité de
suffire seuls à leurs besoins, ainsi que leur croissance et leur déve
loppement autonomes.

41. L'accélération de leur développement pourrait permettre
aux pays en développement d'améliorer leur environnement. Les
effets de la pauvreté et du sous-développement sur l'environne
ment et les relations entre le développement, l'environnement, III
population et les ressources doivent être pris en considéflltion dans
le processus de développement. Il est indispensable d'éviter la dé·
gradation de l'environnement et de permettre aux génére.tions futu
res de jouir d'un environnement sain. Il faut instaurer un processus
de développement économique qui puisse se poursuivre à long
terme sans danger pour l'environnement et qui protège l'équilibre
écologique. Des efforts résolus doivent être faits pour empêcher le
déboisement, l'érosion, la dégradation des sols et la désertification.
Il conviendrait d'accroître la coopéflltion internationale en matière
de protection de l'environnement.

42. Le développement est un processus intégré, concrétisant
des objectifs aussi bien économiques que sociaux. Les plans et ob
jectifs nationaux de développement des pays en développement
devraient être formulés sur la base d'une conception unifiée du
développement économique et social, laquelle est essentielle au
développement équilibré de tous les secteurs de l'économie; ils de
vraient permettre à la fois d'accélérer la croissance et d'lIccroître
l'efficacité de la production et tenir pleinement compte non seule·
meil- des objectifs de développement immédiats, mais égale.nent
~l:S objectifs sociaux et économiques à long terme des pays en
développement. C'est à chaque pays qu'il appartient de se fixer des
objectifs nationaux adéquats de promotion du développement hu
main et social dans le cadre de ses plalls, priorités et ressources de
développement et en fonction de ses structures socio-économiques
et de la situation dans laquelle il se trouve. Le développement doit
avoir pour but ultime d'améliorer constamment le bien-être de
l'ensemble de la population, grâce à sa pleine .participation audéve
loppement et à une répartition équitllble des fruits du développe
ment. Dans le cadre des efforts visant à mettre en œuvré: la Straté
gie internationale du développement, III communauté internationale
fournira un appui technique et financier pour permettre d'lItteindre
ces objectifs, dans le contexte d'un lIccroissement global notable
des ressources consacrées au développement, compte dûment tenu
des particularités culturelles des pays et des peuples.

43. L'atténuation et l'élimînation de la pacvreté, ainsi qu'une
répartition équitable des avantages du développement, constituent
des objectifs primordiaux de la communauté internationale pendant
la Décennie. Nombre de travailleurs demeurent sous-employés ou en
chômage. Les illettrés se comptent par millions. Les populations
des pays en développement continuent à sO'Jffrir de tllUX élevés de
mortlilité infantile, d'une insuffisance des conditions de logement et
de la dégradation de l'environnement dans les taudis urbains et
dans les zones rurales pauvres. Un accroissement des ressources
disponibles pour la production, une productivité accrue et une lIC·
célération du développement sont indispensllbles à l'instauration
progressive de nivellux de vie plus élevés et plus équitables. Ce
sont là autant de tâches que la communauté internationale a encore
à accomplir, et les gouvernements réaffirment en conséquence leur
volonté de servir les objectifs généraux du développement.

44. La réalisation du plein emploi d'ici à l'an 2000 reste un ob
jectif primordial. Des efforts intensifs devront être faits pour
augmenter les possibilités d'emploi productif, en partiCUlier lJQur
les nouvellux venus sur le marché du travail, qui paraissent devoir
faire lIugmenter la population active de 2,5 p. 100 par an, et pour
réduire et éliminer le chômage et le sous-emploi actuellement si
répandus.

45. La communauté internationale recQnmût que les pays doi.
vent continuer à appliquer plus énergiquement les recommanda-



us

·~ ...L.... .,.."'··""--"·-

tions du Plan d'llctiOll mondial sur la population:s. Conformément à
ce plan, tous les pays devraient respecter ct Pfllntir le droit qu'ont
les parents de déterminer le nombre ck leurs enfants et l'espace
ment des Illlissances et devraient d'urgern:e assurer J'accès de tous
aux conseils et aUx moyens requis pour que la famille ait la dimen
sion souhait~e,

46.Lll misc en valeur des ressources humaines permet de don
ner une large anisc au développement: elle aCl:roit l'aptitude de la
population à participer d'une manière constructive au processus de
développement, Dans ce contexte, l'éducation est un élément im
portant, et une généralisation maximale de l'instruction pour tous,
l'élimination ou une réduction considérable de l'analphabétisme et,
aulant que possible, la scolarisation universelle dans l'ensei
l~ement primaire d'ici à l'an 2000 demeurent des objecti('$ essen
tk:ls de la communauté internationale durant la Dêœ'lnie. Une
~~~';;;il ~llèle et harmonieuse, à tous ies niveaux, de tous les
t)~S d'é.t~ation est éu-Iement nécessaire, vu l'importance déci·
sive de l'enseignement et de la formation pour Je développement
Mtional et pour l'épanouissement de la personnalité.

47. L'absence ou le manque de pefSQnnel national qualifié li
mite souvent la capacité qu'cmt Ics pays en déve!9ppement de tirer
l'Ieinement parti de leurs possibilités de développement effectives
QU v~rtueUes, La formation du personnel qualifié nécessaire, en
quantité suffisante pour assurer l'autonomie nationale dans ce do
maine, contribuerait pour une part. importante à la réalisation des
Qbjeçtifs de développement des pays en développement. La
communauté internationale devrait fournir des ressources financiè
res et u:chniquc:s suffi!lllntes pour appuyer la formation du person
nel national dans tous les secteurs d'activité économique et sociale
des pays en développement.

4&, f'arvenir d'ici à l'an 2000 à un niveau de santé qui permr.tte
à t~sles habitants de la planète: de mener une vie productive sur le
plan soçial ct éco"omique est urt objectif important de la commu
nauté internationale, Les soins de santé primaires sont décisifs
P0lII' sa réalisatiOI!l. Tous les {\'ays élargiront l'accès des groupes les
plus défavorisés de leur porulalÎon aux services de santé et, Ivec
l'.ssistam:ede la communauté intl'.mationale, feront en sorte que
tous les enfants puissent être vacclnés contre les principales mala
dies infectieuses aussitôt que possible au cours de la Décennie. Un
appl'ôvisionl.1Cment .en éau .salubre et des instllllations sanitaires
adéquates devront également être assUrès à tous dans les zones
rural", et urbaineJavant lm. La réduction des taux. de mortalité
sera un objeçtif llIlÙCur, Dàmles pays les plus pauvres, la mortalité
Înfllltile devrait être ramenée à moins de 120p. 1000 naÎssances vi·
vantes, Dans tous Jespays, l'espérarn:e de vie devrait atteindre au
moIll$60 ans et le taux de mortalité infantile devmt être ramené à
moins de 5Op. 1000 naissances vivantes d'ici à l'an 2000. Des cf
fo"s particuliets4evraient être faits paUl' intégrer les handiçapés au
protessus de développement et des mesures efficaces de préven
tion et de réadaptatiQn sont donc indispensables.

49.~5,urerà tous le· minimum .en matière de logement et
d'équipement d'infrastruçture, aussi bien dans les zones rurales
que dans leslones urbaines, est un objectif à long terme. Vellis
tel'lCe d"~n réseau équilibl'é:de grandes, moyennes et petites aaaJo
mémtions est indispensable. à un développement harmonieux, à la
çréation de liens de soutien mutuel entre activités industrielles et
activités agricoles et b. la fourniture adéquate d'équipements d'in-
frâStructureet de services. Des programmes bien équilibrés de
développement des. établissements humains sont. nécessaires Pour
offrir plus d'avantages aUX groupes il revenus faibles.

50. Pour atteindre les objetltifs mis en relief au cours de l'An
nêe illlerRationalede l'enfantl .,on s'elforcera d'assurer le bien
être des enfants.)1 {audmit S()ulignefle rôle essentiel que joue la
famille dans le développement êquilibréde l'enfant. Des effo"s de·
vraient être dêployês pouTlImélÎOrer ln"conditions de vie des en
fants et,pout ~Iirniner la pr.&tique du travail des enfants, conformé
mentaux çonventron5:~ntemalionalcsdu:...."ail pertinentes. une
allentîon toute pertû:ulière étant port~c au gtlInd nombre d'enfants
• moi•• 15 ans qui vivent dans les ZQnes rondes et urbaines
1*lvres.

2' RtlPiHIr' Jt'I" emll/rtfllet! I»mldillle J~.. NI/lill/I.f Unil!S' sur
tr.l'ùJ'UltitilHt, 8//ml'e.tt.I9-101l0lÎt 1974 (pablication des Nations
UnIeS. nun'Iêtock velite: F.1S.XUI.3), chàp. 1. .

2f-.,V9it' réSOfution31/169. par. 2.

51. Il conviendrait d'assurer la participation pleine et effective
de la population tout entière à toutes les étapes du processus de
développement. Comme il est prévu dans le Programme d'action
pour la scconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour la
femme:', les femmes devraient jouer un rôle actif dans ce proces
sus. Des mesures appropriées devraient être prises pour provoquer
de profonds changements sociaux et économiques et éliminer 'les
déséquilib~s structurels qui, ajoutant encore aux désavantages de
la femme, perpétuent sa condition d'infériorité. A cette fin, tous les
pays s'cmploierr'lt à assurer la participation des fenunes au pro
~essus de dévelQppement dans tous les secteurs et à tous les ni
veau:t, à égalité avec I~s hommes et comme agents aussi bien que
comme bénéficiaires. Notamment, la situation alimentaire des
femmes devrait être améliorée, elles devraient avoir plus aisément·
accès aux sc:rvices de santé, à l'éducation et à la formation, à l'~m

ploi et aux ressources financières c:t elles devraient participer
davantage aux diverses phases de l'action en faveur du déve
loppement : analyse, planification, décisions, exécution et évalua
tion. Il faudrait encourager les changements susceptibles d'aboutir
à un partage des responsabilités entre ho~es et femmes au sein
de la famille et dans la conduite du ménage. Les moyens institu
tionnels et administratifs pouvant être mis au service de ces objeç
tifs devraient être renforcés: Tous les pays devraient faire de la
mobilisation des jeunes au service du déve!;>ppement et de leur
intégration au processus de développement des objectifs hautement
prioritaires.

Ill. -. MESURES

A. - Commerce international

52. Tous les pays s'engagent à maintenir un système d'écho,n
ges commerciaux ouvert et en expansion, à poursuivre la libérali
sation du commerce et à promeuvoir des aménagements de struc
ture qui facilitent le jeu du principe de l'avantage comparatif
dynamique. Les règles et principes régissant le commel'Cl= interna
tional seront maintenus à l'étude en vue d'assurer la croisslU\ce
régulière du commerce dans descondilions équitables et sûres. A
cette fin, lel'rincipe du traitement différencié et plus favorable à
accordersans ~ciprocitéaux pays endévelop~mentdevrait, dans la
mesure du possÎble, recevoir une application plus effective de ma
nière à renforcer l'accès de ces pays aux marchés et à accroitre
leur part du commerce mondial, compte tenu de leurs besoins en
matière de commerce, de développement et de fmancement.

53. A titre de mesure immédiate, les accords conclus dans le
cadre des négociations commerciales mUltilatérales seront mis en
application rapidement et intégrdlement par les parties à ces ac
cords. On prendra des mesures, ~ndant les premières années de la
troisième Décennie·des Nations Unies pour le. développement, en
vue de liduireoù d'éliminer progressivement les restrictions en vi
gueur frappant les iniportations en pro.venance de pays en déve
~oppement. Les pays développés feront le nécessaire pour' que
soient pleinement appliquées et strictement observées les disposi.
tions relatives au sllltll qI/a qu'ils ont acceptées. Des efforts
conçertés seront faits, en particulier par les pays développés, pour
réduire progressivement, et même éliminer, les barrières tarifaires,
spécialement lorsqu'elles visent des produits ou des secteurs
d'eçortation présentant un intérèt pour les pays en développement.

54. On poursuivra les efforts en vue de conclure un accord sur
un s"''itème mUltilatéral de mesures de sauvegarde rapporté et su·
bordonné à des critères objectifsconv~nusau niveau international,
concernant notamment rétablissement adéquat de l'existern:e d'un
préjudice grave, afin d'en assurer une application plus uniforme et
plus certaÎne et de faire en sorte que la clause de sauvegarde, si elle
est Învoqœe, ne soit pas utilisée pour des raisons protectionnistes
ou pour empêcher des modifications de structure.

55, On prendra sans tarder les mesures ~cessaires pour que le
nouveau Fonds commun devienne pleinement opérationnel en tant
qu'instrument essentiel devant contribuer à II! réalisation des ob
jectifs dU Programme illtégré pout les piOOuitsde base.

21. Voir Rllpport dè li' Conjërenc't! muntUllle de III Décenhie des
Nlltil1l'ls Unies pt/ur III /tnllne : iglllil/.tlil·e!oppement et p(,i;(
C,lPt!nhllglle, 14-10 juillèf 1980 (pubiicatwn des Nations Unies
numéro de. vente: F.80.1V,3 et rectifICatif), chap. l, sect. A. '
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56. II faudrait conclure des accords internationaux de produits
en accordant la priorité, au stade initial, aux principaux produits
figurant dans la liste indicative du Programme intégré pour les pro
duits de base.

57. Un système de coopération internationale sera instauré
dans le cadre général du Programme intégré pour les produi~s de
base, en vue de développer le traitement des produits primaires et
les exportations d'articles transformés dans les pays en dévelop
pement et d'accroitre la participation de ces pays à la commerciali
sation, à la distribution et au transport de leurs produits primaires.

58. Des mesures supplémentaires visant à relever et à stabiliser
les recettes que les pays en développement tirent de l'exportation
de produits de base devraient être envisagées dès que possible.

59. Les organisations internationales et les pays déveloprés,
ainsi que les autres pays qui sont à même de le faire, devraient
aider les pays en développement, en particulier les moins avancés
d'entre eux, en leur fournissant des capitaux et des techniques et
en donnant à des ressortissants de ces pays les types de formation
nécessaires pour y créer des capacités de transformation et de fa
brication et pour y mettre en place et y renforcer des services fi
nanciers et commerciaux, des services de transport et divers autres
services et infrastructures en vue de faciliter et de promouvoir
leurs productions et leurs exportations d'articles manufacturés et
semi-finis.

60, Les pays développés devraient faire de leur mieux pour fa
ciliter l'accès à leurs marchés, sur une base stable et prévisible, des
produits agricoles exportés. Ils devraient libéraliser de façon suivie
et accélérée leurs politiques agricoles et commerciales de façon à
permettre aux pays en développement d'accroître leurs exporta
tions de produits agricoles. Des mesures seront prises d'urgence
dans les instances de négociation appropriées pour. promouvoir
l'approbation et l'application de propositions visant à réduire et
supprimer les obstacles au commerce des produits agricoles, ~;t

particulier de ceux dont l'exportation présente un intérêt pour les
pays en développement, et à faciliter ainsi, notamment, la mise en
place de systèmes de production plus efficaces, Les pays dévelop
pés aideront de leur mieux à la reconversion des secteurs de leur
production "gricole et manufacturière qui ont besoin d'être proté
gés contre les exportations des pays en développement, facilitant
ainsi l'accès aux marchés des produits alimentaires et agricoles.
Les pays développés devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir,
lorsqu'ils élaborent et appliquent leurs politiques agricoles natio
nales, pour éviter que celles-ci ne nuisent à l'économie des pays en
développement.

61, Dans le cadre de la coopération internationale, des mesures
devraient être priseJ, y compris des programmes de recherche-dé
veloppement convenus sur le plan international, en vue d'améliorer
la compétitivité des produits naturels des pays en déve!oppement
face à la concurrence des produits synthétiques et des produits de
remplacement des pays développés. En outre, des mesures visant à
harmoniser, le cas échéant, la production de ces produits synthéti
ques et de ces produits de remplacement avec celle des produits
naturels des pays en développement ievraient être envisagées.

,62. ~s accords sectoriels qui ont pour effet d'entraver la crois
sance du commerce des pays en développement devraient être
évités dans toute la mesure possible. Il faudrait s'efforcer de ne
pas étendre ceux qui sont en vigueur et viser à éliminer finalement
ce type d'accords.

63. Le système généralisé de préférences devrait être maintenu
en tant que moyen d'action à long terme pour promouvoir le
commerce et la coopération pour le développement et, en particu
lier, pour accroître la part des pa}'s en développement dans le
commerce mondial. La communauté internationale réaffirme J';~"il

portance du système généralisé de préférences, sans réciprocité l7i
discrimination, pour l'expansion et la diversification du commelYe
d'exportation des pays en développement et pour l'accélération de
leur croissance économique. A cette fin, les pays wJnneurs de pré
férences appliqueront intégralement l'accord rér!isépar le Comité
spécial des préférences du Conseil du commerce.et du dévelcppe
ment lors de sa neuvième session2'. Un examen d'ensemble du
système généralisé de préférences devrait avoir lieu en 1990.

28 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du déve
loppement, l'ingt et unième session, Supplément nO 3 <TD/B/802),
annexe l, résolution 6 (IX).

64. Les pays développés devraient poursuivre et intensifier
leurs efforts pour prendre unilatéralement des mesures spéciales
visant à réduire davantage, sans réciprocité, les obstacles tarifaires
aux exportations de produits tropicaux des pays en développement,
y compris les produits traités. Ces réduction,; devraient être envi
sagées et appliquées d'urgence.

65. Le Centre du commerce international devrait recevoir des
pays donateurs un appui accru, tant technique que financier, en
vue d'amplifier et de renforcer son programme de coopération
technique avec les pays en développement en ce qui concern0 les
activités de promotion des échanges commerciaux et de déve
loppement des exportations.

66. Les pays socialistes d'Europe orientale, dans le cadre de
leurs plans économiques à long terme, continueront à adopter et à
appliquer des mesures appropriées pour accroître leur commerce
avec les pays en développement, à proportion des besoins
commerci&"'A de ces derniers, y compris, en particulier, en ce qui
concerne leur potentiel de production et d'exj>Ortation.

67. Les pays en développement favoriseront et intensifieront
leuf'J échanges entre eux, conformément aux décisions pertinentes
qu'ils ont prises dans le Programme d'Arusha pour ~'autonomie

collective et cadre de négociations2" adopté par la quatrième Réu
nion ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue à
Arusha (République-Unie de Tanzanie) du 12 au 16 février 1979,
ainsi que dans d'autres instances internationales. La communauté
internationale apportera aux efforts des pays en développement un
appui et une aide appropriés. '

Invisible~'

68. Des mesures seront mises au poin{ au cours de la Décennie
en vue de favoriser une répartition internationale plus équilibrée
des industries du secteur tertiaire et d'aider les pays en déve
loppement à réduire autant que possible les sorties nettes de devi
ses qu'entrainent pour eux les transactions invisibles, y compris les
opérations de tranJport. Les pays en développement favoriseront
l'expansion de leur industrie touristique. Les pays développés fe
ront de leur mieux pour les y aider.

69. La communauté internationale prendra les mesures appro
priées pour aider à la création et à la croissance d'un marché local
des assurances dans les pays en développement où la situation s'y
prête. En ce qui concerne les opél;ltions d'assurance qui ne peu
vent être exécutées Slins avoir recours à des services extérieurs, il
est essentiel que les conditions des transactions internationales
d'assurance et de réassurance soient équitables pour toutes les
parties intéressées et répondent à leurs besoins, en particulier lors
qu'il s'agit des pays en développement.

Sociétés transnationales

70. Les négociations sur un code de conduite des Nations
Unies pour les sociétés transnationales s'achèveront ~n 1981, et le
code SIlra ensuite adopté promptement par tous les membres de la
communauté internationl'.lle, son but étant d'éviter, dans la pers
pective de les éliminer, les effets négatifs des sociétés trans
nationales et de favoriser la contribution positive de ces dernières
aux efforts de développement des pays en développement, con
formérr.ent aux priorités et aux plans nationaux de développement
de ces pays. Des politiques nationales donnant aux gouvernements
les moyens de traiter avec les sociétés transnatic..'1ales et de régle
menter efficacement leurs activités seront également élaborées et
appliquées.

Pratiques commerciales restri!."!Îvr

71. Les princip,s et règles pour le contrôle des pratiques
commercialesrestricti1les qui portent préjudice au commerce inter
national, en particulier à celui des pays en développement, et au
développement économique de ces pays, adoptés par la Conférence
des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictive's30, SI:
ront activement appliqués.

29 Actes de ICI Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, cinquième session, vol. 1 : Rap[XJrt et annexes
(publication des Nations Unîes, numéro de vente: F.79.II.D.14),
annexe VI.

30 Voir A/C.2/35/6, acnexe.
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B, -Industrialisation

72, L'inu\ostrialisation rapide des pays en développement
constitue un élément indispensable et un instrument dynamique de
leur croissance économique >mtonome et soutenue et de leur
transformation sociale. Il ar,partient à chaque pays en développe
ment de fixer ses propres objectifs et priorités de développement
industriel. La r~l\sation des objectifs d'industrialisation des pays
en développement que co!\tient la présente Stratégie et qui visent
notamment à augmenter la part des pays en développement dans la
production industrielle mondiale, conformément à la Déclaration et
au Plan d'action de Lima, appelle d'importants changements dans
la structure de la production mondiale. A cette fin, les pays en
développement et les pays développés envisageront et adopteront
des politiques et programmes qui, sux échelons national, régional
et international, soient propres à renforcer et augmenter la c\lpacité
industrielle des pays en développement, élément essentiel de leur
développement.

73. Un des éléments cruciaux de ces politiques et programmes
est le redéploiement de capacités industrielles. Le redéploiement
en question consistera principalement à créer de nouvelles capaci
tés industrielles dans les pays en développement, ainsi qu'à redé
ployer des capacités industrielles des pays industrialisés vers les
pays en développement sur la base du principe de l'avantage
comparatif dynamique, en opérant simultanément des aménage
ments de structure et en tenant pleinement compte des objectifs
nationaux généraux et des priorités, ec particulier des pays en dé
veloppement. Cela entraine le transfert de ressources financières,
techniques, de gestion, de personnel et autres aux pays en dévelop
pement, notamment la fourniture des services nécessaires de for
mation et d'experts. Si les facteurs économiques, institutionnels et
sociaux ont à cet égard une grande importance, les gouvernements,
en particulier ceux des pays développés, devraient fa'Ooriser et in
tensifier le processus en appliquant activement des politiques en
vue d'encourager la réaffectation régulière des ressources et le
transfert des facteurs de production nationaux des productions les
moins concurrentielles sur le plan international à des type:: !le pro
duction plus viables ou à d'autres secteurs de l'économie. Ces p0

litiques devraient être accompagnées, dans toute la mesure possi
ble, par une plus grande ouverture de leurs marchés aux articles
manufacturés des pays en développement.

74. Il faudra veiller à renforcer les industries des pays en dé
veloppement, gage d'un d~veloppemenl industriel indépendant et
autonome, en mellant au point des plans et programmes d'indus
trialisation à long terme, relatifs notamment à la prospection et à
l'exploitation des ressources naturelles et à leur traitement jusqu'à
un stade avancé, à un développement équilibré de l'appareil indus·
triel (industrie lourde et industrie légère, industries de base, gran
des, moyennes et petites entreprises) et à la création de complexes
qro-industriels. Une aide devra être apportée aux pays en déve
loppement selon des modalités qui correspondent aux intérêts de
leur développement autoilome.

75. Le système de consultation permanent étllbli à l'Organisa
tion des Nations Unies pour le développement r.idustriel sera ren
forcé, développé et rendu plus efficace pour qu'il puisse apporter
une contribution importante à l'industrialisation des pays en déve
loppement et contribuer effectivement à la réalisation des objectifs
fil<és dans la présente Stratégie ainsi que dans la Déclaration et le
Plan d'action de Lima.

76. Les sourc~sde financement, tant mllltilatér.l1es que bilaté
rales, devraient, tout en tenant 'compte des priorités des pays en
développement, répondre au besoin d'lin accroissement sensible du
transfert aux .pays en développement de ressources financières et
autres, notamment des apports d'aide: publique au développement,
ainsi qu'il conviendra, afin de soutenir et de renforcer les pro
grammes d'industrialisation de ces pays. Les arr.mgements relatifs
au financement du développement industrieldevrdient être réexa
minés au début de la Décennie, compte tenu des propositions ré·
centes. tendant à renforcer les mécanismes de financement interna
tional lexistap.ts, notamment en trouvant des moyens appropriés de
moditiel'cilS mél:anismes ou d'en étendre la portée et en prenant
d'autres. mesures. requises à cette fin.. Le Fonds des Nations Unies
pour I~développementindustMI devrait être renforcé et élargi
pour pel'lllettre uiteaugmcntation sensible de l'assistance technique
nêcessaireà J'industrialisation ac:célérêe des pays endévelop
pement,

77. Dans le cadre d'une structure industrielle intégrée, il faut
encourager, notamment, les industries à forte intensité de travail,
les petites et moyennes industries qui sont efficientes, créant ainsi
davantage de possibilités d'emploi. L'utilisation de techniques ap
propriées et l'application de politiques efficaces ayant pour objet
d'augmenter les investissements dans la mise en valeur des rc:s
sources humaines devraient être encore renforcées et élargies.
L'un des buts des r.olitiques d'imiustrialisation doit être de créer
des emplois productifs et d'intégrer les femmes sur un pied d'éga
lité aux programmes de développement industriel.

78. Les politiques d'industrialisation des pays en développe
ment nécessiteront des politiques nationales vigoureuses appuyées
par une aide et des investissements internationaux. Ces politiques .
pourraient notamment porter sur l'augmentation de l'inves.tisse
ment intérieur, cqmpte tenu du rôle du secteur public à cet égard,
et sur des mesurés d'encouragement à l'épargne intérieure et aux
investissements étrangers directs mutuellement profitables ainsi
qu'aux investissements de capitaux privés d'autre provenance. Il
appartient aux pays en développement de fixer leurs propres prio
rités en matière d'investissements et de prendril des décisions ap
propriées quant à l'admission d'investissements et de capitaux pri
vés étrangers, compte tenu de ces priorités.

79. Tous les pays. devraient prendre en considération les as
pects écologiques de l'industrialisation dans la formulation et l'ap
plication de leurs politiques et de leurs plans industriels. Les pays
donateurs, les fournisseurs de technologie et les organisations
internationales appropriées devraient apporter aux pays en déve
loppement une aide, à (eur demande, pour leur permettre de ren
forcer leur capacité à cet égard.

80. La communauté internationale accordera la plus haute prio
rité à des mesures, y compris, le cas échéant, des mesures de fi
nancement adéquates, propres à assurer la mise en œuvre effective
de la Décennie du développement industriel pour l'Afriquel ', qui
devra être observée au cours des années 1980.

C. - Alimenllltioll et agriculture

81. Le développement agricole et rural et l'élimination de la
faim et de la malnutrition comptent parmi les objectifs essentiels éta
blis pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. En vue de s'approcher au plus vite de l'autosuffisance na
tionale et de l'autonomie collective dans le domaine alimentaire, les
pays en développement, avec le ferme appui de la communauté
internationale, prendront toutes les mesures pertinentes pour ac
célérer leur production alimentaire et agricole dans le cadre de
leurs plans et priorités de développement national. ~ cette fin, il
faudrait continuer et intensifier la mise en œuvre de politiques effi
caces en ce qui concerne la fixation de prix ayant un effet stimulant
sur la production, l'octroi de crédits, l'amélioration de l'entre!,o
sage et du transport et la réduction des pertes consécutives aux
récoltes. Dans le cadre des efforts tendant à atteindre le taux de
4 p. 100 fixé pour la croissance annuelle moyenne de la production
agricole, une attention particulière devrait être accordée aux pays à
faible revenu qui connaissent un déficit vivrier afin de leur permet
tre d'atteindre dès que possible ce taux de croissance. L'applica
tion des pC'litiques nationales devrait tenir compte de la nécessité
de mobilise,' pleinement les ressources intérieures des pays en dé
veloppement. Il faudrait prendre dûment en considération la possi
bilité de procéder à des réformes agraires, réformes qui comptent
parmi les principaux moyens de stimuler la production agricole et
le développement rural, conformément aux plans et priorités de
chaque pays en développement. Ceux-ci donneront, conformément
à leurs plans nationaux, la priorité aùx programmes visant à adap
ter les structure:; in~titutionnelles pour permettre un 3ccès plus
large et plus équitable aux ressources en terre et en eau, ainsi
qu'une gestion efficace des forêts, des pâturages, de l'eau et des
autres ressources naturelles dans l'intérêt du pays, et pour mieux
diffuser et utiliser de nouvelles techniques, notalI'.ment en recou
rant davantage aux engrais, aux Semences améliorées et aux pesti
cides. en tirant parti des possibilités d'irrigation et en mettant en
valeur les ressources forestières et halieutiques. Ils feront les ef
fol1s voulus pour développer et promouvoir les services sociaux et
économiques et assurer des services publics de distribution adé
quats dans le~ zones rurales. Ils développeront !ll'i; '.Dssibilités

II Proclamée pari'Assemblée générale dans sa résolution 35/66 B.
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V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission

d'emploi non agricole dans les zones rurales, en particulier dans les
industries liées à l'agriculture. Tous les pays prendront les mesures
prioritaires requises pour rétablir et améliorer les ressources en eau
et la capacité productive des terres. Des programmes de reboise
ment de grande ampleur seront mis à exécution pour lutter contre
l'érosion des sols et pour satisfaire la demande lo..:a1e de bois, à la
fois comme matière première et comme source d'énergie.

82. Tous les pays prendront les mesures prioritaires requises
pour donner suite aux conclusions et recommandations énoncées
dans la Déclaration de principes et le Programme d'action adoptés
par la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développe
ment ruraP2, et tiendront pleinement compte des conclusions et re
commandations des organismes d~s Nations Unies et des organisa
tions intéressées.

83. A l'appui des mesures qu'auront adoptées les pays en
développement pour augmenter sensiblement les investissements
agricoles, les pays donateurs et les institutions financières interna
tionales prendront toutes les mesures possibles pour accroître le
flux de ressources financières à destination des pays en dévelop
pement. Il faudrait reconstituer régulièrement les ressources du
Fonds international de développement agricole en les portant à un
niveau qui permette au Fonds d'atteindre ses objectifs, selon les
recommandations de son Conseil d'administration, compte tenu
des besoins croissants des pays en développement en ressources
extérieures, les consultations relatives à la première opération de
reconstitution dev'lnt être achevées, à titre prioritaire, avant la fin
de 1980. En outre, les bailleurs de fonds devraient fournir des ap
ports suffisants pour financer les dépenses locales et ils devraient
répondre, chaque fois que cela sera possible, aux demandes d'as
sistance financière pour couvrir les dépenses de fonctionnement
liées à l'exécution de projets de développement agricole.

84. Des ressources supplémentaires devraient êfre foumies
pour adapter et diffuser les techniques agricoles et pour intensifier
la recherche portant sur les techniques moins tributaires d'intrants
onéreux et fondées de plus en plus sur des intrants l'ienouvelables.
On accordera une priorité élevée au renforcement du réseau d'ins
titutions internationales et régionales de recherche, y compris les
institulions de formation à la recherche, les services de vul
garisation agricole, les systèmes d'échange de renseignements et de
données d\,xpérience, et à l'amélioration de leurs relations avec les
systèmes de recherche nationaux. On s'attachera particulièrement
à favoriser la mise en application des résultats des recherches au
niveau de la population intéressée.

85. La commun!iuté internationale appuiera les mesures desti
nées à fournir des intrants agricoles, en particulier des engrais, des
semences améliorées et des pesticides, et les efforts faits pour li
miter les pertes de denrées alimentaires et lutter contre le criquet
pèlerin et la trypanosomiase africaine.

86. Dès le début de la Décennie, on prendra d'urgence des me
sures en vue de mettre en place un système efficace de sécurité
alimentaire mondiale. A cette fin, les stocks mondiaux de céréales
devraient être maintenus à un niveau adéquat, évalué à 17 ou
18 p. 100 de la consommation annuelle mondiale13• Il est essentiel
que des efforts concertés soient faits pour conclure un nouvel ac
cord international sur les céréales en vue de mettre en place un
système, coordonné sur le plan international, de réserves alimen
taires détenues sur le plan national. A titre de mesure provisoire,
les pays prendront rapidement des mesures en vue d'appliquer, sur
une base volontaire, le Plan d'l\I:tion en cinq points élaboré par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture relatif à la sécurité alimentaire: on augmentera, d'autre part,
les ressources du Plan d'assistance li la sécurité alimentaire mis en
!llace par cette org;misation. I.e cas échéant, une assistance bilaté
rale sera associée :1 ce plan.

i2 VoirOrganisatilln .ks Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, U"I'I""" d,' /" (""I/j:""IIl'(' II/ondiule sur la réforme
(/graire (". I" d.:t-",,,,,I,,·II/C'1I1 ri/mi, Rome, 12-20 juillet 1979
(WrrA.RRD/REI'), première partie.

3.; ,H" Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, COII/ilé d('" "rm/llit,I·. Groupe intergoul'ernemenwl
sllr les céré(I1es, (fix-II('III'i(~II/(' session. "Sécurité a1imèntaire mon
diale" (CCP:GR 75/9), août 1975; et Comité de hl semrit! ulimen
tt/in' mondiule, ..Rapport sur la cinquième session" (CL 78/10), avril
1980. .
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87. Il est nécessaire de prendre des mesures à long terme en
vue d'accroître la production alimentaire des pays en développe
ment, seuil moyen d'assurer en permanence leur sécurité alimen
taire, Au niveau national et, le cas échéant, au niveau régional, les
pays en développement devraient mettre en place, en vue de
compléter les politiques de production, les moyens nécessaires au
stockage, à la conservation, au transport et à la distribution des
produits alimentaires pour leur permettre de t'dÎre face aux situa
tions d'urgence, de renforcer la stabilité de leurs marchés et de
réàuire les pertes consécutives aux récoltes. A cet effet, la
communauté internationale devrait leur fournir une assistance
technique et financière ainsi qu'une aide alimentaire.

88. Comme IR Convention relative à l'aide alimentaire qui vient
d'être conclue porte sur 7,6 millions de tonnes, soit bea!lCOUp
moins que l'objectif fixé (10 millions de tonnes), il conviendrait de
n'épargner aucun effort pour augmenter à la fois le nombre des
contribuants et le montant des contributions des donateurs actuels,
afin que la nouvelle Convention puisse être renouvelée avant le
second semestl'ie de l'année 1981 avec la ferme assurance que l'ob
jr;:tif fixé constituera le minimum absolu de l'aide fournie, même
en période de prix élevés et de pénurie alimentaire, On envisagera
d'urgence de réviser cet objectif en fonction d'estimations suivant
lesquelles, en 1985, le volume de l'aide alimentaire devrait se situe~

entre 17 et 18,5 millions de tonnes par an. Ces estimations seront
révisées périodiquement. En vue d'assurer la continuité, la
Convention relative à l'aide alimentaire devrait porter, si possible,
sur trois ans et prévoir la révision de l'Qbjectif minimal de façon à
satisfaire aux besoins croissants en matière d'aide alimentaire. Les
pays donateurs et les organisations internationales devraient s'ef
forcer de répondre aux besoins en' matière d'aide alimentaire, en
particulier dans les pays à faible revenu faisant face à un défici~

vivrier.

89. Lors de l'étude de l'évolution des besoins annuels en aide
alimentaire d'ici à 1985, il faudrait tenir compte des chiffres de
300 000 tonnes de produits laitiers et 350 000 tonnes d'huiles vé
gétales qui sont également d'utiles indicateurs des besoins annuels.

90. Les ressources du Programme alimentaire mondial seront
augmentées, et l'on fera le maximum pour atteindre l'objectif mini
mal actuel convenu de 1 milliard de dollars pour 1981/1982 et les
objectifs qui seront fixés par la suite pour chaque exercice biennal
au cours de la Décennie.

91. Le Fonds monétaire international devrait envisager d'ur
gence la possibilité de fournir, dans le cadre de lies mP.canismes de
financement, un appui supplémentaire en matière de balant~ des
paiemC'Dts pour compenser l'augmentation des dépenses d'impor
tation de denrées alimentaires à laquelle doivent faire face les pays
à faible revenu qui connaissent un déficit vivrier.

92. L'objectif de 500 000 tonnes de céréales prévu pour la Ré
serve alimentaire internationale de crise devrait être réalisé immé
diatement. Tous les pays, en particulier ceux qui ne le font pas
encore, devraient soit contribui:r, soit accroître leur contribution à
la Réserve. La Réserve devrait être maintenue à SOO 000 tonnes. Il
faudrait examiner rapidement des propositions visant à renforner la
Réserve alimentaire internationale de crise, y compris la possibilité
de conclure une convention juridiquement obligatoire. Dans toute
proposition qui sera éventuel1eme.lt adoptée, il devrait notamment
être prévu d'accroître le volume de la Réserve pour faire face aux
besoins futurs en cas d'urgence.

93. Pour éliminer la faim et la malnutrition, il fal,t que les gouver
nements conviennent d'une action concertée et adoptent despoliti
ques, plans et engagements dans le domaine alimentaire, et que,
d'autre part, les organismes des Nations Unies élaboreilt des pro
grammes appropriés dans ce domaine au cours de la Décennie et
au-delà. La mise en œuvre effective de politiques nut:ritionnelles
suppose que l'on réalise des efforts au niveau de la production et
de ladistrihlltion pour que les denrées nécessaires !.Ioient mises à la
disposition de ceux dont laconsommationalimentai~'eest insuffi
sante. Il faudra que les pays s'engagent en particulier à satisfaire
aux besoins nutritionnels des eilfanis. Les pays donateurs sont
instamment priés de faire le maximum pour accorder une aide ali
mentaire ayant une valeur nutritionnelle élevée.

94. On continuera d'accorder une attention spéciale aux réper
cussions du commerce des produits alimentaires sur le volume de
la production alimentaire mondiale, en particulier en ce qui
concerne .l'économie des pays en développement,
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95. Dans le cadre du développement roral intêgré, les gouver
nement~ encouraacront l'industrialisation des zones rorales, la
création ct le renforcement de complexes agro-industricls, la mo
dernisation de l'lIIriculture, une meilleure intégration des femmes à
tO\\$. les stndes du prc'~ssus de production ct, par ln même, l'ac
croissei\~t de la production agricole, notamment alimentaire,
ainsi quc le développement de l'emploi dans la population rorale.
Lelt gouvemcmentli devraient encourager ct soutenir la création de
coopératives agricoles.

D. - Ressul/r('es jimmt'ières pl/llr le dtll'e1uppemenr

96. Les pays en développement continueront à assumer au
~mier chef la responsabilité du financement de leur développe
Illent et adopteront des mesures énergiques pour mobiliser plus
pleinement leurs ressources financières intérieures. Les ress,purces
financières extérieures, en particulier l'aide publique au déve
loppement, représentent un complément indispensable de l'effort
que les pays en développement font eux·mêmes. Il cOilviendrait
d'améliorer les flux de capitaux internationaux, de capitaux publics
cn particulier, ct de les adapter aux besoins des pays en dévelop
pement, qu'il s'lIIisse du vllliume, de la composition, de la qualité
ct des types de flux ou de leur répartition.

97. Les flux de capitaux bilatéraux ct multilatéraux devront
être de plus en plus sûrs, continus ct prévisibles.

98. Tous les pays développés accroitront rapidement ct sensi
blement leur aide publique au développement en v!.Ie d'alleindre et,
si possible, de dépasser l'objectif international convenu de
0,7 p. 100 de leur produit national brut. A celle fin, les pays déve
loppés qui n'ont pas encore atteint cet objectif dl'uraient faire de
leur mieux pour l'atteindre d'ici à 1985 ct, en tOU\ êtat de cause,
avant la fin de la seconde moitié de la Décennie. L'objectif de
1 p. 100 devrait être aUeint aussitôt que possible après cela. Les
efforts d~s pays déveioppés devront être d'autant plus importants
que leurs réalisatiollS auront étê plus faibles par rapport à la
moyennc. Les pays en développement qui sont en mesure de le
faire dcvraient é~ment continuer de fournir une aide aux autres
pays, en développement. Dans le. cadre de cette augmentation gêilê
raie dc l'aide à l'ensemble des pays en développement et afin Il..
fairefacc aux problèmes les plus pressants ct de remédier à la dété
rioration de la situation des pays les moins avancés et des pays en
développement rangés dans les autres catégories spéciales où les
besoins et les problèmes de développement sont le plus considéra
bles, .les apports d'aide publique au développement seront de plus
en plus consacrés à ces pays.

99. .Tous les pays développés donate~rs devraient annoncer
chaque année quels sont, cu égard aux mesures énoncées dans la
résolution 129 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le
commel'Ce et le développement, en date du 3 jlJin 1979-'" leurs
plans ou leurs' in'entïons en CI} qui concerne l'accroissement de
l'aide publique au développem~nt !?Our une période à venir aussi
longue que possible, de trois ans au minimum, s'ils le peuvent. Ils
devraicntcommûnÎquer une infoill1ation complète sur leu:s apports
d'aide publiquc au développement.

100. La communauté internationale examinem, en priorité, les
besoins immédiats el urgents des pays en développement pauvres,
en. particulier des moins avancés d'entre eux: dans ce contexte, il
faudmit envisager immédiatement d'instituer, à l'intl':ntion de ces
pays, des programmes d'assistance d'urgence : les mesures d'aide
et l'importance des progmmmes seront déterminées en fonction de
leurs dift"lCultés économiques actuelles et de leurs besoins à long
terme e" matière de dével(lppement.

10l. Dans le œdre de l'accroissement généml de raide pub!i
que au .développement, les pays donateurs devmient faire des ef
forts équitablementpro~rtionnés à leurs réalisations antérieures
ch vuc de doublet dèS'quC1JOssible le volume de l'aide publique au
davcloppcinent en. faveull' des ·pays les moins avancés. Tous les
PII)!S donateurs prendront dûment en considération, au plus tard
lors" dc t~"'C~ncedes Nations Unies sur les' pays les moins
avancés/qui 5?C'tielldra en 1981, les Pi'Opasitions tl:ndant à ce qu'ils

.,14'iUoirA('tesde IitCi1lrjërent't! des. N(/timt~ Unie." ,mr le ('(lm
nrtrlf/!. et It tfil'efupp~nltitlt,(oillql/ièJlle ,fl!.~.tif}". vol. I:Rllppllrt et
antfe:ces (publicatiol'ldes Nations Unies, numéro de vente:
F,79.I!,D.14h première partie, sect. A.
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prennent de nouvelles mesures pour porter à un niveau minimal
suffisant le volume de l'aide publique au développement, y compris
les propositions tendant à tripler d'ici à 1984 et à quadrupler d'ici à
1990 le montant net, aux prix de 1977, de l'aide fournie à des
conditions de faveur.

102. Dans le cadre de cet accroissement général de "aide en
faveur de tous les pays en développement, des efforts spécifIQues
devraient être faits pour répondre aux besoins des autres catégories
spéciales de ces pays. A cette fin, le volume de l'aide publique au
développement qui leur est accordée sem substantiellement
al'8menté, selon qu'il conviendm, au cours de la Décennie.

103. Il faudrait assouplir sensiblement les conditions d'octroi de
"aide publique au développement. En particulier:

II) Le degré moyen de Iibémlité généralement rencontré actuel.
lement devrait encore être accru. L'aide publique au développe
ment destinée aux pays b'. moins avancés devrait, en règle géné
mie, revêtir la forme de dons et celle destinée aux autres pays en
développement, en particulbr ceux rangés dans les catégories spé
ciales, ql1i dépendent essentiellement de "aide accordée à des
conditions de faveur, devrait être fournie à des conditinns très libé
rales;

b) En rêgle générale, l'aide publique au développement ne de
vrait pas être liée. La part que l'aide aux progmmmes et le finan
cement Ges dépenses locales et des dépenses de fonctionnement
occupent dans "aide pui:lli'lue au dévelnppement devrait être sensi·
blement accrue lorsque c'est nécessaire.

104. En outre, il y aurait lieu, potlr déterminer l'élémellt de don
ou de libéralité que comportera l'aide publique au développement,
de tenir compte des détériorations soudaines et importantes que
subirait éventuellement la situation extérieure des pays en déve
loppement, indépendamment de leur volonté.

105. Tous ies pays développés donateurs continueront à amé
liorer leurs procédures d'octroi de l'aide, en consultation avec les
pays bénéficiaires, de manière à réduire les obstacles qui ralentis·
sent le versement de l'aide et entravent son utilisation effective, et
cela sans discrimination aucune.

106. Dans le domaine du crédit à l'exportation, les pays déve
loppés devraient reconnaitre les besuins des pays en déve
loppement. A cette fin, les organismes des pays développés qui
garantissent les crédits à l'exportation devrdÎent, selon qu'il y a
lieu, améliorer les modalités des garanties, notamment en allonger
la durée, dans le cadre des armngements internationaux pertinents.

107. Les flux de capitaux en prov~nance des institutions inter
nationales et régionales de financement du développement devraient
augmenter sensiblement, compte tenu des besoins croissants
des pays en développement, en particulier de ceux qui peu
vent prétendre à des prêts consentis par ces institutions à des
conditions de faveur. Les politiques et l'assise financière des insti
tutions multilatérales devmient être passées en revue régulière
ment, en temps voulu et de façon coordonnée, et, si besoin est,
modifiées, de manière à éviter toute interruptiol' .." leurs ac~ivités

et à assurer une augmentation satisfaisante de 1(" ~ ressources en
tennes réels. En parlicil.llier, les accords conclus en ce qui concerne
l'augmentation du capital de la Banque mondiale et la sixième
reconstitution des ressources de l'Association internationale de
développement seront mis cn œuvre l'!.Ipidement. Il conviendrait
également d'étudier les moyens d'assurer, notamment par des an·
nonces de contributions pluriannuelles, le financement à long terme
des progmmmes d'aide au dévelop~mententrepris par les orga·
nismes des Nations Unies. Tous les bailleurs de fonds s'efforce
ront, .en particulier, d'accroître en temps voulu et de façon
substantielle le montant des ressources pouvant être octroyées à
des conditions souples par les institutions multilatérales. Les poli
tiques de ces institutions devraient être davantage adaptées aux be
soins changeants et aux objectifs socio-économiques des pays
bénéficîaires;· pour te qui est en particulier de l'aide aux pro
gmmmes, y -Cùmpris l'aide sectorielle, et du financement des dé·
penses locales et des dépenses de fonctionnement.

lOS. La Banque mondiale et les banques régionales de dévelop
pement devraient étudier les moyens de renforcer leu!!' capacité de
prêt; il faudrdÎt, 'en partic:ulier. examiner livec attention les propo
sitions tendant à augmenter le rapport dette-c:apital de ces insti·
tutions.

109. La Banque 1
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109. La Banque mondiale devrait envisager de prendre des ltis
positions pour instituer un mécanisme de financement à long terme
de l'achat de biens d'équipement par les pays en développement,
en prenant en considération la proposition relative à la création
d'un compte de subvention à l'intention des pays en développe
ment pauvres.

110. Les apports de capitaux obtenus aux conditions du marché
demeureront une importante source de financement du déve
loppement pour maints pays en développement. Pour permettre des
décisions orientées vers l'action, on continuera d'étudier en détail,
sans p~udice de raide publique au développement, la possibilité
d'accroître sensiblement les transferts de ressources mobilisées en
grande partie sur les marchés financiers et par le biais de mOY-::l1s
novateurs, Dans cette perspective, plusieurs formules, dont le cofi
nancement avec des capitaux privés et autres mécanismes existants
ou qu'on pourra't mettre en place, seront envisagées. Il conviendrait
d'étudier notamment d'éventuelles garanties multilatérales des em
prunts contractés sur les marchés financiers internationaux et des
emprunts bénéficiant pour une bonne part de garanties accordées
par des membres de la communauté internationale, compte tenu de
la possibilité de creer des mécanismes de bonification des intérêts.
Les institutions financières internationales compétentes, lors
qu'eUes examineront de nouvelles formes de prr:t en vue d'achemi
ner des ressources extérieures aux pays en développement, de
vraient également envisager de recourir plus fréquemment à des
prêts aux programmes ou hors projets. Les investissements directs
privés qui sont compatibles avec la législation et les priorités natio
nales des pays en développement seront encouragés. Ceu); de ces
pays qui souhaitent accueillir des investissementsét~rs directs
devraient faire en sorte de crêer et de maintenir un climat favorable
à ces activités dans le cadre de leurs politiques et plans nationaux.
Il conviendrait d'améliorer, de faciliter d&vantage et de favoriser
l'accès des pays en développement aux marchés des çapitaux pri
vés. Les nouveaux mécanismes et les nouvelles formes de prêt de
vraient être compatibles avec les prioritês de développement des
pays en développement et tenir dûment compte de la capacité
qu'ils ont d'assurer, à long terme, le service de leur dette. Il
conviendrait d'envisager de nouvelles formules pour assurer la
croissance et la stabilité de ces nouveaux types d'apports de capi
taux, notamment le recyclage des fonds excêdentaires disponibles
sur les marchés financiers et les marchés des capitaux. Les nou
veaux mêcanismes et les nouvelles formes de prêt devraient se
conformer aux principes de l'universalité et de'l'équité en matière
de prise de décisions. Le Secrêtaire général devrait examiner la pro
position tendant à crêer un fonds mondial de développement afin
qu'un rapport puisse être établi dès que possible et prêsenté à
l'Assemblée générale, au plus tard lors de sa trente-:>ixième session,
pour examen et décision appropriée.

Ill, Les négociations relatives aux éléments convenus sur le
plan international en vue de guider les opérations futures concer·
nant le problème de la dette des pays en développement intéressés
devraient être rapidement conclues à la lumière des principes géné
raux adoptés par le Conseil du commerce et du développement
dans la section B de sa résolution 165 (S-IX) du 11 mars 197835•

112, Les gouvernemlmts devraient s'efforcer de prendre les
mesures suivantes ou des mesures êquivalentes aux fms d'allége
ment de la dette:

a) Les engagement!; pris en vertu de la section A de la rêsolu
tion 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du développement de
vraient être honorês intégralement aussi rapidement que possible;

h) L'lijustement rêtroactif des conditions de l'aide publique au
développement devrait se poursuivre conformément aux disposi
tions de la rêsolution 165 (S·IX) du Conseil du commerce et du
développement, de façon que l'amélioration des conditions exis
tantes s'applique à l'encours de la dette contractêe au titre de l'aide
publique au dêveloppement, et la Confêrence des Natinns Unies
sur Il: commerce et le développement devrait examiner les progrès
rêaiSsês à cet égard.

113. Pour alléger la charge fmancière que supportent les pays
en développement du fait de la hausse des prix lie leurs importa
tions essentielles, la communauté internationale devrait étudier

35 Voir Docùments officiels de 1'Assemblie génirale, trente
troisiime session, Supplément nO 15 (A/33/1S), vot, l, deuxième
partie, annexe l,

d'urgence, par l'intermédiaire du Fonds monétaire international et
d'autres institutions financières internationales compétentes, des
critères spéci&ux et favorables en rapport avec le degrê de dêpen
dance des pays en développement et avec 1.. charge financière
qu'ils supportent lorsque ces institutions leur accordent une aide au
titre du soutien de la balance des paiements.

114. Il existe une relation étroite entre désarmement et déve·
loppement. Si le premier progressait, il serait plus facile de réaliser
le second. Tenant compte des recommandations sur la corrêlatioll
entl'l'l le désarmement et le développement36 qu'a formulées
l'Assemblêe génêrale lors de sa dixième session extraordinaire
consacrêe au désannement, des mesures efficaces devraient être
prises, à la suite de mesures de désarmement, pour consacrer les
ressources ainsi libérées au développement économique et social,
notamment ail profit des pays en développement.

E. - QIIf.'slions monéwir('s ('1 jïnll!,cièrt's inrernlltiontlles

115. La communauté internationale devrait s'efforcer d'instau
rer des conditions monétaires internationales stables propres à
étayer un développement équilibrê et équitable de l'économie
mondiale et à aècélérer celui ùes pays en développement, Pour
c~r des conditions plus favorables au développement des pays en
développement et à la croissance de l'économie mondiale en géné
ral, les efforts fuits pour que le système monétaire international
réponde mieux aux besoins et aux intérêts des pays en déve
loppement devraient. être intensif'lés en continuant d'apr-orter au
syst~me des réformes nouvelles qui devraient être appliquées rapi
dement, au début et pendant toute la durêe de la Décennie, au pro
fit de la communauté inttmlationale tout entière. Un système mo
nétaire et financier international stable, efficace et équitable devrait
avoir comme principales caractéristiques:

Il) Un processus d'lijustement effectif, symétrique_et équitable,
qui soit compatible avec des tall1t d'emploi et de croissance cilevés
et durables, la stabilité des prix et une expansion dynamique du
commerce mondial. Un· processus effectif d'lijustement, tant
col\Îoncturel que structurel, doit s'accompagner de l'accès à des
mécanismes publics de crédit à des conditions et selon des modali
tés adaptées à la nature des problèmes de balance des paiements
des pays intéressés, en tenant compte de leurs objectifs sociaux et
politiques intérieurs ainsi que de leurs priorités et de leur situation
économiques, y compris les causes de leurs problèmes de balance
des paiements;

h) Une rêvision périodique par le Fonds monétaire international
des conditions financières et modalités prévues pour l'utilisation de
ses divers mécanismes de financement, y compris le système de
financement compensatoire, pour veiller à cc qu'ils soient suffi
sants et adaptés aux besoins des pays membres, en tenant pleine
ment compte des intérêts des pays en développement, afm de leur
permettre de faire effectivement face à l'évolution des données de
la situation économique mondiale. A ce sujet,.Ie Fonds devrait ac
corder toute l'attention voulue à des éléments tels que la fIXation
des conditions à remplir pour bénéficier de ses ressources, en te
nant compte des causes de déficit, la prolongation, le cas échéant,
des délais de remboursement, un niveau adéquat d'assistance et
son relèvement s'il y a lieu et la nécessité de maintenir la liquidité
du Fonds à un niveau suffisant. Le Fonds devrait achever dans les
meilleurs délais l'examen des mécanismes de nature à diminuer le
coût d'un recours au système de financement supplémentaire;

c) Une aide aux pays, particulièrement aux pays en dével9ppe
ment, dont les comptes extérieurs prêsentent un déséquilibre
s~ructurel,:y compris une action immédiate en vue d'améliorer et
d'élargir la collaboration entre le Fonds monétaire international et
la Banque mondiale, particulièrement en ce qui concerne le fman
cement à moyen terme des balances de paiement. Cette action de
vrait accroître l'efficacité et relever le nivel1u des apports à moyen
terme qu'ils fournissent aux pays qui font face à des déséquilibres
extérieurs, tant cOl\Îoncturels que structurels, ainsi qu'aux diffi
cultés internationales qui en rêsultent, et jettir lès bases d'une
croissance forte et durable accompagnée de la stabilité des prix.
Dans ce contexte, il faudrait étudier la nécessité de ressources ad
ditionnelles, les conditions d'accès à ces ressources et les délais de

. remboursement y afférents. Il faudrait êgalement envisager des me.
sUres de nature à réduire le coût des emprunts pour les pays en

36 Voir.rêsolution S-IOj2.
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développement à faible revenu, de manière à leur faciliter l'accès
aux pt'OIfaml!Mls prévus au Fonds monétaire international pour fi
nancer les déficits de balance des paiements;

d} Au c:ours de la Déc:ennie, un système monétaire international
pius mble. plus équitable et plus efflc:ace, qui devrait être main
tenu afin de promouvoir:

i) Le rétablissement d'une c:roissanc:e élevée et soutenue ac:
~ompaanéc de la stabilité des prix;

ii) La réduction de l'inflation, l&quelle impose une charge éco
nomique réelle ct une charge financière importante à tous les
pays, en partic:ulier aux pays en développement, dont l'éco
nomie est vul~rable; il faudrait donc: entreprendre une ac
tion eft"'lc:ac:e au~ niveaux national ct internation~1 en vue de
maîtriser l'infl!!~fon;

iii) Un réailM de taux de c:hange stable mais suffisamment
~~; .

iv) L'applic:ation d'un traitement équitable et symétrique aux
pays excédentaires et aux pays défICitaires, en c:e qui
c:onc:erne la surveillance exercée par le Fonds monétaire in
ternational sur leurs politiques en matière de taux de change
et de balance des paiements;

v) Des arranaements en vue de la création de liquidités interna
tionales par voie de décision internationale collective. eu
éprd aux besoins de liquidités d'une économie mondiale en
expansion;

vi) Le développement des droits de tirage spéciaux en tant que
principal avoir de réserve du système; à cette fin, le Fonds
monétaire international envisagera périodiquement d'attri
buer de nouveaux droits de tirage spéciaux;

t') L'établissement d'un lien entre les droits de tirage spéciaux et
l'aide au développement devrait être envisagé par le Fonds dans le
cadre de la création éventuelle de nouveaux droits de tirage spé
ciaux en fonction des besoins de liqllÎdités internationales;

J) Un système monétaire international assurant une participation
éè[uitablc et effective des pays en développement à la prise de déci
sions, en considération notamment de leur rôle croissant dans l'éco
nomie mondiale.

F. - CoopirtltitJn t('('hniqut'

116. Lors de l'application de la Stratégie internationale du dé
veloppement, il falRlra attac:her plus d'importanc:e au rôle considé
rable que joue la cool'énttion technique dans le proc:essus de dé
veloppement. La coopération technique apporte une c:ontribution
cssentielleaux éfforts que font les piays en développement pour
parvenirà l'autosumsance, en c:e sens qu'elle permet de fac:i1iter ct
d'appuyer, notamment,. les ac:tivités d'investissement, de rec:her
c:he, de formaGioo et de développement. Pour réaliser les buts et
objec:tifsde la nouvelle Stratégîe internationale du développement,
il faudra donc· meUre partic:ulièrement l'ac:c:ent sur la coopér.llion
technique et. aecroître sensiblement les reSSOUl'c:es c:onsacrées à
c:ette fin.

G. - Scien('e et tedlnique ClU servi('t' du divC'lflpt}C'mC'nt

117. L'ac:c:ès aux c:onnaissanc:es scientifiques et technique... mo·
dernes et la màl"trise de ces c:onnaissances sont essentiels au
(lfOIR!l ~c:onomiquè et social des pays en développement. En c:on
séquence, il c:onvient d'ac:c:order une priorité élevée il l'aug
menUilion de... C:lIpacitês scientif'lClues et technique... des pays en tlé·
vetoppêment. Le tl'lUlsfert de technologie, qui. revêt la pl,u, huute
im~~nceit c:et éprd, doit êtreè~~~ e! a~liur~. 1~1.CIHIPI~:
l'luton Illtel"/llltlonllle dlllls ces domaallCs dOit etre elal'8le et mlcnsl
f••. Il Yli lleucJ'llI:c:Order une attention toutc'fIlIrtîculière il la mise
Illtpoînt de. techniques. adaptées aUlt conditions propres llUIl (IllY'
eft dévelôlJpcmcnt.

UI. (.Il cummllnautêinternationale s'emploiera à restructurer
lesrelaliunl'illtcl"/llItionllle." llCier.tifaques· et technologiques alTec
lllAt lII:tuellemenl le tran!lfe!t cl lediveloppement de la technolo-

....~. I*Y!i.dévelcJppé... devnùent p~~reles mes~ ~culiè
rt~ qUI s'impuscnt pourdonner ou facallter, selon qu.al conViendra,
IIUlI pIlyscn dêveJoppemenl l'IIÇcès I.e plus libre et le plus larae
posliible il. III tcc:hnulotlic. A cct effet, tous les pays devraient pren-

dre des mesures cn vue de mettre définitivement au point, d'adop
ter rapidement et d'appliquer effectivement le c:ode international de
conduite pour le transfert de technologie. Il faudrait également
s'efforcer de c:onclure dès que possible avec sUCGès les négoc:ia
tions çOncernant la révision de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propriété industrielle. La communauté internationale
devrait c:ontinuer à recherc:her le moyen de faire du système de la
propriété industrielle un instrument plus etr'lCace du développement
économique ct technologique de tous les pays, en particulier des
pays en développement.

119. En matière de planifICation et de politiques technolo
giques, il faudrait accorder une attention particulièr.e aux secteurs
qui revêtent une importance critique pour les pays en développe
ment. Il conviendrait de tenir également compte de la nécessité de
parvenir à un équilibre raisonnable entre les techniques à forte in
tensité de trav&~ et les techniques à forte intensité de capital, en
vue d'atteindre l'objectiffondamental de maximiser la croiS$.;ll\ce et
l'emploi et de répondre aux besoins partic:uliers des pays en déve
loppement.

120. Pour aider les pays en développement et c:ontribuer à ré
duire les déséquilibres entre pays développés ce pays en déve
loppement dans le domaine d~ la recherche-développement, les
pays développés et les institutions financières internationales de
vraient appuyer c:es efforts. Les pays développés devraient accroî
tre sensiblement ct progressivement durant la Décennie la part de
leurs dépenses et ac:tivités de ïeCherche-développement consacrée
(:j la solution de problèmes déterminés, définis corùointement et
présentant un intérêt primordial pour les pays en développement,
avec la participation ac:tive de c:hercheurs et d'institutions des pays
en développement. Les pays technologiquement avancés devraient

, fac:iliter aux pays en développement, par le biais d'échanges inter
nationaux, l'acquisition de c:ompétences, particulièrement de
compétences de haut niveau. Les pays développés devraient ap
puyer davantage les efforts que font les pays en développement
pour t'.cc:roitre leur autosdfisance dans le domaine du déve
loppement tec:hnologique, et c:e cn prenant d'autres mesures
concrètes recommandées, en particulier celles qu'a formulées la
Conférence des Nations Unies sur le commerc:e et le déve
loppement dans sa résolution 112 (V) du 3 juin 197934 relative au
renforcement des capacités technologiques des pays en déve
loppement, y c:ompris "accélération de leur transformation
technologique.

121. Conformément au Programme d'action de Vienne pour la
scienc:e et la tec:hnique au service du développement37, les pays en
développement, avec l'aide requise des pays développés et des
institutions financ:ières internationales, intensifieront leurs efforts
pour renforcer leur infrastructure scientifique et technique et dé
velopper leur potentiel tec:hnologique et inventif endogène, afin
d'augmenter leur capac:ité de c:oncevoir ct de c:réer des techniques
nouvelles ainsi que de c:hoisir, d'ac:quérir, d'appliquer et d'adapter
les techniques ellistantes, en proc::dant de la façon suivante:

Il) Acc:roitre sensiblement les ressourc:es c:onsac:rées à l'ensei
gnement el il la formation en matière de ~cchniques et de c:apacité
d'invention et de gestion, ainsi qu'à la recherche-développement,
et orienter ces elTQrts vers la solution des problèmes qui se posent
tluns tlc.s domaines et des secteurs présentant pour eux un intérèt
essentiel;

h) Pn:ntlre des mesures pour assurer l'acquisition efficace èt
l'utilisation optimale de la technologie en établissant des liaisons
effectives êtroites entre les c:réateurs de technologie, les sec:teurs
productif.. et les utilisateurs de technologie;

") Cllmpléter leurs ac:tions à l'éc:helun national par l'adoption ou
le tlêvelllJlllCment tle formes de coopération mutuelle, telles que
"échange de personnel qualifié, de renseignemen!s et de données
tI·ellpérience. en créant des c:entres régionaux; sous-régionaux et
nlltionllull pour le transfert et le développement de la technologie.

122. Tous les pays devraient s'efforcer de veiller à c:e que les
hommes ct les femmes partic:ipent également aux progrès de la
'lC:ienc::c et de la technique et en tirent également profit, et il
I:onviendrait de prendre des meSl,lres Cil vue de fac:i1iter l'égalité

UR"p/HWI dt' la Co1lfil't'nce de.t NCltifln,t Unie.ç ,çllrlll i\('Îen('(;' et
ICltt'chnifJlle 011 service du divt'ltlppt'mC'nt, ViC'nnt', 2()..j/ ,m,it 1979
(publk:atlol\ des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1.21 et
rec:tif'ac:atifs), chap. VII.
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d'accès des hommes et des femmes à la formation scientifique et
technique et aux carrières professionnelles dans ces deux domaines
d'activité.

123. La communauté internationale déploiera des efforts
concertés au début de la Décennie pour prendre, comme la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement ra
recommandé lors de sa cinquième session, des mesures générales
et effectives aux échelons national, régional et international, en vue
de réduire les incidences négatives de l'exode du personnel qualifti
pour faire en sorte que les migrations de personnel qualifié des
pays en développement vers les pays développés constituent un
échange dans le cadre duquel les intérêts de toutes les parties inté
ressées soient suffisamment protégés. La communauté interna
tionale devrait envisager d'examiner au début de la Décennie,
compte tenu des décisions pertinentes de J'Organisation des Na
tions Unies, les arrangements éventuels par lesquels les pays en
développement dont l'économie se ressent d'un exode massif de
leurs cadres pourraient obtenir une assistance pour régler les pro
blèmt:s d'adaptatiGn qui en découlent.

124. D'importantes ressources devraient être mobilisées pour
alimenter le Système de financement des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement, créé par
l'Assemblée générale aux termes de la section VI de sa résolution
34/2UI du 19 décembre 1979, pour appuyer les activités nécessaires
au développement de la science et de la technique dans les pays en
développement. Pour déterminer la nature et le montant des teS
SGurces du Système de financement, il faudrait tenir compte no
tamment des considérations suivantes :

a) La nécessité de disposer d'un flux de ressources prévisible et
continu;

h) La nécessité de disposer de ressources importantes en sus de
celles qui existent dans le système des Nations Unies; .

c) La nécessité de disposer de ressources extérieures non liées
pour le développement scientifique et technique des pays en déve
loppement.

Les arrangements à long terme du Système de financement pren
dront effet en janvier 1982, ainsi que l'Assemblée générale l'a dé
cidé lors de sa trente-quatrième session. A cette fin, l'étude desdits
arrangements devrait être poursuivie rapidement.

125. La mise en place du réseau mondial et international d'in
formation visé dans le Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement devrait être
activée et, dans cette perspective, le Comité intergouvernemental
de la science et de la technique au service du développement de
vrait q:xaminer la question d'urgence. Les systèmes d'information
actuels des organismes des Nations Unies et d'autres organismes
internationaux qui ont été mis en place pour les échanges d'infor
mation scientifique et technique et qui servent également de ban
ques de données de technologie industrielle devraient faire partie
intégrante du réseau mondial envisagé. Ce réseau devrait être
conçu pour faire face aux besoins urgents des pays en développe
ment, La priorité devrait être donnée aux diverses sources po~si

bIcs de tec~niques et aux aspects, notamment scientifiques, tech
niques, socio-économiques et juridiques, dont il faut tenir compte
lorsqu'on prend une décision sur le choix et le transfert de la tech
nologie.

H.-Energie

126. La communauté internationale prendra d'urgence des me
sures efficaces en vue d'atteindre les buts et objectifs énoncés en
matière d'énergie au paragraphe34 de la présente Stratégie. Il s'agira
notamment des mesures suivantes:

a) Tous les pays, en particulier les pays développés, prendront
immédiatement des mesures pour rationaliser leur consommation
d'énergie, notamment par la conservation, par l'amélioration de
l'eiflCllcité de leur système énergétique; surtout en ce qui concerne
les hydrocarbures, par une meilleure gestion des ressources éner
gétiques et par un renforcement de la formation du personnel tech
nique;

h) Eu égard au principe de la souveraineté absolue et perma
nente de chaque pays sur ses ressources naturelles, on devrait as·
surer la promotion des activités d'exploration et d'exploitation m·

tionnclle des ressources énergétiques, qu'elles soient de type clas
sique ou non, compte tenu des priorités et plans nationaux de cha·
que pays. La communauté internationale devrait encourager et fa
ciliter une participation effective des pays en développement à la
production, à la transformation, à la commercialisation et à la dis
tribution de ces ressources;

c) Pour aider les pays en développement à mettre en valeur leurs
ressources énergétiques locales et à satisfaire à leurs besoins en
énergie, les pays développés devraient leur faciliter l'accès le plus
complet possible aux procédés scientifiques et techniques qui leur
permettront de mettre en valeur de nouvelles sources productrices
d'énergie, y compris la technologie nucléaire à des fins de produc
tion d'énergie, conformément aux principes énoncés par rAssem
blée générale dans sa résolution 32/50 du 8 décembre 1977, Dans
cet ordre d'idée, les pays développés et les autres pays qui sont en
mesure de le faire, ainsi que les organisations internationales, de
vraient aider les pays en développemen~ à procéder à une évalua
tion globale de leurs besoins en énergie, de ses utilisations et des
ressources dont ils disposent, ainsi qu'à planifier et examiner les
besoins énergétiques Qu'impliquent leurs objectifs de dévelop
pement;

d) On encouragera la création et le renforcement de programmes
nationaux d'action à moyen et à long terme sur les sources d'éner·
gie nouvelles et renouvelables. A cette fin, on élaborera et appuiera
des programmes de coopération en matière d'exploitation, d'expé
rimentation et de formation entre pays développés et pays en
développement qui disposent de centres d'expérimentation fonc
tionnnnt dans des conditions géophysiques et climatiques ana
logues;

e) On accroîtra considérablement la participation des institutions
financières internationales, nationales et régionales, au financement
des projets relatifs à l'exploitation des ressources énergétiques, en
particulier ceux qui doivent être exécutés dans les pays en déve
loppement les moins avancés, de manière à augmenter le flux des
différents types de ressources;

j) On créera dans les pays en développement intéressés un cli
mat plus favorable aux investissements de manière à encourager les
investissements étrangers dans le cadre de leurs politiques et plans
nationaux dans le domaine de l'énergie;

g) On satisfera aux besoins des pays en développement à déficit
énergétique par la coopération, l'assistance et l'investissement
dans le domaine des ressources en énergie de type classique aussi
bien que dans celui des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles. Les organismes des Nations Unies devraient renforcer leurs
services d'information dans le domaine des ressources naturel!::s.

127. La question de la coopération dans le domaine de l'énergie
sera envisagée dans le cadre global de la coopération économique
internationale pour le développement, de façon à encourager et à
accélérer la conservation de l'énergie et la mise en valeur des res
sources énergétiques mondiales, notamment 'en facilitant et en
améliorant l'accès aux techniques liées à l'énergie, en développant
les activités de recherche-développement et en accroissant les in
vestissements dans le domaine de l'exploration et de l'exploitation
des ressources énergétiques.

1. - Transports

128. Dans le secteur des transports, on prendra des mesures
aux niveaux national et iViternational afin de promouvoir le déve
loppement des trnnsports maritimes mondiaux et des autres systè
mes de traJ'isport ainsi que la participation accrue des pays en dé
veloppement au transport international des marchandises; à cette
rIO, on procédera aux changements structurels appropriés qui s'im
posent. La communauté internationale continuera à prendre les
mesures rnicessaires pour permettre aux pays en développement de
mieux affronter la concurrence et de développer leurs flottes mar
chandes nationales et multinationales de façon à acel"Ol"tre sensi
blement leur part du tonnage mondial de port en lourd en la portant
à un niveau aussi proche que possible de 20 p. 100 d'ici à 1990. La
Convention relntive à un code de conduite des conférences mariti.
m:s sera nt!se en appli~atio~ par les Etats.signataires, Dès {es pre
'!Ueres ll!Inees d~ la. Décenme, la ~nvention s~ le~sportmul.
tiDlodai mternatlonal entrera en Vigueur, ce qUI facilitera la mise
sur pied par les pays en développement d'opérations de transport
multimodal.



129. La communauté internationale aidera les pays eh dévelop
'tlemenidalll! leuf$ efforts pour lll:croitre leur potentiel en installa.
tions portUaires et en équipcl1\Cnts et infrastruQ'lures l:onnexes pour
leurs transports intérieurs ainsi qu'en moyens de formation du per
sonnel maritil1\C, Elle devrait égalel1\Cnt, selon qu'il conviendra, les
aider à développer leurs capadtés dans le domaine de la cons
truction et des réparations navales.

130. Les pays en dCvcloppel1\Cnt sc verront assurer la possibi
lité d'tu:<:omplir d'importants proarès en <:e qui con<:erne les trans
ports aériens, en particulier dans le domaine du fret, notamment
en dCveloppant leurs f1oUe.s ct en aménageant des aéroPOrts et in
frastrw.;tures <:onnexcs à la mesure des besoins. On s'attachera tout
particulièrement, aU niveau international, à éliminer les prntiques
discriminatoirc.s ,et déloyales qui pourraient subsister dans le do
maine de l'aviation çivile ct qui nuisent à la croissance du secteur
des lnmspons aériens dans les pays en développement.

131. La communauté internationale accordern un appui vigou-'
reux aux secteurs des tr&nsports routiers et ferroviaires, considérés
coml1\C des partics importantes de l'infrastructure matérielle des
pays çn développement, afin de développer et d'améliorer sensi·
blement les réseaux routiers et ferroviaires de ces pays.

132. La communauté internationale apportern tout le soutien
possible à ta coopératîon régionale dMS le 5oI:cteur des transports et
communications, en particulier en vue d'aider à la mise en œuvre
dt' la Décennie des trnnsports et des communications en Afrlq,ue,
t97~I988.

133. La communauté internationale étudiera la façon d'acÇf'l,)Î·
tre I~ moyens de financement disponibles pour le développement
du secteur des transports.

J. - Coopirl/tion ê('onomique et technique
entre pI/Ys en développement

134. Les pays en développément s'attacheront activement à
promouvoir la coopération économique et technique entre eux, en
tant qu'élément essentiel des efforts visant à l'instauration du nou
vel ordre économique international qui, comme tel, repose sur la
coopération entre tOIl$ les Etats. A cet égard, ils s'enpaent à
mener à bien le Proaramme d'Arusha pour l'autonomie <:ollective
el les programmes de même nature adoptés à Mexico, à La Havane
et à Buenos Aires, ainsi que les programmes régionaux, dont le
Plan d'action de LalOs en vue de la mise en œuvre de la Stratégie
de Monrovia pour le développement économique de \'Afrique,
adopté ft la deuxième session extraordinaire de ta Conférence des
chefs d'Etat et de BO'lvefnCment de l'OlJlllÛsation de l'unité afri·
<:ainc, tenue il, Lqos les 28 et 29 avril 198031 • L'exécution de ces
proarammes durant les années 1980 aiderait avant tout les pays en
développement, par leurs propres moyens, à renforcer leur poten~
tiel é<:onomÎque, à accélérer leur croissance économique et à amé
liorer leur position dans le .système des relations économiques in
ternationales.

135. Compte tenu des propositions formulées par ies pays en
dCveloppement· au sein des organes <:ompêtents, la communauté
internationale fern le nécessaire pour fournir, selon les besoins, un
appui et une aide aux pays en développement désireux de renforcer
et d'é!aù'lir leurs rapports de coopération mutuelle aux niveaux
sous·régional, régional et interrégional, notamment en leur fournis
sant un soutien technique supplêmentaire ainsi que les services de
conférence et de se<:rétariat requis pour la tenue de réunions
conformément aux procédures en vigueur erà la pratique établies à
l'Orpnisation des Nations Unies.

K, -Puy.t «'n divelllppemellt It.s mllÎIf.s "vallcis, pays Its plus
I(r(ll'emC'lIt touchis, pays illsulaires C'tI divtloppement tt pay.s
«'II dll'elflppt"ment .tt/n.t /iltorlll
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136. Un pl'Ol~"mespécial en faveur des pays les moins avan.
c:ês - ç'est-à-dire:~ pays quî sont.les plus pauvres,.les plus fai
bltséconomÎClUtl!ftl!ntiet dont Jes problèll\ClJstrueturels sont les
p1us Vell- clui, en respectant leurs pmri;"ls et plans nationaux,
aitll Alllpleuret u.... intensité suffisii'itèS. pour leur permettre
d~~rd6rlftitivement i leur stqnltk)nPlWJêeet-présen~cet ft

.'VoitA/S:Ùt14,IDMxe l,

de sombres pe\'Spectives d'avenir constitue une priorité essentielle
de la Stratégie internationale du développemen ! j:IOur la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement. 11 importe
donc d'intensifier immédiatement et substantiellement les efforts en
vue de lransformer leur économie, de promouvoir leur développe
ment autonome, d'accélêrer leur progrès dans les domaines agri
cole et industriel et d'assurer la mise en valeur de leurs ressources
humaine~et une large participation au processus de développement
allant (Îe pair avec une répartition équitable des avantages du
développement socio-économique. En conséquence, la commu
nauté internationale prendra d'urgence les mesures voulues pour
arrêter définitivement et appliquer le nouveau progrnmme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement a décidé de lancer par sa résolution P2 (V) du
3 juin 197934• Le programme devra être mis au point, adopté· et
appuyé à la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, prévue pour 1981.

137. Pour atteindre les objectifs du nouveau programme sub
stantiel d'action pour les années 1980, des plans nationaux défini·
ront et évalueront financièrement les principaux programmes et
projets J:lrioritaires. Les détails concernant les changements struc
turels à opérer dans l'agriculture. ct l'industrie, les améliorntions à
apportl:~ à l'infrastructure matérielle, sociale et institutionnelle, les
progriul à réaliser, notamment en matière de nutrition, d'alphabéti
sation, !-I.e santé, d'emploi et de mise en valeur des ressource~ hu
maine&, seront clairement précisés pour chaque pays. Les buts à
atteindre.: nécessiteront, en plus des efforts des pays les moins
avanœs eux-mêmes, un accroissement considérable de l'appui
foumi par la communauté internationale.

138. Le maximum sera fait pour mettre au point des pro-
o grammes permettant à chacun des pays les moins avancés de rele

ver sensiblement son revenu national -- et même, le cas échéant,
de le doubler - d'ici à 1990.

139. Mm d'aider les pays les moins avancés sans littoral à SUf

monter leur handicap gêog.aphique, on leur fournira une assistance
spécifique pour le développement de l'infrastruclure administrative
et matérielle des transports en transit. On fournira une assislance
spécifiqUe du même type aux pays insulaires les moins avancés
pour le développement de l'infrastructure des transports.

140. L'expanst<>n des efforts de planification aux niveaux' na
tional, sous·rêgional et régional sera fortement soutenue par les
engagements fermes. que prendra la communauté internationale
d'augmenter substantiellement les apports de ressources aux pays
les moins avancés. On donnera effectivement suite aux engage·
ments déjà pris3', dans le cadre d'une répartition des efforts équi
tablement proportionnée, en tenant compte des réalisations anté
rieures des divers pays donateurs. La Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés prendra note des mesures
déjà prises et envisagera au besoin d'autres mesures afin d'assurer
un apport minimal suffisant d'aide extérieure à chacun des pays en
développement les moins avancés.

141. Pour répondre aux problèmes pressants des pays les moins
avancés, il faut que les modalités de l'aide qui leur est fournie à des
conditions de faveur soient considérablement assouplies et corres
pondent mieux à leurs besoins spéciaux.

142. Dans le cadr.. des activités nationales de développement, il
faudrn chercher en priorité à accroilr~ aussi vite que possible la
production et les recettes d'exportation. L'objectif devrait être de
progœsser v~rs l'autosuffisance et une croissance autonome en ré
duisant substantiellement le degré de dépendance à l'égard des ap
ports d'aide extérieure durant les anpéts 1990. La communaUté
internationale appuiera énergiquement ces efforts par une assis
tance financière et technique et par des mesures de politique
commerciale. .

143, Pour rêpondre aUx besoins spéciaux des· pays les moins
avancés, la communauté internationale appuiera tes efforts faits
kXJUr l'enforcer leur capacité tecbnologique et productive, pour ac~
croître leur capacité d'absorption enaméliorant leur infrastructure
notammen~ dan~ le domaine des ~sports, descommullications et

3. Voir Acte.sdt la COnfértncè des Nations Unie.s .sur le com
mtrceet Il' dil'tloppemtnt; cinquièmt .session,vot. 1: Rapport et
a"nms (pûblicalÎOll des Nations Unies,. numéro de vente:
F.79.n.D.14), ~nûère plU1Îe, sect. A, résolulÎotl'122 (V).
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de l'électritïcation, et en les aidant dans l'établissement d'un in·
ventaire détaillé de leurs ressources et dans la réalisation d'études
industrielles, pour soutenir leur industrialisation complète et leur
pleine participation au processus de redéploiement et aUll cOlisul·
tations internationales sur la croissance industrielle, y compris le
système de consultations, pour renforcer leur processus de substi·
tution des importations et accroître leurs ellportations d'articles
manufacturés, pour constituer des entreprises communes au titre
de la coopération régionale en prévoyant un traitement préférentiel
des pays les moins avancés dans le cadre d'acco."'ds internationaull
relatifs aux produ1ts industriels et aUll produits de base transfor
més. Les flux financiers destinés aux pays les moins avancés se
ront sensiblement accrus et assortis de conùitions très favorables,
en vue notamment de permettre l'application de ces mesures.

144. Pour assurer un accroissement de la production agricole et
la transformation des structures agricoles dans les pays les moins
avancés, on augmentera substantiellement le volume des investis·
sements annuels consacrés à la mise en valeur des terres, y
compris en ce qui concerne la lutte contre les inondations, la
conservation des sols et de l'eau et l'établissement de cultures
permanentes, à l'irrigation, à l'outillage et au matériel, au déve
loppement de l'élevage, au stockage et à la commercialisation des
produits, aux transports et à la première phase de transformation
des produits agricoles primaires. Les engagements d'apport de res
sources extérieures en faveur de l'agriculture dans les pays les
moin!> avancés seront sensiblement relevés et accrus en termes
réels. Les recommandations conveü..:es à cet égard par la Confé
rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés seront
pleinement appliquées.

145. Lors de l'élaboration du nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moins avan
cés, il importera aussi tout particulièrement d'utiliser au maximum
les accords de coopération entre pays en développement, notam·
ment aux niveaux régional et sous-régional. Lorsqu'ils élaboreront
leurs programmes d'autonomie collective accrue et de coopération
économique et technique mutuelle, les pays en développement
prêteront une attention particulière aux difficultés spéciales des
moins avancés d'entre eux et à la nécessité d'accroître sensible
ment l'appui à ces pays, ce qui représentera une contribution im
portante de plus aux programmes susmentionnés.

146. Les pays développés envisageront sérieusement
d'augmenter de façon substantielle et en termes réels l'aide publi
que au dé'1eloppement qu'ils accorderont durant la Décennie aUll
pays les moins avancés. Les propositions faites par I~ Groupe
d'ellperts de haut niveau sur les pays les moins avancés en ce qui
concerne l'octroi par les pays développés aux pays les moins avan·
cés d'une aide publique au développement correspondant au moins
à 0,15 p. 100 de leur produit national brut pendant la première
moitié des années 80 et atteignant 0,20 p. 100 durant la seconde
moitié des années 80 seront ellaminées de façon appropriée en 1981
par la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avan
cés, dans le contexte d'un accroissement général de l'aide publique
au développement, en vue d'atteindre les objectifs convenus sur le
plan illlternationai.

2. PtlYs en dél'eloppemf'nt les plus gl'Qvement touchés

147. La conjoncture économique mondiale suscite une pro
fonde inquiétude devant la détérioration de la situation économique
et financière des pays en développeml,lnt qui, eu égard à la faiblesse
relative de leur économie, sont particulièrement vulnérables à des
crises économiques dues à la forte hausse des prix de leurs impor
tations essentielles. La communauté internationale envisagera de
fournir des secours et une assistance lUIX pays qui risquent d'être
les plus gravement touchés par la crise économique actuelle, en
tenant compte des besoins immédiats au titre de la balance des
paiements et du développement. A cette fin, il faudrait envisager
d'urgence des mesures de secours immédiates en faveur de ces
pays. La communauté internationale devra envisager d'urgence des
mesures concrètes pour appliquer des recommandations qui auront
été convenues par l'Assemblée générale sur la base du rapport du
Secrétaire général. Entre-temps, il y aurait lieu d'envisager d'ur
gence l'application des mesures exposées dans la résolution 34/217
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1979.

3. Pays insulaires en développement

148. Dans le courant de la Décennie, de nouvelies mesures spé.
CRiques seront prises pour aider les pays insulaires, en déve·
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loppement à compenser leurs principaull handicaps, notamment
d'ordre géographique. Afin de réduire leur vulnérabilité à l'instabi·
lité économique, la communauté internationale s'attachera à les
aider à diversifier leur économie, en tenant compte de leurs pers
pectives globales et de leur niveau actuel de développement.

149. La communauté internationale appuiera les efforts des
pays insulaires en développement qui recherchent activement les
investissements étrangers pour financer leurs projets d'infra
structure, particulièrement dans les domaines de l'eau, de l'électri
cité, de l'aménagement ~ zones industrielles et des transports. Il
serait également souhaitable, pendant cette Décennie, de tenter de
créer des entreprises communes et de renforcer la capacité des
pays insulaires en développement de négocier avec les investis
seurs étrangers. Un appui technique et financier à leurs efforts de
promotion commerciale leur facilitera l'accès aux marchés étran
gers, et la simplification des procédures régissant, le cas échéant,
l'octroi d'un régime préférentiel perme!tra aUll petites administra·
tions et aux petites entreprises de tirer 91einement profit du droit
d'accès préférentiel aux marchés, dans les cas où il leur est en
principe accordé. Une assistance sera octroyée pour l'instauration
de programmes appropriés d'enseignement et de formation tech
niques, y compris dans les domaines de la commercialisation et de
la gestion.

150. Les institutions multilatérales et bilatérales accroitront de
manière appropriée les concours, notamment fmanciers, qu'elles
apportent aux pays insulaires en développement. II faudrait simpli
fier dans la mesure du possible les procédures régissant l'octroi de
l'aide.

151. Les pays développés et les organisations internationales
devraient être prêts à prendre des mesures pour faire en sorte que
les pays insulaires en développement bénéfldent eux aussi pleine
ment des mesures générales prises en faveur des pays en dévelop
pement.

4. p(/ys en développement s(/ns littoral

152. On encouragera une planifICation intégrée visant il amélio
rer et à développer l'infrastructure et les services de transport en
transit, ce qui suppose en particulier une coopération plus efficace
entre les pays sans littoral et les pays de transit. Cette coopération
nécessitera J'harmonisation des plans de transport et la realisation
d'entreprises communes dans le domaine des transports aux ni·
veaux régional, sous-régional et bilatéral.

153. La communauté internationale, compte tenu des priorités
des pays sans littoral et des critères usuels du développement, ac
cordera à ces pays, par le biais d'actions concrètes, une aide finan
cière et technique substantielle, confonnément à la resolu
tion 123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, en date du 3 juin 197934•

154. En outre, les institutions financières multilatérales et bila
térales intensifieront encore leurs efforts pour accroître les res
sources attribuées aUll pays en développement 'sans littoral, afm «e
compenser leur handicap géographique par la diversification de leur
économie, en accordant la priorité à la création d'industries et à la
mise en valeur des ressoUrces naturelles.

155. Afin de donner effet aux mesures susmentionnées, la
communauté internationale. en particulier les pays développés, est
invitée à contribuer généreusement au Fonds spécial des Nations
Unies pour les pays en développement sans littoral. Les pays do
nateurs qui n'y ont pas encore contribué devraient envisager d'ur
gence de réexaminer leur position en vue d'apporter leur plein appui
au Fonds.

156. Comme la santé, la nutrition et le bien·être général de la
population dépendent de l'intégrité et de la productivité de l'envi
ronnement et des ressources, il faudrait continuer de mettre au
point et d'appliquer des mesures pour faire en sorte que les activi
tés de développement ne soient pas nuisibles pour l'environnement
et, l'écologie. On élaborera des méthodes destinées à apporter une
aide aux pays,en développement intéressés pour la gestion de l'en.
viron~~entainsi CJue.pour l'évaluation du coût etdes avantages,
quantitatifs et qualttatifs, des mesures de protection de l'environ
nement, en we de prendre davantage en considération le!! aspects
environnementaux des activités de développement. Ce faisant, on

.L,~
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tiendra pIoincment I;ompte des çonnaissanc:cs déjà acquises en cc
qui çOftClrM les rel6lions r6eiproques existant entre le développe
lMnt. l'cnvll'OllnelMnt. la population et Ics ressources. A cette fin,
los tra""'ll de recherche surçes relations riciproques seront inten
sifiés. Olt renforcera la caJl'lCitê deSc pays en développement pour
les aider il \\doptClr dans leur proc:essus de dévelOpj)Cment les op
tions Sl;ientifiqUC$ et technlc;lICs appropriées sur le plan de l'envi
l'OIInemcnt,

151, Les donateurs d'aide bilatérale et multilaténale cnvisasc
l'OIIt, dans le çadre du finançement lIobal des projets entrepris dans
los pays IIll diveloPPCiment et à la demande de ceux-ci, de couvrir
le çoùt des étuclcs qu'II faudra peut-être consacrer aux aspects en·
vil'Oll"'lMntaux de ces projets. En outre, ils fourniront une aide, y
compris dans le domaine de la fonnation, pour développer la capa
çitê endolèl'lé des pays en développement d'appliquer les méthodes
énoncées au pal'lllraphCl IS6 ci·dessus, lrice à laquelle la coopéra
tion tcchniq..entre pQys en développement sera facilitée. .

ua. La communauté internationalC, en particulier les pays~
vefoppés, acçroitra sensiblement son appui financier et technique
aUX pays frappés par la sécheresse et victimes de la désertirlcation.
A cet éprit, on renforcera l'appui au Plan d'açtion pour lutter
contre la désertifICation....

M. - Ettlbli$S~mrnt.v humflins

IS9. Il faudrait améliorer la qualité de la vic ct de l'envirol'M
ment. notamment en formulant ct en appliquant des politique., de
planifICation et de développement propres à assurer un meilleur
équilib!e" .intcrréaional entre le développement rural et celw des
ZOIMlS urbaines. ainsi qu'en renforçant, dans le cadre de la planifi·
çation des établ!ssements humains, les mesures visant à améliorer
la situation du lolcment au pront des riaions el des coUecûvi~s les
plus dCfavorisées·-en ce qui concerne l'accès aux seNice!, à.la
terre et à l'emplol-. en partic:ulklr par des programmes de remise
en état des habitations.

lfiO. Les pays· en dêveloppementformuleronl des politiques en
vue. cOllvri.. les: besoins minimaux en matière de loaement cl
d'inhstrue:ture, Il «tte fin et pour tirer profil de t'effet multipli·
çaltu!' des investissements drcc:tllés danse le domaine des établis·
.mentl .humainse, ils dêveklpperont IeUt industrie du bâtiment.
notallllliCnt pour la constrlll:tÏOll de IoplliCnts à bon mai'Ché, ap
podel'Ollt une aide aux établissements financiers illtéressés, stimu·
'-... la recherche et cn dift'Useront .les risultats dans plusieurs
doInaines ~métbodes de construction rationnelies, conception et
lcÇ~ peu cotit.usn pour les équipements d'infrastructu~,

elllfloi de ma~riault de çonstf\IÇ~locaux. et protection de l'envi·
l'OIIM.nt,

N. - $f'CQIU'.f en (·{l.f d~ C/II{I$lroph~

161. Rcçonnaissant les drets noçifs des catastrophes: naturelles
surie dêveJopjlclliCnf des pays en développement. la communaulé
internationale feraJe nécenaire pour amêlioreret renforcer les ar
......mentse pris en vue de fournir à "5 pays une aide adéquate en
tCI1lPS voulu. dans le domaine des secours en cas de catastrophe.
de la planifICation préalable ct des mesures de privention.

0,-DI.,,./oppemettl socitl'

162,. (haque pays arrêtera et appliquera librement une (lOlitique
~ de déveJoppement SOl:ill1 dans: le cadre de son plan et de.5 priorités de développement et compte tenu de ses particularités
çulturelles, de ses struçtures. socio-économiques et de son niveau
de cIê\'eloppement. ·La çommunautê.internationale fournira l'assis
tâftÇe flllllftÇière et technique nécessaire, notamment· au titre de
Pl'OII'IIrlmesintematiociatlltspéçifllluès d'appui aux efforts des
,.YI cn déVelOppement dans les donIainesçTefs !fuscc:teur social.
AcèUefln; IesYlt~nie des~atioct! Ynies'devraitjouer un. rôle
fInportIaf~ ..~. "Y$ .redoUblera d'e,,"ortS pourlitiliscr pleine
...lft·~iwnaincs..etlpattÎCUlier~r aSsurer.la ror~
~. .. l~dansle;illlr.-de.sot'tplanlilUonlll et
.' . actUêIS .t'à~t~ de PlrsolOICl Qàltlonal quatif'J6
~'êOQ<IiIif~ èt!Ws'tOusles sec1eUr$ rm,ortantul. l'actiyitê
~;> .
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163. Les pays s'emploieront à réduire la pauvreté, à promou
voir des possibilités d'emploi ct à assurer le respect du droit au
travail par une croissance économique accrue, notamment par des
mesures propres il assurer une ripartition équitable des avantages
du dêveloppement ct par des riformes institutionnelles. Comme le
développement exige des emplois productifs et adéquatement ré
munéris, cet êlément devra être dûment pris en considération dans
la planifICation du dêvell:lppement. Les pays chercheront à fOf\.lIu
1er des politiques qui concilient l'accroissement de la productivite
et la progl'Cssion de l'emploi dans les sl'cteurs industriels et agri
coles ct dans d'autres branches de l'a.. ..Ivitê économique et qui
visent à améliorer les conditions de travail ct de vie d:h'lli ces sec
teurs. Entre autres mesures à cet effet, on s'efforcera de promou
voir l'accès aux terres, au crédit ct au savoir·faire, ainsi que la mise
en place de moyens de formation adaptés aux besoins des divers
Seçteurs. On encouragera la criation de coopératives de produc
teurs, notamment de coopératives de crédit, de commercialisation
ct de transformation, ainsi que de coopératives de consommateurs.
us pays adopteront des mesures propres à intensifier la participa
tion des femmes au processus de développement. De même, des
mesures seront élabories et adoptées en faveur des jeunes. Les
pays prendront sans dêlai des dispositions pour éliminer progressi.
vement le travail des enfants, en conformité avec les conventions
internationales du travail pertinentes, ct pour promouvoir leur
bien-être. A cet égard, les efforts nationaux de développement.
notamment en ce qui concerne les politiques, programmes ct servi
ces intéressant les enfants, devraient être examinés régulièrement
en vue d'étendre ct de renforcer les services de base en faveur des
enfants, y compris l'cau el l'assainissement, la santé, la nutrition et
l'enseignement. 11 conviendrait d'intensifier ct de renforcer la
coopération internationale à l'appui de ces mesures.

164. En matière d'éducation, les pays formuleront et applique
il'Ont des politiques ripondant à leurs besoins économiques et so
i;Îaux. Chacun d'eux déterminera pour lui·même l'équilibre voulu
entre les efforts ct les ressources nécessaires pour promouvoir
l'instruction pour tous, en sc fixant pour objectif d'assurer l'ensei
gnement gratuit à tous les niveaux, l'éducation non scolaire des
adultes, le développement culturel ct l'accroissement des compé·
tences scientulQues et techniques. Des possibilités d'accès plus lar
ges et plus équitables à J'éducation ct à la fOmlation contribueront
à réduire les inégalités de revenus ct permettront également de
renforcer l'aptitude de la société à réaliser le progrès économique
et social. On veillera particulièrement à cc que le système éducatif
assure la transmission du patrimoine culturel ct des valeurs univer·
selles de l'hUmanité.

16S. Afin d'assurer à tous. d'ici à l'an 2000, un niveau de santé
acceptable, les pays établiront un système adéquat ct complet de
soins de santé primaires qui sera partie intégrante d'un système
général de protection sanitaire, dans le cadre d'un effort général
pour améliorer la nutrition, relever les niveaux de vic et mettre en
place une infrastructure de base qui permette d'assurer notamment
l'approvisionnement en cau potable et l'assail'Jssement de basç.
Aux effets escomptés de la multiplication des centres de soins de
santé primaires s'l\iouteront ceux d'actions complémentaires: mise
au point de techniques sanitaires appropriées, fourniture des médi
caments essentiels, prévention de l'introduction de drogues dange
reuses ou d'emploi hasardeux, promotion de la recherche en ma
tière de santé et fonnation de personnel de santé qualifié à tous les
l'jveaux,y compris de médecins hautement qualifiés. La réduction
de la mortalité, en particulier de la mortalité infantile, passe par
une nutrition satisfaisante, par l'éducation des parents, l'immuni
sation des enfants ct l'amélioration de l'hygiène du milieu. Les
pays mettront en place l'infrastructuro-nécessaire et ouvriront, dé
velopperont ct amélioreront l'accès aux services de soins de santé,
en sc fIXant pour objectif d'assurer la protection sanitaire del'en
semble de la population, si possible gratuitement..

166. .La pOlitique en rnatièrede population sera considérée
l:Qmmcpartie intégrante de la politique générale de développement.
Dans toudespays, les mesures ct programmes y relatifs continue
rontà ~treintégrésà la stratégie et aux objectifssOI:iaux et écono
miques,Dllns le l:ltdrede'èU~ politiques démographiques natio
nales, Je! pays.adopteront les mesures·qu'ils jugeront appropriées
en vue de modifIer les niveauxdeJécondité, tout en respectant
pleinemcntlêdnritdes~JltSltedéterminer librement, sciemment
et de façon rcsponsablele ~~bre et l'espacement des naissances
de leuJsenrants. A J'appui dè ees mesures, la CoMmunauté inter-
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nationale accroitra le montant de l'assistance fournie au titre des
activités en matière de population. En outre, on prendm dûment en
considération la nécessité d'intensifier la recherche dans le do
maine des sciences biomédicales et sociales afin de mettre au point
des techniques de régulation de la fécondité plus sûres, plus effica
.ces et plus largement acceptables.

167. C'est à chaque pays en développement qu'il appanient de
déterminer, dans le cadre d'une approche unifiée du déve
loppement, le contenu possible d'un programme national de mise
en valeur de ses ressources humaines. Ce programme viserait
l'amélioration de l'enseignement primaire et secondaire au bénéfice
de la population tout entière en vue de créer une vaste base de
ressources en main-d'œuvre pour le développement futur, l'accélé
ration des activités communautaires et la formation d'un personnel
qualifié. D'autre pan, les pays développés devraient meUre da
vantage l'accent sur la coopération pour la mise en valeur des res
sources humaines des pays en développement. Ils devraient re
chercher les moyens les plus efficaces de fournir une assistance qui
réponde aux besoins du développement dans les domaines spécifi
ques où elle sera demandée. Dans cette perspective, l'emploi des
moyens d'information, qui permettent d'atteindre un très vaste pu
blic, peut contribuer utilement à la mise en valeur des ressources
humaines. Une assistance axée sur les services de vulgarisation et
la formation pédagogique pourra également se répercuter sur une
grande panie de la population.

168. Il conviendrait d'appliquer l'imponante série de mesures
destinées à améliorer la condition de la femme, contenues dans le
Plan d'action mondial en vue de la réalisation des objectifs de
l'Année internationale de la femme·', adopté à Mexico en 1975,
ainsi que les iOlponantes mesures convenues au sujet des secteurs
de la Stratégie internationale du développement dans le Programme
d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Nations Unies
pour la femme·z, adopté à Copenhague en 1980. •

IV. - EXAMEN ET ÉVALUATION DE L'APPLICATION DE LA
NOUVELLE STRATÉGIE INTERNATIONALE DU DÉVELOPPEMENT

169. Le processus d'examen et d'évaluation fait partie inté
grante de la Stratégie internationale du développement. Il visera à
assurer la réalisation effective de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le àéveloppement et à renforcer l'instrument d'action qu'elle
constitue. Il sera conduit aux niveaux mondial, sectoriel et régio
nal, dans le cadre des Nations Unies, et, au niveau nationul, par les
diffi-rents gouvernements qui utiliseront pleinement les mécanismes
et les dispositifs existants et éviteront autant que possible le che
vauchement et la prolifération de leurs ll.ctivités d'évaluation.

170. Ce processus comprendra, dp.ns le cadre d'un examen glo
bal de la situation économique internationale, une analyse critique
méthodique des progrès accomnlis dans la voie de la réalisation des
buts et objectifs de la Stratégie, ainsi que la détermination et
l'évaluation des facteurs qui sont cause des insuffisances éven
tuellc:s.

171. Ce processus devrait offrir l'occasion de voir, à la lumière
de cet examen global, comment mieux assurer l'application de la
Stratégie et donner l'impulsion politique qui s'impose et, le cas
échéant, d'apporter des modifications aux mesures prévues dans la
Stratégie, de les renforcer ou d'en formuler de nouvelles, compte
tCllU de l'évolution drs besoins et de la situation.

172. A l'échelon national, les gouvernements, conformément à
leurs priorités et plans nationaux, tiendront compte comme il
convient des buts et objectifs et des mesures de la Stratégie inter
nationale du développement pour définir leurs lignes d'action. La
capacité d'évaluation. y compris les milyens statistiques, des pays
concernés devrait, le cas échéant, être renforcée, notamment au
moyen d'une assistance qui leur serait fournie, sur demande, par
les sources multilatérales et bilatérales appropriées.

4' Voir Rapport de la Conférence mondiale de l'Annie interna
tionQle de la femme, Mexico, 19 juin-2I. juil/et 1975 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV. i); cbaP. Il, sect.A.

.z Voir Rapport de la Conférence mondiale de ta Dëcenniedes
NQtions "Unies pour la femme: égalité,: développement et paix,
CopenhQgut!, 14-30 Juillet 1980 (publication des Nations Unies,
numéro de v;;:nte: F.80.IV.3 et rectiflCatit), chap. l, sect. A.

173. A l'échelon régional, les activités d'examen et d'évalua
tion seront confiées aux commiS3ions régionales compétentes. Les
banques de développement, ainsi que les organisations et groupes
régionaux et sous-régionaux, pourraient collaborer avec les
commissions régionales à cette fin. En outre, les commissions ré
gionales devraient, dans le cadre des études économiques régiona·
les qu'elles préparent normalement, faire le point péri?lliquement
des principaux aspects de la progression du développement dans
les régions qu'elles desservent.

174. Les commissions régionales devraient voir dans quelle
mesure il serait effectivement possible d'élaborer des programmes
d'action en vue d'appuyer, dans les régions relevant de leur
compétence, les effons que déploient les pays en développement
pour appliquer la Stratégie internationale du développement. En
outre, les commissions régionales pourraient, en associa,jon avec
les institutions spécialisées des Nations Unies qui s'or..cupent du
développement et avec les institutions multilatérales de dévelop
pement, suggérer les moyens d'améliorer les activités des Nations
Unies en matière d'assistance et de renforcer leur coordination en
tenant compte des besoins paniculiers de chaque région dans le
domaine du développement économique et social.

175. Sur le pl~n sectoriel, les institutions spécialisées, les orga
nes et les organismes compétents des Na~ions Unies feront bénéfi
cier le processus d'examen et d'évaluation, tant il l'échelon
mondial qu'à l'échelon régional, de leur expérience sectorielle res
pective.

176. Au niveau mondial, l'examen e~ l'évaluation seront menés
par l'Assemblée générale, avec le concodrs, comme il conviendra,
d'un organisme à composition universelle rendant compte par
l'intermédiaire du Conseil économique et social. Au cours de ce
processus, il sera tenu compte des résultats obtenus sur les pllUls
sectoriel, régional et national. Le Comité de la planiflClltioo du
développement sera invité à soumettre ses observations et rr...:om
mandations. Le Secrétaire général préparera et présentel'l' un rap
pon détaillé et les autres documents voulus pour appu~er cc pro
cessus.

177. Les pays développés, à titre individuel ou par le truche
ment de leurs organisations compétentes, sont invités à communi·
quer des rappons sur l'aide au développement fournie par eux en
fonction des engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Straté
gie internationale du développement et dans les instances interna-
tionales pertinentes. .

178. Le processus d'examen et d'évaluation, sur la base de
l'évaluation prévue par la résolution 33/201 de l'Assemblée géné
rale, en date du 29 janvier 1979, devrait assurer que les activités
opérationnelles du système des Nations Unies contribuent effica
cement à l'application de la Stratégie internationale du. dévelop
pement.

179. Les résultats des négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement, de la Confé·
rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, de la
Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles
et renouvelables, de la Conférence internationale puur la promotion
de la coopération internationale dans le domaine des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire et des conférences des Nations
Unies qui contribuent efficacement à l'application de la StJ:atégie,
de même que les résultats des réunions régionales et interrégiona
les, seront pris en considération à tous les niveaux du processus
d'examen et d'évaluation. Au moment voulu et comme il convien
dra, ces résultats convenus seront intégrés par l'Assemblée géné·
raie à la St':8tégie, en vue d'en faciliter l'application effective.

180. La première opération d'examen et d'évaluation sera
menée par l'Assemblée générale en 1984, et une. décision sera prise
à cett2 occasion quant aux dates du ou des examens ultérieurs.

3Srs}. Charte des droits et devoirs éconontiquesdes
Etats

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économi
que international, figl\rant dans ses résolutions 3201

L
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1. Rétiffirme le droit de libre accès à la mer et à
partir de la mer des pays en développement san:; litto
ral ainsi que leur droit à la liberté. de transit;

2. Lance un tlppel à tous les Etats, aux organisa
tions internationales et aux institutions financières
pour qu'ils appliquent d'urgence et à titre prioritaire
les mesures spécifiques liées aux besoins et aux pro
blèmes particuliers des pays en développement sans
littoral prévues dans les résolutions 63 (Ill), 98 (IV) èt
123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le déYeloppement, ainsi que dans d'au
tres résolutions pertinentes adoptées par l'Organi
sation des Nations Unies;

3. Prie instamment tous les pays donateurs, ainsi
que les pays qui sont en mesure de l'être, et les orga
nisations internationales intéressées d'apporter aux
pays en développement ·sans littoral. une aide finan
cière et une assistance technique appropriées, sous
forme de dons ou de prêts 2 des conditions de faveur,

olS Voir ACI~s d~ la CO/if/renee des Nations Unies sur le eom
merCI! el le développem!!nt, lroisième session, vol. 1 : Rapporl et
annexes (pllblicationJes Nations Unies, numéro de vente:
F.73.n.D.4), annexe I.A.

"'Ibid., qllalrième !Jession, vol.·1 : Rapport el annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), pre
mière partie, sect. A.
••7 Ibid., ci!'flllièm~ session, vol. 1 : RapflOrt el annexes (publica

tion des Naüoas UIIU'..s, numéro de vente: F.79.II.D.14), première
partie, sect. A.

L'Assemblée générale,
Réeiffirmant les mesures spécifiques liées aux be

soins particuliers des pays en développement sans
littoral, prévues dans les résolutions 63 (III)4S,
98 (IV)46 et 123 (V)47 de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en date
des 19 mai 1972,31 mai 1976 et 3 juin 1979,

Rappelant les dispositions cl~ ses résolutions 31/157
du 21 décembre 1976, 32/191 du 19 décembre 1977:
33/150 du 20 décembre 1978 et 34/198 du 19 décembre
1979, ainsi que des autres résolutions de l'Organi-

.sation des Nations Unies relatives aux besoins ~t aux
problèmes particuliers des pays en développement
sans littoral,

Ayant présentes à J'esprit diverses autres résolu
tions adoptées par l'Assemblée générale, par les or
ganes qui lui sont reliés et par les institutions spéciali
sées, insistant pour que des mesures spéciales soient
prises d'urg~nce en faveur des pays en développe
ment sans littoral,

Reconnaissant que l'absence d'accès territorial à la
,mer, qu'aggravent encore leur éloignement et leur
isolement par rapport aux marchés mondiaux, ainsi
que les coûts élevés du transit, du transport et du
transbordement, impose de graves contraintes au
développement social et économique de ces pays,

Notant m'ec préoccupation que les mesures prises
jusqu'ici en faveur des pays en développement sans
littoral et l'assistance qui leur est apportée sont en
core très inférieures à leurs besoins,

8Jr séance pLimère
j décembre 1980

~.l Voir rêlIoIlIliort lSJ5ft ci-dessus, annexe.
,... Al8-U15 etCorr.l et Md.l à 3.

(S~Vl) et 3202 (S~Vl) du 1er mai 1974, ainsi que la 35/58. Action spécifique se rapportant aux besoins et
Charte des droits et devoirs é..:onomiques des Etats, aux problèmes particuliers des pays en déve~

fieurant dans sa résolution 3281 (XXIX) du 12 dé- loppement sans mtoral
cembre 1974, qui ont jeté les bases du nouvel ordre
économique international,

Tenclnt ('ompte de \'article 34 de la Charte des
droits et devoirs économiques des Etats et de la
résolution 3486 (XXX) de l'Assemblée générale, en
date du 12 décembre 1975, concernant l'examen de
l'application de la Charte,

Pré()(:c:upée par le caractère limité et partiel des
progrès effectués dans la réalisation des buts et ob
jectifs fixés dans les résolutions concernant le nouvel
ordr~économique international et dans l'application'
des dispositions contenues dans la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, qui visent à l'ins
tauration de relations économiques plus justes et plus
équitables et à l'introduction des changements struc
turels nécessaires pour promouvoir le développement
des pays en dcSveloppement, .

Rétiffirmant solennellement la détermination
d'instaurer un nouvel ordre économique international.

Consciente de la grande importance que la commu
nauté internationale attache à l'ouverture et au succès
de la série de nêgociationsgiobales sur la coopération
économique internationale pour le développement et
à l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour ia tro.isième Décennie des Nations
Unies pour le développemen(4),

Prencmtac:te du rappqrt du Secrétaire général sur
l'évaluation des progrès réalisés dans l'instauration
du nouvel ordre économique international et sur les
mesures appropriées pour promoavoir le développe
ment des pays en dévefoppement et la coopération
éc.onomique internationale4'!,

1. Réttffirme le rôle de la Déclaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre économique international et de la Charte
des droits et devoirs éconqmiques des Etats en tant
que princip,ales sources de la coopération économique
internationale pour le développeme.lt;

2. Demtmdt:'· ;n.~ttlmment aux Etats Membres,
dans· ce contexte. de prendre toutes les mesures ap
propriées pour l'ouYerture et le succès de la série de
négociations globales et pour l'application de la Stra
tégie .internatiol'l~te du développement pour la troi
sième Dêcennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

3. Dicide, compte tenu des résultats des négo
ciationssur la coopération économique internationale
pour le développement, de procéder, lors de sa
trente-sixième session, à un examen approfondi et
compr.t:~del'application de la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, cQltlme il est prévu à
l'article 3A de ladite Charte. .
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pour la construction et l'amélioration de leur infra
structure et de leurs installations de transport et de
transit;

4. Prie aussi instamment les membres de la
communauté internationale et les institutions finan
cières multilatérales et bilatérales d'intensifier leurs
efforts pour amplifier le courant net des ress~urces

destinées aux pays en développement sans httoral
afin d'aider à compenser les effe~s négatifs de leur
situation géographiqu~ désavantageuse sur leurs
efforts de développement économique, en tenant
compte de la situation économique générale de cha
que pays sans littoral;

5. Invite les pays de transit à coopérer efficace
ment avec les pays en développement sans littoral en
vue d'harmoniser la planification des transports et de
promouvoir d'autres coentreprises en matière de
transports L. ~" niveaux régional, sous-régional et bi
latéral;

6. Félicife le Programme des Nations Unies pour
le développement, la Conférence des Nations Unies
sur ile commerce et le développement et les autres or
ganismes apparentés des ~ations Unies de l'œuvre
qu'ils ont accomplie et de l'assistance Qu'ils ont ap
portée aux pays en développement sans littoral et les
invite à continuer à prendre des mesures appropriées
et effica~es pour répondre aux besoins spéci.fiques de
ces pays;

7. Invite en outre la communauté internationale à
fournir une aide financière aux pays en développe
ment sans littoral· et de transit intéressés pour qu'ils
puissent construire d'autres voies d'accès à la mer;

8. Recommande de poursuivre et d'intensifier les
activités concernant l'organisation des études néces
saires et l'application de mesures et de programmes
d'action spécifiques en faveur des pays en dévelop
pement sans littoral, notamment dans le domaine de
la coopération· économique entre pays en développe
ment, ainsi que celles envisagées dans le programme
de travail de la Conférence des Nations Unies sur le
commerCe et le développement, des commissions ré
gionales et dans d'autres programmes et activités en
trepris aux niveaux régional et sous-régional.

83e séance plénière
5 décembre 1980

35/59. "Problèmes particuliers du Zaïre en "ll8tière de
transports, de transit et d'accès aux marchés
ét-:angers

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport intérimaire du Secrétaire

général sur les problèmes particuliers du Zaïre en
matière de transports, de transit et d'accès aux mar
chés étrangers48 ,

Rappelant la résolution 110 (V) de la Confér~nce
des Nations Unies sur le commerce et le deveu

loppement, en. date du.3 juin 197947,

Rappelant en outre ses résoluttilns 32/160 du 19 dé~
cembre 1977~ relative à la Décennie des transports et

... A/35/512.

des commt:!!~ations en Afrique, et 34/193 du 1'3 dé·
cembre 1979, par laquelle elle a prié le Secrétaire
général de pr~ndre les mesures nécessaires pour accé
lérer l'application de la résolution no (V) de la Confé
rence <!es Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement et de faire rapport à ce sujet à rAssemblée
générale,

Regrettallt que les mesures prévues dans la résolu
tion 34/193 n'aient pas été appiiquées,

Consci~llte des difficultés particulières que causent
au Zaïre les problème'3 auxquels son commerce exté·
rieur se heurte sur le plan des transports, du tran~itet
de l'accès aux marchés étrangers,

1, Prend rte du rappor,t <,tu Secrétaire général48

sur la mise llplication I~e !~ résolution 34/193 de
l'Assemblée raIe, relative aux problèmes parti-
culiers au Zl>. ~k matière de transports, de transit ::i
d accès aux hl.... _- étrangers;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses ef
forts en vue de permettre aux organes appropriés de
l'Organisation des Nations Unies de fournir dans les
meilleurs délais l'assistance technique requise au
Gouvernement zaïrois et de· faire rapport à ce sujet
à r Assemblée générale lors de sa trente-sixièm~

session.

83'? séance plénière
:5 dé!:embre 1980

35/60. Conférence des Nations Unies sur le cOIlUll'erce
et le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202

(S-Vl) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'aGtion concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,. 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contena.llt la Charte des. droits
et devoirs économiques des. Etats, et 3362 (S-Vll) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

1. Prend acte des rapports du Conseil du
commerce et du développement sul' sa onzième ses
sion extraordinaire et sa vingtième session49 et sur sa
vingt et unième session50;

2. Prend note avec satisfactioli. de l'adoption, le
27juin 1980, de l'Accord portant création du. Fonds
COnlltl",j;n pour les produits de baseSt , ailisi que des an
nonces de contributions volontaires au deuxième gui
chet qui ont déjà été faites, et .prie instamment tous
les gouvernements d'accomplir rapidement les forma
lités requises pour signer, ratifier, accepter ou ap.
prouver ledit Accord de façon qu'il puisse entrer en
vigueur le plus tôt possible; ,

3. Prend note également avec satisfacti~n de
l'adoption, le 24 mai 1980, de la Convention dès Na
tions Unies sur le transport multiJnodal international
de marchandisess2, et prie instamment tous l~s gou..

49 Documents officiels de l'Assemblée générale,trente-cinquième
session, Supplément nt' 15 (A/3$/15), vQI. 1.

so Ibid., vô:. il.
SI TD/IPC/CF/CONF/24.
52 TD/MI'/CONF/16•
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vernements d'envisager de signer la Convention et de
prendre les mesures nécessaires pour devenir parties
contractantes à ladite Convention le plus rapidement
possible;

4. Accueille llrec stltisfaction la résolu
tion 222 (XXI) du Conseil du commerce et du déve
loppement, en date Ju 27 septembre 198053, relative
aux problèmes de la dette et du développement des
pays en développement, et prie instamment tous les
pays donateurs développés qui ne l'ont pas encore
fait de prendre les mesures nécessaires pour appli
quer intégrdlement et immédiatement la section A de
la résolution 165 (S-IX) du Conseil, en date du
11 mars 197854, en tenant compte du paragraphe 5 de
ladite résolution;

5. Prend acte du rapport du Groupe intergouver
nemental spécial d'experts de haut niveau chargé
d'exami~e- l'évolution future du système monétaire
internationalS5, qui s'est réuni à Genève du 28 juillet
au 5 août 1980, réaffirme ICI rôle qui incombe à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement dans le cadre des efforts déployés
pOlJr faireëvoluer les systèmes monétaires. internatio
naux, particulièrement en ce qui concerne l'interac
tion entre ce système et le commerce mondial et le
développement, et l'rie instamment les pays qui n'ont
pas participé aux travaux ôt! Groupe d'experts d'y
prendre part à l'avenir;

6. Note tlrec préoc,'cupation que la Conférence
des Nat;~>ns Unies chargée (l'élaborer un code inter
natiolel de conduite pour le. transfert de technologie
n'a pas achevé ses travaux lors de sa troisième ses
sion, comme le demandait l'Assemblée générate dans
sa résolution 34/195 du 19 décembre 1977, décide·que
la quatrième session de la Conférence se' tiendra du
23 mars au -10 ayril 1981 et réitère sa demande· que
tous les gouvernements fassent preuve de la volonté
politique et de la souplesse nëcessairesafin de parve
nir à un à,ccordsur les questions' Pendantes et de
prendre toutes 'les décisions .. nécessaires en vUe. de
l'adoption d'un cod~ internationalde conduite pour le
transfert· de technologie, .compte tenu des intérêts et
des préoccupations des pays .en développement;

7. Prend noteclvec .'>Cuisfactionde l'adoption de,
l'Accord· international de 1979 sur le caoutchouc na
turel!6 et prie instamment. les gouvernements qui ont
signé l'Accord mais n'ont pas encQre accompli les
formalités requises pout le ratifier, l'accepter où l'ap
prouver. de .Ie faire le.plilstôtJlOssibIe et les gouver
nements qui 'n'ont pas .encore .signé l'Accord mais
souhaitent '1aéCêder de le faire sans délai après sQn
entrée en.:vigùeur provisoire, de façon que l'Accord
puisse entrefen vigueur définitivem.ent à une.dat~
prochaine; . .. . .

83.eséttnce plénière
. 5 décembre, 1980

$1 Voir Documents oDicielsde l'Assembléegénérale.lrente
d'lquièpe, sefsif)n,.~t!l?elétr..ent-'r J$ (Al3~~W,'l01. Il.anne~e 1.

s4/htfl:,t'!.éntê~trb!S'lfm~<se$$!lJn; )Suppllfment .. '1" .J5 (!*/33/lS).
vol.l, premlere partIe, annexe 1. .. . - . .

'5T,DIB/~·TD1B1AC~32/2: ..•...•.. •••.•.•...•.. •.•.•.... ... .••.. ••.••. ...•••••. .•........•. .
5fiPubliçationdesNations Unies,numêtodeveüt~.:;F.S().n.D.S.·,

35/61. Programme d'action en faveur des pys 11\:\SU
laires en développement

L'Assemblée générale,
Rappelant le programme de mesures spécifiques en

faveur des pays ins:{~aires en développement prévu
dans les résolutions 98 (IV)S7 et III (V)S8 de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. en dâte des 31 mai 1976 et 3 juin
1979,

Rappelant ses résolutions 31/î56 du 21 décembre
1976, 32/185 du 19 décembre 1977 et 34/205 du 19 dé
cembre 1979, ainsi que les autres résolutions de l'Or-'

. ganisation des Nations Unies relatives aux besoins et
~ux problèmes particuliers des pays insulaires en dé
veloppement,

Consciente du fait que d'autres mesures spécifiques
s'imposent pour aider les pays insulaires en
développement - notamment ceux qui souffrent
d'handicaps imputables en particulier à leur faible su
perficie, à l'éloignement, à leurs difficultés de trans
port et de communication, à la distance qui les sé
pare des centres commerciaux, à l\~xtrême limitation
de leur marché intérieur, au manque de compétences
en matière de commerciaUsation, à la modicité d(: leur
dotation en ressources, à leur manque de ressources
naturelles, à leur fortedépèndance à l'égard de quel
ques produits de base pour leurs recettes en devises
étrangères, à la pénurie de personneld'administration
et à leurs lourdes charges financières - à compenser
les principaux handicaps qu'ils rencontrent dans leur
çrocessus de développement,

Ayant à l'esprit les buts et objectifs de la Stratégie
internationale du développement pour la· troisième
Décennie des Nations Unies pour ledéveloppement59,

1. Note avec préoccupation que très peud'initia
tives .notables or\t été prises jusqu'à présent. pour ap
pliquer les mesures sPécifi~ues pr~v~e-s dans les
résohitions98 (IV) et Hl (V) de la Conférence des
Nations Unies sur le C9mmerce et le développement~

2. Lance un appel à JOlls les Etats, organiliations'
internationales et institutions financières pour qu'ils
prennent d'urgence des dispositions efficaces afin
d'appliquer .les .. mesures spécifiques en faveur des
pays insulaires .en développement, comme le pré
voient les résolutions 98 (IV) et 111 (V) de la Confé
rence deli Nations Unies sur le commerce et le dév~.."

IQppement, ainsi que d~autres résolùtions sur ce sujet; .

3. Invite les organismes compétents des Nations
Unies à prendre d'autres mesures, le cas échéant,
pour accroître leur capacité de répondre de façon po
sitive aux besoifisparticuli~rs'dès pays insiltaires en
développement .·pendant Ialroisième Décennte· des
Nations Unies pour le développement;

57-Voir Ai:testle laCoriférencedesNatio'lsUnies sur1ecom
merce et le dé'l'eloppemen,t, quatr~è,?,esession •. vol. 1 : Rapport ,et
annexe~ (publication<des Nations . Unies, ,lumero de vente:
f;76;U;D.IO), première parde,seèt.A.·

~=l~irl•• cin9uièmesession,v()J. 1: 8.QPpo.rtet annexes-(publi
ca.~oncles.NatioJisUnies~ nuniérode vent~:R19.IiJ>;14),pre.
mlere partie, ~ct. A. .

".Voir résolution 3SIS6<:i-dessus, annexe,
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35/63. Pratiques commerciales restrictives

L'Assemblée générale,

Rappelant .. ses résolutions 3201(S-VI) et .3202
(S·NI) du lermm 1974, contenantJa Pêclarationet le
Programme d'action congemant l'instàuration d'Un

61 N35fl98.

83e séance plénière
5 décembre 1980

35/62. Transfert inverse de technologie

60 Voir N34/542, annexe, sect. IV.
6IActes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement, cinquième session, vol. I : Rapport et annexes
(publication des Nations.Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14).

6Zlbid., première parne, sect. A.. ...
63 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science el

la technique au service du développement, Vienne, 20-31 aoQt /979
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.I.21 et rec·
tificatifs), chap. VII. . .. .

64 Documents officiels de l'Assemblée générale, !~iiîe·qua.trième
session, .Supplément nO 15 (A/34/1S et ~«.l), "01. II, première
partie, ~exe 1. . .. . . .. ...
. 6~ Ibid., trente-cinquième session. Supplément Il''.15 (A/3S/IS),
voqI,alinexe I. ... ... ..• .. •.• .. ... ..

6liJlCtes de laConj'érence des Nalions Unies sur le commerce
etledéveloppement,cinquîème session, vol. 1 : Rapport et annexes
(publication des Nations Uny"s, numéro de· vente: F.79.IJ.D.l~),

annexe VI.

L'Assemhlée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauratkm d'un
nouvel ordre économique' international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au dévelüppement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également ses résolutions 32/192 du
19 décembre 1977 et 33/151 Ju 20 décembre 1978, in
titulées "Transfert inverse de technologie", ainsi que
sa résolution 34/200 du 19 décembre 1979 concernant
les aspects du transfert inverse de technologie relatifs
au développement,

Prenant note de la D~claration économique adoptée
p~ la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays nO~1. alignés, tenue à La Ha
vane du 3 au 9 septembre 197960 ,

Prenant note également du rapport de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déVe
loppement sur sa cinquième session61 } en particulier
de la résolution 102 (V) du 30 mai 197962, du Pro
gramme d'action de Vienne pour la science et la tech
nique au service du développement63 et des résolu
tions et décisions du Conseil du commerce et du
développement relatives au transfert inverse de tech
nologie, en particulier de sa décision 193 (XIX) du
20 octobre 197964 et de sa résolution 219 (XXI) du
27 septembre 198065 ,

Prenant note en outre des propositions fonnulées
par le Groupe des Soixallte-Dix-Sept dans le Pro
grl!Jllme d'Arusha pour l'autonomi~ collective et
cadre de négociations66 , adopt~ par la quatrième Réu
nion mimstérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept,

V. - Résolutions ,mptées sur les rapports de la Deuxième Commission 143---------------
4. Décide d'entrepœndre, lors de sa trente- tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du

septième session, un examen général de l'application 12 au 16 février 1979,
des mesures prises par la I,;ommunauté internationale Exprimant sa préoccupation devant les effets né-
pour répondre aux besoins particuliers des pays in- fastes du transfert inverse de technologie sur la capa~
sulaires en développement, comme demandé dans les cité et les possibilités de développement scientifique
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et et technique des pays en développement et, par voie
dans d'autres résolutions sur ce sujet. de conséquence, sur leur développement économique

et social,
Considérant que l'exode du personnel qualifié des

pays en développement constitue un transfert invtlrse
de technologie,

Consciente que la recherche de solutions au trans
fert inverse de technologie, qui a de gmves consé
quences économiques, politiques et sociales pour les
pays en développement, est une préoccupadon im
portante de la communauté internationale, dans le
cadre des efforts qu'eUe déploie pour instaurer un
nouvel ordrè économique int~rnational,

Convaincue du rôle que pourrait jouer le système
des Nations Unies dans l'atténuation des effets né
fastes du transfert inverse de technologie,

L Prend acte du rapport intérimaire intitulé
··Création d'un service international de compensation
du travail"67 , établi par le Secretaire général en appli
cation du paragraphe 5 de la résolution 34/200 de
l'Assemblée générale, ql1idoit être pris en considéra
tim. \)omme base pour l'établissement du rapport dé
finitif;

2. Prie à nouveau le Secrétaire gé~iéral de pré
senter à l'Assemblée générai~, lors de sa trente
sixième session, le rapport définitif sur cette question,
qui sera établi en coopération avec la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
l'Organisation internationale du Travail et les autreIJ
orga.'Üsmes compétents des Nations Unies, et de
continuer à suivre la coordination des travaux sar la
question du transfert inverse de technologi.~;

3. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
de maintenir à l'étude, selon les besoins, le problème
du transfert inverse de technologie;

4. Prie le Conseil du commerce et du développe
ment de terminer, à sa vingt-deuxième session,
l'examen des re(~ommandations sùr des arrangements
appropriés, conformément .'la résolution 219 (XXI)
du Conseil du commerce et du développement, notam
ment la (:onvocation d'un groupe d'experts pourexa
miner s'il est possible de mesurer les courants de
ressoùrces humaines, et de faire rapport sur laquestion
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session. .

~""."__~_L....o.:."""'r,/ii ••••••••••• ,
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35/64. Mesures spéciales pour le développement
économique et social de l'Afrique dan!; les
années 1980
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L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par la situation critique·

de "économie de la plupart des pays africains durant
les deux dernières décennies et les sombres pers
pectives que la crise actuelle de l'économie mondiale
laisse envisager pour leur développement économique,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202
(S·VI) du le~ mai 1~74, contenant la Déclaration et le
Programme d'actio~ concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974. contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S'VII) du
16 septembre 1975. relative au dévelii>ppement et à la
coopération économique internationale.

Reconnaissant la contribution utile que la bonne
âpplication du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique70, adopté le
29 avril 1980 par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
lors de sa deuxième session extraordinaire consacrée
aux questions économiques, tenue à Lagos les 28 et
29 avril 1980. peut apporter à la rapidité du déve
loppement social et économique général de l'Afrique,

Notant, en particulier, que les stratégies internatio
nales du développement successives et les négocia-

"tions économiques iniernationalesn'ont que pe\l
contribué à l'amélioration de la situation économique
des pays en développement, notamment du continent
africain. et que l'Afriquereste"extrèmement vulnéra
ble à l'instabilité de l'économie mondiale,

Se rendant compte que le continent africain obtien
dra des avantages plus grands si des mesures écono
miques spéciales sont adoptées pour son déve
loppement et sont exécutées de façon coordonnée,
systématique et soutenue,

1. Prend note avec satisfaction du Plan d'action
de Lagos en vue de h mise en œuvre de la Stratégie·
de Monrovià pour le développement économique de
l'Afrique;

2. Reconnaît que la communautéintemationale
doit adopter desmesuress~iales pour le déVe
loppement social et écono~iquedes pays d'Afrique,
en tenant compte. notcunment. de la contributionpos
sible du programme global et coordonné de mesures
spécialesprév\l dans le Pian d'action de Lagos;

3... Invite les organes. organisations et organismes
des Nations Unies. agissant en consultation· aVec
l'Organisation de l'unité africaine et la Commission
éconoraique pour ..Afriquè à indiquer de façon· dé-

·taiUée dans les prochains rapports annuels qu'ils pré-

nouvel ordre économiqac international. :J281 (XXIX) qu'eUe puisse s'acquitter des tâches consignées dans
du 12 déœmbrc 1974, contenant la Charte des droits l'Ensemble de principes et de règles.
et devoirs économiques des Etats. et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération éconoflllique internationale.

R(lpp~/trn' que la Conférence des Nations Unies sur
les prataqucs commerciales restrictives, convaquêe en
vertu de la résolution 33/153 de l'Assemblée générale,
en date du 20 décembre 1978, a tenu sa première ses
sion du 19 novembre au 8 décembre t979 et, en appli
cation de la décision 34/447 de l'Assemblée, en date
du t9 d~çembre 1979, sa deuxième session du 8 au
22 avril J980.

Notcmt cUlec seUlsfaction que la Conférence a ap· .
prouvé l'Ensemble de principes et de règles équita
bles convenus au niveau multilatéral pour le contrôle
des pratiques cQQl11lerciaies restrictives et l'a transmis
à rAssemblée générale )(>rsde sa trente-cinquième
session", après avoir pris toutes les décisions néces
saires à 10n adoption en tl"d1t que résolution.

NaJttllrt que la Conférence des Nations Unies sur le
coMmerce et le développement a. par sa résolu
tion 103 (V) du 30 mai 197~9. prié la Conférence des
Nations Unies sur Jes· pratiques commerciales res
trictives d'adresser au Conseil du commerce et du
~veloppement, par l'intermédiaire de l'Assemblée
générale. des i'eçommandations sur les aspects insti
tutionnels des travaux à consaèrer aux pratiques
commerCiales restrictives dans le cadre de la Confé
~ncedes Nations Unies sur le commerce et le déve
lo!ppement. compte tenu des travaux entrepris dans ce
domaine par d'autres organismes des Nations Unies.'

t. .• Ado[)te rEnsemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral pour le
contrôle des pratiques . commerciales restrictives".
apprtJUvé parla Conférence~s Nations Unies· sur les
pratiques cOlllmerciaiesrestrictives;

2. DéCide de convoqucren 1985. sous les auspices
dela.Col)f'éren~e.des Nations Unies sur le commerce
et .. le déveJop~ment•. une conférence des Nations
Unies pour revoit tous les aspects de l'Ensemble de
prîncipes·etde règles équitables ~onvenus au niveau
multilaténoJ pour le contrâle.des pratiques commer
ciales restrictives;

3. • Prend note des recommandations de .Ia Confé
rence. del! Nations. Unies sur les. pratiques commer
cialesrestrictives relatives au .. mécanisme institu
tionnel internationld. figurant dans ta section G de
l'Ensemblede princi~set de règles. et prie le Conseil
du coanmerçeet du développement de créer•. lors de
sa vingt-deuxième session. un groupe intergouver
nemental d'eltperts des I~ratiques commerciales res
trictives, fonctionnant dans le~adred'une commission
~e la Conférence des, Nations Unies sur le' commerce
et ledéveloppement,poutremplir les foncl\ons énon-
cées dans làdite section; . .

4.. DlddeeRctlement de mettre à la disposition de
I~ C~nférence.des/NatiQnsUniCissurle commerce et
ledeveloppement les ressources nécessaires pour
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Maldives
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mongolie
Mozambique
Népal
Niger
Nigéria
Oman
Ouganda
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Philippines
Qatar
République arabe syrienne
République centrafricaine
République de Co!'ée
République ~tnocratique popu.

laire lao
République populaire démocra-

tique de Corée
République-Unie de Tanzanie
République-Unie du Cameroun
Rwanda
Sao Tomé-et·Principc
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
~omalie'

Soudan
Sri Lanka
Swaziland
Tchad
Thaïlande
Togo
Tunisie
VietNam
Yémen
Yémen démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe'

Italie
Japon
Liechtenstein
Luxembourg
Malte
Monaco
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays·Bas

. Portugid
Royaume-Uni de Grande-Breta.

gne etd'Irlande du Nord
Suède
Suisse
Turquie.

B. - LISTE DES ETATS VISÉS À L'ALINÉA h
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTIO~ I!

Allemagne, République fédé-;
raie d'

Australie
Autriche
Belgique
Canada
Chypre .
Danemark
Espagne
Etats·Unis d'Amérique
Finlande:
France
Grèce
Irlande
Islande

A. - LtSTE DES ETATS Vts~s À L'ALlN~A II DU PARAGRAPHE" DE
LA SECTtON Il DE LA RÉSOLUTION 2152 (XX1) DE L'Assl;M.
BL~E G~N~RALli

Afghanistan
Afriqu'e du Sud
Algérie
Angola
Arabie saoudite
Bahrein
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Birmanie
Botswana
Burondi
Cap-Vert
Chine
Comores
Congo
Côte d'Ivoire
Djibouti
Egypte
Emirats arabes unis
Ethiopie
Fillji
Gabon
Gambie
Glmna
Guinée
Guinée-Bissau
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Iles Salom.on
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Israël
Jamahiriya arabe libyenne
Jordanie
Kampuchea démocratique
Kl'!nya
Koweit
Lesotho
Liban
Libéria
Madagascar
Malaisie
Malawi
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*
*

*

35/65, Révision des listes d'Etats éligibles au Conseil
du développement industriel

L'Assemblée générale,
Rappelallt le paragraphe 4 de la section II de sa

réso~ution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative
à l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel,

Décide d'inclure la République populaire démocra
tique de Corée et le Zimbabwe dans la liste A de l'an
nexe à sa résolution 2152 (XXI) et Saint-Vincent-et
Grenadines dans la liste C de ladite annexe?2.

83/! séance plénière
5 décembre 1980

senteront au Conseil économique et social la contri- Pllr sHir~ d~ la f'isoIHri,m ci-d~sSHS. l~s lisr~s d'Etats iliRibl~s tlt:

bution qu'iti peuvent apporter dans leur domaine de Cans/!i/ dll db'l!loppl!m/!nt indllstrM smmt modifti~s"omm/! sIIit ;
compétence et dans les délais indiqués, à la réalisa
tion des buts et objectifs énoncés dans le Plan d'ac
tion de Lagos~

4. Invite également les organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social à présenter au Secre
taire général, pour communication au Conseil, lors de
sa seconde session ordinaire de 1982, des sugges
tions quant à la contribution éventüeUe qu'eUes pour
raient apporter à l'application du Plan d'action de
Lagos;

5. Prie instamment les gouvernements, dans le
contexte de l'augmentation générale de l'aide publi
que au développement, teUe qu'eUe est prévue dans la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement?t, de tenir compte du fait que des apports
adéquats de ressources doivent être faits pour l'appli
cation effective du Plan d'action de Lagos;

6. Invite le Fonds monétaire international, la
Banque mondiale et le Programme des Nations Unies
pour le développement, ainsi que d'autres banques ou
fonds de développement, à envisager activement
d'aider à assurer que des ressources adéquates soient
fournies pour contribuer à l'application du Plan d'ac-
tion de Lagos; .

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec les organes, organisations et organismes
des Nations Unies, d'établir, pour le présenter à l'As
semblée générale lors de sa trente-sixième session, un
rapport intérimaire détaiilé concernant les mesures
prises pour appliquer le paragraphe 3 ci-dessus;

8. Prie, à cet égard, le Secrétaire général de pré
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, par l'intermédiaire du Conseil êca
nornique et social, un rapport sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

11 Voir résolution 3S/56·cl·dessus, annexe.
12 Fourles autres modifications apportées aUx listes depuis l'adop

tion de la résolution 215~ (XXI), voir résolutions 2385 (XXIU) du
19 novembl't! 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 (XXV)
du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 décembre 1971, 2954

(XXVII) du Ildécembre 1972,3i1lÎ8(XXVUI) du 6 décembre 1973,
3305 (XXIX) du 14 décembre 1974, 3401 A (XXX) du 28 novembre
1975, 3401 B (XXX) du9 décembre 1975, 31/l60du 21 décembre
1!l"~, 32/108 du 15 décembre 1977. 33/79 du ISdécembrel978et
34Î!11 ~u 13 décembre 1979. .

L_
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l'Ibid., Vol. 11
12 Ibid., vol. 11
13 Voir ID/BIC

75 Documents officiels de l'Assemblée gin/raIe, Irente-cinquième
session, Supplément nO 16 (A/35/16), vol. 1. .7' Ibid. ,vol. 11. . .

77 Ibid;,vol.l1I, cbap. Il.
711D/CONF.4/22 et Corr,l.
79 Documents officiels de l'Assemblée ginfrale, trente-èinquième :

session, Supplimtnt nO 16 (A/35/16), vol, U. par. 54.
10 Ibid., Par. 148 à l'S.

Rou~nie

Tchécoslovaquie

Union des Républiques socialis
tes soviétiques

Haiti
H9nduras
Jamaïque
Mexique
Nic:aragua
Panama
Paraguay
PérOl.l
République dominicaine
Sainte-Lucie
Saint·Vincent-et-Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruauay
Venezuela

A

C. - LISTE DES ETf.n VISÉll À L';,LINÉ" C' stratégie pour la poursuite de l'industrialisation des
DU PAltAOltAl'HE 4 DE LA SECTION Il pays en développement durant les années 1980 et au

delà, ainsi qu'un plan d'action concernant la restruc
turation de l'industrie mondiale dans le cadre de
l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional,

Sou/ignang le rôle du redéploiement des capacités
industrielles dans le cadre de la coopération indus
trielle internationale, y compris les transferts de res
sources et de technologiç v!sant à établir et à renfor
cer dans les pays en développement des capacités
productives propres à stimuler leur économie, compte
tenu de leur potentiel de mise en valeur de leurs res-'
sources nationales conformément à leurs objectifs et
priorités nationaux globaux et du besoin d'accroître
proportionnellement leur part dans la production in
dustrielle mondiale,

Consciente du rôle de l'Organisation des Nations
République socialiste soviétique Unies pour le développement industriel, en tant

d'Ukraine qu'organe central de coordination du système des
Nations Unies pour la promotion de la coopération en
matière de développement industriel, ainsi que pour
l'application des mesures convenues et pour la réali
sation des objectifs énoncés à la fois dans la Déclara
tion et le Plan d'action de Lima concernant le déve-

. loppement et la coopération industriels et dans la
Déclaration et le Plan d'action de New Delhi concer
nant l'industrialisationdes pays en développement et la
coopération internationale, en vue du développement
industriel de ces pays,

Ayant examiné les rapports du Conseil du dévelop
pement industriel sur les trnvaux de sa première ses
sion extraordinaire, tenue du 12 au 16 novembre
197975, et de sa quatorzième session, tenue du 12 au
19 mai 198076,

Prenant note de la résolution 1980/61 du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1980, rela
tive à la coopération en matière de développement in
dustriel,

Ayant présentes à l'esprit les décisions ~doptées
par le Conseil du développement industriel à sa
deuxièDe session extraordinaire, tenue le 17 octObl";
198077 ,

1. Prend acte du rapport de la troisième Confé
r~nce générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industrieP8;
. 2. Approuve les priorités de programme adoptées
par le Conseil du développ.;ment industriel à sa qua
torzième session79 au sujet de la suite à donner aux'
décisions et recommandations de la troisième Con·
férence générale de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel;

3. Faits;ennes les décisions prises par le Conseil
du développement industriel à sa quatorzième session
à l'égard du Système de consultations8o; notamment
sa décision de donner un caractère permanent au

D. - LISTE PE$ ETATS VISÉS À L'ALlNÉAd
DU PAR"OIlAl'HE 4 DE LA SECTION Il

Ar~ntine
BahallU\s
Barbade
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
C~ba

Dominique
El Salvador
Equateur
Grenade
Guatemala
Guyane

Albanie
Bulprio
Hongrie
Poloane
République démocratique alle

mande
République socialiste soviétique

de Biélorussie

35/66. Coopération en madère de développement in
dustriel

TROISIÈME CONFÉRENCE OÉNÉRALE DE L'OROANISA
TION DES NATtONS UNIES POUR L~ DÉVELOPPE
MENT INDUSTRIEL

L'Assemblée généra{e.
Rl,ppelantses résolutions 3201 (S-VI) et 3202

(S-VI)du leI' mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974,. contenant la Charte des droits
et devoirs êconomiGues des Etats, et. 3362 (S,VII) du
16 septembre 1975. relative au développement et à la

,coopération économiqUe internationale,
Rt,ppelant .égt,'ement la Déclaration Qt le Plan

d'action de. Lima concernant le développement et la
coopération industriels73, adoptés à la deuxième
Conférence générale 'de. l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, qui ont établi
les mesures et principes essentiels du développement
et .. de la coopêrationindustriels dans le cadre dl',
l'inst.aurationdunouvel ordre économique interna
tion~,

Pretumt mIte de la Déclaration et du Plan d'action
de>.New Dethiconcernant l'industrialisation des pays
en développement et lacoopénl~ioninternationale en
vue dUJ2éveloppeme,nt industriel de ces pays74~
adoptés par la troisième>Conférence générale de l'Or
ganisationdes Nations Unies pour le développement
industriel,. qui s'est tenue à New Delhi du 21 janvier
all}H'é",rier t980;dà~sJesquels.~ontênoncés une
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Système, qui devrait être un instrument grâce auquel
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
ment industriel servirait de tribune pour les contacts
et les consultations organisés entre pays développés
et pays en développement en vue de promouvoir l'in
dustrialisation des pays en développement, ainsi que
pour des négociations entre les parties intéressées qui
le demanderaient, en même temps que des consul
tation!> {lU après celles-ci;

4. Demande instamment à la communauté inter
nationale d'examiner des mesures concrètes, selon les
besoins, en vue de restructurer la production indus
trielle mondiale grâce à des stratégies positives et
d'établir ainsi une division internationale du travail
plus efficace, tendant; notamment, à faciliter le redé
ploiement de l'industrie, à accroître et 1enforcer les
capacités industrielles des pays en développement
et à promouvoir le traitemènt industriel local des res
sources naturelles des pays en développement;

5. Souligne la nécessité de faciliter la restructura
tion de la production industrielle mondiale par les
moyens suivants, entre autres :

a) Appui à un accroisselli~nt de la production in
dustrielle dans les pays en développement;

b) Traitement spécial et différentiel cm. faveur des
pays en développement, dans la mesure du possible CI'
selon les besoins, dans le cadre d'un effort général
pour libéraliser le commerce mondial, en particlliier
en faveur de ces pays;

c) Libéralisation du commerce liée à une améliora
tion de l'accès aux marchés;

6. Réaffirme la décision prise par le Conseil du
développement industriel à sa deuxième session
extraordinaire81 et décide de fournir, en tenant
co~pte des contraintes budgétaires auxquelles est
soumis le fonctionnement du budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies, des ressources
adéquates à l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel pour lui permettre de s'ac
quitter de son mand~t, notamment en ce qui concerne
le suivi de la troisième Conférence générale, comme
le Conseil en était convenu à sa quatorzième session;

7. Rétiffirme el! olltn', en ayant présent à l'esprit
le paragraphe 75 du rapport du Comité permanent du
Conseil du développement industriel sur les travaux
de sa quatorzième sessionll~, que des mesures appro
prié~s doivent être prises dans tous les domaines
prioritaires retenus, comme le Conseil en est convenu
à sa quatorzième session ordinaire et à sa deuxième
.session extraordinaire, y compris la mise en valeur
des ressources humaines et la production industrielle,
qui n'ont pas été prises en considération dans les pro
positions du Secrétaire général figurant dans le pro
gramme de travail révisé pour 1981 de J'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
et dans le budget-programme de l'exercice en cours83;

8. Prie le secrétariat de l'Organisation des. Na
tions Unies pour le développement. industriel de
prendre immédiatement des mesures dans les domai
nes de sa compétence en vue de l'application rapide
et complète du nouveau programme·global d'action

l'Ibid., vol. lU, par. 15.
IZ Ibid., vol. 111. annexe II.
13 Voir ID/B/C.3/99 et Add.l.

en faveur des pays les moins avancés, adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commen:e et le
déveluppement dans sa résolution 122 (V) du 3 juin
197984, ainsi que des autres résolutions et décisions
pertinentes de l'Assemblée générale, et de présenter
au Conseil du développement industriel des rapports
annuels sur les progrès accomplis dans l'industriali
sation des pays les moins avancés;

9. Apprécie les mesures déjà prises en vue d'assu
rer la coordination des activités touchant au dévelop
pement industriel avec d'autres organismes des Na
tions Unies et souligne la nécessité de poursuivre une
coopération entière et des efforts soutenus afin de
donner suite au mieux aux décisions, recommanda
tions et résultats de ia troisième Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel, depuis le stade de la program
mation jusqu'à celui de l'exécution, novAnment dans
des domainès tels que les réunions de consultation.
l'énergie et les activités opérationnelles, comme le
Conseil du développement industriel en est convenu à
sa quatorzième session ordinaire et à sa deuxième
session extraordinaire;

10. Prie le Conseil du développement industriel
d'examiner, à sa quinzième session, d'autres propo
sitions présentées par le secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel
en vue de promouvoir l'industrialisation des pays en
développement et de décider d'autres mesures à
prendre;

11. Fait appel une fois de plus à tous les gouver
nements qui ne l'ont pas encore-fait pour qu'ils si
gnent et ratifient, acceptent ou approuvent le nouvel
Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel8~ dès que possible,
de préférence au milieu de l'année 1981 au plustaro~

12. Prie i/lstamment tous les .Etats, en particulier
les pays développés, de contribuer au Fonds des Na"
tions Unies pour le développement industriel ou
d'augmenter .Ie montant de leurt contributions,
compte tenu de la nécessité d'Un ma,ç.imumdesou
plesse, en vue d'atteindre le niveau souhaitable
convepu de financement de 50 millions de dollars par
an; .

13. Décide d'examiner, à sa trente-septième ses
sion, le suivi de la troisième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe
11'..:nt industriel.

83e séance plénière
5 décembre 1980

B

DÉCENNIE DU DÉVELOPPEMENT INDUSTRlELDE
L'AFRIQUE

Rappelant la résolution SI (XIV) du ·19 mai 1980,
adoptée par' le Conseil du développement industriel à
sa quatorzième s~ssion.

14 Voir ActesdèlaConjérence des Nations Uniessudecom.
merce et le développement. cinquième sessiort. vol. 1 : RapPDr;
etanli~~es (publication des Nations Unies, nuinél'O·. de vente :
F.79.n.D.14), première partie. sect. A. . .
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19 Rapport de la Con/irenee des Nations Unies Sl.lr la science et
latechniqul!' au servÎee du diveloppement.Vienne, 2fJ.31 août 1979
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.1.21 et rec
tificatifs), chap. VIl.

90 IJocuments officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième
session, DeuxièmtCommission, 7' $éance, par. 7 à 13.

91 Voir résolution 3S/56 ci-dESSUS, annexe.
. .9fIJocumentsojficit!ls de l'Assemblée générale, trente-r:inquième
session. Supplément nO 37 (AilS/37). ,

93 AJ3511MetAdd.l~... '
94 Voir Documents, officitlsde .l'Assemblée .générale, lrente

cinquième session, Supplément no 37 (AJ3S/37),deuxième parJe,
annexe.
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A

35161. Seienee et tethnique au serviee du dévelop
.pe_nt

Prencmt note 1Ie la résolution '1980/46 du Conseil Programme d'action concernant l'instauration d'un
économique et social, en date du 23 juillet 1980, rela- nouvel ordre économique international, qui mettent
live à la Décennie des \'tansports et des communica- en relief le rôle de la science et de la technique dans
tians en Afrique, la promotion du développement des pays en dévelop-

Prentrnt note également des décisions prises par la pement,
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de Rappelant égaiement sa résolution 34/218 du
l'Ol'laniaation de l'unité africaine lors de sa deuxième 19 décembre 1979, dans laquelle elle a fait sien le
session extraordinaire, tenue à Lagos les 28 et Programme d'action de Vienne pour la science et la
29 avril 198()l16,et par le Conseil des ministres de technique au service du développement89 et décidé,
ccUe-organisationtors de sli'tFentc-t:inquième session notamment, de créer le Comité intergouvernemental
ordinaire, tenue à Freetown du 18 au 28 juin 198OS7 , de la science et de la technique au service du déve
sur les mesures appropriées à prendre pour appliquer loppement, le Centre pour la science et la technique,
la Straté~e de Monrovia pour le développement écu- au service du développement, en tant que nouvelle
nomique de l'Afrique, adoptée par le Conseil des mi- entiti distincte sur le plan administratif au sein du
nistres à sa trente-troisième session ordinaire8&, Secrétariat. et le Système de financement des Nations

I.Proc:lttme la décennie commençant en 1980 Dé- .Unies pour la science et la technique au service du
ceooie du développement industriel de l'Afrique; développement, notamment le Fonds intérimaire des

Nations Unies pour la science et la technique au ser-
Z. [)~'lIlmde à l'Organisation des Nations Unies vice du développement,

pOur le dévelop~ment industriel et à la Commission Pm;ant note de la résolution 1980/48 du Conseil
économique pour l'Afrique, agissant en coopération
étroite .avee l'Organis~~ion de l'unité africaine, de économique et social, en date du 23 juillet 1980,
formuler des propositions en vue de l'exécution du Ayant entend" la déclaration du Directeur exécutif
Programme pour la Décennie du développement in- du Centre pour la science et la technique au service
dustriel et à en suivre les progrès; du développement90,

3. Appu;e l'étatilissement, au sein de l'Organisa- Réaffirmant la nécessité et l'importance ca~itales
tion des Nations Unies pour le développement indus- Ae l'application de la science et de la technique au
triel. d'un service ou groupe de coordination pour la développement pour l'instauration d'un nouvel ordre
Décennie du développement industriel de l'Afrique et économique international et la mise en œuvre de la
prie ·le 'Secrétaire général de fournir les ressources Stratégie internationale du développement pour la
appropriées pour permeUt-e à cette organisation de troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
s'acquitter de son rôle concernant les préparatifs et loppement91

,

l'exécution des activités de la Décennie; Réaffirmant également la nécessité de renforcer le
4. Prie le Directeur exécutifde l'Organisation des rôle du système des Nations Unies dans le domaine

Nations Unies pour le développement industriel et le de la science et de la technique,
Secrétaire exécutif de la Commission économique Rel.:rmnaissant le rôle du système des Nations
pour l'Afrique d'établir des contacts appropriés avec Unies dans l'aide à fournir aux pays en déve
les oipnes.organisations et organismes des Nations loppement en vue de promouvoir leur autonomie dans
Unies en. vue de contribuer ~y succès.de la ~cennie le domaine de la science et de la technique,
dudêveloppement industriel de l'Afrique et de pré-

.'Senler un rapport sur les mesures prises à cet effet à 1. Prend acte du rapport du Comité intergouver
l'Assemblêe générale tors de sa trente-sixième ses- nemental de la science et de la technique au' service
sion. .par l'intermédiaire du. Conseil du déve- du développement sur ses première et deuxième ses-
Joppement industriel. àsaquinzième session et du sions92 et fait siennes les résolutions et décisions qui
Conseil économique et social à sa seconde session y figurent;
ordinaire de 1981. 2. Approuve les grandes lÎ.iDes d'une étude 'sur

l'efficacité de l'ensemble du système des Nations
Unies dans le domaine de la science et de la tech
nique au service du développement93 ,. teUes qu'eUes
ont été recommandées par le Comité dans sa déci-.
sion 4 (lI) du 4 juin 198094;

3. Recommande à tous les organes, organisations
et organismes intéressés des Nations Unies d'appuyer
pleinement le .)irecteur gén~ral au· développement et

RAPPORT DU COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE LA
SClENÇE'&T DE LA TECHNIQUE AV SERViCE DU DÉ
VEt.OPPEMENT

. L'A.$s"fmbll(génér4Ie,

) _'llt!P.Pêfanf'sêsrésolutions .3201,.' (8-V1) et 3202
(~VIl.dll JRtmai 197~.~onte,na~tla Déclarationetle

,·,tY~"~s..ti/t.~ ••.• ....../ . ,
".",'~AI"51~, ~lte L . '.' . .• .; . •.• ...'. '.; .'
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à la coopération économique internationale ainsi que
le Centre pour la science et la technique au service du
développement dans la formulation du plan d'opéra
tions pour l'application du Programme d'action de
Vienne pour la science et la technique au service du
développement. tel qu'il est énoncé dans la résolu
tion 1 (Il) adoptée par le Comité le 4 juin 198094;

4. Décide que le Centre pour la science et la tech·
nique au service du développement devrait recevoir
les ressources nécessaires pour lui permettre d'exé
cuter son programme de travail, conformément au
mandat qui lui a été confié par l'Assembl~e générale
dans sa résolution 34/218 et par le Comité dans sa
résolution 1 (II) et d'autres résolutions pertinentes94 ;

5. Décide qu'en 1981 le Comité tiendra, si besoin
est, sa session en deux parties. à savoir: la première
en mai et. si le rapport du Groupe intergouverne
mental d'experts sur le Système de financement des
Nations Unies pour la science et la technique au service
du développement est prêt à être examiné, la seconde
fin août ou début septembre pendant une semaine
au plus, essentiellement aux fins d'examiner ledit
rapport.

83e séance plénière
5 décembre 1980

B

FONDS INTÉRIMAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA
SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉVE
LOPPEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant le Programme d'action de Vienne pour

la science et la technique au service du dévelop
pement89 ,

Reconnaissant l'importance capitale que la science
et la technique présentent pour le développement des
pays en développement, car elles constituent un sec
teur de coopération internationale et un élément cen
traI du nouvel ordre économique international et de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement91 ,

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de sa ré
solution 34/218 du 19 décembre 1979, par laquelle elle
a créé, nOtamment, le Fonds intérimaire des Nations
Unies pour la science et la. technique au service du
développement, ainsi que celles de la résolution
1980/48 du Conseil économique et social, en date du
23 juillet 1980,

Notant que le Fonds intérimaire a été déclaré opé
rationnelle 19 mai 1980,

Prenant Clcte du rapport du Comité intergouverne
mental de la science et de la technique au service du
développement sur ses première et deuxième ses
sions'92, ainsi que de la première réunion du Groupe
intergouvernemental d'experts sur le Système de fi
nancement des Nations U~ies pour la science' et l~

technique au service du développement95 ,

Reconnaissant que les conclusions du Groupe
intergouvernemental d'experts, ainsi que les progrès
concrets réalisés grâce aux activités du Fonds intéri
maire, contribueront aux arrangements à long terme
du Système de financement,

Reconnaissant également les efforts Sans précédent
que les pays en développement ont faits pour soumet
tre plus de sept cents projets à financer par le Fonds
intérimaire,

Préoccupée par le fait que, lors de la Conférence
des Nations Unies pour les annonces de contributions
au Fonds intérimaire pour la science et la technique
au service du développement, tenue le 27 mars 1980,
l'objectif convenu de 250 millions de doUars n'a pas
été atteint,

Convaincue que le Programme d'action de Vienne
et la résolution 34/218 de l'Assemblée générale otTrent
une base solide pour un futur consensus et pour la
collaboration dans un "ecteur d'importance capitale
pour tous les pays,

1. Note avec préoccupation que les ressources fi·
nancières actuellement disponibles pour le Fonds in
térimaire des Nations Unies pour la science et la
technique au service du développement sont tout à
fait insuffisantes pour répondre aux besoins déjà dé·
montrés et aux aspirations des pays en déve
loppement en ce qui concerne la science et la tech·
nique au service du développement;

2. Souligne combien il est important de veiller à
ce que le Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement,
tel qu·i1 a été approuvé par l'Assemblée générale, soit
respecté et intégralement appliqué;

3. Lance un appel urgent à tous les gouverne
ments, en particulier à ceux des pays développés,
pour leur demander de contribuer de façon substan
tielle au Fonds intérimaire,de façon que l'objectif
convenu de 250 millions de dollars au minimum
puisse être atteint le plus tôt possible, et exprime ses
remerciements aux gouvernements qui ont contribué
au Fonds intérimaire.

83e .\'éllnl:e plénière
5 décembre 1980

35/68. Rapport du Conseil mondial de l'alimentation

L'Assemblée génél'llle,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202

(S·VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant i'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droÎts
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-Vll)du
16 septembre 1975, relative audéveloppement et à la
coopération économique internationale. ainsi que 'les
conclusions convenues. d'un. commun accord par le
Comité plénier créé en application de. la résolution
32/174 de l'Assemblée générale sur certains problè
mes concernant l'alimentation etl'agri~ulture96,

9S Ibid.. trente-cinquième session. Deuxième Commission, 96 Ibid., trente-quatrième session.SlIpplénlenfrjO 34 (A/34/34),
7" séance, par. la. deuxième partie. sect. Il, par. 18. ,
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Rapp~/ant iRI./ement sa résolution 3348 (XXIX) du Notant la conclusion de la nouvelle Convention

17 déçembre 1974, par laquelle elle a créê le Conseil relative à l'aide alimentaire de 1980, plus adéquate,
mondial de l'alimentation. appelé à servir de méca· portant sur un niveau presque doublé par rapport
nisme de coordination pour l'étude générale, intégrée au niveau atteint antérieurement mais malheureuse-
ct permanente de la coordination et du suivi efficaces, ment encore inférieur à l'objectif de 10 millions de
par tous les oraanismes des Nations Unies, des politi- tonnesl02 ,

ques concernant la production alimentaire, la nutri-
tion, la sécurité alimentaire, le commerce des prOo- Reconnllissant avec sCltis/tu:tion les efforts accrus
duits alimentaires, l'aide alimentaire et les autres que déploient avec une détermination croissante les
questions connoxes, pays en déveioppement pour accélérer le développe

ment de leur secteur alimentaire et agricole, no-
Rappe/tlftt en outre le Programme d'action pour tamment en recourant à une planification nationale

l'élimination définitive de la faim et dé la malnutri· intégrée, .
tion, contenu dans Je Communiqué de Manille du
CQnseilmondial de l'alimentation'n et adopté •par 1. Accueille favorablement les conclusions et rè-
l'Àssemblée générale dans sa résolution 32[52 du commandations adoptées par le Conseil mondial de
8 décembre 1977, la Déclaration de Mexico du l'alimentation à sa sixième session ministérielle103 et
C .. d' 1d l' l' , 98 d' l' demande à tous les gouvernements et aux organi-

onses mon la 'e a Imentahon ',a optee par 'As- sations internationales concerne'es de vel'Iler se'n'eu-
semblée dans sa résolution 33/90 du 15 décembre
1918, ainsi que la résolution 34[110 de l'Assemblêe, sement à leur application;
en date du 14 dé4:embre 1979, relative au rapport du 2, Exprime sa gratitude au Gouvernement et au .
Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de peuple de la République-Unie de Tanzanie pour les
sa. cinquième session ministérielle99, excellentes installations qu'ils ont mises à la disposi-

Ayant li l'esprit la résolution 1980[58 du Conseil tion du Conseil mondial de l'alimentation lors de sa
économique et social, en date du 24 juillet 1980, rela. sixième session ministérielle et pour leur généreuse
tive au rapport du Conseil mondial de l'alimentation hospitalité;
sur les travaux de sa sixième session ministérielle1oo, 3.. Prie instamment tous les pays en développe-

Etprlmtmt Stl pré'occllptltifm devant les progrès ptu ment ayant un déficit vivrier d'appliquer, confor-
t'sfl ' l' 1 ' , , mément à leurs programmes et priorités de dévelop-

sa 1 llsant,saccomp IS par a' communaute mternatlo- pement national, des mesures visant à accroître
nale. vers la, réalisation des objectifs ~énéraux de la se' .Jiblement leur production alimentaire et agricole
Déclaration universeltepour l'élimination définitive nationale;
de la faim et de la malnutritiorl1o"

N"ultlt que.les perspectives alimentaires de nom. 4. Ret:onnaÎt que l'élimination de la faim et de la
breux pays en développement dans les années 1980, malnutrition est la responsabilité commune de la
en particulier en Afrique, sont plus critiques encore communauté internationale et que des mef\ures im-
que dans le passé, médiates devraient être concentrées sur les problèmes

alimentaires des pays en développement ayant une
Nottlltt igtllement les dé~équilibres croissants de production vivrière insuffisante et reconnaît en outre

l'économie vivrière mondiale, que la solution des problèmes alimentaires exige, en
Not.'", d"C'('préo('('''PtllitJn l'incidence considéra- premier lieu, l'action résolue des pays en développe-

bic des importations de produits alimentaires sur la ment et que, dans ce contexte, ces pays ont besoin du
bl)anc:e, des, paiements des pays' en développement soutien accru de la communauté internationale;
imPQrtilteursde produits alimentaires, en particulier S. Dememde à tous les pays, en particulier à ceux
cles pays lesmoirls avancés, dont les importations de produits alimentaires enre-

Rild!irnwnt la ferme détermination de la commu. gistrentmi cléficit grave et croissant, de continuer à
nauté internationale d'éliminer partout la faim et la appliquel; ?',< .'l'S politiques de production vivrière et"le
malnutrition et, dans ce contexte. la nécessité d'une cas êchéalL, de les adapt.er à leurs circonstances et à
action: 'internationale accrue en vue d'améliorer la leurs besoin5 dans le cadre des objectifs et priorités
production et la distribution de produits alimentaires, de leur développement national d'ensemble;
en,""icuUer dans les pays, à faible revenu ayant un 6, Reconnaît le rôle des stratégies relatives au
défiéit vivrier, secteur alimentaire, conçues par le Conseil mondial

So"ligmmtl'importance vitale que présente pour de l'alimentation en tant que moyen permettant aux
les pays en développement l'obtention d'avantages paysen développement intéressés d'adopter une ap-
~crus'dansle~9mmerce intc:.rnational afin d'accélé. proche intégrée en vue de l'accroissement de leur
rerleu~ processus de développement, qui est actuel. production vivrière, de l'amélioration de la consom-
lementc~t1nptomi~J»lr des. pressions protectionnistes mation et de l'Obtention des ressources internationa-
croissantes. " les supplémentaires nécessaires;

7. Demllnde à la communauté internationale
d'app}'ye~ tes efforts nationaux que déploient les pays
en ,developpement pour augmenter JAur production
alimentaire et agricole en leur founiis..ant une assis-

10% Voir /}()('llnrenlsopidels de l'Assemhlée /lP'1értlle,trenre
c·inq/lièlllt',ff.'$sion. Supplément nO 19 (A/3S/19),. :"U\ ;Te Partie,
par, 32, Pour le texte de la Conventlon, voir TD/WIit.At.1\J13,

10) Jhfd., première.p8l1ie. .
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tance technique et financière accrue, en particulier
pour les stratégies relatives au secteur alimentaire qui
ont déjà été adoptées par les pays en développement
intéressés, étant entendu cependant que l'existence
d'une telle stratégie ne doit pas être la condition
préalable à l'octroi d'une aide au développement;

8. Fait vigoureusement appel aux pays déveiop
pés, aux institutions internationales et aux autres
pays et organismes qui sont en mesure de dispenser
une assistance au développement pour qu'ils aug
mentent substantiellement l'aide qu'ils accordent à
des conditions de faveur au secteur alimentaire, afin
de permettre aux pays en développement d'atteindre
plus fac.ilement l'objectif convenu d'un taux de crois
sance annuel de 4 p. 100 de leur production agricole,
pour lequel l'élément d'assistance extérieure estimé
nécessaire est de 8,3 milliards de dollars par an, dont
6,5 milliards de dollars à des conditions de faveur,
aux prix de 1975, ainsi qu'il est indiqué dans le Pro
gramme d'action pour l'élimination définitive de la
faim et de la malnutrition contenu dans le Communi
qué de Manille du Conseil mondial de l'alimentation;

9. Nof o avec satisfaction l'appel que le Conseil
mondial de l'alimentation a adressé à tous les pays et
à toutes les institutions internationales pour qu'ils ac
cordent d'urgence une aide alimentaire supplémen
taire aux pays d'Afrique qui connaissent actuellement
des pénuries alimentaires critiques et se félicite de la
rapidité des mesures prises par l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et le
Programme alimentaire mondial pour organiser une
réunion spéciale de pays donateurs et d'institutions
de développement et d'assistance afin d'examiner là
situation en vue de fournir une assistance supplé
mentaire d'urgence à la région;

10. Demande aux pays développés et aux autres
pays donateurs, ainsi qu'aux institutions financières
internationales, en témoignage de leur volonté d'éli
miner la faim dans le monde, d'appuyer les efforts des
pays en développement intéressés visant à lancer ou à
développer des programmes d'attribution de produits
alimentaires, dans le cadre de leurs politiques et de
leurs plans nationaux le cas échéant, ainsi que des
stratégies alimentaires nationales, et attend avec
intérêt les résultats des consultations envisagées aux
paragraphes 30 ~t 31 du rapport du Conseil mondial
de l'alimentation103;

Il. Exprime son inquiétude devant l'accroisse
ment des pratiques commerciales protectionnistes qui
affectent le développement économique de la
communauté internationale tout entière, en particulier
parce que ces pratiques réduisent les possibilités
d'e.xportation des pays en développement, affectent
leur potentiel économique et réduisent leur capacité
d'importer les produits alimentaires dont ils ont be
soin et, en conséquence, demande instamment à tous
les pays de s'efforcer de leur mieux d'éviter le renfor
cement des politiques protectionnistes;

12. Demande le renouvellement immédiat de la
Convention relative à l'aide alimentaire de 1980lClrs
de son expiration le 30 juin 1981 et demande instam
ment .qu'aucun effort ne soit épargné, à la fois (:lour
s'assurer le concours de nouveaux contribuants et
pour augmenter II~s contributions des contribuants
actuels, de manière. que lm Convention puisse être te-
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nouvelée avant le milieu de l'année 1981 avec la
ferme assurance que le chiffre de 10 millions de ton
nes sera un chiffre minimal absolu pour le courant
d'aide, même en période de hausse des prix et de pé
nurie alimentaire;

13. Se félicite de ce que Je Conseil mondial de
l'alimentation ait approuvé, au paragraphe 34 de son
rapport l03 , l'initiative tendant à ce que le Comité des
politiques et programmes d'aide alimentaire étudie à
sa prochaine session la proposition de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
tendant à ce que la Réserve alimentaire internationale
de crise fasse l'objet d'une convention ayant force
obligatoire;

14. Souligne l'urgente nécessité d'un nouvel ac
cord international sur le blé, comme mentionné aUx
paragraphes 37 et 38 du rapport du Conseil mondial
de l'alimentation103;

15. Demande que le secrétariat du Conseil mon
dial de l'alimentation, agissant en collaboration avec
les organismes appropriés, étudie plus avant les mo
dalités éventuelles d'un arrangement concernant un
engagement relatif à des secours en cas de crise
alimentaire, en tenant compte notamment des. travaux
du groupe de travail spécial créé par le Comité de la
sécurité alimentaire mondiale, comme mentionné au
paragraphe 40 du rapport du Conseip03;

16. Accueille fal'orahlemelll la demande du
Conseil mondial de l'alimentation tendant à ce que le
Fonds monétaire international examine, dans le cadre
de ses mécanismes de financement, la possibilité de
fournir un soutien supplémentaire à la balance des
paiements des pays à faible revenu ay~mt un déficit
vivrier, pour les aider à faire face à des augmentations
de leurs factures d'importations de produits alimen
taires, et accueille favomhlement la décision du
Comité intérimaire du Conseil des gouverneurs du
Fi.mds de demander instamment au Conseil
d'administralion dudit Fonds d'examiner rapidement
cette question;

17. RccolIlII/wlllt' ~I la communauté internationale
de prendre les mesures nécessaires en vue de l'appli
calion immédiate de la résolution 105 (V) de la Con
tërencè des Nations Unies sur le comml'lrce et le
développement, en date du l''r juin 1979, relative au
commerce international des prûdüits alimentaires 104,

18. RC'('Ollllclil qu'il est souhaitable d'étudier les
mesures propres à promouvoir une augmentation et
un meilleur équilibre régional de la production et du
commerce des produits alimentaires dans le contexte
plus large du commerce et de son incidence sur la si
tuation alimentaire des pays en développement;

19. Constelle avec une pmfimdL' préocc'u/JlItioll
que la solution des problèmes de longue date qui se
posent en matière de commerce international des
produits agricoles et qui affectent défavorablement les
exportations, en particulier celles des pays en déve
loppement, It'a que peu progressé, alors qu'elle pour
rait contribuer de· façon importante à améliorer le ni
veau global de la production alimentaire mondiale;

IO~ Voir Ac;tes de lu Conj'érell"e des Nutions .Un;essur lecllm
merce et le di.velfJppement,cinquième session, vol. 1; Rapport
et .annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.. ,



. lo-VoirA/$-UfI4, annexe 1•
... .10' Ibid•• cbap.l.

Ble ,~étmce plénière
5 décembre 1980

35/69. Situation de 1'.Umentation et de l'agriculture
en Afrique

L'Assemblée géném/e.
Notant a~'e(.' préol.'(.'Upcltion que la. situation de

l'alimentation et de l'agriculture en Afrique s'est for
tement ditérioréeau cours des deux dernières décen
nies el qu'il en est résulté une baisse de la production
alimentaire par habitant et une réduction des normes
diététiques moyennes, qui sont actuellement infé
rieures aux besoins essentiels,

Rllppelcmt'ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
tS-VI) du 1er mai 1974. contenant la Déclaration et le
Proaramme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique ~nternational, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopêration économique internationale.

R.,ppelttntégaleme/lt les décisions et recomman·
dations pertinentes· .de .la Conférence mondiale de
l'alimentation lO~,

Grcn'ement pré(J('('lIpée par les pénuries alimentai
resçritiquesquisévissent actuellement dans de nom
breuxpa)'s d'Afrique.

Rllppelllnt,·en particulier, la résolution .1980/58 du
Conseil économique et s()Çial, en date du 24 juillet
1980. çoncernant .Ie rapport du Conseil mondial de
l·alimentation sur les travaux. de sa sixième session
ministérielle106,

Tenttnl.compte de ·la profonde préoccupation que
reflètent tes décisions relatives à. la situation alimen
taire et aux perspectives agricoles. en Afrique, adop
têespar la Conférellcldel'Qrganisation des Nations
Unies .. pourl·aUmcm.ation et l'agriculture à sa
~il1B~èmesessionI07t

20. Recommande au Conseil mondial de l'a1i- Reconnaissant que les pays en développement sont
mentation. confbrmément à son mandat, de porter eux-mêmes les premiers responsables du développe-
une attention oons\la.nte aux incidences du commerce ment de leur production alimentaire et agricole et
des produits alimentaires sur le niveau de la produc- qu'ils s'efforcent de plus en plus, avec une détermi-
tion alimentaire dans It: monde, eu égard en partieu- nation croissante, d'accélérer le développr-ment de
lier à l'économie des pays en développement. en leurs secteurs alimentaire et agricole, .
UÛUS8nl dans toute la mesure possible des apports Soulignclnt que les pénuries actuelles démontrent
néçe3~res que les divers organes et organismes des que de nombreux pays de la région restent exposes à
Nations Unies devraient fournir; des crises alimentaires du fait notamment des mau-

21. Appuie pleinement l'appel lancé par le Conseil vaises récoltes, de la sécheresse, de l'érosion des
mondial de l'alimentation. au paragraphe 21 de son sols, du faible niveau des réserves et des fortes pertes'
rapportlO], tendant à ce que les ressources du Fonds subies après la récolte,
international de développement agricole soi~nt por- Rec:onnclissant le rôle des stratégies relatives au
tées à un niveau lui permettant d'agir effectivement, secteur alimentaire, conçues par le Conseil mondial
conformément à la recommandation d. Conseil des de l'alimentation en tant que moyen permettant aux
gouverneurs dudit Fonds. pays en développement intéressés d'adopter une ap

proche intégrée en vue d'accroître leur production vi
vrière, d'améliorer la consommation et d'obtenir
les ressources internationales supplémentaires néces- .
saires,

Regrettant que l'aide alimentaire n'ait pas été suftl·
sante pour faire face aux graves pénuries alimentaires
dans de nombreux pays d'Mrique,

Profondément préoccupée des progrès constants de
i2. d6sertification dans d~ nombreux pays d'Afrique,
qui ônt continué à aggraver le problème alimentaire
sur le continent africain,

Rpconna;ssant la contributicn utile que la bonne
af';lic~~ion du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de: la Stratégie de Monrovia pour le
dé\':el~~'pement économique de l'MriquelOB , adopté le
29 avni 1980 par la Conférence des eufs d'Etat et de
îP'twmern\7;nt de l'Organisation de l'unité africaine
le' rs li.: sa deuxième session extraordinaire consacrée
I.ax questions économiques, tenue à Lagos les 28 et
29 avril 1980. peut apporter à l'améîioration de la si
tuatior.1 alimentaire en particulier et à la rapidité du
dévf:lO~pÇment général de l'Afrique,

L Prend note aw;,(.' scrtisfaction du Plan d'action
de L'g"'~ ~ii vue ûe la mise en œuvre de la Stratégie
de Monrovia pour Je développement économique de
l'Afrique et, en particulier. des dispositions relatives
à l'alimentation et à l'agriculture109 ;

2. Prie jnswmment tous les pays d'Afrique d'ap
pliquer, compte tenu de leurs programmes et priorités
de développement national, des mesures visant à ac
croitre substantiellement leur production alimentaire
et agricole;

3, Demande à la communauté internationale· de
continuer d'appuyer les efforts entrepris par les IJays
africains aux niveaux national, sous-régional et régio
nal pour augmenter la production alimentaire grâce
notamment à I(apport, sur une base prioritaire, d'Une
assistance financière et technique supplémentaire à
l'Afrique par le Fonds international de déve
loppementagricole. la Banque africaine de dévelop
pement ef le Programme des Nations Unies pour le
développement et à une aligmentatiQndes prêts de la
Banque mondiale aU secteur agricole en Afrique;

·4. Lanceuntlppe.là la communauté internationàle
pour qu.'eUe fournisse d'urgence aux pays d'Afrique

-
. .
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une aide alimentaire supplémentaire pour faire face
aux besoins de la région durant la crise actuelle,
comme l'a notamment demandé le Conseil économi
que et social au paragraphe 7 de sa résolution
1980/58;

5. Demande aux pays donateurs actuels et nou
veaux d'atteindre sans délai l'objectif minimal de
10 millions de tonnes de céréales par an pour l'aide
alimentaire, fixé dans la Convention relative à l'aide
alimentaire de 198011°, ainsi que l'objectif minimal de
500 000 tonnes de céréales pour la Réserve alimen
taire internationale de crise, comme cela a été
convenu dans les décisions pertinentes de l'Assem
blée générale;

6. Prie instamment les gouvernements et les
organisations internationales intéressées de fournir
l'aide technique, financière et alimentaire nécessaire
aux projets de sécurité alimentaire entrepris dans la
région, notamment dans les pays du Sahel et les pays
soudano-sahéliens, dans le cadre de leurs propres ac
tivités, y compris le renforcement du Programme
d'assistance pour la sécurité alimentaire mondiale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, grâce à la participation des donateurs
actuels et nouveaux;

7. Adresse un appel urgent à la communauté in
ternationale pour qu'elle offre son assistance immé-'
diate en vue d'enrayer efficacement l'invasion ac
tuelle du criquet pèlerin africain qui, :>i l'on n'y pare
immédiatement, risque de déferler sur une partie
considérable du continent;

8. Prie instamment l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture de continuer
à jouer un rôle de premier pla.""! dans la coordination
des efforts de lutte contre les acridiens entrepris dans
la région;

9. Recommande que le Programme de lutte contre
la trypanosomiase animale africaine et de mise en
valeur des zones assainies, approuvé par la Confé
rence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture à sa vingtième session, dans
sa résolution 8/79 du 28 novembre 1979, soit mis à
exécution d'urgence sous la coordination d'ensemble
de cette organisation etavee l'appui financier et tech
nique actif de la communauté internationale;

10. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec les organes, organisations et organiSMes
des Natiens Unies, de coopérer avec l'Organisation
de J'unité africaine pour procéder à une étude sur la
création d'organisations régionales de commerce et
de distribution des produits alimentaires en Afrique et
de présenter un rapport sur la question à l'Assemblée
générale lors de sa trente-sixième session. par
l'intermédiaire du Conseil économique et social;

.11. Prie instamment tous les organes, organisa
tions et organismes compétents des Nations Unies
d'intensifier leurs activités en Afrique pour aider les
gouvernements, notamment dans les domaines où
J'Etat participe directement à la production alimen
taire, à la transformation des produits agricoles, à la
recherche intégrée et aux services de vulgàrisation;

110 Voir Docllments officiels de l'Assemblée ginfrale.trente
ânq/lième session, SlIpplémentnO 19 (A/lS/l9J, première partie,
par. 32. Pour le texte de la Convention, voirTD/WHEAT.6113.
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12. Prie aussi instamment la iCommunauté inter
nationale d'aider les pays af'ricai~l\ à réaliser, entre
1980 et 1985, les objectifs suivants:

a) Une amélioration importante de leur situatio~
alimentaire et la mise en l'lace des fondations qUI
permettront de parvenir à l'autosuffisance dans les
domaines des :céréales. du bétail et des produits de la
pêche;

b) D'importants progrès vers une réduction de
50 p. 100 des pertes après la récolte, grâce nomm
ment à la constructiGI! d'bstallations de stoc~age;

c) Une amélioration de l'infrastructure physiq~e
afin de faciliter la distribution des produits alimen~ai
res aux niveaux national, sous-régional et régioDf.d:

d) Des recherches agronomiques plus importtïnlt~S

et plus efficaces qui met~ent en particulier l'accenf. st~r

l'amélioration des semences et la fourniture en quan
tité suffisante d'engrais, de pesticides et d'autres pro
duits chimiques adaptés all.x cmlditions exist,ant en
Afrique;

13. Prie en outre instclmment tous les organes, or
ganisations et organismes compétents des Naticns
Unies de développer leurs programmes de formation
en vue du renforcement des capacités nationales dans
les domaines de l'élaboration. de l'exécution, du suivi
et de l'évaluation ôes projets de développement agri
cole;

14. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec l'Organisation de l'unité africaine et avec
les organes, organisations et organismes des Nations
Unies, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième session, un rapport préliminaire sur I~s
progrès accomplis dans l'application de la présente
résolution.

B3e séance plénière
5 décembre 1980

35/70. Journée mondial~ de 19a1imentation

L'Assemblée géttérale,
Considémnt que l'alimentation es~ un!: condition

nécessaire àla survie et au bien-être de f'être humain
et qu'elle est un besoin fondamental,

1. A(xueille /tn'orLIblement la célétration de la
Journée mondiale d(~ l'alimentation, qui aura lieu la
première fois le 16 octobre 1981, puis, par la suite,
tous les ans, comme l'a décidé à l'unailimité laConfé
rence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture, à sa vingtième session1tl ;

2. Prie instamment les gouvernements et les or
ganisations nationa!~5, régionales. et internationales
de contribuer dans toute la mesure possible au succès
de la célébraûon de la Journée mondiale de l'alimen
tation.

83e séanc,J pMnière·
5 décembre 1980

111 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'ugricultul"e, Rapport de la Confirenc~ de lu FAO, vingtième Ses
sion. Rome. /0·28 nOl'embre 1979 (C 79/REP et Corr.2), par. 43.
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35/71. Problème des restes matériels des guerres

L'A,fsemblée génitale.
Rtlppelant ses rêsolutions 2995 (XXVII), 2996

(XXVII) et 2997 (XXVII) du lS décembre 197'l, rela-
• tives à la coopération entre les Etats dans le domaine

de l'environnement, à la responsabilité internationale
des Etats en ce qui concerne l'environnement et à la
crêation du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement.

Rtlppelant également sa rêsclution 3435 (XXX) du
9 décembre 1975,

Rtlppeltmt en outre sa résolution 311111 du 160 dé
cembre 1976, dans laquelle elle a pri~ ~cte du rapport
intérimaire du Directeur exicutifdu Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur l'étude du
pr('blème des restes mat'dels des guerres, en parti
culier des mines. et de leurs effets sur l'environné
ment ll1, ~t a prié le Conseil d'administration d'en as
~urer l'achèvement,

Prenant note de la résolution :rz de la cinquième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, en date du 19 août 1976, relative
il t'indemnisation pour les restes matériels des
guerresltl ,

Rtlppeltmt égtllement les décisions 80 (IV)1l4 et
101 {V)II$ du Conseil d'administration du Programme
dc:s Nations Unies pour l'environnement, er> date des
9avrii 1976 et 25 mai 1977.

Prel!tlnt noteêgllleme'ltde la résolution 26/11-P,
concernant le droit à indemnisationpol1r les effets des
guerres et· des mines, adoptée piii la onzième Confé
rence6slamillue des ·rninistres des affaires étrangères,
qui s'est tenue à IslamabatJJu 17 au 22 rnai IGGOIl6,

Rec'olrtltliss(wtque la plupart des pays en déve
loppement ont subi une occupation étrangère et des
guerres menées par certaines puissances coloniales,
éprouvant de ce fait des pertes énom tant en vies
humaines qu'en biens~até.riels, .

~ Rec·(}IlIItris.~tllll églliemellf, que la présence de· re"tes
matériels dèS guerres, çn particulier d~ mines, mir le
territoire, de .certains pays ,en. développement consti
,ue un, grave obstacle à leurs efforts de déve
loppement et entraîne des pertes de vies humaines et
decbiens matériels.

COIWtlillc'lIeque l'enlèvement de ces restes mate
riels' des, •guerres devrait.incomber aux,·' pays qui les
ont. implantés et être à leur charge, .
1.Reg;êltt'qu~aucune veritable mesure n'ait été

pri~e J'C'llr résoudrelet>robli$emalgré les diverses
ré$Dtuti~ns et d~l;i§,i()tis~dQ~ée§~alltJltUrAss~n!blêe
~r%l.I~~quePllrIè"Conseilci)1(lll1inistraîio~4riPro
gtal1l1ne~~N!ltionS"Uniéspourrenvlr~mnement;
.~..Dem(md(!.aux Etats qui .cmtparticipé ,à ces

su~~sde'follmir immc&diatemen(,aù~·lZtats.cOllcer
r.és. rr"uteinformationdispoitible sur~eszones<Jans. ,', , " , ..

lesquelles des mines ont été posées, y compris des
cartes indiquant la situation de ces zones, ainsi que
des renseignements sur les types de mines en cause;

3. Appuie la revendication des Etats affectés par
l'implantation de mines sur leurs territoires qui de- .
mandent aux Etats responsables de cette implantation
une indemnisation pour les pertes subies;

4. Prie le Secrétaire généml de procéder à des
consultations avec les Etats intéressés, notamment
sur la possibilité de convoquer une conférence sous .
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, afin
de trouver les moyens de résoudre le problème des
restes matériels des guerres, en particulier des mines;
et ~e faire rapport sur Cette question à l'Assemblée
générale lors de Sa trente-sixième session;

5. Prie égtllement le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, sur les mesures prises en vue de
l'application des résolutions et décisions susmention
nées, ainsi que sur les obstacles qu'il a rencontrés à
cet égard.
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35/72. Application, dans la régioR soudano-sahlmenne,
du Plan d'action pour lutter cOEtre la d~ertifi

cation

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 32/170 du 10 décembre

1977, 32/172 du 19 décembre 1977, 33/88 et 33/89 du
15 décembre 1978 et 34/184, 34/185 et 34/187 du
18 décembre 1979,

Rappelant égalem, 'f la section Il de la résolution
1978/37 du Conseil économique et social, en date du
21 juiUet1980, ainsi que les résolutions 1979/51 et
1980/52 dudit Conseil, en date des 2 aoùt 1979 et
23 juillet 1980,

Prenant note de la décision 8117 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement, en date du 29 avril 1%0117, et
de la décision ,80/45 du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développe
ment, en date du 30 juin 1980ll8 ,

Ayant examiné :
a) Le rapport du Conseil d'administration du Pro

grammeàes Nations Unies pour l'environnement sur
t'application, Gans la region soudan~-sahélienne; du,
Plan d'action pour lutter contre la désertification ll9'"

blLe ra~rŒi du Secret*e général sur l'amén;i:
gement!3t1a, restauration du massif du FOlJta
Djalon121), l , ' ,

Rêaflirmant sa préoCcllpation devant la gravité
partic~,llière , de . la désertification ,dans ,la région
gG::dano.~sahélienne et ses répercussions sévères sur

U1 Voir/Jticuments officiels de i'A3'semblie génirtlle.·· trente-
(·i"qllie'lIes~siQn. SlIpplémlmt 1/."25 (A/3S/2S). anrteKel. . , ,

111 Voit DlJeuments oJ]iciels dll COl/seil iconomiqlleenocitll.
1980. Supplimentn"12 (EIl98iJ/4.2/Rev.1);chap. ~l. . .' '

1itA/3S/411, anlllelte,~ct.IIl. . .
1~A/3s/368~ '.. . .
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35/73. Ap,lication du Plan d'action pour lutter contre
la désertification
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L'Assemblée génÙale.
Rappelant sa r~solution 32/172 du 19 décembre

1977, dans laquelle elle a approuvé le Plan d'action
pour lutter contre la désertification l21 , ainsi que ses
résolutions 33/88 et 33/89 du 15 décembre 1978 et
34/184, 34/185 et 34/187 du 18 décembre 1979,
concernant divers aspects de l'application du Plan
d'action,

Prenant acte des parties pertinentes du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa
huit.ième session 122• ainsi que de la décision 8/17 de
Ge Conseil, en date du 29 avril 198012\ concernant
l'application du Plan '- .lction pour lutter contre la
désertification,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement sur l'application du Plan d'action pour lutter
contre la désertification l2\ le rapport sur le finance
ment du Plan'd'action, établi par le Secrétaire général
en consultation avec le Conseil d'administration12S,

l'étude réalisée sur cette question par un groupe .
d'éminents spécialistes du iinancement international, J

convoqué par le Directeur exécutif du Programme des'
Nations Unies pour l'environnement conformél";"llt à
la résolution 34/184 de l'Assemblée générale126, ainsi
que le rapport du Secrétaire général sur l'aménage
ment et la restauration du massif du Fouta-Qjaion127 ,

1. Note livec préoccupation I\~s conclusions
qu'ont tirées le Cnmité administratlfde coordination
et le Conseil d'administration'du Programmé des Na
tions {jnies pour l'environnement128 de leur analyse

I~I A/CONF.74/36, chap. 1.
122 Voir Documents officiels de l'Assemblée génêrule trente.

cinquième session, Supplément nO 25 (A/3S/2S). •
123 Ibid.. annexe 1..
124 A/35/411, annexe.
I~S Al35/396.;
126 Ibid., annexe.
U7 A/351368.
128 Voir A13514Îl, annexe, sect. IV:

le développement économique et social et le mode de présentées par les gouvernements de la région pour
vie de la population, ainsi que ln nécessité d'appliquer lutter contre la désertification;
dans cette région, d'une manière énergique et soute- 8. ACC;lIei/le fin'orahlement, à cet égard, l'inclu-
nue, le Plan d'action pour lutter contre la désertifi~ sion des programmes du Bureau des Nations Unies
cation, pour la région soudano-sahélienne parmi ceux faisant

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra- l'objet de la Conférence des Nations Unies pour les
tion du Programme des Nations Unies pour l'envi- annonces de contributions aux activités de déve-
ronnement sur l'application, dans la région soudano- loppement et prie instamment tous les gouvernements
sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la et les organisations donatrices d'envisager de contri-
désertification et du rapport du Secrétaire général sur buer au Fonds d'affectation spéciale des Nations
l'aménagement et la restauration du massif du Unies pour les activités dans la région soudano-
Fouta-Djalon; sahélienue;

2. Note CIl'ec sCllÎsftlction les progrès réalisés par 9. Prie le Conseil d'administration du Programme
le Bureau des Nations Unies f!lur la région soudano- des Nations Unies pour l'environnement de continuer
sahélienne en ce CIui concerne l'aide apportée aux à faire rapport chaque année à l'Assemblée générale,
gouvernements de la région, dans le cadre d'une en- par l'fntermédiaire du Conseil économique et social,
treprise conjointe du Programme des Nations Unies sur l'application, dans la réglon soudunô-sahéliennt:,
pour l'environnement et du Programme des Nations du Plan d'action pour lutter contre la désertification.
Unies pour le développement, en vue de l'appIicU,ion
du Plan d'action pour lutter contre la dés"...{jfication;

3. Félicite le Directeur exécutif du érogramme
des Nations Unies pour l'environnement et l'Admi
nistrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de la façon efficace et cùordonnée dont
ils ont continué à apporter leur soutien à cette entre
prise conjointe;

4. Note avec satisftlction l'addition de pjibouti,
de la Guinée ct de la Guinée-Bissau à la liste des pays
qui recevront de l'aide par l'intermédiaire du Bureau
des Nations Unies pouda région soudano-sahélienne
en v~e de l'application du Plan d~action pour lutter
contre la désertification et l'inclusion du projet pilote
pour l'aménagement et I~ restauration du massif du
Fouta-Djalon dans le programme d'action contre la
désertification entrepris par le Programme des Na
tions Unies pour l'environnement;

5. Invite le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement à
étudier. lors de sa neuvième session, la possibilité
d'inscrire !e Bénin sur la liste des pays qui reçoivent
une assistance par l'intermédiaire du Bureau des Na
tions Unies pour la régiôn soudano-sahélienne, en vue
de l'application, dans la région soudano-sahélienne,
du Plan d'action pour lutter contre la désertification,
et à faire rapport sur cette question à l'Assemblée gé
nérale lors de sa trente~sixièmesession;

6. Note également avec satisftu:tion que le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement et If" Conseil d'adminis
tration du Programme des Natio. Unies pour le dé
veloppement 6nt décidé d'éla;'gfrtL de renforc~r leur
appui à cette entreprise conjointe et les invite à conti
nuer à apl;)orter leur scutienau Bureau des Nations
Uriies pour la région soudano-sahélienne pOlir lui
perme~trede s'acquitter de ses responsabilités sup
plémentaire~àun niveau conforme aux besoins pres-
sants de la région; ,

7. Prie instllmment tous les gouvernements, les
organismes des Nations Unies et lesautres.orga"
nismes intergouvernementaux, I~s organl'sations pri
vées et les particuliers de répondre favorablèment, sur
le plan bilat~ralou parl'intermé.jiaire du Bùreau des
Nations Ul.&~spour la régionsoudano-sahélienne i:lU
tout autre intermédiaire, aux demandes d'assistanc~

!
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Coopération internationale dans le domliin~ de
l'environnement

m Docl/mentÛ.ff;de/s de1'Assemblée générale. trente.cinquièmè
smian,Suppléntent ,W25 (A/1S/2S).

uo AJ3S~.3S9.

L'Assemblée génél"llie.

Ayitnt e.mminé le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme' des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa huitième ses
sionl29 eites propositions du Groupe d'experts de haut
1." . "suries relations réciproques entre la popula
ti(.. J ressources. l'envir~nement et le développe
ment, 'Aui y sont annexées,

Tenant compte de la note du Secrétaire général SUI'
les conventions et protocoles internationaux dans le
domaine de l'environnement130,

Prenant flote· de la résolution 1960/49 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1980,rela-

live à la coopé
de l'environnel

Faisant sien
Conseil a réafti
l'environnemer
plans et priorit,
loppement de li
développement

Consciente d
internationale 1

Décennie des 'fi
un processus d
plan écologiqu

1. Prend ac
tion du Progra
ronnement sur
des décisions q

2. Prend n
ployés et des
sement d'un Pr
système en ma
tif des oriental'

3. Prie' tOUl
mes compéten
coopérer avec
l'environnemel
moyen terme i
vironnement e
gramme;

4. Prie le (
des Nations U
en considératil
programme, I~

!ionale du dév
des Nations U
son rôle de COI
nuer à promou
gique viable, e
au perfectionn
l'intégration de
nement dans 1
pement;

5. Fait sie
d'administrati<
pour l'environ
nismes des N
ques entre les
lation et le dé'
au rapport su
ainsi que le~
Conseil éconl
1980/49, et pr
mesures VOUil

6. Sou/ign
Nations Unie
renouvelables
Prograinme d
de contribuer
préparatoires

m Voir résolu
IJZ Documents

session, Supplêm

des obstacles à l'application du Plan d'action pour 9. Prie également le Secrétaire général:
lutter cont~~ la désertification. en particulier.!e pro- a) D'établir, en consultation avec le pf('Jgra~me
blème .de 1lDsuffi~ance des r~ss~urces financler~s et des Nations Unies pour l'environnement et avec 1as-
les eXigences crolssa~t~s qUi pesen} su~ les. f81bles sistance de groupes similaires de spécialistes des
ressources des pays victimes de la desertlficatlon; questions traitées qui seront convoqués par le Direc7

2. Prend note tlvec satisfaction de la décision du teur exécutif du Programme :
Co!,soll d'ad~ini~tration du I;~gl"}lmme des ~ati0n.s i) Des études de faisabilité e\': des recommanda-
Umes pour 1environnement d mtcgrer !es projets P!- tions concrètes relatives à l'application des
lotes de mi~e en valeur et de restauratton du massif moyens additionnels de financement jugés utili-
d~ Fo~ta-D}alon dans le ,progf8!Rme ~e lutt~ contre la sables par le Secrêtaire gênéral, y compris ce~x.
des~rtificatl0l!' c~m:ormement a .l~ ~e~olutlo~ 34/185 permettant de disposer de ressources financle-
de 1Assemblee generale, et des lDltlatlVes pnses par res prévisibles'
le Dire~teur exécutif du Programme pour exécuter ces ii) Une étude dé;aillée des moyens d'obtenir des
projets. ressources à des conditions de faveur;

3. E:cpr"me Sil satl"sfaction des initiatives prises .., , ...'r . d
par I~Pro$rammedes Nations Unies pnur l'environ- lU) Une ~tude de f81~ab}hte ~omp ete. ~t,un pla~, e
1t~ment en vue de chercher à surmonter les obstacles traY81I.pour la ~re~tion d une s~clete ftnancle~e
susmentionnés en assumant son rôle de coordination operatIOnnelle mdependante qUI serait chaygee .
et· de catalyseur au sein du système des Nations ~e fin~ncer les projets de lutte contre la deser-
Unies enret::herchant des mesures et des moyens ad- tlficatlon;
dition~~is de financement du Plan d'action pour lutter b) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
contre la désertification et en faisant convoquer par sa trente-sixième session, sur les résultats des études
son Directeur exécutif le Groupe consultatif de la susmentionnées;
lutte contre ,la dé~ertification, ainsi qu'en. favoris~nt 10. Demande au Programme des Nations Unies
les efforts ,d~ployes par le Bu.r~au des Natlons Umes pour l'environnement, dans son rôle de coordination
pour la reglon souda~o-sahehenn~, en ~o~ propre et de catalyseur, d'instituer, en coopération avec les
nom et dans le cadre dune entrepnse cO,nJOl~te a:o:ec organes, organisations et organism~s des Nations
le Prog~lD,me,.pour lutter. ~ontre la .de~ertdicatlon Unies, des programmes spécifiques de recherche et
dans la re~on. soudano-sa~ehenne)et lO~lte les <?rga: de formation aux niveaux national, régional et inter-
ne$,orgaRlsation~ etorga~ls~es des Nations Umes a national et d'inviter des fondations privées et d'autres
mpporte~.leur pl~lRe c~peratlon ~u Pr,'ogr,amme dans institutions accordant des subventions à coopérer sur
sa m!sslon consistant a assure~ 1a~phca.tlon du Plan les plans financier et technique à l'exécution de ces
d'achon pour lutter contre la desertificatlon;, programmes; .

4. in~ite Ic:s gC?uve~ements des pays ~e~t~s par 11. Prie le Conseii d'administration du Pro-
la désertlficat~on a contlnu~r de donner pnonte, al!- gramme des Nations Unies pour l'environnement de
tant. que .JlCisslble, aux projets de lu!te contre la de- continuer à faire rapport une année sur df'lJX à
se.rtificatlon dansleur~ pta~sde d.evelopp~m~ntet l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
d~ns,leu.rs demandes d appud'inancler multdateralet économique et social, sur l'applicati?n d'.ense~ble du
bllatera',.. Plan d'action pour lutter contre la desertlficatlon.

S.Lllnt·e lin appel presstmt auX institutions finan
cières internationales. aux organismes de financement
multilatéral et aux gouvernemen,ts des pays indus
trialisés,ainsiqu"à ceux des pays en. développement
qui sent en mesure de le faire,pourqu'ils accordent 35/74.
leur appui· financier et contribuent généreusement au
Compte~cial en vue d'intensifie~ l'al?piic3:tion du
Plan d'actlOn pour lutter contre la desertlficBMn;

6. Prie Îltsllllmnenr I~Groupe consù1tatif de la
lutte cantreJa désertification de pouss~rplus avant
ses .travaux pour que .. soient ass~rées le~ ressources
financières nécessaires à l'exécution des projets qu'il

appuie; .. " ......••...
_7.P'endtll:tedtirap~rt duSecrêtàk: général et

.d~l·~tÛ~~.:'yannexée dll JJroupe <féminemli spéciaiis-
tes. sul' deslDoyens addlilonnels.d~ fin~ncef!lentdu
PJand';lctionpoU~ .•.lut~er.contre ....la ·desertlfic~tlon;

8.PtÎe/(eSecrétaire général d~attirer l'attention
des •.&ou"em~entsetorganis~tions .• inte!"ationales
dpn..teursjntéres~s sur tamen!lc~continued'e~
pi'it"mentdll(lCserte{sur lesmalgr~sre~S()urc.es di~"
~mb(=spOUrlUtteFc()ntrela.tlésertifi.~aponet~epneen outre ·d~·mobiüseria·.communaute .1nternatlOn.ale
ellv~d'apptiquerrapidement Je Pland'açtiol1Pour
luttè..:~tre ladésertificatioG; . .
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tive à la coopération internationale dans le domaine
de l'environnement,

Faisant sienne ladite résolution, dans laquelle le
Conseil a réaffirmé que la prise en considér:ation de
l'environnement doit s'insérer dans le contexte des
plans et priorités nationaux et des objectifs de déve
loppement de tous les pays, en particulier des pays en
développement,

Consciente de l'importance qu'accorde la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement à
un processus de développement qui soit viable sur le
plan écologique131,

1. Prend acte du rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur les travaux de sa huitième session et
des décisions qu'il contient;

2. Prend note avec satisfactioll des efforts dé
ployés et des progrès accomplis en vue de l'établis
sement d'un Programme à moyen terme à l'échelle du
système en matière d'environnement et d'un descrip
tif des orientations du programme132;

3. Prie- tous les organes, organisations et organis
mes compétents des Nations Unies de continuer à
coopérer avec le Programme des Nations Unies pour
l'environnement à l'élaboration du Programme à
moyen terme à l'échelle du système en matière d'en
vironnement et du descriptif des orientations du pro
gramme;

4. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement de prendre
en considération, dans le cadre des activités de son
programme, les dispositions de la Stratégie interna
!ionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement et, grâce à
son rôle de coordonnateur et de catalyseur, de conti
nuer à promouvoir la notion de développement écolo
gique viable, en particulier grâce à la mise au point et
au perfectionnement de méthodes et de moyens pour
l'intégration des préoccupations relatives à l'environ
nement dans les programmes et projets de dévelop
pement;

5. Fait siennes les recommandations du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement relatives aux travaux des orga
nismes des Nations Unies sur les relations récipro
ques entre les ressources, l'environnement, la popu
lation et le développement, qui figurent dans l'annexe
au rapport sur les travaux de sa huitième session,
ainsi que les recommandations formulées par le
Conseil économique et social dans sa résolution
1980/49, et prie le Secrétaire général de prendre les
mesures voulues pour leurappHcation;

6. Souligne l'importance de la Conférence des
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et
renouvelables, qui se tiendra en 1981, et demande au
Programme des Nations Unies pour l'environnement
de contribuer activement et de participer aux travaux
préparatoires de la Conférence;

m Voir résolution 35156 ci·dessus, annexe, par. 41.
112 Documents officiels de l'Assemblée généraie, trente-einquième

session, Supplément nO 2S (N3512S), par. 171 et 172.

7. Se félicite de la coopération croissante instau
rée entre le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement et le Centre des Nations Unies pour les
établissements hUITl.ains (Habitat) et leur demande
instamment d'intensifier cette coopération en organi
sant, notamment, des réunions communes de leurs
bureaux avec les directeurs exécutifs des deux
organisations une fois par an;

8. Se félicite également de la décision du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement de conv"K}uer, avant sa dixième
session, une réunion spéciale d'experts gouverne
mentaux spécialisés dans le droit de l'environnement,
se félicite de l'offre du Gouvernement uruguayen
d'accueillir cette réunion et demande instamment aux
gouvernements et au Conseil d'administration de
prendre toutes les mesures nécessaires pour la prépa
rer, notamment en fournissant les' services de
consultants voulus;

9. Se félicite en outre du lancement, en mars
1980, de la Stratégie mondiale de la conservation et
demande instamment à tous les gouvernements et
organisations intemationales, ainsi qu'aux organes,
organisations et organismes des Nations Unies, de
tenir compte de cette stratégie en élaborant leurs po
litiques et leurs programmes;

10. Prie le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement de
prendre .les mesures nécessaires, en particulier dans
le cadre du Programme à moyen terme à l'échelle du
système en matière d'environnement, pour préserver,
notamment, l'utilisation efficace du Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et le
rôle de stimulation, de coordination et de catalyseur
joué par le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement en examinant l'appui financier aux activi
tés en cours et conformément à sa politique prudente
et sélective en ce qui concerne les nouveaux engage
ments en vue d'établir un programm~ équiiibré;

Il. Lance UII appel pressant à tous les gouverne
ments qui contribuent au Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour qu'ils fas
sent le maximum en v.ue d'annoncer en 1980 une im
portante augmentation de leurs contributions pour
l'année 1981 et, dans le cas des gouvernements qui
n'y ont pas encore contribué, pour qu'ils annoncer..: en
1980 leur intention de le faire, afin que puisse être
atteint l'objectif fixé pour la période 1978-1981;

12. Invite les gouvernements à envisager des pro
positions en vertu desquelles les contributions sup
plémentaires au Fonds du Programme des Nations
Unies pour l'environnement seraient utilisées pour fi
nancer des mesures visant à résoudre de graves pro
blèmes é.cologiqUes dans les pays en développement,
compte tenu des dispositions pertinentes de la résolu
tion 34/188 de l'Assemblée .générale, en date du
18 décembre 1979, et prie le Conseil d'administration
du Pl"Ogramme. de présenter .un raPi'0rt à. ce sujet au
Conseil économique et social lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981;

13. Décide de convoquer en 1982 llne session
d'Un caractère particulier du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, ouverte à tous les Etats. afin de commémorer

1r--
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'.

L'Assemblée génémle.
Rappeltlnt sa résolution 34/116 du 14 décembre

1979 concernant le renforcement des activités relati
ves aux établissements humains,

Rappeltlnt également le!> résolutions 1224 (XLII) et
1670 (LU) du Conseil éco.lomique et social, en date
des 6 juin 1967 et 1er juin 1972, touchant l'améliora
tion et la revalorisation des conditions de vie et 'de
l'environnement dans les agglomérations de squatters
et les taudis des zones urbaines et rurales,

Reconnaissant que l'un des besoins les plus urgents
pour les pays en développement est ~'améliorer les
conditions de vie et· de travail des groupes à faible
revenu et des groupes désavantagés, tant dans les ré
gions rurales que dans les régions urbaines, .

RéajjimlCmt que disposer d'Un logement et de ser
vices suffisants est un droit fondamental de l'homme,
comme il est proclamé dans la Déclaration de Van
couver sur les établissements humains, 1976139, et
que. dans les efforts déployés pour défendre ce droit,
il convient de donner la priorité aux besoins des pau
vres, des sans-abri et des grou~s les plus vulnérables
de la société,

Naft"'t rn'ec préoccupation qu'au cours des années
écoulées depuis la convocation d'Habitat: Confé
rence des Nations Unies sur les >itablissements hu
mains la situation des établissements humains a, en
général, empiré dans les pays en développement, no
tâmment dans les'rêgions urbaines, où les taudis et les
colonies de squatters n'ont fmt que s'étendre. dans
des conditions de misère sordide et de surpeuplement
dégradantes pour l'homme.

Notant ég.ti!ement qu'un nombre croissant de
gouvernements s'aUachentà assainir les établisse-

• U8PoUt le rapport du Groupe d'experts, voir: M35/533, annexe 1.
u., Voir RclppgJrt d'Hl/hiwt : Cmrjërellt'e· des .cltiollS Ullies .mr

les itclblis.çelilellts /CII/11tlins, VCI//c'CIlII'e,', 31 /l/cli-I/ juill 1976 (pu
blication des Nations Unies. numéro de vente: f'.76.1V7'et recti·
iicatit). cbal'. 1. .

35/76. Renforcement des activités l'elatives aux éta
blissements humaim

. .
le dixième anniversaire de la Conférence des Nations sur les conditions de vie du peuple .iSalestinien dans

'Unies sur l'environnement~qui s'est tenue à Stock·. les territoires arabes occupés13i1 de se rendre dans les
holm du S au 16 juin 1972. au même endroit et im- territoires palestiniens et autres territoires arabes oc-
médiatement avant la dixième· session ordinaire 'du cupés par Israël;
Co~seil.d'admi!Üstratio,n. et i!,vite les ~~uve-:ne~enfs . 3. Condtlmne la politique israélienne qui a pour
à s y flUre represen~er a un mveau pobtique eleve; effet d'aggraver les conditions de vie du peuple pa-

14. Décide qu'à la session de caractère particulier lestinien dans les territoires occupés;
l~ Conse!l d'admin~stra~on du Programl!lc des ~a- 4. Demtlnde à tous !es Etats de coopérer avec les
bons :Un}es pour 1~nvlr.on.n~ment dc;ralt. ex~mmer organes. organisations et organismes des Nations

. lels pn~cl~ux progr~s r<:abses dans 1appl~c~tlon du Unies et les autorités palestiniennes locales pour
Plan d action pour 1environnement adopte a Stock- améliorer les tragiques conditions de vie du peuple
·holm133 ct. f0.nnuler des recommand.~tlons, c0l}cer- palestinien causée& par l'occupation israélienne;
nant les pnnclpales tendances en matlere d envlron- . •.• • . .
tiemcnt que le Programme devra étudier au cours des ,5. Prie. le. S~cretlUre ger.eral de ~r<:~enter a
dix prochaines années; I.Assemblee. gene~l~ .lors de sa tr~n~e-slxlel!le ses-

.. .. Sion, par l'mtermedllUre du Conseil economlque et
l~. In"'te.. le Dlrecte~r e~ecuhfdu Prog~mme des social, un rapport complet et analytique sur les pro-

Nations Umes pour 1enVironnement, agissant en grès réalisés dans l'application de la présente réso-
consultation avec les gouvernements, à entreprendre lution .
les préparatifs de la s~ssion susmentionnée et à pré- .
senter 'au Conseil d'administration, lors de sa neu-
vième session~ un ra~rt d'ensem~le sur toutes les
questions liées à l'organV"'fç'1\, à l'ordre du jour et

.. ' aux "incidences finnncièr ~~ la session, y compris
, •des propositions quant aUx. dates et au lieu des deux

sessions. '

J' .....11 VOi.rRClpJHJrtdêlll é:cmJëflll1c·tc/t3N11ticJnsUnits $lCr/'tR\'i-
-#VIflll!",ti1ft, Stockholm•.. 5-16 jICinl97Z (publication.des· Nations
Unies, nwnêrodevente~ F.r3'.1I.A.14l. chap.Il, ... '

'......•... 1~~VoirBt'l!pt1tf d'HCI~ltelt : Cmlfértnc'I!Jt$ ~c'ti,!".s Units sICr
·lt'~:41fbli'sl!ltIl!nf$'h'mlCllns, YcfI1~'CI/1"t'I"· 31 II/CII·11 .111ln1976 (pu·

blic:ationdc-s .Nalions Unies. nuntél'O de 'lente t F:1UV.7 et rec-
tll'lCatifl.c:lillp. h . .

, .. .;.·~Hbid...:cllap,'ll.
... .··},V"lbl .II~,

>:::.. '~rAl;3

35/75. Conditions de vie du peuple palestinien
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'-l..·~ssemblêe génêmle,

R(I(ipeltmt la Déclaratiôn de Vancouver sur tes éta
blissements humains, 1976114 et les recommandations
pertinentes. concernant les mesures à prendre à
l'échelon national13\ adoptées par Habitat ~ Confé
rence des Nations Uilies sur les êtablissements hu
mains.

RtÎpp,/lcmt également la résolution 3, intitulée
"Conditions de vie des Palestiniens daos les territoi
res occupés'" qui figure parmi les recommandations
relatives à Ja.c:oopêration internationale adoptées par
HahitaUConférence des Nations Unies surIes éta
blissements humainsu6,ainsique les résolutions 2026
(LXI) e~2100 (LXIII) duConseiléconomiqug et sc
cial. enda~ed~4août 1976. ct 3ao~t 1977,

((ttppe/cuit elUmtrt.' ses. résolutions 311110 du 16 dé
cembre 1976,32/171 du 19 décembre 1977,33/110 du
18 décembre J978 et. 34/113 du 14 décembre 1978,
. 1. Prem# t(('fe. (U'e,' stttisJett'l;ondu rapport du Se·

crétaire aénéralsllr les. conditions de vie du. peuple
palestinien dans les territoires arabes occupés137;

2•..•Dip10re t~. refus. du. Gouvernemenîisraéli~n de
Pel'lriettre au (Jroupc d'ej(perts sur ies répercussions

,·,-=.~mie.!Leb.êcQnJtrgiQue8,-de l·~çup~tion·israélh:mne
" ,_ :' _"". _"---'--,-, .. " ',_ '-',,' __~'------'-:''''::-:--'----''_,_.. ._-,--,"""_,,, _, .--C,"._'-,__
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ments urbains où le revenu est faible et à améliorer la
qualité de vie dans les régions rurales et que, malgré
quelques progrès sur cette voie, il reste beaucoup à
faire,

Reconnaissant qu'il es.t nécessaire de traduire les
recommandations d'Habitat: Conférence des Nations
Unies sur les établissements humains en programmes
concrets, réaffirmant ainsi l'esprit et la détermination
manifestés à la Conférence,

Reconnaissant également que des logements, une
infrastructure et des st"rvices adéquats peuvent être
un moyen des plus importants et des plus stimulants
pour lutter contre la misère, améliorer l'environne
ment et la qualité de la vie, augmenter la productivité,
créer des emplois et des revenus et étendre aux pau
vres et aux nécessiteux les bienfaits du progrès éco
nomique,

Notant avec satis/action que, lors de sa troisième
session, la Commission des établissements humains a
examiné spécialement, les ayant choisis comme thè
mes importants, l'assainissement des taudis et des
colonies de squatters et le développement des établis
sements ruraux et des centres de croissance et a prié
le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) de conti
nuer à accorder un rang de priorité élevé à ces deux
thèmes dans le programme de travail et le plan à
moyen terme du Centre et d'aider les pays en déve
loppement à exécuter des programmes pratiques
et des projets de démonstration pilotes s'y rap
portantl40,

Considérant que la c(jmmunau~é internationale de
vrait prendre des mesures concrètes pour appuyer les
efforts que font les pays en développement en vue
d'améliorer les conditions de vie tant dans leurs ré
gions urbaines que dans leurs régions rurales, no
tamment dans l'intérêt des groupes défavorisés,

1. Prie instamment les Etats Membres, agissant
dans le cadre de leurs priorités et de leurs plans na
tionaux, de renforcer leurs politiques relatives aux
établissements humains et de lancer des programmes
pratiques orientés vers l'action pour appliquer les re
commandations adoptées par Habitat: Conférence
des Nations Unies sur les établissements humains,
tout particulièrement en ce qui concerne des loge
ments, une infrastructure et des services adéquats
pour la population des régions urbâines et rurales qui
vit dans des colonies de squatters et dans des taudis;

2. Demande à la Commission des établissements
humains et au Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) d'apporter tout
l'appui possible aux Etats Membres dans l'exécution
d~s programmes susmentionnés.;

3. Exprime ravis qU'l1n~' année internationale
consacrée aux problèmes des sans-abri dans les ré
gions urbaines et rurales des pays en développement
pourrait offrir une bonne occasion d'appeler l'atten
tion de la communauté intern~tionale sur. ces .pro
blèmes;

4. Prie le Directeur exécutif du Centre: des Na
tionsUnie~p{)ur les établisseD1ents bumains,.après

140 Voir Documents offidels Je l'Assemblée géttérale, trente
cinquième session. Supplément nO 8 (Ai3S/8), annexe I,déci~ions
3/13 et 3/14.

avoir consulté de manière appropnee les gouver
nements, de présenter un rapport au Conseil écono
mique et social, par l'intermédiaire de la Commission
des établissements humains à sa quatrième session,
sur les incidences d'une proclamation d'une année
internationale qui viserait à donner des logis aux pau
vres et aux sans-abri et appellerait l'attention du
monde entier sur Il reclassement de la population des
bidonvilles, en tenant compte des principes directeurs
concernant les futures années internationales adoptés
par le Conseil dans sa résolution 1980/67 du 25 juillet
1980 et par l'Assemblée générale dans sa décision
35/424 du 5 décembre 1980 et en se conformant éga
Iement aux buts et objectifs de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développemelit dans le
domaine sociaJl41;

5. Prie la Commission des établissements humains
d'examiner ce rapport lors de sa quatrième session et
de le communiquer, avec ses observations, au Conseil
économique et social pour qu'il l'examine à sa se
conde session ordinaire de 1981, compte tenu des
principes directeurs mentionnés au paragraphe 4 ci
dessus.

83e séance plénière
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35/7"/" Etablissements humains

A

RAPPORT DE LA COMMISSION
DES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS

L'Assemhlée générale.
Rappelant ses résolutions 32/162 du 19 décembre

1977, relative aux arrangements institutionnels pour la
coopération internationale dans le. d9maine des éta
blissements humains, et 34/116 du 14 décembre 1979
concernant le renforcement des activités relatives aux
établissements humains,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-Vl) et
3202 (S-Vl) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration
et le Programme d'action· concernant l'instauration
d'un nouvel onlre économique. internatj~al. 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenan\.. ia Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au déve
loppement et à la coopération économique internatio
nale,

Prenanf note de la résolution 1980/47 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 198Q, Tela

,. tive ,à la coopérationintemationale dans le domaine
desétaÏ)iissements humains,

Affirmant que le développement des établissements
hum?jns devrait être considéré dans le contexte des
plans et priorités nationaux etdesobje~tifs de déve
loppement de tous les pays, en .particulier des.pays en
développement,' '., . .

Reconnaissant que la Commil;"ïon des établisse
ments humains s'estattaquéed~~ne·JlUl.nière posit~ve

. .
141V(jir iisolqtion 35/56 ci-dessus, annexe, gel. Il.
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aux questions de fond qui se posent dans le domaine
des établissements humains et qui préoccupent au
premier chef les Etats Membres, en particulier les
pays en développement, .

Rétiffirmtmt 'a nécessité de renforcer l'efficacité du
Centre dc:s Nations Unies pour 'es établissements
humains (Habitat) et d'amêliorer la coordination de
ses activités.

Ayant e:caminé le rapport de la Commission des
établissements humains sur les travaux de sa troi
sième se&SionI4l•

Prend ttctl;' du rapport de la Commission des éta
b1iuemelits humains sur les travaux de sa troisième
session.

83e séance plénière
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B

COOPÉRATiON ENTRE LE CENTRE DES NATIONS UNIES
fOUR LES ÉTABLISSEMENTS HUMAINS (HABITAT) ET
LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES fOUR L'ENVI
RONNEMENT

L'Assemblée générale,

Rtlppelant le paragraphe 1 de la section VI de sa
résolution 32/162 du 19 décembre 1977, par lequel elle
a prié instamment le Directeur exécutif du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Ha
bitat) et l~ bureau de la Commission des établisse
ments humains de rencontrer deux fois par an le Di
recteur exécuCif dliProgramme des Nations Unies
pour l'environnement et le bureau du Conseil d'admi
nistratign du Programme,

Prtmmt note de la recommandation de la Commis
sion des établissenlents humains à sa troisième ses
sion1" 1 et de Cf;llle du Conseil d'administration du Pro
lramme des Nations Unies pourrenvironnement à sa
huit.iême sessionl44.selon lesquelles Ces réunions de
vraient aV9âr lieu une fois par an,

Appr«;Ul'e la tenue de· réunions cotùointes des bal
Feaux dé la Commission des établissements humains
et du Conseil: d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'efivironnement. ainsi que' des
deux Directeurs exécutifs, une foilt plutôt que deux
fois par an.

83e séttnce plénière
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c
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TRIoY'AUX DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE COORDI
NATION

.L~A!tsemblie. genérttlt,

. 'Rapptlimt .l'alinéâb du paraSraphe4 ... de la sec
tion 11 de sa résolutioll,32/162 du 19 décembre 1971.

,!t~:i!J.?Y::;J:..1!:::J8ttrJJ:l~),:,bli~~iniralt, trtnte~(';nqHi~mt
.ü/bid.. anllClteI,. résolution 316• ..'. '. .•...
."lbidu S,;pptiffltflt /I~15 (AJ35125). annexe 1. décision 8/5.

par lequel eUe a prié la Commission des établisse
ments humains de suivre de près les activités des
organismes des Nations Unies et d'autres organisa
tions internationales dans ie domaine des établisse
ments humains et, quand il y avait lieu, de proposer
les mesures à prendre pour réaliser au mieux les ob
jeciifs et les buts généraux de la politique en matière
d'~!llbli!isements humains dans le cadre des organis
mes des Nations Unies,

Rappelant également les alinéas a et b du paragra
phe S de la section 111 de sa résolution 32/162, par
lesquels elle a prié le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) d'assurer l'har
monisation, au niveau intersecrétariats, des pro
grammes d'êtablissements humains élaborés et exé
cutés par les organismes des Nations Unies et d'aider
la Commission des établissements humains à coor
donner les activités des organismes des Nations
Unies concernant les élablissements.humains, à les
passer en revue et à évaluer leur efficacité,

Notant Clvec satisfaction que le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat) est
désormais une organisation pleinement intégrée,
dotée d'un programme de travail portant, notamment,
sur l'assistance technique, la recherche, la formation
et la diffusion des informations dans le domaine des
établissements humains,
. Invite le Secrétaire général à prendre, en consulta

tion avec les membres du Comité administratif âe
coordination, les dispositions utiles pour permettre au
Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) de participç à tous les aspects des
travaux de ce comité et de ses organes subsidiaires.

83e séance piénière
5 décembre 1980

D

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES FOURNIES POUR AP
PUVER LES ACTIVITÉS DU CENTRE DES NATIONS
UNIES POUR LESÉJ;ABLISSEMENTS HUMAINS (HA
BITAT)

L'Assemblée générale,

Se félft:Îtant de l'initiative prise par le Centre dl:s
Nations Unies pour les établissements humains (Ha
bitat) de fournir une assistance technique dans le do
maine des établissements humains à un grand nombre
de pays en développement.

Nottlnt la préoccupation exprimée par le Conseil
économique et social dans sa résolution 1980/47 du
23 juillet 1980 devant l'insuffisance des contributions
volonblires fournies jusqu'à présent pour appuyer les
activ.iœs du Centre des Nations Unies pour les éta
blissements humains.

1. .. E.Tprime SCIStltÎsftlctio"aux gouvernements qui
oqt déjà fourni des contributionsfmancières pour les
activités.· du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat);

2. '.• Lancè lCntippelpresscmt à tous les Etats etaux
insti.tutions fmancières .appropriées pour qu'ils répon
dent favorablement à l'appellancêparla Commission
des établissements humains, en vue d'obtenir un

'........ '
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35/78. Participation eft'ective et Ûltégration des fem
mes au déveloP4M!ment

145 Al35/82. . .
1~6 Voir résolution 35/56 ci-dessus, annexe.
141 Voir Rapport de la Cotifirence mondiale dela Décennte des

Nations Ulliës pour la ftrmme : égalité. développement et paix.
Copenhague.14-30 juill~t /980 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.80.!V.3 et ~tiflC3tit),cbap. 1.

141 Voir IDICONF'.4/22 et COlT. l, cbap. JV, sect. B;

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-YI) et 3202

(S-YI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action c;oncernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des dmâts
et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale, et 2542
(XXIY) du Il décembre 1969, contenant la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le do
maine social,

Rappelant également sa résolution 34/204 du
19 décembre 1979, relative à la participation effective
et à l'intégration des femmes au développement,

Prenant acJe du rapport du Se,:rétaire générai sur la
participation effective et l'intégration des femmes au
développementl45, .

Ayant présente à l'esprit la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement146 ,

Réaffirmant les recommandations pertinentes faites
par la Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme au sujet de l'application de
mesures destinées à assurer une plus grande partici
pation et une pleine intégration des femmes au déve-
loppementl47 , _

Réitérant qu'un développement accéléré exige la
participation réelle et effective des femmes et des
hommes à tous ·les aspects du processus de dévelop
pement,

Prenant flote avec satisfaction de la résolution
concernant les femmes et l'industrialisation, adoptée
par la troisième Conférence générale de l'Organi
sationdes Nations Unies pour le développement in·
dustriel, qui s'est tenue à New Delhi du 21 janvier au
9 février 1980148,

1. Se félicite de ceQ.ue la Stratégie internationale
.. du développement pour la trOisièl11eDécennie des
Nations Unies pourie déveioppemetttc().utienJie des
mesures ~peciales c.oncernant l'intégration des·fem
mes-au'développelll..üt glâbal, enpartJcuUer la néces-;
sité pour tous les pays d(: s'efforcerdefaire participer
les femmes au dévelop~ment,SUI' un pied d'égalité, à

appui financier accru pour le programme de travail du la· fois comme. age~ts et com!De bénéficiaires, dans
Centre des Nations Unies pour les établissements tous les secteurs et a tous les niveaux du processus de
humains, en v~rsailt des contributions volontaires à la développementl49

;

Fondation des Nations Unies pour l'babitat et les ét~- 2. Fait sienne la résolution concernant les femmes
blissements humains ou en augmentant leurs contn- et l'industrialisation, adoptée par la troisième Canfé-
butions. . rence générale de l'Organisation des Nations Unies

pour le développement industriel, qui représente une
contribution importante aux progrès de la femme, et
prie le Secrétaire général de communiquer à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-sixième session, le
rapport du Directeur exécutif de cette organisation
dont il est question dans la résolution;

3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que
l'examen et l'évaluation des progrès réalisés.en ce qui
concerne l'application des recommandations touchant
la participation des femmes au développement for
mulées dans le Plan d'action mondial en vue de la réa
lisation des objectifs de l'Année. internationale de la
femme150 et dans le Programme. d'action pour la
seconde moitié de la Décennie des Nations Unies pour
la femme15l soient intégrés à l'examen ef à l'évalua
tion des progrè~ de l'application de la Stra:~e inte~
nationale du developpemmt pour la lrOiSleme Dé
cennie des Nations Unies pour le développement~

4. D~mande à tous les organes, organisations et
organismes compétents des Nations Unies d'accorder
une attention soutenue à l'intégration des femmes à la
formulation, l'élaboration et l'exécution des projets et
programmes de développement, dans le contexte de
l'application de la Stratégie internationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement;

,5. Demande à tous les gouvernements, commis
sions régionales et autres organes, organisations et
organismes des Nations Unies de ne ménager aucun
effort pour appliquer les recommandations et résolu
tions de la Conférence mondiale de la. Décennie des
Nations Unies pour la femme concernantl'inregration
des femmes au développement; .

6. Prie insttlmment la Conférence des Nations
Unies sur les sources d'énergie nouvelles.et renou
velables et la Conférence des Nations Unies sur les
pays les moins avancés, ainsi que les organes,
organisations et organismes des Nations Uniesinté
ressés· par la Décennie internationale de l'eau potable
et de l'assaill1i~sement, proclamée par ~.Assemblée
générale dans sa résolution 35/18 du 10novembre
1980, de tenir pleinement compte .des ~soins et
préoccupations des femmes;

. 7. Prie le Secrétair~ ~éné~l,agissant en coopéra
tion avec les organes, organitd:!';i et organisme:s des
Nations Unies, de poursuivre les efforts entrepris
pllur évaluer l'incidence sur la Situation économique
.et sOciaIe de la femme des structures économiques
inteml'.itionales acmelles dans des domaines tels que
le Gommerce, le.transfert des techniques;ragricu!ture
et les prix des denrées alimentah-eg et.l'industriali-

.sation;
14' Voirr6.folùtion 351S6ci-dessus,anilexe, par. SI•
.150 VoirRapportd~laC()Iifêrenc~ ",ondiale de l'Année interna

tiolfale- d~ la fenime, M~xico,19 illin-2Juillet /97S (Publication des
Nliticms UrnéS, numéro de vente: F.76.1V.I>,cbap. n, seç~. A.

I~I Voir Rapport de la Conférenc~ mondiale dela Dicenniedes
Nations Unies pour la femme: égatîlé. développement et paÏ.'!,
Copeilhague. 14·JO juillèt 1980 (publiclttion des Nations. Urnes,
numéro de veilte: F.80.1V,3 etfeçtif'lC3tif), chap.l, ~ct.A. .

~. . .
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35119. Fonds des Nations Unies pour l'enfance

8. Prie le Sc:çrêtairc aénéral, asissant en coopéra- d'atteindre les buts et objectifs de la ~t~tégie ~nter
tion avec l'Institut international de recherche et de nationale du développement pour la trolsleme Décen
formation pour la promotion de la femme ct av~c .les nie des Nations Unies pour le développement1S4,

instit~tion5 spêciali~es ct. les ,~utres O!Samsmes Ayant présente à l'esprit l'impo~ncedes obj':,ctifs
comPCItents des Nall~ns Umes, d elaOOrer a .cette fin de développement social et humaan, y ~Ompns le
des proarammes préCIS e! concrets de formation ct de bien-être des enfants qui font partie Integrante du
r~hercbe, e!, particulierd~s le domaine de la coopé- processus de t,iéveloPPement, te! qu'il est exposé dl'tlOS
l'I\tlon tcchmque pour le developpement: la Stratégie internationale du developpement pour la

9. Pde le Secrétaire général de présenter à l'As- troisième Décennie des Nations Unies pour le déve
semblée &énéralc. lors de sa trente-sixième session, loppementUS,

un rapport llUf l'application du paragraphe.t de la ré- Consciente de ce que, en raison de l'expansion de
sol,ulion 34[204. ay:,nt trait au r~le dont dOlyent s'ac- ses activités, le Fonds des Nations Unies pour l'e~
qUitter les Insbtutlons et orgamsmes compete!'ts d~s fance aUia besoin d'un fmancement accru, comme 1a
Nations Unies pour aider les gouvernements a apph- établi le Conseil d'administration,
qUer lesdispositi~ms. concern~nt l'intégration des ' 1. FéUcite le Fonds des Nations Unies pour l'en.
femmes au developpement ~~I, •• • fance de ses politiques et activités;

tO. Prie en outre le Secretaare seneral de preparer . .' . . 1980/62 d C '1
un plan d'cnsembledétaillé pour une étude interdisci- • 2. F~lIt stenne .Ia. reso!uuon u onsel
plinairee~ multiséctorielle sur le rôle des femmes' cconomlque et SOCial, ...
dans le developpement global. compte !enu des re- 3. Reconnaît pleinement les responsablhtes du
commandations pertinentes de !a Confe.rence mon· Fonds des Nations Unies pourTenfance et la grande
diale de .I~ Décennie des Nations Umes pour la diversité des activités qu'il doit entreprendre en fa-
femme, ainsi que des. résultats des conférences des veur des enfants, étant donné les immenses besoins
Nations Unil!:ls consacrées à des problèmes d~ déve- des enfants des pays en développement qu'il reste en.
IOppement qui intéressent les femmes, et de faare rap- core à satisfaire;
port à cc sujet il l'Assemblée gênérale lors desa. ,
trent~sixième session. 4. Demitnde mstitmment au Fonds des J':latl~ns

Unies pour l'enfance d'assumer dans un espnt crea
teur et dynamique, avec l'appui de ses comités natio
nauX, les importantes respons~b~li!és qui !ui ~nc0lD:.
bent pour ce qui est des activltes consecutlve~ a
l'Année internationale de l'enfant, en collaboration
étroite avec les organismes intéressés des Nations
Unies et plus généralement avec la communauté in
ternationale;-VAs,~ffltbfét'!llltirtlle.

Prf!tumttlote de la résolution 1980/62 du Conseil ga~isa~~:~'i~~ér:~~~sa;: I~o~:~r;.~~:~t~r;:t:::'~t?~=
éconpmi'lue et social, en date du25juilletl980, . nale pour qu'ils réexaminent leurs propres activités

A"mlt f!.ttlmitlê le rapport du Conseil d'administra- en faveur de l'enfance, en vue d'accélérer les progrès
tion du Fonds des Nations UoiespourI'enfancesur la qu'il convient de réaliser afin d'atteindre les buts et
ses~onqu'i.la tenue au Sièg~ de l'Organisation des objectifs de la Stratégie internationale du développe
Nâtlons Vou:$' du 19 au 30 mal 1980152

• ..... •.. ment pourla troisième Décennie~es Nati~ns Unie,s
'Est;mittltqu~TAnlléeinternationale de l'enfant a pour le développement et pour qu alscoop\~rent plel

permis ~ reconna!tre avec un~ acuit~nouvelle l'im- nement avec le Fonds des Nations Unies pour l'en
portance du. bien·etre: et. del'educahon· des enfants fance:
ainsiqueteUe cle$ services en leur faveur, 6.E.rprime . Sil .sittisfaction à rousles. gouverne-

API',éd{jnt lesJourdes respo~~bmtésqui:Încom- ments qui "'ersentune contribution au Fonds des Na-
. l:ientiuFonds des Nations Unies pourl'enfance en tionsUniesl'Our l'emanceetadresseun appel urgent
tant 'luer principal o~gan.isme des ~a.ti.onsUn.ies yeso à tous les gouvernements, particulièrement à ceux
ponsabledelacoo~dlnatlondesactlvlte~,conseC'll~lves dont la contribution n'est pas à la mesure de leurs
àJ'Anneeinternattofi3lc ,de l'enfllntqul œ1ttralt au nt0yens, pour qu'ils aug~ntent cette contribution,
'46v=loppement.conform~m"nFàla résolution 34J4 de: en. l'indiqUant siPQ-ssiblc.pOUf plusieurs années. afin
l'Assemblée généralt't en date du 18octobre 1979, d~permettre au Fondsd'aiteindre l'objectif de

....>ainsi que les responsabilitês,.ç-oncernant l'enfance dé- •. 350 millions de doUars..de recettes. pl'évupour 1982
.·..I:::::fiIÛ~lidan$'Ia-~traté8ie. internationale. .du ~velo'p~' '1li·ils·est.fixê...dansJe-J~lan. de travail.àm()yen~erme
.. -mèlnfjiOurni'ttêÎsièmèDê'çennœ-ôesNiliOOStJnrri~appioilVéPlirie Conseif d'adrriinistration à sa sê$siofi
·;~ùr-redivefoppementl$). .. . ... . . . •..... .....• ten..e dû i9au 30 mai I~0156.

"Ret:mlnC,#siltrr. lll~ç~ssité d'un. eiTOrlconsidéra-
blementacerude lapartdetOus.les:intêres~sausein

··.·ite.llieommunautéÛltemiitiqnale afin de. C:,onseryer
"l·ê!~~,,~.~~ "~n~"i.)temati~nale. de l'e,llfantet

;,:;~""-": ;>-;~:'.;-: . ~,:.,-,;,,:;,<:\;



84e séance plénière
5 décembre 1980

35/81. Examen d'ensemble des 8rientatioll$ des acti.
vités opérationnelles pour le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI). et 3202

{S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant· J'instauration d'Un
nouvel ordre économiqueintemational, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiquesdes Etats, et 3362 (S-VII) du
16 sept~Glbre 1975, relative,~au'déveIGppement et à la
coopération économique intemationale,

R~ppelanr êgalementla· résolutiQn 1768 (UV) d.J
Conse~' économique et st'cia.l, e'11 date du 18mai 1973,

Rappelant en. outre sa résolution 321197 du 20 dé
cembre 1977,.en.parti~ulierla section V de l'agnexe à
ladite résolution,

157 Voir résolution 3S1S6 çi-dcssUS,annc"e,u. DP/4-$3.

___________V:...:.:....-..:RésoI=·=u:::tkms=..:adoptées==:..:.::..:.::...su:.:.:..r.:.:les~ra:::.ppo.:.....:rts.:.::....;de:..::...:.la::...Deu=___xième_·__Commbsion ------l63-

35/80. Rôle du personnel national qualulé dans le Horer et d'élargir leurs systèmes nationaux de forma-
développement social et économique des pays tion du personnel qualifié, à des mesures visa:)t à :
en développement li) Assurer à tous les membres de leur, srn:iété

l'égalité dans le domaine de l'éducation, sans distinc
tion fondée sur la race, la nationalité, le sexe, la reli
gion et la position sociale;

h) Eliminer l'analphabétisme;
c) Accroître le rôle des pouvoirs publics dans le

secteur de l'éducation;
d) Instituer une instruction obligatoire pour tous

les enfants d'âge scotaire;
e) Prevoir le développement de systèmes nationaux

d'éducation et de formation;
6. Invite en outre, les gouvemements bénéficiaires

et le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le développement à tenir compte de
la nécessité urgente de fonnerun personnel national·
qualifié lorsqu'ils identifieront les projet!' multinatio
naux entrant dans le cadre du troisième cycle de pro
grammation, 1982-1986;

7. Prie le Directeur général au développement et à
la coopération économique intemationale de prendre
les mesures nécessaires, compte tenu des possibilités
existantes, pour que soitmt diffusées périodiquement
des informations concemant les expériences faites par
des pays ayant des systèmes socio-économiques dif
férents en matière de formation de personnel national
qualifié et de renforcement du rôle de ce personnel
dans le développement social et économique national;

8. Prie en outre le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique intematio
nale, agissant en consultation avec le Programme des
Nations Unies pour le développement et avec les or
ganismes compétents des Nations Unies ainsi qu'avec
les gouvemements intéressés, d'établir un rapport
intérimaire sur l'application de la présente résolution
et de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire
de 1982.

L'Assemblée générale.
Se référant à sa résolution 33/135 du 19 décembre

1978, relative au rôle du personnel national qualifié
dans le développement social et économique des pays
en développement,

Tenant compte des résolutions 1979/52 et 1980/63
du Conseil économiqLe et social, en date des 2 août
1979 et 25 juillet 1980, sur le même sujet, dans les
quelles le Conseil a notamment demandé à l'Assem
blée générale d'étudier les mesures d'ensemble qui
pourraient être prises, dans le cadre du système des
Nations Unies, afin d'aider les pays en développe
ment dans les efforts qu'ils déploient pour renforcer
le rôle du personnel national qualifié dans le dévelop
pement social et économique global desdits pays,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-V,I) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concemant l'instauration d'un
nouvel ordre économique intemational, et 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats,

Se référant à la Stratégie intemationale du déve
loppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour te dév~~oppementlS7,

Tenant compte du fait que le Programme des Na
tions Unies pour le développement a agi au sein du
système des Nations Unies en qualité d'organisme
principalement responsable de la préparation d'une
étude sur le rôle du personnel national qualifié dans le
développement social et économique des pays en
développement,

1. Prend acte du rapport de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
sur le rôle du personnel national qualifié dans le dé
veloppement social et économique des pays en déve
loppement1S8;

2. Recommande à l'attention des pays en déve
loppement le rapport susmentionné et les recomman
dations qui y figurent aux chapitres IV et V;

3. Invite l~s organismes compétents des Nations
Unies à accorder l'attention voulue aux recomman
d:ations figurant aux chapitres IV et V du rapport en
vue de contribuer, dansJe cadre de leurs procédures
établiès:et dans la mesure de leurs pOssibilités, à l'ap
plication de ces recommandations;

4. Demande aux pays développés d'aider effica
cement les pays en développement, en particulier les
moins avancés d'entre eU:l!, dans les efforts qu'ils dé
ploient pour accroitre ·lel.lrs .capacités nationales et
leurs moyens de formation de personnel national qua
lifié et pour renforcer r.e rôle de ce personnel dans Je
développement soci-a1 et économique;

5. Invite lesgouvern~ll1ents des pays en déve
loppement. conformément à leurs priorités et pro
grammes nationaux· de développement, .à continuer
d'accord~r une attention particulière, en vue d'amé-



1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Di
recteur général au développement et à la coopél1ltion
économique internationale,

2. Affirme que les activités opérationnelles du
système djes Nations Unies pour le développement
devraient 'contribuer efficacement à accélérer le
développement,des pays en développement et à met
tre en œuvre la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement et, partant, à instaurer le nou
vel ordre économique international;

3. Exprime sa profonde préoccupation devant le
fait q\le les contri~utions financières en faveur des
activités opérationnelles du système pour le déve
loppement n'ont pas augmenté notablement et n'ont
pas, dans l'ensemble.~ atteint les objectifs ÏlXés par les
organismes intergouvernementaux compétents;

4. Réeiffirme énergiquement la nécessité d'ac
croître de manière considérable en termes réels le flux
des ressources disponibles pour les activités opéra
tionnelles, et ce sur une base de plus en plus prévisi
ble, continue et assurée;

S. Demcmde instamment à tous les pays dona
teurs, en particulier aux pays développés dont l'ap
port global est sans commune mesure avec leur capa
cité, d'accroître sans délai et de façon substantielle
les contributions qu'ils versent pour les activités opé
rationnelles du système pour le développement, et ce
sur une base de plus en plus prévisible, continue et
assurée;

6. Prie instClmment tous les pays qui sont en me
sure de le faire d'indiquer, au moment de leurs an
nonces de contributions, le montant probable de leurs
contributions aux activités opérationnelles du sys
tème pour le développement pour plusieurs années,
en tenant compte de la nécessité d'accroître les res
sources en termes réels, et ce sur une base de plus en
plus prévisible, continue et assurée;

7. Invite les organes directeurs des organisations
et orgaJT<~smes tompétents des Nations Unies à exa
miner, .~ )lonles besoins, de nouveaux moyens con
crets de mobiliser. sur une base de plus en plus pré
visible, .continue et assurée, des ressources accrues
en faveur des activités opérationnelles pour le déve
loppement;

8. Im'ite les organes, organisations et organismes
des Nations Unies à fonnuler, compte tenu de la sec
tion V de l'annexe à la résolution 32/197 de l'Assem
blée générale. des recommandations concrètes quant
aux mesures propres. à réduire les.dépenses d'admi
nistration et autres dépenses d'appui, à uniformiser et
harmoniser dans toute, la mesure possible leurs pro
cédures administratives, flnàncières, budgétaires et
en matière de personnel et de planificatign~ains~ Qu'à
améliorer les mQ(jalités d'.exécutiondes projets dans
le cadre des activités opérationnelles du système des
Nations Uoies pour le développement;

9. Im'ite le Secrétaire généralet les chefs des or
ganes,organisations etorganismcs des Nations Unies
à prendre, dans l'intervalle, toutes les mesures possi
bles pour améliorer lesmé.thodes de gestion, réduire
tes dépenses d'administration et autres dépenses
d'appui et assurer une e;IÇécutiongénérale pluseffi
caçe des programmes et àes.projets dans te domaine

~ .. , ..,' -
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Ct,Jt.ft'ielUe ~u'n importe d'appliquer intégralement
et sans délai Îl\Îustifté les recommandations figurant
dan!\. la résolution 32tt97,

Rtlppt4tml ses resolutions 33/201 du 29 janvier 1979
et 34/213 du 19 dêcembre 1979,

Rtft(l}irmmu la validité du consensus de 1970, tel
qu'il est énoncé dans l'annexe à sa résolution 2688
(XXV) du Il décembre 1970, et des directives sur les
dimensions nouvelles de la coopération technique,
telles qu'eUes SOl1t énoncées dans l'annexe à sa
résolution 3AOS (XXX) du 28 novembre 1975,

Rêtljjirmttnt également qu'il importe d'appliquer
intégralement et promptement sa résolution 340S
(XXX),

Ct)nsidérttntque les activités opérationnelles du
système des Nations Unies peuvent contribuer de
façon notable à accélérer le développement des pays
endéveloppc::ment etlamise enœuvre de la Stratégie
internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement15~ et, partant. l'instauration du nouvel
ordre économique international,

Aytlhr t:'.~mninê le rapport du Directeur général au
développement et à la coopération économique
intemationalel6o et notant avec intérêt le para
graphe S'de ce rapport, relatif à la subdivision en
éatégories des activités. opérationnelles pour le déve
loppement.

PrétJ('('"pt?e .par le fait qu'une partie notable des
ressoun::espouf les activités de coopération technique
dU. systèmcdesNations Unies est absorbée par les
dépenses·d'administration et. autres dépenses d'appui
des agents de financement ct d'exécution,

Aytmle:cttmilléJa résolution 1980/66 du Conseil
êcoQ4)miqueet social. en date du 25 juillet 1980, rela
tive aux .activités opérationnelles pour le déve
loppe~ent.

ConsÎtlênmt que. les activités opérationnelles pour
le développement englobent. notamment, les activités
de natqœ il faciliter la coopératlon au service du dé
veloppement en vue de mobiliser ou d'accroître les
potentialités et la capacité des pays de promouvoir le
développement et le bicll"êtresur les plans économi·
que ·et social. y compris le transfert de ressources,
sous une forme tangible~u intangible. vers des pays
ourêgions en développement.

Con.,idirmtt .églllementqu'une partie importante
des. ressources mondiales. tant matérielles qu'humai.
nes. ~ntinue d'êtretlé.toumée vers .le5 armements. au

. .. ~rifüei"k de iasécuritê intemntionaleet des efforts
~loYés pourTinstauration du nouvel ordre écono
...lqucintemational, .nQtamment des activités Qpéra~

:!içP.~tlAe.dl1sy~t~~(fes.NatîonsOniespour le
dêveloppemcnt. et demandant ault gouvernements de
prendtedcs mesures efficaces en matière de désar
mement ..véritablcqui~rmett~ntd"affecterune "ro
portia. pius·împortant~de$ressourcesactuellement
·.cmptoyôes~ •• des. fiilS .milîtairc$ au •.• développement
êç"no.miqYe~s9Çiaï.enparticulieràcelui des pays
el).;~y~toppement. . .
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des activités opérationnelles pour le développement,
en vue d'accroître la proportion des ressources "dis
ponibles pour répondre aux besoins d'aide des pays
en ...éveloppement;

10. Réaffirme que, comme énoncé dans l'annexe
à sa résolution 3405 (XXX), les gouvernements et les
institutions des pays bénéficiaires devraient se voir
confier dans une mesure croissante les responsabilités
de l'exécution des projets et, à cette fin, que les acti
vités opérationnelles du système des Nations Unies
devraient notamment contribuer efficacement à la
formation du personnel des pays bénéficiaires;

Il. Prie instamment les gouvernements et les or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies
d'accélérer leurs efforts pour appliquer effectivement
la section V de l'annexe à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale et, à cet égard, prie les chefs
des organes, organisations et organismes des Nations
Unies de continuer à prendre toutes les mesures né
cessaires pour assurer une meiUeure cohérence de
l'action entreprise et une intégration efficace, à
l'échelon national, des différents apports sectoriels du
système des Nations Unies, conformément aux ob
jectifs et priorités des gouvernements intéressés;

12. Se félicite des progrès accomplis dans l'appli
cation du paragraphe 34 de l'annexe à la résolution
32/197 de l'Assemblée générale et prie le Secrétaire
général de mener à terme aussi rapidement que possi
ble la désignation des coordonnateurs résidents, en
tenant dûment compte des dispositions de la résolu
tion 34/213 de l'Assemblée;

13. Décide de procéder tous les trois an!', à partir
de 1983, à un examen d'ensemble des orientations des
activités opérationnelles, sur la base d'une conception
cohérente, intégrée et systématique;

14. Décide en outre de considérer, lors de son
prochain examen d'ensemble des orientations des ac
tivités opérationnelles pour le développement, la
question de la constitution d'un organe directeur uni
que chargé des activités opérationnelles des Nations
Unies pour le développement, conformément au
paragraphe 35 de l'annexe à la lésolution 32/197 de
l'Assemblée générale;

15. Prie le Secrétaire général, aux fins du pro
chain examen !les orientations, de confier au Direc
teur général au développement et à la coopération
économique internationale le sQin d'établir un rapport
sur les l''rientations intéœssant les activités opéra:
tionnelles pour le développement entreprises par le
système des Nations Unies, en suivant, pour ce faire,
la méthode utilisée dans le rapport qu'il a présenté à
l'Assemblée générale lors de sa ~rente-cinquième
sessionl60 , ainsi que les dispositions de la présente
résolution, et en tenant compte des opinions et obser
vations sur les activités opérationnelles pour le déve
loppement formulées par les délégations à la seconde
session ordinaire de 1980 du· Conseil économique et
social et à la trente-cinquième session de l'Assem
blée, ledit rapport devant être présenté à l'Assemblée
par l'intermédiaire du Conseil;

.,
16. Prie le Directeur général au développeotent et

à la coopération économique internationale d'inclure
également dans son rapport: "

165

a) Des recommandations découlant du para
graphe 7 ci-dessus, accompagnées de ses propres rè
commandations;

h) Un exposé plus complet de l'idée seion laquelle
il y aurait des lacunes dans les activités opéra
tionnelles du système des Nations Unies, notamment
en ce qui conc;erne la restructuration des relations
économiques internationales, et des suggestions sur
les moyens de combler ces lacunes, de manière à
renforcer le sY!itème des Nations Unies et à le rendre
plus apte à répondre aux lx 'Dins des pays en déve
loppement;

17. Prie le Secrétaire général de confier au Di
recteur général au développement et à la coopération
économique internationale le soin de présenter à
l'Assemblée générale un rapport annuel sur les acti
vités opérationnelles pour le développement, qui de
vrait aussi être communiqué à la Conférence des Na
tions Unies pour \es annonces de contributions aux
activités de développement, contenant des informa
tions statistiques détaillées concernant toutes les acti
vités opérationnelles du système des Nations Unies
pour le développement, y cQmpris les renseignements
demandés par l'Assemblée générale au paragraphe 31
de l'annexe à sa résolution 32/197, lesquels figurent
dans les appendices Il et III au rapport du Directeur
général, en y apportant des précisions supplémentai
,'es à la lumière des engagements pris;

18. Prie en outre le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationalf:
d'inclure dans le rapport annuel qu'il présentera à
l'Asst~mbléegénérale lors de sa trente-sixième session
des renseignements sur les progrès accomplis en ré
ponse aux demandes formulées au paragraphe 9
ci-dessus, et d'inclure dans le rapport annuel qu'il pré
sentera à l'Assemblée, lors de sa trente-septièmle ses
sion, les recommandations sollie les au paragraphe 8
ci-dessus, accompagnées de se~ propres recomman
dations.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/82. Fonds spécial des Nations Unies pour les pays
en développement sans littoral

L'Assemblée g~nérale.

Rappelant sa résolution 31/177 du 21 décembre
1976, par laquelle elle a approuvé le statut de Fonds
spécial des Nations Unies pour les pays en déve

. loppement sans littoral,

Rappelant également ses résolutions 32/113 du
15 décembre 1977, 33i85 du 15 décembre 1978 et
34/209 du 19 décembre 1979,

Rappelant en outre la résolution 123 (V) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du 3 juin 1979161 , et prenant
note de la décision 80/21 du Conseil à'administration

161 Voir Actes de la Corllerence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, cinquième session, vol. 1: Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.

~.l .. --- ..-"'''-
"~ ·



.66 Assemblée gâlérale - Trente-elnqulème session "
ves aux préparat
grammation, 19
cessus de prog
grammation cont
accroître la parti
à la ~Ianification

'3. Prend not
du Conseil d'a
1980166, relative
des Nations Unie
ses d'appui des
selflo laquelle le
devraient revoir
nel, leurs métho
leurs effectifs el
sens:bles des déI

4. Prie instan
doubler d'efforts
tions Unies pour
cessaires pour ~

cycle de progran
sur un taux anJ:
sources de 14 p.
de la base flnanc
cution des activit
troisième cycll i:
des fms de pIani
fondées sur un t~

baie d'au moins
5. Souligne q

de la Stratégie in
la troisième Déc~

veloppementl67 e
donnée à la cù(
sources fournies
accrues.

35/84.

L'Assemblée g
Rappelant sa J1

Prenant acte d
l'assistance au N

Prenant note Ci

Etats Membres e
nismes des Natio
ployés parle GOli
construction du p

Considérant qll
ragua n'est pas e
continue à néces
internationale,

1. Exprime sa
raI pour ses effo!
ragua;

F""

1

J

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-Vl) et 3202

(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration etJe
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique interna~ional, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Rappelant également sa résolution 32/114 du
15 décembre 1977, dans laquelle elle a, notamment,
prié instamment tous les Etats de prendre des mesu
res en vue de fournir au Programme des Nations
Unies pour le développement les ressources nécessai
res pour réaliser les buts et objectifs et exécuter les
programmes· arrêtés dans le cadre du deuxième cycle
de programmation, 1917-1981, et notamment pour
atteindre et même dépasser le taux annuel de
14 p. 100 de croissance globale qui a été fixé pour les
contributions volontaires et sur lequel reposaient les
chiffres indicatifs de planification pour le cycle,

Rappelant en outre la réso,ution 2024 (LXI) du
Conseil économique et social, en date du 4 août 1976,
relative aux activités opérationnelles pour le déve
loppement,

Réaffirmant la validité du consensus de 1970, tel
qu'il est énoncé dans l'annexe à la résolution 2688
(XXV) de l'Assemblée générale, en date du Il dé
cembre 1970,

Considérant que le Programme des Nations Unies
pour le développement apporte une contribution im
portante au développement accéléré des pays ~n

développement,
Notant avec satisfaction l'augmentation continue

du taux d'exécation des programmes et les mesures
prises par le Conseil d!.administration et r Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le
développement afin d'améliorer la que~ité et l'effica
cité des opérations au titre des programmes et assurer
l'harmonisation et la complémentarité voulue des ac
tivités de coopération technique des organismes des
Nations Unies, .

Profondément préoccupée par le fait que le taux 'dl~
croissance des ressources du Programme des Nations
Unies pour le développement en 1980 est resté bien
en deçà de l'objectif convenu,

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le déve·
loppement sur. sa vingt-septième session16s,

1. Prend acte dp rapport du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pout le déve
loppement sur sa vingt-septième session;

2. Prend. note,· en particulier, des décisions 80/6,
80/7 et 80/9 du Conseil d'administration du Pro
gramme des .Nations Unies pour. le. développement,

. en date des 20 février et 13 et 17 juin 1980166, relati-
84e séance plénière

5 décembré 1980

du Programme des Ni.~ions Unies pour le dévelop- 35/83. Programme dp.s Nations Unies pour le déve-
pement, en date du 26 juin 1980162, loppement

CanvClincue que l'accès aux marchés mondiaux au
moindre coût possible fait partie intégrante d'un
développement économique véritable pour les pays
en développement sans littoral,

Considérm:t que la majorité des pays classés
comme pays moins avancés sont des pays en déve·
loppement sans Iittornl,

Se déclarant profondément préoccupée devant le
très faible niveau des contributions annoncées pour
l'année 1980 lors de la Conférence des Nations Unies
de 1979 pour les annonces de contributions aux acti
vités de développementI6:J,

Nottmt que, d'après le rapport du Secrétaire géné
rai établi conformément à la· résolution 34/207 de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1979,
les contributions au Fonds doivent augmenter consi
dérablement si l'on veut qu'il réponde effectivement
aux vastes besoins des pays en développement sans
littoral pour ce qui est de réduire le coût réel du
transitl64,

Nottlnt en outre que les. demandes d'assistance
faites auprès du Fonds se rappo~ent à des activités
complémentaires et, en général, .-distinctes de celles
que financent d'autres sources du système des Na
tions Unies,

1. Prie instamment tous les Etats Membres de
tenir dûment compte des difficultés particulières que
rencontrent les pays en développement sans littoral
pour assurer leur· développement éconormqutl et
social;

2. Lcmcelln appi!l il tous les pays pour qu'ils re
considèrent leur position à l'égard du Fonds spécial
des Nations Unies pour les pays en développement
sans littoral et qu'ils envisagent sérieusement la pos
sibilitéque<des représentants des pays en développe
ment .sanS littoral fassent partie du Conseil
d'administration du Fonds; ,

3. LCl/u:eun appei en outre à tous les Etats Mem
bres,en particuliera~ pays développés, aux Drganisa
tions internationales et aux institutions de financement
multilatérales, pour CiU'US a~noncent des contribu
tions généreuses au Fonds au titre de la Conférence
des Nations Unies de 1980 pout les annonces de
contributionsDux activités de développement;

. .

4. Prie l'Administrateur du' Progfamme des Na
tionsUnies '. POllr le développement, agissant en
consul.tation .~vec le Secrétaire général de la Confé
rencé·des Nations Unies sur ·le commerce et le déve
loppement et aveCI~!;hefs·de secrétariats d'autres
institutions apparel'tée~" de poursuivre son action en
faveur des pays'en déyeloppeme,nt sans Httoral, dans
le cadre des.arrangt4m~9ts.intérimaires qui. ont.été
adoptés,. en •teuantçompte. du fait. que. chaq,ue .pays

,intéressé d()itrecevoirune assistance tecbnique et fi-
nancière appropriée. ..

:' -, ' ~ - , .. ',.' c .. <, . .', - .~. - _- .. ' .... c

162 Voir l1oc~nre/jtsoffic,~/sd.uC(Jnsei1 icilflomlqût:etsociQl,
19BO, SMpplémentn<' 12 (B/198Ol421Rev.l). chap. XI.

II~ VoirAJOONF.9lIISR.t et 2.
114 Al8-11/5 el Con".t.. llIIIIelte, par. 308.

165 Documents officiels du Conseil économique et social, 1980,
Supplément nO 12 (E/19lltll42/Rev.1).

166 Ibid., chap. XI.
.....

167 Voir réSOIUlÏ'!lR
161 Aj3S/SW1.



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Coa.\'1misslon 167

ves aux préparatifs en vue du troisième cycle de pro
grammation, 1982-19~6, au renforcement du pro
cessus de programmation par pays grâce à la pro
grammation continue et aux dispositions prises pour
accroître la participation des pays en développement
à la ~Ianificationdes programmes régionaux;

'3. Prend note en l'approuvant de la décision 80144
du Conseil d'administration, en date du 27 juin
1980166, relative au remboursement par ie Programme
des Nations Unies pour le développement des dépen
ses d'appui des organisations et la recommandation
self'n laquelle les agents d'exécution du Programm!i!
devraient revoir leurs mécanismes d'appui opération
nel, leurs méthodes de travail, leurs arrangements et
leurs effectifs en vue de réaliser des compressions
sens~bles des dépenses d'appui globales;

4. Prie instamment tous les gouvernements de re
doubler d'efforts pour fournir au Programme des Na
tions Unies pour le développement les ressources né
cessaires pour exécuter les activités du deuxième
cycle de programmation, 1977-1981, qui sont fondées
sur un taux annuel de croissance globale des res
sources de 14 p. 100, ce qui permettrait de disposer
de la base financière saine qui est nécessaire à l'exé
cution des activités du Programme prévues pendant le
troisième cyclt. de programmation, 1982-1986, qui, à
des f'ms de planification prospective, sont également
fondées sur un taux annuel moyen de croissance glo
bale d'au moins 14 p. 100;

5. Souligne que la réalisation des buts et objectifs
de la Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement167 exige qu'une importance nouvelle soit
donnée à la cllopération technique et que les res
sources fournies à cette fin soient sensiblement
accrues.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/84. Assistance au Nicaragt!a

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/8 du 25 octobre 1979,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistance au Nicaragual68 ,

Prenant note avec satisfaction de l'appui que les
Etats Membres et les institutions spécialisées et orga
nismes des Nations Unies ont apporté aux efforts dé
ployés parle Gouvernement nicaraguayen pour la re
construction du pays,

Considérant que la situation économique du Nica
ragua n'est pas encore red,e~'enue normale et qu'elle
continue à nécessiter l'assistance de la communauté
internationale, ...

1. Exprime sa Fèconnaissance au Secrétaire géné
ral pour ses efforts concernant l'assistaoceau Nica
ragua;

167 Voir résoluti'Jn 35/56 cioodessus, !1!U1exe, sect. Il.
161 A/3S/5U1. .

2. Prie instamme.flt tous les gouvernements de
continuer à contribuer à la reconstruction et au dé
veloppement du Nicaragua;

3. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de poursuivre et
d'augmenter leur assistance dans ce domaine;

4. Recommande que le Nicaragua reçoive un
traitement correspondant aux besoins du pays jusqu'à
ce que sa $ituation redevienne normale;

5. Prie le Secrétaire général de rendre compte. à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, des mesures adoptées pour appliquer la présente
résolution.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/85. Aide à la reconstruction et aU développement
du Liban

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre

1978 et 34/135 du 14 décembre 1979, relatives à l'aide
à la reconstruction et au développement du Liban, .

RClppelant également la résolution 1980/15 du
Conseil économique et social, en date du 29 avril
1980,

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Se
crétaire général sur l'aide à la reconstruction et au
développement du Libanl69 ,

Notant également la déclaration faite par le Coor
donnateur des Nations Unies pour l'aide à la recons
truction et au développement du Liban devant la
Deuxième Commission170,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général 
pour son rapport;

2. Félicite le Coordonnateur des Nations Unies
pour l'aide à la reconstruction et au développement
du Liban des efforts sans relâche qu'il a déployés
dans l'accomplissement de ses tâches;

3. Prend note avec satisfaction de l'aide déjà
fournie ou annoncée par un certain nombre de pays;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à accor
der l'assistance qui peut être mobilisée dans le cadre
du système des Nations Ungesafin d'aider le Gouver
nement libanais à formuler ses plans de· reconstruc
tion et de développement et à les exécuter;

5. Demandp.2ux institutions spécialisées, aux or
ganes et autres organismes des Nations Unies d'in-·
tensifier leurs efforts dans ce domaine;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assentblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, sur les progrès réalisés dans l'application de la
présente résolution. .

84e séance plénière
5 décembre 1980

169 A{35l99, A/35l381et COlT.I et 2.
170 Documentsofficielsde l'Assemblée générflle, trente-cinquième

sessioll, Dewcième Commission, 36" séance, par. 42 à 53.
1
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4. Engage vivement tous les gouvernements à
faire des efforts particuliers pour accroître les res
sources du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahêlienne, y compris des contributions vo
lontaires par l'intermédiaire de la Conférence des
Nations Unies pour les annonces de contributions aux
activités de développement, de façon à permettre au
Bureau de mieux répondre aux besoins prioritaires
des gouvernements des pays membres du Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse
dans le ~ahel;

5. Approuve la demande urgente que le Conseil
économique et social a adressée, Gans sa résolution
1980/51 du 23 juillet 1980, à tous les organes, orga
nismeset programmes des Nations Unies, pour qu'ils
accroissent leur assistance par des actions communes
entreprises avec le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne, en réponse aux demandes
formulées par les gouvernements .des pays de la ré
gion soudano-sahélienne en vue de la mise en œuvre
de leurs programmes de relèvement, de redressement
et de développement;

6. . Demande à tous les gouvernements, aux orga
nismes des Nations Unies, aux organisations inter
gouvernementales. au~ organisations privées et aux
particuliers de continuer à répondre favorablement,
soit sur une base bilatérale, soit par le biais du Bureau
des Nations Unies pour la région soudano-sahélienne
ou tout ~utre intermédiaire, aux demandes d'assis
tance formulées par les. gouvernements des pays
membres du Comité permanent inter-Etats de luttè
contre la sécheresse dans le Sahel etparlè Comité
lui-même;

7. Invite le Bureau des.Nations Unies pour la ré
gion soudano,-sahélienne à. continuer à renforcer son
étroite coopération .avec le· COllÙté pennanent inter
Etats de 'utte contre la sécheresse dans le Sahel en '
vue de la ré&lisation du programme de redressement
et derelè\ICinent et dè celle de projets prioritaires;

8... PrÎe le.Secrétaire .généraJ de cpntinuer à faire
rapportàl'Assemblée générale, par J'intermédiaire dù
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement et du Conseiléconomi
que et social, s.ur la. réalisation du programme de re
dressement à. moyen et· à long.tçrme dans 'la région
soudano-sahéUenne. .. .

R~lisation du programme de redressc'.IIlent et redressement et de relèvement à moyen et à long
de relèvement à moyen et à long terme dans la terme dans la région soudano-sahélienne;
région soudano-sahélienne

2. Demande à la communauté internationale de
fournir d'urgence une aide alimentaire adéquate aux
pays ~u Sahel;

3. Exprime -u gratitude aux gouvernements, aux
organismes :...c:s Nations Unies, aux organisations
intergouvernemenwJes, aux organisations privées et
aux.particuliers qui ont apporté leur aide à la réalisa
tion du programme de redressement et de relèvement
à moyen ei: à long teme dans la région soudano
sahélienne;

35/86.

.A

L'Assèmhlée générale,
Rl,ppellmt ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 dé

cembre 1971. 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972,
3054 (XXVIII) du 17 octchre 1973, 3253 (XXIX) du
4 décembre 1974, 3512 (XXX) du 15 décembre 1975,
31/180 du 21 décembre 1976. 32!l59 du 19 décembre
1977, 33/133 du 19 décembre 1978 et 34/16 du 9 no
vembre 1979,

Rappe/(mt également les résolutions 1918 (LVIII),
2103 (LXlII), 1978;370 1979/51 et 1980/51 du Conseil
économique et social, en date des 5 mai 1975, 3 août
1977, 21 juillet 1978. 2 août 1979 et 23 juillet 1980,

Prenant note de la décision 80/35 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies
pour le. développement, ~n date du 27 juin19S0, rela~

tive à la réalisation du programme de redressement et
de relèvement à moyen et à long terme dans la région
soudano-sahélienne171 ,

Te1l(tnt cQmpte. des résultats de la treizième session
du Conseil des ministre" du. Comité perman~nt
inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Silhel,
tent·~·à .• Niamey du 18 au 22juin 1980, et en partle!!-
lier de so.n communiqué final, .

Prenlmt dûment en considération la déclaration
faite le 15 octobre 1980 par le Président du Comité
permanent inter-Etats ••de IUUe· contre la sécheresse
dans. le Sahel à la dixième· session du Comité des. po
litiqueset programmes d'ai4e alimentaire172, au sujet
de la situation alimentaire.au Sahel,·

N()8(m( avec satisfaction te rôle déterminant joué
par le Bureau des Nations. Unies pour la Ligion
soudano-sahêlienne en vue d'aider à combattre les
ctTets·de.la·sécheresseetà réaliser le programme de
tedressementet de relèvement à moyen et 'llong
terme. adopté par les Etats membres du Comité per
mancntJnter-Etatsde luite ~ontre la sécheil"esse. dans
le Sahel etdc=. mobiliser les. ressources nécessaires au
financement des projets prioritaires~ • .

Considêrantque la nature et l'ampleur des besoins
des pays de Jarégi.on :soudano-sahélienne..qui font
.partie des. pays en développement les moins.avancés.
nécc:ssitent que .la communauté.· internationale .conti
nue.~ ~nfon:er.son.action de solidarité POl1r aPPl1yer
les eft"ortsde .. redressement et l'ellsèr écollomiquè. de
ces pays, .

Considérant égale",ellt la situation alimentaire cri
liiquedes pays du$ahel.

'. Ayantexllminile rapport du Secrétâire général sur
la réalisation du programme de redre$.sement et de
relè,ve'.llent à· moyen et à .·longterme·dàns la.région
soudano-sllhélienne113•

1.Pftnd aéttavec satisfaction du rapport d~Se
èrétaire ·Ié~ralsur· la réalisation du programme· de

"'..1.........- •• t.,. .
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116}.j35/S38-S/14219.

35/88. Assistance économique spéciale au Bénin

L'Assemblée générale!
Ayant examiné au titre du point de l'ordre du jour

intitulé ••Assistance économique spéciale et secours
en cas de catastrophe" la requête du Gouvernement
béninois, en date du 13 octobre 1980176,

Rappelant les dispositions des résolutions 404
(1977),405 (1977) ~t 419 (1977) du Conseil de sécurité,
en date des 8 février 1977, 14 avril 1977 et 24 no
vembre 1977, et en particulier le paragraphe 5 de la
résolution 419 (l97'7j, dans lequel le Conseil. a fait
appel à tous les Etats et à toutes les organisatiôns
internationales appropriées, y compris l'Organisation114 Documents officielsde l'Assemblée générale. trente"iJuatrième

session, Séances plénières. 32" séance, par. 40 à 129.
115 Ibid., trente-cinqyième session, Séances plénières, 3,1" séan~,

par. 49 à 66. .

4. Prie le Secrétaire général d'organiser un pro
gramme international d'assistance financière, tech
nique et matérielle en faveur de la République cen~

trafricaine, afin de répondre aux besoins à long et à
court terme' de ce pays en matière de reconstruction,
de relèvement et de développement;

5. Prie les programmes et les organismes appro
priés des' NatiOns Uriies - en particulier le Pro
grarriille des Nations Unies pour le développement,
l'Organisatiop. des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds international pour le déve~

loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, .l'Organisation des Nations Unies pour le déve~

loppemènt industriel et le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance - d'accroître leurs prog~es pré
sentsetfuturs d'assistance à la République centrafri
caine, de coopérer étroitement avec le Secrétaire
général pour organiser un programme efficace d'assis
tance internationale et de lui rendre compte périodi
quement des mesures qu'ils ont prises et des res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour venir en
aide à ce. pays;

L'Assemblée génér:lle,
Profondément préoccupée par les graves domma

gès subis par l'Infrastructure économique et soci~e
de la République centrafricaine,

Affirmant la nécessité urgente d'une action inter
nationale pour aider le Gouvernement de la Républi
que centrafricaine dans ses efforts pour la recons
truction, le relèvement et le développement du pays,

Ayant à l'esprit la préoccupation exprimée par les
Etats Membres au sujet de la situation en République
centrafricaine et i'intérêt qu'ils portent à un retour
rapide du pays à des conditions de vie normales, ainsi
qu'à sa reconstruction et à son développement,

Prenant' note des déclarations fai'les par le Vice
Premier Ministre de la République centrafricaine,
chargé des affaires étrangères, devant l'Assemblée
générale le 12 octobre 1979174 et le 9 octobre 1980175 ,

1. Note avec satisfaction les efforts que font le
Gouvernement et le peuple de la République centra~

fricaine en vue de la reconstruction, du relèvement et
du développement du pays;

2. Lance un appel urgent à tous les Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
économiques et financières internationales, afin qu'ils
contribuent généreusement, par des voies bilatérales
ou multilatérales, à la reconstruction, au relèvement
et au développement de la République ~entrafricaine;

3. Prie les Etats Membres, ainsi que les pro
grammes et les organismes des Nations Unies, d'ac~

corder des mesures spéciales à la République centra
fricaine;

35/87. Assistance pour la reconstruction, le relèvement 6. Prie le Secrétaire général d'ouvrir un compte
et le développement de la République centra- spécial pour la République ceiltrafricain~, dans le
fricaine cadre du Fonds d'affectation spéciale des Nations

Unies pour les prog~.mes spéciaux d'as~istanc.e
économique, afin de facdlter le versement de contn
bu~ions pour la République centrafricaine, et· invite
instamment les Etats Membres et les institutions fi
nancières internationales à contribuer généreusement
à ce compte;

7. Prie également le Secrétaire général d'envoyer
une mission en République centrafricaine en vue ·de
procéder à des consultations avec le Gouvernement·
au sujet de l'assistance supplémentaire dont il a be
soin pour la reconstruction, le relèvement et le déve
loppement du pays et de communiquer le rapport de
cette mission à la communauté internationale;

8. Prie en outre le Secrétaire général de faire en
sorte que des dispositions financières adéquates
soient prises pour organiser un programme inte!Da
tional d'assistance efficace en faveur de la République
centrafricaine et pour mobiliser l'assistance, interna-
tionale; .

9. invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies' pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour le développem~ni industriel,

. l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds
international de développement agricole à attirer
l'attention de leurs organes directeurs, pour qu'ils
examinent la ê:tuestion, sur les besoins particuliers de
la République cefitrafricaine et à faire rapport sur les
décisions prises par ces organes au Secrétaire géné'ral
avant le 15 août 1981;

10. Prie le Secrétaire général de faire conr-aître au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire d,eJ98I, l'assistance qui est accordée à
la République centrafricaine;

Il. Prie le Secrétaire général de suivre la situation
en République centrafricaine et de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

. t.~
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L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/124 du 14 décembre

1979, dans laquelle eUe a demandé à la communauté
internationale d'apporter à Djibouti une aide impor
tante et appropriée pour lui permeUre de faire face à
ses difficultés économiques particulières,

Rappelant également ses résolutions 32/93 du
13 décembre 1977 et 33/132 du 19 décembre 1978,
dans lesquelles elle s'est notamment déclarée profon
dément préoccupée par la situation qui règne à Dji
bouti et a lancé un appel pressant aux Etats Membres
et aux institutions internationales intéressées pour
qu'ils aident le pays de manière efficace et continue,
et a prié le Secrétaire général de poursuivre ses ilf
forts en vue de mobililler les ressources nécessaires à
un programme efficace {rassistance financière, tech
nique et matérielle à Djibouti,

Ayant examiné, le rapport du Secrétaire général du
12 septembre 1980180, c~lntenant en annexe le rapport
de la mission qu'il avait envoyée à Djibouti confor
mément à la résolution. 34/124 de l'Assemblée géné
rale,

Notant avec préoccupation que la sécheresse pro
longée a C&:Œ~ de lourde~\ pertes de cheptel, privant
une grande partie de la. population de ses moyens
d'existence, et que.I'atl1ux des réfugiés, s'ajoutant à
la sécheresse, a soumis la fragile infrastructure éco
nomique, sociale et administrative du pays à de gra
ves tensions,

1. Exprimé sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser iln
programme international d'assistance économique en
faveur de Djibouti;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire généraJl8il; _

3. Note avec satisfaction l'assistance que des
Etats Membres et des organismes des Nations Unies
ont· déjà fournie ou se sont engagés à fournir à Dji
bouti;

4. Appelle rattention de la communauté interna
tionale sur la situation économique critique à laquelle
se heurte. Djibouti, sur l'assist~nce requise dan~ l'im
médiat pour les victimes de la secheresse et sur la
liste de projets urgents à court et à long terme pré
sentée par le Gouvernement djiboutien en vue d'ob
tenir U.fie assistance fmancière, tels qu'ils sont décrits
dans t'annexe au rapport du Secrétaire général;

S.RenouvellesOIi appel aUx Etats Membres, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies, ainsi qu'aux institutions économiques
et .financières· internationales, afin qu'ils apportent à
Djibouti, par. des· voies bilatérales et· multilatérales,
une aide .il11portante •et appropriée, •chaque fois qué
cela sera possible sous fonne de dons, pour permettre
à ce pays. de faire face à s~s difficultés économiques
particulières;

Me s~ance plénière,
Sdé.cembre 1980

1. Lance tm appel aux Etats Membres, aux orga
nisations· .régionales et interrégionales etaux autres
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent, de manière efficace t.. continue, une assistance
financière, matérielle et technique au ·Bénin, afin
d'aider ce pays à surmonter ses difficultés fiilancières
et économques; •

des Nations Unies et les institutions spécialisées, 35/89. Assistanc:e à Djiboutil79

pour qu'ils aident le Bénin à réparer les dommages
causés par l'acte d'agression,

Rtlppelant le rapport du Secrétaire général du
29 sc:ptembre 1918 sur l'assistance au Béninl77 ,

Nottmt que le Conseil de sécurité, au paragraphe 8
de sa résolution 419 (1977), a décidé de demeu:.::r
saisi de la question,

AY(lnt entendu la: déclaration faite par le représen
tant du Bénin devant la ~uxième Commission, le
4 novembre 1980, sur les série~x problèmes économi·
ques de: cc pays l71,

Prenant note de la situa!kln particulière du Bénin,
qui fait partie de la catégorie des pays en développe
ment les moins avancés,

.,.' " , ~;::: .. '...... '

177·l>dc:Îlm~"'JI·.,.q-iCitt~ dli ifonstUtle siêllri,i, ,,~n'i-'l'Oisirme
alflfh.NliPPftlfk",dejllill", ag/lt t:tsePfl!mb~/97B • .document
8/12873. .. .- .,-. C· . ... . . .. . .... .

"llltJc"""lttJlo/Jicie/sde"AifJltmbléesintra/e, 'rl!nt~intlliiimt
s,JI,ioIr.Jh.aiime Conr"';.J.Ji(Ht.3.,. séànce, par. '48 à ~9.· ...

2.. Dem.lmde aUX programmes. etaux orgapismes
compétents des Nations Unies tie pàursuivre et de
développer leurs programmes présents ~t futurs d'as
sistance. au Bénin, de coopérer étroitement avec le
Secrétaire général en vue d'organiser un. programme
international efficace d'assistance et de faire rapport
périodiquement au Secrétaire général sur les mesures
qu'Us ont pri~es et les ressources qu'ils ontrendues
dis~nibles-~~~derce pay~;

3. Prie le SecrétaifC général :
. aUle ...rcndre ~ee dispositions J?Our rée-ialuer les
problêm~s.économiques. spêciflql.'!esque rencontre le
Bénin et, en consultation avec le gouvernement,
dfé.tablir un programme international d'assistance
pourflÙre façeaux besoins économiques spécifiques
et dedévèloppement du pays;

b)De mobiliser les. ressources nécessa.ires à. un
programme efficace d'assistance financière, technique
etmatên'elle au Bénin;

.c) De s'assurer que des ~.spositionsfinancières·et
budgétaires adéquates soient prises pour organiser un
programme international. d'assistance. ·I:n· faveur. ·du
Déninet pour mobiliser l'assistance;

d) De rendre compte .au Conseil économique et so
cial,tors de sa seconde: session ordinaire de 1981, des
proarès rêal!sês dan.sla mobilisation de l'assista:lce
a~" "Bénin et de faire rapport à l'Assemblée générale,
L"sde sa trente-sixièDie session, sur l'application de
III prêsenterês,olution.
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6. Demande à la cOinmunauté intèrnationale de
contribuer généreusement au compte spécial qui a été
ouvert par le Secrétaire général au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies afin de faciliter le versement
de contributions pour Djibouti;

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le
developpement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
la Banque mondiale et le Fonds international de
développement agricole à attirer l'attention de leurs
organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers de Djibouti et à rendre compte des déci
sions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 août 1981;

8. Prie les institutions spécialisées et les autres.
organismes compétents des Nations Unies de f::lire
rapport péGiodiquement au Secrétaire général sur les
mesures qu'·ils ont prises et les ressources qu'ils ont'
rendues disponibles pour venir en aide à Djibouti;

9. Prie le Secrétaire'général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les

ressources nécessaires à un programme efficace d'as
sistance financière, technique et matérielle à Djibouti;

b) De garder la situation à Djibouti constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisés et les institutions financieres internationa
les intéressées et de rendre compte au Conseil éco
nomique et. social, lors de sa seconde session ordi
naire de 1981, de l'état d'avancement du programme
spécial d'assistance économique à Djibouti;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique de Djibouti et des progrès réalisés en ~e

qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme d'assistance en faveur de ce pays en temps
utile pour que la question puisse être examinée par
i'Assemblée générale à sa trente-sixième session.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/90. Assistsnœ aux régions victimes de la sécheresse
à Djibouti, en Ouganda, en Somalie et au
Soudan179

L'Assemblée générale,
Ayant entendu la déclarati9n faite par le Coordon

nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe devant la Deuxième Commission le J no
vembre 1980181 ,

Prenant acte avec satisfaction des rapports du Se
crétairegénéral sur l'assistance aux régions victimes
de la sécheresse à Djiboutil82, en Ougandal83, en So

. malie184 et au Soudanl8s , auxquels étaient annexés les

III Documentsofficiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième
session, Deuxième Commission. 36" séance, par. 6 à 17.

112 Aj3SISS9.
183 A/3SIS62.
114 A/3SIS60.
II! A/3SIS6I.

rapports pertinents de la mission interinsti
tutions envoyée dans ces pays pour y étudier les be~

soins des victimes de la sécheresse,
Notant avec préoccupation les graves conséquen

ces d'années successives de sécheresse à Djibouti. en
Ouganda, en Somalie et au Soudan et de la pénurie
des denrées alimentaires, de bétail, de fou~ge et
d'eau qu'elle a provoquée, ".

Considérant qu'il est conforme au principe de soli- .
darité internationale énoncé dans la Charte des Na
tions Unies d'apporter une assistance aux Etats
Membres qui sont victimes de graves catastrophes
naturelles,

Consciente des effets néfastes que la sécheresse a
sur le développement économique et social de Dji-
bouti, de rOuganda, de la Somalie et du ~oudan, .

Consciente également du caractère régional <Je la
§écheresse qui règne 'actuellement dans les pays de la
come de l'Afrique,

Rappelant les résolutions què l'Assemblée générale
et le Conseil économique ~t social ont adoptées au
sujet de l'assistance en cas de catastrophe n~turelle,

en particulier les résolutions 2816 (XXVI) et 295~

(XXVII) de l'Assemblée générale, en date des' 14 dé
cembre 1?71 et 12 dé~embre 1972,

Reconnaissant que la distribution de secours dans
les régions éloignées de Djibouti, de l'Ouganda, de la
Somalie et du Soudan entraîne des frais très élevés et ;'
pose de grands problèmes, .

1. Exprime sa profonde sympathie aux peuples et
aux Gouvernements.de Djibouti, de l'Ouganda, de la
Somalie et du Soudan pour les pertes ei' vies humai
nes et les pertes d'animaux causées par la sécheresse;

2. Fait siennes les reç;omm~ndations faites par la
mission interinstitutions dans les rapports anne~és

aux rapports pertinents du Secrétaire généraP86;

3. Félicite le Secrétaire général"d'avoir pris des .
mesures rapides et positives pour faire face à la situa
tion d'urgence des régions victimes de la sécheresse à
Djibouti. en Ouganda, en Somalie et au Soudan et
d'avoir envoyé une mission interinstitutions dans les
pays intéressés afin de déterminer leurs besoins im
médiats en matière d'assistance aux populations tou
chées par la sécheresse;

4. Prend note avec satisfaction des mesures que
le Secrétaire général a déjà prises, en coopération
avec le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe et d'autres
institutions et organismes des Nations Unies, afin
d'apporter des secours le plus rapidement et le· plus
efficacement possible aux victimes de la sécheresse et
d'autres catastrophes naturelles à Djibouti, en Ou-
ganda,· en Somalie et au Soudan; . .

S. Lance un appel aux Etats Membres et aux .or
ganisations internationales gouvernementales et. non
gouvernementales pour qu'ils contribuent généreuse
mtint à aider les populations touchées par la séche
resse en apportant une; assistance fmancière, maté
rielle et technique, telle qu'elle est décrite dans' les.
rapports des missions interinstitutions;

186 A/3SISS9 à A/3sïs62.
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6. Recommande aux gouvernements des pays de
la région qui sont touchés par la séch~resse d'envisa
ger la création d an organe intergouvernemental
chargé de coordonner et d'appuyer les efforts dé
ployés par lesdits pays pour lutter çontre les effets de
la sécheresse et d'autres catastrophes naturelles et
pour faire face au problème que posent le redresse
Ment et le relèvement à moyen et à long terme;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies, de confier, le
plus tôt possible, la responsabilité de l'assistance
auxdits pays de la région à un organisme approprié
des Nations Unies qui sera financé au moyen de
contributions volontaires,aera chargé de coordonner
les activitês du système des Nations Unies visant à
appuyer les efforts de redressement et de relèvement
desdits pays. et qui fournira en outre une assistance
directe .aUx gouvernements de ces pays pour les aider
à coordonner les apports des donateurs et à renforcer
les moyens nationaux et régionaux dont ils disposent
pour atténuer les effets de la sécheresse à l'avenir et
promouvoir un développement économique et social
soutenu;

8. Prie également le Secrétaire générai :
a) De mobiliser l'assistance futernationale en fa

veur. des populations victimes de. la sécheresse et
d'autres catastrophes naturelles dans les quatre pays
intéressés;

b) D'envoyer d'urgence une mission interinstitu
tionsà Djibou~, en Ouganda, en Somalie et au Sou
dan afind'évaluerlesbesoinsà moyen terme et à long
terme.des gouvernements de ces pays pour leurs po
pulati()llS victimes de la sécheresse;

9. Prie en outre .le Secrétaire général de rendre
compte au Conseil économique et social, lorsde sa
seconde session ordinaire de 1981, des résldtats de la
mission interinstitutions en ce. qui concerne les he
soins a moyen terme ct à long terme des gou:
vernementsintéresséset de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session;
des progrès réalisés dans l'application de la présente
résolution.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/91. Assistance lUIX réglons de l'Etbiopievictimes
de la sécheresse

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrél!ûre générai sur

l'assistance aux régions de·I'Ethiopie victimes de· la
sécheresse1",.établiconformément à !a.résolution
34/S4de l'Assemblée générale. en date du 29 no
vembrel979, en ce qui conceme Ies·progt'ès réalisés
dansJ'appncationde toutes les résolutions pertinentes
de l'Asjt,Kdbiée et du C<»itseiléconorniqueèt Social,
Ay~~t ~nte"d"" la. déclaration raitèpar le Coord()D

J)ateur desl!{ations. Voies pour.les ~cours encas de

" .UT Al3513&4.

catastrophe devant la "Deuxième Commission le 3 no
vembre 1980188,

Prenant note de la déclaration du Commissaire aux
secours et à la reconstruction de l'Ethiopie189, qui lA
exposé les mesures prises par son gouvernement pour
assurer des secours d'urgence aux régions du pays
victimes de la sécheresse et en favoriser le relève
ment, ainsi que la situation alimentaire critique pour
l'année 1980/81,

Pmnant note en outre de l'appel lancé dans le rap
port de la récente mission des pays donateurs en fa
veur d'une assistance urgente aux régions de l'Ethio
pie victimes de la sécheresse,

Prenant note avec satisfaction à cet égard des ef
forts continus du Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe,
du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, du F9nds des Nations Unies pour l'en
fance, de l'Organisatil)n des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et du Programme ali
mentaire mondial,

Prenant également note avec satisfaction des
efforts résolus que fait le· Gouvernement éthiopien,
dans le cadre de sa campagne nationale de dévelop
pement, pour atténuer les effets de la sécheresse et
assurer l'autosuffisancealimentarre dû pays,

Profondément préoccupée par la gravité de la si-'
tuation alimentaire due à la sécheresse qui a dévasté
les deux tiers du pays,

Rappelant que, malgré l'aide généreuse offerte à
l'Ethiopie par les gouvernements des Etats Membres,
les organismes des Nations Unies et les institutions
bénévoles, la sécheresse persistante et périodique
ainsi que d'autres calamités l'!.aturelles ont rendu
extrêmement difficiles la reconstl11ction et le relève
ment des régions victimes de la séch~resse,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général sur rassistance aux régions de
l'Ethiopie.victimes de la sécheressct;

2. Prie le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation"
et l'agriculture, le Programme alimentaire mondial, le
Fonds des Nations Unies po~r l'enfance, ainsi que les
autresorga"is~es des Nations Unies, de. poursuivre
el. d'intensifier l'aide qu'ils fournissent à l'Ethiopie,
dans leurs domaines de·compétence respectifs, pour
ses efforts· de secours et de reconstruction, en parti
culier pour l'application du Programme gouverne- .
mental de réinstallation, et d'appliquer sans délai ni
restriction ,les dispositions pertinentes des. résolu
tions 3202 (S-VI), 3441 (XXX) et 31/172 de l'Assem
blée générale, en date des 1er mai 1974, 9 décembre
1975 et 21 décembre 1976, ainsi que des'Césolu-.
tions 1876 (LVII), 1971 (UX), 1986 (LX), 1978/2,
1979/2 et 1980/2 du Conseil économique et social, en
date des 16juillet 1974,30 juillet 1975, 6 fjlai 1976,
2 mai 1978, 4 mai 1979 et 16 avril 198Q;

.!dDocument$offici~/s d~ l'Âss~mblé~généralff, trentt-cinq!Jiè.me
s~ssion,DeUJCièm~ Commission; 36" séance, par; 6 à 17.

119 Ibid" 42" séance, par. 42 à 45.
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3. Fait appel aux gouv~rnements des Etats Mem
bres et aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales ainsi ~u'à toutes les institu
tions bénévoles pour qu'ils continuent et augmentent
l'aide qu'ils fournissent au Gouvern~ment éthiopien
pour son effort de secours, de reconstruction et de
relèvement en faveur des régions victimes de la sé
cheresse;

4. Demande à tous les int.éressés de s'assurer que
l'assistance internationale fournie soit utilisée unÎ
quement à des fins de secours et de relèvemerlt;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec le Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, de faire rapport au Conseil économique et
social, lors de sa première session ordinaire de 1981,
et à l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième
session, sur l'application ùes paragraphes 2 et 3 ci
dessus et des autres résolutions pertinentes de l'As
semblée et du Conseil.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/92. Assistance au Tchadl90

A

ASSISTANCE POUR LA RECONSTRUCTION,
LE RELÈVEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT DU TCHAD

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/120 du 14 décembre

1979, relative à l'assistance pour la reconstruction, le
relèvermnt et le développement du Tchad,

Tenant compte du rapport du Secrétaîregénéral du
26 septembre 198019~ sur les ràisons de la non-appli
cation de ladite résolution,

Profondément préoccupée par la destruction mas
sive de biens et les graves dommages à l'infra
structure économique et sociale du Tchad causés par
la dégradation progressive de la situation politique qui
s'est caractérisée par un conflit armé durant les qua
torze dernières ~nnées,

Affirmant le besoin urgent d'une u--:tion internatio
nale pour venir en aide au Gouvernenlent tchadien.
dans ses efforts pour la reconstruction, le relèvement
et le développement du pays,

Tenant c011Jpte de la préoccupation exprimée par
les Etats Membres au· sujet de la· situation existant au
Tchad et de l'intérêt qu'ils portent à un retour rapide
du pays à des conditions de vie normales ainsi qu'à sa
reconstruction et à son développement,

Considérant que le Tchad est dans une position
particulièrement désavantageUloc en tant qu'un des
pays en développement hs moins avancés, sans litto
ral et victime de la sécheresse,

Prenant note de l'appel urgent lancé à lacommu
nauté internati(male par le Vice-Président de la délé-

190 Voir également sect. X.B.3, décisioll 35/423.
191 Aj35/488.

gation tchadienne devant l'Assemblée générale le
10 octobre 1980192,

1. Loue et encourage les efforts déployés par le
Gouvernement et· le peuple tchadiens pour la
reconstruction, le relèvement et le développement du
pays;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées et aUx a:1tres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
financières et économfoues internationales, pour
qu'ils apportent généreusëment une aide d'urgence au
Tchad, par des voies bilatérales ou multilatérales, afin
de répondre à ses besoins de reconstruction, de relè~

vement et de développement;

3. Prie le Secrétaire général:
a) D'organiser un programme international d'as

sistance financière, technique et matérielle en faveur
du Tchad pour lui permettre de faire face à ses be
soins à court et à long terme en mati~re de recons
truction, de relèvement et de dévçloppement;

b) D'envoyer une mission au Tchad, dès que la
paix y sera rétablie, pour étudier avec le Gou
vernemenl: ses besoins pour la reconstruction, le relè
vement et le développement du pays, et de communi
que: Je rappol't de cette mission à la communauté
internationale;

4. Prie les programmes et les organismes I.:ompé
tents des Nations Unies --- en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds international pour le déve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial,I'Organisation mondiale cie la santé, l'Or:gani
salion des Nations Unies pour le. développement
industriel, l'Organisation des Nations. Unies pour
l'éducation, la science et la culture et le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance - de coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général pour organiser un
programme international efficace d'assistance et de
faire rapport périodiquement au Secrétaire général sur
les mesures qu'ils ont prises et tes ressources qu'ils
ont mobilisées pour venir en aîde au pays;

5. Lance un appel à la communauté internationale
pour lui demander de. contribuer au compte spécial
pour le Tchao qui a été ouvert sous les auspices du
fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
les programmes spéciaux d'assistance écon~mique

afin de faciliter le versement de contributions pour le
Tchad;

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le .Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme. alimentaire mondial,

. l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, l'Organisation mondiale de la
santé, l'Organisation des Nations Unies pour le
dévell>ppement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque
mondiale et le Fonds international pour le déve
loppement agricole à attirer l'attention de leursorga
nes directeurs, aux Ïms d'examen, sur les besoins
particuliers du Tchad et à rendre compte des déci-

192 DQcumentsofficielsde l'Assembléegénérale, trente-cinquième
session, Séances plénières~ 33" séance, par. 36 à 109.
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84e séance plénière
5.décembre 1980

35/93. Assistance à Sao Tomé-et-PrinclpeI90

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 31/187 du 21 décembre

1976, dans laquelle elle s'est notamment déclarée
profondément préoccupée par la gravité de la situa
tion économique .et sociale à Sao Tomé-et-Principe
par suite de l'absence totale d'infrastructure pour le
développement et a lancé un appel pressant à la
communauté internationale, lui demandant d'aider le
Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe de façon à
lui permettre de créer les infral'ltructures sociales et
économiques indispensables au développement,

Rappelant également ses résolutions 32/96 du
13 décembre 1977, 33/125 du 19 décembre 1978 et
34/131 du 14 décembre 1979, dans lesquelles elle a
réitéré.son appel à la communauté internationale pour
qu'elle apporte une aide financière, matérielle et
technique à Sao Tomé-et-Principe,

Rappelant en outre que, dans sa résolution 33/125,
eUe a pris note de la recommandation fonnulée par le
Comité de la planification du développement à sa
quatorzième session,. selon laquelle Sao Tomé-et
Principe de\lraÎt bénéficier d'une assistance pendant
te reste de la décennie en cours et les difficultés parti
culières et les bouleversements subis par ce pays exi
geaient l'adoption de mesures spécialesl94 ,

Ayantprésentes à l'esprit sa résolution 31/156 du
21 décembre 1976, par laquelle eUe a demandé ins
tanr~tà .tous ies. gouvernements, en particulier à
celü des. pays développés, de prêter léur appui, dans
le contexte de leurs prograinmes d'assistance, à l'ap-

194 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
1978, Suppliment nO 6 (E/1978/46), par. 99.

Assemblée &éMraIe - Trente-dnqulème 3IlSSion ••

Secrétaire général l'aide nécessaire au Gouvernement tchadien pour lui
permettre d'assister les populations affectées par la
guerre civile;

3. Prie le Secrétaire général d'entrer en contact
d'urgènce avec le Gouvernement tchadien en vue de
la nomination d\m coordonnateur rêsident au Tchad,
qui remplira également les fonctions de ret:resentant
spécial pour les opérations de secours d'urgence;

4. Demande aux institutions spécialisées èt aux
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations bénévoles et non gouvernementales, de
coopérer pleinement avec le coordonnateur résident
dès sa nomination;

5. Prie en outre le Secrétaire général :
a) D'envoyer d'urgence une mission auprès du

Gouvc;rnement tchadien pour évaluer l'ampleur du
problème ainsi que le volume de l'assistance huma·
nitaire nécessaire; .

b) De mobiliser l'assistance humanitaire de la
communauté internationale en faveur des personnes
éprouvées par la guerre;

c) De filtre rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-sixième session, sur l'application de la pré
sente résolution.

84~ séance plénière
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sions prises par ces organes au
avant le 15 août 1981;

7. Prie en outre le Secrétaire général :
a) De veiiler à ce que dieS dispositions financières

et budgétaires appropriées soient prises pour la mise
sur pied d'un programme international effi{:ace d'as
sistance au Tchad et pour la mobilisation de cette as
sistance internationale;

b) De garder la situation au T~had à l'étude et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième session, sur l'application de la présente
résolution.

L'Assemblée générale,

RappeitFlt sa résolution 34/120 du 14 décembre
1979, relative à l'assistance pour la reconstruction, le
relèvement et le ~éveloppement4u Tchad,

. pj"i/}fClndément préoccupée par ra détérioration de la
situation éCOllomique. sociale, alimentaire et sanitaire
résultant de la poursuite des combats à travers le pays
et dans la capitale N'Djamena, .

Reconnaissant la néc~ssité d'une assistance hUma
nitaire urgente de la part de la communauté interna
tlonale en faveur des populations àffectées par la
guerre au Tchad, .

Afjirmetnt le besoin urgent d'un appui financier et
matériel de ·la ~ommunauté internationale pour vénir
en aide au Gouverneme~..t tchadien dans ses effons
,pour faire face aux 'besoins immédiats des popu-
lations. ."

Considirant.que le Tchad est danS' une situation
particulièrement dé3avantageuseen tant qu'un des
pays en développement les moins avancés, sans litto
ral et victime de la sécheresse,

Prenant note de l'appel urgent et pathétique lancé à
la communauté intemationale tout entière par le
Vite-Président de la délégation tchadienne devant
l'Assemblée générale le 10 octobre 1980192,

1. Prend< note avec satisfaction de la résolution
CM/Res.818 (XXXV) sur l'assistance de l'Organisa
tion de· l'unité africaine aux réfugiés et aux personnes
déplacées du Tchad, adoptée par le Conseil des mi
nistres de. l'Organisation de l'unité africaine à sa
trente-(:Înquième session, tenue à Freetown du 18 au
28 juiI\1!HIOt93~

Zo Lance un appel à tous les Etats Membres, aux
orpnisations gouvernementales et non gou\leme
11lentales•.allComité .intemationalde la Croix-Rouge,
ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux prog(am~
mes du système des Nations Unies. notamment. le
Fonds dcsNations Unies pourrenfance.]eHaut Com- .
rnissariat·.des Naticms Unies peur les réfugiés, le
~me ••. alimentaire mondial et rOrganisatio!(l
Iftoncliatède la santé, pourqu'ils foumissentd'urgenc~.

,,"1..---·--_·- r
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1

plication de l'action spécifique envisagée en faveur
des pays insulaires en développement, et sa résolu
tion 32/185 du 19 déceml'fe 1977, par l'lquelle elle a
prié instamment tous les organismes des Nations
Unies d'appliquer, dans leurs domaines de compé
tence respectifs, une action spécifique appropriée en
faveur des pays insulaires en développement,

Consciente de ce que le développement économi
que et social de Sao Tomé-et-Principe a été grave
ment entravé non seulement par l'insuffisance des
moyens en matière de santé, d'éducation et de loge
ment, mais aussi par l'insuffisance de l'infrastructure
des transports, et de ce que des améliorations urgen
tes dans ces secteurs constituent une condition préa
lable au développement ft!tur du pays,

Prenant note des priorités actuelles du Gouverne
merit de Sao Tomé-et-Principe en matière de déve
loppement, notamment en ce qui concerne l'agricul
ture et l'élevage, la pêche, l'industrie manufacturière,
l'extraction minière, les transports et autres éléments
d'infrastructure, ainsi que l'enseignement, la forma
tion, la santé et le logement,

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives à la
Décennie des transports et des communications en
Afrique,

Notant, à cet égard, qu'une aide internationale
substantielle est nécessaire pour améliorer l'infra
structure des transports nialitimes, aériens et terres
tres à Sao Tomé-et-Principe,

Prenant note de la section 1 de la décision 80/16 du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, en date du 26 juin
1980195, par laquelle ledit Conseil a décidé de nommer
un représentant résident à temps complet à Sao
Tomé-et-Principe,

Prenant note également du pa.""agraphe 2 de la déci
sion SO/30du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement, en date du
26 juin 191m195,

Prenant note en outre de la décision 19SQ/161 du
Conseil économique et social, en date du 24 juillet
1980, par laquelle le Conseil a prié le Comité de la
planification du développement d'examiner la situa~

tion économiqu~ à Sao Tomé-et-Principe en vue de
son inscription sûr la liste des pays en développement
les moins avanc.Ss,

Notant également que le Gouvernement de Sao
Tomé-et-Principe convoquera une confé~nce de do
nateurs. au début de 1981,

Notant avec préoccupation que, n'ont pas encore
été financés un grand nombre de projets et de pro
grammes définis_dans le rapport du Secrétaire général
du 21 août 1980196, contenant en annexe le rapport
de la mission qu'il avait envoyée à SaoTomé-et-
Principe, •

Préoccupée également par la conclusion du rapport
selon laquelle, _sauf -accroissement considérable du
volume de l'assistance internationale, le Gouver
nement de Sao Tomé-et-Principe ne _sèra-p.!1s.en me
sure de financer son programme de dévelopP.ement,
.---~~. "'"

195jbid~. i980. Supplément nO 12 (E/1980/42/Rev.l); çhap.XI.'
196 A/35/333. _ - _
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1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur de Sao Tomé-et-Principe;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général196;

3. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres et
aux organisations internationales pour l'assistance
fournie à Sao Tomé-et-Principe, tant en aide alimen
taire qu'en assistance au développement;

4. Regrette cependant que l'assistance fournie
jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins de Sao
Tomé-et-Principe;

5. Réitère son appel aux Etats Membres, aux or
ganisations régionales et interrégionales et aux autres
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent une assistance financière, matérielle et technique
à Sao Tome-et-Principe, afin de permettre d'exécuter
les projets et programmes définis dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général et de mettre le Gouver
nement en mesure de lancer un programme efficace
de développement économique et social;

6. Demande instamment aux pays et organismes
financiers inte.rnationauxéventuellement donateurs
de participer à la prochaine conférence de donateurs
et d'annoncer des contributions 'généreuses;

7. Prie les Etats Membres ainsi que les pro
grammes et les organismes des Nations Unies de
prendre des, mesures spéciales en faveur de Sao
Tomé-et-Principe en attendant que sa situat.ion soit
examinée par le Comité de la planification du déve
loppement;

8. Demande instamment au Programme des Na
tions Unies pour le développement, ainsi qu'aux ins
titutions spécialisées et aux autr~s organismes
compétents des Nations Unies, de répondrefavora
blement aux demandes d'assistance technique du
Gouvernement de Sao Tomé-et-Principe afin de l'ai
der à formuler des projets de développement et à exé
cuter son prograÎnme de développement;

9. _ Invite le Programme des Nations Unies wut le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, _ le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds
international de développement agricole à attirer
l'attention de leurs organes directeurs, aux fins
d'examen, sur les besoins particuliers de -Sao Tomé
et-Principe et à rendre compte des décisions prises
par ces organes au Secrétaire général avant le 15ao"Ût
1981;

10. Prie les institutions. spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations _Unies de faire
rapport périodiquement au Secrétaire général sur les
mesures-qu'ils· ont prises et les ressources qu'ils ont
rendues disponibles pour aider Sao Tomé~et-Principe;

n ~ Lance un appel. à _la _cOmmunauté. intematici- .
nale pour qu'elle verse des contributions au èomptè
spécial que le Secrétaire général a ouvert, conformé-

176

me
afi
Sa

1
Cl

res
sist
To

et
vre
sis
l'a

co
co
gio
tal
fin
co
se
me
à

éc
ré
tio
en
tic
sa

sa
Za
Cc
œ.
éCl
26
de
za
ob
UI
ré!
du

C
la
d
PI'

1
.1



1...-"--'"1" .

176 Assembiée générale

ment à la résolution 32/96 de l'Assemblée généràle,
afin de faciliter le versement de contributions pour
Sao Tomé-et-Principe;

12. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les

ressourçes nécessaires à un programme efficace d'as
sistance financière, technique et matérielle à Sao
Tomé-et-Principe;

b) De veiller à ce que des dispositions financières
et budgétaires appropriées soient prises pour poursui
vre la mise sur pied du programme international d'as
sistance .à Sao fomé-et-Principe et la mobilisation de
l'assistance;

c) De garder la situation à Sao Tomé-et-Principe
constamment à l'étude, de rester étroitement en
contact avec les Etats Membres, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernemen
tales, les institutions spécialisées et les institutions
financieres internationales intéressées et de rendre
compte au Consefi économique et social, 19rs de sa
seconde session ordinaire de 1981, de J'état d'avance
ment du programme spécial d'assistance économique
à Sao Tomé-et-Principe; -

d) De faire procéder à une étude de la situation
économiqlie de Sao Tomé-et-Priqcipe et des progrès
réalisés en ce qui concerne l'organisation et l'exécu
tion du programme spécial d'assistance économique
en faveur de ce pays en temps utile pour que la ques
tion puisse être examinée par l'Assemblée générale à
sa trente~sixièmesession. _.

84e séa~ce plénière
, 5 oéceli'lbre 1980

35/94. Assistance à la Zambie197

L'Assemblée générale.
Rapp~l~itt les résolutions antérieures de l'Organi~

sation des Nations Unies relatives à l'assistance à la
Zambie, en particulier la résolution 329 (1973) du
Conseild~ sécurité, en-date du 10 mars 1913, 'et les
résolutions 2012 (LXI) et 2093 (LXIII) du Conseil
économique et ,social, en date des 3 août 1976 et
26juillet 1977. dans lesquelles le Conseil lo'est félicité
de ladécisilm prise en .i968. W..-r- ie Gouvernement
zambien d:âppliquerprogressivement les ,sanctions
obligatoires imposées JW l'Organisation des Nations
Unies contre !aRh04ésie du Sud, conformément à la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date
du 29 mai 1968,

Rappelant également la, résolution 1978/46 du
Conseil économique et socim,en date du 2 août 1978,
par laquelle le'Conseil,a approuvé l'évaluation et les
recommandationsfig1lraDt dans l'annexe au rapport
du Secrétaire général du S juillet 1978198 ,

Rappelant en outre la. resolation 455 (1979) du
Conseil desêcuritê, en date du 23 novembre 1979, et
la résolution 33/131 de l'Assemblée générale, en date
du 19 déèembre 1978; par laquelle .l'Assemblée a a~
pl'Oùvé .• vigoulieuscD:ient' ,les appels lancés ,par le

Conseil et le Secrétaire général en faveur d'une as
sistance internationale à la Zar~bie,

Reconnaissant que le Gouvernemf~t zambien a dû
à la fois engager des dépenses directes et supporter le
coût de mesures d'urgence par suite de sa décision
d'appliquer des sanctions contre le régime illégal de
Rhodésie du Sud efqu'il a subi des pertes du fait que
les ressources financières et humaines limitées dont il
dispose ont dû être détournées du cours normal du
développement national,

Ayant examiné le mpport du Secrétaire général du
19 juin 1980199, auquel était annexé le rapport de la
mission d'étude qu'il avait envoyée en Zambie,

Notant que la situation économique critique que
connaît actuellement la Zambie est due aux effet!> de
l'application de sanctions obligatoires et des attaques
et incursions continuelles des forces de Rhodésie du
Sud,

Notant également que la désorganisation et la ré
orientation des transports et du commerce ont causé
de graves difficultés et des complications pour le pro
gramme de développement de la Zambie,

Gravement préoccupée par les sérieux préjudices
qu'a causés la guerre à l'économie zambienne ainsi
que par le danger résultant de la présence de mines
terrestres et d'autres vestiges de la guerre dans les
zones frontalières, .

Regreuant que la communauté internationale n'ait
pas jusqu'à présent fourni à la Zambie une assistance
en rapport avec les coûts, comme en témoignent les
résolutions 253 (1968), 277 (1970) et 329 (1973) du
Conseil de sécurité, en date des 29 mai 1968, 18 mars
1970 et 10 mars 1973,

Prenant note des grandes orientations fIXées l'ar le
Gouvernement zambien pour sa stratégie future de
développement, qui comprend des programmes dans '

, les domaines de l'agriculture, de l'industrie et des
mines, ainsi que des projets et des programmes de
développement à long terme pour lesquels legou
vemement a déterminé qu'il avait besoin d'une as
sistance internationale,

Nota,..t que la Zambie a besoin de ressnurces pour
surmonter ses problèmes économiques actuels et exé
cuter avec succès' un programme de stabilisation axé _
sur ses objectifs de développement à long terme,

Exprimant sa préoccupation devant la grave pénu
rie alimentaire que connaît actuellement la Zambie du,
fait de la sécheresse persistante,

Reconnaissant que la Zambie a besoin d'urgence
d'une assistance internationale pour pouvoir disposer
de moyens de transport suffisants, sur les itinéraires à
destination et. en provenance de l'extérieur, pour ses
importationli et ses exportations,

1. Souscrit à l'évaluation et aux recommandations
figurant dans l'annexe au rapport du Secrétaire gé
néral199;

2. , Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie.
jusqu'à présent à la ?:ambie pal' divers Etats èt
organisationsi'égionalf':_ et internationales; ,',

199 A/35/21Kl-S/139'Z4.
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3. Exprime sa profonde préoccupation devant le
fait que l'assistance fournie jusqu'ici est encore très
en deçà des besoins de la Zambie;

4. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur l'assistance financière, économique et
matérielle supplémentaire dont, selon l'annexe au
rappo..: du Secrétaire général, la Zambie a un urgent
besoin et, en particulier, sur la nécessité d'une assis~

tance immédiate dans le secteur des transports;
5. Lance un appel à la communauté internationale

pour qu'elle fournisse d'urgr;;i\ce à la Zambie une as
sistance qui lui permette de reconstruire son système
de transport et de relever les infrastructures détruites,
ainsi que les moyens de déminer les zones frontalières
et d'y éliminer les vestiges de la guerre;

6. Lance également un appel à la communauté
internatiol1lale pour qu'elle fournisse d'urgence à la
Zambie UD.e aide alimentaire supplémentaire qui per
mette au pays de répondre aux besoins urgents qu'il
connaît actueUement sur le plan alimentaire;

7. Demande aux Etats Membres, aux organi
sations régionales et interrégionales et aux autres
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales de fournir une assistance financière, ma
térielle et technique à la Zambie, chaque fois que cela
sera possible sous forme de dons, et les prie instam
ment d'envisager· tout spécialement d'inclure sans
tarder la Zambie dans leurs programmes d'assistance
bilatéral~ et multilatérale au développement si ce pays
n'y figure pas déjà;

8. Demande en outre aux Etats Membres et aux
organisations qui exécutent déjà ou négocient actuel
lement des programmes d'assistance à la Zambie de
renforcer ces programmes chaque fois que cela sera
possible;

9. Appe//e l'attention de la communauté interna
tionale sur le compte qui a été ouvert par le Secrétaire
génêral dans le cadre du Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour les programmes spéciaux
d'assistance économique afin de recevoir les contri
butions destinées à l'assistance à la Zambie et prie
instamment les Etats Membres et les institutions fi
nancières internationales de contribuer généreuse
ment à ce compte;

10. Prie les" programmes et les organismes
compétents des Nations Unies - en particulier le
Programme "des Nations Unies pour le déve
loppement, la Banque lDondiale, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 'le'
Fonds international de développement agricole, le
Programme alimentaire mondial, l'Organisation mon
diale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance - de maintenir et d'accroître leurs pro
grammes présents et futurs d'assistance à la Zambie
pour l'aider à exécuter sans interruption les projets de
dévëloppement qu'elle a prévus ~j; de coopérer étroi
tement avec le Secrétaire général pour organiser un
p~ogramme international efficace d'assistance; ,

Il. Prie en .outre les institutions spécialisées. et les
autres organismes compétents des Nations' Unies, de
faire rapport périodiquementau Secrétaire général sur
les, mesures qu'ils ont prises ,et les" ressources qu'ils
ont rendues disponibles pour aider la Zambie;

12. Invite le Programme des Nations Unie~ !>Our
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen.
sur les besoins particuliers de la Zambie et à rendre
compte des décisions prises par ces organes au
Secrétaire général avant le 15 août 1981; .

13. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses programmes d'as
sistance humanitaire en faveur des réfugiés en Zambie
et prie instamment les Etats Membres et la commu
nauté internationale de lui fournir rapidement les
moyens nécessaires pour exécuter ces programmes; .

14. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res

sources nécessaires à un programme efficace d'assis
tance financière, technique et matérielle à la Zambie;

b) De veiller à ce que des dispositions financières
et budgétaires appropriées soient prises pour pour
suivre la mise sur pied du programme international
d'assistance à la Zambie et la mobilisation des res
sources;

c) De garder la situation en Zambie constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avèc les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations ,intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières interna
tionales intéressées et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa, seconde session or
dinaire de 1981, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique à la Zambie;

d) De faire procéder à une, étude de la situation
économique de la Zambie et des progrès réalisés en
ce qui concerne l'organisation et rexécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays, en temps utile pour que la question puisse
être examinée par 'l'Assemblée générale à sa trente
sixième session.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/95. Assistanœ à la Guinée-Bissau197

L'As$emblée générale.
Rappelant sa résolution 34/121 ,du 14 décembre

1979, dans laquelle elle a réitéré son appel à la'
communauté internationale pour qu'elle fournisse
sans relâche une assistance fmancière, matérielle et
technique efficace,à la Guinée-Bissau pour l'aider à
surmonter ses difficultés économiques et financières
et permettre l'exécution dès projets et programmes
recommandés par le Secrétaire général dans le, ntP-

.. port qu'il avait présenté comme suite à la résolution
331124 de l'Assemblée générale, en date du 19 dé
cembre 1978200,

200 Al34/370.

L.
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202 Voir DOCUrtlènts officiels du Conseil économique et social,
1978. Suppfêment n06(E/1978/46). par. 99.2DtAl35/343.

Rappeltlnt également sa résolution 3339 (XXIX) du qu'ils fournissent sans relâche une aide financière,
17 décembre 1974, par laquelle eUe a invité les Etats matérielle et technique efficace à la Guinée-Bissau
Membres à fourni, une assistance économique à pour l'aider à surmonter ses difficultés économiques
l'Etat de la Guinée-Bissau qui venait d'accéder à l'in- et financières et permettre l'exécution des projets et
dépendance, ainsi que ses résolutions 32/100 du programmes définis dans l'annexe au rapport du Se-
13 décembre 1977 et 33/124 du 19 décembre 1978, crétaire général;
dans lesquelles elle a, notamment, exprimé sa pro- 6 ' 1 .
fonde préoccupation devant la gravité de la situation . Lance lin apPél a a communauté mternationale
étoilomique de la Guinée-Bissau et dans lesquelles pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert par le
elle a lancé un appel à la communauté internationale Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Na

tions Unies, conformément à la résolution 32/100 de
pour qu'elle apporte une assistance financière et éco- l'Assemblée générale, afin de faciliter le versement de
nomique afin d'aider ce pays, contributions pour la Guinée-Bissau;

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 7. Invite le Programme des Nations Unies pour le
21 août 1980Z0\, contenant en annexe le rapport de la d' 1 1 F d d N' U .
mission qu'il avait envoyée en Guinée-Bissau comme eve oppement, e on. s es ations mes pour

l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga-
suite à ta résolution 34/121. de l'Assemblée générale, nisation mondiale de la santé, l'Organisation des

Nottmt (llleC préoccupation que la Guinée-Bissau. Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la
continue de se heurter à toutes sortes de difficultés Banque mondiale et le Fonds international de dévelop-
é"/jÏ~miques et financières, pementagricole à attirer l'attention de leurs organes

Notant que le Gouvernement (I.e la Guin~-Bissau, directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu-
en aprJUquant une politique d'austérité économique, a tiers de la Guinée-Bissau et à rendre compte des déci-
réuslli .en 1979 à réduire notablement le déficit sions prises par ces organes au Secrétaire général avant
budgétaire par rapport aux deux années précédentes, ie 15 août 1981;
mais \;ue le pays demeurera tributaire de sources 8. Prie les institutions spécialisées et les autres
extérieures de financement des investissements organismes compétents des Nations Unies de faire
publics, ; rapport périodiquement au Secrétaire général sur les

Notant en outre avec préoccupation le déficit chro- mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils pnt
nique de la balanc~ des paiements, l'accroissement rendues disponibles pour aider la Guinée-Bissau;
sensible des emprunts et le niveau excessivement bas 9. Demande aux Etats Membres, compte tenu de
des réserves en devises, la recommandation du Comité de la planification du

Notant que la Guinée-Bissau a de nouveau enre- développement à sa quatorzième sessionzoz et
gistrécn 1979 une mauvaise récolte en raison de conformément à ses résolutions antérÏ>eures, d'accor-
l'irrégublrité et de l'insuffisance des précipitations et der, à titre prioritaire, une assistance i!na'l!dère, ma-
que le pàysa besoin d'une aide alimentaire d'urgence, térielle et technique à la Guinée-Bissau et d'envisager

en particulier d'inclure sans tarder ce pays dans leurs
Notant ttvecpréoccupat;on qu'à ce jour la réponse programmes d'aide au développement; .

de lacf;lmmunautéinternationale n'a pas été à la me-
sure des exigences de la situation et qu'un grand 10. Prie le Secrétaire général :
nombre· des projets approuvés par l'Assemblée géné- a) De poursuivre ses efforts en vue de mobilise", les
raie à sa trente-troisième. session, au titre. du pro- ressources nécessaires à-l'exécution d'un programme
grammespéciaI d'assistance économique, n'ont pas efficace d'assistance financière, technique et maté-
encore été finâllcés, . rielle à la Guinée-Bissau;

1. Exprimesas~;sfacti(m au Secr6taire. général b) De garder la situation en Guinée-Bissau
poUl" les mesures qu'il "a prises afin de mobiliser .une constamment à l'étude, de lester étroitement en
assistance en faveur de la Guinée-Bissau; contact avec les Etats Membres, les organisations ré-

2. .SO.llscrilple;nement à l'évaluation et aux re- gionales et autres organisations intergouvernemen-
comn'lllndations figurant ·dans l'annexe au rapport du tales, les institutions spécialisées et les institutions
SecrétairegénéraIz01 et appelle. l'attention de la financières internationales intéressées, et de rendre
communauté internationale sur l'assistance nécessaire compte au Conseil économique et social, lors de sa
à la réalisation des projets et programmes qui y sont seconde session ordinaire de 1981, de l'état d'a~ance-
définis; ment du progran'lme spécial d'assistance économique

à la Guinée-Bissau; .
3. Exprime sa satisfaction aux EtatS et aux orga-

nisations qui, répondant à ses appels et à ceux du Se- c) De faire procéder à une étude de la situation
crétaire générai, ont fourniqne assistance à la économique de la Guinée-Bissau et des progrès réali
Guinée"Bissau; sés en ce qui concerne l'organisation et l'exéculiondu

programme spécial d'assistance économique en fa-
4 Demandeaux:Etats Membres et aUK organisa- veUr de ce pays .en temps utile' pour que la question

tionsinternationalesintéresséesd'accorder généreu- puiss.eêtreexaminée par l'Assemblée générale à sa
sernentà la Guinée-Bissau raide alimentaire dont •eUe trente~sixième session.
abesODi;. .•... • '.. .'. ..••....

.S.. '. RenouveOè son appel pressant aux Eatts Mern
bres, aUX orgaJÙsati()nsrégioPaleset interrégionales
eta~ autres'organismes .intergouvernementaux pour

.",.1.__.•-" ..
,<; .
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L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 402 (1976) du Conseil de

sécurité, en date du 22 décembre 1976, dans laquelle
le Conseil s'est notamment déclaré préoccupé par la
situation critique résultant de la fermeture par l'Afri
que du Sud de certains postes frontières en~re l'Afri
que du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho
à reconnaître le bantoustan du Transkei,

Félicitant le Gouvernement du Lesotho die sa déci
sion de ne pas reconnaître le Transkei, conformément
aux décisions de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier à la résolution 31/6 A de l'Assemblée gé
nérale, en date du 26 octobre 1976,

Pleinement consciente de ce que la décision prise
par le Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaî
tre le Transkei a imposé à son peuple un fardeau· éco
nomique spécial,

Approuvant vigoureusement les appels que le
Conseil de sécurité, dans ses résolutions 402 (1976)
du 22 décembre 1976 et 407 (î977) du 25· mai 1.977,
l'Assemblée générale, dans ses résolutions 32/98 du
13 décembre 1977, 33/128 du 19 décembre 1978 et
34/130 du 14 décembre 1979, et le Secrétaire général
ont lancés à tous les Etats, aux organisations régio
nales et intergouvem~mentales et aux organismes
compétents des Nations Unies pour qu'ils contribuent
généreusement au programme international d'assis
tanct'" afin de permettre au Lesotho de mener à bien
son développement économique et de le mettre mieux
à même d'appliquer intégralement les résolùtions de
l'Organisation des Nations Unies, .

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
19 septembre 1980203 , contenant en annexe le rapport
de la mission qu'il avait envoyée au Lesotho, comme
suite à la résolution 34/130 de l'Assemblée générale,
pour étudier la situation économique et examiner
l'état d'avancement du programme spécial d'assis
tance économique en faveur du Lesotho,

Notant la priorité que le Gouvernement du LesotI:to
accorde à l'augmentation de la production alimen
taire, grâce à l'intensification de la prod~ctivité,pour
que le pays soit moins tributaire de ('Afrique du Sud
pour l'importation de denrées alimentaires,

Conscientedu·fait que le prix élevé que.lé Lesotho
paie pour l'importation de produits pétroliers, par
suite de l'embargo sur le pétrole imposé contre l'Arri- .
que du Sud, constitue maintenant un sérieux obstacle
au développement du pays,

Reconnaissant, d propos d'embargos de cette na
ture, que la communauté internationale a l'obligation
d'aider les pays qui, tel le Lesotho, agissent dans le
sens de la Charte des Nations Unies et en application
des résolutions de l'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/160 du 19 décembre
1977, relative à la Décennie des transports et des .
communications en Afrique, et notant, à ce1?,ropos, la
situation géopolitique du Lesotho qui exige ~'urgence

le développement des liaisons aériennes et ·des ré
seaux de télécommunications avec les pays africains
voisins et avec le reste du monde,

r iili_" V:...,:._..:.R..:.ésoI:=u.::llons=..:&do::.::.::pl.:.:ée!i:.:::.:..:'::.:u.:..r.:..:.1es.:..ra.:..:..:.pp0rt5:.....:._de_la_Deuxlètne C_ornmissIo!I_---.:.. I_'19_

1 35/96. Assistance au Lesothol97 Tencmt compte du fait que le Lesotho a besoin d'illn
réseau routier national, tant en vue de mener à bien
son plan de développement social et économique que
de se rendre moins tributaire du réseau sud-africain
pour atteindre les diverses régions du pays qui sont
touchées parr les restrictions qu.'impose l'Afrique du
Sud sur les déplacements,

Prenant note des problèmes spéciaux que connait
le Lesotho du fait que nombre de ses ressortissants
aptes àu travail sont employés en Afrique du Sud,

.Prenant note également de la priorité que le Gou
vernèment du Lesotho a accordée au problème de
l'intégration à l'économie de la jeune génération, ainsi
que des travailleurs migrants rentrant d'Afrique du
Su<J, .

Accueillant avec satisfaction les mesures prises par
le Goùvernement du Lesotho en vue d'intégrer plus
efficacement les femmes au processus de développe
men~ en encourageant leur participation. à la vie éco
nomique, sociale ·et cultùrelle du pays,

Tenant compte également du fait que le Lesotho,
pays sans littoral, est aussi 'du nombre des pays en
développem~nt les moins avancés et les plus grave
ment touchés,

RClppelallt, en particulier, sa résolution 32/98 par
laquelle elle a reconnu notâmment que l'afflux
constant de réfugiés d'Afrique du Sud imposait au
Lesotho un fardeau supplémentaire,

1. Exprime sa· préoccupation au sujet des diffi
cul~és qu'épJ:ouve le Gouvernement du Lesotho du
fait de sa déçision de ne pas reconnaître le Transkei
prétendu indépendant;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation de la situa
tion figurant dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général;

3. Prend noIe des besoins, tels qu'ils sont énumé
rés dans le rapport du Secrétaire général, que le Le
sotho devra satisfaire pour mener à bien son pro
gramme de développement, exécuter les projets
r~ndus nécessaires par la situation politique actuelle
de la région et pour' réduire sa ~épendance à l'égard
de l'Afrique du Sud;

4.. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser \1n
programme internation!il d'assistance économique au
Lesotho; .

5. Note avec satisfaction l'accueil qu'a réservé
jusqu'ici la communauté internationale au programme
spécial d'assistance économique au Lesotho, qui a
permis à ce pays de poursuivre l'exécution d'élé
ments du programme recomman4é;

6. Réitère son appel aux Etats Me.mbres, aux
organisations t:égionales et interrégionales et aux au
tres organismes intergouvernementaux pour qu'ils
apportent une assistance financière, matérielle et
technique au Lesotho: afin de permettre d'exécuter
les divers projets et programmes qui n'ont pas encore
été financé~, ~els qu'ils sont définis dans le rapport du
Secrétaire ·général;

7. Demande aux Etats Membres et auxor!anis
. mes, organisations et institutions fmancières compé.

tents de fournir une assistance au vesotho pour lui
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permettre de parvenir à une plus grande autonomif" en
matière de production alimenaaire;

8. Demande également aux Etats Membres de
fournir an Lesotho toute l'assistance possible pour lui
garantir un approvisionnement régulier en pétrole qui
suffise à satisfaire ses besoins nationaux;

9. Denmnde en olltre aux Etats Membres d'aider
le Lesotho à développer son réseau routiet' et aérien
ainsi que ses liaisons aériennes avec le reste du
monde;

10. LOlle les efforts que fait le Goùvernement du
Lesotho pour associer plus pleinement les femmes à
ses activités de développement et prie le Secrétaire
général de consulter le Gouvemèment sur le type et la
quantité d'assistance dont il aura besoil'i pour attein
dre cet objectif;

Il. Rappelle la réunion de donateurs qui a eu lieu
au Lesotho duS au 9 novembre 1979 et prie instam
ment les Etats Membres ainsi que les institutions et
organismes appropriés de fournir une assistance
au Lesotho, conformément aux résultats de cette
réunion;

12. A.ppelle l'attention de )a communauté interna
tionale sur le compte spécial ouv.ert par le Secrétaire
général, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, conformément à la résolution 407 (1977) du
Conseil de sécurité, afin de faciliter le versement de
contributions poUl' le Lesotho;

13. Invite le Programme des Nations Unies pour
le développêment, le Fonds d.es Nations Unies pour
l'enfance, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Ofganisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l~ Fonds
international de développement agricole à. attirer de
nouveau l'attention de leurs organes directeurs sur les
besoins. particuliers du Lesotho et à rendre compte
des mesures prises pal' ces organes au Secrétaire gé
nérai avant le 15 août 1981;

14. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des. Nations Unies decoopé- .
rel' étroitement avec le Secrétaire généralpour orga
niser un programmeintemational efficace d'assis
tance au Lesotho et de.faire rapport périodiquement
au Secrétaire. général sur les mesures qu'ils ont prises
et les ressources qu'ils. ont· rendues. disponibles pour
aider ce pays;

·15. Prie le Secrétaire général :
(') De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les

ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière,·technique et matérielle au Le-
sotbo; .

b) De tenir des consultations avec le Gouver
nement .du •. Lesotho sur ·la question. des travailleurs
migrants qui reviennent d'Afrique du. Sud et de faire
connaîtreJe type d'assistance. dont ce gouvernement a
besoin pour exécuter des projets à forte intensité de
main.-d~.o=uvre permettant de réabsorber ces travail
leurs d;ms-l'économie nationale;

c)Deveiller àce que des dispositions financières
etbudgétaire~ appropriées soient prises po~r ppur
suivrela;mfse s..rpied du programmeintematiQnal

.

d'assistance au Lesotho et la mobilisation de l'assis
tance;

d) De garder la situation au Lesotho constamment
à l'étude. de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières interna
tionales intéressées et de rendre c'ompte au Conseil .
économique et social. lors de sa sf:conde s~ssion or
dinaire de 1981, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique au Lesotho;

e) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Lesotho et des progrès réalisés en ce
qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance écolllomique en faveur de
ce pays en temps utile pour que la question puisse
être examinée par rAssemblée générale à sa trente
sixième session.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/97. Assistance aux Comores197

L'A.ssemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur l'assis

tance aux Comores, notamment la résolution 31/42 du
1er décembre 1976, dans laquelle elle a lancé un appel
pressant à la communauté internationale pour qu'elle
aide les Comores de manière efficace et continue, afin
de leur permettre d'affronter avec succès la situation
critique résultant des difficultés économiques que
connaissait ce pays nouvellement indépendant,

Aycmt examiné le rapport du Secrétaire général du
Il septembre 1980204, contenant en annexe le rapport
de la mission d'étude qu'il avait envoyée aux
Comores,

Prenant note des problèmes spéciaux auxquels se
heurtent les Comores en tant que pays insulaire en
développement et se trouvant parmi les pays en
développement les moins avancés,

Nottlnt que le Gouvernement comorien a donné la
priorité aux questions d'infrastructure, de transports
et de télécommunications, .

Notant en outre les graves problèmes de budget et
de balance des paiements que connaissent les
Comores,

Rappelant sa résolution 34/127 du 14 décembre
1979, dans laquelle elle a noté l'appel lancé par le _
Conseil économique et social à la communauté
internationale pour q~'elle réponde avec générosité et
continue d'aider les Comores ·à exécuter leur pro
gramme de développement à court·et à long terme,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur des Comores;

2. Note avec satisfaction la répons~ que divers
Etats Membres et organisations ont réservée à son
appel et à celui du Secrétaire général demandant une
assistance destinée à financer, en totalité ou en partie,

204 Al3S[394.
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un certain nombre de projets définis dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général du 3 novembre 1977205 ;

3. Note avec préoccupation, cependant, que l'as
sistance fournie jusqu'à pré!H:Dt reste en deçà des be
soins urgents du pays et qu'une assistance importante
est encore nécessaire d'urgence pour exécuter les
projets définis dans l'annexle au rapport du Secrétaire
général du 3 novembre 1977;

4. Réitère son appel aux Etats Membres, aux or
ganisations régionales et interrégionales et aux autres
organismes intergouvernementaux pour qu'ils appor
tent, de manière efficace et continue, une assistance
financière, matérielle et technique aux Comores, afin
d'aider ce pays à surmonter ses difficultés financières
et économiques, 'en particulier son déficit budgétaire
et son déficit de la balance des paiements;

5. Prie instamment les Etats Membres d'envisa
'ger tout spécialement d'inclure les Comores dans
leurs programmes bilatéraux et multilatéraux d'assis
tance au développement et, au cas où des pro
grammes d'assistance en faveur de ce pays existe
raient déjà, de les élargir chaque fois que cela sera
possible;

6. Prie 'aussi instamment la communauté interna
tionale de tenir pleinement compte, en fournissant
son assistance, de la priorité que le Gouvernement
comorien donne aux projets relatifs à l'infrastructure,
aux transports et aux télécommunications: .

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds
international de développement agricole à attirer
l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'exa
men, sur les besoins particuliers des Comores et à
rendre compte des décisions prises par ces organes au
Secrétaire général avant le 15 août 1981;

8. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle verse des contributions au compte spé
cial ouvert par le Secrétaire général au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, conformément à la
résolution 32/92 de l'Assemblée générale en date du
13 décembre 1977, afin de faciliter le versement de
contributions pour les Comores;

9. Prie les programmes et les organismes compé
tents des Nations Unies d'accroître leurs programmes
d'assistance en cours en faveur des Comores, de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général pour orga
niser un programme international efficace d'assis
tance et de faire rapport périodiquement au Secrétaire
général sur les mesures qu'ils ont prises et les res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce
pays;

10. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts en vuè de mobiliser les

ressources nécessaires à unprograrnme efficace
d'assistanc~financière, technique et matérielle aux
Comores;

205 A/32/208 et Add.l et 2.

b) De garder la situation aux Comores constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales, les ins
titutions spécialisées et les institutions financières
internationales intéressées et de rendre compt~ au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique aux
Comores;

c) De faire procéder à une étt.ide de la situation
économique des Comores et des lProgrès réalisés en
ce qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays en temps utile pour que la question puisse
être examinée par l'Assemblée générale à sa trente
sixième session.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/98. Assistance au Botswanal97

L'Assemblée générale,
Rappe/ant les résolutions 403 (1977) et 406 (1977)

du Conseil de sécurité, en date des 14 janvier et
25 mai 1977, concernant la plainte formulée par le
Gouvernement du Botswana a . sujet d'actes d'agres
sion commis contre son territoire par le régime illégal
de Rhodésie du Sud,

Rappelant également la résolution 460 (1979) du
Conseil de sécurité, en date du 21 décembre 1979,
dans laquelle tous les Etats Membres et les institu
tions spécialisées ont été invités à fournir une assis··
tance urgente au Zimbabwe et aux Etats de première
ligne,

Rappelant les résolutions 32/97, 33/130 et 34/125 de
l'Assemblée générale, en date des 13 décembre 1977,
19 décembre 1978 et 14 décembre 1979, dans les
quelles l'Assemblée a notamment reconnu les diffi
cultés économiques particulières auxquelles se heurte
le Botswana par suite de la nécessité de détourner des
fonds de projets de développement en cours ou pré
vus au profit d'arrangements visant à assurer effica
cement sa sécurité contre les attaques et les menaces
de la Rh9désie du Sud et fait siennes les évaluations
et les recommandations contenues dans les notes du
Secrétaire général, en date des 28 mars 1977206 et
26 octobre 1977207 et dans ses rapports des 7 juillet
1978208 et 28 août 1979209 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
19 juin 1980210 , contenant en annexe le rapport de la
mission qu'il avait envoyée au Botswana comme suite
à la résolution 34/125 de l'Assemblée générale,

Notant avec satisfaction que la guerre a maintenant
pris fin au Zimbabwe,

206 Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-deuxième
année, Supplément de janvier, février et mars 1977, document
8112307.

207 Ibid.• Supplément d'octobre, novembre et décembre 1977,
document 8/12421.

201 A/33/166.
2~9 A/34/419-8/13S06.
210 A/3S/162.8/l3870.
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35/99. Assistance au Mozambique211

m Vo!r également sect. X.B.3, décision 35/423.

L'Assemblée générale.

RClppele",t la décision du Gouvernement mozambi
cain d'appliquer les sanctions obligatoires contre le
régime illégaldeRhodésie du Sud, conformément à la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date
du: 29 mai 1968,

RetcmllC/is,wmt les lourds sacrifices économiques
consentis parle.Mozambique par suite de sà décision
d'appliquer les sanctions de l'Organisation des Na-

112 Aslcmblie I\éDéraJe ~nquilme sesslon.;;..:.:..--------------=------..:.-.._------------ -
8. lI~'I}ite le Programme des Nations Unies pour le

développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds inter
national de développement agricole à attirer l'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen,
sur l'assistance qu'ils apportent au Botswana, en fa
veur duquel l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d'exécuter un programme spécial d'assistance
économique, et invite également ces organes à
rendre compte des résultats de leur assh\tance et de
leurs décisions au Secrétaire général. en temps utile
pour que l'Assemblée puisse les examiner à sa
trente-sixième session;

9. Lelnce lm Clppel à la communauté internationale
pour qu'elle verse des contributions au compte spé
cial ouvert par le Secrétaire général afin de faciliter le
versement de contributions poUl le Botswana;

10. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes compétents des Nations Unies de coopé
rer étroitement avec le Secrétaire général afin de faci
liter le versement de contributions pour le Botswana;

11. Prie le Secrétaire général :
(l) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les

l"essources nécessaires à un programme efficace d'as
sistance financière, technique et matérielle au Bots
WlUla;

b) De garder la situation au Botswana constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
~es Etats Membres, les organisations régionales et
àutres organisations intergouvernementales, les ins
titutions spécialisées et les institutions financières 1

internationales intéressées et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique au Bots
wana;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique du Botswana et des progrès réalisés en
ce qui concerne l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial.d'assistance économique en faveur de
ce pays en temps utile pour que la question puisse
ê~re examinée par l'Assemblée générale à sa trente
si:<ième session.

Notelnt que l ' Gouvernement du Botswana doit as
surer la remise en état et l'efficacité des communi-·
eations routières, ferroviaires et aériennes à l'inté
rieur du pays et avec le reste du monde, étant donné
l'incertitude de la situation politique dans la région et
la vulnérabilité du Botswana, qui ust un pays sans
littorai tributaire de systèmes ferroviaires étrangers
pour le transoort de ses principales exportations et
• . _. 1IF

Importations,
NotCfl,lt égtllemem .Ia nécessité urgente de mener à

bien dans les meilleurs délais les projets définis dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général concernant
l'assistance au Botswar..~,

Efpr;mtlltt ,\'er pI't.'funde prim.'clIpCltion devant la
arave pénurie alimentaire qui sevit actuellement à la
suite d'une sêcheresse persistante et devant les
eonséquences sérieuses de l'aggravation de l'épidé
mie de fièvre aphteuse au Botswana,

1. SOlls('rit entièrement au programme révisé
d'assistance figurant dans l'annexe au rapport du
Secrétaire général et appelle l'attention de la commu
nauté internationale sur les besoins d'assistance en
eore à satisfaire qui y sont mentionnés;

2. Note que, bien que certains Etats Membres et
orpnisations internationales aient répondu de façon
encouraaeante aux appels du Secrétaire .général , un
apport soutenu de contributions s'impose de façon
pressante pour l'exêcution du reste du. programme
d'ura.ence, l'exécution de certaines parties de ce pro
sramme demeurant d'une nécessité critique;

3. Appelle l'etttent;mr des Etats et des organisa
tions internationales et intergouvemementales parti
eulièrement sur les projets dans le domaine des trans
ports et des. communications, ainsi que sur les be
soins qui devront •être satisfaits en. priorité pour
"eonstruire les zones frontalières qui· ont été les plus
touchées par la guerre et po",r lutter contre la séche
resse, eonformément aux recommandations formulées
dans le mpport du Secrétaire général; .

... Réitère son appel à tous les Etats et aux orga
nisations intergouvernementales pour qu'ils accordent

-une assistance généreuse' au,Botswana afin de lui
, permettre de mener à bien le reste de ses projets de
développement dêjàprévus, ainsi que.c~ux que la si
tuation .politique et économiqueactuelile rend néces
sai"!;

S. Lelllc.:e Il'' tlppe! à tous les Ètàts. Membres. aux
ol'l8nisations· régionales et interrégionales et aux au··
tresorpnismes -intèrgouvcrnementaux pour qu'ils
apportent· une. assistance financière. matérielle et
technique au Botswana afin de lu.i pcrrne!tre d'ex~
cutersansinterruption son programme prevu de de
veloppement.

6.i.t.me.'r éllCllenwlltlln. tlppel à la communauté
internationale pour qu'ellefournisse d'urgence une
aideaiimentaÎresùpplémentaire .au Botswa.napour Sui
permettre cie satisfaire seS besoins actuels en la lD:a·
Itère;
7.Pri~ insteu"nrent: les Etats MembresetÎes

orpnisations.quie"é~utent ou•.~gocient __ déjà. des
pl'08J'8mmes d'assistanceenfave\lf du B.0tswana de
les élarair chaque fois quee~la sera possible;

- .
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tions Unies et de fermer ses frontières avec la Rhodé
sie du Sud,

Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de
sécurité, en date du 17 mars 1976, par laquelle le
Conseil a lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils
apportent immédiatement une assistance financière,
technique et matérielle &'1 Mozambique et prié le
Secrétaire général de prendre des dispositions, en
coopération avec les organismes compétents des
Nations Unies, pour que cette assistance soit immé
diatement apportée au Mozambique, afin de lui pernlet
tre d'exécuter normalement son programme de déve
loppement économique et d'être mieux à même
d'appliquer pleinement les sanctions obligatoires de
l'Organisation des Nations Unies,

Notant avec une profonde préoccupation les pertes
de vies humaines et la destruction des éléments
d'infrastructure indispensables, tels que routes, voies
ferrées, ponts, installations pétrolières et électriques,
écoles et hôpitaux, définis dans l'annexe au rapport
du Secrétaire général du 16 août 1979212 ,

Rappelant en outre ses résolutions 31/43 du 1er dé
cembre 1976, 32/95 du 13 décembre 1977, 33/126 du
19 décembre 1978 et 34/129 du 14 décembre 1979,
dans lesquelles elle a prié instamment la communauté
internationale de répondre efficacement et généreu
sement en ce qui concerne la fourniture d'une assis
tance au Mozambique,

Notant que l'indépendance du Zimbabwe à la fois
ouvre des perspectives et lance un défi à la comt!','
nauté internationale, en particulier, aux Etats voisins
dont les économies ont été si étroitement liées ~ celles
de ce pays,

Tenant compte du fait que la sécheresse qui a tou
ché six des dix provinces du Mozambique a atteint les
proportions dramatiques d'une catastrophe naturelle,

-Ayant examiné le rapport sur la sécheresse au Mo
zambique213, qui donne une estimation des besoins
immédiats appelant une assistance d'urgence de la
part de la communauté internationale,

Notant qu'une mission de l'Organisation des Na
tions Unies po'Jr l'alimentation et l'agriculture, du
Programme alimentaire mondial· et de l'Organisation
météorologique mondiale s'est rendue au Mozambi
que en juillet 1980 pour évaluer la crise alimentaire en
termes de perte partielle de céréales provoquée par la
sécheresse qui a dévasté une partie du pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
30 juin 1980214 sur l'assistance au Mozambique et
notant avecl'~occupation que la situation économi
que et financière de ce pays demeure grave et grevée
par les déficits du budget et de la balance des paie
ments et que, sans accroissement de l'assistance
internationale, le Gouvernement devra réduire des im
portations essentielles pour exécuter ses programmes
de développement et pour ramener la production
industrielle au niveau où elle était avant qu'il n'appli
que les sanctions,

Tenant compte du fait que le Comité de la planifi
cation du développement, à sa quatorzième session, a

212 A/34/377,
m A/C.2/3515,annexe.
ZI4 A/351297-S/14007.

recommandé de ne pas apporter de modification à la
liste des pays en développement les moins avancés21s

et que la Stratégie internationale du dévelopvement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement n'est pas encore entrée en vigueur216 ,

1. Approuve vigoureusement les appels lancés par
le Conseil de sécurité et le Secrétaire général en fa
veur d'une assistance internationale pour le Mozam
bique;

2. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux prin
cipales recommandations figurant dans l'annexe au
rapport du Secrétaire général du 30 juin 1980;

3. Exprime sa scuisfactio;z au: Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser un
programme in~ernational d'assistance économique au
Mozambique;

4. Exprime également sa satisfaction de l'assis
tance fournie jusqu'à présent au Mozambique par di
vers Etats et organisations régionales et internatio
nales;

5. Regrette, cependant, que l'assistance totale
fournie jusqu'ici soit encore très en deçà des besoins
urgents du Mozambique;

6. Appelle /'attention de la communauté interna
tionale sur l'assistance financière, économique et
matérielle supplémentaire dont, selon l'annexe au
rapport du Secrétaire général, le Mozambique a un
urgent besoin;

7. Prie instamment les Etats Membres et les
organisations qui exécutent déjà ou négocient actuel
lement des programmes d'assistance au Mozambique
de renforcer ces programmes chaque fois que cela est
possible;

8. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle apporte d'urgence, pour faire face aux
besoins, une assistance extérieure sous forme de den
rées alimentaires et de produits' pharmaceutiques et
une coopération technique aux fins de la prévention
des catastrophes et de l'adoption de mesures pour
s'en protéger;

9. Demande aux Etats Membres, aux organisa
tions régionales et interrégionales et aux autres
organisations, intergouvernementales et non
gouvernementales, de fournir. une assistance finan
cière, matérielle et technique au Mozambique, chaque
foi~ que cela sera possible sous fonne de dons, et les
prie instamment d'envisager tout spécialement d'in
clure sans tarder le Mozambique dans leurs pro
grammes d'assistance au développement si ce pays
n'y figure pasdéjà;

10. Lance un appel à la communauté internatio
nale pour qu'elle contribue au compte spécial ouvert
par le Secrétaire;: général afin de faciliter le versement
de contributions pour le Mozambique;

II. Prie tous les Etats d'accorder au Mozambi
que, étant doqné la situation économique difficile
dans laquelle se trouve ce pays; le même traitement
que celui.dont jouissent les pays en développement
les moins avancés;

zl5Documentsofficielsdu Conseil économique etsocicil. 1978,
Supplément nO 6 (E/I978/46), par. 99.

ZI6 Voir risolution 35156 ci-dessu~, par. 1.
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,12. Invite le Programme des Nations Unies pour éconl)miques de son gouvernement, en matière de
le développement,. le Fonds des Nations Unies pour, développement et invité la communauté internatio
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, nale à aider le Zimbabwe à faire face à ses graves
l'Orpnisation mondiale de la santé, l'Organisation problèmes économiques et sociaux, et ayant entendu
des Nations Unies pour le développement industriel, la dêclaration faite le 29 septembre 1980 devant
l'Orpnisation des Nations Unies poUr l'alimentation l'Assemblêe par le Ministre des affaires étrangères du
et l'qriculture et le Fonds international de déve- Zimbabwe218, dans laquelle celui-ci a exposé les gra
loppementagricole il attirer l'attention de leurs orga- ves problèmes économiques et sociaux que connaît
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins . son pays,
particuliers du· Mozambique et à rendre compte des Rappelcmt la résolution 460 (1979) du Conseil de
décisions prises parees organes au Secrétaire général sécurité, en date du 21 décembre 1979, dans laquelle
avant le IS août 1981: le Conseil a demandé à la communauté internationale

Il. Prie .Ies prosrammes et tes organismes de fournir 'd'urgence une assistance pour la recons-
ÇQrn~.tènts des Nations Unies - en particulier le truction et le relèvement du Zimbabwe,
P\roarar.ms.~ de& Nations Unies pour le développe- Ayant étudié le rapport du Secrétaire général du
ment. l'Oi'lanisation des Nations Unies pour l'ali- 2S août 1980m sur l'assistance au Zimbabwe,
'mentationetl'a8riculture, le Fonds international de
développement asricote, le Programme' alimentaire Soulignant la nécessité de mettre sur pied d'im-
snondial. l'Orpnisation mondiale de la santé et le portants programmes pour la reconstruction et le re-
Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de main- lèvement du Zimbabwe, tant dans les zones rurales
temret d'accroitreleursprogrammes présents et fu- que dans les zones urbaines, et I~ fait que le pays, en
tursd'assistance au Mozambique et de coopérer accédant à l'indépendance, a hérité d'infrastructures
étroitement avec le Secrétairegéneral pour organiser périmées et en très mauvais état, ayant à l'évidence
un Pl'OJ(amme illternational efficace d'assistance et besoin d'être remises en état et entretenues,
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général Noltlnt que réinstaner les réfugiés et les personnes
sur. les mesures qu'ils ont prises et les ressources déplacées qui regagnent le Zimbabwe représente un
qu'ils ont rendues disponibles pour venir en aide au lourd fardeau,
Mozambique; -~~

Notant également le rôle important qu'un Zim-
14. Prie le Secrétaire général : babwe indépendant et économiquement fort peut
trlDe poUrsuivre ses efforts en vue de mobiliser les jouér dans le développement économique de l'Afrique

ressources,. nécessaires à un .. programme efficace australe, ,,
d'assista.ncefinancière, technique et matérielle au Profondément préoccupée, toutefois, par le fait que
Mozambique; . l'assistance fournie ou annoncée jusqu'ici par la
b)J~prder, la. situation au Mozambique communauté internationale est encore très en deçà

constamment à l'étude, de rester étroitement en des besoins pour ce qui est de la reconstruction et du
contaet .avec les Etats Membres. lesor.ganisations relèvement du Zimbabwe,
fêliObaleset ,autres ,. ,or.ganisations intergouveme- 1. Souscrit pleinement aux évaluations et aux
mentales, .Ïes '.institutions spécialisêes ,. et les, insti- recomm<mdations figurant dans le· rapport du Secré-
tUoo,,5, filÙQlCières internationales et autres organismes taire général et appelle .l'attention de la communauté
intéressés et 'de rendre é0ntpte au Conseil économique internationale surl'as~istilDce requise· pour exécuter
et socw,lol;S de 9aseconde session ordinaire de 1981, les projets et programmes qui y sont définis;
del'état d'avancement du programme spécial d'assis· 2. Lcm,-e un appel aux Etats Membres,· aux
tance économique au Mozambique; .organisations régionales et interrégionales et aux aU-
~) Defaireprocédèr à<u"e étudcdela situatiml tres organismes intergouvernementaux pour qu'ils

économiqUe du MozambiClue. et des progrès réalisés tournissentau Zimbabwe une assistance financière,
en. Ce qqi cOllceme rorganisation et' l'exécution du matérielle. et technique efficace et continue, pour
PRllraMrite .,.spécial ,d'assistance économique eli. fa- aider ce pays à surmonter ses difficultés financières et
'leur de cepa)'sen temps utile pour que la question économiques;
p"iSseêtree'lal1linée pari'Assemblée générale à sa . 3. Lance. un llppel à la commllDauté internationale
trente-sixième Session." '. . , pour qu'elle verse des contributions au compte spé-

'i:ial qui a été ouvert par le Secrétaire général en vue
de faciliter le versement de contributions pour le
Zimbabwe;

4. Invite le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance, le Programme 'alimentaire mondial, l'Orga
nisationmondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la

,L'A$!l~mbtieginitale,

P~ntlfttnot~de la 4iclaration faitefê26 aQ6t I980,
lorS"delilOUZÎeme sessio.. extraordinaire.del'Assem·

"'bTéè" "Pner.le.par le •Premier Ministre. du Zim
~e211~dan5Iaquelleèelui-ci aindiquéle~.priorités
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35/181. Asmstance à Sainte·Lucie

84e séance plénière
5 décembre 1980

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 32/186 du 19 déC":mbre

1977,33/152 du 20 décembre 1978 et 34/194 du 1'9 dé
cembre1979, dans lesquelles elle a notamment souli
gné la nécessité urgente de fournir à Sainte-Lucie
toute l'assistance dont ce pays avait besoil1j dans ses
efforts visant à renforcer et développer son économie
nationale,

Notant la récente accession à l'indépîl'Jldance de
Sainte-Lude, .

Ayant présent à l'esprit le rapport du Secrétaire gé
néralsur J'assistance aAntigua, à Saint-Christophe-
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et-Nièves et Anguilla, à Sm!1.te-Lucie et à Saint
Vincent220 ,

Consciente du fait que Sainte-Lucie a besoin de
l'attention et de l'assistance continues de l'Organi
sation des Nations Unies pour que son peuple attei
gne ses objectifs de développement,

Rappelant la résolution 111 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date du 3 juin 1979221 , dans laquelle il
est instamment demandé qu'une action spécifique soit
engagée dans un certain nombre de domaines préci~

en faveur des pays insulaires en développement,
Soulignant les problèmes particuliers auxquels se

heul"' ~ Sainte-Lucie du fait de ses dimensions terri
toriales, de sa situation géographique, de l'exiguïté de
son marché interne et de ses ressources économiques
limitées, ainsi que les effets extrêmemen.t néfastes des'
problèmes économiques et financi~rs survenus ré
cemment à l'échelle mondiale,

Gravement préoccupée par les dégâts occa.sionnés
récemment à Sainte-Lucie par le cyclone "Allen",
lesquels ont entraîné un préjudice économique in
commensurable,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'assistance à Antigua, à Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent;

2. Exprime sa reconnaissance pour l'appui que les
Etats Membres et l~s organismes des Nations Unies
ont fourni pendant cette période critique pour aider le
peuple de Sainte-Lucie dans ses efforts de recons
truction et de relèvement;

3. Souligne la nécessité urgente de foumÈr à
Sainte-Lucie toute l'assistance dont ce pays a besoin
dans les efforts qu'il dêploie pour développer et ren
forcer son économie, en particulier pour remettre en
état son infrastructure sectorielle, de façon à la proté
ger contre d'autres catastl'Ophes de cette nature;

4. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies, en particulier
le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et les institutions financières interna
tionales, ainsi que les donateurs d'aide, de continuer
d'accroître. et d'intensifier leur asskstance à Sainte
Lucie dans leurn domaines de compétence respectifs;

5. Prie le Secrétaire général de mobiliser l'assis
tance financière, technique et économique de la
communauté internationale, en particulier celle des
pays développés et des organismes appropriés des
Nations Unies, en vue d'aider ~&illte-Lucie à faire
face à ses besoins à court et à long terme en matière
de développement;

6. Prie en outre le ~ecrétaire général de présenter
à l'Assemblée généraic, lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport analytique sur l'application de la pré
sente résolution.

Z20 N35/499.
2Z1 Voir Actes de la Conférence des NalioTI;; Unies sur lecom

merce et le développement, cinquième session, .vol•. 1 : Rapport
et annexes (publication dn Nations Unies, numéro. de ·vente :
F.79.I1.D.14), première partie, s~t. A.

111za:

Banque mondiale et le Fonds international de déve
loppement agricole à attirer l'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins
particuliers du Zimbabwe et de rendre compte des
décisions prises par ces organes au Secrétaire général
avant le 15 août 1981;

5. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de faire rapport pério
diquement au Secrétaire général sur les mesures
qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues
disponibles pour aider le Zimbabwe;

6. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res

sources nécessaires à un programme efficace d'assis
tance financière, technique et matérielle au Zim
babwe;

b) De veiller à ce que des dispositions financières
et budgétaires appropriées soient prises pour pour
suivre la mobilisation de l'assistance internationale en
faveur du Zimbabwe;

c) De garder la situation au Zimbabwe constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec
les Etats Membres, les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales, les hlS
titutions spécialisées et les institutions financières in
ternationales intéressées et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa secoode ses
sion ordinaire de 1981, de l'état d'avancemF.nt du
programme spécial d'assistance économique au Zim
babwe;

d) De faire procéder à une étude des progrès réali
sés en ce qui concerne l'organisation et l'exécution du
programme d'assistance en faveur de ce pays en
temps utile pour que la question puisse être examinée
par l'Assemblée générale à sa trente··sixième session;

7. Exprime sa satisfaétioTt aux Etats et aux orga
nisations qui ont fourni une assistance au Zimbabwe
en réponse aux appels du Conseil de sécurité et du
Secrétaire général;

8. Exprime sa satisfaction au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, qui coordonne
un programme visant à assurer le retour au Zimbabwe
et la réinstallation des réfugiés et des personnes dé
placées.

.,.
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L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/122 du 14 décembre
1979, dans laquelle elle s'est notamment déclarée
profondément préoccupée par les tragiques pertes en
vies humaines, les vastes dégâts matériels et les gra
ves dommages subis par l'infrastructure économique
et sociale de l'Ouganda, et a lancé un appel pressant à
la communauté internationale pour qu'elle contribue
généreusement à la satisfaction des besoins du pays
en matière de reconstruction, de relèvement et de dé
veloppement,

RécljJ'irmtlllt te besoinpressact d'une action inter-
. nationale pour venir en aide au. Gouvernement ou

gandais dans ses efforts pour la reconstruction, le re
lèvement et le développement natior:.aux, ainsi que
pour la 'réinsertion dans les' structures sociales per
1\1laneptes de très nombreux réfugiés et personnes dé
p~ées revenant dans le pays,

L'As...emblée générale,
RClppe/cmt sa résolution 34/19 du 9 novembre 1979,

dans laquelle elle s'est déclarée profondément préoc
cupér6 par l'ampleur des dégâts provoqués à la Domi
nique J)f4r !l.:S cyclones "David" et "Frédéric", et a
deman(lé instamment aux gouvernements des Etats
Membres et aux organisations internationales d'ac
corder de toute urgence une assistance pour le relè
vement, la reconstruction et le développement d'e la
Dominique,

Rllppelant églliemellt la résolution 418 (PLEN.13),
adoptée le 19 octobre 1979 par le Comité plénier de la
Commission économique pour l'Amérique latine au
sujet de l'assistance à la Dominique222,

Préoccupée de ce qu'en 1980 la Dominique a été
victime du cyclone ..Allen", ce qui a aggravé la si
tuation déjà sérieuse du pays,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur
J'aide à la Dominique22J ,

1. E.'{prime sC/ sC/tis/action de l'assistance fournie
jusqu'à présent à la Dominique par divers Etats et
organisations régionales et internationales;

2. Demcmdr instammellt aux gouvernements des
Etats Membres et aux organisations internationales
de continuer à accorder de toute urgence l'assistance
prévue',dans la résolution 418 (PLEN.13) du CünlÎté
plénier lÎe la Commission économique pour l'Améri
que latine concernant le relèvement, la reconstruction
et le développement de la Dominique;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir le
Conseil économique et social et l'Assemblée générale
informés des résultats obtenus dans l'application de la
présente résolution.
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Assistance à l'Ouganda224

35/102. Assistance à la Dominique Reconnclissant que l'Ouganda est nQn seulement un
pays sans littoral, mais aussi un des pays en déve
loppement les moins avancés et les plus gravement
touchés,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
26 septembre 1980225 présenté comme suite à la ré
solution 34/122.de l'Assemblée générale,

Notant avec préoccupation qù'une grave séche
resse a détruit les moyens d'existence de plusieurs
centaines de milliers de personnes et qu'une assis
tance doit être fournie d'urgence pour remettre en
état les installations et les services communautaires
de base des régions sinistrées,

Notant les appels lancés par le Secrétaire général et
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés en faveur d'une assistance humanitaire diur
gence à l'Ouganda,

Notant en outre que le Secrétaire général a chargé
le représentant résident du Programme des Nations
Unies pour le développement à Kampala de remplir
également les fonctions de représentant spécial pour
les opérations de secours d'urgence,

Rappelant la réunion de donateurs sur l'assistance
à l'Ouganda tenue à Paris du 6 au 8 novembre 1979
sous les auspices de la Banque mondiale,

1. Exprime s(/ satisfaction au Secrétaire général
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser
une assistance en faveur de l'Ouganda;

2. Exprime en outre sa satisfaction aux Etats et
aux organisations qui ont fourni une assistance à
l'Ouganda;

3. Prie le Secrétaire général d'envoyer une mis
sion en Ouganda pour tenir des consultations aVec le
gouvernement sur les besoins les plus urgents en ma
tière de reconstruction, de relèvement et de déve
loppement et de communiquer le rapport de cette
mission à la communauté internationale;

4. Prie en outre le Secrétaire géné.al de veiner à
ce que des dispositions financières et budgétaires
appropriées so'ient prises pour la mise sur pied d'un
programme international efficace d'assistance à rOu,.
ganda et pour la mobilisation de l'assistance intéma~
tionale; . :

5. Renom'elle l'appel pressant qu'il a lancé à tous
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et
aux autres organismes dès Nations Unies, ainsi
qu'alL'( institutions économiques et financières
internationales, pour qu'ils contribuent génére,use
ment, par des voies bilatérale_s ou multilatérales, à la
satisfaction des besoins de l'Ouganda en matière de
reconstruçtion, de ,relèvement et de développenùmt
ainsi que de secours d'urgence;

6. Prie instllmmenf les Etats Membres et les Ins
titutions économiques et financières internatiônales
de répondre une fois de plus généreusementà'l'àppel

. lancé ,lors de la réunion de donateurs tenue à Paris;
.,'. 7. Renouvelle sonàppel à la cOlllmunautéinter
nationale pour qu'elle contribue au compte, spécial
ouvert au Siège de l'Organisation dès Nations Unies

35/103.
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mVoir E/CEPAL/G.H05, sect. IV.
2ZJ À/lS/,"S et Corr, 1.0
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afin de faciliter le versement de contributions pour
l'Ouganda;

8. Invite les programmes et les organismes appro
priés des Nations Unies - en particulier la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, l'Organisation des Nations Unie's pour le
développement industriel, le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance. le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Programme alimen
taire mondial, le Fonds international de développe
ment agricole, l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation des Nf.tions Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation
mondiale de la santé et la Banque mondiale - à main
tenir et à accroître leurs programmes présents et futurs
d'assistance à l'Ouganda, à coopérer étroitement avec
le Secrétaire général pour organiser un programmF'
international efficace d'assistance et à faire rapport
périodiquement au Secrétaire général sur les mesures
qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues
disponibles afin de venir en aide au pays;

9. Invite la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel, le
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Pro
gramme des Nations Unies pour le développemènt, le
Pr-ogramme alimentaire mondial, le Fonds internatio
nal de développement agricole, l'Organisation
internationaie du Travail, l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture,
l'Organisation mondiale de la santé et la Banque
mondiale à attirer l'attention de leurs organes direc
teurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers
de l'Ouganda et à rendre compte des décisions prises
par .;es organes au Secrétaire général avant le 15 août
1981;

10. Prie 'le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses programmes d'as
sistance humanitaire en Ouganda;

Il. Prie le Secrétaire général :
a) De poursuivïe ses efforts en vue de mobiliser les

ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à
l'Ouganda;

b) De garder la situation en Ouganda constamment
à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les organisations régionale$ et autres
organisàtions intergouvernementales, les institutions
spécialisées et les institutions financières interna
tionales intéressées et de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session or
dinaire de 1981, de l'état d'avancement du pro
gramme spécial d'assistance économique à l'Ou
ganda;

c) De faire procéder à une étude de la situation
économique de l'Ouganda et des progrès réalisés en
ce quiconceme l'organisation et l'exécution du pro
gramme spécial d'assistance économique en faveur de
ce pays en temps utile pour que la question puisse
~ """eexaminée 'par l'Assemblée.générale,à .sa trente
..ixième stission.
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35/104. Assistance au Cap.Vert224

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 33/127 du 19 décembre

1978, dans laquelle elle a lancé un appel à la commu
nauté internationale pour qu'elle fournisse une assis
tance généreuse et immédiate au programme de
développement recommandé dans le rapport du
Secrétaire général sur la mission qu'il avait· envoyée
au Cap-Vert en application de la résolution 32/99 de
l'Assemblée générale, en date du .l3 décembre
1977226, et dans laquelle elle a notamment prié le Se
crétaire général de mobiliser les ressources nécessai
res à un programme d'assistance financière, tech
nique et matérielle au Cap-Vert,

Rappelant également que, dans ses résolutions
31/17 du 24 novembre 1976 et 32/99 du 13 décembre
1977, elle a noté avec préoccupation la grave situation
économique existant au Cl.lp-Vert en raison d'une sé
cheresse sévère et prolongée, du défaut total d'in
frastructure de développement et des autres difficul
tés sociales et économiques pesant sur l'économie du
pays, ,

Rappelant en outre sa résolution 34/16 du 9 no
vembre 1979, concernant les mesures pour la réalisa
tion du programme de redressement et de relèvement
à moyen et à long terme dans les pays du. Sahel victi
mes de la sécheresse,

Notant que le Cap-Vert est inscrit par l'Organisa
tion des Nations Unies sur la liste des pays en déve
loppement les moins avancés, ainsi que sur celle des
pays les plus gravement touchés, et qu'il est membre
du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la
sécheresse dans le Sahel,

Rappelant sa résolution S-11/4 du 15 septembre
1980, relative aux mesures destinées à faire face à la
situation critique des pays les moins avancés,

Tenant compte de la résolution 122 (V) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, en date du 3 juin 1979227 , intitulée "Nou
veau programme global d'action en faveur des pays
les moins avancés",

Rappelimt ses résolutions 31/156 du 21 décembre
1976 et 32/185 du 19 décembre 1977, ainsi que la
résolution 11 1 (V) de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en date
du 3 juin 1979227 , concernant l'action spécifique en
faveur des pays insulaires en développement,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
20 août 19802Z:l, contenant en annexe le rapport de la
mission qu'il avait envoyée au Cap-Vert comme suite
à la résolution 34/II9 de l'Assemblée généralè, en
date du 14 décembre 1979,

Prenant note des priorités de d~veloppement du
Gouvernement du Cap-V{'rt, qui comprennent des
programmes à exécuter d'urgence pour accroître la
production agricole et l'approvisionnement en eau,

226 A/33/167 et Corr.1.
227 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement, .cinquième session. vol. 1 : Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.79.II.D.t4), première partie, sect. A.

228 A/35/332 et Corr.1.
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développer la pêche, promouvoir l'inâustrie manu- qu'ils continueni à fournir, de façon généreuse, une
facturière, exploiter les minéraux, développer les. assistance financière, matérielle et technique au
transports entre les îles et les installations portuaires Cap-Vert, afin de lui permettre d'exécuter un pro-
et améliorer les services d'enseignement, gramme de développement accéléré;

Attirtlnt I\.ttention de la communauté internatio- 6. Demande aux Etats Membres d'envisager d'in-
naie en particulier sur le paragraphe 30 de l'annexe au clure sans tarder le Cap-Vert dans leurs programmes
rapport du Secrétaire génêraP28 relatif aux projets de d'assistance au développement et, au cas où des pro-
programme de développement qui n'ont pas encore grammes d'assistance en faveur de ce pays existé-
trouvé de financement, raient déjà, de les élargir chaque fois que cela sera

Nottmt la lourde charge qui pèse sur le budget or- possible;
dinaire du Cap-Vert, par suite essentielleme!<c de la 7. Demande à la communauté internationale .:!e
sécheresse, et la politique d'austérité suivie par le continuer à contribuer généreusement aux appels en
Gouvernement pour réduire le déficit financier, vue d'une assistance alimentaire et fourragère lancés

Notmu al'ec satisjèu:tion que des projets ont été parle Gouverneme:'1tduCap-Vert,ou en son nom par
achevés avec le financement total ou partiel du les .institutions spécialisées et les autres organismes
Gouvernement du Cap-Vert, compétents des Nd:iilns Unies, pour l'aider à faire

Prenant nate des besoins alimentaires minimaux du face à la situation critique qui prévaut dans le pays;
Cap-Vert pour l'année 1980, tels qu'ils sont décrits 8. Appelle de nouveau l'attention de la commu-
dans le tableau 6 de l'annexe au' rapport du Secrétaire nauté internationale surIe cvmpte spécial ouvert par
généraJ228. le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des

Grtn'emellt préoccupée par le fait que la récolte an- Natiol\s Unies, conformément à la résolution 32/99 de
ticipée pour l'année 1981 n'aura pas lieu en raison de l'Assemblée générale, afin de faciliter le versement de
l'absence des pluies saisonni~res et du retour de la contributions pour le Cap-Vert;
sécheresse, 9. invite le Programme des Nations Unies pour le

Rec::onnaissant le rôle fondamental de l'aide ali- développement, le Fonds çles Nations Unies pour
mentaire pour le pays à son stad", actuel de déve- l'enfance. le Programme alimentaire mondial,
loppement et le fait que l'aide alimentaire fournie au l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
Cap-Vert a permis d'assurer un approvisionnement des Nations Unies pour le développement industriel,
minimal en. denrées alimentaires· et a, en outre, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
contribué à des. projets de développement à forte in- et l'agriculture, la Banque mondiale et le Fonds
tensité de main-d'œuvre, grâce à l'utilisation des re- international de développement agricole à continuer,
cettes provenant de leur vente, par l'kntermédiaire de leurs organes directeurs, de

considérer les besoins spéciaux du Cap-Vert et à ren-
Reconntlisstrnt également la gravité et l'urgence dre compte des décisions prises par ces organes au

des problèmes économiques et sociaux auxquels se Secrétaire général avant le 15 août 1981;
heurte .le Cap-Vert, pays insulaire classé parmi les
pays en développement les moins avancés, souffrant 10. Prie les institutions spécialisées et les autres

. d'Une séch~resse sévère, avec un grand déficit organismes des Nations Unies de faire rapport pério-
alimentaire, et le besoin qu'a ce pays d'une assistance diquement au Secrétaire général sur les mesures
plus efficace et immédiate pour l'exécuJion intégrale qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues
d'Un programme de développement accéléré, disponibles pour aider le Cap-Vert;

Notant en'et: sCltis!tu:tion les efforts déployés par le Il. Prie le Secrétaire général:
Gouvernement et le peuple du Cap-Vert qui sont fer- CI) De poursuivre ses eff'Jrts en vue de mobiliser les

. mement engagés dans le processus de développement ressources nécessaires pour la concrétisation du pro-
de 'pur "2"S, ["!'amme d'assistance au dévelop!>ement d!! C21)-Vert~

J. .Exprime Stl Stltisj'C1ction au Secrétaire généra' h) De garder la situation au C~-·V~ë· -:'::'3tamment
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser à l'étude, de rester étroitement· 11 contact avec les
une assistance en faveur du Cap-Vert; Etats Membres, les organisations régionales et autres

2,. Sousc'rit pleinement à l'évaluation et aux re- organisations intergouvernementales, les institutions
commandations figurant dans l'annexe au rapport du spécialisées et les institutions financières interna-
Secrétaire généra.let a~pelle l'attention de la commu- tionalesintéressées et de rêndre compte au Conseil
nauté internationale ~Jr les besoins urgents d'assis- économique et social, lors de sa seconde session or-
tancequi y sont définis;: . dinaireae 1981; de l'état d'avancement du pro-

3. Exprfme Stl SlltisjèlCliQIl aux Etats Membres et v-::;me spécial d'assistance économique au Cap-
aux organisations internationales· pour .l'assistance
qu'ils.ontfoumi~auCap-Vert,tantsousformed'aideC)De faire procéder à une étude·de la situation
au développement que sous forme d'aide alimentaire; économique du Cap-Vert et des progrès réalisés en ce

.4. Ktprime Stl préoCl'upCltion,cependant, que la,qui. concerne l'organisation et l'exécution du pro-
repo~sede lacommuoauté. internationale n'a pas été gramme spéciald'assistance économique en faveur de
à. la.me.·s.urede...•a. situa.tion',. . ce pays etdefairerapport à l'Assemblée générale lors

de sa trente-sixième session.
··.S..Réitiresonappel à.tous:Jes~tats,llUx.organi
sations internationales,régionàlesetinten:égionales,
etaux·autresorg~nismes.intergouvernementa:Gxpour
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35/105. Assistance pour la reconstruction, le relève.
ment et le développement de la Guinée équa.
toriale%24

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/123 du 14 décembre

1979, par laquelle elle a lancé un appel à tous les
Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux
institutions économiques et financières interna
tionales, pour qu'ils contribuent généreusement, par
des voies bilatérales ou multilatérales, à la satis
faction des besoins de la Guinée équatoriale en ma
tière de reconstruction, de rr"lèvement et de dévelop
pement,

Rappelant également la préoccupation profonde
qu'elle a exprimée dans ladite résolution devant les
vastes dégâts matériels et les graves dommages subis
par l'infrastructure économique et sociale de la Gui
née équatoriale au cours des onze années précédentes,

Rappelant le problème urgent que représentent la
réinsertion dans la vie sociale et économique de la
Guinée équatoriale du grand nombre de réfugiés et de
personnes déplacées revenant dans le pays et leur
réinstallation,

Rappelant en outre la demande qu'elle a adressée
au Secrétaire général pour qu'il mette sur pied un
programme international d'assistance financière,
technique et matérielle en faveur de la Guinée équato
riale en vue de répondre aux besoins à long terme et à
court terme du pays en matière de reconstruction, de
relèvement et de développement,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
19 septembre 1980229 , contenant en annexe le rapport
de la mission interorganisations qu'il avait envoyée en
Guinée équatoriale pour y tenir des consultations
avec le Gouvernement au sujet de l'assistance sùp
plémentaire nécessaire aux fins de la reconstruction,
du relèvement et du développement du pays,

Notant avec satisfaction que le nouveau Gouver
nement a réussi à mettre en œuvre une série de mesu
res destinées à relancer l'économie et à revitaliser les
services soci.aux et publics,

Notant également avec satisfaction lès efforts dé
ployés pour assurer ·le bien-être de tous les citoyens
du pays,

Reconni:l;ssant qu'il est nécessaire que des mesures
spéciales 'd'assif.,tance soient prises en faveur de la
Guinée équatoriale pour qu'elle puisse reconstruire
son économie et rétablir le fonctionnement normal de
ses services sociaux et publics,

Notant que le Conseil économique et social, 'par sa
décision 1980/161 du 24 juillet 1980, a prié le Comité
de la. planification du' développement d'accélérer
l'examen de la situation économique de certains pays
en .développement, notamment de .la Guinée équato
riale, en vue de leur inscription sur la liste des pays
les moins avancés, et d'adresser au Conseil, lors de sa
première session ordinaire de 1981, des recQmmanda
tions' concernant ces p'ays,

'129 A/35/441 et Add.1.

1. Souscrit pleinement à l'évaluation et aux re
commandations de la mission en Guinée équatoriale,
qui figurent dans l'annexe au rapport du Secrétaire
général;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général
pour les me~ures qu'il a prises afin de mobiliser une
assistance humanitaire et économique en faveur de la
Guinée équatoriale;

3. Appelle ['{lttention de la communauté interna
tionale sur la situation sociale et économique critique
que connaît la Guinée équatoriale, ainsi que sur la
liste des projets urgents, à court terme et à long
terme, que le Gouvernement de la Guinée équatnriale
doit exécuter pour réaliser son programme de relève
ment et de reconstruction;

4. Lance un appel à tous les Etats Membres, aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies ainsi qu'aux institutions économiques
et financières internationales pour qu'ils contribuent
généreusement, par des voies bilatérales ou multilaté
rales, à la satisfaction des besoins de !a Guinée
équatoriale en matière de reconstruction, de relève
ment et de développement;

5. Note avec satisfaction l'assistance que des
Etats Membres et des organismes des Nations Unies,
ainsi que des organismes bénévoles et des organi
sations non gouvernementales, ont déjà fournie ou se
sont engagéil à fournir à la Guinée équatoriale;

6. Lance un Clppel à tous les Etats Membres pour
qu'ils apportent toute l'assistance technique possible
à la Guinée équatoriale, afin de lui permettre d'exé
cuter son programme de relèvement et de recons
truction, et pour qu'ils aident aussi le Gouvernement
à mettre sur pied des programmes d'~nseignement et
de formation à l'intention des ressortissants du pays,
programmes indispensables pour remédier à la grave
pénurie de main-d'œuvre formée et qualifiée;

7. Exprime l'espoir qu'aux fins de l'exécution des
programmes sociaux et économiques les organisa
tions et organismes compétents des Nations Unies
apporteront, dans toute la mesure possible, les fonds
et l'assistance technique nécessaires;

8. Prie l'Organisation internationale du Travail de
faire tout en son pouvoir pour aider le Gouvernement
de la Guinée équatoriale à' exécuter ses programmes
de' formation de la main-d'œuvre el à élaborer un
code du travail et une politique de l'emploi;

9. Prie l'Organisation mondiale de la santé, le
Fonds dèS Nations Unies pour l'enfance, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Programme des Na
tions Unies pour le développement et le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu
lation de prêter toute l'assistance possible .au
Gouvernement de la Guin~eéquatorialepour lui per
mettre de faire face à la grave ~ituation sanitaire que
connaît la· population et, selon qu'ilconvieildra,
d'accorder une assistance alimèntaire auX: écoles et
hôpitaux;

10. Prie les Etats Membres et les programmes et
organismes' des Nations Unies de faire bénéficier la.
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L'Assemblée générale,
Rappelant la dçcision 1980/161 du Conseil écono

mique et social, en date du 24 juillet 1980, dans la
quelle le Conseil a décidé de prier le Comité de la
planification du développement d'accélérer l'examen
de la situatmn économique de Djibouti, de la Guinée
équatoriale, de la Guinée-Bissau, de Sao Tomé-çt
Principe, des Seychelles, des Tonga et de pays en
cùéveloppement ayant récemment accédé à l'indépen
dance, en vue de leur inscription sur la liste des pays
en développement les moins avancés, et d'adresser au
Conseil, à sa première session ordinaire de 1981, des
recommandations concernant ces pays,

1. Décide d'autoriser le Conseil économique et
social à eltaminer, lors de sa première session ordi
naire de 1981, les recommandations du Comité de la
planification du développement concemànt les pays
susmentionnés et à ajouter à la liste des pays en
développement les moins avancés, en fonction de ces
recommandations, ceux des pays susmentionnés aux- .
quels s'appliqueraient les critères existants, suivant
les données les plus récentes relatives auxdits pays;

2. Décide que cette opération devrait s'entendre
sans préjudice de tout examen global de la liste des
pays en développement les moins avancés qui POUf
rait être autorisé à une date ultérieure par l'Assem
blée générale conformément aux procédures établies.
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35/107.. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2816 (XXVI) du 14 dé':

cembre 1971, par laquelle eUe a créé le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe. et sa résolution 3243 (XXIX) du
29 novembre 1974. relative au renforcement de ce
Bureau,

Rappelant également le paragraphe 14 de la sec
tion II de sa résolution 3362 (S"VII) du 16 septembre
1975 et sa résolution 33/22 du 29 novembre 1978,

Réliffir';'~ht qu'il est nécessaire d'assurer une as
sise financière solide et durable au Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas .de catastrophe, comme l'a reconnu. l'Assemblée
générale dans sa résolution 31/173 du 21 décembre
1976, '.

Considérant qu'ilest essentiel, poud'exécution au
mandat du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe, que les informati,ons
concernant les répons,es des. donateurs s~:::nt reçues
et communiquées en temps utile,

84t'sélin('f! plénière
.:Sdé('embre J91JO

Il. Prie les programmes èt organismes compé
tents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,
l'Orpnisal;on des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, le Fonds international' de déve
ioppement agricolfl, le Programme alimentaire mon
dial, l'Organisation mondiale de la santé et le Fonds
des Nations Urnes pour l'enfa~ce - de maintenir et
d'accroître leufs programmes présents et futurs
d'assistance à la Guinée équatoriale et de cqopérer
étroitement avec le Secrétaire général pour organiser
un programme international efficace d'assistance et
de faire rapport périodiquement au Secrétaire général
s~r les mesures qu'ils ont prises et les ressources
qu'Us ont rendues disponibles pour aider ce pays;

Quinée équatoriale de mesures spéciales, en attendant 35/106. Examen de la situation économique de Dji-
que le·Comité de la planification du développement bouti, de la Guinée-Bissau, de la Guînée
examine la situation du pays; équatoriale, de Sao Tomé-et-Principe, des

Seychelles, des Tonga et de pays en dévelop
pement ayant rêœmment accédé à l'indépen
dance, en vue de leur inscription sur la liste
des pays les moins avancés224

12. 'lm'ite le Programme des Nat\ons Unies pour
le développement, le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance. le Programme alimentaire mondial,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel,
l'Organisation des Nauions Unies pour l'alimentation
et "agriculture, la Banque mondiale et le Fonds
intern3tional de développement agricole à attirer
l'attention de leurs organes directeurs, aux fins
d'examen, sur les besoins particuliers de la Guinée
équatoriale et à rendre compte des décisions prises
par ces organes au Secrétaire général avant le 15 août
1981;

13. Prie le Secrétaire général:.

II) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les
ressources nécessaires à un programme efficace
d'assistance financière, technique et matérielle à la
Guinée équatoriale;

b) De vêiUer à ce que des dispositions financi~res
et budgétaires appropriées soient prises. pour poursui
vtela .mise sur pied du programme international
d'assistance.à la Guinée équatoriale et ta mobilisation
de l'assistanr,;e; .

c) De garder la situation en Guinée équatoriale
constamment à l'étude, de rester étroitement en
c(mtactavec .les Etats Membres, les org:amsations
fégi.onales . et autres. ,organisations intergôuver
nementales, les institutions spécialisées et les institu
tions financières internationales intéressées et de ren
dre compte au Conseil économique et SOCil11, lors de
sa seconde. session ordinaire de 1981, de l'état
d'avancement du programme spécial d'assistance
éçonOmique à la Guinée équatoriale;'

d}Jiefaire p.rocêder à une étude de la situation
économique de ta Guinée équatoriale et des progrès
réalisés en ce qui concerile t~organisation .et l'eltécu
tionduprogramme .spécial d'assistance .économique
èhfaveu~ ~ece pays en temps utile pour que )a ques
tionpuisse, êtreexal'lli(t~e pj;lr 1.'Assemb~ée générale à
Sa trente-sixième session.



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la~ Commissloa .9.
1. Prend acte al'ec satisfaction du rapport du Se

crétaire général sur les travaux du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe230 et de la déclaration faite le 3 no
vembre 1980 par le Coordonnateur devant la Deuxième
Commission231 ;

2. Félicite le Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe de
ses activités qui ont contribué à atténuer les consé
quences des catastrophes naturelles;

3. Demande aux gouvernements et aux organisa
tions internationales de coopérer avec le Coordonna
teur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe en fournissant en temps utile des infor
mations sur la nature et l'ampleur des contributions
qu'ils fournissent ou qu'ils ont l'intention de fournir
aux pays touchés par des catastrophes;

4. Décide de prolonger pour une nouvelle période
de deux ans, à compter du 1er janvier 1982, le Fonds
d'affectation spéciale créé en application de sa
résolution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et mo
difié en vertu de ses résolutions 3440 (XXX) du 9 dé
cembre 1975 et 3532 (XXX) du 17 décembre 1975 et
de sa décision 33/429 du 19 décembre 1978, afin d'as
surer que le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe continue
à disposer de ressources suffisantes pour s'acquitter
des tâches qui lui ont été confiées;

5. Prie instamment tous les gouvernements de
contribuer au Fonds d'affectation spéciale du Bureau
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe;

6. Décide de revoir, à sa trente-sixième session, le
mandat du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe.

ÎMe séance plénière
5 décembre 1980

35/108. Décennie des transports et des communica
tions en Afrique

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/15 du 9 novembre 1979,

relative à la Décennie des transports et des communi
cations en Afrique,

Rappelant également la résolution 1979/61 "du
Conseil économique et social, en date du 3 août 1979,
relative à la Décennie des transports et des communi
cations en Mrique,

Rappelant en outre la résolution 341 (XIV), adop
tée.le 27 mars 1979 parla Conférence des ministres de
la Commission économique pour l'Afrique232, dans
laquelle la Conférence a demandé instamment aux
Etats membres d'accorder le rang de priorité le plus
élevé. au .développement· des transports et communi-
crations," "

230 A/3S/228. . . .. . ..'
231 Dot'umellts officiels de l'Assemblée générale, trellte"ânqu(ème

session, Deuxième CommissicJn,36e séance, par. 6 à 17. .
232 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

1979, Supplément nO 15.(E/1979IS0), deuxième panie, sect. D.

Prer.ant note de la résolution CM/Res,738 (XXXIII),
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation
de l'unité africaine à sa trente-troisième session ordi
naire, tenue à Monrovia du 6 au 20 juillet 1979233,

Prenant note en outre des résultats de la Confé
rence des ministres africains des transports, des
communications et de la planification. tenue à
Addis-Abeba du 9 au 12 mai 1979, en particulier de
l'adoption de la Stratégie globale pour la mise en
œuvre du programme de la Décennie des transports et
des communications en Afrique et du Programme
d'action pour la première phase (1980-1983) de la Dé~

cennie234,
Considérant que le programme de la Décennie des

transports et des communications en Afrique est un
tout et comprend des projets tant nationaux que ré
gionaux et sous-régionaux à exécuter dans les délais
envisagés de façon à permettre la mise en place en
Afrique d'un réseau intégré des transports et commu
nications et que l'Année mondiale des communi
cations qui est proposée pourrait donner une impulsion

.nouvelle aux activités du secteur des communi-
cations,

Tenant compte des pr~blèmes difficiles auxquels
ont à faire face les pays d'Afrique sans littoral et de la
nécessité de répondre plus efficacement à leur., be
soins financiers dans le domaine des transports et des
communications,

Tenant compte en outre des résultats encoura
geants de la Conférence des Nations Unies pour les
annonces de contributions à la Décennie des trans
ports et des communications en Mrique convoquée
le 20 novembre 1979 par le Secrétaire général, au
cours de laquelle un consensus général des bailleurs
de fonds est apparu sur le financement des projets du
programme pour la première phase de ·la Décennie,
sur une base essentiellement bilatérale,

Notant cu'ec sati~jèf(:tion le rapport intérimaire du
Secrétaire glnéraJ235 présenté conformément à la ré
solution 32/160 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977,

J. Exprime ses remerc:iements au Secrétaire géné
ral d'avoir organisé la Conférence des Nations Unies
pour les annonces de contributions à la Décennie des
transports et des communications en Afrique afin de
mobiliser des ressources supplémentaires pour l'exé
cution du programme de la Décennie;

2. Note avec satisfaction que le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, à sa vingt-septième session, a auto
risé l'Administrateur du Programme à approuver des
engagements d'un montant maximal de 20 mimons de
dollars au titre de projets de coopération technique
liés à la Décennie pendant le .troisième cycle de pro-
grammation, 1982-1986236; -

3. Exprime sa satisfaction à la Commission éco
nomique pour J'Afrique des travaux accomplis depuis

233 Voir A/34/SS2, annexe I. .
234 Voir E/1979/n, sixième partie, résolutions ECA/UNTACDA/

Res.79/1 et 3.
235 Al3S/334.
236 Documents officiels du Conseil économique et social, 1980,

Supplément nO 12 (E/1980/42IRev.l), chap. XI, décision 80/30,
par. 13, al. a.
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Z39 Nations Ull

L'Assemblée généri"t!,
\

Rappelant sa résolution 32/160 du 19 décembre
1977. relative à la Décennie des transports et des
commuilicationsen Afrique. dans laquelle eUe a prié
le Secrétaire général. agissant en .consultation avec
l'Union internationale des télécommunications et les
autres institutions spécialisées intéressées. de propo
ser pour examen, selon qu'il conviendrait. une année
de la Décennie comme Année mondiale des commu
nications en raison de l'importance des transports et
des communicàtions 'pour les .autres régions du
monde,

191 ~"""-Tft.~.""
mli~s 1977 et de la coopération positive et effective de techniques pour l'exécution du programme de la Dé-
l'Organi$ation de l'unité africaine. des institutions cennie;
s~il!lisée$ .et des organis,mes intergouve~e!!,ent!1ux 13. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission
afl}calns. qUI ont collabore avec la CO~~lsslon a la économique pour l'Afrique de poursuivre ses efforts
pr~~ratlo!, du programme pour la pre.nlere phase de pour faire réussir l'exécution du programme pour. la
la Décennae; première phase de la Décennie en assurant entre

... Réitère son appel aux Etats membres de la sou~ces de financement et pays africains la coordina-
Commission économique pour l'Afrique afin qu'ils tion qui est nécessaire pour le programme, en parti-
accordent le rang de priorité le plus élevé aux projets culier pour les projets régionaux et sous-régionaux et
relatifs ault transports et aux communications dans le pour les projets nationaux à incidence régionale ou
programme pour la ptemière pbase de la Décennie et sous-régionale;
qU'el! conséquence ils les inscrivent dans leurs plans 14. Prie également le Secrétaire exéc'ltif de la
de developpement; ,Commission économique pour l'Afrique d"organiser

5. Prie les Etats africains de prendre l'initiative le plus rapidement possible. avec les groupes de pays
d'introduire auprès des différentes sources de finan- don;,.,'eurs et les institutions de financement et avec la
cement des demandes de financement des projets re- participation des gouvernements. des institutions du
tenus pour la première phase et d'utiliser à cette fin système des Nations Unies et des organismes
les ressources acquises; int~rgouvernementaux africains. soit des réunions

6. Prie égtl/ement les Etat!.' africains de dégager techniques consultatives f?ndée,s sur ~esddiver~ ~pes
de leurs propres ressources nationales une partie du de p,:ogrammes de l,a Décenme. SOit es reuDlons
bd' ' . d· d 1'7.':: te~hnaques consultatives par groupes de pays ou
~ set pour 1executlon .u prosramme e la .uçcen- saus-régions d'Afrique en vue de trouver les res-

Ole et d'affecter une partie de's ressources provenant ..' , , , .
de l'aide extérieure' la réalisation des études spêcifi- sou~ces .financleres.supplement,aires .ne~essalre~ po~r

• a . 1 .. .. l'exccution des projets de la DécenDle a caractere re-
ques ~revues dans le programme pour a prem~ere giQnal ou multinational et d'effectuer d'urgence les
phase. . études spécifiques visées dans le programme pour la

7. M'te t"'et: StllisfilL'tion que la RêumoG de baut première phase, qui devront être suivies de réalisa-
niveau pour l'examen de la coopération technique tions concrètes au plus tard pendant la seconde
entre pays en développement. tenue à Genève du phase;
2~ mai au 2 jui!, .I~,.a env.is~gé la possibilité ~'or~a- 15. Prie le Secrétaire général de fournir à la
nlSCr . des actiVités mte!'!cgIonales de. c~pe~tlon Commission économique pour rAfrique tes moyens
te~hm9ue entre pays ~n2~~veloppement a 1appuI des et les ressources financières qui lui sont nécessaires
<1''';ectafs de la Décenme. • pour remplir efficacement le rôle d'institution respon-

S. L(lnt'(! "n (lppel aU~ Etats africains pour qu'ils sable qu'elle doit jouer dans la Décennie des trans-
fOUrnissent à la Commission économique pour rAfri- ports et des communications en Afrique et de présenter
que, de la manière qQ.le celte-ci fi~era, les informations au Conseil économique et social. à sa deu~ième session
nécessaires sur l'état d'ava!,cem~nt des projets ins- ordinaire de 1981. un rapport intérimaire sur l'exécu-
crits a';lp.rogramme.de la ~cenDle. afin de mettre. la tion du programme de la Décennie;
Co.mft!issl0l!en ~e~ure de Jouer ~t?cacement le role 16. Pre le Seer'taire exécutif de la Commission
qUl lui a éte assagne par la Strategie slobale pour la. . ' ,e. d . . .
mise en œuvre du programme de la Décennie' economlque ~ur,I,Afr:aque e eonti!1ue~ a presenter

, des rapports mtenmmres sur l'execution du pro-
9. Lunce igtl/emellt lin tlppel aux bailleurs de gramme de la Décennie des transports et des commu-

fonds et aux diverses institutions de financement afin nications en Afrique et de participer activement à
qu'ils examinent avec la Commission économique l'Année mondiale des communications qui est envisau
pour l'Afrique les possibilités de financement des gée. en vue de donner un élan spécial au déve~
prQjets de la Dé~nnie autres que nationmux; loppement de l'Afrique.

10. Denwnde à cet effet aux Etats africains. aux
bailleurs de fonds et aux diverses sources de tinait
ç:ement d'associer, selon qu'il conviendra, la
Commission économique pour l'Afrique aux diverses
phases des négociations concernant le financement
des projets;

U. E.tprÎme Sustltisfil(·tion aux.gouvemements.
aux institutions financières internationales. et aux or
ganismes dflsNàtions Unies qui ont fourni une assis
tancetinancSère et technique pour l'exécution du pro
lf8IIUIlC. de.laDécennieet les invite à continuer de
fouinit cett~ assistance;

12. In~,jtetous les gouvernements quisonten me·
!ure de le:fai~à fournir des reS$ources financières et
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35/111. Assistance au peuple palestinien

L'Assemblée géneralè,

Rappelant ses résolutions 33/147 du 20 décembre
1978 et 34/133 du 14 décembre 1979,

Rappelant également ses résolutions 3236 (XXIX)
et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974,

240 Al35/SI4.

84e séance plénière
5 décembre 1980

35/110. Souveraineté permanente sur les ressources
nationales dans les territoires arabes occupés

231 Dotation Carnegie· pour la pâix internationale,.Les conl'en
tions et déclaratiollsde La Haye de 1899 et 1907, New York,
Oxford University Press, 1918, p. 100. . . .

Z39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nO 913, p. 287.

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa résolution 34/136 du
1979,

Ayant présents li l'esprit les principes pertinents du
droit international et les dispositions des conventions
et des règlements internationaux, en particulier de la
Convention IV de La Haye de 1907238 et de la qua
trième Convention de Genève du 12août 1949239 ,

concernant les obligations et les responsabilités de la
puissance occupante;

Rappelant ses précédentes résolutions relatives..à la
souveraineté pèrmanente sur les ressources naturel~
les, particulièrement leurs dispositions appuyant 'ré
solument les efforts des pays en développement et
des peuples des territoires sous domination coloniale
et raciale et SOUi> occupation étrangère dans leur lutte
pour regagner le contrôle effectif de leurs ressources
naturelles et toutes leurs autres ressources, leurs ri
chesses e~ leurs activités économiques,

Ayant présentes cl l'esprit les dispositifons perti
nentes de ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'Un nou
vel ordre économique international, et 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats,

Rappelant en outre ses résolutions 3175 (XXVIII)
du 17 décembre 1973, 3336 (XXIX) du 17 décembre
1974, 3516 (XXX) du 15 décembre 1975•.31/186 du

Prenant note de la résolution 1980/69 du Conseil 21 décembre 1976 et 32/161 du 19 décembre 1977, rela-
économique et social, en date du 25 juillet 1980, dans tives à la souveraineté pennanente sur les ressour-
laquelle le Conseil a recommandé de considérer l'an- ces nationales dans les territoires arabes occupés,
née 1983 comme une année appropriée pour la célé- Se référant à la note du Secrétaire généraP4D rela-
bration de l'Année mondiale des communications, à tive au rapport concernant la souveraineté penna-
condition que les arrangements nécessaires soient pris nente sur les ressources nationales dans les territoires
en vue de son financement, sur la base du principe arabes occupés demandé par l'Assemblée générale
des contributions volontaires, dans sa résolution 34/136,

1. Souscrit aux arrangeme~ts pris par le Conseil 1. Souligne le droit des Etats et des peuples ara-
économique et social en ce qui concerne les pro- bes dont les territoires sont sous occupation israé-
grammes, l'organisatio"l, la coordination et la mobili- Iienne d'exercer leur s<luveraineté et leur contrôle, de
sation des ressources qu'appelle la célébration de façon complète, effective et permanente, sur toutes
l'Année mondiale des communications, tels qu'ils leurs ressources naturelles et autres, leurs richesses
sont exposés dans la résolution 1980/69 du Conseil; et leurs activités économiques;

2. Prie le Conseil économique et social de pré- 2. Réaffirme que toutes les mesures prises par
senter à l'Assemblée générale lors de sa trente- Israël pour exploiter les ressources humaines, natu-
sixième session, comme suite à son évaluation du relies et autres, les richesses et les activités économi-
rapport sur l'état des préparatifs de l'Année mondiale ques des territoires arabes occupés sont illégales et
des communications, des propositions appropriées, demande à Israël de mettre fin immédiatement à tou-
notamment sur les ressources financières qui seront tes ces mesures;
disponibles et les programmes qui peuvent présenter
un intérêt pour la communwité internationale, en par- 3. Réaffirme en outre le droit des Etats et des
ticulier les pays en développement. peuples arabes subissant l'agression et l'occupation

israéliennes à la restitution de leurs ressources natu
relles et humaines et de toutes leurs autres res
sources, richesses et activités économiques, ainsi
qu'à une pleine indemnisation pour l'exploitation,
l'épuisement, les pertes et les dommages subis, et
demande à Israël de réppndre à leurs justes revendi
cations;

4. Demande à tous les Etats de soutenir et d'aider
les Etats et les peuples arabes dans l'exercice des

14 décembre droits susmentionnés;
5. Demande à tous les Etats, organisations inter

nationales, institutions spécialisées, sociétés d'inves
tissement et à toutes les autres institutions de n'ac
corder ni reconnaissance, ni concours, ni aucune aide
à toutes mesures prises par Israël pour exploitl~r les
ressources des territoires occupés ou pour modifier
d'une façon quelconque la composition démo
graphique, le caractère géographique ou la structure
institutionnelle de ces territoires;

6. Regrette qu'il n'ait pas été établi de rapport
aux fins de présentation à l'Assemblée générale lors
de sa trente-cinquième session, conformément à la ré
solution 34/136 de l'Assemblée;

7. Prie le Secrétaire général d'établir et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, un rapport tenant compte des dispo
sitions du paragraphe 2 de la résolution 32/161 de
l'Assemblée.
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24JRtlppor, d~ Itr Conférence des Nations Unies sur la caopé·
rtlt;onlechnique enlre puys en dél'eloppemen'. Buenos Aires.
JO août.12seplembre 1978 (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.78.I1;A.U et reclÜlCalif). chap, 1.

244 DtN:umenrs oJJicie}s d~.' l'Assemblée génémle, Irente
cinqui~me session, S9pplémenl nO J9 (A/3S/39 etCorr.1).

2'",. Voir Dot.·lImenls....gicielsdu Conseiléconomiqlle et soc/ul.
1980, Supplément nO 12 (i;JI980/42!Rev.l), chap. XI.

6. Prie les chefs de secrétariat des organes,
organisations et organismes du système des Nations
Unies pour le développement, y compris les commis
sions régionales, de participer, en étroite coopération
avec l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement, à la préparation de la
sessiondll Comité de haut niveau en 1981 et depren
dre une part 'active à·cette session.

97e séan('e plénière
16 décembre 1980

841.' ,w!cllle'e plénière.
5 décembre 1980

Rtlppeltlnt en outre les résolutions 1978 (L1X), 2026 Buenos Aires pour la promotion et la mise en œuvre
(LXI) et 2100 (LXlll) du Conseil économique et so- de la coopération technique entre pays en dévelop-
cial, en date des 31 juillet 1975, 4 août 1976 et 3 août pement143 ,

1971, Rtlppeltmt égtllement sa résolution 34/117 du
Premmt t,,·te (I\'{;'(' StltMllction du rapport du Se- 14 décembre 1979, dans laquelle elle a approuvé les

crétaire général sur l'assistance au peuple pales- dispositions relatives à l'organisation et aux thèmes
tinien:!'''. de la première réunion de haut niveau consacrée à

Pren,mt égtllement tll'te du rapport du Conseil l'examen de la c(jopération technique entre pays en
d'administration du Programme des Nations Unies développement,
pour le développement sur sa vingt-septième Ayant examiné le rapport de la Réunion de haut ni-
session242 , veau pour l'examen de la coopération technique entre

l, Prentl Ilote ""t'l.' ,W1tis/t1t:tion des mesures pri- pays en développement
244

,

ses par l'Administrateur et le Conseil d'administration Prenant note de la décision 80/46 du Conseil d'ad-
du Programme des Nations Unies pOUr le- déve- ministration du Programme des Nations Unies pour le
loppement en réponse à la résolution 34/133 de l'As- développement, en date du 30 juin 1980245 , relative à
semblée générale; la coopération technique ,=ntre pays en dévelop-

2, Pri(' insttllmm.'llt les institutions, organismes, pement,
organes et programmes pertinents du système de~ 1. Prend "cte du rapport de la Réunion de haut
Nations Unies de prendre les mesures nécessaires en· l' dl" h .
vue de l'application intégrale des résolutions 2026 mveau pour examen e a cooperation tec mque
(LXI) et 2100 (LXIll) du Conseil économiqu~ et so- entre pays en développement;
cial; 2. Déc:ide que la Réunion de haut niveau s'appel-

3. Demtlllde que l'aide au peuple palestinien de la lera désormais Comité de haut niveau pour l'examen
rive occidentale et de Gaza lui soit fournie par l'in- de la coopération technique entre pays en déve-
termêdiaire des institutions et organismes des Nations loppement et que celui-ci. aura les fonctions et le
Unies. agissant en collaboration et en cQnsultation mandat indiqués dans la recommandation 37 et dans
avec les organisations palestiniennes locales res(k 1~ les autres recommandations pertinentes du Plan d'ae-
sables des questions économiques, socialt1s. tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en
éducationnelles et municipales dans ces territoires œuvre de la coopération technique entre pays en dé-
occupés; veloppement;

4. Demtlmie que l'assistance au peuplepalestinie'.\l 3, Prie l'Administrateur du Programme des Na-
dans les pays d'accueil arabes lui soit fournie par tions Unies pour le développement de convoquer la
l'intermédiaire des institutions des Nations Unies, session du Comité du 1er au 8 juin 19.81, en prenant
a~issant en consultation avec les parties intéressées et les mêmes dispositions relatives à l'organisation et
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil aux procédures que pour la session de la Réunion de
économique et social; haut niveau;

'.s, PrÎe le Sècrétaire général de faire rapport à ~L 'Prie instamment tous les Etats de prendre im-
l'Assemblée générale tors de sa trente-sixième session, méd~atement des mesures pour appliquer les déci-
par l'intermé,diaire du Conseil économique et social, sions lldoptées par la Réuni,on de haut niveau;
sur les progrès réalisés dans l'application de la pré-
sente résolu\~n. 5. Invite tous les participants au Programme des

Nations Unies pour le développement à prendre les
dispositions nécessaires en vue de la session du
Comité en 1981 et à s'y faire représenter à un haùt
niveau;

35/:202. Coopération technique entre pays en déve
Iopptlment

L'Assemhit!(' gélUfmle,

Rtlppelwlt ses résolutions 32tH, (S-VI) et 3202
(S.Vl) du ter mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 1281 (XXIX)
du 12 dêçembre 191~, contenant la Charte des droits
et de\'oirs économiques des Etats, et 3362 (S-VIl).du
16 septembre 1975, relativeaudêveloppement et à la
coopération ~~onomiClueinternationa~,

RtlPpelttn,'sa résoluiion' 33Jl~du l?décembre
J~8"dal!s laquelle eUe a fait sien le Plan d'action de

14lN351221 et,A.:".. . .. .., , .... " .'
2~Dot'limt"'soJJiâtl,t dit Conseil économique e~ sOf..'lélk'I980.

SlIpplimtltl "..,1 (EiI!i80/42/Rev.l). .
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35/203.

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre i974, '::ontenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Réaffirmant ses résolutions 32/197 du 20 décembre
1977 et 33/202 du 29 janvier 1979, reiatives à la
restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies, en particulier la sec
tion VIII de l'annexe à la résolution 32/197 et la sec
tion IV de la résolution 33/202 concernant le Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 34/215 du
19 décembre 1979,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général in
titulé ••Restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations Unies : application de
la section VIII de l'annexe à la résolution 32/197 de
l'Assemblée générale et de la section IV de la résolu
tion 33/202 de l'Assemblée"247;

2. Accueille avec satisfaction les mécanismes de
consultation que le Secrétaire général envisage
d'instituer, à l'échelon des secrétariats, sur les ques
tions de politique générale relatives aux activités
économiques et sociales248 ainsi qu'en matière de pla
nification de programmation, de budgétisation et d'éva
luation249;

3. Prie le Secrétaire général de faire le nécèssaire
pour que toutes les entités intéressées de l'Organi
sation des Nations Unies prêtent, à l'échelon des
secrétariats, au Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale le
concours et l'assistance voulus pour assurer le fonc
tionnement efficace de ces mécanismes de consul
tations;

4. Réaffirme la nécessité de prendre des mesures
complémentaires, conformément à la résolution
34/215 de l'Assemblée générale, pour appliquer effec
tivement les dispositions de la section IV de la réso
lution 33/202 de l'Assemblée;

5. Prie le Secrétaire général d'apporter les ajus
temen~s nécessaires aux arrangements existants en
matière de rapports, comme il est indiqué au para
graphe 25 de son rapport, afin qu'ils permettent
d'assurer pleinement l'autorité· et les fonctions de res
ponsabilité envisagées pour le Directeur général au dé
veloppement et à la coopération économique interna
tiunaleen ce qui concerne tous les services et organes
de l'Organisation des Nations Unies et formulées
dans les résolutions. 32/197 et 33/202 de l'Assemblée
générale, en particulier à l'alinéa c du paragraphe 5

~46 Voir égalementseèLK.B.3. décisions 3S/439ét3S/441.
mA/3S/S27 et Corr.!.
2~. Ibid., par. 9 à IS.
~4f Ihid., par. 16 à 20.

35/204. Conférence des Nations Unies sur les SOJJrces
d'énergie nouveUes et renouvelables

L'Assemhlée générale,

Rappl1lanl ses résolutions 320J (S-VI) et 3202
(S-VI) duJer mai 1974, contenant la Déclaration eUe



1.

Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international. 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

I(appe/tlnt égtllement ses résolutions 33/l48 du
20 dêcembre 1978 et 34/190 du 18 dêcembre 1979 et
les résolutions 2119 (LXIII). 1978/61 et 1979/66 du
Conseitéconomique et social, en date des 4 août 1977,
3 août 1978 et 3 août 1979, concernant la convocation
et la préparation de la Confêrence des Nations Unies
sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables,

Premmt note de la décision 1980/187 du Conseil
économique et social, en date du 25 juillet 1980,

Consdente qu 'il importe de mettre au point des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables de façon
à contn"buer,notamment en accroissant progres
sivement l'utilisation de ces sources d'énergie, à ré
pondre aux besoins d'Un développement économique
et social continu. en particulier dans les pays en
développement. .

Soulignant l'importance d'une coopération interna
tionale intensive dans le domaine des sources d'êner
aie nouv~Jles et renouvelables, '

Prentmt (lt'te du rapport du Comité préparatoire de
la Conférence ,des Nations Unies sur les sources
d'ênergie nouvelles et renouvelables relatif à ses pre
mière et deuxième sessions~$o.

Prtnant également "t:te du rapport intérimaire du
Secrétaire général des Nations Unies2Sl et du rapport
Au Sccrêtaire génénû de la Conférence COncernant les
préparatifs de III Conférence2$2,

Ayant ci l'esprit feparagrâphe 1 de sa résolution
3<tJl~kaux termes duquel elle a décidé que la Confé
renc:est: tiendrait à Nairobi en août 1981, ainsi que la
décision 1 (II) du Comité préparatoire, en date. du
IWaoût 1980ZS).concemant la date de la Conférence,

-PréOf:r:upêepar la lenteur des préparatifs de la
Conférence compte lcnlt de la brièveté des délais,

1.. Ft,;t vigoureusement appel au Secrêtaire géné~
raldcla Conférence desNatio~$ Unies sur les sour
-ces. d'énersie nouvelles, et renouvelables pour qu'il
prenne toutes les mesures nécessaires pour intensifier

. et accélérer !esprêparatifs dela.Conférence;
2. PrieinsUlmmenttous les Etats Membres de

contribuer à faire mieux comprendre l'importance de
_la Conférence el d'cnintensifier ta pnèparation, aux
niveaux national•. sous-régional et régional, en vue
d'assurer$on•succès; .', '

1. FIIÎ' s.iennes les ,conclusions et recommanda
tions ,adoptées pat. te C0ntâté préparatoire· de la
Çonférence àsa deuxièmesessic)D; -

:.. PrieleSecrétaire généraldeveiUer à ce quete
péï'1OnnetetJes~xperts techniques supplémentaires

qui pourraient être nécessaires soient prélevés du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et
soient mis à la disposition du Secrétaire général de la
Conférence pour faciliter l'achèvement des prépara
tifs de le Conférence;

5. Demande instamment à tous les organes, orga
nisations et organismes intéressés des Nations Unies,
y compris les commissions régionales, de renforcer
leur participation etlle continuer à contribuer dans
toute la mesure de leurs possibilités à la préparation
de la Conférence et à apporter à cette fin leur
concours et leur appui au Secrétaire général de la:
Conférence;

6. Se .félicite de la coopération offerte par les
Etats Membres et d'autres entités pour faciliter la
préparation' de la COJÛérence et leur demande de
contribuer davantage au-renforcement des préparatifs
de la Conférence;

7. Prie le Secrétaire'général de prendre toutes les
mesures nécessaires, compte tenu des règles et rè
glements de l'Organisation des 1'lations Unies, pour
veiller à ce que la coopération offerte soit utilisée, en
prenant pleinement en considération les intérêts de
tous les groupes de pays;

8. Décide que la Conférence se tieQdra à Nairobi
du 10 au 21 août 1981 et sera précédée de réunions
interrégionales et de consultations préalables qui se
tiendront à Nairobi à partir du 1er août 1981;
- ~. Décide que la troisième session du Comité pré
paratoire" qui devait se tenir du 30 mars au 10 avril,
sera prolongée d'une semaine et que la quatrième ses
sion du Comite se tiendra du 8 au 26 juin 1981;

10. Prie le Secrétaire général de veiller à ce. que
les arrangements nécessaires, y compris lesdisposi
tions financières voulues, soient pris pour permettre
la poursuite des préparatifs de la, Conférence aU ni
veaû régional;

IL Réitère"- sa -demande au Secrétaire général,
agissant en coopération avec les organes,· organi
sations et organismes des Nations Unies, pour qu'il
fournisse aux pays en développement, sur, leur de
mande et conformémentaux procédures établies, une
assistMce technique, en utilisant, notamment, au
maxiJnum les ressources existantes, pourJaprépara
tion de la Conférence~ y compris l'établissement de

,dOCillJlents nationaux;

11. Demande à tous les Etats qui le souhaitent de
présenter leurs documents nationaux, accompagnés
d'un .'bref résumé, avant ,le 31 décembre' 1980,
cor.formément à la décisi,on 4 (II) du Comité prépa
ratoire, en ,daté du 1er août 1980253, et demande que
les résumés' des documents nationaux soient distri
bués dans toutes les lanp'ues de travail de la Confé
rence;

13. Prie le Comité préparatoire d'examiner et
d'arrêter à sa troisièmesessionJepiojetd'ordre du
jour de laCol;érenèe.et de le pr.ésenter à .la>Confé·
tence;

14. Prie le>Comitépréparatoire d'examiner et
d'arrêter à sa troisième session !e projet de règlement
intérieur de •la Conférence "et "de le présenter à la
Conférence;

15.
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~~J;;:)5. ConférOloce des Nations UNes SUi". les pays
les moins avancés

97e séance plénière'
16 décembre 1980

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par la gravité de la si

tuation économique.et sociale de plus en plus mau
vaise des pays les.. moins avancés et par leur piètre
développement au cours des deux dernières décen
nies, ainsi que par l~urs très médiocres perspel;tives
de développement pour les années 1980,

Profondément préoccupée égaiement par l'absence
continue et critique d'infrastructure de base dans. les·
pays les moins aVl!l1cés, .

RapPi!lant ses résolutions 3201·(S-VI) .. et ..• 3202
(S-Vl) Ô1.Iler mai 1974, contenant la Déclanltionet le

197

par des obser-faire représenter à la Conférence
vateurs~

19. Prie le Secrétaire gén~ral d~ veiller à ce que
les dispositions nécessaires soib.tt prises pour assurer
la participation effective à la Conférence des repré
sentants des organisations visées aux alinéas b et c dn
paragraphe 18 ci-dessus, y compris les dispositions
financières voulues en ce qui concerne les frais de
voyage et indemnités de subsistance;

20. Invite le comité de coordination dont il est
question dans la décîsion 8 (Il) du Comité prépara
toire, en date du 1er août 1980253 , à contribuer acti
vement à assurer l'exécution effective du programme
de travail préparatoire de ia Co~érence;

21. Prie te Secrétaire général de faire plus large
ment app' Il concouflô du Département de l'infor
mation du ~rétariat et des autres services compé
tents du ,.~!\ 'le des Nations Unies pour l'e.xécll.~on

du progra:. "~information pour la Conférence afin
de faire prendre conscience au monde entier, en par
ticulier aux pays en développement, de l'importance
de la Conférence et de ses objectifs;

22. Prie le Secrétaire général de s'informer immé
diatement de l'opinion des Etats Membres en ce qui
concerne les plans qui ont.ét"; établis pour ocga,nisp.r à
Nairobi, au cours de la Conférence, des expositions
accompagnées de démonstrations consacrées aux
sources d'énergie nouvelles e~ renouvelables et de
rester en relations étroites avec le Gouvernement
kényen pour veiller à ce que ces expositions-démons
trations soient réalisées dans les meilleurs conditions
possibl~s;

23. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que
toute la documentation pour la Conférence et son
Comité préparatoire soit disponible, dans toutes les
langues de travail de la Conférence, avec suffisam
ment d'avance pour que les Etats Membres puissent
l'examiner;
. 24. Décide que les l~ngues de la Conférence se
ront celles qui sont utilisées à l'Assemblée générale et
dans ses grandes commissions;

25. Décide d'examiner les résultats de la Confé-
rence à sa trente-sixième session. .

v. - RésoIulioos adoptées sur les nippons de la Deuxième ~,dmmlsslon
, .... &ldal! ...

15. Prie le Sl:crétaire général de la Conférence de
préparer, en vue de son examen par le Comité prépa
ratoire à sa troisième session, un schéma préliminaire
de programme d'action tenant compte de l'ensemble
Jes conclusions et recommandations présentées par
les groupes d'experts techniques, les groupes spé
ciaux d'experts, le groupe de synthèse et les orga
nismes des Nations Unies;

16. Invite le Comité préparatoire, lors de sa troi
sième session, à donner des directives pour élaborer
le projet préliminaire de programme d'action;

17. Prie le Secrétaire général de la Conférence
d'établir, avant le 15 mai 1981, pour examen par le
Comité préparatoire àsa quatrième se~sion :

a) Un tableau synoptique où le~ conclusions et re
commandations seront classées selon qu'eUes pré
sentent un intérêt commun pour telutes les régions,
pour certaines régïons ou pour une seule région, en
faisant n._ ~tion de leur origine;

b) Un rapport dont la présentation sera semblable à
celle suggérée comme référence pour la préparation
de§ documents nationaux et qui contiendra des infor
nmtions supplémentaires de nature à présenter un
int\~rêt pour la préparation du projet de programme
d'action, y compris des propositions et recommanda
tions émanant des documents nationaux et des rap
ports régionaux;

18. Pt:ie le Secrétaire général d'inviter:
a) Tous les Etats à participer à la Conférence;
b) Les représentants des organisations qui ont reçu

une invitation perm~nente de l'Assemblée générale à
participer en qualité d'observateurs aux sessions et
travaux de toutes les conférences' internationales
convoquées sous ses auspices, à participer à la Con
férence en cette qualité~ conformément aux résolu
tions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblée, en date
des 22 novembre 1974 et 20 décembre 1976;

c) Les représentants ~es mouvements de libération
nationale reconnus dans sa région par l'Organisation
de l'unité africaine à participer à la Conférencç en
qualité d'observateurs, conformément à la résolu
tion·3280 (XXIX) de l'Assemblée générale, er. date du
10 décembre î974;

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
participer à la Conférence conformément au para-·
graphe 3 de la résolution 32/9 E de l'Assemblée géné
rale, en date du 4 novembre 1977;

,e) Les institutions spécialisées et l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, ainsi que les organes
intéressés de l'Organisation des Nations Unies, à se
faire représénter à la Conférence;

1) Les orglmisations interg()uvernementales inté
resséesàse faire représenter à la Conférence par des
observ~teurs;

g) Les organisations non gouvernementales inté
ress~es dotées du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social à se faire représenter à la Con
férence par des observateurs;

Iz) Les autres orgllnisationsnon gouycmementales
intéressées qui sont en mesùre d'apporter une contri
bution pal'ticulière aux travaux de la Conférence à se
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1. Prie instamment tous'Ies pays développés, les
pays en développement en mesure de le faire, les ins
titutions multilatérales de développement et içs autres
sources d'adopter d'urgence des mesures visant à
donner suite sans tarder davantage, et en tout cas
avant la fin de 1981, aux engagements pris dans le
programme d'action immédiate (1979-1981) figurant
dans la résolution 122 (V) de la Conférence des Na-

-tions Unies sur le commerce et le développement;

,2. Prie inStamment les pays donateurs quine l'ont
pas encore fait de fournir des renseignements d'ordre
technique sur les mesures qu'ils prennent pour appli-
quer le programme d'action immédiate; .

'3. Prie instamment les pays les moins avancés de
présenter, dans les liriùtes de leurs possibilités, des
informations sur les mesures qu'ils prennent pour
appliquer le programme d'action immédiate;

4. Prie aussi instamment les pays donateurs de
faïreéquitablement tous les efforts possibles afin de
doubler, aussitôt que possible au cours de la première
moitié.des années .1980, le montant de l'aide publique
au développement destinée aux pays les moins avan
cés, conformément aux engagements qu'ils ont pris
en vertu des dispositions du paragraphe 13 de la
résolution 122 (V) de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et
d'exa..JDiner attentivement à cette tin ·la proposition
tendant à doubler le montant de cette aide en termes
réels, compte tenu des réalisations {elativesdes pays
donateurs; . .

5. Prie eniJutre instamment les pays donateurs
d'examiner attentivement, dans le c-adrede l'aug
mentation générale de leur aide publique au
développement, au plus tard lors de la'Conférence
des Nations Unies sudés pays les moins avancés qui
doit se tenir en 1981, les propositions concernant de
nouvelles mesures visant à fournir un montant mini
mal adéquat d'aide publique au développement, .y'
compris les propositions tendant à tripler d'ici à 1984
le montant net 4e l'assistance consentie à des' con
ditions de faveur et à le quadrupler d'ici à 1990; aux
prix de 1977, sur une base prévisible, continue et sûre;

6. .Demande à tous les pays développés de fournir
une aide .publique au développement aux, pays les
moins avancés, généralement sous forme de dons qui

. devraient e}l règle générale être non liés; .

,1.l#prif1le /sa slftlsfactiondevant le fait que
dautres pays en developpement sont. disposés à
prendre des mesures concrètes pour aider à faire face,
à titrepriôritaire,aux~soins de développement 'des
pays les m~ins avancés, àprêœr une attention partl·. '
çulièreàcespaysà titre d'exemple de coopératio~

économique et technique entre .pavs .en développ,e..
ment et à faire des effortsparti~u1fersafmqUe~Dl\S
le~pay~}esJi1()i~s,..av~çé~. puissel.ltparti~~~raeti-_
vepient ll.lf:l.coope~~-:t·economiqueettéchnique
entre pays endévelt:.~pementet en tirer profit;· . ,

Programme d:action .conc.ernant .l'instauration d'un l'importance et des objectifs de Il> pl'l'chaine Co..:fè-
nouvel ordre economlque International, 3281 (XXIX) rence des Nations Unies surles payskil moins av,ull::és
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits '
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII} du
16 septembre 1975, relative au développement et à la
coopération économique internationale,

Roppe/am égalément la résolution 122 (V) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du3 juin 1979254, aux termes
de laquelle celle-ci a entériné, au nombre de ses prin
cipales activités prioritaires, un nouveau programme
glabm à'action en faveur des pays les moins avancés
en deux phases : un programme d'action immédiate
(1979-1981) et un nouveau programme substantiel
d'action pour les années 1980,

Reconnaissant que la responsabilité de leur déve- •
loppement incombe au premier chef aUX pays les
moins avancés eux-mêmes,

Rappelant sa résolution 34/210 du 19 décembre
1979, par laquelle elle a fait sien le nouveau pro
gramme global d'action en faveur des pays les moins
avancés,

Rappelant également sa résolution 34/203 du
19 décembre. 1979, par laquelle elle a décidé de
convoquer la Conférence des Nations Unie!> sur les
pays. les moins aVJ.ncés en 1981,

/lappelant en outre sa résolution S-1l/4 du IS sep
tembre 1980,. relative aux mesures destinées à faire
façe à la situation critique des pays les moins avancé! •

Aya~t· e.tamÎné le rapport du Comitéprépaiatoire
de lf;;C '.mérence des Nations Unies'sur lespays les
moins hiancés relatif à. ses- première et deuxième
sessions2ss,

Réaffirmnntla nécessité. immédiate d'ùn accrois
sement substantiel du transfert de ressources afin de
répOndre aux besoins critiques des pays les moins
avancés et de contribuer à favoriser leur déve~
loppementsocial et économique rapide et autonome,

Soulignant l'importance particulière.de .la cQnti'ibu
tion que la coopération •économique entie pays en
déveloPPement peut àpporter,notamment, audéve
loppement de ceux dleritre eux qui sont les moins'
avancés,

Notant' avec .s4ÎÏsfac:tionque certains pays déve
loppésont pris des mesures positives.en vue d'appli
quer la résolution 122 (V) de la Conférence des Na
tions Unies sur le'.commerce et le développement,

Profdndément préoccupée par le fait que, plus
d'une annéeaprès.radoption du programme d'action
immédiate (191~H981) figurant dans la ~soltl~
tion~22(V)Gela Conférence des Nations Unies sur
le commerce et ledéveloppeQlerit, sa tnise en a~pli

cationn'~faitqUedesprogrèstrès linûtés.
Rëc()"naissilnt la n.écessitéqueJe Pllblic, dans le

m.ollJff:ë~~er,·prènneconsciencede)asiwation dé
séspérée 'despaysJ~s mo~n~aVlUi~é$~ai~siquede

.2~"Yoir""f:t($.(//I(lÇotffê'(lIc(dt$..NQii~IÎ~:Units$.u'lt.com,.
"'ti'crttlt4ivelgp~mèit~; cinq~iime .sepion,vol.l: 1(Qpport
et .Qnllex(s •()Nbbcaiion des· NationsUmes,nUl1léro de. vente:
F.7~.II.D.14),. ~JDiète partie,. SCiÇt. J\.. ' .' .. ' . ..'

2'~~"l!I,i!'nt~iJJflCiel$.dcel'A$.sel!lbllegi~'Qlel'rtntkÎnquiime....
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V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la DeI!Xième Commission

8. Note avec satisfaction que les pays développés
sont soucieux de remédier à la situation critique des
pays les moins avancés;

9. Prie instamment les pays donateurs et les ins"
titutions multilatérales de développement de consa
crer des ressources financières et une assistance
technique accrues aux activités visant à des trans
formations structurelles profondes des pays les moins
avancés, compte tenu des réalisations globales relati
ves des pays donateurs;

10. Prie les organismes multilatéranx de dévelop
pement, y compris les fonds internationaux., interré
gionaux, régionaux et intergouvernementaux, de don
ner la priorité aux pays les moins avancés lors de la
programmation et de l'allocation de leurs ressources;

Il. Prie instamment tous les pays développés, les
pays en développement en mesure de le faire, les ins
titutions multilatérales de développement et les autres
sources d'accorder une aide importante aux pays les
moins avancés pour la mise en valeur de leurs res
sources énergétiques;

12. Invite tous les pays, ainsi que les organes,
organisations et organismes des Nations Unies, à ac
corder la priorité voulue, dans le cadre de l'applica
tion de la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement2S6 , aux. dispositions relatives au dé
veloppement accéléré des pays les moins avancés;

II

1. Fait siennes les conclusions et recommanda
tions formulées par le Comité préparatoire de-la
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés à sa deuxième session2s7, compte tenu dès
vues exprimées par les délégations à cette session;

2. Décide que la Conférence des Nations Unies
sur les pays les moins avancés se tiendra du 1er au
14 septemhre 1981 et qu'elle sera précédée par une
réunion de consultations de deux jours à laquelle par
ticiperont de hautes personnalités, les 27 et 28 août
1981; ,

3. Accepte avec' reconnaissance l'offre du Gou-
vernement français d'accueillir la Conférence à Paris;

4. Prie le Secrétaire général d'inviter:
a) Tous les Etats à participer à lB Conférence;
b) Les rt~présentants des organisations qui ont reçu

une invitation permanente de l'Assemblée générale à
, participer, en qualité d'observateurs, a\llX sessions et
aux travaux de toutes les conférences internationales
convoquées sous ses auspices à participer à la Con
férence en cette qualité, conformément aux .résolu
tions 3237 (XXIX) et 31/152 de l'Assemblée générale,
en date des 22 novembre 1974 et 20 décembre 1976;

c) ·Les représentants des mouvementsde.libé;;ation
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité afri
caine dans sa région à participer à la Conférence·en
qualité d'observateurs, conformément à la résofu,.

256 Voir rés~lution 35156 ci-dessus, annexe. . '
257 Documents officielsdt' t Assembléecénérale, trenté-cinquième

session, Supplément no 45 (A/3SI45), deuxième partie, annexe1.
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tion 3280 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
10 décembre 1974;

d) La Namibie, représentée par le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie, à participer à la Confé
rence, conformément au paragraphe 3 de la réoolution
32/9 E de l'Assemblée générale, en date du 4 no
vembre 1977;

e) Les institutions spécialisées et l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, ainsi que' les organes
intéressés de l'Organisation. des Nations Unies, à se
faire représenter à la Conférence;

f) Les organisations intergouvernementales dotées
du statut consultatif auprès de la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et l~ développement à se
faire _représenter à la Conférence par des obser
vateurs;

g) Les organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif (catégorie générale) auprès de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et du Conseil économique et social.à
se faire représenter à la Conférence par. des obstlr
vateurs;

S. Prie le Secrétaire' général d'assurer la partici
paûon effective des représentants des pays les moins
avancés à la Conférence en cherchant à obtenir des
ressources extra-budgétaires pour financer les frais de
voyage de trois représentants de chacun des pays les
moins avancés;

6. Décide que la troisième ,session du Comité pré
paratoire de la. Conférence aura lieu à Genève du
29 juin au 10 juillet 198!;

7. Prie le Comité préparatoire d'examiner et de
mettre au pointle projet d'ordre du jour et lepro:jet
de règlement intérieur de la Conférence lors de sa
troisième session et de les présenter à la Conférence;

8. Prie les pays les moins avancés de présenter au
secrétariat de la Conférence, le Ir,,· ~rs.19S1·au pIns
tard, leurs monographies, nationales qui ont une im
portance capitale pour le sucçès de la Conférence;

9. Demande à la communauté·· internationale et
aux organes, organisations et organismes des Nations
Unies de prendre toutes les rilesuresnécessair~~pour
contribuer au succès de la Conférence dont l'objectif
primordial sera de mettre défiîtitivement aùpoint,
d'adopter et d'appuyer le nouveau programme subs
tantiel d'actiron pour les années 1980, comme il est
demandé dans la résolution 122 (V) de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement;

10. Prie le Secrétaire général de prendre les dis
positions nécessaires pour que tous les documents
pertinents de la Conférence soient disponibles dans
toutes les langues officielles de la Conférence, suffi
samment à l'avance afin de pouvoir être examinés en
temps utile par les Etats Membres;

Il. Prie également le Secrétaire général de veiller
à ce que les dispositions nécessaires soient prises en
vue de dégager les moyens financiers voulus, dans
toute la mesure possible dansle cadre des ressources
existantes, pouras~urerle succès de la Conférence, y
compris le~ dispositions en vue des consultations pré-
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cédant la Conférence, comme prévu au paragraphe 2
de la présente section;

12. Décid~ que les langUes officielles de la Confé
rence et de ses commissions seront œ"~s de
l'Assemblée générale et de ses grandes commissions;

13. PrÎe le Secrétaire général, conformément au
paragraphe 8 de la résolution 34/203, de confier au
Directeur.général au développement et à la coopéra
tion économique internationale le soin de prendre les
mesUres nécessaires, avec le concours du Secrétaire
général de la Conférence, afm d'assurer la pleine mo
bilisation et la coordination de tous les organes,
oi'ganisations et organismes des Nations Unies pour
préparer la Conférence;

14. Prie également le Secrétaire général et les or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies
de fournir, en utilisant notamment les ressources.
existantes dans la mesure du possible, une assistance
appropriée, y compris une assistance technique, aux
pays les moins avancés, sur leur demande et confor
mément aux procédures établies, pour préparer la
Conférence aux.niveaux national, sous-régional, rê
gional et mondial;

15. Invite l('is gouvernements en mesure de le. faire
à fournir une assistance similaire;

16. Prie instamment les pays donateurs de fournir
une assistance sur le plan bilatéral ou PI:U" des voies
multilatérale~ .:.ippropriées, telles que lé Programme
des· Nations Unies pour le développement, le. Fonds
pour les mesures spéciales en faveur des pays en
développement les moins avancés du }Jrogranune des
Nations Unies pour le développement et le Fonds
d'êquipement des Nations Unies, en réponse aux de
mandes des pays les moins avançés pour qu'on leur
accorde ~n soutien îmancier additi9nnel immédiat, en
vue. de laprêparation détaillée des programmes par
pays et des autres préparatifs du nouveau programme
SUbstantiel d'aQtion pour les années 1980, y compris
l'identificalÎon dèli obstacles à la· planification et des
mesures à prendre pour y remédier. l'inventaire des
ressourceS. Jesétudes. de faisabilité ~t les ~rojets
d'investissements, comme prévu à l'atinéa c dll para
grapbe3dela .résolution122 (V)de la Conférence
des NatiOD$ Unies surAe commerce et le dévelop
pement;

III

J. Prie le Secrétaire g~néral de l'Organisation des
Nations Unies et le Secrétaire général de la Confé
rence des Nations Unies sur les pays les moins avan
cés, ainsi que les organes,. organisations et organis
mes des Nations Unies, d'entree:rendre dans toute la
mesure possible, dans le cadre des ressources exis
tantes, un programme d'activités d'information visant
à faire prendre conscience dans le monde entier de
l'importance de la Conférence et de ses objectifs;

2. Invite les Etats Membres à s'employer active
ment à faire connaître la Conférence au public en
diffusant les renseignements pertinents, notamment à

. leurs réseaux de moyens d'information;
- 3. Suggère qu'ü soit procédé à des échanges de

délégations de haut niveau pour faire connaître au
public la situation critique des pays les moins avan
cés, ainsi que l'importance et les objectifs de la
Conférence;

4. Exprime l'opinion qu'une année internationale
des pays les moins avancés pourrait attirer l'attention
de la communauté internationale st:Jr la situation dans
lesdits pays, sans préjudice du paragraphe 10 de l'an
nexe à la résolution 1980/67 du Conseil économique et
-social, en date.\ du 2.5 juillet 1980, relative aux princi
Iles directeurs ~n~emant les futures années interna
tionales, tels qu'ils ont été adoptés par l'Assemblée
générale dans~a décision 35/424 du 5 décembre 1980;

5. Prie l'Administration postale des Nations
Unies d'émettre des timbres spéciaux commémoratifs
de la Conférence;

6. Invite les Etats Membres à envisager d'émettre
des timbres nationaux spéciaux de caractère commé
moratif à l'occasion de la Conférence~

IV

Prie le Sel;rétairegénér'dl de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-sixième session,un
rapport sur les résultats de la Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avances et sur les pro
grès réalisés dans l'exécutiol. du programme d'action
immédiate (1979-1981).
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MesureÎ dl!stinéesàamêliorer la situation et Hairercspectèr les droits cie
l'ltom~etladilnitéde tous les travailleurs migrants (A.J35/741) ••••• ~ ••

Question cie laprotec:tlon juridique internatloœae deslinJitsdel'homme dans.
le~s despe~lICsQ'li ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel
êllesVivenf(A135/741).... • .

Me.s •.prendre .c~ntre ·Ies· activités. nazies,·· fascistes et ·nêo-fascistes et
toutes .les autres fOnnesd'idéOlogleset pratiques totali~sfOndées .SUI:
l·...t*rance(llCiale.lahaillè~tla t~rreur (A/3S1141)· :. ':.' ~ ••• ~ •••••••••
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, E/CN.4/Sub.2/425 et Corr.1 à 3 et Add.1 à 7.

, 2 Voir Documents officiels du Consei/économique et social,
soixànte·deù~ièine session, Supplément nO 6 (E1S927), chajll. XXI,
sect. A.

3 Voir Documents officiels du Consei/ économique et social,
1978, Supplément nO 4 (EII978134), chap. XXVI, sect. A.

4 Ibid•• 197f1, Supplément no 6 (E/I97!'136). cbap.XX1V, flect. A.
:5lbid., 1980, SUpplément n0 3 (E/I980/13 et COrr.i et 2). '

cbap. ~"'I,seet. A. '.' . .
''!9itAl~1S42, annex~.

" VtKrA/3SI463.anne~e I,'déClarationCM/St.15 (XXXV').
• Voir E1CN.4/14tJ et Corr.l, lO:hap.xvn, sect. A.
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Conséquences néfastes pour la jouissance des autre accordée aux régimes racistes et colonialistes
droits de l'homme de l'assistance politique, d'Afrique australe9 ,

1l!iI!taire, éc~nomique et a'!t~ aœor~ée .aux Réaffirmant que toute collaboration avec le régime
reglmes racistes et oolomahstes d Afrique raciste d'Afrique du Sud constitue un acte hostile à
australe l'égard des peuples opprimés d'Afrique australe et un

défi méprisant à l'adresse de l'Organisation des NaD
tions Unies et de la communauté internationale,

Considérant qu'une telle collaboration renforce le
régime raciste, l'encourage à persévérer dans sa poli
tique répressive et agressive et aggrave sérieusement la
situation en Afrique australe, constituant ainsi une
menace pour la paix et la sécurité internationales,

Profondément préoccupée par le fait que les princi
paux partenaires commerciaux occidentaux et autres
~ l'Afrique du Sud continuent de collaborer avec le
régime raciste et que leur collaboration constitue le
principal obstacle à la liquidation du régime raciste et
à l'élimination' du système inhumain et criminel de
l'apartheid,

Alarmée par la collaboration persistante de certains
Etats occidentaux et d'Israël avec le régime raciste
d'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, ' .

profondément alarmée par les informations selon'
lesquelles J'Afrique du Sud a fait exploser un disposi
tif explosif nucléaire avec la coopération d'Israël,

Regrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas été
en mesure de prendre des décisions d~ caractère obli
gatoire pour empêcher toute collaboration .avec
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire,

Reconnaissant que la priorité la plus élevée doit roe
venir à une action internationale destinée à assurer
l'application intégrale des résoluttons de l'Organisa
tion des Nations Unies en faveur de l'abolition de
l'apartheid et de la libération des peuples d'Afrique
australe, .

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre l'assistancepoliti
que, militaire, économique et autre accordée au ré-
gime raciste d'Afrique du Sud, .

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples op
primés d'Afrique australe à l'autodétermination et à
l'indépendance et leur droit inaliénable de jouir des
ressources naturelles de leurs territoires;

2. Réaffirme à nouveau le droit de ces mêmes
peuples de disposer de ces ressources pour leur
mieux-être et d'obtenir une juste réparation pour
j'exploitation, l'épuisement, la perte ou la déprécia
tion de ces ressources naturelles, y compris des répa
rations pour l'exploitation et l'usage abusif de leurs
ressources humaines;

3. Condamne vigoureusement la collaboration de
certains membres de l'Or~1lnisation du Traité de
l'Atlantique Nord, d'Israël et d'autres Etats ainsi que
celle des sociétés multinationales et autres organisa
tions qui maintiennent ou continuent d'accroître leur
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud,
en particulier dans les domaines poiitique,éconoIlli
que, Illilitaire et nucléaire, encourageant ainsi ce ré
gime à persévérer dans sa politiqUé inhumaine' et·cri
minelle d'oppression brutale des peuplés d'Afrique
aust~e et de déni de leurs droits de l'hClmme;

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383

(XX::) du 10 novembre 1975, 31/33 du 30 novembre
1976 et 33/23 du 29 novembre 1978,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du.ler mai 1974, contenant la Déclaration

. et le Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, ainsi que
sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974,
contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats,

Ayant à l'esprit sa résolution 3171 (XXVIII) du
: 17 décembre 1973, relative à la souveraineté perma
nente sur les ressources naturelles tant des pays en
développement que. des territoires soumis à la domi
nation coloniale et étrangère ou assujettis au rég.~me

d'apartheid,
Rappelant ses résolutions sur la collaboration mili

taire ,wec l'Afrique du Sud, ainsi que les résolutions
418 (1977) et 421 (1977) du Conseil de sécurité, en
date des 4 novembre et 9 décembre 1977,

Tenant compte des résolutions 7 (XXXIII?,
6 (XXXIV)3, 9 (XXXV)4 et Il (XXXVl)s de la Com
mission des droits de l'homme, en date des 4 mars
1977,22 février 1978, 5 mars 1979 et 26 février 1980,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Décla
ration finale de la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non aligqés,
tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 19796,

Tel nt compte, en particulier, des décisions perti
nentes adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation ,de l'unité afri
caine' à sa dix-septième s~ssion ordinaire, tenue à
Freetown du 1er au 4 juillet 1980, notamment la Dé
claration sur les investissements étrangers en Afrique
du Sud, adoptéellar le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa trente-cinquième
session ordinaire, tenue à Freetown du 18 au 28 juin
19807,

Prenant note de la résolution 2 (XXXIII) de la
Sous-Commission d,e la lutte contre les mesures dis
crimin~toires et de la protection des minorités, en
date du 2 septembre 198()8,

Prenant note également du rapport révisé établi par
le Rapporteur spécial chargé d'étudier les conséquen
ces néfastes pour la jouissance des droits. de l'homme
de l'as~istance politique,militaire, éCClnomique et

7
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i'Hlappon de la Collfirence mondiale de lalutle C(1nttelera
cf$meet.la discrimination raç;ale.Gtmève,l4-2$ aoiit 1918 (pübti
çation .d$',NatiOQsUnies. nmm de .venJè.~ .. F.79.XIV.2),
chap.ll. .

L'Assemh.1ée générclle.
Réaffirmant sa détermination de parvenir à l'éradi~

cation totale du racisme, de la discrimination raciale
et de l'apartheid.

Rappelant une fois de plus que, dans sa résolution
3057 (XXVIlI) du 2 novembre 1973 et dans le Pr0
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale qui y est annexé, ainsi que
dans d'autres résolutions pertinentes. elle a demandé
à tous les peuples, gouvernements et institutions de
poursuivre leurs efforts pour éliminer le racisme. la
discrimination raciale et l'apartheid.
. Tenant compte de la Déclaration et du Programme
d'action adoptés par la Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination racili'Je1o•

Rappelant que. dans le programme d'activitês à
entreprendre au cours de la seconde moitié de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimina~

tion raciale. énoncé dans l'annexe à sa résolution
34/24 du 15 novembre 1979, elle a demandé à tous les
Etats, organes de l'Organisation des Nations Unies
et organisations intergouvernementales et non

.gouvernementales d'intensifier leurs efforts en vue de
la réalisation la plus rapide des objectifs de la Décen
nie, visant à l'élimination complète et définitive de
toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale,

Gravement préoccupée par ia situation qui règne en
Afrique du Sud et dans l'ensembie de l'Afrique aus
trale· du· fait de la politique et des actions du régime
d'apartheid. en particulier de ses efforts pour perpé~

tuer ~t renforcer la domination raciste sur le pays, de
sa pol!itique de bantoustanisation. de sa répression
brutale des adversaires de l'apartheid et de ses actes
renouvelés d'agression contre les Etats voisins.

Réaffirmant que la politique et les actions du ré
gime d'apartheid constituent une menace pourJa paix
et la sécurité internationales.

Réaffirmant que l'apllrtheid est un crime contre
l'humanité,

Reconnaissant la gravité de la situation des femmes
et des enfants assujettis à l'apartheid et à la discrimi
nation raciale,

Réaffirmantqtle toute collaboration avec le régime
raciste d'Afrique du Sud constitu~unacte d'hostilité .
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et dénote
un mépristlagrant de l'Organisation des Nations
Unies et de ia cQmmunauté internationale.

Notant auec satisfaeiion la conclusion heureuse de
la lutte menée parle peuple du Zimbabwe pour la re
conquête de sa souveraineté et de son indépendance
natiopale, . .

Rappelant l'irilportance·dela réalisation desobjec
"fsde la Décennie,

~~Si4nt:~p!énièr~
14 itovembrèJ98tJ .

4. Rétiflirm<' encore une lois que les Etats et or~ 35133. Décennie de la lutte contre le radsme et la
ganisations qui aCl:ordent une assistance au régime discrimiDation raciale
raciste d'Afrique du Sud se font complices des prati~

queil inhumaines de discrimination raciale, de col~
niatisme et d'tlptlttheid perpétrés par ce roégime;

S, Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'ur
gence des sanctions complètes et obligatoires,
conformément au Chapitre VU de la Charte des Na~

tions Unies, Contre le régime raciste d'Afrique du
Sud, en particulier :

tl) L'interdiction de toute assistance ou coUabora~
tion technique pour la fabrication d'armes et de four
nitures militaires en Afriv~e du Sud;

b) La cessation de toute collaboration avec l'Afri
que du Sud dans le domaine nuclêaire;

..-) L'interdiction de tous prêts à l'Afrique du Sud et
de tous: investissements dans ce pays, ainsi que la
cessation de tout commerce avec l'Afrique du Sud;

d) Un embargo sur les Iivmsons de pétrole, de
produits pétroliers et d'autres marchandises stratégi-
ques à l'Afrique du Sud; .

6. Lttnt:e un tlppe/ à tous les Etats. aux institu
tions spécialisées ,~ aux organisations non gouverne
mentales pour qu'ils apportent tout leur concours aux
mouvements de libél'ation d'Afrique australe recon
nus. par l'Organi$ltion des Nations Unies et l'Qrgani
sation de l'unité africaine;

7. E;(prime sa satisfactlon au Rapporteur spécial
pour $.On rapport révisé;

8. Demande aux. gouvernements des pays où les
banques•.les sociétès transnationales et autres organi
sations désignêes et énumérêes dans le rapport révisé
ont leur siège de prendre des mesures efficaces pour
mettre fin à ieurs activités commerciales, manufactu
rières et d'investissement dans le territoire de l'Afri
que du Sud, mnsique dans le territoire de JaNllmibie
illégalement.occupé par le régime raciste'de Pretoria;

..9. Ptl'ele Secrétaire général de. communiquer le
rapport révisé au Comité sptSciai contre l'clparth~id,
au Conseildes.Nations Umes pour la Namibie. aux
autres organismes des Nations Unies intéressés et
aux organisations internationales régionales;

.10. Denwndel. tous les Etats, ainsi qu'aux insti
tutions sPécialisées et aux organisations régionales,
interK.,Uvernementareset autres compétentes de don
ner une large publicité àce rapport;

Il. lm'ite la.Commission des droits de t'homme à
accorder, lors de. sa trente-septième session, une
prioiitéêlevéea l'examen du J'àPport susmentionné;

~2: ·.·.lYCidt..d'9amlner cette questlon lots de sa
tl'ente-sertièmesessiona titre. ha~tement prioritaire, à
I",Ju~re~e(-~ommandalÎons ·quepourraient .lui
(dsenter l~iS~s.:CQmmissi()ftdela lutte contre les
"liu~$di~riJlÙ$latoiresCfdt laPl'9tectioAde.smin~
rités~.la· Ç~$$ion~e$droits;i~e •rllonllne,.Je

.C~~~"~Ql1omiquc: •. etStl':ia1et kt.ColllÎté. spécial
çO.,~rapal."(lle'id..· . .



VI. - Résolutions adaptées sur les rapports de la Troisième Commlssion

Convaincue qu'une deuxième conférence mondiale,
qui serait convoquée pendant la ,Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, apporte
rait une contribution valable et constructive à la réali
sation de ces objectifs,

L Proclame que l'élimination de toutes les formes
de racisme et de discrimination fondée sur la race et
la réalisation des objectifs du Programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et du programme d'activités à entre
prendre au cours de la seconde moitié de la Décennie,
contenu dans l'annexe à sa résolution 34/24, cons
tituent des sujets de haute priorité pour la commu
nauté internationale et, par conséquent, pour "Orga
nisation des Nations Unies;

2. Condamne vivement les politiques d'apartheid,
de racisme et de discrimination raciale appiiquées en
Afrique australe, dans tous les territoires arabes oc
cupés et ailleurs, y compris le déni du droit des peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance;

3. Condamne énergiquement les actes répétés
d'agression perpétrés par l'Afrique du Sud contre les
Etats voisins, particulièrement les récentes attaques
contre la Zambie;

4. Réaffirme une fois de plus son ferme soutien à
la lutte de libération nationale contre le racisme, la
discrimination raciale, l'apartheid, le colonialisme et
la domination étrangère et pour l'autodétermination,
par tous les moyens, y compris la lutte armée;

5. Se félicite de la victoire retentissante du peuple
du Zimbabwe et de la formation du gouvernement du
Front patriotique, précondition à la construction de
l'Etat souverain indépendant du Zimbabwe;

6. Félicite les mouvements de libération natio
nale, les mouvements de lutte contre l'apartheid et
antiracistes et d'autres organisations non gouverne
mentales de leur coopération aux efforts interna
tionaux en vue d'atteindre les objectifs de la Dé
cennie;

7. Invite tous les Etats Membres, les otganes de
l'Organisation des Nations Unies, les institutions spé
cialisées et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales .à renforcer et à élargir le
champ de leurs activités pour appuyer les objectifs du
Programme pour la Décennie;

8. Demande à nouveau à tous les gouvernements
qui ne l'ontpas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives et autres à l'égard de
leurs ressortissants et des sociétés placées sous leur
juridiction qui possèdent des entrèpri~es en Afrique
australe, afin de mettre un terme immédiatement à
ces entreprises;

9. Demande à tous lçs. Etats d'adopter à titre
nautement prioritaire des mesures pour déclarer pu
nissable par la loi toute diffusion d'idées fondées· sur
la supériorité ou la haine raciale et pout interdire les
organisatiQns fondées sur la.baîne etl~s préjugés. ra
ciaux,y compris les organisations néo-nazies et fas
cistes, ainsi que les clubs et les institutions privés qui
s'appuient sur des critères raciaux ou qui répandent
des idées de discrimination raciale et d'apartheid;

10. Lance ci nouveau un appel à tous les Etats
pour qu'ils continuent à coopérer avec le Secrétaire
général en lui soumettant leurs rapports, comme il est
prévu à l'alinéa e du paragraphe 18 du Programme
pour la Décennie;

Il. Fait appel une fois de plus à tous les moyens
d'information de masse et aux institutions éducation
nelles et culturelles pour qu'ils coopèrent pleinement
à l'application du Ptogramme pour la Décennie;

12. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid
pour les efforts qu'il déploie dans l'accomplissement
de sa tâche;

13. Approuve la Déclaration du Séminaire inter
national relatif à un embargo su'r le pétrole à l'encon
tre de l'Afrique du Sud1\, qui s'est tenu à Amsterdam
du 14 au 16 mars 1980 sous l'égide du Comité spécial
contre l'apartizeid;

14. IIIvite les organismes des Nations Unies à in
tensifier leurs efforts en vue de tenir constamment
l'opinion publique en alerte contre les fléaux q~le sont
toutes les formes de racisme et de discrimination ra
ciale et d'apartheid, par des publications du Centre
contre l'apartheid du Secrétariat et d'autres organes
pertinents;

15. Prie le Secrétaire général de lui soumettre lors
de ses sessions futures, pour examen au titre du point
intitulé"Application du Programme pour la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale", les diverses études qu'elle a demandées dans
ses résolutions 33/99 du 16 décembre 1978 et 34/24 du
15nov~mbre 1979, lorsqu'elles seront achevées;

16. Invite tous les Etats, les organismes interna
tionaux et organisations non gouvernementales à in
tensifier les campagnes organisées pour obtenir la li
bération de tous les détenus politiques emprisonnés
par les régimes racistes en raison du combat coura
geux qu'ils mènent contre l'apartheid, le racisme et la
discrimination raciale et pour la défense du droit de.
leurs peuples à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

17. Exprime sa satisfaction au Comité pour l'éli
mination de la discrimination raciale, au Comité spé
cial contre l'apartheid, au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, au Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité pourr exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien et à la Commission
des droits de l'homme, à travers son groupe de tra
vail spécial d'experts sur l'Mrique australe, pour leur
contribution à la réalisation du Programme pour la
Décennie;

18. Décide de tenir en 1983, comme événement
important de la Décennie, une deuxième Conférence
mondiale de la IuUe contre le racisme et la discrimi
nation raciale qui, tout en passant en revue et en éva
luant les activités entreprises.au cours de la Décen
nie,devra avoir pour thème principal l'àdoption de

1lA/3S/160-S/13869, annexe. Pour le texte imprimé, voir Docu
ment$ ojJiciels du Conseil de sécurité, trente-cinquième année
Supplémentd'Qvril, mal et juin 1980. •
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L'Assemblée générale.
Rllppeltmt ses résolutions 2649 (XXV) du 30 no

vembre 1970. 2955 (XXVII) du 12 décembre 1972,
3010 (XXViII) du 30 novembre 1973, 3246 (XXIX) du

. 29 novembre 1974, 3382 (XXX) du 10 novembre 1975,
33/24 du 29 novembre 1978 et 34/44 du 23 novembre
1979, ainsi que les résolutions 418 (1977) et 437 (1978)
du Conseil de sécurité, en date des 4 novembre 1977
et 10 octobre 1918,

Rappelllnt également ses résolutions 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du Il décembre
1969,2708 (XXV) du 14 décembre 1970,3103 (XXVlll)
du 12 décembre 1973 et 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, relatives à l'emploi et au recrutement de merce
naires contre les mouvements de libération nationale
et les Etats souverains,
•Rappelant en outre ses résolutions pertinentes sur

la question de Palestine, en particulier ses résolutions
3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et
34/65 des 29 novembre et 12 décembre 1979,

RClppelllnt la résolution CM/Res.788 (XXXV) sur la
Namibie adoptée par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa trente-cinquième
session ordinaire, tenue à Freetown du 18 au 28 juin
198012,

Prencmt note de la Déclaration politique adoptée
par. la première Conférence des. chefs d'Etat et de
gouvernementde !'Organisation de l'unité africaine et
de la LigUedes Etats arabes, tenue au Caire du 7au
9 mars 197713,

Considérllnt que les activités d'Israël, en particulier
le déni au peuple palestinien du droit à l'aufo
détermination et à l'indépendance, constituent une
menace grnve et croissante pour la paix et la.sécurité
internationales,

Récif.firmant sa foi. dans l'importance·de l'applica
tion .de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans .Ia
résolution' 15i4(XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960, et considérant que la
communauté internationale va célébrer cette année le
vingti~rne anniversaire de. la DéClara!ion, .

Réaffirmant. l'importance de la. réalisationuniver
selle du. droit des .peuples .à l'autodétemtination, à la
souverainetênationale et à l'intégrité territQriale et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en tant que conditions impératives
p()u..... la pleine jouissance.· de tous les .. droits·. de
l'homme,
RêajJirmantquela~antoqsta11isationest.Înccm

pâtible aV'~ç ulleindépelldanc;evéritable, l'Unité et la
souveraineté na,tiôntt1es eta pouJ:etTet de pe~tuerl~'

'" ',~ , "-~,-' -,',', ' '.',': "- ::,.. -, ',,' ;',~~: " --- " " ,"" ,- .. '-' : ' • <' ,

6je sécmce plénière
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,
moyens et de mesures concrètcs visant à l'application 35/35. Importance. pour la garantie et l'observation
c:omplètc et universelle dcs rêsolutions et décisions de effectives des droits de l'homme, de la RaU·
l'OrpniBtion des Nations Unics sur le racisme, la satioa universelle du droit des peuples à
discrimination raciale ct l'tlpCtrtheid; l'autodétermination et de l'octroi rapide de

l'indépendlm4:e aux pays et aux peuples co·
19. Im'Ut! le Conseil ~-ooomique et social à lonii2UX

commencer le travail préparatoire de la Conférence
lors de sa première session ordinaire de 1981 et à
soumettre ses suggestions sur le sujet à l'Assemblée
générale lors· de sa trente-sixième session;

20. Déc:ide d'examiner à sa trente-sixième ses
sion, comme point hautement prioritaire, la question
intitulée "Application du Programme paur la Décen
nie de la lutte contre Ic racisme et la discrimination
racialc".

35/34, Assisu.nte . supplémentaire aux organisations
nanonales pour l'élimination de la discrimi
nation raciale

L'Assemblée générale.

Rtlppelant les dispositions pertinentes.de ses réso
lutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 1973 ct 34/24 du
IS novembre 1979 concernant l'application du Pro
gramme pour la Décennie de la lutte contre le racÎsme
et la discrimination raciale,

Cons(.'Îentt' de lanécessitê de mobiliser l'opinion
publique aU moyen des organes·d'information. du
système d'enseignement,. des organisations non
80uvernementales et. dtautrfls institutions contre la
discrimination raciale sous toutes ses formes,

Con$('Îcmte qu'il importe que les gouvernements
adoptent une législation appropriée et prennent toutes
autres mesures nécessaires pour interdire la discrimi·
nation raciale et y mettre un·terme,

RCl{ipelclnt ·sarésolution 34/49 du 23 novembre ·1979
sur les institutions nationales pour la promotion et la
PfotectiondeS droits de l'homme,

Re('Q"'Ulis$tlnt .que .les organisations non gouver
nementales nationales. qui s'o<:cupentdes relations
raciales et communautaires peuvent jouer un. rôle
utile dans J'amélioràtion des relations raciales et
commuria~taires,

Demctnd~à.toUs les gouvernements de. prendre les
mesures nécessaires pour permettre aux organisations
non gouvemèmentalesnationales dOment constituées,
teUesque les organisatiOrisouidstituts quis'oècu.pent
des relations raciales ou des relations commUl1autai·
n=s. ettp\is aut~s Organe~, organisations ouis:Jstituts
nationaux crêésauxfUlsdeJtélirnination de Illdiscri
'nilnatioo.fond~$ur la .•.·raseelde.·l'am~lioration. des.
~llltiOJ)sen~Jes raccs ..ct les.col1llllunautés,defonc
.tîo.mer·eftiçacement en.f'aveurde rétablissement de
retâtionsblll'rilonieuscs cntre~esa:aceset·.lesc()lpDlu..
nautês~ . ' . ' .

"le$é~ncepl~niê;'t
'14 npvembre,1981J ..
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1 . pouvoir de la minorité blanche et le système raciste de.mer~enaires sur leur territoire et interdis~ntà leurs
~ d'apartheid en Afrique du Sud, re~sortlssants.de s'e~gagercom!"t: mer~e!lalres. et de

R • rffi l' bl" ti° 't t les Etats fatre rapport a ce sUjet au Secretatre general;ea Irmont olga on qu on ous ..
Membres de se conformer aux principes de la Charte 8. Condamne la pohtique de ceu~ des membres de
des Nations Unies et aux résolutions de l'Organisa- l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et des
tion des Nations Unies concernant l'exercice du droit autres pays dont les relations politiques, économi
à i'autodétennination par les peuples sous domination ques, ~litaires, nucléai~e~, stratég.iques, ~ul~re~les
coloniale et étrangère, et s~rtives avec les r~glmes racistes mmontal~s

• 0 " 'o. ° b d d'Afrique australe et d'atlleursencouragent ces regt-
~e fe~lcltallt de 1md~pendance du Zimba we, e mes à continuer d'étouffer les aspirations des peuples

Satnt-Vmcent-et-Grenadmes et de Vanuatu, à l'autodétermination et à l'indépendance;
"Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territo- 9. Exige à nouveau l'application immédiate de

nale des Comores, l'embargo obligatoire sur les armes, imposé par la ré-
Indignée par les violations persistantes des droits solution 418 (1977) du Conseil de sécurité, à l'encon-

de l'homme commises à l'encontre des peuples en- tre de l'Afrique du Sud, par touS" les pays, en particu
core assujettis à la domination coloniale et étrangère lier ceux qui entretiennent une coopération militaire
et à l'emprise étrangère, par la persistance de l'occu- et nucléaire avec le régime raciste de Pretoria et
pation illégale de la Namibie et les tentatives de dé- continuent de lui fournir du matériel connexe;
membrern,en~ de so~ t~rritoir~ par ~'Af~q~e du Su~, 10. Condamne vigoureusement tous les gouver
par le mamtlen du regl!o~ raciste mmon~r~ en Afn- nements qui ne reconnaissent pas le droit à l'auto
que. austn:le et p~r le.~em au peuple palestiOlen de ses détermination et à l'indépendance de tous les peuples.
drOits nationaux lOahenables, encore assujettis à la domination coloniale et étran-

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégra- gère et à l'emprise étrangère, notamment les peuples
lement et scrupuleusement les résolutions de l'Orga- d'Afrique et le peuple palestinien;
nis~ti<!n ?es N~tions. U~es concernant l'exercice du Il. Condamne énergiquement les massacres sans
dr~)lt ~ 1autod~tfrmt~atlon .Pm: les peuples sous do- cesse croissants de personnes innocentes et sans dé
mmatlOn coloOla.e et etrangere, fense, y compris des femmes et des enfants, par .Ie

2. Réaffirme la légitimité de la lutte des peuples ï~gime raciste minoritaire d'Afrique du Sud dans sa
pour l'indépendance, l'intégrité territoriale, l'unité tentative désespérée de contrecarrer les exigences lé
nationale et la libération de la domination coloniale et gitimes des peuples;
étrangère et de l'occ'!pation étr~ngère par to~s. les 12. Condamne en ovtre les activités expansion-
moyens en leur pOUVOIr, y campns la lutte armee, nistes d'Israël au· Moyen-Orient ainsi que le bombar-

3. Réaffirme le droit inaliénable des peuples.de la dement continuel des populations civiles arabes, en
Namibie, du peuple palestinien et de tous les peuples particulier palestiniennes, et la destruction de leurs
sous domination étrangère et coloniale à l'auto- villages etcampemeots, ce qui constitue un sérieux
détermination, à l'indépendance nationale, à rioté- obstacle à la réalisation de l'autodétermination et de
grité territoriale, à l'unité et à la souveraineté natio- l'indépendance du peuple palestinien;
nales sans ingérence étrangère; 13. Prie instamment tous les Etats, les organismes

4. Prend note avec satisfaction . de la décision compétents des Nations Unies, lés institutions spé
AHG/Dec.118 (XVII) relative à la question du Sahara cialisées et les autres organisations internationales de
occidental adoptée parla Conférence des chefs d'Etat donner leur appui au peuple palestinien par l'inter-
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité afri- médiaire de son représentant, l'Organisation· de libé-
caine à sa dix-septième session ordinaire. qui s'est ration de la Palestine, dans lalutte qu'il mène pour
tenue à Freetown du 1er au 4 jumet 198014

; recouvrer son droit à l'autodétermination et à l'indé-
S. Prend " ote des contacts entre les Gouverne- pendance conformément à la. Charte des Nations

ments comorien et français dans le cadre de la re- Unies;
cherche d'une solution équitable à l'intégration de 14. Exige la libération immédiate et inc()ndition-
l'île comorienne de Mayotte aux Comores, confor- nelle de toutes les personnes détenues ou emprison-
mément aux résolutions de l'Organisâtion de l'unité nées du fait de leur lutte pour l'autodétermination et
africaine et de l'Organisation des Nations Unies sur l'indépendance, le respect total de leurs droits indivi-
cètte question; duels fondamentaux ainsi· que le respect de J'article 5

6. Condamne la politique de "bantoustanisation" de la Déc'arationuniversellt: d:s droits ~e"'homme1S

et réitère son appui au peuple opprimé d'Afrique· du a~~ termes .~uquel nul ne d~lt etre ~oumls a.la torture
Sud dans salutte juste et légitime contre le régime Dl a des traitements cruels, IOhumatns ou degradants;
raciste et minoritaire de Pretoria; 15. Exige la li~ration immédia.te des .enfants dé-

7. Déclare à nOuveau que la pratique consistant à tenus dans les prisons de Namibie· et d'Afrique du
utiliser des mercenaires contre les mouvements de Ii- Sud;
bérationnationaleet les Etats souverainsestun acte 16. Exprime dl! nouVt!aa sa satisfaction de l'aide
criminel et quelesmercenaires·eux-mêmes sont des matérielle et autre que les peuples assujettis à .des
criminels et· demande aux gouvemementsde.tous .Ies régimes coloniaux et étrangers continuent de recevoir
pays d'adopter des lois déclarant délits. punissables le de gouvernements. d'organismes des Nations Unies
recrutement. II} financement, l'instruction et le transit -

14 Voir A/3S/463, l1I.'lnelte Il ISRésolutîon 217 A (III).
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détermination et de l'octroi rapide de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, principes consa
crés dans la Charte des Nations Unies, dans les Pac
tes internationaux relaûfs aux droits de l'hommel8

ainsi que dans la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, con
tenue dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960,

Se jélicitcmt de l'exercice progressif du droit à
l'autodétermination par les peuples précédemment
assujettis à une domination coloniale ou étrangère et
de leur accession au statut d'Etats souverains et à
l'indépendance,

Profondément préoccupée par le fait que le droit à
l'autodétermination d'un nombre croissant de peuples
èt de nations souveraines se trouve menacé ou étouffé
à la suite d'actes d'intervention militaire étrangère ou
d'occupation étrangère,

Préoccupée en outre par le fait qu'un nombre ~rois

sant de personnes ont été arrachées à leurs foyel'..~ et
se trouvent dans la situation de réfugiés à la suite de
ces actes,

Prenant note des résolutions pertinentes relatives à
la violation du droit à "autooétermination de certains
~..ples et d'autres dro!ts de l'homme à la suite d'une
intervention militaire ou d'une agression ou d'une oc
cupation étrangères, adoptées par la Commission des
droits de l'homme à sa trente-sixième session l !!,

~. Réaffirme que la réalisation universelle du droit
des peuples à l'autodétermination et l'octroi rapide de
l'indéplmdance aux pays et aux peuples coloniaux
sont '!lDe condition essentielle pour la garantie et l'ob
Sf''''a~~on ~:lfectives des droits de l'homme et pour la
rré!i()rva~i(}~ et le renforcement de ces droits dans di
(erses parties du monde;

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'inter
ven2;:on. d'agression et d'occupation militaires étran
gèr'~'S puisqu'ils entrainent la suppression du droit à
r~\~ltodétermination et des autres droits de l'homme de
~ljp(es de &~~!"'..e~parties du monde;

3. Demande à tous les Etats responsables de tels
actes de cesser leur intervention et occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, et tout acte
de répression, de discrimination, d'exploitation et dè
mauvais traitement contre les peuples visés, en parti
culier les h"mmes. les femmes et les enfants bno
cents, et notamment aux méthodes brutales et inhu
maines qui seraient employées à cette fin;

4. Déplore les souffrances des centaines de mil
liers de réfugiés.et de personnes déplacées qui ont été
chassés de leurs foyers par les actes susmentionnés et
réaftiJ;llle leur droit de retourner de plein gré chez
eux;

S. Prie· la Commission des droits de l'homme de
continuer à accorder une attention particulière à la
violation du drQità.I'autodétermination et des autres
droits de l'homme àla suite d'une intervention, d'une
agresSion ou d'une occupation militaires étrangères;

l'RêlOlution2200 A(XXl>, annexe.
19 Voir DocIl~lIl$oJjlCie[s dll Conseil économiquè et social

19!JO. Supplimellt Il'' 3· (E/I980/13et Corr.1 et 2), chap. XXVI:
seçt. A.

ct d'orpnisations intergouvernementales et demande
que celle aide $Oit augmentée au maximum;

11. INmlit.nde en outre que. toutes les formes
d'aide. apportée par tous les Etats, les organes
compétents de rOrpnisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les organisations non
gouviftl1cmentaics aux victimes du racisme, de la dis
crimi~tion raciale et de l'apartheid, par l'inter
méditt.~re de leurs mouvements de libération nationale
reconnus par rOrpmsation de l'unité africaine,
soient augmentées au maximum;

18. Prend note de la décision 1979/39 du Conseil
konçmique et social, en date du 10 mai 1979, par la
quelle •. Je Conseil a décidé que seraient imprimées et
diffuSées le plus largement possible y compris en
arabe, les deux études portant sur le développement
historique et actuel du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, sur la base de la Charte des Nations
Unies et des autres insll'Uments adoptés par les orga
nes de l'Oraamsation des Nations Unies, eu égard en
P8rticulierà la promotion et à la protection des droits
de l'homme et des libertés fondamentales l6 et sur
l'application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis
à une domination coloniale et étrangère à disposer
d'eux.-mêmes l ';

19. Exige que tous les Etats Membres, les institu.
tions spéciMisées et les oraanismescompétents des
Nations Unies fassent tout leur possible pour aSS~lrel
l'applic::P-1Ïon intégrale de la Déclaratioll SUl' l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuplt:!s coloniaux et
qu'ils intt:!nsifient leursetl'orts pour soutenir le just~
combat. POIU' l'autodétermination et l'indépendanct'J
que mènent les peuples sous domination coloniale,
êtraJl&èR'·et raciste;

20.P,ie It:!SecréiaÎK général d'accorder le maxi
lIlum depublicitêà lal>éclarationsurl'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
d'assurerJa pluslargeJnformation possible sur la lutte
queQlèncmt les .peuples opprimés en vue dt:! réaliser
leurautodétemùnatlon et leur indépendagce natio
nale~

21. Diddt d'examiner cette questlon à nouveau
lorsd~satrente-sixièmest:!ssion, sur la base des rap
poI'tsque le!gou.vernements, les.oraanismesdes Na
tions Unies ainsi que les orgat".isations intergouver
nemt:!ntales et noll gouvernementales ()nt été priés de
soumettre au sujet du renforcement de l'aide·à fournir
aux territoires et aUlpe\iples coloniaux assujettis à la
domination et à.l'empri~eétrangères.

6je séance plénière
14 novembre 1980

.L~~sstm~litg'nél'g.le.

lficûfi'~(J,.trintp()rtanee pour la garantie et l'ob
servati()lletr~tivesdesd[oitsde.l'ho~detaréali
"tion univt:!QClledu droit des . peuples à l'auto-
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6. Prie I~ Secrétaire général de faire rapport sur la
qUt'-stion à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, au titre du point intitulé "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effective des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'ol;troÎ
rapide de "indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux".

63e séance plénière
14 novembre 1980

35/38. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimina
tion radale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3057 (XXVllI) du 2 no

vembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 197~,

3225 (XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du
10 novembre 1975, 31/79 du 13 décembre 1976, 32/11
du 7 novembre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978 et
34/26 du 15 novembre 1979,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général20
relatif à l'état de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciil1e21 ;

2. Exprime sa satisfaction de 1't>.!\1gmentation du
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y
ont adhéré;

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la
ratification de la Convention ou l'adhésion à cette
Convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali
ser les objectifs de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale;

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à
la Convention de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Lance un appel aux Etats parties à la Conven
tion pour qu'Us étudient la possibilité de faire la dé
claration prévue à l'article 14 de la Convention;

6. Prie le' Secrétaire général de continuer à pré
senter à l'Assemblée générale des rapports annuels
sur l'état de la Convention, conformément à la réso
lution 2106 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965.

73e séance plénière
25 novembre 1980

35/39. Etat de la Convention internationale sur l'éli
mination et la répression du criitle d'apartheid

L'Assemblée générale,
Rappelant. sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 no

vembre 1973, par laquelle elle a adopté et~)Uvert à la
signature et .àla ratiticaûon la Convention interna
tionale sur l'élimination et la répression' du. crime
d'apartheid, et ses résolutions 3380 (XXX) .du .10 no
vembrel97S, 31/80 du 13 décembre 1976, 32112 du

2°A/35/196.
21 Résolution 2106 A (XX), annexe.

7 novembre 1977, 33/1Q3 du 16 décembre 1978 et
34/27 du 15 novembre 1979,

Rappelant également les résolutions 13 (XXXIII)22,
7 (XXXIV)23, 10 (XXXV)24 et 12 (XXXVI) et 13
(XXXV1)2S de la Commission des droits de l'homme,
en date des II mars 1977, 22 février 1978, 5 mars
1979 et 26 février 1980,

Convaincue que la Déclaration et le Programme
d'action adoptés par la Conférence mondia,le de la
lutte contre le racisme et la discrimination racit'lie26
ainsi que le programme ~'activntés à entr~prend(1e '.aU
cours de la seconde moitié de la Décennie de la hJitte
contre le racisme et la discrimination raciale, qui a lété
adopté par l'Assemblée générale dans sa résolrJtîon
34/24 du 15 novembre 1979, constituent une C<lln~ri

bulien importante et constructive à la lutte Cf)Dtre
l'apartheid, le racisme et toutes les formes de d~scri

mination raciale,
Consciente que la célébration du vingtième anni

versaire de l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenu~ dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, encouragera
tous les Etats à redoubler d'efforts pour soutenir les
peuples opprimés par le colonialisme et le racisme
dans la lutte légitime qu'ils mènent pour accéder à
l'autodétermination et à l'indépendance et à mettre
fin à toutes les pratiques de ségrégation et de discri
mination,

Réaffirmant sa conviction que l'aparthf!id est 1l.I1e
négation totale des buts et principes de la Charte des
Nations Unies et constitue une violation flagrante des
droits de l'homme et un crime contre l'!tumanité qui
perturbe gravement et menace la paix et la sécurité
internationales,

Profondément préoccupée par le fait que le régime
raciste d'Afrique du Sud a intensifié sa politique
d'apartheid, de répression, de "bantoustanisation" et
d'agression et continue à occurer illégalement la Na
mibie en perpétuant, de ce fait, dans le territoire na·
mibien, sa politique odieuse d'apartheid, de'discrimi
rnltion raciale et de fragmentation,

Condamnant le fait que certains gouvt>mements èt
certaines sociétés transnationales continuent à colla-
borer avec le régime raciste d'Afriqufi âu Sud dans les
domaines politique, économique, mit\taÎre et autres,
encourageant ainsi ce régime à persisl:'2rdans sa ré·
pression brutale du peuple d'Afrique du Sud, et à
l'intensifier,

Soulignant que la ratification' de la Convention ou
l'adhésion à cette Convention sur une base univer·
selle, ain~i que l'application sans retard de ses dispo-

22 Voir Documents offtciels du Conseil économique et social,
soixante-deuxième session, Supplémt'nt nO 6 (E/5927), chnp. XXI,
sect. A.

Z3 Voir Documents officiels du Conseil économique er social,
1978, Suppliment nt'4 (E/l~8/34),cbap.XXVI, sect. A.
• 24 Ibid., 1979. Supplément nO 6 (E/l~9/36). chap. XXIV,
sect. A. .

.25 Ibid., 1980, Supplément nO 3 (E/I98G/13 et Çan.l et 2),
cbap. XXVI, sect. A.

2iRapport de la Conférence mondiale de la Illtte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, Genève, 14-25 aolit 1978 (publi.
cation, des Nations Unies, numéro de vente: F.79JeIV.2),
chap. II.



35/40. Rapport du Comité pour j'éU;:;tmation de la
discrimination raciale

Rappe/lMt ses résolutions 34/28 du 15 novembre
1979, relative au rapport du Comité pour l'élimination
de la discJ;imination, raciale, et 34/26.du 15 novembre
1979, rela~!':/e à l'état de ia C()nventiûn internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, ainsi que ses autres résolutions relatives
à l'application du Programme pour la Décennie de la
lutœ contre le racisme et la discriminationraciale31 , .

Ayant examiné le rapport du Conlité pour.1'élimi
nation de la. discriminatioI)l raciale sur les travaux de'
S~r> vingt"et.unièmeet vingt-deuxième. sessions32, pré-

3l Rêsolution3057 (XXVIn), annexe.
.3'J:Qocurnents' officiels de .l'Assemblée générale, trente

Cinqui~me .•ession. Supplément nO 18 (A/3S/18).
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sitions, sont nécessaires à SO\11 efficacité et seraient 9. Se félicite des efforts déployés par la Commis-
une contribution utile à l~ réalisation des objectifs de sion des droits de l'homme pour assumer les fonc-
la Décennie de la lutte contre ~e racisme et la discri- tions énoncées à l'article X de la Convention et invite
mination raciale, la Commission à intensifier ses efforts, en collabora-

Premmt en c:ollsit/ération la résolution 418 (1917) tion avec le Comité spécial contre l'apartheid, en vue
du Conseil de séi':!Jrité, en date du 4 novembre 1977, de l'élaboration périodique ,de la liste des personnes,
qui marque une étape utile vers la réalisation des fins organisations, institutions et représentants d'Etats qui
de la Convention, • sont présumés responsables des crimes énumérés à

l'article II de la Convention, ainsi que des personnes,
Fermement C:Ofl\'ilÏnC:lIe que la lutte légitime des organisations, institutions et représentants d'Etats

peuples opprimés d'Afrique australe contre le colo- contre qui une procédure légale a été engagée;
nialisme, le racisme et l'tlptlrtheid et pour l'exercice
effectif de leur droit inaliécable à l'autodétermination 10. Prie la Commission des droits de l'homme de
et à l'indépendance requiert plus que jamais tout l'ap- tenir compte, lors de l'élaboration de la liste susmen-
pui nécessaire de la communauté intemationale et, en tionnée, de la résolution 33/23 de l'Assemblée géné-
particulier, d'autres mes~Jres du Conseil de sécurité, . raIe, en date du 29 novembre 15178, ainsi que des do-

cuments sur ce sujet émblis par la Commission et ses
1. Prend tlete du rapport du Secrétaire généra}27 organes subsidiaires, qui réaffirment, entre autres

relatif à l'état de la Convention intemationale sur dispositions, que les Etats qui accordent une assis-
l'élimination et la répt'1.ssion du crime d'apartheid; tance aurégÎme raciste d'Mnique du Sud se font

2. E.xprime sa satisfaction de l'augmentation du complices des pratiques inhumaines de discrimination
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention OH y raciale et d'apartheid;
ont adhéré; 11. Demande aux organes <:ompétents de l'Orga-

3. Félidteles Etats parties à la Convention qui nisation des Nations Unies de continuer à fournir à la
ont présenté leurs rapports conformément à l'arti- Commission dès droits de l'homme, par l "ltermé-
cIe VII de cet instrument et demande instamment aux diaire du Secrétaire général, des renseignements
autres Etats de le faire le plus tôt pr.sible, en tenant ayant trait à l'élaboration périodique de ia liste sus-
pleinement compte des directives28 élaborées par le mentionnée, ainsi que des renseignements relatifs aux
Groupe de travail cbargé d'examiner l'application de obstacles qui empêchent l'élimination et la répression
la Convention intemat50nale sur l'élimination et la ré- effectives du crime d'apartheid;
pression ducrime d'apartheid, créé corÇormément à 12. Prie le Secrétaire généml de distribuer la liste
l'article IX de la Convention; susmentionnée à tous les Etats })arties à la Conven-

4. Lilllee une foi," de ..~/us lin appel pressant aux tion et à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Etats. qui ne sont pas encore parties à la Copvention Nations Unies et d'attirer l'attention du public sur ces
pour qu'ils la ratifient oU y adhèrent sans retard; faits en utilisant tous les moyens de communication

de masse;
$. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses ef-

forts, par lesvoies apprvpriées, en vue de diffu~er des 13. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans
informations SUl' ta Convention et son application, le prochain rapp( ~ annuel qu'il présentera en vertu
dans le but d'eneourager de nouvelles ratificationll ou de la résolution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale
adhésions; une sectiOlï spéciale consacrée à l'application de la
.6. Demande à tous les Etats i-'.<ties d'appliquer Convention, où il sera tenu compte des opinions et

intégralement l'article IV de. la Convention,en ?~~ ~~~o~~sfu:~rê:sq~~:~~~:e~~~~sp~~:g~~pn~:~r~~
tant des mesures législatives, judiciairese~ aclminis- dessus.
tratives pour poursuivre,traduire en juge~nent·et
punir, contbrmément~leurjuridiction, .les personnes
responsables 0\1 aecl.lr.ées .des actes. défini.s à l'arti-
cle Ilde la Convention; .

1.•. Demtllldi? de nouveau a tous les Etats parties et
aux organes compétents de l'Organisation des Nai·
tiori~Ul1ies d,'examine( It;~· c~niC!usiolts et les recom
mandations formulées par le Groupe de travail dans
ses ~pports2get.de.prés~nterleu~opinionset obser
vatio"s au .~ecrétaire général;
..~'., E~prim(!' ··sf.Fsatis!actian ..au.• Groupe spécial

d'experts de JI!< -Commission (jes droits de l'homme
pour rétablissemel1~de laliste. despersonnes,organi
sation~, institutions et représentants d'Etats qui sont
ilrésuJOésrespollsables: des crimes: énuméréS â rttrtî
cl!1:U c1elaCol1ven~on3o etinvite'lousles Et:ats par
ties adonner-acette Ustelaplusgr'clndediffu$illn pqs"
sible; .. ,'

.

1
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A

35/41. Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les rétdgiés

L'Assemblée générale,

A!ant eXa.miné le rappo~ d~ !faut Commissaire des
Nations Urnes IJOur les refugIes sur les activités du

• 34 ~cument~ officiels de l'Assemblée générale, trente
Cinquième seSSion, Supplément nO 18 (A/3S/18), annexe IV•.33 Résolution 2106 A (XX), annexe.

senté conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de tion fondée sur la race, la couleur, la rlescendance ou
la Convention internationale sur l'élimination de tou- l'origine nationale ou ethnique;
tes les formes de discrimination raciale33, 7. Demande aux organismes intéressés des Na-

Soulignant l'obligation qui incombe à tous les Etats tions Unies de faire en sorte que tous renseignements
parties à la Convention de prendre des mesures lé- ~ertinents sur tous les territoires visés par la résolu-
gislatives, judiciaires et autres afin d'assurer l'appli- tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale soient
cation intégrale des dispositions de la Convention, communiqués au Comité et invite instamment les

Convaincue que tous les Etats Membres devraient ~issances administrantes à coopérer avec ces orga-
prendre des mesures efficaces, aux niveaux national rnsmes en fournissant tous les renseignements néces-
et international, pour combattre les actes ou pratiques saires afin de permettre au Comité de s'acquitter plei-
de discrimination rnciale, y compris les vestiges et nement des fonctions qui lui sont attribuées en vertu
manifestations d'idéologies racistes où qu'ils existent, de l'a.'ticle 15 de la Convention;

Consciente de l'importance de la contribution que 8. Note avec satisfaction l'adoption par le Comité
le Comité pour l'élimination de la discrimination ra- des principes directeurs révisés C'1hcernant la forme
ciale apporte à l'application du Programme pour h et la teneur des rapports présentés par les Etats par-
Décennie par ses activités dans le cadre de l'applica- ties conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la
tion de la Convention, Convention34 et invite les Etats parties à fournit au

Comité, conformément à ces principes directeurs, des
1. Prend acte avec satisfaction du rapfort du . (l' l' . d d'Comité pour l'élimination de la discrimination raciale renselgnemen s sur app Ication es Ispositiom, de la

Convention, notamment des renseignements relatifs à
sur les travaux de ses vingt et \lni"· ,J.e et vingt- la compo.sition d,é.mograph.ique de leur population et
deuxième sessions; 1 ilaux re ations qu s entretiennent avec le régime ra-

2. Se félicite de ce que le Comité soit disposé à ciste d',\frique du Sud;
continuer de contribuer à l'applicaticm du Programme 9 1 . .
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la . ny'te ,mstam;nent t?US les Etats parties à laConvention a cooperer plemement avec le Comité et
discrimination raciale, notamment en surveillant de note avec regret qu'à une occasion cette collaboration
plus près l'application des dispositions de la Conven- "" fi "
tion internationale sur l'élimination de toutes les for- a ete re usee pz..- un Etat partie;
mes de discrimination raciale, en préparant des étu- 10. Exprime sa grave préoccupation devant le fait
des pertinentes sur la Convention et en développant que certains Etats parties à la Convention sont empê-
sa coopération avec l'Organisation des Nations Unies chés, pour des raisons indépendantes de leur volonté
pour l'éducation, la science et la culture, l'Organisa- de s'acquitter, dans certaines parties de leurs territoi~
tion internationale du Travail et les autres organismes res respectifs, des obligations qui leur incombent en
compétents des Nations Unies; vertu de la Convention;

3. Prie le Conseil économique et social d'inviter le 11. ~nvi!e instamme'!t t?US les Etats qui ne sont
Comité à prendre activement part, dans le cadre de pas parties a la ConventIon a la ratifier ou à y adhérer
ses activités visant à appliquer la Convention, à la et, en attendant leur ratification ou leur adhésion à
préparation et aux travaux de la deuxième Confé- s'inspirer des dispositions fondamentales de' la
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la dis- çonvention dans If"'" politique intérieure et exté-
crimination raciale, de la façon que le Comité jugera neure;
appropriée; 12. Invite instammellt les Etats Membres à assis-

4. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance ter aux sessions du Comité et à encourager leurs or-
nécessaire au Comité dans le cadre de ses activités ganes nationaux d'information à faire connaître plus
liées à sa contribution à l'application du Programme largement le Comité ainsi que la Con'lention;
pour la Décennie mentionnées dans les paragraphes 2 13. Prie le Secrétaire général de prendre des me-
et 3 ci-dessus; sures appropriées pour que le Comité, au titre de ses

5. Félicite le COD:uté d'accorder une attention ac~ activités dans le cadre du Programme pour la Décen-
crue à la question de l'élimination de la politique nie, tienne une session dans un pays en dévelop-
d'apartheid en Afrique du Suif et en Namibie, ainsi pement, de préférence en Mrique, avant la fin ·de la
qu'à l'élimination fie§ acte\> \ ""lratiqucs de vjscrimi~ Déc~n!lie ~t de faire rapport sur la questio"· \ l'As-
nation raciale dans les terri~ol•.:S sous tut~lJe et les semblee ge~ér-aie lors de sa trente-sixi~me session.
territoires non autonomes et dans tous les wtres ter
ritoires auxquels s'applique la rés\llution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre
1960;

6. Félicite également le Comité d'accorder toute
l'attention voulue à la protection des droits des mino
rités nationales ou ethniques et des populations autoch
tones ainsi que des droits des travailleurs migrants
et demande à tous les Etats Membres de prendre des
mesJJresefficaces pour assurer l'entière protection
de ces groupes de personnes contre toute discrimina- .
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,.... ..

Haut Commis$ariat3S ainsi que le rapport du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire sur sa
trente et unième session36 et ayant entendu la décla
ration du Haut Commissaire37 ,

Rnppelunt ses rêsolutions 34/60, 34/61 et 34/62 du
29 novembre 1979,

E:cprimemt su préoc:clIpation devant la gravité
persistante des problèmes des réfugiés et des person
nes déplacées dans toutes les régions du monde, en
particulier dans différentes parties d'Afrique et
d'Asie,

Notewt cu'ee une profonde satisfaction que des
gouvernements ont répondu positivement aux pro
blèmes des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissariat, par drs offres d'asile,
de ~éinstallation,de réadaptation et par des contribu
tions financières, et qu'un appui généreux a été donné
au Haut Commissariat dans sa tâche humanitllire,

Rêerfjil'fmmt le caractère humanitaire des activités
du Haut Commissariat, .

Considérant en Olltre qu'un effort humanitaire in
ternatiom"d, important et continu, doit être fait d'ur
gence pour promouvoir des solutions durables aux
problèmes des réfugiés et des personnes déplacées,
appelant en particulier l'attention sur les femmes et
les enfants du monde entier et se félicitant des re
commandations faites à ce sujet dans le Programme
d'action. pour la seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: égalité, dévelop
pement et paix, adopté par la Conférence mondiale de
la Décennie des Nations Unies pour la femmen ,

Nownt (lvee: préocclIpation que les réfugiés ren
contrent dans de nombreuses parties du monde de
graves difficultés pour obtenir l'asile et qu'ils sont en
butte à des menaces de refoulement, des détentions
arbitraires et des sévices,

Déplorcmt. en parûculiec les cas de sévices contre
des personnes en ~er à la recherche d'un asile et les
cas d'agressions tIDlitaires contre des camps de réfu
gié!! en Afrique aus~rale,

Appe'emt l'attention sur le problème des r'éfu8Ïés
secourus en mer et sur les difficultés posées par leur
dêb&quement, . .

Pren(lnt nvte de la résolution CM/Res.814 (XXXV)
relative.à la situation des réfugiés en Mrique, adoptée
par ... le,. Conseil des ministres de .l'Organisation de
l'unité ~ricain:e a sa trente-cinquième session ordi
naire, tenue à Freetown du 18 au 28 juin 198039, et de
!!!tésQ!~tio111980/.s~duConseiléconomique et social
en'datedu'24 jum~t 198tJ, relative à r'of&amsatio~
d'une conférence internationale sur l'assistance aux
réfllgîésen Afrique,

l~=-FA1i!'iteJe Haut Comrt1issaire .les Nations
Uniespllur les réfugiés et ses collaborateurs du dé
vouementavec lequel ils continuent à mener à bien

~!lhîd., SUpplénlent nO Il (A/~S/12).
.. Ji/bid'.,$upplément no. lIA (A/3S!l2fAdd.1J.
.3T/bid•• . trente-cinquième session, Troisième Commission,

S." séance, pat. là8. . . . ..•. ......,....
~'R(J rwrt_de laCotifi~ncemQndf"'e de la Décennie des Na

dort$, les ppur .'l'flemme :i8tJ1ité.àéveloppemen,et pa~. Co:
pe"lr,.: 1-t~301ùilletl980 (puplîça,~ondesNation~Unies. nu
méro . n{~ :. F.80,IV.3 etrectificatit),chllp. 1, secf. A.

3' Voir A/a.51<463nmRêXH. .. .
:.; ,)~ 1, ,. , " "', ", ",' ,

leurs responsabilités en protégeant et en lÙrllllt les
réfugiés et les personnes 'déplacées dans ie monde
entier;

2. Prend note des efforts déjà réalisés par le Haut
Commissaire pour adapter l'organisation de ses servi
ces aux tâches largemçnt accrues qui leur sont
confiées et l'encourage à poursuivre ces efforts dans
le cadre d'une action globale et en contact étroit avec
le Comité exécutiî du Programme du Haut Commis
saire, conformément aux principes et aux directives
de l'Assemblée générale;

3. Invite la communauté internationale à partager
la charge de l'assistance aux réfugiés et aux person

. neS déplacées dont s'occupe le Haut Commissariat
dans le monde entier, en particulier dans les pays en
développement;

4. Réaffirme l'importance vitale de l'action du
Haut Commissaire visant à fournir une protection
internationale aux réfugiés et à promouvoir des solu
tions durables et rapides au moyen du rapatriement
ou du retour librement consenti et d'une aide ulté
neure à la réadaptation, en consultation avec les pays
intéressés, de l'intégration dans les pays d'asUi; ou de
la réinstallation dans d'autres pays de réfugiés et de
personnes déplacées dont s'occupe le Haut Commis
sariat;.

5. Prie instamment les gouvernements d'intensi
fier leur appui aux activités du Haut Commissaire
conformément aux résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil économique et social,
notamment par les moyens ci-après :

a) En facilitant ses efforts dans le domaine de la
protection internationale par l'observation du principe
de l'asile et du non-refoulement des réfu~és; .

b) En appuyant. ses efforts en vue de promouvoir,
en coopération avec les gouvernements, les 3rganis
mes des Nations Unies et lès organisations non
gouvernementales, des solutions durables aux pro
blèmes des réfugiés et des personnes déplacées, y
compris ceux dont les besoins sont urgents, chaque
fois 'lv'une telle situation se pll"ésente;

6. Accueille avec satisfaction les mesures déjà
prises pour appliquer les recommandations de la
Conférence sur la situation des réfugiés en Afrique, .
tenue à Arusha (République-Unie de Tanzanie) du
7 au 17 mai 1979, prie instamment tous les Etats de
fo~rnir tout t'appui possible à la Conférence interna
tionale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique qu'il
est envisagé de tenir4° et recommande que le Haut
Commissaire accroisse sensiblement, dans la mesure
oû ie penneUent les fonds dispon!bl~s. Î{.';s pmgram
"""P-.,, d'assistance destinés à l'Mrique afin de répondre
, .ement aux besoins exprimés; .. .

7.. Exprime sa satisfaction au Haut Commissaire
pour le rôle qu'il a joué dans le rapatriement des r~àl

giés zimbabwéens et dans la coordination du pro
gramnte d'assistance humanitaire de rOr-ganisation
des Nations lJoies pour l'installation initiale et la réa
daptation des 'personnes déplacées et de celles qui
retournent au Zimbabwe;· ..

8. .Soulignl? qll'il importe de J'0ursuivreau même
rythme les. efforts de secours et de réinstallation pour

4\1 Voir résolution 35142 ci-desscus.

~
i

les personnes arrivant
en Asie du Sud-Est et
vernenlents d'offrir de
tions durables à ces ré

9. Prie instamment
la possibilité de précis
de manière à faciliter
donné des réfugiés se
tallation;

10. Reconnaît la re
Commissaire à l'éga:
concernant les réfugié
ployés pour contribuer
l'efficacité de l'action
~nies et des a~tres orl
mssant une assistance
réiugiés et aux plerson
Haut Commissariat;

II. Prie instamme~

sont en mesure de le fa
gé~éreuses de manièrt
salTe les moyens néce
tifs de son programme
fait que les besoins fi
COnlmissaire s'élèvent
lions de dollars en 198
du même ordre en 198

L'Assemblée généra

Rappelant ses réso
vembre 1957, 2956 B (J'
3271 B (XXIX) du lU
Fonds extraordinaire d
tions Unies pour les ré

Prenant note de la
exécutif du Programme

Autorise le Haut C<
pour ies réfugiés à effi
Fonds extraordinaire, ~
dollars par an, pour le
placées dans des situaI
il n'est pas prévu de re
approuvés par le Comi
le montant prélevé pou
ne devra pm. dépasser
une même année et 'lU
sera maintenu à 4 milli

35/42. Conférence inti
réfugiés en Afr

L'Assemblée généra

Rappelant sa résol
1979,

41 Voir Documents offic:i
cinquième session, Supplém
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les personnes arrivant par bateau et par voie terrestre
en Asie du Sud-Est et prie instamment tous les gou
vernements d'offrir des possibilités accrues de solu
tions durables à ces réfugiés;

9. Prie instamment le Haut Commissaire d'étudier
la possibilité de préciser davantage les arrangements
de manière à faciliter le débarquement rapide et or
donné des réfugiés secourus en mer et leur réins
tallation;

10. Reconnaît la responsabilité première du Haut
Commissaire à l'égard des situations d'urgence
concernant les réfugiés et prend acte des efforts dé
ployés pour contribuer à améliorer la coordination et
l'efficacité de l'action des organismes des Nations
Unies et des autres organisations intéressées en four
nissant une assistance humanitaire internationale aux
rétugiés et aux plersonnes déplacées dont s'occupe le
Haut Commissariat;

Il. Prie instamment tous les gouvernements qui
sont en mesure de le faire de verser des contributions
généreuses de manière à donner au Haut Commis
saire les moyens nécessaires pour réaliser les objec
tifs de son programme humanitaire, compte tenu du
fait que les besoins financiers d'ensemble du Haut
Commissaire s'élèvent approximativement à 500 mil
lions de dollars en 1980 et qu'ils pourraient bien être
du même ordre en 1981.

73e séance plénière
25 novembre 1980

B

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1166 (XII) du 26 no
vembre 1957, 2956 B (XXVII) du 12 décembre 1972 et
3271 B (XXIX) du 10 décembre 1974, relatives au
Fonds extraordinaire du Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés,

Prenant note de la reçommandation F du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire41 ,

Autorise le Haut Commissaire des Naticns Unies
pour les réfugiés à effectuer des prélèvements sur le
Fonds extraordinaire, à concurrence de 10 millions de
dollars par an, pour les réfugiés et les personnes dé
placées dans des situations d'urgence pour lesquelles
il n'est pas prévu de ressources dans les programmes
approuvés pal' le Comité exécu~if, étant entendu que
le montant prélevé pour une seule situation d'urgence
ne devra pas dépasS{;f 4 millions de doUars pendant
une même année"et que le niveau minimal du Fonds
sera maintenu à 4 millions de dollars.

73" séance plénière
25 novembre 1980·

35142. Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant. sa résolution 34/61 du· 29nevembre
1979,

~I Voir Documents officiers de l'Assemblée générale, .trente
cinquième session. Supplément n" lU (A/3S/12/Add.I), par. 69.

Prenant note de la résolution CM/Res.814 (XXXV),
relative à la situation des réfugiés en Afrique, adoptée
par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa trente-cinquième session ordi
naire, tenue à Freetown du 18 au 28 juin 198042,

Ayant entendu les déclarations du Secrétaire géné
rai de l'Organisation des Nations Unies, du Secrétaire
général de l'Organisation de l'unité africaine et du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés43 sur la gravité de la sÎl:uation des réfugiés en
Afrique,

P..-ofotldément préoccupée par le nombre croissant
de réfugiés sur le continent africain, qui représente
maintenant plus de la moitié des réfugiés du monde,

Consciente de la charge sociil.!e et économique im
posée aux pays africains à 'asile du fait de l'afflux
croissant de réfugiés et de ses conséquences sUr :eur
développement,

Ayant cl l'esprit les lourds sacrifices consentis par
les pays d'asile, malgré leurs ressources limitées,
pour améliorer le sort de ces réfugiés,

Appréciant les contributions versées par les pays
donateurs et l'assistance que le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation des Na
tions Udes pour l'alimentation et l'agricultur2, le
Programme alimentaire mondial et d'autres organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
ont fournie aux réfugiés en Afrique,

Notant avec un profond regret l'insuffisance de l'as
sistance fournie au nombre croissant· de réfugiés
africains,

Reconnaissant la responsabilité collective univer
selle de partag~r d'urgence la charge écrasante. que
représente le problème des téfugiés africains grâce li
la mobilisation effective des ressources en vue de ré
pondre aux besoins immédiats et à long terme des
réfugiés et de renforcer l'aptitude des pays d'asHe à
répondre de manière adéquate aux besoins des réfu
giés tant qu'ils se trouvent sur leurs territoires, ainsi
que d'aider les pays d'origine à assurer la réinsertion
des authentiques rapatriés volontaires,

Prenant note de la résolution 1980/55 du Conseil
économique et social, en date du 24 juillet 1980, dans
laquelle celui-ci a prié le Secrétaire général d'engager,
en coopération avec le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés, des consultations avec
le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité afri·
caine sur ~es moyem§ appropriés de cOOlvoquer une
conférence internationale d'annonces de contribu.
tions pour les réfugiés en Afrique,

Ayanê examiné le rapport du Secrétaire généra!44
sur les consultations qu'il a tenues avec le Secrétaire
général de l'Organisation de !'unité africaine et le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
au sujet de l'orga~isation d'une conférence interna
tionale sur l'assistance aux réthgiés en Afrique,

42 Voir.A/3S/463, annexe J. .
43 Documents officiels de /'Assemblêp. générale. trente

cinquième session, Troisième Commission,· SI" séancé, par. là 8.
~ A/3S/606. •

1
1

f
1

~



....

73e séance plénière
25 novembre 1980

35/125. Elimination de toutl2S les formes d'intolé
rMCe reUgieuse

., Résol\1tÎon 217 A(llI).
1t RésOIuiioD 2200 A (XXI), annèxe.
., Voir DOCllments oflidels dll Conseil é('onomique et .fOric/l.

1981}. Suppl/ment nlJ J (E/1980/13 et Corr.l et 2), cbap. XXVI.
sect. A. .

2. Prie instClmme
l'homme d'achever s
trente-septième sessi
semblée générale 10
par l'intermédiaire d
un projet unique de c

3. Décide d'inscr'
sa trente-sixième ses
nation de toutes les
et de lui donner un Il

35/126. Année inter
cipation, dé

L'Assemblée génél
Rappelant sa rés

1979, par laquelle 1

comme l'Année inte
cipation, développen

Reconnaissant qu
que les jeunes cont
l'avenir de l'human
utilement à l'instaur:
que international fon

Ccnsidérant qu'il
les jeunes les idéaux
l'homme et des libe
humaine et de dévou
du développement,

Convaincue de la
l'énergie, l'enthousi
des jeunes pour cc
l'autodétermination
conformément à la
contre la domination
rer le progrès écono
pies, instaurer le Dl

tional, préserver la
coopération et la COI

SOlilignant que l'
devrait accorder plu
dans le monde d'aujl
le monde de demain,

Rappelant le cara
des besoins et aspir
l'importance des ae
l'Organisation des 11
les possibilités en fa,
cipatïon active aux
pement,

ESiimant qu'il est
gence les efforts dl
exécuter des progral
nesse et pouramélio
des :;.lationsUniese
!atives à la jeunesse,
daris les domaines c

Réaffirmetftt la né
efforts déployés po
quels se heurtent le

.;;......

L'Assemblée générale,
ReconnClissant ~a nécessité d'assurer la coopération

internationale en vue de promouvoir et d'encourager
le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales de chacun sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion, conformément aux
dispositions de.la Charte des Nations Urnes,

AYClnt à l'esprit l'article 18 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme4s et l'article 18 du
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques46 , qui proclament que toute personne a droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion,

ConvainClIe de la nécessité d'élaborer un instru
ment international sur l'élimination de toutes les for
mes d'intolérance et de discrimination fondées sur la
religion ou la croyance.

RappelClnt sa résolution 3267 (XXIX) du 10 dé
cembre 1974, dans laquelle elle a prié la Commission
des droits de l'homme de soumettre à l'Assemblée
générale, par l'intermédiuire du Conseil économique
et social, un projet unique de déclaration sur l'élimi
nation de toutes les formes d'intolérance et de discri
mination fondées sur la religion ou la croyance,

R(/ppe/(mt égCllement ses résolutions 33/106 du
16 décembre 1978 et 34/43 du 23 novembre 1979,

Prenant note (!l'et' .'iCltisfClction de îa résolution 35
(XXXVI) de la Commission des droits de l'homme.
en date du 12 mars 198()47, dans laquelle celle-ci a dé
cidé de constituer de nouveau, à sa trente-septième
session, un groupe de travail à composition non limi
tée cl dc lui attribuer davantage de temps afin de lui
permettre d'achever l'élaboration d'un projet de dé
claration sur l'élimination de toutes les formes d'in
tolérunce et de discrimination fondées sur la religion
ou lu croyance,

Pmu,,11 t!1f(/lel1lellt IlOte de la décision 19S011.40"c:lu
Conseil économique et social, efi date 1Iu 2 mai 1980,
concernant les services de conférence pour la
Commission des droits de rhomme, ,

1. A('('lIeille twec satisfClction les, ptbi~~s-J:'éaIisés
jUllqu'à présl:rit ~ar !i.'\. C<!:m!!mis~~(:lti'.;'~f~rolt:.~ de
l'homme•.à ses trente-cinquième,;:et.''tt'èntëiisil(~tn.ç
sessions; dans l'élaboration de .lit·"d~c'?,r~#ij~>'SuP
l'élimination de tOlltes les form~~i1~:N~t~W!~~·~tde
d~sc!"Îmination !o!,~ées ~ur la reliW"'~l~~il,f1:,::,~~'Jj9~nce

.
amSI'lu.e sa ,de~I~lon d accorder·ef~rç~tfé.\!,g.,..•(l.~.s....•tl.on... Ia.
plus haute pn0!1teet d·acheve.~la r~~~p1J:"cf~JWQJet
de déclaration a sa trente-sept!eme ses$'idfi~il<;;:'i'

1. Note tlvee: un profond regret que la commu- lo~ de sa trente-sixième session, sur l'application de
MUté internationale n'a pas acco:-dé une attention la présente rêsolution.
suffisante au sort des réfugiés en Afrique;

2. Prie, en conséquence, la communauté interna
tionale de contribuer de manière substantielle à la
réalisation de programmes visant à aider ces réfugiés;

3. Ifpprmnre le rapport du Secrétaire gênéral,
dans lequel celui-ci demande qu'une conférence
internationale soit organisée pour mobiliser une as
sistance en faveur des réfugiés en Afrique, ainsi que
les mesures proposées en vue d'UR programme
concerté d'information et de publicité organisé par les
oraanismes compétents des Nations Unies à l'appui
de la C(mférence;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite
coopération avec le Secrétaire général de l'Organisa
tion de l'unité africaine et le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, de convoquer à Ge
nève les 9 et 10 avril k981, au niveau ministériel, une
Conférence internationale sur l'assistance aux réfu
,iés en Afrique;

S. Prie en outre le S,;:,.,{~;:aire général d'aider, dans
le cadre de la préparation de la Conférence et tm
étroite coopération avec le Secrétaire général de l'Or
aanisation de l'unité africaine et le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, les pays africains
intéressés il définir les questions prioritaires, à établir
les documents nécessaires et à préparer des pro
,rammes d'assistance aux réfugiés africains;

6. Alllori!.e le Secrétaire général à imputer les dé
penses qu'entrainera l'organisation de la conférence
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations
lInies;

7. L(tn('e un (/Ppel à la communauté internatio
nale. à.· tous les Etats Membres, aux institutions
spécialisées, aux organisations régionales' et intergou
vernementales etaUx organisations non gouverne
mentales pOur qu'ils accordent le plus large appui il la
Confirence- en vue d'accroître au maltimum l'assis
tance tinancièreet matérielle aux réfugié'i en Afrique;

8.. Ltrnt'e' t!lImttr(' UII UPP(" il la communauté in
ternationale pour qu'elle· accorde loute l'assistance
nécessaire aux pays d'asile atin de leur permettre de
renforcer leut aptitude- à fournir les facilités nécessai.
res et les servic.es essentiels à la. ProtectiQnet au
bien-être des réfugiés et pour qu'elle aide .Ies pays
d'origine à assurer iaréinsertion des authentiques nl
patriês •. v()lontaires~

9. ····1'1;tflm~t(fl'II1"!tItla communauté internationale
de continuer à a~puyeriesprogrammesannuels du
KautCommissariat des. Nations· thil$S pom- ies: féru
ps-etdes au!tesorganismes des Nations Unies qui
coopèl'ent.· avec ce dernier· en fà'\/eur des réfugiés en
Atliqu~;-

10. Prit:' le HaufCornmissaire.,agissatll en étroite
cooJ;lératioÎl3vec.Ie Secrêtairegénéral de.l'Organisa
tion ...de ··l'unitç .•africaitle,de... ga:rderconsnlmment à
t·ê~Jasituàtiônd4es.réfugiéscn Afrique-en vue
(l"obttnir ·.la pluslllll1lJC ·assistanceintemationale à

. "êçltellemondiale; . .. .
1K ·JJrie<le. Secrêtairegênéral defair~rapport au

Conseilé<:()nomique et.sociaJ,lorSdesaprentière
~$sio"Onlbiair~de.19&1, et à rAssemblée générale;

-
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•.8 Voir sect. V, résolution 35/56, annexe.
49 Voir A/3S1361 et Add.1.
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2. Prie instamment la Commission des droits de dont ces problèmes sont traités par les institut!ons
l'homme d'achever ses travaux à ce sujet lors de sa spécialisées et par divers organismes des Nations
trente-septième session en vue de présenter à l'As- Unies,
semblée générale lors de sa trente-sixième session, Considérant que la préparation et la célébration de
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, l'Année internationale de la jeunesse offriront une
un projet unique de déclaration; utile et importante occasion d'appeler l'attention sur

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de la situation, le~ Jesoins et les aspirations des jeunes,
sa trente-sixième session la question intitulée "Elimi- d'accroître la coopération à tous les niveaux pour !a
nation de toutes les formes d'intolérance religieuse" solution des questions relatives à la jeunesse,
et de lui donner un rang de priorité élevé. d'entreprendre des programmes d'action concertée en

faveur de la jeunesse et d'associer les jeunes. à l'exa
men et à la solution des grands problèmes nationaux,
régionaux et internationaux,

Persuadée que l'Année internationale de la jeu
nesse contribuera à mobiliser les efforts, {UX niveaux
local, nation:>', régional et international, ed vue d'of
frir aux jeunes les meilleures conditions pour leurs
études et leur profession et les meilleures conditions
d'existence, d'assurer leur participation active au
développement général de la société et d'encourager
l'élaboration, à l'échelon national et local, de politi
ques et de programmes nouveaux qui soient confor
mes à l'expérience, aux conditions et aux priorités de
chaque pays,

Reconnaissant que la préparation et la célébration
de l'Année internationale de la jeunesse contribueront
à la réaffirmation des objectifs du nouvel ordre éco
nomique international et à la mise en œuvre de la
Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement48 ,

Rappelant également à cet égard sa décision 35/424
du 5 décembre 1980 et la résolution 1980/67 du
Conseil économique et social, en date du 25 juillet
1980, relatives aux années internationales et anniver
saires,

Consciente que la réussite de l'Année internatio
nale de la jeunesse et la maximisation de son effet et
de son efficacité pratique exigeront une préparation
adéquate et le large soutien des gouvernements, de
toutes les institutions spécialisées, des organisations
internationales intergouvernementales et non gouver
nementales et du public,

Notant avec une vive satisfaction l'intérêt que ma
nifestent les Etats Membres, divers or.~.'nismes des

.Nations Unies et institutions spécialisées et les orga
nisations de jeunes pour la décision de désigner 1985
comme l'Année internationale rle la jeunesse : parti
cipation, développement, paix4!i,

l. Invite tous les Etats, toutes les institutions spé
dalisées et tous les autres organismes des Nations
Unies, les organisations internationales intergouver
nementales et non gouvernementales intéressées,
ainsi que les organisations de jeunes, à consacrer le
maximu...n d'efforts il la préparation et à la célébration
de l'Annee internationale de la jeunesse et à prendre
à cet égard des mesures spécifiques qui soient
conformes à leur expérience, à lelirs conditions et à
leurs priorités;

2. Souligne .l'importance d'llnepat:lÎçipation. ac~
tive et directe des organisations.de jeunes aux activi-

35/126. Année internationale de la jeunesse: parti
cipation, développement, paix

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/151 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a décidé de désigner 1985
comme l'Année internationale de la jeunesse : parti
cipation, développement, paix,

Reconnaissant qu'il est profondément important
que les jeunes contribuent directement à façonner
l'avenir de l'humanité et qu'ils puissent participer
utilement à l'instauration du nouvel ordre économi
que international fondé sur la justice et l'équité,

Ccnsidérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi
les jeunes les idéaux de paix, de respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, de solidarité
humaine et de dévouement aux objectifs du progrès et
du développement,

Convaincue de la nécessité impérieuse d'orienter
l'énergie, l'enthousiasme et les capacités créatrices
des jeunes pour construire la nation, lutter pour
l'autodétermination et l'iRdépendance nationale,
conformément à la Charte des Nations Unies, et
contre la domination et l'occupation étrangères, assu
rer le progrès économique, social et culturel des peu
ples, instaurer le nouvel ordre économique interna
tional, préserver la paix mondiale et promouvoir la
coopération et la compréhension internationales,

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies
devrait accorder plus d'attention au rôle des jeunes
dans le monde d'aujourd'hui et à leurs exigences pour
le monde de demain,

Rappelant le caractère d'actualité de l'évaluation
ries besoins et aspirations des jeunes et réaffirmant
l'importance des activités présentes et futures de
l'Organisation des Nations Unies visant à accroître
les possibilités en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activités nationales de dévelop
pement,

Esiimant qu'il est suuhaitab!e de consolider d'ur
gence les efforts déployés par tous les' Etats pour
exécuter des programmes spécifiques relatifs à la jeu
nesse et pour améliorer les activités de I~Organisation

des~l.\tionsUnies et des .institutions spécialil'~es re
lativesà lajeunesse,y compris les échanges de jeunes
dans les doma,ines culturel, sportif et autres,

Réaffirmant la nécessité de mieux coordonner les
efforts déployés pour résoudre les problèmes aux
quels se heurtent les jeunes et d'examiner la façon

b
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tés ollPU1isées aux. niveaux local, national, régional et
international pour la préparation et la célébration de
l'Année internationale de la jeunesse:

3. Prie le Secrétaire général d'établir. conformé
ment aux propositions présentées par les Etats Mem
bres et en consultation avec toutes les institutions
spécialisées et avec les organisations int~rnationales
interg()l,lvernementales et non gouvernementales inté
ressées. ainsi qu'avec les organisations de jeunes, un
projet de pro;ramme pour la préparation et la célé
bration de "Année internationale de la jeunesse;

4. Prie le Secrétaire général de convoquer trois
sessions du Comité consultatif pour l'Année interna
tionale de la jeunesse entre 1981 et 1985, de façon que
celui-ci pUisse fonnuler. à l'intention de l'Assemblée
générale. un programme concret de mesures et d'ac
tivités à. enpaer avant et pendant l'Anné~, sur la base
du projet. de proaramme établi par le Secrétaire gé-
néral; .

S. Prie. égtllement le Secrétaire général d'inviter
les E~ts qui ne sont pas membres du Comité consul
tatif~ .3esinstitutions spécialisées, tes organisations
intergouvernementales .concernées. et les organisa
tions non gouvernementales concernées qui sont do
tées du. statut consultatif auprès du Conseil économi
qUe et social à participer en qualité d'observateurs
aux tnwaux du Comité consultatif;

6. Prie· en outre ·le Secrêtaireg6néral de convo
querlapremièresession du Comité consultatif au
début dl:, 1981• de mettre • la disposition du Comité
toute l'assistance dont if aura besoin et. de faire· rap
port sur la première session du Comité à !'Assemblée
aénéralelors de sa trente-sixième session; -

1. Int'ite.le Comité consultatif à suivre aveç une
âttention·· particulière les réunions régionales. et
intcrrladonaJesconsacrées à .Ia jeunesse ou aux· ques
tions intéressant les jeunes et prie le Secrétaire géné
raide lui fournir toute l'assistance nécessaire à cet
éaatd~·.·. .

8. Dt'ttuznde au comité consultatif de recueillirdes
rtmseisnements sur les acti.vitésdes réunions régio
nales et ipternationalesconsacréesà la jeunesse OU
~Utt .questions intéressant les jeunes .lorsqu'il. appli
quera le paragl1lpbe1 ci-dessus;

9. Prit.> le Secrétaire aénéralde fournir au Comité
consùttatif. lors de sa première$ession, lIneJiste d~s
ré"niort! perti.'1entes et.invite le.Comité à .envisager.
en .consuliation avec les organismes intéressés, la
possibilité de se faire représenter.àl ces réunions.

lO.lJtietn otltre le Secrétaire géné~lde conti
nt.l~.:c~u!iJt~'tt.t9f,i~1~.mtlY@J!~de.c~m...~mmiQat~(;~
dont il dispose. à prendre des mesures concrètes pour
fairelargementconnaitre lesaclivités des organismes
I1~~Nlltion$ .Unies .COncernant la .jeunesse..et l'Our

.. ·âu~JeritefûrÛinusion'tl!iilfunIRIliuns~~Sujet~c~~ ...~...

tf.Fllit Il'ptr~tousles~lats,auxorgarUSâtions
internaû()mdcsgouvernemelltalês...·ctnongouveGle..
Illenbl1ês'et~ti [ilI"l1clJ')Urqu~,s apportent enl~mps.

,. v()\Ilude pné~usesçontributionsvolont:ûres·a.fin de
·.-cdmp~I~I"·lêS'f()fl(lsan()l,lési~àns.le·eadredlfbudget.
'ontiDaire.'de'Voqanisation·des Ilfations Unies Ptlur .

..... ·~·c~Vfir.k~~t .. dUiProsrarnrne de: l'Annéè ..'i~l~~.
~Ol)al~delaje"nes$o-~t pl'Îèle~rêtairegé~ de"

prendre toutes les mesures nécessaires pour obtenir
ces contributions volontaires;

12. Déc;me d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session la question intitulée
..Année internationale de la jeunesse : participation,
développement, paix" et de lui donner un rang de
priorité élevé.

92(" séance plénière
II décembre 1980

35/127. Préservation et œpanouissement des valeùrs
culturelles, y compris la pftltection, la resti
tution et le retour des biens culturels et
artistiques

L'Assemblée génémle,
Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du

18 décembre 1972, 3148 (XXVlll) du. 14 décembre
1973, 31/39 du 3e novembre 1976 et 33/49 du 14 dé
cembre 1978.

Profondément convaincue de la nécessité continue
de développer et de renforcer les relations culturelles
internationales, fondées sur le respect mutuel de l'in
tégrité culturelle et sur les principes de l'égalité et de
la souveraineté des Etats.

Reconmlisstmt que l'avenir des relations culturelles
internationales est étroitement lié à la préservation, à
l'épanouissement et à la promotion des valeurs cultu
relles en tant que facteurs importants de l'identité et
de la diversité de toutes les cations,

Considérant que la préservat~on et l'épanouisse
ment des valeurs culturelles, qui font partie du patri
moine culturel de l'humanité, ont un grand rôle à
jouer dans le processus de préparation des sociétés à
vivre dans la paix et dans la promotion des idéaux de
paix, d'humanisme etde liberté,

Consciente de l'importance des valeurs culturelles
en .tant que catalyseur du progrès· mondial et du
développement national, surtout dans les domaines
social et économique,

Consciente du rôle de la dimension culturelle dans
les plans et les actions visant à l'instauration du noù
vel ordre économique international,

i. ... Prend acte avec satis/t,ction du rapport du Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la cultureso sur la pré
servationet l'épanouissement des valeurs culturelles,
y compris la protection, la restitution· et le retour des
biens. culturels et artistiques;

2. J'ë/itite iSOrgânfsation des NàdonsUnies pout
l'éducation,. la science et la culture d'inclure en per
manen~e .Ie . problème. de .. Ia préservation .et de
!'épa.QnI1ÎssenrenJ desvaTeJli's .culturelles dans ses
plans à moyen et à long terme, ainsi que d'avoir déjà
obtenu de;;.résultats notables dans ce. domaine; .
·kDemitndeà l'Organisation des Nations Unies
l'Ourréducliti()n,lasçi~llceet la culture de poursuivre
seseff'ons inte.i1sifsen \'Oe (le promouvoir la préser
vationet rêpânouissell1e~tdeSc·valeur~ culturelles,

- A/3$J349'.8nne~e~ ..
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35/129. Problèmesdespe..l'!i9n_~ et de$ vieUiards

L'Assemblée générale.
Réaffirmant sa résolution 3'3/52 du 14 décembre

1978, par laquelle elle a décidé de œr.voqueren 1982
une Assemblée mondiale du t.roisième .âgequiserait
une tribUnedesûnéeà lancer tiR programme interna
tional d'action visant à assurer au" ~rsonnesâgées la
sécurité sur les pllUlséconomique et social et à leur

92t' séance plénière
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SI Organisation des Nations Unî!=5pourl'éducation, ra science et
la culture,Aclt',ideJa Conférence générale. seiziime st'ssion,
vol. 1: RésolutIons, p. 141 à 148.

notamment en inscrivant la question à l'ordre du jour 3. Invite les Etats Membres à élaborer, en cOQpé~
de la Conférence mondiale sur les politiques culturel- ration avec l'Organisation des Nations l!nies ~ur
les, qui doit lie tenir en 1982. l'éducation, la science et la culture, des mV~nt81res

systématiques des biens culturels qui existent sur leur
territoire et des biens culturels qui se trouvent à
l'étranger;

4. Fait appel à taus les Etats pour qu'ils prennent
les mesures adéquates pour interdire et empêcher
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété
illicites de biens culturels;

5. Fait appel également aux Etats Membres pou.r
qu'ils coopèrent étroitement avec Je Comité
intergouvernemental pour la promotion du retour des
biens culturels à leur pays d'origine ou de leur resti~
tution en cas d'appropriation illégale, en particulier au
moyen d'accords bilatéraux, afin d'encourager le re~

tour ou la restitution de leurs biens culturels;
6. Invite il nouveaU les gouvernements à adhérer

sans délai à la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert d~ propriété illicites des
biens culturels, en date dl'. 14 novembre 1970;

7. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ii~ en
couragent .les moyens d'i,nfomlation de masse aînsi
que les institutions éducatives et cu!turelles à œuvrer
pour une prise de conscience plus grande et plus gé
nérale en ce qui concerne le retour ou la restitution de
biens culturels à leur pays d'origine;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, de prendre les
mesures nécessaires en vue de sensibiliser et de mo
biliser l'opinion publique internationale en faveur du
retour ou de la restitution de biens culturels à leur
pays d'origine, notamment en mobilisant à cette fin
les moyens d'information de l'Organisation des Na-
tions Unies; . '.

9. Exprime le .'Ioulrait que la deuxième Conférence
mondiale sur les politiques coltureUes, qui aura lieu
en 1982, accorde une place importante à la question
du retour ou de la restitution de biens culturels dans
la perspective d'une meilleure cooPération culturelle
internationale;

10. Prie le Secrétaire général de tenir compte des
considérations mentionnées ci-dessus lorsqu'il prépa
rera, en collaboration avec le Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation l la
science et la culture, je rapport qui doit être présenté
à la trente-sixième seS'~;:'n de l'Assemblée générale
conformément à la résolutiof'i ",4164.

L'Assemblée générctle,
Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du

18 décembre 1972, 3148 (XXXVIII) du 14 décembre
1973, 3187 (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391
(XXX) du 19 novembre 1975, 31/40 du 30 novembre
1976, 32/18 du Il novembre 1977, 33/50 du 14 dé
cembre 1978 et 34/64 du 29 novembre 1979,

Rappelcmt également la Convention concernant les
mesures à prendre pour interdire et empêcher
l'importation, l'exportation et le transfert de propriêté
illicites des biens culturelss1 , adoptée le 14 novembre
1970 par la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour J'éducation, la science et la cultureso,

Consciente de l'importance que présente pour les
pays d'origine le retour des biens culturels ayant pour
eux une valeur spirituelle et culturelle fondamentale,
afin qu'ils puissent constituer des collections globales
ou uniques représentatives de leur patrimoine cul
turel,

Réaffirmant que le retour ou la restitution à un
pays de ses objets d'art, monuments, pièces de
musée, manuscrits, documents et tous autres trésors
culturels ou artistiques constitue un pas en avant vers
le renforcement de la coapération internationale et la
préservation et l'épanouissement des valeurs cultu
relles,

Fortement préoccupée par la persistance du trafic
illicite de biens culturels, qui continue à appauvrir le
patrimoine culturel de tous les peuples,

Appuyant l'appel solennel du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la cultur~, en date du 7juin 1978, pour le
retour à CeUX qui l'ont créé d'un patrimoine culturel
irrempla~ble,

1. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture de l'œuvre qu'~lIe

accomplit en C~ Qui C9nc€:rne le retl(fltr ôu 3~ restitu
tion de biens culturels à leur pays d'origine;

2. Prie l'Oœanisation des Natimû! Unies pour
l'éducation. la science et la culture d'intensifie; ses
efforts pour assister les pays concernés à trouver des
solutions appropriées aux problèmes touchant le re
tour ou la restitution de biens culturels et demande
instamment aux Etats MembréS de cooperer avec
cette organisation dans ~ domaine;

35/128. Retour ou restitution de biens culturels et
artistiques à leur pays d'origine

li



...

mênaser des possibilités de cC)Qtribuer au dévelop
pement national.

Rt,ppeltmt 1", réaolution 1980/26 du Conseil écono.
mique et social. en date dU 2 mai 1980. relative à
.'Assemblée mondiale du troisième âge,

Recontwi$$tmt que la question du vieillissement est
une question. complexe qui intéresse le vieîllissement
de l'individu aussi bien que celui des populations,

Rt,ppeltlnt. en particulier, le paragraphe 3 de sa ré
solution 33/52, dans laql,\eUe elle a prié le Secrétaire
général de préparer, en consultation avec les Etats
Membres. les institutions spêcialisées et les organisa
tioî1ls concernées, un projet de programme pour l'As
semblée mondiale du troisième âge,

S(mfw{ttmt qu'il résulte de t'Assemblée mondiale
du. troisième âge des sociétés répondant plus pleine
ment aux incidences socio-économiques du vieillis
sement des populations et aux besoins particuliers des
personnes âgées,

Apprét:itlnt le rôle éminent que joue le Centre pour
le •développement.•• social et· les aff~ires humanitaires
du Secrétariat dans la préparation de l'Assemblée
mondiale du troisième âge,

Apprêciantêgalement l'appui fmancier qu'apporte
le Fonds des Nations Unies pour les activités en ma
tière de population aux travaux préparatoires de l'As
sernbté.e mondialê du troisième âge,

SOllligntlfll que l'Assemblée mondiale du troisième
igeconstitue un événement important grâce auquel
un programme d'action à long·terme peUl être lancé,
Ayant~tmni"é co'el' sCltisjél(:tion le rapport du Se

crétaire général sur le projet de programme pour l'As
semblée ml.lndiale du troisième âgeS2,

1. Detl'im'de . au Secrétair~. général de prendre
toutes les -mesures nécessaires pour permettre au
Centre. pour le développement .. social et les affaires
humanitaires._ en coopération étroite avec les institu
tions spécialisées .. et •les organisations intéressées,
d'entreprendre t(,lutes les activités. voulues en vue de
pr~parer l'Assemblée mondiale du troisième âge et de
lui donner suite;

2.•.. At1~Jpte les recommandations-formulées. par le
CGtlseiI .économique ·et social dans sa résolution
1980/26; ••.••. .• .. .. •. •.... .

3•.. D/t.'Îtlede. changer le nom de<J'Assemblée
mondiale du troisième âge ~n Assemblée mondiale sur
le vieillissement. en raison de la cottêlationcexista~t·
entre.les problèmes. que posent levieiUissement des
individus et celui des pOPlilations. tels qu"Us sont dé
finis dans te projet de programme d!l Secrétaire gé,.
,~:,;

4•. Prie le Secrétaire général .deconstituel'lJn
tonds de.contrlbutiotf$ .110lontaires pour l'Assemblée
msnd_so.lr!e vieillklOententet de !1Ort~rl'existence
de ce ronds à la connaissance des Etats Membres;

S.Ft,iUippel·aux Etats Membres pour qu'ils ver
sent en temps voulu de générePsescon*dibutions vo-·
1000ttdres. au Fcndsppur l'Assemblêe .l11ondiate surie
vieillisse~nt•. /<.i ..•.•.. . .... . . ...•.. .....•

·6.Pd".J~Seçtétairegénérald'entrep ..endre,dès
quep.o$SâbJ~~~neeampagnedestiné~à.trouver un·

St~~lt~~~'cOrr.l.

emblème approprié pour l'Assemblée mondiale sur le
vieillissement;

7. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivités en matière de population à continuer d'appor
ter son appui financier aux travaux préparatoires de
l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, ainsi qu'à
l'exécutfon du programme international d'action qui
résultere de l'Assemblée;

8. Invite les Etats Membres à envisager d'établir
des comités nationaux pour l'Assemblée mondiale sur
le vieillissement et à entreprendre à l'échelon national,
des activités conformes au programme du Secrétaire
général et conformes. également à la culture, aux
cau.tgmes et aux traditions de chaque pays;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session une question intitulée "As
semblée mondiale sur le vieillissement" et prie le Se
crétaire général d'établir un rapport intérimaire sur la
préparation de l'Assemblée mondiale sur le vieillis
sement. comprenant le rapport du Comité consultatif
pour t'Assemblée mondiale surie vieillissement, dont
la création a été recommandée par le Conseil écono
mique et social dans sa résolution 1980/2653, qui sera
examiné au titre de cette question.

92e séance plénière
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35/130. Droits de l'homme et progrès de la science
et de la technique

A

L'Assemblée générale,
RéaJjirmtltll la haute importance de la Déclaration

suri'utilisation du progrès de la science et de la tech
nique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'huma
nité, qu'elle a adoptée dans sa résolution 3384 (XXX)
du 10 novembre 1975,

Considél'ant que le progrès de la science et de la
technique· est une condition préalable nécessaire à
l'accélération du développement social et économique
dans tous les pays,

Rappeltlfit les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur le progrès et ·Ie développement dans le do
maine social, qui frgure. dans sa résolution 2542
(XXIV)duU décembre 1969.

Gttn'ement p,.~occllpéeparle fait que les réalisa
tions de la science et de la technique peuvent être uti
lisées au détriment des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, de la dignité de la personne
humaine. de la paix et de la sécurité internationales et
du pr~èsisocial.

ReconnaisstUtt que. rinstauration du nouvel ordre
éèOnornique. international appelle en .••. particulier une

11~Dans lit.rê$Î}lution 1980/26, te ëonscltééonômiqlie· el socÎal
8 ~rnrnandéqu~ le Comitécollsultatif soit Gornposéde vingt
lnlk, Etlltstoft;ltlbres.al! plus. nommés par le Pi:éSident de la
ir.me Commission. Celui-ci a inrorm~ ultérieurement leSecrê
l-li(C pnérakpat' desconununications en date dl:S 30juin et 13 'ïloi\t
1i)81 (A/3SI806et Add,l). qu'iI.vait nornmé rnemllres. duComii'ê
èOnsultatir:lesvingt~dcult Eta,ssuivants: Bénin.'ChiU:Custa Ricà.
Ejpa,"c..Etats.Unis d'Amérique, 'FranCl:.-'Honiii'ë, 1n1ë.lnâoilèSiè.
lapeR. Libin•• Malté•. Ma!'àC...NigCria.PhilippiÏlcs.' Rêpubliqlle
dOl11inilJaÎne•. R#lublique sodaliste soviétique de Biélorume. S~e,
suriname•. TOlo.lJnjlllt des Rêpubli«r.ICS sociBlistea soviétiques et
Venezuela.. .. .
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importante contribution de la science et de la techni
que aU progrès économique et social, ainsi qu'à la
promotion des libertés et des droits fondamentaux de
l'homme.

Consë:iente que l'application de la Déclaration sur
l'utilisation du progrès de la science et de la technique
dans l'intérêt de la paix et. au profit de l'humartité
contribuera au renforcement de la paix et de la sécu
rité internationales et favorisera la coopération entre
les Etats dans le domaine des droits de l'homme et du
développement éco~omique et social des peuples,

1. Souligne l'importance de l'application des dis
positions et des principes énoncés dans la Déclaration
sur l'utilisation du progrès de la science et de la tech
nique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'huma
nité afin de faire prévaloir les droits de l'homme et les
libertés fondamentales dans les conditions créées par
le progrès de la science et de la technique;

2. Prie les intitutions spécialisées et le~ autres or
ganismes des Nations Unies de tenir dûment compte
dans leurs programmes et leurs activités des disposi
tions de la Déclaration;

3. Prie la Commission des droits de :J'homme, lors
de son examen de la question intitulée "Droits de
l'homme et prQgrès de la science et de la technique",
de prêter spécialement attention à la question de l'ap
plication des dispoûtions de la Déclaration;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport établi sur la base des renseignements reçus
des Etats Membres concernant l'application des dis
positions de la Déclaration;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Droits
de l'homme et progrès de la science et de la tech
nique".

92e séance plénière
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B

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre 1978,

dans laquelle elle a demandé que la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités.entreprenne.à titre prioritàire
une étude sur la question de la protection desperson
nes.détenues au motif de troubles mentaux, en vue
de formuler des principes directeurs, et qu'un rapport
d'activité sur cette question luisoit présenté lors de
sa trente-cinquième session,

Aytmt à l'esprit la résolution 10 A (XXXIII) de la
Commissiondesdroit§ d<e l'homme. en date du
Il mars .197754, par laquelle JaColl1Jl1Îssion a prié la
Sous-Commission de ltilutte contre les mesures dis
crhninlltoireset de ia protection des minorités d"étu
dier, ~n vue de fonnuler des principes directeurs, la
question. de la protection despers()nnes détenues· au
motif de troubles mentaux,

PrenantnQte de la résolutÎon 6 (XXXIi) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis-

5. VoirDocumentsojJiciels du Conseil.économitJueet social,
soi;cnnte-deu:cième session.' Supplément nO 6 (E/Sgz7). chap. XXI.
sect. A. . .

criminatoires et de la protection des minori~és, en
date du S septembre 197955, par laquelle la Sous
Commissiol1 a prié le Secrétaire général d'établir un
rapport sur les mesures médicales qui peuvent dû
ment être appliquées dans le traitement des personnes
détenues au motif de troubles mentaux et sur les pro
cédures visant à établir s'il existe des motifs suffi
sants pour détenir ces personnes et appliquer ces me
sures médicales,

Prenant note également de la résolution Il (XXXIII)
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités,
en date du 10septembre 198056• aux termes de laquelle
un de ses membres, Mme Erica-Irene A.Daes, a été
chargé d'élaborer, compte tenu des opinions des
gouvernements et des institutions spécialisées,. des
principes directeurs ayant trait aux procédures
visant à établir s'il ex~ste des motifs suffisants. pour
détenir des personnes au motif de troubles mentaux,
ainsi que des principes pour la protection des per
sonnes souffrant de troubles mentaux, et de les
présenter à la Sous-Commission lors de sa trente
quatrième session,

Ayant li l'esprit sa résolution 34/168 du 17 dé
cembre 1979, relative au projet de code d'éthique mé
dicale présenté àl'Assemblée générale par l'Organi
sation mondiale de la santé,

Préoccupée, en particulier, par des informations
selon lesquelles, dans plusieurs parties du monde, des
personnes seraient détenues dans des établissements
psychiatriques en raison de leurs opinions politiques
et pour d'autres motifs non médicaux,

R{(ppelant que l'Organisation des Nations Unies a
proclamé l'année 1981 Année internationale desper-
sonnes handicapées, .

1. Se. félicite des mesures que la .Sous
Commission de la lutte contre les mesuresdiscrimi
natoires et de la protection des minorités a prises
pour appliquer la résolution 33/53 de l'Assemblée gé
nérale;

2. Prie le Conseil économique et :ocial et la
Commission des droits de l'homme d'étudier les pro
jets de principes directeurs ayant trait aux procédures
visant à établir s'il existe des raisons suffisantes pour
détenir des personnes aumotifde troubles mentaux et
les projets de principes pour la protection des.person
nes souffnant de troubles ·mentaux,.dernandés dans la
résolution 33/53, pour qu'ils soient présentés à l'As
semblée générale lors de sa trente.-septième session.

92e séal!ce plénière
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3S/i3i. ~n d'utW œii\>~eni~l ~i$tii'V;y; 8~ d~"illts

del'eM'ant

L'Assemblée génértlJe,

Rappelant. sa résoJution .331166 du 20 décembre
1978, intitulée uQuestiond'uneconventionsurles
droits \1e l'enfant", ·et·sa résolution 34/4.du 18 oc~

tabre. 1979, intitulée "Année internationale de
l'enfant" ,

55 Voir ElCN.4/l3!1O; chap. XVI,sect.A.
5' Voit ElCN.../J..J3 etCorr.!. chap. XVII, sect. A.
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'l'enle-.-: D«"",t~t$oif(;el$'d~/'A$$t",blie . ginirale.
Î,';lrquiiirle ittSS;OIt. SlIppfimtnl Ir" 40 (A/3S/40):

.92t! séttn('(' plénière
n .(fél'entbre· 1980

3Sll.s1, arac:tes lnte......tionaux J'ellltifs aux·· droits .de
l'hom.. .

AYttnt cl l'e,',prit les résolutions 20 (XXXIV)s7. 19 Ayant tl l'esprit ~s importantes responsabilités du
(XXXV)S~ et 36 (XXXVl}S9 de la Commission des Conseil économique et social en ce qui concerne les
droit$: del'hollU1lO. en. date des 8 mars 1918, 14 mars Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,

, 1979 ct 1201$'$ l~,.ainsi q';lC les réso!utions 1978/18 Notttnt avec satisfaction que, lors de la première
etl9?8/40duCo~.lccol'l.QQUquee!~laI.endatedes session ordinaire de 1980 du Conseil économique.et
Sc mal!978-.et 1" août 197~8.et la decasum 1980/138 du social, le Groupe de travail de session sur l'applica-
Consetl.en dait du 2 mm. 1980, tion du Pacte international relatif aux droits économi-

Con.1t:ienle du large intérat manifesté pendant ques, sociaux et culturels a commen~é l'examen des
l'Année internationale de ('enfant pour l'élaboration rapports présentés par les Etats parties en vertu de
d'un~ convention internatitmale relatiVe aux droits de l'article 16 du Pacte,
l'enfant et~urôle~!'Ortanf que l'O!'&anisation des Reconnaissant le rôle important du Comité des
Nattons.. UnIes: pour 1e~ucatlon~ la sCIence et la cul- droits de l'homme en ce qui concerne l'application,du
tu~eet le FQndsdes~aüonsU....es pour Penfan~eont Pacte international relatif aux droits civils et politi-
àJQ\lef dans cedomame. ques et du Protocole facultatif s'y rapportant,
•Nuttmltes. nouve~ux progrès réalisé.s à la.Commis- 1. Prend t1cte avec satisfaction du rapport du

s!on d~$ drods de !. homme dans. !es dlsc!1sslOns~ rela- Comité des droits de l'homme sur ses huitième, neu-
~V~$ .8· un .tel proJet· de convention et .a .son elabo- vième et dixième sessions6Z et se félicite du sérieux et
rallon. . ' de l'esprit constnJctif avec lesquels le Comité conti-

I.Prend nate tU'et: stttisji.u..'I;on du travail déjà ac- nue à s'acquitter de ses fonctions;
com_pli et de l'e~prit de. coopération qui ~'est mani- 2. Stli! gré aux Etats parties au Pacte international
fest~pendant t'elaboratlon d'une convention sur les relatif aux droits civils et politiques qui ont coopéré
droits de "enfant; avec le Comité des droits de l'homme en présentant

Z.. Ae"ueille tn'ee s(.ttis/tu:ifon la décision 1980/138 leurs rapports c-onfonnément à l'article 40 du Pacte et
du Coosciléconomique et social, par laquelle le prie instamment les Etats parties qui ne i'ont.pas en-
Conseila dêcidé d'aut..,riser un groupe de. travail à core f~it de prés~nter leurs rapports au Comité dans
composition non limitée de la Commission des droits' les meilleurs délaiS;
del'homm.e à (enirunesessio~d'une semaine avant 3. Prie instamment les Etats parties auxquels le
la. trente-septièmc session. de. fa Commissi~n pour Comité des droits de l'homme a demandé de fournir
ache:ver le.~ !r«\vaux sur un projet de conventlon; des renseig.'!ements supplémentaires de satisfaire à

3. . Prie la.Co.mroissi()hdes .droits de l'hOmme de cette dem::;"de;
continuer d'acco~1er .une haute pri~rité. lors. d~ sa 4. PreFJd not(' du fait que le Comité des droits de
trente-~epUèm~ses~i~n.•.à 1:- quest~on del'ac~eve- l'homme étudie la que&tion de la suite à,donner à son
mentd un proJet dCH1onVention relatIve aux droits de examen des rdpports des Etats partIes au Pacte
l'cnfant; .'. ..'. '. .' . '" international relatif aux droits civils et politiques;

4,. Dê('Î.a~..d'inscri~à l'ordre~ujo~r pro:-,is~ire de S. Se jëlidte de la résolution 1980/24 du Conseil
satre~te.s"ueme~sslon l~ ~estlon ~ntltule~ QU~~- économique et social, en date du 2 mai 1980, concer-
tiond une conventIon retah\leaux droits deI enfant. nant l'examen des rapports soumis en vertu du Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaulC
et culturels;

(, lm'ite de nOll\'etlll tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait à adhérer au Pacte international relatif
aux droits. é.conomiques, sociaux et culturels et au
Pacte .international. relatif aux droits civils et politi
qUes· et' à envisager la possibilité d'adhérer au Proto
cole facultatif se .rapportant. au P&cle international
relatif aux droits civils et politiques;

"1, lm'ileles .Etats parties au 'Pacte international
relatif aux droits civils et· politiques à envisager de
faire la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte;

8. Se félicite de ce que le Comité des droits de
l'homme,. continueàrec~rcherdes narmes uniformes
en ce \lui c.onceme l'al~pHcati~m des dispOsitions du
facteinternàtional relatif aux droifs civils etpoliti"
quesê~fÏüPlutûCoIec~U!btifs'yrapport.an!et sou!i
gnequ'il impnrteque les Etats parties s'acquittent ri
goureusement. desobUgations que leur impose le
Pacte;·..... .< ..'.

9. Prie le 5ecrétairegénéral de continuer à tenir le
Comité des droits de l'oomme informé des activités
de la Commission dea droits de l'homme, ~ela

... '..t·A~,..êl"blêe$élJêr(tlr,
/ltlppefttnrses r~ôlutions 31/86. du 13 décembre

1976, 3Z/66 du 8 décembre '1911; 33/S-1du !4dé,·
cembre 1978 et3'4/4' dû 23 novembre 1979,

AYllntpl'lsnt'ttdûrapport duSecrêtaîregênêral sur
.. t-état.~',fPacte. internatiomdrelatif aux droits écono
·n-J~lt.~SéX:ia~xer~utt~rels,.•~u Pacte international
r~!.~lifaux .di'Olfs •Civils et poltuques et du Protocole

·fa~ultanfS'etaPPOl1al\tau.Pacte international relatif
'~.f!rei~-9i~!--*.tpntiti'!lles60+·i~.:a "i> .

·····..··~~"Nôt7,iitit\-;i,~.~i(!;sfl,;.~t[ollq~"àlasuite de scm appel
d.'"ut~s ·Etats .Mell\br~s<C)nt •. li\dh6ré.. 'a9.x,Pactes
.intetnatio~uXrelatifsaul(dl'Qits det'boll\lI1~fll ,

. ·'.~m.J.Jtt.'1.:vlJ1t'i<l.i'dlt ,.,(Z'OIU..t.il. i.c.~.i'l,jm.. iqll~et,t.lk..'l.. ttl,..tit,,,..,-, (SlI9181341..è:Up. ;(X\Il.sect. A•.
.•••••....•.".~... .....~;·~Uppti",..itt,...6.~Ell!ri9l36). chap' ~v,
,':'I=~:< ~~"'.s,;ptJ/ilMllt~ l· (E/I!illl.V13 et .CQJY.t .. et ,2),. t'ft. )(XV1.'MCt.~, '..' .... ..... .'. .. .... . ..
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VI. - Résolutions adolltées sur les rapllOrts de la Troisième Commission

Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités et du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
aiilSi que de transmettre les rapports annuels du
Comité des droits de l'homme à ces organes;

10. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport sur l'état du Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et du
Proto~ole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques;

Il. Se félicite des mesures déjà prises par le Se
crétaire général pour améliorer la publicité concer
nant les travaux du Comité des droits de l'homme et
encourage le Comité à poursuivre l'examen de cette
question;

12. Prie instamment le Secrétaire gér.éral de pren
dre toutes les mesures possibles pour faire en sorte
que la Division des droits de l'homme du Secrétariat
puisse assister efficacement le Comité des droits de
l'homme et le Conseil économique et social dans leurs
fonctions respectives, au titre des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, compte tenu
de~ résolutions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblée
générale, ,en date des 17 décembre 1975 et 14 dé
cembre 1976;

13. Prie le Secrétaire général de prendre les dis
positions appropriées, conformément à la résolution
31/140 de l'Assemblée ,générale, en date du 17 dé
"embre ,1976, pour organiser des réunions du Comité
des droits de l'homme dans des pays en' dévelop
pement et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
lors de sa trente-sixième session.

92e séance plénière
Il décembre 1980

35/133. Année internationale des personnes handi
capées

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 31/123 du 16 décembre

1976, par Ia.quêlle elle a proclamé l'année 1981 Année
intemationàle des personnes handicapées,

Rappclan( également sa, résolution ,32/133 .du
16 décembre 1977, portant .,crëation .du Comité
consultatif pour l'Année internationale des personnes
handicapées, .et ses résolutions 33/170 du 20 dé
cèmbre 1978 et 34/154 du 17 décembre 1979,

Rappelant en outre la résolution 2 intitulée ..Amé
lioration de la situation des ~emmes handicapées de
tous âges", adoptée le 30 juillet 1980 par la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies
pouda femme63,.. . ...."

~e.çoni;iii.ssan(quel'Année internationale desper
sonnes handicapées devraitpromouvo!rla réalisation
du ... droit des .person~es .handicapées •. à 'p~ticiper .plei
neme,nt à la vie sociale et audéveloppèment de la

, 63 Voir Rapport (Je IIIConjérenc:emondlale d/ ià Iilcenniedès
Nations Unies, pour III femme: égalité. développement et paix.
Copenhague, J4-3.0 juillel J980 (publication des Nations Unies,
numéro de vente; F.8Uy.3 et rectiticatif), chap, 1, sect. B.

communauté dans laquelle elles vivent et les aider à
jouir de conditions de vie comparables à celles de
leurs concitoyens et à bénéficier à égalité des amélio
tations des conditions de vie résultant du dévelop
pement économique et social,

Considérant l'importance de la coordination aux
niveaux national, régional et international dan~ l'éla
boration des programmes concernant la prévention de
l'invalidité et la réadaptation des personnes handi
capées,

Convaincue que l'Année intt;r: ltionale des person
nes handicapées devrait stimuler l'établissement d'Un
plan d'action mondial à long terme qui compléterait
les activités de l'Année,

Reconnaissant que l'Année internationale des per
sonnes handicapées devrait contribuer à mieux faire
comprendre l'ampleur et la complexité des incapaci
tés motrices, sensorielles et mentales, notamment par
des activités efficaces d'information,

Ayant examiné l'offre du Gouvernement argentin64

d'accueillir le séminaire international d'experts, à
orientation pragmatique, sur l'assistance technique
dans le domaine des services destinés aux handicapés
et sur la coopération technique entre pays en
développement, qui doit être convoqué au cours de
l'Année internatioiiale des personnes handicapées,

Préoccupée par la nécessité de fournir au secréta
riat de l'Année internationale des personnes handica
pées les ressources nécessaires pour l'exécution du
Plan d'action pour l'Année6s et des activités consé
cutives,

1. Prend note avec satisfaction des mesures déjà
prises par les Etats Membres, les organes et organis
mes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales pour mettre en ' vre le Plan d'ac
tion pour l'Annéeinternationale dev personnes handi
capées et les encourage à intensifier leurs activités et
leur coordination durant l'Année;

2. Recommande que, dans les efforts qu'ils dé
ploient pour promouvoir la pleine participation des
personnes handicapées à tous les aspects de la vie, .les
Etats Membres ainsi que les organes et organismes
des Nations Unies accordent une attention particu
lière à la participation des personnes handicapées
elles-mêmes et de leurs organisations aux activités
entreprises dans le cadre de 'l'Année internationale
des personnes handicapées et aux a.ctivitésconsécu
tives;

3. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait à créer des comités nationa~x ou organes
similaires pour l'Année internationale des personnes
handicapées; .

4. Prie instamment les Etats Membres à donner
un rang de priorité plus élevéaux projets d'assistance
au développement des pays en développement dans
les domaines des services de réadaptation, des appa-

64 Voir AlC.3/35/S.
65 Le Plan d'action pour l'Année internationale des personnes

handicapées adopté par l'Assemblée générale se compose du texte
qui Ïagure aux paragraphes 5'/ à 76 de l'annexe au document
A/34/158 et Corr.I, à l'exclusion de ce qui suit: à l'alinéa c du
paragraphe 74, le membre de phrase figurant après "(voir al. i ci
après)"; l'a1inéaudu paragraphe 74; et, à l'alinéa b du para
graphe 75, les mots figurant après "au niveau national".
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les femmes réfugiées
domaine du Haut
pour les réfugiés,

Recomzaissant qu
des personnes dépla
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des réfugiés et des p
lourd thdeau ,écono
leur offrent asile, se
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Notant avec une
femme!: et les enfan
fugiés et des person
régions,

Reconnaissant que
et déplacées, en tant
devant subvenir seu
doivent être pris e
tnJctive par toutes 1
porter secours et de

Reconnaissant t:.',
et déplacées sont p
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mille e~, par suite,

69 Voir Rapport de la
Nations Unies pou,. la
Copenhague, 14·30 juill
numéro de vente: F.SO.I
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92e séan.ce plénière
II décembre 1980

35/13~~ Femmes réfugiées et déplacées

61E/l9llO/23.
61 A/35194.

L'Assembléê généraIt,

Ay<mtexaminé les résolutions adQptées par la
Comérencemondiale de la D6cennie des Natio.ns
Unies pOur la femme et les recommandations lormu
lées~ansle;Programmed'action pour la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies pour la
femme,: égalité,' ~év~loppement,. et ..'P!Üx ,concernant

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/157 du 17 décembre

1979, dans laquelle elle a exprimé le désir que les
consultations qui devaient avoir lieu au sujet de l'ac
cord à passer avec le gouvemem~nt du pays hôte
soient rapideme.nt menées à bien et a prié le Secré
taire général de consulter les Etats Membres en vue
de désigner le plus tôt possible le Directeur de l'Ins
titut intemational de recherche et de formation pour
la promotion de la femme, .

Ayant reçu le rapport du Conseil d'administration
de l'Institut sur la session qu'il a tenue à Genève du
22 au 26 octobre 197967 , .

Ayant également reçu le rapport du Secrétaire gé-
néral68 , '

1. Prie instamment le Secrétaire général de nom
mer le Directeur de l'Institut intemational de recher
che et de formation pour la promotion de la femme,
compte dûment tenu des consultations qu'il a eues
avec les Etats Membres à cette fin;

2. Exprime le désir que les consultations qui de
vront avoir lieu au sujet de l'accord avec le Gouver
nement de la République dominicaine soient rapide
ment menées à bien;

3. Exprime également le désir que l'Institut
commence ses activités dans la République domini
caine et que son installation dans le pays hôte ne soit
pas indûment retardée; '.

4. 'Réaffirme les principes directeurs énoncés dans
la résolution 1998 (LX) du Conseil économique et so
cial, en date du 12 mai 1976, concemant les activités
de t'Institut, en· particulier la nécessité pour ce der
nier de travailler en étroit~ collaboration avec les ins
tituts régionaux qui poursuivent des objectifs simi
laires;

5. lm'ite ,les gouvernements à contribuer, tant fi
nancièrement qu'en nature, àu Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour .l'Institut interna
tional de recherche et de formation pour la promotion
de lafemme;

6. Prie le Secrétaire général· de· présenter au
Conseil é!:onomique et social, lors de sa première
sessionordinairede 1981, un rapport sur l'application
de la présente résolution.

92e s.ltince plénièf!t
, 'n 'I1lcembrel988

reillages et de la fornm~ion du personnel approprié, 351134. Institut internütional de recherche et de for-
notamment de personnes handicapées; mation pour la promotion de la femme

5. Se fétiéite des cO\1tributions volontaires versées
par des gouvemements pour l'Année intemationale
d~s personnes handicapées et lance un appel pour que
de nouvelles contributions volontaires soient versées
pour l'Année;

6. Dicide d'accepter l'offre du Gouvemement ar
gentin d'accueillir en 1981 le séminaire intemational
d'experts, à orientation pragmatique, sur l'assistance
technique dans le domaine des services destinés aux
handicapés et sur la coopération technique entre pays
en développement. qui doit se tenirconfo:méll\ent au
Plan d'action pour l'Année intemationale des person
nes handicapées;

7. Prie les commissions régionales de formuler
des programmes appropriés pour la mise en œuvre
des recommandations conteûues dans le Plan d'action
pour l'Année intemationale des personnes handi
capées;

8. Prie le Secrétaire général d'examiner la ques
tion de l'accès des personnes souffrant d'incapacités
sensorielles aux bâtiments' et aux documents et in
formations de l'Organisation des Nations Unies;

9. Prie en outre le Secrétaire général de remorcer
les activités d'information et de founiir au secrétariat
de l'Année intematjonale pour les ,personnes handi
capées toutes les ressources et tout le personnel dont
il a 'besoin pour mener à bien ses travaux;

10. Se lélidte des progrès"déjà réalisés dans la ré
daction d'un plan d'action mondial à leng terme et
approuve la proççdure et.le calendrier proposés pour
son adoption par le Comité consultatif pour l'Année
internationale . des personnes handicapées à sa
deu~èmc session~;

11. Prit! le' Secrétaire général de convoquer une .
session du Comité consultatif en 1981;

12. Prie .le Comité consultatif d'examiner les pos
sibilitésdeopoursuivre lesactiv~tés de l'Institut
intemational'pollr.la. réadaptation d~s.personnes han
dicapéesdes pays en développement, compte tenu de
l'expérience de l'Année internationale des personnes
handicapées; ,

13.1m'ite tous. les 'chefs d'Etat ou degouveme
ment,. le Président .delà trente-cinquième session. de
l'Assemblée gépéraleet le Secrétaire général à publier
des messages spêciàtix au début de l'Année intema
tionale des personnes.handicapées;

14•.. Dêddt!, d'inscrirC':à l'ordre du jour provisoire
de sa trente~sixième·.session la question intitulée
uAnnée internatÎonar~frles personnes handicapées"
et, compte tenu (fe sort importance, recommande que
cette'questionsoit'~ami~eparYAssemblée e~

séance.plénièrepoUrDlm-querl~Année; , .
15. prit.iesecrêtaitegt$nérai de faire rapport à

l'Assembléegénétale,lors desatrente..sixième ses
sion•.sur "application de la présente résolution.



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la TroisIème Commissioo

les femmes réfugiées et déplacées69 , qui relèvent du
domaine du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés,

Reconnaissant que les problèmes des réfugiés et
des personnes déplacées se posent sur tous les conti
nents et imposent des charges particulières aux pays
p.n développement,

Consciente que la sitcation de plus en plus grave
des réfugiés et des personnes déplacées représente un
lourd frrdeau économique et social pour les pays qui
leur offrent asile, secours ou possibilités de réadap
tation,

Notant avec une profonde préoccupation que les
femme\: e! les enfants constituent la majorité des ré
fugiés et des personnes déplacées dans la p~upart des
régions,

Reconnaissant que les besoins des femmes réfugiées
et déplacées, en tant que mères et en tant que femmes
devant subvenir seules aux besoins de leur famille,
doivent être pris en considération de façon cons
tnlctive par toutes les parties s'occupant de leur ap
porter secours et de faciliter leur réadaptation,

Reconnaissant l:,'alement que les femmes réfugiées
et déplacées sont particulièrement vulnérables à l'in
timidation, à l'exploitation, aux sévices et aux violen
~es sexuellel),

Consciente que les problèmes particuliers des fem
mes réfugiées et déplacées n'ont pas été étudiés
complètement jusqu'ici,

Soulignant avec fermeté le besoin d'un appui accru
de la communauté internationale au grand nombre des
réfugiés et personnes déplacées,

1. Prie tous les Etats de coopérer avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés afin
de protéger pleinement le bien-être des femmes et des
er.fants en particulier, conformément aux droits fon
damentaux que leùr reconnaissent le droit interna
tional et la législation nationale;

2. Demande à tous les Etats et donateurs fournis
sant au', réfugiés et aux personnes déplacées des se
COUts immédiats de s'efforcer d'atténuer la vulnérabi
lité particulière des femmes se trouvant dans cette
situation en leur assurant un accès aux secours d'ur
gence et aux programmes de santé, ainsi qu'une par
ticipation active à la prise de décisions dans ies cen
tres ou camps de réfugiés ou de personnes déplacées;
·3. Prie instamment la communauté internationale

de fournir d'urgence unt: assistance adéquate à toutes
les femmes réfugiées et déplacées ainsi qu'aux pays
en développement qui leu offrent asile ou leur don
nent des possibilités de réadaptation, en particulier
les pays les moins avancés et les plus gravement
touchés;

4. Demande en outre à tous les Etats et donateurs
contri,buant à. la réadaptation, à la réinstallation ou au
rapatriement des réfugiés et· des personnes déplacées
de reconnaître le rôle central de .la mère dans la fa
mille e~.par suite, dans la protection de là famille, de

69 Voir Rapport df? la Conférence mondiale de la Décennie des
NatÎons Unies pour la/emme :égafité. développement et paix,
Copenhague. 14-30 juif/et 1980. (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.80.IV.3 et rectificatif), chap.L

garantir les droits des femmes à la sécurité physique
et de faciliter leur accès aux services de conseils et à
l'assistance matérielle;

5. Prie instamment le Haut Commissaire de coopé
rer avec les gouvernements des pays d'accueil pour
encourager la participation des femmes, y compris
des femmes réfugiées, à J'administration des pro
grammes d'aide aux réfugiés, en particulier la fourni
ture d'aliments, d'abris et de services médicaux es
sentiels dans les pays d'asile, et pour favoriser leur
participation aux programmes de formation et
d'orientation dans les pays d'asile et les pays de
réinstallation;

6. Demand2 instamment au Haut Commissaire de
faire appel aux compétences de tous les organismes
intéressés des Nations Unies et, en consultation avec
les pays concernés, d'entreprendre des études et des
recherches détaillées pour déterminer la mesure dans
laquelle les femmes réfugiées et déplacées sont parti
culièrement vulnérables, ainsi que de formuler et
d'exécuter des programmes et des projets fondés sur
les résultats de ces études;

7. Recommande que le Haut Commissariat coor
donne avec les organisme~ des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales intéressés le ras
seinblement et l'analyse de données et l'exécution de
travaux de recherche et d'études de cas sur les be
soins criti~ues des femmes réfugiées et déplacées;

8. Recommande en outre que le Haut Commis
saire veille à augmenter le nombre des femmes occu
pant des postes de toutes les classes au Haut
Commissariat, en particulier dans les bureaux exté
rieurs, et à réserver un poste de rang élevé à un
coordonnateur des programmes relatifs aux femmes.

92e séance plénière
11 décembre 1980

35/136. Conférence mondial~ de If, Décennie des
Nations Unies pour'ia femme

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 dé

cembre 1975, dans !aquelleelle a proclamé la période
de 1976 à 1985 Décennie des Nations Unies pour la
femme: égalité, développement et paix et a décidé de
convoquer une conférence mondiale au milieu de la
Décennie,

Rappelant également sa résolution 34/158 du
17 décembre 1979 sur la Conférence mondiale de la
Décennie des Nations Unies.pour la femme,

Rappelant en outre sa résolution 34/180 du 18 dé
cembre 1979, dont l'annexe contient le texte de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes, .

Réaffirmant. les p,rincipes et les objectifs énoncés
dans la Déclaration de Mexico de 1975 sur l'égalité
des femmes et leur contribution au développement et
à la paix70 et dans le Plan d'action mondial en vue de

10 Voir Rapport de la Conférence mondiale de l'Année interna
tionale de la femme, Mexico. 19 juin-2 juillet 1975 (publication des
Nations Unies, numéro de vellte : F.76.IV.I), cbap. I. ..
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la réa1i~tion des objectifs de l'Année internationale
de la femme'·.

Tencmt compte de ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (8-VI) l1u ·le~ mai 1974. contenant la Déclaration
et le Progranune d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, conten{lnt la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, et 3362
(S-Vu) du 16 septembre 1975, relative au dévelop
pement et à la coopération économique interna
tionale.

Tentmte:ompte également du consensus qui s'est
fait sur le texte de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Na
tions Unies pour le développement71, en particulier,
sur la réalisation des objectifs de la Décennie des Na
tions Unies pour·la femme dans le cadre de la Stra
.égie.·

Ayant e;mminé le Relpport de icI Conférence mon
diale de le, Décennie des Nations Unies pour la
femme: égc,lité, dé,veloppementet paix73 ,

Con\'(linc:ue qu'en adoptant le Programme d'action
pour la secondemoiti~de la !>écennie des Nations
Unies pour la femme ainsi que d'autres décisions et
résoluti"'ns pertinentes74 la Conférence a contribué
de façon .importante et positive.à la réalisation des
objectifs· de la Décennie et a permis de maintenir le
cadre politique approprié pour traiter des problèmes
relatifs à la femme,

Reconnel;ssant' qu'il faut que les femmes participent
.. activement à l'établissement d'une paix juste et dura
ble et du progrès soeial, à l'instauration du nouvel
ordre économique international. et au plein respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
ainsi qu'à l'intégration des femmes au processus de
développenientflltln d'affirmer l'égalité entre les
hommes~tles femmes et d'améliorer leur condition,

Réeljlirmcmt que la réalisation de l'égalité des droits
de la femme à tous les niveaux et dans tous les do
maines de la vie contribuera à la lutte poUl' l'élimina
tion du colonialisme, du néo-colonialisme et de toutes
les fonnes de racisme et de discrimination raciale,
ainsi que>de l'apartheid, ,
.Considértlnt.que •les recommandatiol'ls fonnulées

.«faIlS Je PJ'ogramme d'action ainsi que dans d'autres
décisions et résolutions pertin~nt~s adopté~s par la
Conférence doiv~ntfaire immédiatement "objet d'une
ac~ion concrète de la part des Etats, des organismes
des Nations ynies et des organisations intergouver
nementales et non gouvernementales,

1. Pren,l elcle (1\'('(' satisfaction du !l.elpporl lie la
Colderenc:e mondiale de .la. Dé"ellllk des Nations
l/mèspclllr ICI j'e1wue ~•. égellité,dé.'e1oppement et
ptlix; .... ..

2. "FClÎt .~ien[eProgra~me-.d'action pour la se
conde moitié de la Dêcenniedcs Nations Unies pour
lafemme••tetqu'il a été adopté. par ~a Conférence;

711hîtl•• c:hllp.'U. sec:t.~ •..
7:Voir SèCt.Y., résorution3S/56,. annexe,
7.~~blic:ationdes N.~lions Unies. numero de vente t f.8OJV.J el

r~tir:JÇna!r"L .•..•...•.. c"

. 14lMl.• c:bl\l4l,

3. Reconnaît que la Conférence a fait œuvre im
portante et constructive en évaluant les progrès ac
complis et les obstacles rencontrés dans la réalisation
des objectifs de la Décennie et en élaborant et adop
tant un programme pour les cinq années à venir;

4. Affirme que l'application du Programme d'ac
tion devrait cond- .te à la pleine intégration des fem
mes au processus de développement et à J'élimination
de toutes les formes d'inégalités entre ,les hommes et
lel; femmes et garantinl une large participation des
femmes à la lutte menée pour renforcer la paix et ia
sécurité dans le monde entier;

5. Affirme, en particulier, que l'application 'du
Progi'amme d'action, des recommandations, des ré
solutions et des.décisions pertinentes de la Confé
rence contribuera à la réalisation effective des objec
tifs de la Oécennie;

6. Demande instamment aux gouvernements de
prendre d'urgence les mesures appropriées en vue
d'appliquer le Programme d'action ainsi que les au
tres résolutions et décisions pertinentes aux échelons
national, régional et international;

7. Prie, en particulier, les Etats Membrus, lors de
l'élaboration des projets, programmes et plans d'ac
tion et lors de l'évaluation de leur exécution, au cours
de réunions nationales, régionales et internationales,
d'accorder une attention spéciale aux mesures en fa
veur des femmes et de veiller à les y faire participer;

8. Demande à tous les gouvernements. les orga
nes et organismes des Nations Unies et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales
d'intensifier, au niveau régional, la diffusion de ren
seignements et l'échange de données d'expérience sur
la participation des femmes à tous les programmes et
activités d'information pertinents afin d'atteindre les
objectifs de la Décennie;

9. Prieles commissions régionales d'examiner le
Programme d'action dans le but de formuler des pro
gra.nmes appropri~s pour d.onner effet aux recom
mandations qu'il contient, notamment en organisant
des séminaires, colloques et réunions propres à
consolider l'intégration des femmes au processus de
développement et à contribuer à la réalisation des
objectifs de la Décennie;

10. Demande instamment aux commissions régio
nales de faire rapport de façon détaillée au Conseil
économique et social, lors de Sa première session or
dinaire de 1982, sur les aspects spécifiques de la si
tuation de la femme, dans tous les secteurs de leurs
pr{)grammes de développement, en vue de renforcer
et réorienter ~e processus d'information afin qu'il soit
mieux rendu compte des préoccupations régionales
des femmes, et, ultérieurement, de faire rapport sur
cette même question tous les deux ans;

Il. Demallde instamment à. tous les organismes
des Nations Unies de prendre les mesures propres à
garantirqu'uneffort concerté· et soutenu· soit mené
en vue de l'application du Programme d'action et des
autres' .décisions et résolutions pertinentes de la
Conférence au cours de la seconde moitié de la Dé
cennie, de façon à améliorer sensiblement la condi
tion 'de la femme èt à faire en sorte que tous leurs
programmes tiennent· compte de la nécessité· de la
pleine intégration des femmes:
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12. Prie le Secrétaire général de soumettre au
Conseil économique et social, lors de sa première
session ordinaire de 1981, des propositions en vue de
l'application du Programme d'action, en tenant
compte de la nécessité ci instaurer rapidemenL le nou
vel ordre économiq1le international et de concrétiser
les buts et les objectifs de la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, qui sont indis
pensables au progrès de la femme;

13. Prie également le Secrétaire général d'exami
ner les mesures propres à permettre à la Commission
de la condition de la femme de s'acquitter des fonc
tions qui lui sont confiées en ce qui concerne l'appli
cation du Plan d'action mondial en vue de la réalisa
tion des objectifs de l'Année internationale de la
femme et du Programme d'action pour la seconde
moitié de la Décennie d~s Nations Unies pour la
femme, et de prendre immédiatement des mesures
pour renforcer le Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires du Secrétariat à Vienne;

14. Prie en outre le Secrétaire général et les orga
nisations internationales de prendre toutes les dispo
sitions voulues poUf créer, là ou il n'en existe pas
encore, des points de convergence dans tous les sec
teurs des organismes des Nations Unies afm de coor
donner et intégrer les questions relatives à la femme
dans leurs programmes de travail; .

15. Invite le Secrétaire général à faire distribuer le
rapport de la Conférence aux Etats Membres ainsi
qu'aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales afin de faire connaître et de diffu
ser ce document aussi largement que possible;

16. Invite également le Secrétaire général à pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, un rapport sur les mesures prises
pour l'application de la présente résolution;

17. Décide de convoquer en 1985, à la rIO de la
Décennie, une Conférence mondiale chargée d'exa
miner et d'évaluer les résultats de la Décenme des
Nations Unies pour la femme;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session. la question intitulée
"Décennie des Nations Unies pour la femme: éga
lité, développement et paix".

92e séance plénière
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35/137. Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 31/133 du 16 décembre

1976, où figurent les critères et.les dispositions adop
tés en ce qui concerne la gestion du Fonds de contri
butions •volontaires pour la Décennie des Nations
Unies pouda femme, et 34/156 du 17 décembre 1979,
relative au rappOrt du Secrétaire général sur le
Fonds7s,

Prenant note des résolutions 1980/37 et 191J0/42'dil
Conseil économique et social. en date du 2 mai 1980.
relatives au Fonds.

75 A/34/612.

Accueillant avec satisfaction l'appui exprimé pour
les travaux du Fonds par la Conférence mondiale de
la Décennie des Nations Unies pour la femme dans
son Programme d'action pour la seconde moitié de
la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égaliC, dével(}4 pement et paix76 et dans sa résolution
42 du 30 juillet 198077 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le Fonds de contributions volontaires pour la Décen
nie des Nations Unies pour la femme78,

1. Prend note avec satisfaction des décisions pri
ses par le Comité consultatif du Fonds de contribu
tions volontaires pour la Décennie des Nations Unies
pour la femme lors de ses septième et huitième
sessions79;

2. Accueille avec satisfaction les nouvelles mé
thodes !luivies et l'utilisation accrue du Fonds dans le
cadre des projets entrepris à l'échelon national;

3. Exprime sa satisfaction aux organes compé
tents de l'Organisation des Nations Unies, notam
ment au Programme des Nations Unies pour le
développement et au Fonds des Nations Unies pour
l'enfance. pour leur assistance précieuse aux activités
en cours du Fonds de contributions volontaires pour
la Décennie des Nations Unies pour la femme;

4. Prie instamment les commissions régionales
intéressées qui ne l'ont pas encore fait de renforcer
leurs programmes relatifs aux femmes en prélevant
des ressources à cet effet sur leur budget ordina.ire;

5. Prie toutes les organisations et tous les orga
nismes compétents des Nations Unies de réexaminer
leurs activités d'appui financier et technique de façon
à évaluer la participation des femmes auxdites activi
tés et l'effet que celles-ci ont sur la situation des
femmes, et de faire rapport à l'Assemblée générale,
tous les deux ans à compter de sa trente-sixième ses
sion. sur les résultats de ces examelJS et. le cas
échéant, sur les mesures prises pour redresser la si
tuation;

6. Exprime sa satisfaction des contributions vo
lontaires annoncées par les Etats Membres et lance
un appel.aux Etats Membres qui peuvent le faire pour
qu'ils envisagent d'accorder ou d'augmenter ·Ieur
appui au Fonds. afm de lui assurer des reS\5ources
suffisantes pour répondre rapidement aux besoins
croissants des pays en développement;

7. Prie le Secrétaire général :
a) De continuer à présenter annuellement un rap

pert sur la gestion du Fonds ainsi que sur le déroule
ment de ses activités;

b) De continuer à inclure annuellement le Fonds
parmi les· programmes de 'Ia Conférence des' Nations
Unies pour les annonces de contributions aux activi
tés de développement.

92e séance plénière
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76 Rapport de la Conférence mO!ldialede la Décennie des Na
tions Unies pour lafemme: égalite, développement et paix. Cl?
penlwgue, .14-30 juill.at 1980 (publication des Nations Unies, ilU
méro de vente : F.BO.IV.3 et rectificatif), chap. l, sect. A.

77 Ibid., sect. B.
7' A/3S/S13 et Corr.l.
79 Ibid., sect. Il.
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Expression de reconnaissance au Gouverne
ment et au peuple danois à l'o<<:casion de la
Conférence mondiale de la Déœnnie des Na
tions Unies poUl' la &mme

L'Assemblée gévérale,
Prentlnt en t:onsidértltiQn l'importance et les résuJ

tlAtsde (a Conférence mondiale de la Décennie des
Nations Unies pour la f~nune. q~li s'est tenue à Co
penhague du 14 au 30 juillet 1980,

Exprime Stl profonde re"onnaissance au Gouver
nement et au peuple danois pour avoir accueilli la
Conférence mondiale de la mi.:ennie des Nations
Unies pour la femme.

92e séance plénière
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35/139. Courants de conununi~tion entre l'Organi
satfon des Nations .Urnes et la jeunesse et
les organisations de jeunes

L'Assemblée générale,
Rt19peltlnt sa résolution 32/135 du 16 décembre

1977. dans laquelle eUe a adopté les directives en vue
d'améliorer les moyens de communication entre l'Or
sanisation.des Nations Unies..et la jeunesse ei les or
sanisatioD!~ de jeunes,

Rappéltmt ses résolutions· 33/6 du 3 novembre 1978
et 341163 du 11 décembre 1979, dans lesquelles elle a
invité les· Etats. Membres et les commissions régiona
tell ainsi. q!le les~~nisations régionales et intema
tlonales déjeunes d02êesdu statut consultatif auprès
du ConseUéconomique et social à formuler des ob
servationssur lesdirec\:ives et à faire d'autre~ sug
gêstions en vue de·l'élaborati(iln plus poussée de ces
directiVes.

Rappéltmt égtllemenrlarésolution 1980/25 du
Conseil économique et social, en date du 2 mai 1980,
re::lative à. la·coordil\ation. et à l'information dans le
domainedelajeunesse,

Prtnttnt ,cu:telll'éc'stltÎs!tfi.'tion du rapport àu Se~
q,vétaitegénéral!llt,

"Conmincllt de lanécessitê d'am~!:orerles efforts
déployés parl'Orgànisationdes NaHons Unies et les
institutions spéciaIisêes en Vue de faire participerles
jeunes à la réalisation des objectifs de la Charte des
Nations Unies,

Egal'em.ent, (:QnVilincliede' la valeur de la contribu
tion que la jeunesse peut apporter au développement
cie la coopératiOilentreles,Etats, à l'instauration du
no..,v~Qrdre· économique int~mational elà.I'applica
tionc'."la StratéBâe in.ternaHonale du développement
pour)à troisième Décennie des N~tionsLUniespour le
développemenl8l,

AYant (J' l'esprit J'importance des courants de
coriimunic8tiOfl'p(lur assurer comme ilconl'ient l'in·
f0mtatiol'l.~e.lajeunesse et des9r.pnisations de jeu
...e's ~~Jeur~(mettre de. pal'ticip~r.efficacfo!mentaux
tra~··de. l'Organisation. des Nations· UDlesC',t· des

10.1.135/501.
' •• VCiÎl' sect. V, résolution 35/56, annexe•

..

institutions spécialisées aux niveaux national, régio
nal et international,

Convaincue que l'existence et le bon fonctionne
ment des courants de communication entre l'Organi
sation des Nations Unies ~t la jeunesse et les organi
sations de jeunes sont une condition indispensable au
succès des préparatifs de la célébration et du suivi de
r Année internationale de la jeunesse : participation,
développement, paix,

1. Prie à nQuveau le Secrétaire général d'appli
quer pleinement, au !1!veau mondial, les directive.s
adoptées en vue d'amehorer les moyens de commu~l

cation entre l'Organisation des Nations Unies et la
jeunesse et les organisations de jeunes;

2. Prie le Secrétaire général d'aider les gouver
nements et les commissions régionales à appliquer les
directives adoptées et d'en promouvoir l'application
aux niveaux national et régional;

3. Prie également le Secrétaire général, agissant
en coopération avec les organismes pertinents des
Nations Unies, y compris les commissions régionales,
de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième session, des progrès réalisés aux ni
veaux international, régional et national dans l'appli
cation des direct,'es adoptées;

4. Prie en outre le Secrétair~ général, compte
tenu des vues exprimées par les gouvernements soit
dans leurs réponses soit dans leurs déclarations de
vant l'Assemblée générale, de présenter à l'Assem
blée lors de sa trente-sixième session, aux fins
d'adoption, des propositions de directives supplé
.mentaires compatibles avec les directives déjà adop
téespar l'Assemblée aux termes de sa résolution
32/135 et fondées sur le projet de directives supplé
mentaires figurant dans l'annexe à sa résolution
34/163, ainsi que suries suggestions formulées par le
Secrétaire général dans les rapports qu'il a présentés
à l'Assemblée, à ses trente-tmisième82, trente
quatrièmes3 et trente-cinQl1ième84 sessions.

92e séance plénière
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35/140. Etat· de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes .

L'Assemblée générale,
Considérant que l'un des buts des Nations Unies,

énoncé aux Articles premier et 55 de la Charte, est de
favoriser le respect universel des droits de l'homme et
des libertès fondamentales, sans distinction aucune,
notamment de sexe,

A!firmantque les femmes et les· hommes devraient
pâl'ticiperetcontribuer dans des conditions d'égalité
aux.. processus .social, économique et. politique du
dêveloppementet avoir part, à égalité, à l'améliora-
tion des·conditionsdevi~,. .

Rappelant .sa .résolution·· 34/180 du 18 décembre
1979, par laquelle elle a adopté la Convention sur

UA/331261,
UA/34/199.
'4 A/35/S03.

........
l'élimination
l'égard des fi

Rappelant
30 juillet 198
cennie des N

Ayant pris
relatif à l'étl
toutes les fi
femmes86,

1. Se die
puis que la <:
formes de di
adoptée par
soixante-dix-

2. Note,
Etats Memb
ratifiée;

3. Invite
à devenir pa
ratifiant ou e

4. Prie It
semblée gén
un rapport c

35/170. COI
l'al

L'Assemb
Conscient

de l'applicat
tiOli des droi
vie, à la libc
que dans .Ia 1
autres peme
gradants, dr
la Déclarati(

Rappelant
1979, par la
pour les l'es)

Rappelant
5 septembre
Unies pour 1
délinguants8

Prenant a
toutes les pt
ou traitemer
à J'article S,
obligation d
compte de 1
tion des resl

Notant al
dations du l

85 Voir Rapp
Nations Unies
Copenhague,
numéro de ven

86 A/35/428.
87. RésolutiOl
88 Voir A/C(
~. Résolutior



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 227

l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes,

Rappelant également la résolution 28 adoptée le
30 juillet 1980 par la Conférence mondiale de la Dé
cennie des Nations Unies pour la femme8s ,

Ayant pris acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'état de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes86,

1. Se déclare très satisfaite de constater que, de
puis que la Conventior. 'sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes a été
adoptée par l'Assemblée générale en décembre 1979,
soixante-dix-neuf Etats Membres l'ont signée;

2. Note avec satisfaction, en particulier, que neuf
Etats Membres ont accédé à la Convention ou l'ont
ratifiée;

3. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à devenir parties à la Convention en la signant et la
ratifiant ou en y accédant;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport concernant l'état de la Convention,

. 92e séance plénière
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35/170. Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois

L'Assemblée générale,

Consciente du rôle important que les responsables
de l'application des lois doivent jouer dans la protec
tion des droits de l'homme, en particulier du droit à la
vie, à la liberté et à la sécurité des personnes, ainsi
que dans la prévention et la répres~ion de la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants, droits qui sont stipulés aux articles 3 et 5 de
la Déclaration universelle des droits de l'homme87 ,

Rappelant sa résolution 34/169 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a adopté le Code de conduite
pour les responsables de l'application des lois,

Rappelant également la résolution 12 adoptée le
5 septembre 1980 par le sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinqul.lnts88 ,

Prenant acte de la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants89 qui,
à l'article 5, stipule notamment que les Etats ont pour
obligation de veiller à ce qu'il soit pleinement tenu
compte de l'interdiction de la torture dans la forma
tion des responsables compétents,

No/an/avec. intérêt les conclusions et recomman
dations du Colloque s:-, le rôle de la police dans la

85 Voir Rapport de la Conférence mondiale de ICI Décennie des
Nations Unies pour la femme: égCllité, db'eloppement et pCli-c.
Copenhague, J4·30juillet 1980 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F .80.IV.3 et rectificatif), chap. l, sect. B.

86 A/351428.
87. Résolution 217 A (Ill).
88 Voir A/CONF.871l4/Rev.l, première partie, chap. l, sect. B.
~'Résolution3452 (XXX), annexe.

protection des droits de l'homme, organisé par l'Or
ganisation des Nations Un~es, qui s'est tenu à La
Haye du 14 au 2S avril 198090 ,

Reconnaissant qu'un certain nombre d'Etats Mem
bres po!>sèdent déjà des dispositions et des garanties
juridiqlJes qui reflètent les principes du Code de
conduite pour les responsables de l'application des
lois,

1. Demande à tous les Etats :
a) D'envisager favorablement l'usage du Code de

conduite pour les responsabl,es de l'application des
lois dans le cadre de leur législation et de leurs prati
ques nationales ou dans les institutions régissant les
services chargés de l'application des lois;

b) De mettre le texte du Code de conduite à la dis
position de tous les responsables de l'application des
lois, dans leur propre langue;

c) De familiariser, dans les programmes de forma
tion de base ainsi qu'à tous les stages ultérieurs de
formation et de recyclage, les responsables de l'appli
cation des lois avec les disposl~ions législatives natio
nales liées au Code de conduite et à d'autres textes
fondamentaux relatifs aux droits de l'homme;

2. Invite les gouvernements de toutes les régions
du monde à envisager des mesures pour encourager
l'application du Code de conduite, notamment l'orga
nisation de colloques sur le rôle des responsables de
l'application des lois dans la protection des droits de
l'homme;

3. invite le Comité pour la prévention du crime et
la lutte contre la délinquance àétudier l'application
du Code de conduite sur la base des renseignements
reçus des Etats Membres, en tenant compte des re
commandations des colloques nationaux "ur le rôle
des responsables de l'application des lois dans la
protection des droits de l'homme, et à inclure les ré
sultats de son examen dans le rapport qu'il présente
régulièrement au Conseil économique et social.
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35/171. Rapport du SlXleme Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants

L'Assemblée générale.

Tenant compte de l'importance pour tous les pays
de faire des pr{)grès rapides dans le domaine de la
prévention du crime et du traitement des délinquants,
en raison de l'accroissement considérable de la crimi
nalité, comprenant de nouvelles formes de crimina
lité, dans diverses parties du monde,

Considérant que, dans ses répercussions sociales,
le phénomène de la criminalité fait obstacle au
développement intégral des nations, nuit au· bien-être
spirituel et matériel des peuples, porte atteinte à' la
dignité humaine et crée un climat de crainte et. de
violence qui met en danger la sécurité des personnes
et compromet la qualité dr!: la vie,

90 ST/HRlSER.A/6, chap. III.
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Consitlércmt que la communauté internationale doit
faire des efforts concet~éset systématiques en vue de
coordonner et de renforcer la coopération technique
et scientifique ainsi que les politiques de prévention
du·. crime. dans .Ie ~adre du développement politique,
économique. flocial et culturel,

. /lllppeltmt la responsabilité que l'Organisation des
NlltionsUnies.a assumée dans le domaine de la pré
vention du crime en vertu de la résolution 415 (V) de
]'Assemblee générale, en date du 1er décembre 1950,
qui a été confimtée par les résolutions 131 F (XXVIII)
et830D (XXXII) du Conseil économique et social,
en date des 30 juillet 1959 et2 août 1961, ainsi
qu'en ce qui concerne la promotion et le renforce
ment de la coopération internationale. dans ce do
maine. conformément à la résolution 3021 (XXVII) de
J'Assemblée, en date du 18 décembre 1972,

Âyant i: ,.i!sprit ses résolutions 2542 (XXIV) du
U décembre 1969, contenant la Déclaration surie
progrès et .Ie développement dans le domaine social,
3201 (S-VI) et3202.(S~Vl) du 1er mai 1974, contenant
la Déclaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional,3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant
ra .Charte des droits et·devoirs économiques des
Etats, 336Z·(S-VIl)du 16 septembre 1975, concemant
le développement et la coopération· économique
internationale,· et 35/56 du 5 décembre 1980, dont
J'annexe contient. la Stratégie· internationale. du
développement pout la. troisième Décennie des Na
tions Pl1ies pour Ir: développement,

Rt,ppeltlnl ses. résolutions 32/59 et 32/60 du 8 dé
c:embre 1977, dails lesquelles eUe à reconnu l'impor
tance des congrès des NationsUnies pour la préven
tEon «Ju crime et le traitement des délinquants,

Re('onnt/Î.mlnl .Ierôle joué par.l'Organis!ltion des
Nations Unies grâce aux efforts qu'eUe fait en ce~ui

concerne la. prévention du crime. et. le tnùtement des
délinquants et .Ia nécess.ité de renforcer ce rôle,en
particuliet au niveau régional, afin de donner réelle
otent effet aux accords dans ce domaine et de rendre
plus systematiques et plus efficaces lès services tech
niques, consultatifs et de coordination· de l'Organi
sation,

A)'tml e.m",in~le rapport du· sixième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le trai
tement des délinquants. tenu.à Caracas du 25 août au
5 septembre 198091,

StJtlli~ntmt l'importance· des.· travaux du sixième
COklarèsdes Nations. Unies pour la· prévention du
crime •. et .. Ie ttaitemenLdes . délinquants .en . ce qui
conçerne la prévention du crime et le traitement des
délinquants. et souiignlmtl'esprit de coopération etde

.progres quis'yeSlmanifesté..... . .....
k .P~,nd(l(·té twet: .StltÎsfiu:iwn du rapport du

sixième Congrès des. Nations Unies pour la préven
.. tio.n.du erimeetle. traitementdes.·dê1inquants;
.2. ·.F(';I$ie';h~la1)éclaration de Carac.as cQntenue
dans Ce~PPfJrt e1litlOpfée parcons.ensus .lors .du

... smième. Congrès' \f~s. NatipnsUnies. pourJa. préven
tion du crime et le triùtèinent des délinquants,· dont le
tel(te fiaureenannexéà lapr~senterésolution;

.1 AiCONF,17/J4/Rev.l.

3. Affirme que la prévention du crime et la justice
criminelle doivent être considérées dans le contexte
du développement économique, des systèmes politi
ques, sociaux et culturels et des valeurs et de l'évolu
tion sociales, ainsi que dans le contexte d'un nouvel
ordre économique international;

4. Prie ie Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires pour fournir les ressources voulues au
Service:ie la prévention du crime et de la justice cri
minelle du Centre pour le développement social et les
affaires f.umanitaires du Secrétariat, afin de lui per
mettre de s'acquitter des responsabilités qui lui in
combent en vertu de son mandat et des recommanda
tions du sixième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants;

5. Prie également le Secrétaire général de veiller à
ce que des mesures appropriées soient prises en vue
de renforcer, le cas échéant, les activités, enparticu
lier aux niveaux régional et sous-régional, compte
tenu des besoins spécifiques de chaque région, y
compris la création d'instituts de recherche, de for
mation et d'assistance technique dans les régions où
il n'existe pas d'organisme de ce glmre et le renfor
cement des instituts existants afin de faciliter la
coopération internationale en matière de prévention
du crime;

6, Prie instamment le Secrétaire général de mettre
en œuvre les conclusions relatives aux nouvelles
perspectives de coopératIon inte.l1latiomlle pour la
prévention du crime, adoptées par le sixième Congrès
des Nations Unies pour la prével~tion du crime et le
traitement· des délinquants;

7. Demande à tous les organismes compétents des
Nations Unies de prendre les mesurei: nécessaires en
vue d'assurer un effort concerté et soutenu pour ap
pliquer les principes énoncés dans la Déclaration de
Caracàs;

8•.. lm·iteles gouvernements à déployer des efforts
continus pour appliquer les principes énoncés dans la
Déclaration de Caracas et les autres résolutions et re
commandations pertinentes adoptées par le sixième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, eu égard aux
conditions économiques, sociales, culturelles et poli
tiques propres à chaque pays;

9. Prie en olltre le Secrétaire général de faire dis
tribuer .le rapport du sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants aUl{ E:tats. Membres et aux organisations
intergouvernementales, afin de .lui assurer une· diffu
sion aussi large que possible, et de renforcer les acti
vités d'information dans ce domaine;

10. lm'itële Secrétaire général à présenter à l'As
semblée génèrale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport sur les.mesures qu'il aura prises pour don
ner suite.à III présente résolution;

li. Décide d'inscrire à l'ordre~ du jour provisoire
de sa trente-sixième session une question intitulée·
"Prévention du crime et justicecrimineUeet dévelop
pement".
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ANNEXE

DédaratiOl1 de Caracas

Le sixième Congrès des Nations Unies pOlir la prévention dll
crime et le trcûtement des délinqllants,

Tenllnt compte de l'importance pour tous les pays de faire des
progrès rapides dans le domaine de la prévention du crime et du
traitement des délinquants, en raison de l'augmentation considéra
ble de la criminalité, notamll'ent de nouvelles formes de crimina
lité, dans de nombreuses régions du monde,

Considérant que, dans ses répercussions sociales, le crime fait
obstacle au développement intégral des nations, nuit au bier.-être
spirituel et matériel de tous les peuples, porte attemte il la dignité
humaine et crée un climat de peur et de violence qui compromet la
qualité de la vie,

Considérant que la communauté int:rnationale doit faire des ef
forts concertés et systématiques pour coordonner et renforcer la
coopération technique et scientifique et les politiques de prévention
du crime dans le cadre du développement social, culturel, politique
et économique,

Reconnaissant le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans
le renforcement des efforts .:ngagés sur le plan international dans
le domaine de la prévention du crime et du traitement des dé
linquants,

Considértlnt qu'il y a lieu de renforcer ce rôle d'un commun ac
cord, au n;veau international et surtout au niveau régional, afin de
donner réellement effet aux traités en la matière et de rendre plus
systématique et efficace l'action des services techniques de
,;onsultation et de coordination,

Se félicitant de l'esprit de coopération et des progrès qui ont
marqué le sixième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants,

1. Déclare ce qui suit:

1. Le succès des systèmes de justice pénale et des stratégies
de prévention du crime, compte tenu en particulier de l'accrois
sement des formes nouvelles et complexes de criminalité et des
difficultés auxquelles se heurte l'administration de la justice pé
nale, dépend avant tout des progrès réalisés dans le monde entier
en ce qui concerne l'amélioration des conditions sociales et de ln
qualité de la vie; de ce fait, il est indispensable de réviser """
stratégies traditionnelles de lutte COntre la délinquance qui sont
fondées exclusivement sur des critères juridiques.

2. La prévention du crime et la justice pénale doivent être
examinées dans le contexte du développement économique, des
systèmes politiques, des valeurs sociales et culturelles et de
l'évolution sociale, ainsi que dans le contexte du nouvel ordre
économique international.

3. Il faut considérer comme questions importantes et priori·
taires la nécessité de fonder les programmes de prévention du
crime et de traitement des délinquants sur la situation sociale,
culturelle, politique et économique de chaque pays, dans un cli·
mat de liberté et de respect des drilits de l'homme, et la mise au
point par les Etats Membres de mécanismes efficaces pour
concevoir et planifier la politique pénale, ainsi que la nécessité
de coordonner les politiques de prévention du crime avec les
5tratégies de développement social, économique, politique et
culturel.

4. Il est nécessaire de pr'lmouvoir la recherche scientifique,
en tenant compte de la situation et des priorités propres à cha·
que pays ou à chaque région.

S. Les Etats Membres doivent faire en sorte que les respon
sables du fonctionnement du système d'administration de la jus·
tice pénale à tous les niveaux possèdent les qualifications néces
saires à l'accomplissement de leur tâche et s'en acquittent de
manière indépendante, sans êtr~ tributaires d'intérêts personnels
ou de groupe.

6. La politique pénale et le système d~administrationde la
justice doivent reposer sur des principes qui garantissent l'égalité
de tous devant la loi, sans·.discrimination aucune. le ç;u'llctère
effectif du droit de défense, l'existence d'organes judiciaires ca·
pables d;assurer une justice prompte et éqllitable et la garantie

pour chacun d'une sécurité accrue et de la protection de ses
droits et libertés.

7. Il est nécessaire de chercher constamment de nouvelles
approches et d'élaborer de meilleures techniques dans le do
maine de la prévention du crime et du traitement des dêlinquants
et, à cette fin, de donner au droit pénal une orientation qui lui
permette de jouer un rôle important et efficace en vue de la créa·
tion de conditions sociales stables, de manière à éviter l'oppres
sion et la manipulation.

8. La famille, l'école et le travail ont un rôle vita~ :l jouer
pour encourager l'élaboration de la politique sociale et des IItti.
tudes positives qui contribuent à prévenir la délinquance, et ces
facteurs doivent être pris en consièiération lors de la planification
nationale et de l'élaboration de la politique pénale ainsi que dans
les programmes de prévention du crime.

9. Eu égard au rôle important qu'a joué l'Organisation des
Nations Unies en encourageant la coopération internationale et
l'élaboration de normes et de principes directeurs dans le do
maine de la politique pénale, il importe que l'Assemblée générale
el le Conseil économique et social veillent à c: que des mesures
appropriées soiènt prises pour renfllrcer, en cas de besoin, les
activités des organes compétents de l'OrganisatiOIt des Nations
Unies rel~tives à la prévention du crime etau traitement lUS dé·
Iinquants et, en particlÎlier, les activités aux nivellUli: régional et
sous-régional, compte tenu <les besoins spécifiques des différen·
tes régions, en prévoyant notamment la création d'instilJlts de
recherche, de formation et d'assistance technique dans les ré
gions où il n'en existe pas encore et le renforcement de ceux qui
ex!stent déjà, et, en outre, pour donner effet aux conclusions du
sixième Congrès des Nations Unies, y compris les conclusions
relati,,~.:. aux nouvelles perspectives de coopération Înterna
tionale pour la prévention du crime, et qu'ils fassent en sorte
également que tous les organes de l'Organisation des NatiQns
Unies coopèrent efficacement avec le Comité pour la prévelttion
du crime et la lutte contre la délinquance dans la mise en œuvre
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

2. Invite l'Assemblée générale, compte tenu de l'importance
que les Etats participant au sixième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des clélinquants atta
chent aux termes de la présente Déclaradcn, à prendre le plus tôt
possik: des mesures appropriées conformément à la Déclaration.

35/172. Exécutions arbitraires ou sommaires

L'Assemblée générale,
Considérant les dispositions touchant la peine ca

pitale qui figurent dans le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques92, notamment les arti
Cles 6, 14 et 15 dudit Pacte,

Rappelant sa résolution 2393. (XXIII) du 26 no
vembre 1968, dans laquel1e elle a notamment invité
les gouvernements des Etats Membres à assurer l'ap
plication des procédures légales les plus scrupuleuses
et les plus grandes garanties possibles à toute per
sonne accusée d'un crime passible de la peine capitale
dans le pays où el1eest en vigueur,

Alarmée par les exécutions sommaires et les exé
cutions arbitraires qui ont lieu dans différentes r~

.gions du monde,
Préoccupée par l'existence de cas d'exécution

qu'on considère généralement comme répondant à
des mctifs politiques,

1. Prie instamment les Etats Me~I!~~ ~QIl~rnés :
a) De respecter, en tant que critère minimal, le

contenu des dispositions des. articles 6, 14 et 15 du
Pacte international relatif aux droits civils et politi-

9:l Résolution 2200 A (XXI), annexe.
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ques et, le cas échéant, de modifier leur législation et
leur pmtique judiciaire de manière à assurer l'appli
cation des procédures légales les plus. strupuleuses et
les plus grandes garanties possibles à toute personne
accusée d'un crime passible de la peine de mort;

b) D'cnvisager la possibilité de rendre automatique
la procédure d'appel, là où eUe existe, pour les r.as de
condamnation à la peine capitale, ainsi que l'examen
de l'opportunité d'accorder une amnistie, une grâce
ou une f;ommutation de peine;

(.) ~ ~révoir qu'aucune condamnation à la peine
capitale ne se.ra exécutée avant que les voies de re
cours et les possibilités de grâce aient été épuisées et,
en tout Ca!ll, avant qu'un délai raisonnable ne se soit
écoulé depuis le prononcé de la peine par ie tribunal
de première instance;

2. Prie lc Secrétaire général de mettre en œuvre
tous les moyens dont il dispose pour agir dans les cas
où Ic critère minimal de garanties légales mentionné
auparagrsphe 1 d·dessus semble n'avoir pas été res
pecté;

3. Prie en outre le Secrétaire général de demander
aux Etats Membres, aux institutions spécialisées, aux
organisations intergouvernementales de caractère ré
gional ct aux organisations non gouvernementales
intéresséles dotées du statut consultatif auprès du
Conseil· économique et social de faire connaître leurs
vues et leurs observations concernant le problème des
exécu.!ions arbitraires et des exécutions sommaires, et
de faire rapport au Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance à sa septième
session.
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35/173. Expression de reconnaissance au Gouverne·
ment et au peuple vénézuéliens à l'occasion
du sixième Congrès· des Nations Unies pour
la·· prévention du crime et le traitement des
délbquants

L'Assemblée générale,
Pretwnt en considération l'importance et les résul

tats du sixième Congrès. des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants,
qui s'est. tenu à Caracas du 25 août aU S septembre
1980,

Exprime sa profonde reconnaissance au Gouver
nemente! au peuple vénézuéliens pour avoir accueilli
le sixième Congrès des Nations Unies pour la pré·
vention du crime et le traitement des délinquants.

96E' séance plénière
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Autresmêthocles et lÎloyens. qui s'offrent
dans le cadre. des orglldismes des Nations
Unies)JOUl" mieux assurerbtjouissimce effe.:
tSvedesdroits de l'homme et des libertés
'.amentales

l:Assèmblieginêrale. _ ..
Convaincue que l'obligation de tou~~esEtats d'ob·

server les objectifs et les principes de la Charte des

Nations Unies est fondamentale pour la promotion et
le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales et pour le pleine réalisation de la dignité
et de la valeur de la personne humaine,

Ayant à l'esprit l'alinéa b du paragraphe 1 de
\'Article 13 de la Charte selon lequel l'Assemblée gé
nérale provoque des études et fait des recomll"anda
tions en vue de développer la coopération interna
tionale dans les domaines économique, social, de la
culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé pu
blique, et faciliter pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant l'importance de la Déclaration univer
selle iles droits de l'homme93 et des Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme92 pour mieux
promouvoir la coopéra~ion internationale en vue du
re~pect et de l'exercice des droits de l'homme et des
libertés fondamentales,

Rappelant également sa résolution 32/130 du
16 décembre 1977, dans laquelle il a été décidé que
l'approche du travail futur sur les questions concer
nant les droits de l'homme dans le cadre des organis
mes des Nations Unies devrait tenir compte des
concepts ilnoncés dans cette résolution,
• Reconnaissant que les efforts des Etats et de l'Or~

ganisation des Nations Unies pour la promotion des
droits politiques, civils, économiques, sociaux et
culturels nécessiteront l'instauration du nouvel ordre
économique international afin d'assurer la pleine
jouissance de ces droits,

Reconnaissant également que les efforts déployés
paf l'Organisation des Nations Unies et par ses Etats
Membres pour promouvoir et protéger les droits civils
et politiques ainsi que les droits économiques, so
ciaux et culturels doivent être poursuivis,

Réaffirmant sa profonde conviction que tous les
droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants et qu'une atten
tion égale et une considération urgente devro.nt être
accordées à la réalisation, à la promotion et à la pro
tection tant des droits. civils et politiques que des
droits économiques, sociaux et culturels, _

Soulignant que, pour garantir pleinement les droits
de l'homme et la dignité intégrale de la personne hu
maine, il est nécessaire de garantir le droit au travail
et la participation des travailleurs à la gestion,ainsi
que le droit à l'éducation, à la santé et à une alimen
tation adéquate, grâce à l'adoption de mesures aux 
échelons national et internatiom~~, notamment à
l'instauration du nouvel ordre é(;onomique interna
tional,

Soulignant que le droit au développement est ùn
droit de l'homme et que l'égalité des chances est T.me
prérogative aussi bien des nations que des individus
qui les composent,

Rappelant sa résolution 34/46 du 23 novembre
1979,

Consciente de la nécessité pour la Commission des
droits de l'homme de poursuivre ses travaux en cours
sur l'analyse~lobalè, en vue de mieux assurer-et

93 Résolution 217 A (DI).
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instruments interIl
ratifiant et que, e
tion de normes,
Nations Unies,
l'homme, ainsi qll
versellp's des instn
vraient être encou

3. Souligne h
ordre économique
motion et la ré
l'homme et des Iil

4. Affirme que
sation des NatioJl
pour promouvoir
ques, ainsi que 1
culturels doivent é

5. Prie la Cor
prendre les mesu
droit au déveloPPi
car c'est autant u
individus qui les c
sitions voulues en

6. Prie le Secr:
dans le èadre du
en matière de tire
d'un séminaire s
droits de l'homm
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VI. - RésolutioQs adoptées sur les rapports de la TroIsième Commission-
promouvoir les droits de l'homme êt les libertés fon
damentales, en s'attachant notamment à la question
de son propre programme et de ses méthodes de tra
vail, ainsi que sur l'analyse gk"ale des autres métho
des et moy~ms qui s'offrent pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, conformément aux disposi
tions et aux principes de la rés')lution 32/130,

Notant avec satisfaction le rapport du Séminaire
sur les effets que l'ordre économique international
injuste qui existe actuellement exerce sur l'économie
des pays en développement et sur l'obstacle que cela
constitue pour la mise en œuvre des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, organisé par
l'Organisation des Nations Unies, qui s'est tenu à
Genève du 30 juÏ''1. au Il juillet 198094,

Prenant en considération la demande adressée au
Secrétaire général au paragraphe 12 de la résolution
3~\f46, .

1 • Prie de nouveau la Commission des droits de
l'he Imme de poursuivre ses travaux en cours sur
l'analyse globale, en vue de mieux assurer et
promouvoir les droits de l'homme et les libertés fon
damentales, en s'attachant notamment à la question
de son propre programme et de ses méthodes de tra
vail, ainsi que sur l'analyse globale des autres métho
des et moyens ~ui s'offrent pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentl'lles, conformément aux dispositions
et aux principes de la résolution 32/130 de l'Assem
blée généralp,;

2. Réaffirme qu'il est extrêmement important
pour la promotion des dr(lits de l'homme et des li
bertés fondamentales que les Etats Membres sous
crivent à des obligations spécifiques en adhérant aux
instruments internationaux dans ce domaine ou en les
ratifiant et que, en conséquence, le travail de défini
tion de normes, dans le cadre des organismes des
Nations Unies, dans le domaine des droits de
l'homme, ainsi que !'acceptation et l'application uni
versellf"s des instruments internationaux pertinen\ts de
vraient être encouragés;

3. Souligne la nécessité d'instaurer le nouvel
ordre économique international pour assurer la pro
motion et la réalisation complète des droits de
l'homme et des libeI1és fondamentales pour tous;

4. Affirme que les efforts déployés par .l'Organi
sation des Nations Unies et par ses Etats Membres
pour promouvoir et protéger les droits civils et politi
ques, ainsi que lèS droits économiques, sociaux et
culturels doivent être pours1,livis;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de
prendre les mesures nécessaires pour .promouvoir le
droit au développement en tant que droit de l'h.omme,
car c'est autant une prérogative des nations que des
individus qui les constituent, et de prendre les dispo
sitions voulues en vue de sa réalisation;

6. Prie le Secrétaire général d'accorder la priorité,
dans le cadre ·du programme·de· services consultatifs
enmatiere de droits de l'homme, à la ~nue en 1981
d'un· séminaire sur .les relations existant entre les
droits de t'homme, la paix et le développement et,

94 ST/HRISER.A/8.

7

231

dans ce but, de·présenter un rapport à la Commission
des drolts de l'homme, lors de sa trente-septième ses
sion, conformément à la r~commandation du Sémi
naire sur les effets que l'ordre économique interna
tional injuste qui existe actuellement exerce sur
l'économie des pays en développement et sur l'obs
tacle que cela constitue pour la mise en œuvre des
droits de l'homme et des libertés fondamentales;

7. Prie le Secrétaire général d'inclure, dans
l'étude qu'il effectuera en application du para
graphe 12 de la résolution 34/46, les solutions possi
bles qui contribueront à éliminer les violations massi
ves et flagrantes des droits de l'homme et des droits
des peuples et de::s individus qui sont touchés par des
situations telles que celles qui, résultent des fléaux
énumérés à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution
32/130 et de faire état des obstacles à l'instauration du
nouvel ordre économique international, qui est un
élément essentiel de la promotion effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Autres
méthowes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales" .

96e séance plénière
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35/175. Autres méthodes et moyens qui s'offrent
dans les organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des
droits de l'homme et des libertés fondamen
tales

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/48 du 23 novembre

1979, par laquelle elle a décidé d'examinerla question
de la création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme à sa trente
cinquième session, au titre du point intitulé "Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
organismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effective des droits de l'homm~ et des li
bertés fondamentales",

Rappelant également sa résolution 33/105 du
16 décembre 1978, par laquelle elle a prié la COqlmis
sion des droits de l'homme de tenir compte, dans la
poursuite de ses travaux sur l'analyse globale des au
tres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux as
surer la jouissance effective des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, de la proposition visant la
création d'un poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme,

Tenant compte de la résolution 28 (XXXVI) de la
Commission des droits de l'homme, en date du
Il mars 198095, par .laquelle la Commission· a décidé
de poursuivre, à sa· trente-septième session, les .tra
vaux qu'elle avait entrepris Sur l'analyse globale des
moyens mis en œuvre pour encourager et développer

95 Veir Do.cuments officiels du Conseil économique et social.
1980, Suppleme'!t. no 3 (E/1980/13 ètCorr.1 et 2),. chap. XXVI,
sect. A. .
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davantage le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, y compris la question des au
tres méthodes et moyens qoi s'offi'ent dans le cadre
des orpnismes des Nations Unies pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l'homme et des
libertés fondamentales,

Prenant acte de la proposition relative il la création
d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme,

Considérant que la proposition visant la création
d'un poste de Haut Commissaire a1JX droits de'
l'homme appelle· un examen plus approfondi,

1. Prie la Commission des droits de l'homme
d.'examiner cette proposition à sa trente-septième ses
SIon dans le cadre du point intitulé "Action visant·à
encourager et développer davantage le respect des .
droits de l'homme et des libertés fondamentales, y
compris la question du programme et des méthodes
de "travail de la Commission, autres méthodes et
moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes
des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales" t .

2. Prie également la Commission des droits de
l'homme de présenter à l'Assemblée générale lors de
sa trente-sixième session, par l'intermédiaire du
Conseilêconomique et social, un rapport sur ses tra
vaux au. titre du point énoncé au paragraphe 1 ci
de,ssus, où il soit·n~ta.mmentfai~ êtat des.wes.expri
mees â .la Comnusslon au. SUjet de la· proposition
visantla création d~unposte de Haut Commissaire
desJ'fations'Unies llQX droits de l'homme;

3. ,Décide d'examiner, lors de sa ~ate-sixîème

session, la question de ia création d'un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de

. I~homme au titre du point intitulé ..Autres méthodes
et m()yens qui s'offrent dans le .cad~ des organismes
des Nations Unies pour mieux assurer .la jouissance
effeçtive des, droits de l'homme'· et des libertés
fondamentalesn

• .
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351176.' ... AutfW méthodes·.et~yens ..qUI··s'orfrent
dans leeadredes. org8nismes des, .Nations
U"'esen vue de .mieux assure~ la jouissance

'. effective' des droits de l'homine et des li
bertés fondamentales

L'A$sembféegé.nérale'.
Rappelant lare~ponsabilitéconfiéepar la Charte à

l'~rganisation des. Nations Unies d'assurer le respect
umversel des droits de l'homme et des libertés fon-
danlentales.· . .

. "'NQtantque laenmDlunautê internationale 'est 'de
plus~tl pfusconsciellte f.le lançcessité d'assurerefti
cac:e~ent!aprorriotionetla protectiondtS droits de
l'hoQlm,e, ....... . ..' ....•.•.•.....•' . ....... '. ,... .... .'.
R~ppel(mt .égal~'mentJ'expérienceaequise .·par

l'Orpnisalio,p.des. ,N'ations {Jnielidans lapoursuit~
des lobjectifsde la promotionetde la protection des
drôits· ...el'hC)llim~,notamment pat l'en'Voî d~ mis- .

•. ,-'." ~ ',':'" _.. >._ .. -, '..... 'c.. ',.,' .. --c';" _. ," .. , ',." .. ,:

sions d'infoonation dans les cas où l'existence de
violàtions massives et flagrantes des droits .de
l'homme a été reconnue,

1. Considère que la question de la création d'or
ganes chargés de missions d'information et de la me
sure dans laquelle ceux-ci peuvent favoriser la pro
motion et la protection des droits de l'homme appelle
un examen approfondi;

2. Prie la Commissjon des droits de l'homme
d'étudier cette question à sa trente-septième session
au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Action
visant à encourager et développer davantage le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamen-

. tales, y cOlppns la question du programme et des
méthodes de travail de la Commission; autres métho
des et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la
jouissance effecûve ~es droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales". .
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35/177. Projet d'ensemble de principes pour la pro
tection de toutes les personnes soumises à
une forme quelconque de détention ou d'em
prisonnement

L'Assemblée générale,
Rappelant l'adoption, dans sa résolution 3452

(XXX) du 9 déc:embre 1975, de la Déclaration sur la
protection de toutes les personnes contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhuinains ou dé
gradants,

Rappèlant également sa résolution 34/169 du
17 décembre 1979, par laquelle elle a adopté le Code
de conduite pour les responsables de l'application des
iois .et décidé de le transmettre auxgouverneD1ents en
recommandant qu'ils en envisagent favorablèD1ent .
l'utilisation, dans le cadre de la législation ou. de la
.pratiqu~ nationales, en tant qu'ensemble de principes
que devront observer les responsables del'applica-
.q91!<J~!'lois,' .

Rappelant en outre que le Conseil économique et
social, dans sa résolution 1979/34 du 10 D1ai 1979. a
prié le ~ecrétaire général de transD1ettre pour obs~r
vations àtous les gouvernemen~s le projèt d'ensemble
de principes pour la"protection de toutes les person
nes soumises à unefonne quelconque de détention ou
d'emprisconnement adopté pâr la Sous-Commission de
la lutte c.ontre les mesures discriminatoires et de la
protection. des. minorités à sa trente et unième ses
sion9~, pour, que J'Assemblée' g6néraIe examine la
question lors de sa. trente-cinqlJième seSSion,

1. .. Prend note des travaux constructifs qui ont été
entrepris par le groupe.de travail à composition non
limitée quia étç chl.U'8e <J'élaborer la version défini
t!ve duprojetc;i'ensemble dèprincipes pour la. protec
tion4e toute$les personnes soumilies à une forme'
quelèOnq~c=.de détention ".~) d'emprisonnement, 'tâche
quelegroupell'ace~n<lant pas été en mesure
d'acheve"; . .

~"E/CN.4JI29f!, par. 115; voir égalementA/3s'/40I, annexe.

2. Décide de renvoy
le projet d'ensemble de
de toutes les personnes
conque de détention ou
.son examen par la Sixiè

3. Décide d'institue
sessi0~, un groupe de t
tée dans l'intention d'
d'ensemble de principe
les personnes soumises
détention ou d'empriso
tionpar l'Assemblée gé

35/178. Torture et a
. (:ruels, inhum

L'Assemblée général
Rappelant la Déclarat

les personnes contre 1
traitements cruels, inhu
par l'Assemblée géné
(XXX) .du 9 décembre 1

Ayant à l'esprit l'art
relatif aux droits civils

Rappelant à nouveau
cembre 1977, dans laqu
des' droits de l'hom
convention contre la to
tements cruels,·inhumai
des principes énoncés
8 décembre 1977, dans
taire général d'établir
Membres un questionn
renseigneD1ents au suj
prises, y COD1pris des
tratives, pour mettre e
Déclaration, et 32/64
quelle elle a demandé
renforcer leur appui
des déclarations unila
autres peines ou traite
gradants,

Se féliCitant de la l"
tembre1980 par le s
Unœspoùrlapréventlo
délinquants98, dans laq'
y aurait lieu d'achever
du projet de conventio

1. Accueille avec
1980/32 du Conseil éco
2 .mai 1980, par laqu
réunion' d'Un groupe de
droitsdè l'homme à co
une période d'une sê
session de la CollUniss
vaux relatifs à unproj
ture et autres peines ou
oudégradants;

'7 Résolution 2200 A (XXI
" Voir AlCONF.87/14/Re



VI. - Résolutloas~êes sur les rappol1$ de la Troblème COIIInùssIon

2. Décide de renvoyer à sa trente-sixième session
le projet d'ensemble de principes pour la protection
de toutes les personnes soumises à urae forme quel
conque de détention ou d'emprisonnement en vue de
,son examen par la Sixième Commission;

3. Décide d'instituer, lors de sa trente-sixième
sessic'P" un groupe de travail à composition non limi
tée dans l'intention d'achever l'examen du projet
d'ensemble de principes pour la protection de toutes
les personnes soumises' à une forme quelconque de
détention ou d'emprisonnement, en vue de son adop
tion,par l'Assemblée générale.
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35/178. Torture et autres peines ou traitements
, (;ruels, inhumains ou dégradants

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes

les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 3452
(XXX).du 9 décembre1975,

Ayant à l'esprit l'article 7 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques97 ,

Rappelant à nouveau ses résolutions 32/62 du 8 dé
cembre 1977, dans laquelle elle a prié la Commission
des droits' de l'homme d'élaborer un pf(~iet de
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou dégradants, à la lurrdère
des principes énoncés dans la Déclaration, 32/63 du
8 décembre 1977, dans laquelle elle a prié le Secré
taire général d'établir et de distribuer aux Etats
Membres un questionnaire pour leur demander des
renseignements au sujet desmesùres qu'ils avaient
prises, y compris des mesures législatives et adminis
tratives, pour mettre en pratique les principes de la
Déclaration, et 32/64 du 8 décembre 1977" dans la
quelle elle a demandé à tous les Etats Membres de
renforcer leur appui à la Déclaration en" faisant
des déclarations unilatérales contre la torture et
autres peines ou traitements\,olUeJS, inhumains ou dé-
gradants, "

Se féliCitant de la résolution 11 adoptée le 5 sep
tembre1980 par le sixième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitenl~llt des
délinquants98, dans laqt:~ne le Congrèsa estimé qu'il'
y aurait lieu d'achever dès que possible l'élaboration
du projet de convention, . .' '. ",

1. Accueille avec satisfaction .la'résolution
1980/32, du Conseil écorio~queet social, en date, du
2 .mai 1980, ,par laquelle .le Conseil a autori!lé la
réunion"d'un groupe de travail de la, Commission des
droitsdè l'homme à composition non limitée, pendant
une~riode d'une sèmaine avant là trente-septième
session de la ColïllnissiQn,en vue d'achever les .tra
vaux relatifs à unprojeLde conventioncontreJa tor
ture et autres peines ou traitements cru.èls,inhumains
ou dégradants; '.' .

"RésOlution 2200 A (XXI), annexe.
9& VoirAiCONF.87/14/Rev.I, p~mière ('IU'lie, ~bap,'l, sect. B.

2. Prie la Commission des droits de l'homme
d'achever à titre d'urgence, lors de sa trente-septième
session, l'élaboration du projet de convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, en vue de le présen~er, ainsi
que des dispositions relatives à l'application effective
de la future convention, à l'Assemblée générale lors
de sa trente-sixième session;

3. Prie le Secrétaire général da transmettre au
Comité des droits de l'homme les réponses des
gouvernements des Etats parties au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques au questionnaire
sur la torture, afin que les membres du Comité puis
sent les utiliser lors de l'examen de questions relati
ves à la torture et autres peines ou traitem.ents cruels,
inhumains ou dégradants;

4. Invite les Etàts Membres qui ne l'ont pas en
core fait à déposer auprès du Secrétaire eénéral des
déclarations unilatérales, comme il est demandé dans
les résolutions 32/64 et 33/178 de l'Assemblée géné
rale, en date des 8 décembre 1977 et 20 décembre
1978; .

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants".
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35/179. Projet de code d'éthiqùe médicale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/168 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a prié le Secrétaire générai de
faire distribuer le projet de code d'éthique médicale,
pour observations et suggestions, aux ,Etats Mem
bres, aux institutions spécialisées com~tentes et aux
orgaoisàtions intelJouvernementales intéressées ainsi
qu'aux organisations nongouvemementales dotées du
statut .consulta~ auprès du Conseil économique .et '
social mtéressées,' .

Prenant note de la résolution 11 adoptée le 5 sep
tembnFI980 par le sixième Côngrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants911, dans laquelle le Congrès a exprimé
l'espoir que l'Assemblée générale adopterait le projet
de code, sous réserve de tout amendement qui lui pa
raÎtrait nécessaire,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
projet de coded'ét~~uemédical~99,

. N'ayant pu,. fauté" de ,temps,. se prononcer sûr la
qUestion à sa trente-cinquièm.esessioll,

. Estimant cependant que l'élaboration d'un projet
de. code d'éthique médicale représente.un pas impor
tant.sur la voie de l'établissement de normes interna
tiomilesdans le domaine desdi'oits de l'hOmme,

t. Prie lèSecréb;ûre général de redemander leurs
observationset.suggestiQns Concernant le projet de
code d'éthique médicale aux Etats Membres, aux
institutions spécialisées compétentes et aux organisa.,
tions.intergouvernementales intéressées ainsi qu'aux

:.-... '-.. . - . ,
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35/181. Situa

6. Prie le Secréb:
ration avec le Haut (
sion en Somalie pou
ble de la situation d(
tenu des fuits nouve
tion du rapport de
s'est rendue dans ce

7. Prie en outre 1
collaboration avec h
des dispositions pOl'
d'étude soit distribué
communauté interna
jour sur la situation
évaluation de leurs
des mesures pour re
économique du pays

8. Prie le Secrét
saire de poursuivre
mobiliser une assista
nir des secours aux
leur réadaptation;

9. Demande insti
Progranime des N~

pement, à la Banq
intergouvernemental
malie à renforcer so
mique afin que les s
puissent être renforc

10. Prie le Secré
ration avec le Haut
Conseil économique
session ordinaire de
d'étude envisagée, ~
actuelle des réfugiés

Ü. Prie en outre
collaboration avec le
à l'Assemblée géné~
sion, un rapport sur
cation de la présente

IOZ·A/3S/4tO.

L'Assemblée géné
Rappelant les ré

Conseil économique
23,juillet 1980, par 1
crétaire général, agis
Commis_sairè des N
d'envoyer au Soud'
pour évaluer les bes
saire pour financer
réinstallation en fav
port à l'Assemblé
cinquième session,

Ayant entendu h
saire1OO concernant
sur la visite de la 1

rendue au Soudan d

, l
;

5. Fait sien également l'appel lancé par le Conseil
économique et social.à tous les Etats Membres, à
toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et à to~tes les institutions. bénévo
les pour qu'ils accroissent encore leur assistance au
Gouvernement. somali et aux divers programmes en
faveur des réfugiés fmanc:és par le Haut Commissa
riat. afin d'usurer la fourniture adéquate et continue
de secours d'urgence et d'une assistance humanitaire
aux réfugiés en Somalie;

96e séance plénière
15 décembre 1980

351180. Assistance aux réfugiés en Somalie

oflanisations non gouvernementales intéressées do- Rappelant en outre la résolution 1980/53 du Conseil
t6es du statut consultatif auprès du Conseil économi- économique et social, en date du 24 juillet 1980, par
que et social qui n'ont pas encore répondu à sa pré- laquelle le Conseil a notamment: .
céden~e ~ote, e~ de présen~er un rapport révisé..au a) Noté avec inquiétude l'augmentation dramatique
Conseil ccononnque et SOCial, lors de sa premlere du nombre des réfugiés en Somalie
session ordinaire de 1981, et à l'Assemblée générale . • .,..'. ,
lors de sa trente-sixième session; ~) Prie le SecretaIre geJ.le~l, agassan~ en coop~-

. . l' ration avec le Haut COmmiSSaire, d'enVIsager la ne-
2, l!'v"te l.es Etats Membres q~l ne . ont pas. en- cessité d'envoyer une mission d'enquête pour étudier

core fait a presen~er leurs observaüons e. suggestIons l'évolution actuelle de la situation des réfugiés en
concernant le projet de code; Somalie, comme suite au rapport antérieur de la mis-

3. Prie le Conseil économique et social d'exami- sion interinstitutions,
nCf le projet de code lors de sa première sessio,n ordi- Reconnaissant la lourde charge qui incombe au
nalre de 1981.. en te~ant ~ompte des observaüons et Gouvernement somali vis-à-vis des réfugiés et la né-
rec;:ommand!'tlon~ p~esentees,.eH v!,!e,de le soumettre, . cessité d'une assistance internationale pour l'aider à
pour a~optlOn, a .1 Assemblee generale lors de sa porter cette charge,
trente-sIxIème sessIon; .

4, Invite les· Etats Membres à participer active- Consciente qu~ la Somal,ie est cl~ssée comme.l'un
ment aux futures· délibérations concernant le projet de des pays les mOlI~s avances et .qu avec ses mal~res
,. . ressources et son mfrastructure msuffisante elle n est

code, . . pas capable de faire face seule au problème des réfu-
S. Décid~' d'examiner à nouveau la question du giés sans compromettre son développement écono-

projet de ç-Jde d'éthique médicale lors de sa trente- Mique et social et sans mettre en danger le bien-être
sixième session au titre du point intitulé "Torture et général de la population,
autres pein~s ou traitements cruels, inhumains ou dé- .
gradants", Exprima,nt sa profonde satisfaction de l'as~ist~nce

que plUSIeurs Etats Membres et organisations
intergouvernementales et non gouvernementales prê
t(:nt à la Somalie à l'appui des programmes en faveur
des réfugiés, .

Profondément préoccupée, cependant, de constater
que la réponse de la communauté internationale n'a
pas été jusqu'ici à la mesure des besoins des réfugiés
tels qu'ils sont décrits dans le rapport de la Mis~!on

interinstitutions,

1. Félicite le Secrétaire général d'avoir pris des
mesures pour encourager une action internationale
continue et concertée en vue d'aider le Gouverne
ment somali à fournir des secours aux réfugiés;

2. Prend note avec satisfaction des efforts entre
pris par le Haut Commissaire des Nations Uni~s pour
les réfugiés pour fournir une assistance humanitaire
aux réfugiés en Somalie;

3. Prend note des mesures que le Gouvernement
somali a prises en vue de founûr des abris, des vivres
et d'autres services aux réfugiés en Somalie;

4. Fait siens rappel lancé par le Secrétaire géné
ralle Il février 1980, ainsi que les appels lancés par le
Haut Commissaire, par le Fonds des Nations Unies .
pour l'enfance et par le Programme alimentaire mon
dial, pour qu'une assistance internationale d'urgence
soit fournie afin d'aider le Gouvernement somali à ac
corder aux réfugiés les soins et l'attention néces
saires;

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/61 du 29 novembre

1979, relative à la situation des réfugiés africains, par
laquelie eUe a prié le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés de ne ménager aucun effort
pour mobiliser des. ressources supplémentaires à l'in
tention des réfugiés africains.

Ayant entendu la déclaration du Haut ,Commis
$8Îtè1OO concernant la situation des réfugiés en Somalie,

Rappelant .la. résolution 1980/9 du Conseil écono
mique et social, en date du 28 avril 1980, par laquelle
le Conseil a notamment :

al Pris acte du rapport de la mission interinstitu
tionsquis'est rendue en Somalie du 10 au ·.16dé
cembrel97~poury étudierla situation des réfugiés et
élaborer un programme d'aide répondant aux besoins
bumanitaires PUlssantsdans. ce pays101,

b) Fait siens l'appel du Secrétaire général· en date
du. 11 février 1980 et les appels .lancés par le Haut
Commissaire, par le J)irecteur général de l'Organisa
tion des Nations Unies polir l'alimentation et l'agri
culture et par le Directeur général du Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance, priant la communauté
internationale defoumiruneassistance d'urgence afin
d'aiderle Gouvemement somali'à accorder aux réfu
giés les soins et l'attention nécessaires,

cl Reconnu lalourdecblU'ge quUncombe au Gou~
vernemelitsomali vis,;à..vis des réfugiés et là nécessité
d'une assi:stance internationale pour raider à poHer
cette.çbaqe;
.•~'Doc"lIIellt$()JrICî.el$de l'/f.s.sembliegillitale,trente

1:illlllli~"'e-.fe$$lQ#f,Trofli.t.t;ie Commission, 51e !éance. par. J.à 8.
l'tE/1~,. ..
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6. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire, d'envoyer une mi'l
sion en Somalie pour procéder à une étude d'ensem
ble de la situation des réfugiés dan!" ce pays, compte
~enu des faits nouveaux survenus depuis la publica
tion du rapport de la Mission interinstitutions qui
s'est rendue dans ce pays en décembre 1979;

7. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec le Haut Commissaire, de prendre
des dispositions pour que le rapport de la mission
d'étude soit distribué dès qu'il sera publié, afin que la
communauté internationale dispose d'un rapport à
jour sur la situation des réfugiés en Somalie et d'une
évaluation de leurs besoins d'ensemble, comprenant
des mesures pour renforcer l'infrastructure sociale et
économique du pays;

8. Prie le Secrétaire général et le Haut Commis
saire de poursuivre les efforts qu'ils déploient pour
mobiliser une assistance humanitaire en vue de four
nir des secours aux réfugiés eh Somalie et d'assurer
leur réadaptation;

9. Demande instamment aux Etats Membres, au
Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, à la Banque mondiale et aux institutions
intergouvernementales et financières d'aider la So
malie à renforcer son infrastructure sociale et écono
mique afin que les services et les facilités essentiels
puissent être renforcés et étendus;

10. Prie le Secrétaire général, agissant encollabo
ration avec le Haut Commissaire, de soumettre au
Conseil économique et social, lors.de sa première
session ordinaire de 1981, le rappor't de la mission
d'étude envisagée, qui rendra compte de la situation
actuelle des réfugiés en Somalie;

Ü. Prie en outre le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec le Haut Commissaire, de présenter
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport sur les progrès réalisés dans l'appli
cation de la présente résolution.

96~ séance plénière
15 décembre 1980

35/181. SitWltion des réfugiés au Soudan

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions 1980/10 et 1980/45 du

Conseil économique et social, en date des 28 avril et
23 juillet 1980, par lesquelles lé Conseil a prié le Se
cretaïre.général, agissant en coopération avec le Haut
Commis_sairè des Nations Unies pour les réfugiés,
d'envoyer au Soudan une mission interinstitutions
pour évaluer les besoins et l'ampleur de l'aide néces
saire pour financer les programmes de secours et de
réinstallation en faveur des réfugiés, et de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de .sa trente
cinquième session,

Ayant entendu la déclaration du Haut Commis
saire1OOconcernant le rapport du Secrê.taire général
sur la visite de la mission interinstitutio'ns qui s'est
rendue au Soudan du 12 au 22 juin 19801oz,

IOZA135/4tO.

Notant avec satisfaction que le Gouvernement
soudanais, avec l'aide du Haut Commissaire et de la
communauté internationale, a organisé à Khartoum,
du 20 au 22 juin 1980, une importante conférence in
titulée "Conférence internationale sur les réfugiés au
Soudan", à laquelle assistaient de nombreux repré
sentants,

Profondément préoccupée de ce que l'aide appor
tée au Soudan est très inférieure à ce dont on a ac
tuellement besoin pour mettre en marche le processus
de réadaptation, de réinstallation et de dévelop
pement communautaire et pour renforcer les services
nationaux de manière à leur permettre de faire face à
l'accroissement sensible de la population dû à l'arri
vée massive et continue de réfuaiés,

Reconnaissant qu'il est nécessaire que la commu
nauté internationale continue à fournir aux réfugiés au
Soudan un appui financier et matériel,

Reconnaissant en outre que la présence d'un grand
nombre de réfugiés au Soudan et l'afflux continu de·
nouveaux réfugiés font peser' sur les ressources limi
tées du pays des pressions et des contributions consi
dérables,

1. Félicite le Secrétaire général d'avoir envoyé
une mission interinstitutions au Soudan et apprécie le
rapport complet établi par la mission sur les besoins
et l'ampleur de l'assistance requise pour les réfugiés
au Soudanl03 ;

2. Prend note avec satisfaction de l'assistance qui
a été fournie aux réfugiés se trouvant au Soudan par
plusieurs Etats Membres, par le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés ainsi que par des
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales;

3. Approuve le rapport de la mission interinstitue

tions au Soudan103 et les recommandations qui y fi..
gurent;

4. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le
rapport aUx Etats Membres', aux organisations
intemationales et aux institutions bénévoles et de leur
adresser un appel pour que, en étroite collaboration
avec le Haut Commissaire, ils apportent des contri
butions généreuses aux réfugiés au Soudan, compte
tenu du rapport de la mission;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en coopé
ration avec le Haut Commissaire, d'envoyer d'ur
gence des missions complémentaires pour effe~tuer

des études de ·faisabilité en vue de renforcer la capa
cité du Gouvernement soudanais de poursuivre des
stratégies efficac()s par rapport au coût et de prévoir
et implanter de nouvelles colonies dans le cadre du
développement rural et urbain général, sur la base des
recommandations de la mission; .

6. Lance un appel aux Etats Membres, au Haut
Commissaire, aux organismes intéressés des Nations
Unies et aux institutions bénévoles pour qu'ilsaccor
dent une aide financiçre et matérielle maximale au
Gouvernement soudanais dans ses efforts visant à
foumitdes abris, des vivres et d'autres services aux
réfugiés se trouvant dans ce pays, dont le nombre va
croissant;

103 Ibid., annexe.

.L~
J........."'."..---~ ..
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35/183. Assistance aux pel'8Onnes déplacées en
Etbiopie

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 1978/39 du Conseil écono
mique et social, en date du le~ août 1978. par laquelle
le. Conseil.a prié le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, agissant en coopération avec
l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement, le Programme alimentaire
mondial, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, l'Organisation mondiale de la santé et
les autres institutions spécialisées,. ainsi qu'avec les
organisationsnon gouvernementales et les institutions
bénévoles, •d'apporter toute l'aide possible aux gou
vernements des pays de la come de l'Afrique,

Rtlppelant également la résolution 1980/54 du
Conseil économique et social, en date du 24 juillet
1980, par laquelle le Conseil a prié le Secrétaire gélllé-.
rai, agissant .en .consultation avec le Haut Commis
s~re, de lancer un app.e: à la communauté interna
tionale afin de trouver les moyens de mobiliser
d'urgence une assistance humanitaire en faveur des
personnes .déplacées et des rapatriés volontaires en
Ethiopie,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
l'assistance aux personnes déplacées en Ethiopielos,
établi en application de la résolution 1980/8 du
Conseil économique et social, en date du 28 avril
1980,

AYtlnt entendu .Ia déclaration du représentant du'.
Secrétaire général106• par laquelle il a· demandé
l'assistance de la communauté internationale pour.la
mise en œuvre des recommandations et propositions
figurant dans le rapport,

Ayant entendu·la déclaration du Commissaire pour
les secours el le relèvement de l'Etmopielo7 dans la~

quelle il 3 décrit la situation grave que les nombreuses
personnes .. déplacées en Ethiopie doivent .affronter.et'
les difficultés auxquelles se heurte son gouvernement
pour leur fournir des~cours·· et assgrer .leur .réin-sèmôii, .. .

I05AJ3SJ360ef~rr.là 3.
I06Docume.ntsojJiciels ·de l'Assembléegénérale,lrenlé-'

cinquième session, 7lvisièmeCommissiOll, ,51" l'éance. par. 13
flJ5.. ..... .

I071bid•• 53" Séance, par. 40 à 46.
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1. Félicite le Soudan de son initiative et de ses qua,ts en faveur des réfugiés, de suivre en permanence

efforts concernant la convocation de la Confére~ce la situation des réfugiés à Djibouti et de rester. en
intcmationalesur les réfugiés au Soudan à Khartoum, contact étroit avec les Etats Membres et les organisa-
dans le but d'appeler l'attention de la communauté tions gouvernementales et non gouvernementales
internationale sur le sort des 473000 réfugiés, ainsi intéressés en vue de mobiliser l'assistance nécessaire
que sur la gravité et la complexité de cette situation; au Gouvernement djiboutien pour lui permettre de

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport au faire face efficacement à la situation des réfugiés;
C(mscil économique et social, lors de sa première 6. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
session ordinaire de 1981, et à l'Assemblée générale. Conseil économique et social. lors de sa première
lors de sa trente-sixième session, sur l'application de session ordinaire de 1981, et à l'Assemblée générale,
la présente résolution. lors de sa trente-sixième session, sur l'application de

la présente résolution.

35/182. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L'As...emblée générale,
.Ayant entendu la déclaration du Haut Commissaire

des Nations Unies pour les réfugiésloo•

Pr~n(mt ('de a."~c: satisjtlction du rapport du Se
crétaire général l ", dont l'annexe contient le rap
port sur l'évaluation des besoins des réfugiés à Dji
bouti établi par la mission interinstitutions qui s'est
rendue à Djibouti du 5 au 11 juin 1980.

Nottlnt Clvec scltisjé,ction le rapport oral du Haut
Commissaire en ce qui concerne l'aide aux réfugiés à
Djibouti,

Rappelant les résolutions 1980/11 et' 1980/44 du
Conseil économique et social, ell date des 28 avril et
23 juillet 1980, relatives à l'rode aUX réfugiés à Dji
bouti.

Consdente de la charge sœiale et éconoDÙque qui
pèse sur le Gouvernement et le peuple de Djibouti du
fait de l'atllux de réfugiés et de ses conséquences sur
le développement et l'infrastructure de ce pays.

Notant· avec satisfaction la préoccupation et les
efforts. suivis du Haut Commissaire, du Programme
des Nations Unies pour le développement,.ilil Fonds
des· Nations. Unies pour l'enfance, de l'Organisation
mondiale· de la santé, du Programme alimentaire
mondial et d'organisations non gouvernementales, qui
ont travaillé en collaboration étroite avec le Gouver
nement djiboutien il l'exécution du programme de se
cours et de relèvement en faveur des réfugiés dans ce
pays,.

1. Apprêcie l'action menée par le Secrétairegéné
ral.pour organiser et envoyer à Djibouti la mission
intcrinstitutionschlligée d'évaluer les besoins des
réfugiés;

2. Prend ilote avec satisfaction du rapport oral du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés .ct de l'évaluation des. besoins des réfugiés à Dji.,
bouti.. co..nt..enue..d.a.n.·.5.. 1e.rap...po.rt. . e.·.ta.bl.i Paf. 1.3.mission.;.

1.·.·.Approuveletapport de lamjssion àI)jibouti·et
les recommandations qui y figUrent;. . ..-

4: invite le Haut Commissaire à continuer sen
;g~e humanitaireaûxraDgiés à Djibouii;

S•. Prie le Haut Commissaire de continuel" àa.SSll'
fer l'organisatiQnde prograuunes.d'assistanc:eadé-

IMA135/409.
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Pnmant note de l'appel lancé par le Secrétaire gé
néral dans sa note verbale en date du Il novembre
1980,

1. Fait sien l'appel par lequel le Secrétaire général
.a demandé instamment aux gouvernements et aux or
ganisations internationales de fournir d'urgence une
assistance généreuse aux personnes déplacées;

2. Fait sien également l'appel lancé par le Conseil
économique et social aux Etats Membres et aux orga
nisations intergouvernementales et non gouverne
mentales ainsi qu'à toutes les institutions bénévoles
pour qu'ils aident le Gouvernement éthiopien dans les
efforts qu'il déploie pour fournir des secours aux per
sonnes déplacées et assurer leur réinsertion;

3. Prend acte du rapport du Secrétaire génêral sur
l'assistance aux personnes déplacées en Ethiopie et
des recommandations y figurant;

4. Félicite le Secrétaire général du rapport
complet qu'il a établi sur les· b<..soins .des personnes
déplacées en Ethiopie;

5. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés de poursuivre ses efforts visant à
mobiliser une assistance humanitaire pour fournir des
secours aux rapatriés volontaires authentiques et as
surer leur réinsertion;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil économique et social, lors de sa seconde ses
sion ordinaire de 1981, et à l'Assemblée générale, lors
de sa trente-sixième session, sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

96e séance plénière
15 décembre 1980

35/184. Assistance aux étudiants réfugiés en Afrique
australe

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/174 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a notamment noté avec in
quiétude l'aftlux constant au Botswana, au Lesotho,
au Swaziland et en Zam.bie d'étudiants réfugiés origi
naires de Namibie et d'Afrique du Sud et la nécessité
de leur offrir d'urgence des facilités permettant d'as
surer leur entretien, leur santé et leur éducation,

Ayant examiné lé rapport du Secrétaire général'°s
où figurent en annexe les conclusions des' missions
d'étude qU'il a envoyées au Botswana, au Lesotho,
au Swaziland et en Zambie, en mai et juin 1980, pour
examiner l'état d'avancem~ntdes programmes
d'assistance aux' étudiants réfugîés en Afrique aus-
trale, .

Consciente des responsabilités et des., obligations
incombant à la communauté' internationale,. qui doit
aider les pays d'asile en leur fournissant' une assis
tancefin~ncièie et matériellE:! pour leur permettre de
faire faêeà l'aftlux de ces étudiants réfugiés,

Conva;1Zcui' que les· politiques discriminatoires et
les mesures dé répression appliquées en Afrique du .
Sud eten .Namibie conduiront à un nouvel exode
d'étudiants réfugiés d~ ces pays, .

10li A/35/149.

Reconnaissant la nécessité de renforcer l'aptitude
des pays d'asile à faire face à toute nouvelle situation
d'Urgence qui pourrait résulter d'un aftlux soudain
d'étudiants réfugiés originaires de Namibie et d'Afri
que du Sud,

Troublée par les effets néfastes de l'aptlrtheid. no
tamment de la politique des bantoustans, sur les
communautés installées en Afrique du Sud dans les
zones contiguës au Bostwana, au Lesotho et au Swa
ziland, qui amène un grand nombre de familles. y
compris des enfants d'âge scolaire, à fuir dans ces
trois pays,

Consciente des problèmes que pose aux Gouver
nements du Botswana, du Lesotho et du Swaziland
l'entrée dans leur système scolaire d'un grand nombre
d'enfants originaires des zones frontières d'Meigue
du Sud et de la nécessité pour ces gouvernements de
déterminer plus précisément le nombre d'enfants en
cause et le volume de l'assistance nécessaire pour al
léger cette charge particulière qu'ils supportent,

Reconnaissant la nécessité de permettre aux an
ciens étudiants réfugiés du Zimbabwe de poursuivre
leurs études dans les pays voisins en attendant que
des dispositions puissent être prises pour assurer leur
éducation dans leur propre pays,

1. Approuve les évaluations et les recommanda
tions figurant dans le rapport du Secrétaire général et
le f';licite, ainsi que le Haut Commis~aire des Nations
Unies pour les réfugiés, des effort qu'ils ont dé
ployés pour mobiliser des ressources et orgaJÛser le
çrogramme d'assistance aux étudiants réfugiés dans
les pays d'accueil d'Mrique australe;

2. Exprime sa satisfaction aux Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie
pour l'assistance qu'ils accordent aux étudiants réfu
giés et pour l'étendue de leur coopération avec le Se
crétaire général et le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés en ce qui concerne les ques
tions intéressant le bien-être de ces réfugiés;

3. Note avec .~Cllisjèlction l'appui financier et ma
tériel accordé aux programmes en faveur des étu
diants réfugiés par les Etats Membres, le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
d'autres organismes des Nations Unies et des organi
sattons intergouvernementales et non gouvernemen
tales;

4. Décide d'inclure dans le programme en faveur
des. étudiants réfugiés des dispositions en faveur des
'anciens étudiants réfugiés du Zimbabwe en attendant
qu'ils aient achevé leurs études dans le pays d'asile
ou que d'autres dispositions puissent être prises pour
leur permettre d'achever leurs études dans leur pro
pre pays;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies
poudes réfugiés, d'organiser et d'appliquer un pro
gramme efficace d'assistance en matière d'enseigne
ment et d'autres formes d'aide appropriées en faveur
des .étudiants réfugiés de Namibie et d'Afrique du Sud
qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, aU
Sw~and et en Zambie;

6. . Prie instamment tous . les Etats. Membres et
toutes les organisations intergouvernementales et non
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Echange d'informations sur i-:s produits
chimiques dangereux et les proouits phar
maceutiques d'emploi hasardeux qui ont
été interdits

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/173 du 17 décembre
.1979. par laquelle elle a reconnu la nécessité de pren
dre d'urgence des mesures concrètes pour éviter au
niveau mondial les atteintès à la santé,

Notcmt avec regret que le Secrétaire général n'a pu
présenter Îil l'Assemblée générale le rapport qu'elle
avait demandé dans sa résolution 34f173.

. Ayant connaissance du fait que la Commission des
sociétés ~ransnationales doit examiner le rapport sur
les activités du Centre des Nations Unies sur les so
ciétés transnationales et l'étude consacrée aux sociê
tés phannaceutiques transnationales dans les pays en
développement, conformément à l'ordre du jour ap
prouvé par le Conseil économique et social dans sa
décision 1980/70 du 24 ji1i11et 1980.

Ayr: ...t également connaissance du fait qu'un grand
nomb;::::: d'organes. organisations et organismes des
Nations Unies s'intéressent à cette question et ont
des connaissances spécialisées en la matière et peu
vent donc prêter un concours précieux ,au Secrétaire
gé!1éral pour la préparation de son rapport de l'année
SUivante, ,

Tenant compte de ce. que la Conférence des Na~
tions Unies sQr le commerce et le développement, la
Commission économique pour l'Europe, le Centre
des Nations Unies sur les sociétés transnationales. la
Division des stupéfiants du Secrétariat, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agricul~ureet l'Organi
satio~ mondiale de la santé ont déjà participé à cet
exercice,

Ayant conscience de l'importance que présente le
système d'infonriation sur les sociétés transnationales
pour l'analyse de l'activitede ces sociétés dans cer
tains secteurs présentant un intérêt social et humam
taire particulierpourlespays hôtes, notamment les
pays en ~éveloppement,· ,

Consciénte qu'il importe d'avoir des informations
objectives sur les produits cbimiquesdangereux ~t les

lIDA/C.3/3S19.
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35/185. fJroifR de l'homme en Bolivie

gouvernementales de contribuer généreusement aux pour qu'une délégation de la Commission des droits
prosrammes d'assistan<:e à ces étudiants, en offrant de l'homme se rende en Boliviello ,

un appui financier aux programmes ordinaires du 1. Demande instamment aux autoritês boliviennes
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu- de garantir le respect des droits de l'homme et des
giés et aux projets définis dans le rapport de Secrétaire libertés fondamentales, y compris la liberté d'expres
général; sion et les droits syndicaux;

7. Lttn(:e un appel au Haut Commissariat des Na- 2. Prie la Commission des droits de l'homme
tions Unies pour les réfugiés, au Programme des Na- d'accepter l'invitation qui lui a été faite par les auto-
tions Unies pour le développement, à l'Organisation . • .
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la ntes boliViennes afin d'étudier sur place la situation

l Pr
des droits de l'homme et d'examiner à sa trente-

cu ture. au ogramme aUmentaire mondial, à la Ban- septième session la situation des droits de l'homme en
que mondiale et au Fonds des Nations Unies pour Bolivie.
l'enfance, ainsi qu'à d'autres organismes interna
tionaux et non gouvernementaux, pour qu'ils foumis
sent une assistance humanitaire et une assistance en
matière de développement pour accélérer la rêinstal
lation et l'intégration des familles de réfugiés d'Afri-
que du Sud qui ont trouvé asile au Botswana, au Le-
sotho et au Swaziland; 35/186.

8. Demanâe à tous les organismes et programmes
des Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire gé-
néraI ct le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés à l'a-pplication des programmeshumani
taires d'assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe;

9. Prit!' le Secrétaire général. agissant en coopé
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, de continuer à suivre la question,de
rendre compte au Conseil économique et social. à sa
seconde session ordinaire de 1981. de l'état d'avan
cement de ces prggrammes et de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
sur l'application de la présente résolution.

L'Assemblée génértlle,

Notant que tous les Etats Membres ont le devoir de
respecter et de promouvoir les droits de l'homme
conformément aux responsabilités qu'ils ont contrac
tees aux termes de divers instruments internaticlnaux,

Rappelant sa résolution 34/175 du 17 décembre
1979, relative aux mesures efficaces contre les viola
tionsmassives et flagrantes des droits de l'homme,

Ayatrt eu connaissance d'informations sur des. vio
lations des· droits de l'homme en Bolivie,

Premmtnote avec· ,satisfaction de la décision du
Comité préparatoire de l'Assemblée générale de J'Or
ganisation des Etats américains d'inscrire la question
de la Bolivie à.l'ordre du jour de sa dixième .session
ordin$ire. ainsi que de tarésplation 308 du2S juillet
1980 cie SOn Conseil permanent101),

Prencmfnoteêgalementde la lettre, en date du
29 oCtobre 1980, adressée au Secrétaire général par
les autorités boliviennc5,c dans .laquelle celles-ci inm.
quentqu~elJes·sont disposéesàc.onvenir d'une date

t"VoirOtpQisatiOIldes~~amEn~Jls, Rapport Q"J1Ii~1de la
Commit,dolt i,.t~l'QlfJiticQill~ .$111' I~$droit$d~ l'IJtmIm~ à I·Ass~m·
blée ,éllétalt>«()E.NSer.P.AG/dœ.l229I8O>.dIap. U"scçt. H.
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Regrettant que, selon le rapport du Rapporteur
spécial1t:z, la situation des droits de l'homme au Chili
ne se soit pas améliorée et qu'à certains égards elle se
soit au contraire détériorée,

Considérant que l'absence de participation popu-,
laire à l'élaboration du projet de constitution et les
restrictions imposées du fait de l'état d'urgence aux
libertés de réunion, d'association, d'expression et
d'information ne permettent pas de considérer le ré
sultat du récent plébiscite comme une expression au
thentique de la volonté du peuple chilien,

Notant avec une préoccupation croissante que les
autorités chiliennes continuent de ne pas tenir compte
de l'appel répété que la cOlllmunauté internationale
leur a lancé dans les diverses résolutions de r Assem
blée générale et d'autres organes internationaux et
qu'elles n'ont pas pris de mesures urgentes et effica·
ces en vue d'enquêter,et de faire la lumière sur le sort
des personnes disparues,

Se déclarant profondément préoccupée par le fait
qu'on est toujours sans nouvelles de ,nombreuses per
sonnes qui ont disparu, situation qui est une cause
d'angoisse' et souvent de difficultés matérielles pour
leurs familles, '

1. Félicite le Rapporteur spécial du rapport sur la
situation des droits de l'homme au Chili qu'il a établi
en application de la résolution 21 <XXXVI).de la

L'Assemblée générale,

Consciente de ta responsabilité qui lui incombe de
promouvoir et d'encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, et
résolue à demeurer vigilante en ce qui concerne les
violations des droits de l'homme où qu'elles se pro
duisent,

Notant que les gouvernements oni l'obligation de
protéger et de promouvoir les droits de l'homme et de
s'acquitter des responsabilités qu~ils ont assumées en
vertu de divers instruments internationaux,

Rappelant ses résolutions 3J./124 du 16 décembre
1976, 32/118 du 16 décembre 1977, 33/175 du 20 dé
cembre 1978 et 34/179 du 17 décembre 1979, relatives
à la protection des droits de l'homme au Chili, et
33/173 du 20 tlécembre 1978, relative aux personnes
disparues,

Rappelant également la résolution 11 (XXXV) de la
Commission des droits de l'homme, en date du
6 mars 1979111 , concernant les violations des droits de
l'homme au Chili, dans laquelle la Commission a no
tamment décidé de nommer un Rapporteur spécial
chargé d'étudier la situation des droits de l'homme au
Chili,

Déplorant que les autorités chiliennes aient
'constamment refusé de coopérer avec le Rapporteur
spécial nommé par la Commission des droits de
j'homme,

III Voir Documents' officiels du Conseilêconomique ët· social.
:.1979. Supplêml!llt no 6 (E/1979136), dIap. XXIV. sect. A.
. m,Voir A1351522 et Corr.l. . '. -.'
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35/187. Enfanto; réfugiés et déplacés

L'Assemblée générale.
Notant avec une profonde préocéupation la gravité

croissante des problèmes des réfugiés dans diverses
parties du monde,

1ou/ignant que, parmi les problèmes posés par le
sort de ces populations, celui des enfants est particu
lièrement angoissant,

Considérant la situation préoccupante de millions
d'enfants réfugiés et déplacés, notamment les enfants
non encore recueillis,

Considérant que beaucoup d'entre eux ont perdu
tous les membres de leur famille proche,

.Réaffirmant le r"lJ'actère éminemment humanitaire
des activités du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés au bénéfice des réfugiés,

1. Exprime sa gratitude au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés pour l'action qu'il a
déjà conduite en faveur des enfants réfugi~s et dépla
cés et le prie d'intensifier ses efforts à cet égard tout
en cherchant, autant que faire se peut, à maintenir
l'identité culturelle et familiale des mineurs recueillis;

2. Prie le Haut Commissaire d;associer à l'action
entreprise toutes les institutions spécialisées.

96e séance plénière
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produits pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont 35/188. Protection des droits de l'homme au Chili
été interdits,

1. Invite les Etats Membres à communiquer des
informations sur les mesures qu'ils ont prises pour

.échanger des renseignements sur les produits chimi
ques dangereux et les produits pharmaceutiques
d'emploi hasardeux qui ont été interdits sur leur ter
ritoire;

2. Prie la Commission des sociétés tmnsnationa
les d'étudier, lors de sa septième session, les moyens
et les méthodes qui, dans le cadre du système d'in
formation sur les sociétés transnationales, permet
traient d'améliorer les échanges de renseignements
sur les produits chimiques dangereux et les produits
pharmaceutiques d'emploi hasardeux qui ont été
interdits, en vue de formuler des recommandations
appropriées;

3. Prie à nouveau le Secrétaire général, agissant
en coopération avec les organes, organisations et or
ganismes intéressés des Nations Unies, de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport sur l'expérience des Etats Membres
et des organes, organisations et organismes intéressés
des Nations Unies;

4. Lance un appel aux organes, organisations et
organismes intéressés des Nations Unies, notamment
à l'Organisation mondiale de la santé, pour qu'ils
fournissent l'assistance, les connaissances spéciali
sées et la coopération nécessaires pour la préparation
du rapport susmentionné.
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crime et le Iraitemenldes dé/il/qua,,'s : rapport préparé p.at /e Se
crétariat CD\lblication des Nations Unl~s, numéro de vente:
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35/1.. J'raCediQD_ drohsilel'hoIIlmede cerial·
_ca..... de dételaus

L'AI,C!mbllj glnlrale.
RaPPt.'ant ~... résolutio.n32Jl21 dU 16 dêcembre

1971. relative à la protection des droits de l'homme
llfVoir l>oclllfWlllsollkiels d" Cotr.rtil écollOmiqllt et social.

1.,:s"""illttllf~3 (ti/.I~13 ~<Coîr~1 eUl), dIap'XXVJ,
IeCt.A. ....

Commission des droits de "homme. en date du 29 ré- des personnes qui sont détenues pour des infractions
vrier 198011); qu'elles ont commises, ou qu'on les soupçonne

d'avoir commises, en raison de leurs opinions ou
2. Prie ·Ia Commission des droits de l'homme convictions politiques, ou en conséquence de leur

d'êtudierâ fond,lors de!Ja trente-septième session, le lutte contre le colonialisme, l'agression et l'occupa-
rapport du RapPorteur spécial; tion étrangère, et pour l'autodétermination, l'indé-

l.Exprime $tl profonde préoccupation devant la pendance, l'élimination de l'apartheid et de toutes les
détérioration de la situation des droits de l'homme au formes de discrimination raciale et de racisme, et la
Chili. sÏiDalée par Je Rapporteur spécial, en compa- cessation de toutes les vic~ations des droits de
raison avec la même période de l'année précédente. !'homme susmentionnées,
notamment en ce qui concerne la modification du Rappelant également sa résolution 33/169 du
système juridique .démocratique traditionnel. et des 20 décembre 1978, concernant la protection des droits
institutions et la répression de!> activités de défense de l'homme des personnes qui ont été arrêtées ou
des droits de l'homme menées par l'Eglise catholique sont détenues en raison de leurs acti.vités syndicales,
et de la vie universitaire;

4. Prie insttlmmef1t les autorités chiliennes de res- Notant toutefois·que, si certains détenus apparte-
nant aux catégories susmentionnées ont pu être dû-

pecter et depromouyoir les droits de l'homme, ment condamnés pour des infractions de droit
cçnformément aU'fresponsabilités que le Chili a as- .. ifi . 1
suméescn vertu de divers instruments interna- commun qUi pourratent just 1er lem arrestatIon, eur

détention ou leur emprisonnement, ou peuvent être
tionaux, et, en particulier, de prendre des mesures privés de liberté en attendant de passer en jugement
concrètes conformément àla résolution 21 (XXXVI) pour ces infractions, l'arrestation, la détention ou
de laCornmission desdroits de l'homme; l'emprisonnement pour des infractions de droit

,. Conclut. spr la base du rapport du Rapporteur commun ne sauraient se justifier s'ils se fondent sur
spécial. que. la. situatio.n des droits de l'homme au des lois de caractère discriminatoire ou impliquant
Chili ~ppetle une vigilance continue; d'autres violations graves, des droits de l'homme, y

6.S.e.dêclt1l'l'projolldément préoccupée par le fait ,compris l'apartheid,
qu'on manque encote de renseignements sur les nom- •Consciente que les personnes appartenant à ces
breuses personnes disparues, ce qui continue d'êtL. catégories sont eKposées à des dangers particuliers en
une violation flagrante et massive des droits de ce qui concerne la protection de leurs droits de
l'homme; l'homme et de leurs libertés,

7. .Prie de nouveau instamment les autorités chi- Notant que la violation de leurs droits de l'homme
liennes d"enquêteret de faire la lumière sur le sort des et de leurs libertés fondamentales peut consister en
persollnes qui ont disparu p()'~r des raisons politiques, l'arrestation ou la détention elle-même, ou en un
d'informer leurs famines des résultats obtenus et traitement qui leur est infligé,
d'cnaaaerdespoursuïtes contre lellresponsables de Rappelant la Déclaration universelle des droits de
ces disparitions; l'hommelt4 et les Pactes internationaux relatifs aux

8. Prie instamment les autorités chiliennes de res- droits de l'hommellS ,

pecter scrupuleusement le droit et le devoir du sys- Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes
tème jUdiciairechilienlic se prévaloir pleinement et les personnes contre la torture et autres peines ou
sans restriction de son pouvoir constitutionnel au titre . J' d . 1
d.el'haMtls cO~'PUS etdel'amparo; tnlitement~ crue s, mhumains ou dégra ants 16, qui

stipule que tout acte de torture ou toute autre peine
9. Prie de nouveau instamment les autorités chi- ou traitement cruel, inhumain ou dégradant est un

liennesdecoopéreravec le Rapporteur spécial et de outrage à la dignité humaine, qu'aucun Etat ne peut
.préselJ~er leurs commentaires sur les conclusions de autoriser ou tolérer la torture ou autres peines ou
son· tapPOrtàla Commission des droits de l'homme ù'aitements cruels, inhumains ou dégradants, et que
lors de sa trcnte-septième session; des circonstances exceptionnelles, telles qu'un état de

10.· Invite la Commission des droits de l'homme à aUerre ou une menace de guerre, !'instabilité politique
proroaerd'un an le mandat du Rapporteur spécial et intérieure ou tout autre état d'exception, ne peuvent
prie la COlllmission de faire rapport sur la situation être invoquées pour justifier la torture et autres pei
des droits de l'homnle au Chili à l'Assemblée géné- nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
raie. lors de sa trente-sixième session,· par l'inter- Rappelant également l'Ensemble de règles minima
mêdiaire du Conseil éçonomique et social. pom te traitement des détenustl7 ,

96eséance plénière Soulignant qu'il importe particulièrement de proté-
/5 décembre 1980 gel' le droit des détenus de ne pas être soumis à la

torture ou à d~autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradant!> et leur droit à ce qu~ leur
cause soit entendue équitablement par un tribunal
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l,

compétent, indépendant et impartial lorsqu'ils sont
accusés d'une infraction pénale,

Consciente du fait que, malgré des libérations de
détenus dans certains pays, la situation générale en ce
qui concerne l'arrestation et la détention de person
nes appartenant aux catégories susvisées est toujOUr:l
aussi grave,

1. Reconnaît que l'arrestation et la détention,
dans maintes régions du monde, de nombreuses per
sonnes pour les motifs susmentionnés posent souvent
de graves problèmes en matière de droits de l'homme
et que des mesures efficaces devraient être prises
pour les éliminer;

2. Renouvelle donc les demandes adressées aux
Etats Membres dans les résolutions 32/121 et 33/169
de l'Assemblée générale concernant la libération des
personnes en question et la protection de leurs droits
de l'homme fondamentaux lors de leur arrestation ou
pendant leur détention.

96e séance plénière
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35/190. Fonds de contributions volontaires des Na·
tions Unies pour les victimes de violations
massives et flagrantes des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 33/174 du 20 décembre

1978, par laquelle elle a créé un Fonds des Nations
Unies pour le Chili en tant que fonds chargé de rece
voir des contributions volontaires et de distribuer une
aide humanitaire, juridique et financière aux 'person
nes dont les droits de l'homm'e ont été violés au Chili,

Rappelant également sa résolution 34/176 du
17 décembre 1979,

Notant que tous les gouvernements sO,nt tenus. d~
respecter et de promouyoir les droits de l'homme
conformément aux engagem~nts qu'ils ont pris aux
termes de divers instruments internationaux,

Notant a'lec inquiétude que des violations massives
et flagrantes des drQits de l'homme sont commises
dans différents pays,

Considérant la situation des vlctimes de violations
massives ~t flagrantes des droits de l'homme où
qu'elles soient commises,

1. Décide de demander à la Commission des
droits de l'homme d'étudier, à sa trente-septième ses
sibn, la possibilité d'étendre le mandat du Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour le Chili,
chargé de recevoir des contributions. volontaires, et
en outre de définir des critères applicables à la di§tri·
bution de ces. contributions, par l'intermédiaire des
voies établies en matière. d'assistance, sous forme
d'aide humanitaire, juridique et fmancière, ~ux per
sonnes, non visées par le mandat d'autres fonds
d'affectation spéciale des Nations Unil"S existants,
dont tes droits de l'homme ont été violés de. façon
massive et flagrante, aux personnes . qui ont été
contraintes de quitter leur pays par suite de violations
massives et flagrantes de leurs droits de l'homme et
aux parents des personnes appartenant à l'un ou
l'autre des groupes susmentionnés, et de faire rapport

sur la question au Conseil économique et social lors
de sa première session ordinaire de 1~1;

2. Prie le Conseil économique et social de pré
senter 'à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, des recommandations concernant
l'extension du mandat de l'actuel Fonds d'affectation
spé~iate des Nations Unies pour le Chili pour qu'il
devienne un Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour ies victimes de violations massives et fla·
grante~ des droits de l'homme.

96e séance plénière
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35/191, Droit à l'éducation

L'A.~semblée générale,

Rappelant sa ré~olution 34/170 du 17 décembre
1979 sur le dro,it à l'éducation,

Rappelant le Pacte international relatif aux droits
écoqomiques, sociaux et culturels, adopté par sa ré
solutiop 2~OO A (XXI) du 16 décembre 1966, qui re
connaît,le droit de toute personne à l'éducation,

Ayant il l'esprit l'importance de la Convention
concernant la lutte contre la discrimination dans le
domaine de l'enseignementl18 , adoptée le 14 dé
cembre 1960 par la Conférence générale de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture,

Réaffirmant l'importance capitale. que revêt la réa
lisation ,du droit à l'éducation pour le plein épanouis
sement de la personnalité humaine et pour l'exercice
des autres droits et libertés fondamentaux de
l'homme',

Convaincue que l'éducation peut apporter une
contribution ,substantielle au progrès social, au
dévelo.ppement national, à la compréhension mutuelle
et à la'coopéiation entre les peuples, ainsi qu'au ren
forcement de la pai:J!, et de la'sécurité internationales,
. Rappelant que l'instauration du nouvel ordre éco

nomiquelnteniational exige la fourniture d'un appui
eff'îcaceen vue de l'amélioration et de'l'extension des
systèmes d'enseignement et de la formation d'Un per
sonnel spécialisé et de cadres qualifiés en vue de la
c~oi5sance économique des pays en dévelc(1pement,

Convaincue du caractère actuel et de l'urgence des
dispOsitions r~làtives à l'éducation qui figurent dans
la..Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le
développementll

!;! ,

Ayant à l'esprit le travail précieux de l'Organisation
des Nations Unies pour rédl..cation, la science et la
culture en ce qui concerne l'éducation et la formation
de .cadres :nationaux, ainsi que sa contribution im
portante à la mise en œuvre de la Stratégie intemli
tioQale du déve!oppement pour la troisième Décennie
des 'Nations Unies pour le développement,
. Se félicitant des recollllIlandations adoptées par 'la
Conférence mondiale de la Décennie dès Nations

III Nations UnieE, Recueil des Traités, vol. 429, nO 6193, p. 93.
I~? yoir,sect. V., résolution 35/56, annexe, sect. O.

1
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35/192. Situation des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales en El Salvador

L'Assemblée générale,
Guidée par les principes énoncés.dans la Charte des

Nations Unies et la Déclaration universelle des droits
de l'homme122,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de
promouvoir et d'encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Notant que tous les gouvernements sont tenus de
respecter et de promouvoir les droits de l'homme
conformément aux engagements qu'ils ont pri-s en
vertu de divers instruments internationaux,

Ayant à /'esprit la résolution 19 adoptée le 30 juillet
1980 par la Conférence mondiale de la Décemiie des
Nations Unies pour la femme t23 ,

Consternée par les rapports signalant des violations
des droits de l'homme en El Salvador et s~rtoutpar la
mort de milliers de personnes et le climat de répres
sion et d'insécurité régnant dans le pays, qui encou
rage le terrorisme par des groupes paramilitaires et
leur permet de s'y livrer avec impunité,

Profondt.,'rnent choquée par l'assassinat abject de
l'archevêque Oscar Arnulfo Romero, personnalité
prestigieuse qui s'est distinguée dans la défense des
droits de l'homme du peuple salvadorien, et par la
persécution de personnalités salvadoriennes telles que
Mgr Arturo Rivera Damas, administrateur apostoli
que de l'Archidiocèse de San Salvador,

Gravement préoccupée par le fmt que l'on ignore
toot du sort de nombreuses personnes détenues par
les autorités, .

.'

UZRésolution 217 A (DI). . .
1Z; Voir Rapport de la coriférencemondÛlle de la Décennie des

-Nalions Uniês pour la femme: égalité, développement ,ct paix.
Copenhague. 14-30 juillet 1980 (publication des· H!i!nOI,g UlÙes,
numéro de yente : F.80.1V.3 et rectificatif), cbap. J, sect. B~

Unies pour la femme relatives à l'imJK)rtance que 7, Invite le Directeur général de l'Organisation
revêt la non-discrimination dans l'exercice du droit à des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
l'éducation pOlir l'amélioration de la condition de la culture à inclure dans la consultation des Etats Mem
femme en général et des jeunes femmes en parti- bres et des institutions spécialisées, à laquelle il pro-
culier120, cédera avant l'établissement du projet de plan à

Prenant note ilvec salisfaction de l'intêrêt mani- moyen terme po~r 1984-1989, d~s éléme~ts qui l~i
festé par le Conseil exécutif de l'Organisation des peymettron,t de re~ndr~ ~ux preoccl;lp~tions expn-
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul- mees par 1Assemble,e gen~rale aux almeas b et c du
ture pour l'application de la résolution 34/170 de l'As- paragraphe 3 de sa resolution 34/170;
semblée générale, 8. Invite le Directeur général de l'Organisation

1. lnl'ite tous les Etats à envisager d'adopter des des Nati?ns Unie~, pour l'édu~ation.' la science et la
mesures appropriées d'ordre législatif, administratif ~ultu~! a ia lumtere de la. re~olution 34/170.,et d~
ou autre, y compris des garanties matérielles, en vue 1e~penenc,e ?e cette .or~~atlOn en la matiere, a
d'assurer le plein exercice du droit à l'éducation uni- . ~~~enter a ! Assemblee generale, lors de sa trente-
verselle, notamment en garantissant le caractère obU- SIXleme .~ess!on, un rapport sur les mesures les pl~s
gatoire et gratuit de l'enseignement primaire, la géné- appropne~s a prel.1dre pa~ les Etats Mem~res, aux 01-

ralisation et l'instauration progressive de la gratuité veaux national C?t ~nt~~atlo~al, pour la,mls~ en.œuvre
de l'enseignement secondaire, l'égalité d'accès à tous efficace ,d~ ~rOlt a .1 education ,dans 1apphcation de
les moyens d'enseignement et l'accès des jeunes gé- la ~~~tégle ,mte~atlonale d~ devel~ppement pouy la
nérations à la science et à la culture; trOisleme Décenme des Nations Umes pour le deve-

. . loppement.
2. Fait appel aux Etats qUI n'ont pas encore ratl-

fié le Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et la Convention concer
nant la lutte contre la discrimination dans le domaine
de l'enseignement pour qu'ils accélèrent leur procé
dure de ratification, et aux Etats parties à ces instru
ments et à d'autres instruments en vigueur dans ce
domaine pour qu'ils appliquent systématiquement les
dispositions de ces instruments;

3. Invite tous les Etats à apporter toute l'attention
nécessaire à l'élaboration et à la définition plus pré
cise des moyens de mise en application des disposi
tions concernant le rôle de l'éducation qui figurent
dans la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement;

4. Invite toutes les institutions spécialisées à
coopérer avec l'Orgartislltion des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour faire en sorte
que l'éducation ait une haute priorité dans la mise en
œuvre des différents programmes et projets qui seront
entrepris dans le cadre de la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement; .

5. Fait appel de nouveau à. tous les Etats, en par
ticulier auX pays développés, pour qu'ils appuient ac
tivement, grâce à l'octroi de bourses et par d'autres
moyens, y. compris l'augmentation générale des res
sources consacrées à l'éducation et à la formation. les
efforts des pays en développement dans le domaine
de l'enseignement et de la formation du personnel na
tional nécessaire dans l'industrie, l'agriculture et
d'autres secteurs d'activité économique et sociale;

6. Exprime ses remerciements au Dire.cteur géné
ral de l'Organisation des Nations UniespourI'éduca
tion, ta science et la culture pour son rapport sur le
droit à l'éducation, présentê err exécution de la réso
lution 34/170 de l'Assemblée 0 généralet2t ;

129 Voo:Rqpport de laConJërencemondiale de la DécennÎe des
Nations Unies pour la ft?mme:. egalilé. développement et paix.
Copenhague.14·~Oj&lillet 19:j (Jlqblica.~oncùs Nations UlÙes,
nullléro de vente~ F.80.lV.3 et rectificatif), chap. J.

12IAI3S/148~ annellè.
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VI.

Profondément indignée .p~r l'assassinat de.M. En~
que Alvarez Côrdova, president du Front dem()c~ti

que révolutionnaire d'El S~~ado~, ai~si quC? de cmq
autres dirigeants du Comite executif dudlt Front,
.commis le 27 novembre 1980 à San Salvador,

Considérant que la fourniture d'armes et a~tre ~s

sistance militaire contribuera à aggraver la situation
dans ce pays,

1. Exprime sa vive préoccupation devant l~s vi?
lations graves des droits de ['homme et des hbertes
fondamentales commises en El Salvador;

2. Déplore les meurtres, disparitions et autres
violations des droits de l'homme signalés en El Sal
vador et demande aux autorités salvadoriennes de
prendre rapidement des mesures pour p~é,:enir les
activités répréhensibles de groupes paramlhtalres;

3. Prie instamment le Gouvernement salvadorien
de faire le nécessaire pour assurer le respect total des
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans
ce pays et pour assurer la sécurité de Mgr Arturo ~

vera Damas, administrateur apostolique de l'Archl~
diocèse de San Salvador, dont la vie est en danger;

4. Lance un appel pour que la violence cesse et
que les droits de l'homme soient pleinement respectés
en El Salvador;

5. Demande aux gouvernements de s'abstenir de
fournir des armes et autre assistance militaire dans les
circonstances actueIles;

6. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner la situation des droits de l'homme en El
Salvador à sa trente-septième session.

96e séance plénière
15 décembre 1980

35/193. Question des disparitions involontaires ou
forcées

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre

1978, intitulée "Personnes disparues",
Ayant à l'esprit la résolution 20 (XXXVI) de ~a

Commission des droits de l'homme, en date du 29 fe
vrier 1980124, la résolution 1979/38 du Conseil écono
mique et sociaI, en date du 10 mai 1979, et la résolu
tion 23 adoptée le 30 juillet 1980 par la Confér~nce

mondiale de la Décerinie des Nations Unies pour la
f~mmel23,

Convaincue de la nécessité d'entreprendre une ac
tion appropriée, en consultation ~ve~ les. go'!verne
ments concernés, pour promouvOlr 1apphcation d~s

dispositions de la résolution 33/173 de l'Assemblee
générale et des autres résolutions de l'Organisation
des Nations Unies ayant trait au sort des personnes
portées manquantes ou disparues,

Ex["'ff"""ant à nouv;au son émotion devan.t ~'an
goisseA ~e chagrin des familles de personnes victimes
de disparitions involontaires ou forcées,

I~ Voir DoCuments officiels. du Conseil économique et social,
1980, Supplément no3· (E/1980/13 etCorr.l et 2), clitlp. XXVI,
sect. A.

1. Se félicite de la création par la Commission des
droits de l'homme du groupe de travail chargé d'exa
miner les questions concernant les dispari.tions inyo
lontaires ou forcées de personnes et de presenter a la
Commission, lors de sa trente-septième session, un
rapport sur ses activités, accompagné de ses conclu
sions et recommandations;

2. Prie la Commission des droits de l'homme de
continuer à étudier cette question en priorité et de.
prendre toute mesure qu'eIle jugerait nécess~re à la
poursuite de son action concernant la queiitton des
disparitions hlvolont~re~ ou for<:ées I?rsqu'elle exa
minera le rapport qUI lut sera presente par le groupe
de travail à sa trente-septième session;

3. Lance un appel à tous les gouvernements afin
qu'i!s coopèrent avec le groupe de travail et la
Commission des droits de l'homme et leur permettent
de s'acquitter.de leur tâche avec efficacité et dans un
esprit humanitaire;

4. Prie le Secrétaire général d'attirer l'attention de
tous les gouvernements, institutions régionales et
interrégionales et institutions spécialisées sur les
préoccupations exprimées dans la présente réso
lution.

96f!séance plénière
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35/194. Rapport du Conseil économique et social:
services du Secrétariat chargés des droits de
l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/47 du 23 novembre
1979,

Rappelant la résolution 22 (XXXVI) de la Commis
sion d~s droits de l'homme, en date du 28 février
1980124,

Rappelant également la décision 1980/1~2. du
Conseil économique et social, en date du 2 mat 1980,

.Ayant examiné le rapport du Secrétaire générall25•

Notant que, dans le rapport annuel' sur l'activité de
l'Organisation qu'il a présenté à l'Assemblée générale
lors de sa trente-quatrième session, le Secrétaire gé
néral s'était déclaré prêt à examiner toute suggestion
utile visant à renforcer la contribution du Secrétariat
dans un domaine qui est d'une importance. fon
damentale pour le développement futur de notre· so
ciété126,

Notant également que, dans son rapportU5, le Se
crétaire général déclare que, bien que la Divl$Îon des
droits de l'homme satisfasse aux çritères tecbniques
nécessaires pour être. transformée en Centre, comme
il l'avait précisé dans son rapport sur la nom~nclature

des services du Secrétariat127,il pense qu'il est né-
cessaire d'étudier la question plus avant, .

Prie le Secrétaire général de garder cette question à
l'étude en vue de faire changer l'appellation de la Di-

1:15 A/3S/6f11. .
126 Voir Documents officiels de l'Assemblée génêrale, t~nt~

quatrième session, Supplément nO 1 (A/34/t), sect. VU.
127 A/C.S/32/17. •
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6. Souligne l'appel qu'c

vernements pour leur dema
financier au Fonds des N;
contre l'abus des drogues,
grande efficacité aux me!
l'offre, le trafic et la demar
et demande en particulier
d'assistance pour leurs pr
des cultures ou de répress
présenter des projets appre
tres organes internationau
projets pouvant faire l'obj
raie au dévebppement; .

7. Souligne qu'il est né
ducteurs bénéficient d'une
vernements intéressés et
tionales concernées, qui lel
contre l'abus des drogues
politiques de substitution
grammes de répression de 1

8. Demande à tous les J
convient en vue d'empêche
l'exportation, l'importation
mation non contrôlés ou i
des substances psychotrope
res voulues pour empêche
tances chimiques aux fins (

9. Demande à la COiru
présenter, lors de sa trent
programme international ~

drogues achevé afin que c
taillée et coordonnée puis
possible par des mesures
des drogues, éliminer la pre
cites, informer le public p
dangers des drogues et aSSl
daptation des personnes qL
à l'égard des drogues et de

10. Invite le Conseil éc
corder une fois de plus une
questions lors de sa pren
1981;

Il. Prie le Secrétaire
présente résolution à tous 1

35/196. EXl

L'Assemblée générale,
Consciente du mandat qu

Nations Unies de promouv
pect de.. droits de l'homme
tales pour tous,

Troublée par l'étendue e
déplacements massifs de p
centaines de milliers d'ho
dans de nombreuses région

Notant le très lourd far
premiers pays et territoire
les victimes de ces mouve

...... dains et massifs,

U1Voir 1kJcuments officiels du Conseil économique el social,
1979, Supplément no 5 (E/I979/3S), chap. XlV, sect.A.

m Ibid., 1980, Supplément nO 4 (E/1980/14), chap. XlI, sect. A.
m Documents officiels de l'Assemblée générale, trente

, cinquième session, SuppMment no 3 (A/3S/3/Rev.I), chap. XXIII.
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vision des droits de l'homme en Centre pour les droits l'abus des drogues, notamment par la rêduction de
de l'homme, lorsqu'il jugera le moment opportun, en l'offre, de la demande et du trafic illicites,
tenant co~pte des vl!es ~xprimée~ par le,s Etats Consciente qu'il faut établir, et constamment met-
M~mb!e~ a la trente-cmquleme seSSlOn de 1Assem- tre à jour. un programme international quinquennal de
blee generale. lutte contre l'abus des drogues, comme l'ont préco

nisé l'Assemblée générale dans sa résolution 32/124
du 16 décembre 1977 et la Commission des stupé
fiants dans ses résolutions 8 (XXVIII) du 23 février
1979131 et 5 (S-VI) du 20 février 1980132 , programme
qui serait complété par une stratégie ou un pro
gramme à long terme,

Prenant acte du rapport du Conseil économique et
social sur les stupéfiants133,

1. Prend note des r~solutions et décisions adop
~ées par le Conseil économique et social à sa première
session ordinaire de 1980 au sujet des stupéfiants, qui
ont été rédigées sur la base du rapport de la Commis
sion des stupêfiants sur sa sixième session extra
ordinaire, et prie instamment tous les organismes et
organisations qui œuvrent à l'application des résolu
tions visées dans le préambule, ainsi que tous les
Etats et organisations dont l'assistance a été sollici
tée, de prendre les mesures nécessaires afin que le
programme envisagé pour lutter de manière pratique
et dynamique contre l'abus des drogues puisse être
achevé et mis en œuvre à la date la plus rapprochée
possible;

2. Réitère l'appel qu'elle a lancé à tous les Etats
qui ne sont pas encore devenus parties à la Conven
tion unique sur les stupéfiants de 1961, au Protocole
de 1972 portant modification de la Convention unique
sur les stupéfiants de 1961 et à la Convention de 1971
sur les substances lJsychotropes pour leur demander
de prendre les dispositions nécessaires pour adhérer à
ces conventions et en assurer ainsi l'application uni
verselle;

3. Invite tous l~s gouvernements à collaborer
étroitement avec l'Organe international de contrôle
des stupéfiants, .la Division des stupéfiants et les au
tres organismes intéressés de5 Nations Unies en leur
fournissant les renseignements nécessaires pour leur
permettre de s'acquitter des tâches qui leur incom
bent à la fois en vertu des dispositions des conven
tions relatives aux stupéfiants et conformément à
leurs objectifs;

4. Prie instamment tous les Etats de prendre les
dispositions voulues pour appliquer ' . résolutions
1979/8 et 1980/20 du Conseil économiq...e et social, èn
date des 9 mai 1979 et 30 avril 1980, en vue de réali- '
ser et de maintenir un équilibre durable entre l'offre
et la demande d'opiacés et d'empêcher le détourne
ment de la production licite vers les circuits illicites;

5. Invite les Etats concernés à prendre des mesu
res appropriées pour comb!ittre les puissants intérêts
économiques qui propagent une image fausse et
trompeuse de l'usage ~es drogues en vUe d'accroître
le nombre de ceux qui en abusent et d'en légaliser
l'usage abusif;

35/195. Coopération internationale pour la lutte
contre l'abus des drogues

L'Assemblée générale,
Rappelant une fois de plus les résolutions relatives

au problème de la lutte contre l'abus des drogues
adoptées au cours des dernières années par l'Assem
blée générale, le Conseil économique et social, la
Commission des stupéfiants, l'Organisation mondiale
de la santé et d'autres organismes compéknts,

Rappelant plus particulièrement sa résolution
3,4/177 du 17 décembre 1979, dans laquelle elle a sou
ligné l'importance de la coopération internationale
pour la lutte contre l'abus des drogues,

Reconntlisstmt la menace crotssante que consti
tuent la propagation de l'abus des drogues, son inci
dencegrave sur la santé humaine, ses (-CÇ'ets préjudi
ciables sur le développement social (désintégration
sociale, accroissement de la criminalité), le progrès
économique et la sécurité nationale d'un certain nom
bre, de PaYs,

Consdente que le trafic illicite des drogues et les
bénéfices qu'en retirent les trafiquants et les organi
sations de manfaiteurs représentent une menace pour
le bien-être socio-économique de nombreux pays,

Se- réfém"t. aux dispositions· pertinentes de la
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 128 , de
laditeConventiontelie que modifiée par le Protocole
de 1972portant'amendement de la Convention unique
sur l"s stupéfiants de 1961121) et de la Convention de
1971 SUl' les substances psychotropes130, qui servent
de' base à tous leseffotls1nternationaux consacrés à
.JaJutte contre J'abus des drogues;

Notanfavec 'satisfaci~on ·les réslA1tats positifs qui
ontétê àtteints dans un certain nombre de pays en ce
qui çoncerne. la lutte contre l'abus et le trafic des
drogues,

-Préoccupée par le fait que, malgré tout, bon nom
bredesohjectifs de la lutte.contre l'abus des drogues,
énances dans les conventions internationales. sur les
stupêtiantset dans les résolutions et documents de la
Commission. des stupéfiants et d'autres organes
intêrttationau:lC, s'occupaot de la question, n'ont pas
été réalisés~

~eçiJnniliss'mt que la communauté internationale;
en-pllrticUlier l'Organisation des Nations Unies, doit,
o\ltreJ'adoption de mesures nationales,intensifieret
éOncerter ses efforts pour résoudre le problème de

.' .' :~. .... . '.' , " ;
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6. Souligne l'appel qu'elle a lancé à tous les gou
emements pour leur demander d'accroître leur appui
nancier au Fonds des Nations Unies pour la lutte
ontre l'abus des drogues, afin de conférer une plus
rande efficacité aux mesures destinées à réduire
offre, le trafic et la demande illicites de stupéfiants,
t demande en particulier aux Etats qui ont besoin
'assistance pour leurs programmes de substitution
es cultures ou de répression de la toxicomanie de
résenter des projets appropriés au Fonds et aux au
res organes internationaux de financement ou des
rojets pouvant faire l'o~jet d'uQe assistance bilaté
ale au dévebppement;
7. Souligne qu'il est nécessaire que les pays pro

ucteurs bénéficient d'une assistance accrue des gou
emements intéressés et des organisations interna
ionales concernées, qui leur permette de mieux lutter
ontre l'abus des drogues au moyen n.1tamment de
olitiques de substitution des cultures ou de pro
rammes de répression de la toxicomanie;
8. Demande à tous les Etats de coopérer comme il

onvient en vue d'empêcher la culture, la production,
exportation, l'importation, le transit et la consom
tation non contrôlés ou illicites des stupéfiants ou
es substances psychotropes, et de prendre les mesu
es voulues pour empêcher l'emploi abusif de subs
mces chimiques aux fins de production de drogues;
9. Demande à la Commission des stupéfiants de

résenter, lors de sa trentième session ordinaire, le
rogramme international de lutte contre l'abus des
rogues achevé afin que cette stratégie mondiale dé
ail1ée et coordonnée puisse se traduire le plus tôt
ossible par des mesures visant à interdire le trafic
es drogues, éliminer la production et la demande iIli
ites, informer le public partout dans le monde des
angers des drogues et assurer le traitement et la réa
aptation des personnes qui souffrent de dépendance
l'égard des drogues et de toxicomanie;
10. Invite le Conseil économique et social à ac

order une fois de plus une attention particuliè:-e à ces
uestions lors de sa première session ord;naire de
981;

Il. Prie le Secrétaire général de transmettre la
résente résolution à tous les gouvernements.

96e séance plénière
15 décemhre 1980

35/196. Exodes massifs

L'Assemhlée générale,
Consciente du mandat que lui confère la Charte des

lations Unies de promouvoir et d'encourager le res
ect de... droits de l'homme et des libertés fondamen~

lies pour tous,
Troublée par l'étendue ef I;ampleur des exodes et

éplacements massifs de populations portant sur des
entaines de milliers d'hommes, femmes et enfants
ans de nombreuses régions du monde, .

Notcint le très lourd fardeau qui est imposé aux
remiers pays et territoires d'accueil qui hébergent
:s victimes de ces mouvements de populations sou
ains et massifs,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil écono~
mique et social relatives aux efforts internationaux vi
sant à répondre par une aide humanitaire aux besoins
en cas de situation d'urgence,

Rappeltmt la résolution 30 (XXXVI) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du Il mars
1980134, relative aux droits de l'homme et aux exodes
massifs,

1. E'(prime sa profonde préoccupation devant la
persistance d'exodes et de déplacements massifs de
populations et devant les souffrances et les problèmes
qui en résultent pour les personnes et les Etats
concernés;

2. E'Cprime sa détermination de faciliter la solu
tion des problèmes causés par ces mouvements mas
sifs de populations;

3. Fait sienne la demande formulée par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
30 (XXXVI);

4. Prie la Commission des drnits de l'homme
d'examin~r, lors de sa trente-septième session, le
rapport qui lui sera présenté par le Secrétaire général
et, sur la base de ce rapport, de formuler des recom
mandations sur la suite qu'il convient d'y donner;

5. Décide, compte tenu de l'examen qu'y aura
consacré la Commission des droits de l'homme,
d'examiner cette question lors de sa trente-sixième
session au titre du point intitulé "Rapport du Conseil
économique et social".
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35/197. Dispositions à pFend~e, aux niveaux régio
nal, national et local, pour assurer la pro
motion et la protection des droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/171 du 17 décembre
1979, dans laquelle elle a fait de nouveau appel aux
Etats des régions où des dispositions n'ont pas encore
été prises au niveau régional, dans le domaine des
droits de l'homme, pour qu'ils envisagent la conclu
sion d'accords en vue de l'adoption dans leurs régions
respectives d'arrangements régionaux appropriés
pour assurer la promotion et la protection des droits
de l'homme,

Rappelant également sa résolution 34/49 du 23 no
vembre 1979, relative aux institutions·nati0l1ales pour
la promotion t:t !a protection des droits de l'homme,

1. Note avec satisfaction les efforts actuellement
réalisés dans le cadre de l'Organisation de l'unité afri
caine pour élaborer une charte africaine des droits de
l'homme et créer une commission africaine des droits
de l'homme, et prie le Secrétaire général de maintenir
une coopération étroite avec le Secrétaire général de
l'Organisation de l'unité africaine sur cette question
et de tenir l'Assemblée général~ et la Commission des
droits de l'homme informées de la façon qu'il le juge
appropriée;

134 Voir Documents officiels du Conseil économique et social.
1980. Supplément nO 3 (E/I980/I3 ~t Cort.1 et 2), chap. XXVI;
Sect. A.
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2. Accueille m'ec s(llisfaction l'offre du Gouver
nement sri-lankais d'accueillir un séminaire d'Etats
Membres de la région asiatique pour examiner les
di~sitions à prendre en vue d'assurer la promotion
et la protection des droits de l'homme dans cette
rêsion;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les dispo
sitions voulues à l'issue des consultations avec les
Etats Membres de la région asiatique en vue de
convoquer le séminaire susmentionné à Colombo, en
1981, ct d'informer l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième st~ssion, des délibérations du sémi
naire.
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35/198. Mesures destinées à améliorer la situation
et à· faire respecter les droits de l'homme
et la dignité de tous les travailleurs mi
grants .

L'Assemblée génértlle,

AjJirmcmt. la nécessité de réaliser la .coopération
internationale en résolvant les problèmes in~erna
tionaux .d'ordre économique, social, intellectuel ou
humanitaire, en développant et en encourageant le
respect d~s droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion,

Rcrppelant à cet égard les termes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme135, ceux de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination racialel36 et ceux des
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme137

,

Com'ctinc'IIe de la contribution des travailleurs mi
pnts à la· ~roissance économique et au dévelop
pement social et culturel des pays d'accueil,

Aycmt li l'esp";t les instruments internationaux éla
borésen matière de protection des travailleurs mi
grants par les institutions spécialisées· et notamment
parl'Organisation internationale du Travail,

Gcrrdatlt ci l't!.vprif la Convention sur les travailleurs
misrants (dispositions complémentaires), de 19751311

et la Recommandation concernant les travailleurs mi
grants, de 1975(~9, adoptées par la Conférence. géilé
raIe de l'Organisation internationale du Travail,

Const:iente,c~pendant. de l'effort qu'il reste à réa
liser en VUe d'assurer la protection des droits et
l'amélioration des conamons de .vie de tous les tra
vailleurs migrants et de leurs familles,

Préol:cupél{ par le fait que le problème des travail
leurs..,.igrants s'aggrave dans_certaines régions, pour
desf1lisonspolitiques. etéçonomiques conj()OctureUes
etipout'~es ràisons sQcialesetcultllrelles,

tnRêsOlutioll %17A (!I~). .. . ...
t•.i~\ltion~l06A (XX). annexe.
1~7RisolutiOll2200 A (XXI), annexe. . .
UIBufèllu .În.et'itational du travail, BlIlletÎII. ojJil'iel. vol. LVIII,

197'~ sêrieA, n"I,Convention nO-143,
,U·/biII•• n"l, Recommaitdation.n" 151.

Reconnaissant la nécessité pour les gouvernements
des pays d'accueil et ceux des pays d'envoi de coopé
rer en vue de trouver des solutions favorables à
l'amélioration de la situation et au respect des droits
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles,

Réaffirmant que la famille est l'élément naturel et
fondamental de la société et a droit à la protection de
la société et de l'Etat et que, dans ce contexte, les
familles des travailleurs migrants ont droit à la même
protection que les travailleurs migrants eux-mêmes,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre
1979, par laquelle elle a décidé de créer à sa treqte
cinquième session un groupe de travail ouvert à tous
les Etats Membres, chargé d'élaborer une convention
internationale sur la protection des droits de tous les
travailleurs migrants et de leurs familles,

Notant avec satisfaction que le Groupe de travail
pour l'élaboration d'une convention internationale sur
la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles a pu commencer ses travaux
au cours de la trente-cinquième session, dans le cadre
du mandat qui lui a été assigné,

Notant, en p3rticulier,·I'importance pour le Groupe
de travail de réaliser un progrès substantiel avant la
trente-sixième session de l'Assemblée générale, en
vue de faciliter l'accomplissement de sa tâche,

1. Se félidte de ce que le Groupe de travail ait
entamé ses travaux au cours de la présente session en
vue de l'élaboration d'Un projet de convention sur la
protection des droits de tous les travailleurs migrants
et de leurs familles;

2. Prend acte avec sCltisjaction du rapport du Pré
sident du Groupe de travaiP40 ainsi que des docu
ments qui y sont annexés;

3. Décide que le Groupe de travail tiendra une
réunion intersessions d'une durée de deux semaines,
à New York, au mois de mai 1981, immédiatement
après la première session ordinaire de 1981 du Conseil
économique et social, afin de pouvoir poursuivre ses
travaux en vue de s'acquitter au mieux de son mandat
au cours de la trente-sixième session de l'Assemblée
générale;

4. Im'Ue le Secrétaire général à communiquer aux
gouvernements le rapport du Président du Groupe de
travail ainsi que les documents qui y sont annexés
afin de permettre aux membres du Groupe de travail,
à la lumière des instructions de leurs gouvernements
respectifs, de procéder, au cours de la deuxième
phase de ses activités, lors de la réunion intersessions
de mai 1981, à la rédaction d'un avant-projet de
convention qui sera examiné par l'Assemblée géné
rale à sa trente-sixième session;

5. In\'ite \ également le Secrétaire général à
communiquer. pour information, les documents ci
dessus mentionnés aux organismes compétents des
Nations Unies et aux organisations internationales
intéressées, afin de leur permettre de participer aux
travaux du Groupe de travail et de.coopérer à l'élabo-
ration du projet de convention; .

6.1n\'ite en o~ltre le Secrétaire général à commu
niquer aux gouvernements,' aux organismes. compé-
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Question de la protection juridique interita
tionale des droits de l'homme dàns le cas
des personnes qui ne sont pas des ressor
tissants du pays dans lequel elles vivent

tents des Nations Unies et aux organisations interna- mandé que l'Assemblée envisage d'adopter une dé-
tionales intéressées le rapport et l'avant-projet de claration à ce sujet,
convention qui seront établis par le Groupe de travail 1. Prend note du fait que le groupe de travail à.
lors de sa réunion intersessions de mai 1981, en vue composition non limitée chargé d'élaborer le texte
d'assurer une préparation effective des travaux de la final du projet de déclaration sur les droits de
trente-sixième session de l'Assemblée générale visant l'homme des personnes Qui ne SOGt pas des ressortis-
à l'élaboration d'un projet de convention sur la pro- sants du pays dans lequel elles vivent a fait œuvre
tection des droits de tous les travailleurs migrants et utile mais n'a pas eu le temps de mener à bien sa
de leurs familles; tâche;

7. Décide que le Groupe de travail se réunira au . 2. Décide de créer à sa trente-sixième session un
cours de la trente-sixième session de l'Assemblée gé- groupe de travail à composition non limitée, chargé
néraIe en vue de poursuivre ses travaux relatifs à de mener à bien l'élaboration du projet de déclaration
l'élaboration d'une convention internationale sur la sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont
protection des droits de tous les travailleurs migrants pas des ressortissants du pays dans lequel elles
et de ieurs familles. vivent;

96e séance plénière 3. Exprime l'espoir qu'un projet de déclarati~n
15 décembre 1980 sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont

pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent
sera adopté par l'Assemblée générale à sa trente
sixième session.35/199.

l.'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit les résolutions 1790 (UV) et 1871

(LVI) du Conseil économique et social, en date des
18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives à la question de
la protection juridique internationale des droits de
l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent,

Prenant note des résolutions 8 (XXIX)141, 11
(XXX)142, 16 (XXXV)143 et 19 (XXXVI)144 de la
Commission des droits de l'homme, en date des
21 mars 1973, 6 mars 1974, 14 mars 1979 et 29 février
1980, sur le même sujet,

Prenant note également de la résolution 9 (XXXI)
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités, en
date du 13 septembre 1978145,

Rappelant que le Conseil économique et social, par
sa résolution 1980/29 du 2 mai 1980, a décidé de
transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-cinquième session, le texte du projtjt de décla
ration sur les droits de l'homme des personnes qui ne
sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles
vivent, établi par le Rapporteur spécial de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, la baronne
Elles, et modifié par la Sous-Commissionl46 ainsi que
les observations sur ce texte reçues des Etats Mem
bres147 en application de la décision 1979/36 du
Conseil, en date du 10 mai 1979; et qu'il a recom-

. 141 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément nO 6 <E/5265), chap. XX,
sect. A.

142Ibid., cinquante-sixième session, Supplément nO 5 (E/5464),
chap. XIX, sect. A.

143 Voir Documents officiels du Conseil économiqUe et social,
1979, Supplément nO 6 (E/l979/36), chap. XXIV, sect. A.

1441bid.. 1980, Supplément no 3 (E/l980/I3 et Corr.1 et 2),
chap. XXVI, sect. A.

145 Voir E/CN.4/l296, chap. XVII, sect. A.
146 E/CN.4lt336.
147 EleN.4/1354 et Add.1 à 6.

35/200. Mesures à prendre contre 'es activités na
zies, fascistes et néo-fascistes et toutes les
autres formes d'idéologies et pratiques to
talitaires fondées sur l'intolérance ràciale,
la haine et la terreur .

L'Assemblée générale,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est
née de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agres
sion et l'occupation étrangère et que, dans la Charte
des Nations Unies, les peuples se sont déclarés réso
lus à préserver les générations futures du fléau de la
guerre,

Ayant cl l'esprit les souffrances, la destruction et la
mort de millions de victimes de l'agression, de l'oc
cupation étrangère, du nazisme et du fascisme,

Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la
Charte qui visent à maintenir la paix et la sécurité
internationales, à développer entre les nations des
relations amicales fondées sur le respect du principe
de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à
disposer d'eux-mêmes, et à réaliser la coopération
internationale,

Soulignant que le nazisme et le fascisme, dans
toutes leurs manifestations, risquent de compromettre
la paix du monde et la sécurité internationale et cons
tituent un obstacle aux relations amicales entre les
Etats et les peuples ainsi qu'à la promotion et au res-
pect des droits de l'homme, .

Réiiffirmant que la poursuite et le châtiment des
crimes de guerre et des crimes contre la paix et l'hu
manité, conformément aux résolutions 3 (1) et 95 (1)
de l'Assemblée générale, en date des 13 février 1946
et Il décembre 1946, constituent un engagement uni
versel pour tous les Etats,

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 dé
cembre 1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2545
(XXIV) du 11 décembre 1969,2713 (XXV) du 15 dé-
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~~rnbre 1970, 2839 (XXVI) du 18 décembre 1971 et
34J2~ !lu !5 novembre 1979,

Rappf!/ant égcllf!ment la Déclaration sUr le progrès
et le développement dans le domaine social141, la Dé~

~Iaration des Nations Unies sur l'élimination de tou~
tes les formes de discrimination raciale149 et la Décla~
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux150•

Soulignant l'importance de la Déclaration univer
selle des droits de l'hommem , des Pactes interna
tionaux relatifs aux ~roits de l'homme15Z, de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale153, de lil Con
vention pour la prévention et )a répression du crime
de génocidel54 et des autres instruments internatio
naux pertÏiitnts,

AYlmt li l'esprit que toutes les idéologies et prati
ques totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, la
haine et la terreur. y compris les activités nazies,
fascistes et·néo-fascistes et celle& qui reposent sur le
dlSni systématique des droits de: l'homme et de!'! li
bertés fondamentales, sont totaltement incompatioles
avec la Charte des Nations Unies, la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale1S5• la
Déclaration relative aux principes du droit interna.
tional touchant les relations amicales et )a coopé
ration· entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Uniesl56 et la Déclaration sur la préparation
des sociétés à vivre dans la paix157•

Profondément préoccupée par l'accroissement, aux
niveaux national et international. des activités qui
pro~ent des formes totalitaires d'idéologies et de

,.- Résolution 2542 (XXIV).
14' Résolulion 1904 (XVlII).u, Résolution 15•• (XV).
u. Résolution 217 A (III).
lU Résolution 2200 A (XXI), annexe.
151 RéaOIution 2106 A (XX), annexe.
154 Résolution 260 A (III). annexe.
155 Résolution 2734 (XXV).
ut Résolu1ÏOll2625 (XXV), annexe.
'$7 Résolution 33113.

pratiques, fondées sur l'intolérance raciale, la haine et
la terreur, y compris les activités nazies, fascistes et
néo-fascistes,

1. Condamne toutes les formes d'idéologies et de
pratiques totalitaires fondées sur ('intolérance raciale,
la haine et la terreur, y compris les activités nazies,
fascistes et néo-fascistes, et celles qui reposent sur le
déni systématique des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales;

2. Prie instamment tous les Etats de veiller dû
ment à appliquer les dispositions énoncées dans la ré-
solution 2839 (XXVI) de l'Assemblée ,~énér.ale

conformément aux dispositions de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et, plus particulière
ment, ~ prendre les mesures nécessaires contre les
activités des groupes et organisations pratiquant le
nazisme, le fascisme, le néo-fascisme ou d'autres
idéologies fondées sur l'intolérance raciale, la haine et
la terreur, conformément aux systèmes cons
titutionnels nationaux;

3. Prie tous les Etats de communiquer au Secré
taire général leurs observations sur ces problèmes et
sur les mesures à prendre aux niveaux national et
international pour abolir le nazisme, le fascisme, le
néOofascisme et les idéologies connexes fondées sur
l'intolérance raciale, la haine et la terreur;

4. Prie la Commission des droits de l'homme
d'examiner cette question à sa trente-septième ses
sion, au titre du point de l'ordre du jour intitulé
"Question des mesures à prendre contre les idéolo
gies et pratiquès fondées sur la terreur ou l'incitation
à .la discrimination raciale ou toute forme de haine
d'un groupe";

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
un rapport établi à la lumière des débats qui auront
lieu à la Commission des droits de l'homme et sur la
base des observations communiquées par les Etats.
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de l'indépendance aux pays et a.ux peuples colo
niaux2 ,

Ayant entendû les déclarations relatives à la ques
tion du Sahara occidental, notamment celle du repré
sentant du Frente Popular para la Liberaci6n de Sa
guia el-Hamra y de Rio de Ore3,

Ayant cl l'esprit la profonde préoccupation de l'Or
ganisation des Nations Unies, de l'Organisation de
l'unité africaine et des pays non alignés en ce qui
concerne la décolonisation du Sahara occidental,

Ayant également cl /'esprit la vive préoccupation de
l'Organisation des Nations Unies, de l'Organisation
de l'unité africaine et des pays non alignés devant
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35/19. Question du Sahara occidental

L'Assemblée générale,
Ayant examiné de manière approfondie la question

du Sahara occidental,
Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à

l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux principes énoncés dans la Charte des Na
tions Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960,
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappela'" sa résolution 34/37 du 21·novembre
1979, relative à la question du Sahara occidental,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
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,

l'agravation de la situation qui prévaut au Sahara
occidental du fait de la persistance de l'occupation de
ce territoire par le Maroc,

Prenant note de la décision AHG/Dec.118 (XVII)
relative à la question du Sahara occidental adoptée
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne8

mcnt de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix
septième session ordinaire,' tenue à Freetown du
IIf au 4 juillet 19804,

Rappe/ant sa résolution 34/21 du 9 novembre 1979,
relative il la coopération entre l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de l'unité africaine,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sa
hara occidental à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Charte de l'Organisation
des Nations Unies, à la Charte de l'Organisation de
J'unité africaine et aUX objectifs de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, ainsi que la légitimité
de la lutte qu'il mène pour l'exercice de ce droit,
comme il est prévu dans les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
de J'unité africaine;

2. Déplore vivement .le fait que sa résol\uticm
34/37, dans laquelle sont énoncés les moyens de par
venir à une solution PQlitique juste et définitive de la
question du Sahara oc~idental, n'ait pt', i}tre ,nise en
application;

3. Déclare de nmtveau être vivement préoccupé,
par l'aggravation de la situation découlant de la
persistance del'occupation du Sahara occidental par
le Maroc et de l'extension de cette occupation à la
partie du Saharaoccidental ayant fait l'objet de l'accord
de paix conclu le 10 août 1979 entre la Mauritanie et It'i
Frcnte Poputar para la Liberaciôn de Saguia el-Hamm
y de Rio de Oros;

4. Rêafflrme qu'une solution à la question du Sa
hara occidental réside dans l'exercice par le peuple de
ce territoire de ses droits inaliénables, y compris son
droit à rautodétcnnination et à l'indépendance;

S. Prend note de la décision adoptée sur la ques
tion du Sahara occidental par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité a!ncaineà sa dix-septième scssion·ordinaire;

6, Prend également note des conclusions adop
tées par le Comité ad hoc des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quatrièmellession, tenue à Freetown du 9 au 12 sep
tembre 1980;

1,· Sefiliclledes efforts déployés par l'Organisa
tion de l'unité africaine et son Comité ad hoc, ainsi
quede la disponibilité des parties concernées et inté
ressées, en vue de promouvoir une solution juste et
~finitive .de la question du Sahara occidental
conformément aux résolutions,pertinentes de l'Orga
ni$ationdesNationsUnies -et de l'Orga1'lisation €le
l'unité·africaine;

>8•...·..lléJljftrl1t~ .àcetetTet,. ta détermination de ),Or
ganisatÎondes Nationsl.l'1lÎesde coopérer pleinement
aveç l'Organisation de l'unité africaine en vue de

·V(lÎt'A1351463, 811nêxe.JI; .. • .. .. . .
s~4%1.S1U503, aamexe' 1. Pout k .texte imprimé. voir bocu

IIklit& ...ojffcitt$. ·d.··Constil .. de slcJlriti•.. tTl!lItr-qlltltn"tmeallllie,
SlIpP1itrttlU de juillet. ttolit ~I stptembre 1979•

..

permettre l'exercice par le peuple du Sahara occi
dental de son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément aux résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisa
tion d~ l'unité africaine;

9. Réitère l'appel contenu dans sa résolution
34/37, par lequel elle a demandé instamment au
Maroc de s'engager dans la dynamique de la paix et
de mettre fm à l'occupation il territoire du Sahara
occidental;

10. Demande instamment, à cet effet, au Maroc et
au Frente Popular para la Liberaciôn de Saguia. el
Hamra y de Rio de Oro, représentant du peuple du
Sahara occidental, d'engager des négociations direc
tes en vue d'aboutir à un règlement définitif de la
question du Sahara occidental;

Il. Prie le Comité spécial: chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à examiner la situa
tion au Sahara occidental en tant que question priori
taire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-sixième session;

12. Prie le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine de: tenir le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nrttions Unies informé des progrès ac
complis au sujet de l'application des décisions de
l'Organisation de l'unité africaine relatives à la ques
tion du Sahara occidental;

13. Invite le Secrétaire général à suivre de près la
situation au Sahara occidental en vue de l'application
de la présente résolution et de faire mpport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session.

56e séance plénière
Il novembre 1980

35/1.0. Question du Belize

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question du Belize,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux6 ,

Rappelant ses résolutions 3432 (XXX) du 8 dé
cembre 1975, 31/50 du 1er décembre 1976, 32/32 du
28 novembre 1977, 33/36 du 13 décembre 197& et
34/38 du 21 novembre 1979.

Ayant entendu les déclarations des représentants
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne ~t d'Irlande du
NORP et du Guatemala8 ,

Ayant également entendu la déclaration du repré
sentanrdu·Belize9 ,

6 Docùmèllts officiels de l'Assembliegénérale, trente-cinquième
session. SIIPptimtnt no 23 (A/3S123/Rev,l). chap. IV et XXV.

7 Ibid., . .trellte-einquiime session. Quatrième Commission.
1l"lléance.pu, 40 à.,.., ~t I~ séance, par. 16 à 19.

• Ibid., 11" séance, pal',~Z à 38, et 23" sêarice. par. 4 à 8.
"Ibid., 1~ séance, par. ~~à 99.
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Rappelant que la sixième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, qui
s'est tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 1979, a
exprimé une fois encore son soutien inconditionnel au
droit inaliénable du peuple du BeUze à l'auto
détermination, à l'indépendance et à l'intégrité terri
toriale et condamné toute pression ou menace visant
à empêcher le plein exercice de ce droitlO ,

Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, exposés dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1960, en particulier le principe
selon lequel tous les peuples ont le droit de libre dé·
termination en vertu duquel ils déterminent librement
leur statut politique et poursuiv.ent librement leur
développement économique, social et culturel,

Se félicitant du fait que, conformément à la résolu
tion 34/38 de l'Assemblée générale, des négociations
ont eu lieu récemment entre le Gouvernement du
Guatemala et le Gouvernement du Royaume-Uni, en
étroite consultation avec le Gouvernement du Belize,
et que les positions respectives des deux parties ont
été clarifiées en vue de poursuivre les négociations,

Notant avec regret, tout~fois, que malgré leurs ef
forts et leur bnne foi il n'a pas encore été possible
aux parties intéressées de parvenir à un- règlement de
leurs différends,

Convaincue que les différends qui opposent le
Royaume-Uni et le Guatemala n'infirment en rien le
droit inaliénable du peuple du Belize à l'auto
détermination, à l'indépendance et à l'intégrité terri
toriale et que l'inaptitude persistante des parties à
résoudre leurs différends ne devrait· pas retarder da
vantage l'exercice rapide de ce droit en toute sécu
rité,

Reconnaissant la responsabilité spéciale qui in
combe au Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance
administrante, de prendre des mesures immêdiates
pour permettre au peuple du Belize d'exercer libre
ment et sans crainte son droit à l'indépendance solide
et totale de tout son territoire,

1. Réaffirme ,le droit inaliénable du peuple du Be
lize à l'autodétermination, à l'indépendance et à l'in
tégrité temtoriale et prie instamment tous les Etats de
fournir toute l'assistance nécessaire pour assurer ra
pidement l'exercice de ce droit;

2. Déclare que le Belize devrait devenir un Etat
indépendant avant la conclusion de la trente-sixième
session de l'Assemblée générale;

3. Demande au Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord de convoquer une
conférence constitutionnelle en vue de préparer l'in
dépendance du Belize;

4. Demande aux parties intéressées de respecter
le principe selon lequel il ne doit pas être recouru à la
menace ou à l'emploi de la force pour empêcher le
peuple du Belize d'exercer son droit inaliénable à
l'autodétermination, à l'indépendance età l'intégrité
territoriale;

5. Prie instanmleht le Gouvernement du Royaùnle
Uni. agissant en étroite consultation avec le GOuver-

\0 Voir A/34/~,~2, annexe, sect. If par. 165.

nement du Belize, et le Gouvernement du Guatemala
de poursuivre leurs efforts pour parvenir à un acco~,
sans préjudice de l'exercice par le peuple du B~hze
de ses droits inaliénables et pour consolider la paix '.:t
la stabilité de la région, et, à cet égard, de consulter,
selon les besoins, d'autres Etats de la région ~articu

lièrement intéressés;
6. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni,

en sa qualité de Puissance administrante responsable,
de continuer a assurer la sécurité et l'intégrité territo
riale du Belize; .

7. Prie les organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies de prendre les mesures qui pour~

raient être appropriées et qui pourraient être deman
dées par la Puissance administrant?1 et le Gouverne
ment du Belize pour faciliter l'accession du Belize à
l'indépendance et pour garantir, par la suite, sa sécu
rité et son intégrité territoriale;

8. Se félicite de J'intention pro~lamée du Gouver
nement du Belize de demander son admission à l'Or
ganisation des Nations Unies lors de son accession à
l' indépendance1l, conformément à l'Article 4 de la
Charte des Nations Unies;

9. Demande au Guatemala et au Belize indépen
dant de mettre au point des arrangements en vue de
leur coopération sur les questions d'intérêt mutuel
après l'accession du Belize à l'indépendance;

10. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à suivre cette ques
tion et d'aider le peuple du Belize à exercer rapide
ment ses droits inaliénables.

57e séance plénière
Il novembre 1980

35/21. Question des Bmnudes. des îles Caïmanes,
des îles Vierges brimnniques et de Mont·
serrat

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Bermudes, des îles

Caïmanes, des îles Vierges britanniques et de Mont·
serrat, .

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niauxl.2 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant les territoi·
res é/"j·.~mérés ci-dessus, en particulier la résolution
34/34 de l'Assemblée générale, en date du 21 no'
vembre 1979,

1\ Voir Documénts officiels de l'Assemblie gin/raie. Irente
cinqu(ème session. Quatrième Commission, 19-séance, par. 99.

\1 Ihid.. trente-eïnquième sessiOfl. Suppl/ment nO 23 (A/3S/23/
Rev.l), chap. III à V et XIX àXXD.

,
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TellCmtl:ample de la déclaration de la Puissance
admmi.strante conçernant les territoires énumérés ci
dessusu ,

Ntmml la volonté persistante de la Puissance
administrante d'accQrder l'indépendance aux peuples
des territoires plaçés sous- son administration, en se
fondant sur leurs aspirations et leurs vœux exprès à
cet éprd, ainsi que sa politique déclarée d'encoura
ger te développement d'institutions politiques libres et
démocratiques dans ces territoires,

Consciente de b~ néGessitê d'accélérer les progrès à
accomplir sur la voie de l'application intégrale de la
Déclaration en Ce qui concerne les territoires consi-
dérés, •

Aytmt ù l'esprit les résultats constructifs qui peu
vent. être obtenus grâce aux missions de visite de
l'Organisation des Nations Unies envoyées dans les
territoires coloniaux. lesquelles offrent un moyen ef
ficace de s'informer de la situation dans les territoires
visités, et réaffirmant sa conviction que l'envoi de
telles missions. est indispensable pour obtenir direc
tement des renseignements adéquats sur la situation
politique, économique ·et sociale de ces territoirès
ainsi que sur les vues, les vœux et les aspirations de
leur population.

Sm:hemt que J'attention et l'assis.tance soutenues de
l'Organisation des Nations Unies .sont nécessaires
pour que la population de ces territoires atteigne les
objectifs énonc(:ij dans la Charte des Nations Unies et
danllaDéclaration,

COIJstdente.de la Situation géographique et des
con~itioils économiques· particulières des territoires
consiclêrés etsouligmmtla néces~~éprioritairede di
versifler et .renfpI"Cer davap,tag~ leur économie ·afm
d'accroÎtre .Ieur stabilité économique et de réduire
leur. dépèndance .à l'égard d'activités économiques
fluctU'antes,

1••.Appr()lIl'e les chapitres du rapport du. Comité
spêçi~lchargéd'~tudier la. situation en ce qui
cq~me rappli~tion. de la Déclaration sur l'octroi
dèl'Îndépendance aux.p~yset aux: peuples co\oniaux:
relatifs aux Bermudes, aux· îles Caïmanes. aux îles
VielJes britanniques et à Montseil1ëltI4~

2. .. RécifJirtnelc' droit inaliénable·· des peuples de
ces territoires •. il· rautodéferminationet à l'indépen-,
dance. conformément.à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

, ,,' -. ~'3c.~-Rélif/irnte'sa conviction que les 'luestionsde
supemcie, de,situation géographique et de ressources
lilllit~es ne doivel'lt en aucune façon retarder l'al'!pli
cation de la .Déclaration aux territoires considérés;

4. .lJemttndeau GouvernemeRtdu Royaume-Uni
deGl'Jttde-lI~tagne etd"ldsltdedu Nord. en tant que
Puis~e adrninistrante. d~çQ4tinuerà )!rendre fOU
tes ksmesure$.Jlécessaires. 1:11 consultation avec les.
succirités et~~ ~p~SCntants libRiDent élus des peu
ple~~es temtoiresjnt4ressés.pour assurer I~ réalisa
tion ~mplè~ ·et, l'lipide4es pbjecûfsénoncés dans la
DécJaràtion en'ce qui concerne les territoires;

5. Demande à la Puissance administrante de
prendre toutes les mesures possibles. en consultation,
selon qu'i1 conviendra. avec les autorités et les repré
sentants librement élus des peuples des territoires
intéressés, en vue de diversifier et de renforcer da
vantage l'économie des territoires énumérés ci-dessus
et d'élaborer des programmes concrets d'assistance et
de développement économique pour ces territoires;

6. Prie instamment la Puissance administrante de
sauvegarder, en coopération avec les autorités et les
représentants librement élus des peuples des territoi
res intéressés, le droit inaliénable de la population de
ces territoires de jouir de leurs ressources naturelles,
en prel\1ant des mesures efficaces pour garantir le
droit de fa population de disposer en toute priorité de
ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver
la maîtrise d~ leur mise en valeur future;

7. Prie la Puissance administrante, agissant en
consultation aveç les autorités et les représentants li
brement élus des l?Cuples des territoires intéressés, de
prêter particulièrement attention à la formation de
personnel local compétent; ,

8. Se félicite de J'attitude positive de la Puissance
administrante en ce qui concerne J'accueil de mis
sions de visite de l'Organisation des Nations Unies
dans les territoires placés sous son administration et
prie le Président du Comité spécial de poursuivre ses
consultations en vue de l'envoi de telles missions,
selon qu'il conviendra;

9. Prie la Puissance administrante de continuer à
s'assurer le concours des institutions spécialisées et
desautre~ organismes des Nations Unies en vue
d'accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie
nationale de ces territoires;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre J'examen
de. cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel de missions de visite en
consultation avec la Plùssance· administrante, et de
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, sur l'application de la présente ré
solution.

S7e séance plénière
11 n()\'embre 1980

35/22. Question de Guam

L'Assemblée générale,

Ayant e;'({Iminé la question de Guam,
A.vernt .e:mminé les· chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration surl'oc
troi de l'indépendance aux lZ8ys et aux peuples colo
niaux~s.

Rt,ppelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960. contenant la Déclaration surI'octroi de l'indé
pendance .all"· pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les a:...!res.resolutionset décisionsde.I'Or"
ganisation des Nations Unies concerrlant Guam,

Notant· qge la Puissance administrante continue de
maintenir des installations milita.i~esdans le territoire,

" Ihid•• cbap. iii, IVe~xvn.

Considéran
dans les terri
installations
l'autodétermi
les résolution
tions Unies,

Ayant ente
nistrante16,

Se félicitm
sance admini
exprimant l'e
renforcée de
l'entière appl

Consciente
conditions é
soulignant la
nomie du ter
l'égard d'acti

1. ApprOL
spécial char
concerne. l'a
de l'indépene
relatif à GUal

2. Réaffir
Guam à l'a
conformémel
pendance au

3. Réaffir
superficie, d€
limitées ne d
cation de la

4. Rappe
tant que Puis
que le peupl
son droit ina
pendance, cc

5. Demal<
dre toutes le
des vœux li
Guam, pour
du territoire
l'lentes de la
ration;

6. Roppe
aux bases nt"
autonomes,
taire,s peut c
tionde la Dé
'lu'il ne faut
Guam empê
droit inalién
dance, confe
principes de

7. Réaffi
administrant
social du ter

8. Demal
dre toutes le

161hid.,tre
13" séance, par

l'Ihid.,treIJ/
Rev.1), chap. X..._-----------------............_--



VII. - RésoIuliOll5 adoptées sur les rapports de III Quatrième Commission

Considérant que la politique consistant à maintenir
dans les territoires non autonomes des bases et des
installations militaires qui font obstacle au droit à
l'autodétermination des ~uples est incompatible avec
les résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies,

Ayant entendu la déclaration de la Puissance admi
nistrante16 ,

Se félicitant de la participation active de la Puis
sance administrante aux travaux du Comité spécial et
exprimant l'espoir que cette coopération sera encore
renforcée de façon à accélérer les progrès en vue de
l'entière application de la Déclaration à Gualll,

Consciente de la situation géographique et des
conditions économiques particulières de Guam et
soulignant la nécessité prioritaire de diversifier l'éco
nomie du territoire afin de réduire sa dépendance à
l'égard d'activlL,,;s économiques fluctuantes,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concern~ l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à Guaml7 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple die
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme sa conviction que les questions de
superficie, de situation géographique et de ressources
limitées ne doivent en aucune façon retarder l'appli
cation de la Déclaration au territoire;

4. Rappelle que les Etats-Unis d'Amérique, en
tant que Puissance administrante, doivent veiller à ce
que le peuple de Guam soit pleinement informé de
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration;

5. Demande à la Puissance administÎ"ante de pren
dre toutes les mesures nécessaires, en tenant compte
des vœux librement exprimés par la population de
Guam, pour accélérer le processus de décolonisation
du . territoire conformément aux dispositions pelti
nentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration;

6. Rappelle ses résolutions pertinentes relatives
aux·bases militaires dans les territoires coloniaux non
autonomes, reconnaît que la présence de bases mili
taire.speut constituer un obstacle entravant l'applica
tion de la Déclaration et réaffirme sa ferme conviction
qu'î},ne faut pas que l'existence de bases militaires à
Guam empêche le pèuple du territoire d'exercer son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration etaux buts et
principes de la Charte;
. 7. Réaffirme la· responsabilité· de la Puissance

administrante quant au développement économique et
social du territoire;

8. Demande à la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de renforcer

16/bid.,trenté-cinquième session, Quatrième Commission,
l3e séance, par. 57. à 63. .

11 Ibid..treJJte-einquième session, Supplément nO 23 (A:/35/23/
Rev.O, chap. XVII.

et de di:vers5!'ier l'économie de Guam et d'élaborer
des programmes concrets d'assistance et de dévelop
pement économique pour le territoi~:

9. Demande en outre à la Puissance adminis
trante, agissant en coopération avec le Gouvernement
du territoire, de s'efforcer de supprimer les contrain
tes qui limitent la croissance dans plusieurs domaines
économiques;

W. Prie instamment la Puissance administrante,
agissant en coopération avec le Gouvernement du ter
ritoire, de continuer à prendre des mesures effic~es

pour sauvegarder et garantir le droit de la population
de Guam de disposer en toute propriété de ses res
sources naturelles et d'exercer et de conserver la
maîtrise de leur 'je en valeur future, et prend note à
cet égard de la \ lion de la Puissance administrante
concernant le ~ st ~rt au Gouvernement de Guam de
tOUf les droits f ~ ts aux ressources minérales des
terres submergées au .arge de la côte du territoire;

Il. PrÎ2 la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures nècessaires pour protéger les
droits de propriété de la population du territoire;

12. Demande à la Puissance administrante de pren
dre les mesures nécessaires· pOUl' que les habitants
de Guam puissent rentrer en possession des terres
inutilisées, détenues actuellement par les services fé
déraux et par l'armée;

13. Demande à la Puissance admi:ïistrante de
protéger et de promouvoir la langue et la cultur~ dl:.s
Chamorros;

14. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi éventuel d'une autre mission de
visite à Guam à un moment approprié et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session.

57;! séance plénière
Il novembre 1980

35/23. Question des Samoa américaines

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Samoa américaint:s,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui CC.:Cf':rne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colll
niaux l8 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1%0, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples. coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant les Samoa
américaines,

Prenant en considération la déclaration de la Puis
sance adDlinistrante concernant l'évolution de la si
tuation dans les Samoa américainesl9 ,

18 Ibid., chap. III et XVI.
"Ibid., treme-cif!qùième session, Quatrième Commission.
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18 Ibid., chap. III et XVI.
"Ibid., treme-cif!qùième session, Quatrième Commission.
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Consdente de la nécessité d'accélérer les progrès à
accomplir sur la voie de l'application intégrale de la
Déclaration en ce qui concerne les Samoa améri
caines,

AYltnl Û l'esprUles résultats constructifs qui ont été
obtenus grâce aux missions de visite envoyées précé
demment dans des territoires non autonomes et réaf
firmant sa conviction que l'envoi de telles missions
est indispensable pour obtenir d~rectement des ren
seignements adéquats sur les conditions qui existent
dans ëes territoires, ainsi que sur les vues, les vœux
et les aspirations de leur population quant à leur sta
tut futur,

.Con,çdente de la situation géographique et des
conditions éeonomiques particulières des Samoa amé
ricaines et soulignant la nécessité prioritaire de diver
sifier l'économie du territoire afin de réduire sa
dépendance à l'égard d'activités éeonomiques ilu,c
tuantes,

1. ApprOlu'e le chapitre du rapport du Comité
spécial cbargé- d'étudie.. la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif aux Samoaaméricaineszo ;

2. lUlv]irme le droit maliéllablè du peuple des
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la DéClaration sur l'octf'>i
de l'indépendance aux pays et aux peuples eolonia.....t;

3. Rêaj]im,e que des facteurs tèls que la superfi·
cif>, la· situation géographique, la population et le ca·
ractère limité des ressources naturelles ne doivent en
aucune façon retarder la prompte mise en exécution
de la Déclaration, dont les dispositions s'appliquent
intégralement au territoire;

4. Delllllll(/eau Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, en tant que PUissance administrante,de
!,rendre toutes les mesures nécessaires, en tenant
compte des vœux .. Iibrement exprimés par ·Ia popula
tiondes Sato0l1 américaines, pour accélérer le proces
sus de décolonisàtion du territoire conformément aux
dispositions pertinentes de ta 'Charte des Nations
Unies eldi:Ha Déclaration;' .

5. Al·l·lteille arec slltisjèl('lÎlm le fait que le Gou
vernemènt des E!ats-Unisa.irivité le Comité spécial à
envoyer une mission de visite dans les Samoa améri-
eaines en 1981; ,

6.• Retifj';mielaresponsabilité de la PUissance
administra~têquant au développem~nt économique et
social du territoire;, .. .

7. DenWtlle à la Pui~sance administrante de
prendr~t9utesles mè!iures.possibles en 'lue d~ren·

. fQrèerc=tdediversifier l'économie des Samoa~méri

clPlleseti.d·~la~orer. de!j. ~. programtoes .cQncrets
, 41'Cl$sÎstajlce et de dévelOPPement ~conomiq!Je pour ·Ie
territoire; .. •.. ..•. .. . .••... .... . . . •. ....
>8••••.. Prieillstl'mll'elltla.Puissanceadminist~nt~ule

.~oJ;ltilwerà .~n~9uJ'!l~e~l·insta1Jration. de .r~lations.·et
d'unecQOpénltlon~troltes elltreJa populatl9D dU ter
ritoire. et les eemmunautés des ilesvoisines;

~ïbid•• trente~'iil9uièmesl!.~Siim.$lIppféllle"tlj"2JfAl~5/t3l .
ltev:n;"çbàP. XVI. . . .

9. Prie insttrmment la :Puissance administrante de
sauvegarder. en coopération avec les ~prés~ntants
librement élus du peuple des Samoa amencames, le
droit inaliénable de la population de ce territoire de
jouir de ses reSSQ>;r~es nat~relles, e.n prenant des 1'!le
sures efficaces pour garantir le drOit de la population
de disposer en toute propriété de ces ressources natu
relles et d'exercer et de conserver la maîtri!:~ de leur
mise en valeur future, et prend note à cet égard de la
décision de la Puissance administrante concernant le
transfert au Gouvemement des Samoa américaines de
tous les droits afférent8 aux ressources minérales des
terres submergées au large des côtes du territoire;·

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette quesiion à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi d'une mission de visite dans les
Samoa américaines en consultation avec la PUissance
administrante, et de faire rapport à l'Assembléf~ géné
rale, lors de sa trente-sixième session, sur l'applica
tion de la présente résolution.

57e sélmce plénière
JJ novembre 1980

35/24. Question des iies Vierges américaines

L'Assemblée générale,
Ayant e;wminé la question des îles Vierges améri

caines, "
Ayant examiné .lès chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
'qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux':u ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de }'indé
pendance aux pays .et aux peuples coloniaux. ainsi
que toutes les autres résolutions et déc~sions de l'Or
ganisation .. des Nations Unies concèrnant les· îles

.Vierges américaines,
Notant le concours actif prêté par la Puissance

administrante, qui a participé aux travaux du Comité
spécial et s'est montrée disposée à recevoir. des mis
sions de visite dans les petits territoires qu'elle admi
nistre,

AYlmt entendu la décl~ration de la Puissance admi
nistranteZZ ,

1. Approul'ele chapitre du rapport du Comité
spécial· chargé d'étudier la situation eJ;l ce .qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peupl~s coloniaux
relatif aUx îles Viergesaméricainesz3; .

2.. Réctl]il\me le droit inaliéJ;lable dupeuple desiles
Vierges' américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. .Rêllffi;me .sa conViction que .[es questîonsde
superficie, de situation géographique et de ressourcçs

ZI Ihid.,cbap. III;lV et XXIII.
zz /bid.,trentt.'''t'iilqlljènle .St.'S,çjC1n, . Qlultrième Comi,lission.

13" séance, par. 57 à 63... .. ,... .' ... '
zH/1id.,trt.'nte-eillqllième sessio.n, Sllppfé",e"tn~23 tA/3S/23/

Rev: Il. cbap. 1OI:III.
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tiondes Sato0l1 américaines, pour accélérer le proces
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~ïbid•• trente~'iil9uièmesl!.~Siim.$lIppféllle"tlj"2JfAl~5/t3l .
ltev:n;"çbàP. XVI. . . .
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mise en valeur future, et prend note à cet égard de la
décision de la Puissance administrante concernant le
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tous les droits afférent8 aux ressources minérales des
terres submergées au large des côtes du territoire;·

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette quesiion à sa prochaine session, notamment
d'envisager l'envoi d'une mission de visite dans les
Samoa américaines en consultation avec la PUissance
administrante, et de faire rapport à l'Assembléf~ géné
rale, lors de sa trente-sixième session, sur l'applica
tion de la présente résolution.
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pendance aux pays .et aux peuples coloniaux. ainsi
que toutes les autres résolutions et déc~sions de l'Or
ganisation .. des Nations Unies concèrnant les· îles

.Vierges américaines,
Notant le concours actif prêté par la Puissance

administrante, qui a participé aux travaux du Comité
spécial et s'est montrée disposée à recevoir. des mis
sions de visite dans les petits territoires qu'elle admi
nistre,

AYlmt entendu la décl~ration de la Puissance admi
nistranteZZ ,

1. Approul'ele chapitre du rapport du Comité
spécial· chargé d'étudier la situation eJ;l ce .qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peupl~s coloniaux
relatif aUx îles Viergesaméricainesz3; .

2.. Réctl]il\me le droit inaliéJ;lable dupeuple desiles
Vierges' américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. .Rêllffi;me .sa conViction que .[es questions de
superficie, de situation géographique et de ressourcçs

ZI Ihid., cltap. IIi; IV et XXIll.
zz /bid.,trentt.'''t'iilqlljènle .St.'S,çjC1n, .. Qlultrième Comi,lission.

13" séance, par. 57 à 63... .. . ..... '. ... '
. zH/1iJ.,trt.'nte-eillqllième sessio.n, Sllppfé",e"tn~23 tA/3S/23/

Rev: Il. cbap. 1OI:1II.
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;

limitées ne doivent en aucune façon retarder l'appli
cation de la Déclaration au territoire;

4. Prie le Gouvernement des Etats-Unis d'Amèri
que, en tant que Puissance administrante, de conti
nuer à prendre toutes les mesures nécessaires, en
consultation avec les autorités et les représentants li
brement élus du peuple des îles Vierges américaines,
pour permettre au peuple du territoire d'exercer plei
nement son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément aux dispositions pertinentes
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration;

5. Prend note des faits nouveaux récemment
intervenus dans le territoire sur les plans politique et
constitutionnel, ~n particulier de l'adoption, le 31 juil
let 1980, par la Quatrième Commission constitution
nelle ties îles Vierges américaines, d'un projet de
constitution pour le territoire;

6. Prie la Puissance administrante de prendre les
mesures propres à préserver l'identité et le patrimoine
culturel du peuple des îles Vierges américaines;

7. Prie instamment la Puissance administrante de
sauvegarder, en consultation avec les autorités et les
n;;présentants librement élus du peuple. des îles Vier
ges américaines, le dro~t inaltênable de la population
de ce territoire de jouir de ses ressources naturelles,
en prenant des mesures efficaces pour garantir le
droit de la population de disposer en toute propriété de
ces ressources naturelles et d'exercer et de conserver
la maîtrise de leur mise en valeur future, et prend
note à cet égard de la décision de la Puissance.
administrante concernant le transfert au Gouverne
ment des îles Vierges. américaines de tous les droits
afférents aux ressources minérales des terres submer
gées au large des côtes du territoire;

8. Réaffirme la responsabilité de 1"" Puissance
administrante quant au développement économique et
social du territoire et, à cet égard, lui demande d'éla
borer des programmes concrets d'assistance et de dé
veloppement économique;

9. Prie la Puiss~nce administrante de continuer à
s'assurer le concours des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies en vue de
développer et de renforcer l'économie des îles Vier
ges américaines;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen
de cette question à sa prochaine session, notamment
d'envisagerl'envoi d'une autre mission de visite dans
les îles Vierges américaines à un moment approprié e~

en consultation avec la Puissance adminiLltrante, et d~
faire rapport à ce sujet li l'Assemblée génèraie lors de
sa trente-sixième session.

57e séance plénière
II novembre 1980

35/25; QueStion des iles Turques et Cnïques .

L>1ssemblée 8énérale,
A;'~ni examiné la question des îles Turques .et

Caïques,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport

du Comité spécial chargé d'étudier .la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc-
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troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux=!4, ainsi que le rapport de la Mission de visite
des Nations Unies envoyée dans le territoire en avril
1980 par le Comité spéciaP5 sur l'invitation du Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, agissant en sa qualité de Puissance
administrante,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1%0, contenant la i~claration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 34/34 du 21 no
vembre 1979 concernant la question de cinq territoi
res, dont les îles Turques et Caïques,

Ayant entendu les déclarations du représentant de
la Puissance administrante=!6,

Sachant qu'il incombe à l'Organisation des Nations
Unies d'aider la population des îles Turques et Caï
ques à réaliser ses aspirations conformément aux ob
jectifs énoncés dans la Déclaration,

Rappelant qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de veiller à ce que la population des îles Tur
ques et Caïques soit pleinement informée de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration,

Consciente des problèmes particuliers quise posent
dans le territoire du fait de son isolement, de sa petite
superficie, de ses ressources limitées et du manque
d'infrastructure,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier .la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif aux îles Turques et.Caïques27 et prend acte du
rapport de la Mission de visite des Nations Unies aux
îles Turques et Caïques en 1980=!5;

2. Réaffirme le droit inaliénableâu peuple des îles
Turques et Caïques à l'autodétermina~ion et à l'indé
pendance, conformément àJa Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la. superfl
de. la situation géographique, la population et le ca
ractère limité des ressources naturelles ne doivent en
aucune façon affecter le dérou!ement rapide du pro
cessus d'autodéterminatkm conformément à la Décla
ration, dont les dispositions s'appliquent intégrale
ment au territoire;

4. Reconnaît que la présence de bases et d'autres
installations militaires pourrait constituer un obstacle
à l'application de !a Déclaration et réaffirme sa
conviction que l'existence de bases et d'installations
militIDresétrangères n~ doit pas empêcher les popu
lations des territoires coloniaux et dépendants d'exer
cer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration et aux. buts et
principes de la Charte des Nations Unies;

24 Ibid., cbap.l1làV etXx"in. .. .. . .. '
2S A/AC.I09/636 et Add.l, Add.2. et Add.2/Corr.let Add:3.
2~' Documents' officiels de /'Assemblée générale, trellte

cinqu.ièmesession, Quatrième Commission, ll"séance, Par. 40 à
44, et 27·. séance, par. 52.. .... .. . ..

27Jbid., trent(>~cinquième sessÎon, Supplément 11023 (A/35/23/
~ev.l), chap. XXVIll. _ • ....
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)1 VOÎr A/31/197. annexe 1. Ii
3Z Voir A/34/S42. annexe. sec
33 [Joeuments officiels de

cinquième sèssion. Supplément
3~ A/AC. 109/622. 623·et634.
35 A/C.4/35/2, annexe.
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à 38. .. . .

37 Ibid.• 1ge séance, par. 32 à
38 Ibid., f)", ll~. 12~.16·et 17
3'Ibid.;140 séance; par. 3 à

COllsicié""m que la corn
lèbre en 1980 le vingtièm
ration,

Consic/érallt que la cil
.Conférence des chefs d'Et
pays non alignés, tenues
en 1976 et à La Havane en
du peuple du Timor orienû
l'indépendance,

Ayant examiné le chap
spécial chargé d'étudier
concerne l'application de
de l'indépendance aux pa'
relatif au temtoirel3 et
tinents34,

Prenant en c:onsidératio
Conseil des ministres du
tembre 198035, dans lequel
réaffirme le droit du pe
l'autodétermination,

Prenant également en (
plomatique prise par le G.:
trouver une solution glob
oriental,

Profondément préocc:u[.
ne cessent de causer au p
hostilités qui se prolongen

Ayallt entendu les déc
du PortugaPti, en sa qU~

trante.et ·de l'lndonésie37

Ayant entendu égaleme
pétitionnaires du Timor (
d'organisations non goav
représentant du Frente
Leste Independente39•
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571' séance plénière
1I,tovembre 1980

. "'Documents officiels del'Assentblée iré:léralè' trente
cinquième session. Supplément nl1 13 (N3SI23/Rev.l), chap~ VII.

30 N3SI5Il•

35/27. Question du Timor oriental
\

L'Assemblée générale•

Reconnaisstmt le droit inaliénabl~de tous les peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément aux principes de la Charte des Nation~
Un5esetde la Déclaration sUr l'oêtroidel'indépen
dance aux pays et auxpeupies coloniaux, contenue
danssa.~solution 1514 (XV) du 14 décembrel96Q,
.,.,

57t! séclllt:e plénière
Il nc>l'eI1tbre 1980

Renseignements relatifs aux territoires non
autonomes,comniuniquésen vertu de I!ali·
n.éaedel'Artk:le 73 de la· Cbarte des Na·

. tIODS. Unies

35/26.

S. Recommcmde les conclusions et recommanda- .Ruppelant également sa résolution 34/33 du 21 no-
tions de la Mission de visite~8 à l'attention du Gou- vembriJ 1979, dans laquelk elle a prié le Comité spé-
vernement du Royaume-Uni de Gra..'lde-Bretagne et cial d~ continuer à s'acquitter des fonctions qui lui
d'Irlande du Nord, en tant que Puissance adminis- ont été confiées aux termes de la résolution 1970
trante, pour qu'il y donne une suite appropriée, et à (XVIII),
l'intention du Gouvernement des iles Turques ét A.uant examiné le chapitre du r"dpport du Comité
Caiques;'spécial relatif aux renseignements communiqués en

6. E:cprime.m sCltisjèrction à la Mission de visite vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte29 et aux
pour le travail constructif qu'ellc a accompli. et à la mesures prises par le Conùté au sujet de ces rensei-
Puissance administrante, au Gouvernement du terri- gnements,
toire, llU Conseil législatif et au peuple du territoire Aycmt e:cclminé égcllement le rapport du Secrétaire
pour l'étroite coopération et l'aide apportées à la général sur cette question30,
Mission;

1. Demcmde à la Puissance administrante de Déplorant que certains Etats Membres qui ont la
prendre les mesures nécessaires pour promouvoir le responsabilité d'administrer des territoires non auto-
développement économique des îles Turques et Caï- nomes aient cessé de communiquer des renseigne-
ques conformément à la Déclaration, en tant qu'élé- ments en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
ment important du processus d'autodétermination et Charte,
d'indépendance, et prie instamment la Puissance 1. ApprOlwe le chapitre du rapport du Comité
administrante de continuer à intensifier et à dévelop- spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
per son programme d'aide afin d'accélérer le concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
développement de l'infrastructure économique et so- de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
ciale du territoire; qui traite des renseignements relatifs aux territoires

8. Prif la Puissance administrante, compte tenu non autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e
des conclusions et recommandations de la Mission de de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies;
visite, de continuer à s'assurer le concours des insti- 2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de
tutions spécialisées et des. autres organismes des Na- l'Assemblée générale elle-même établissant qu'un ter-
tians Unies, ainsi que d'autres organes régionaux et ritoire non autonome s'administre complètement
internationaux, en vue de renforcer, de développer et lui-même selon les termes du Chapitre Xl de la
de dbversifier l'économie du territoire; Charte, la Puissance administrante intéressée devrait

9. . Se jëlidte que le Gouvernement du continuer à communiquer des renseignements en
R U vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte en ce
. oyaume- niait invité le Comité spéeial à envoyer qui concerne ce territoire;
une nouvelle mission de visite pour observer les élec-
tions ~ênêralesqui se sont déroulées dans le territoire 3. Prie les puissances administrantes intéressées
le 4 novembre 1980; . de communiquer ou de continuer à communiquer au

10 Secrétaire général les renseignements demandés à
. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des

de .Ia question à sa prochaine session, compte tenu
.des conclusions de la Mission de visite, notamment renseignements aussi complets que possible sur
d'envisager l'envoi éventuel d'une nouvelle mission l'évolution politique et constitutionnelle dans les ter-
d

., ritoires en question, dans un délai maximal de six
. eVlslte aux: iles TUfques et Caïques, à un moment mois après l'expiration de l'année administrative dans
approprié . et en' consultation avec I~Puissance ces territoires;
·administrante, et de faire. r~pport' à.ce sujet· à l'As-
semblée générale lors de sa trente-sixième session. 4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquit-

ter des fonctions qui lui ont été confiées aux termes
de la résolution 1970 (XYlll) de l'Assemblée.générale,
conformément aux procédures établies, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente
sixième session.

I..'As~~e/~bléegênéralf.

Rappelcmtsa résolution .1970 (XVIlI)du 16 dé
.cernbre ·1963, dans laquelle el!e·aprié le Comité spé
ciatchargé d'étudierla situation en ce quiconceme
l'apl'fication ..de.laDéclaration .sur'}'octroidel'indê
pendance .aux pays et auxpetlples coloniaux d'êtudier
les renseignements .communiqués.auSecrétairçgéné~
raI Ci't,venu.de falio,êlile. (je l'Àrticle13delaÇharte
dè~,Nation$'Unic:s;et .• d'ën .tenir pleinement c~mpte
IOl'S.:de rexamcnde la. situation. en ce qui concerne
J~app'Jicationde la Déclat'8tion, ' .

" '" ,: .. ' , " .' _, : ." .'.' ':.~.' , .._~. _.', 'c. . '. ',' _ : ,,", -:' • "',
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Considérllllt que la communauté internationale cé
lèbre en 1980 le vingtième anniversaire de la Décla
ration,

Considérllnt que la cinquième31 et la sixième32

Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenues respectivement à Colombo
m 1976 et à La Havane en 1979, ont réaffirmé le droit
du peuple du Timor oriental à l'autodétermination et à
l'indépendance,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif au temtoire33 et d'autres documents per
tinents34,

Prenant en considération le récent communiqué du
Conseil des ministres du Portugal, publié le 12 sep
tembre 198035 , dans lequel la Puissance administrante
réaffirme le droit du peuple du Timor oriental à
l'autodétermination,

Prenant également en considération l'initiative di
plomatique prise par le Giluvernement portugais pour
trouver une solution globale au problème du Timor
oriental,

Profondément préoccupée par les souffrances que
ne cessent de causer au peuple du Timor oriental les
hostilités qui se prolongent dans le territoire,

Ayant entendu les déclarations des représentants
du PortugaP6, en sa qualité de Puissance adminis
trante,et'de l'Indonésie37 ,

Ayant entendu également les déclarations de divers
pétitionnaires du Timor oriental et de représentants
d'organisations non gO!Jvernementales38 ainsi que du
représentant du Frente Revolucionâria de Timor
Leste Independente39 ,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peup~e du
Timor oriental à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

2. Déclare que le peuple du Timor oriental doit
avoir la possibilité de déterminer librement son pro
pre avenir, dans le cadre de l'Qrganisation des Na
tions Unies;

3. Accueilleaveè satisfactiqn l'initiative diploma
tique prise par le Gouvernement portugais, qui mar
que unpFemier pas vers le libre exercice par le peuple
du Timor oriental Je son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance, et prie instamment toutes les
parties directeméntintéressées de coopérerplein~ment
en vue de créer les conditions nécessaires à l'applica
tion rapide de la résolution 1514 (XV) de rAssemblée
générale;

3! Voit A/31/197, annexe l, par. 36.
32 Voir Al34/542, annexe. sect. l, par~ 155.
33 Documents offi"ie/s de, t'Assemb/ie, génértt/e. trente-

ci'1q~:è.me si!ssion, Supplément nO 23 (A/35/~3/Rev.I), çhap. X.
34;A/AC.I09/622, 623'et 634. ' ' ','. '
35, A/C.4/35/2, annexe.
36 D,ommenls officiels. de l'Assemblée génera/e, trente

cinquième session, QUi/trième COllJinission, UeséallCe;par. ,34
à38. ",' '

37 Ibid., 19" seance, par. 32 à 52.
381bid.~,.,. ,Ile, 12", 16" et 17" séances.
39 Ibid.; Wséailce; par. 3 à 11.

4. E.\:prime sa très profonde prê(~ccllpationdevant
les souffrances subies par le peuple du Timor oriental
du fait de la situation qui continue de régner dans le
territoire;

5. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, le Programme alimentaire mondial et le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
d'accorder, dans le cadre de leurs domaines de
compétence respectifs, toute l'assistanc~ possible au
peuple du Timor oriental, en particulier aux enfants;

6. Prie le Secrétaire général de suivre l'applica
tion de la presente résolution et de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, sur tous les aspects de la situation au Timor
oriental, en particulier sur l'évolution politique liée
aux situations mentionnées aux paragraphes 1 à 4 ci
dessus;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Ques
tion du Timor oriental" .

57e séanc:e plénière
JI novembre 1980

35/28. Activit~s des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur !'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples colonjaux
en Namibie et dans tous les autres territoi
res se trouvant sous domination coloniale,
et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale
en Afrique australe

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Activités des
ir.térêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant
à éliminer le colonialisme, i'apartheidet la discrimi

.nation raciale en Afrique australe",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples ,coloniaux
relatif à cette question40,

Prenant en cOllsidél'Clt,;.m les parties du rapport du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatives à
cette question41 ,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays'et aux peuplescolciriiaux, et
2621 (XXV) du !2 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application' intégrale de:a
Déclaration, ainsi que toutes les autres, résolutions
de l'Organisation des Nations Unies ,relatives à la
question,

IollIbid., 'trente-cinquième' session,Supplément nO 23 (A/35/23/
P-ev.I), chap. Y. ,,' , ',' ' ',.,' , •

, il Ibid., Supplémènt, nO 24 (A/35/24), vol. l, deUXième partie,
chap. V, et vol. III.
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Consciente de la néce
l'opinion publique mond
intérêts étrangers - é
autres - dans l'exploita
et humaines, qui fait 0
territoires coloniaux et '
particulier en Afrique al

1. Réaffirme le droi
territoires dépendants à
pendance et à la jouissa
de leurs territoires, ainsi
ces ressources au mieux

2. Réaffirm~ les disI
claration de Maputo po
Zimbabwe et de la Nam
pour la libération du .~
adoptés par la Conféren
tien aux peuples du Zim
que celles de la Déclar
contre l'apartheid, ado
diale pour l'action cont'

3. Approuve la Dé
ments étrangers en Afl
Conseil des ministres dt
caine à sa trente-cinquiè

4. Déclare à nou
administrante ou occup
loniaux de l'exercic~
leurs ressources nature
économiques et financi
et intérêts de ces peupl
nelles qui lui incombe
Nations Unies;

5. Réaffirme que,
naturelle" au· risque d
d'accuffi_.er et de rapa
bles et en utilisant ces
Ions étrangers et affem
les territoires, les intér
financiers et autres - (
activités dans les territ
en Afrique australe, cc
à l'indépendance poli1
ressources naturelles (
tochtones;

6. Condamne toute
étrangers - économiqt
leurs activités en Nam
déclare que leur collai
minorité raciste est p
peuples opprimés et en
ration sur l'octroi de l'
peuples coloniaux;

. 7. Prie le .Comité SI
tlon en ce qUI concerne
surl'octroi de l'indépe
coloniaux de continue
situation dans les aut
pour veiller à ce que t(
menées dans ces terri~

cer et à· diversifier leu
peuples autochtones et
rapidement à l'indépentrente-'4'. f)(;cillnellfs ll!fki'els .... de .,. l'Ass<'mblfL' génirl/le.,

cinquième sessiott. SlIpplément nI> 24 (A/lSI24), vol. III.
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Temlnt "()mpte des dispositions pertinentes de la Notant tlve" une vive inquiétude que les puissances
Déclaration de Maputo pour le soutien aux peuples du coloniales et certains Etats, par lealrs activités dans
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action les territoires coloniaux, continuent à faire fi des dé-
pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie42, cisions prises par l'Organisation des Nations Unies à
adoptés par la Conférence internationale pour le sou- ce sujet et n'ont pas appliqué, en particulier, les dis-
tien aux. peuples du Zimbabwe et de la Nam!bie, positions pertinentes des résolutions 2621 (XXV) et
tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977, ainsi que de la 34/41 de l'Assemblée générale, en date des 12 octobre
Déclaration de Lagos pour l'action contre l'apc"t- 1970 et 21 novembre 1979, par lesquelles l'Assemblée
heid43 , adoptée par la Conférence mondiale pour a demandé à tous les gouvernements qui ne l'avaient
l'action contre l'Clptlrtheid, pas encore fait de prendre des mesures législatives,

Rappelcmt la Déclaration sur la Namibie et le Pro- administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs
gramme d'action en faveJ,Ir de l'autodétt,'rmination et ressoltissants et des personnes morales relevant de
de l'indépendance nationale de la Namib~e, contenus !eur juridiction qui possèdent et exploitent dans les
dans la résolution S-9/2 de l'Assemblée g~nérale en territoires coloniaux, particulièrement en Afrique, des
date du 3 mai 1978, , entreprises préjudiciables aux intérêts des habitants

Aytlnt li resprit Îes résolutions, décisions et décla- de ces territoires, en vue de mettre fin aux activités
. de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux

rations pertinentes adoptées par la Conférence des investissemen~s contraires aux intérêts des habitants
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de desdits territuires,
l'unité africaine à sa dix-septième session ordinaire,
tenUe à Fr~etown du 1er au 4juillet 1980, notamment Condtlmnant l'intensification des activités des inté-
la ~claration sur les investissements êtrang~rs en rêts étrangers - économiques, final'.ciers et autres -
Afnque du Sud, adoptée par le Conseil des ministres qui continuent d'exploiter les ressources naturelles
de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente- et humaines des territoires coloniaux ainsi que d'accu-
cinquième session ordinaire, tenue à Freetown du muler et de rapatrier des bénéfices considérables au
18 au 28 juin 1980«, détriment des intérêts des habitants, en particulier
.Ayant égtllemi!nl cl l'esprit la Déclaration finale de en Afrique australe, empêchant ainsi les peuples

la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver- desdits territoires de réaliser leurs aspirations légiti
n~ment des pays non alignés, qui s'est tenue à La mes à l'autodétermination et à l'indépendance,
Havane dU'3·au 9 septembre 19794-~, Condllmnant l'igoureusement le soutien que le ré-

RéctjJirmcml I~obligation solennelle qu'ont les puis- gime de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue
sances admini!)trantes, en vertu de la Charte des Na- de recevoir des int~rêts étrangers - économiques, fi-

..tions Unies, d'encourager le progrès politique. éco- nanciers et autres - qui collaborent avec lui pour
n~mique ·et .social ainsi .que· le développement de exploiter les ressources naturelles et humaines du ter-
l'ms~":,ction des habit~nts des territoires qu'elles ritoire international de la Namibie et pour affermir
admlDlstrentet de proteger les ressources. humaines encore davantage leur domination illégale et raciste
~t~~}U!;!~~~~ ce"s.:~rrit?ires.contre les àbus, sur ce territoire,

Réafji"I1It,nt que toutesies' activites écônomiques p'renant en "onsidérCltion le rapport du Conseil des
ou autres qui entravent J'application de la Déclaration Nations Unies pour la Namibie concernant les audi-
sur l'octroi'.de l'indépendance aUX pays et aux. peu- tions sur l'uranium namibien, tenues à New York du
pies coloniaux etq\li font obstacle aux efforts tendant 7 au 11 juillet 198()46,
à céJiminerlecolonialisme, l'Clpclrtheid. et la. discrimi-
nation raciale en Afrique australe' et dans les autres Cona.7mnant vigoureusement l'investissement de
territ'fè 1 • . • Il d • . ·1' •• capitaux étrangers dans la production illégale d'ura-
. . 01 S COODlaUl( VIO ent es. rOllset •. es ll'lterêts niu.met 1.a collaboration dan.s le domaine nucléaire entre
poli~iq~es,économiqueset sociaux des peuples de ces '
terntOlreset sont, par conséquent, incompatibles le régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et
avec les buts et principes de la Charte, certains pays occidentaux et autres Etats qui, en pro-

. . ' curântàce régime matériel et technologie nucléaires,
RéttjJIl'llullttgue les ressources nàturellesde tous lui permettent d'accroître sa capacité nucléaire et sa

les territoires soUs domination coll)niale et raciste puissancentilitaire, favorisant ainsi le maintien de
sont le patrimoine des peuples de ces territoires et l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du
que l'exploitation et l'épuisement desdites ressources Sud et Taccessil)11 de cette dernière au rang de puis-
par des intérêts économiques étrangers. en particulier sance nucléaire, .
de l'Afrique australe, en association avec 'Ie régime
iUêgalde la minorité raciste d'Afrique du Sud, cons- ProJondémeilt préoccupée par le fait que des inté-
tit...ent~\Jn~ vio!ati~n ~irecte desd.roitsd~s'Peupleset rêts étrangers - économiques, financiers et· autres -
deSpl1nClpes~n()nceSc dans)aCharte.ainsLquede continuent à priver les populations autochtones
toutesJesrésolutionspertin~ntesd~ l'Organisation d'autres territoires coloniaux, notamment dans les
des1'llations. Ynies~' . régions des Caraïbes et de l'océan Pacifique, de leurs

droits surIes richesses de leurs pa~s et que l'on con
tinueàdépQsséder les habitants d~ ces territoires
de leurs terres, du fait que les puissances adminis
trantesne prennent pas de ntesuresefficaces pour
éviter cette dépossession,

.• ",,~A/)211091Rev.I~S1W441Re.V,I,ahnexeV. ·PQütteteltteim·
primé,., voir [)u(·untl'nt." ,lljJkiel.f.dll Cons.ei/ dt' .stt'llrité.• .trenle
dellxit/1le tl~née, ,Supplément t1e juille,t/i.tblÎt. et septembre /977.

4J.Rlrpf1QrtJe III Corffireiu:e ntt/indilliepollr /',II:tiùlt cûntre
.1.~ktlAgI1s.2Z."Z.6'10l;t:f9.7'!~Pùblica'ion,d"}\falionstJnies,

.' .numéro de ve.nte:F.rl.x!V.2;~t rectiilCatit). sect.){•....•.••..
'~.\191f.•...~...SI46l•. lUlDeX... el, déJ:liuationCt<t/SLlS(XXXV).

;$ Voir",3<4/542,anncxe.·



VII. - RésoIutioos adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser
l'opinion publique mondiale contre le rôle joué par les
intérêts étrangers - économiques, financiers et
autres - dans l'exploitation des ressources naturelles
et humaines, qui fait obstacle à l'indépendance des
territoires coloniaux et à l'élimination du racisme, en
particulier en Afrique australe,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des
territoires dépendants à l'autodétermination, à l'indé
pendance et à la jouissance des ressources naturelles
de leurs territoires, ainsi que leur droit de disposer de
ces ressources au mieux de leurs intérêts;

2. Réaffirm~ les dispositions pertinentes de la DÇ
c1aration de Maputo pour le soutien aux peuples du
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action
pour la libération du Zimbabwe et de la Namibie,
adoptés par la Conférence internationale pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, ainsi
que celles de la Déclaration de Lagos pour l'action
contre l'apartheid, adoptée par la Conférence mon
diale pour l'action contre l'apartheid;

3. Approuve la Déclaratiiln sur les investisse
ments étrangers en Afrique au Sud, adoptée par le
Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité afri
caine à sa trente-cinquième session ordinaire;

4. Déclare à nouveau que toute puissance
administrante ou occupante qui prive les peuples co
loniaux de l'exercic~ de leurs droits légitimes sur
leurs ressources naturelles ou fait passer .des intérêts
économiques et financiers étrangers avant les droits
et intérêts de ces peuples viole les obligations solen
nelles qui lui incombent en vertu de la Charte des
Nations Unies; ..

5. Réaffirme que, en exploitant les ressources
naturelle" au risque de les épuiser, en continuant
d'accum~er et de rapatrier des bénéfices considéra
bles et en utilisant ces bénéfices pour enrichir les co
lons étrangers et affetmir la domination coloniale sur
les territoires, les intérêts étrangers - économiques,
financiers et autres - qui exercent actuellement leurs
activités·dans les territoires coloniaux, en particulier
en Afrique australe, constituent un obstacle majeur
à l'indépendance politique et à la jouissance des
ressources naturelles de ces territoires pal' les au
tochtones;

6. Condamne toutes les activités des intérêts
étrangers - économiques et autres - qui exercent
leurs activités en Namibie et en Afrique du Sud et
déclare que leur collaboration avec le régime de la
minorité raciste est préjudiciable aux intérêts des
peuples opprimés et entrave l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

7. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de J'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux de continuer à surveiller attentivement ·.Ia
situation dans les autres territoires non autonomes
pour veiller à ce que toutes les activités économiques
menées dans ces territ9ires soient destinées .à renfor
cer et à diversifier leur économie, dans l'intérêt des
peuplesautochtonesetllour leur permettre d'accéder
rapidement à l'indépendance, et à ce que ces peuples

ne soient pas exploités à des fins politiques, militaires
ou autres au détriment de leurs intérêts;

8. Condamne énergiquement les pays occidentaux
et autres Etats, ainsi que les sociétés transnationales,
qui continuent d'apporter leurs investissements et de
fournir armes, pétrole et technologie nucléaire au ré
gime raciste d'Afrique du Sud, ce qui a pour effet
d'étayer ce régime et d'aggraver la menace à la paix
mondiale;

9. Condamne énergiquement la collusion de l'Al
lemagne, République fédérale d' l des Etats-Unis
d'Amérique, de ia France et d'Israël avec l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire et demande à tous
les autres gouvernements de continuer à s'abstenir de
fournir :lU régime de la minorité raciste d'Afrique du
Sud, directement ou indirectement, des installations
qui puissent lui permettre de produire de l'uranium,
du plutonium et d'autres matières, réacteurs oU maté
riel militaire nucléaires;

10. Demande à tous les Etats, en particulier au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, aux Etats-Unis, à la République fédérale d'Al
lemagne, à la France, au Japon, à la Belgique, à Israël
et à l'Italie, de prendre d'urgence des mesures effica
ces en vue de mettre fin à toute collaboration avec
l'Afrique du Sud dans les domaines politique, diplo
matique, économique, commercial, militaire et nu
cléaire et de s'abstenir d'autres relations avec le
régime raciste d'Afrique du Sud en violation des ré
solutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies et de l'Organisation de l'unité africaine;

Il. Demande à nouveau à tous les gouvernements
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
législatives, administratives ou autres à l'égard de
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales
relevant de leur juridiction qui possèdent et exploitent
dans les territoires coloniaux, en particulier e.n Afri
que, des entreprises préjudiciables aux intérêts des
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux
activités de ces entreprises et d'empêcher de nou~

veaux investissements contraires aux intérêts des ha
bitants desdits territoires;

12. Prie tous les Etats de s'abstenir de tous in
vestissements ou prêts en faveur du régime de la mi
norité raciste d'Afrique du Sud et de s'abstenir de
tous accords ou de toutes mesures tendant à promou
voir des relations commerciales ou d'autres relations
éc(\nomiques avec lui;

13. Demande aux pays producteurs et exporta
teurs de pétrole qui ne l'ont pas encore fait de pren
dre des mellures efficaces contre les compagnies
pétrolières qui fournissent du pétrole brut et des pro
duits pétroliers au régime raciste d'Afrique du Sud;

14. Prie t3us les Etats de prendre des mesUres ef
ficaces pour arrêter l'apport de fonds et d'autres for
mes d'assistance, y compris la fourniture de matériel
et d'équipement militaires, aux régimes qui les utili
sent pOUl' opprimer les .peuples des territoires colo
niaux et réprimer leurs mouvements de libération na
tionale;

15. Déclare à nouveau que l'exploitation et le
pillage des ressources naturelles de la Namibie par
des intérêts économiques slld-africains ..• et d'autres
intérêts économiquesétrangers,enviolation <les ré~
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Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux par les institutions spêc:ialisêes et les
organisme~1 internationaux associés à l'Orga.
nisation des Nations Unies

35/29.

L'Assemblée générale,
Ayanre:caminé la question intitulée ..Application

de la Déclaration sur l'oc.troi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spé
cialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies",

Rilppeltmt la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuple~ coloniaux contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 et
le Programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration contenu dans sa résolution 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres résolu
tionsadoptées par l'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité à ce sujet, notamment la résolution 34/42
de l'Assemblée, en date du 21 novembre 1979,

Ayant ti t esprit la célébration en 1980 du vingtième
anniversaire de la Déclaration, qui a joué et conti
nuera à jouer un rôle d'importance capitale POUi'
l'exercice par les pays et les peuples coloniaux· de
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'in
dépendance,

Ayant examiné les rapports présentés sur la ques
tion palè le Secrétaire général48, le· Conseil économi
que et social49 et le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Dêcla
ration sur J'octroi de rândépendance aux pays et aux
peuples coioniauxso;ainsi que le rapport pertinent
du Conseil d~s Nations·Unies pour la Namibie51 ,

Tentmt compte des dispositions pertinentes. de la
Déclaration finale de la sixième Conférence des chefs
d'Etat OU de gouvernement des pays non alignés,
tenue à LaHavane du 3 ati9septembre197952 ,

At'clleil/ant avec la pills vive satisfaction l'acces
sion à l'indépendance des peuples du Zimbabwe et.de
Vanuatu .et consciente de la nécessité impérieuse
d'aider les gouvernements de ces deux pays dans leurs
efforts respectifs visant à assurer leur relèvement na
tional et leur d~veloppementéconomique,

Stlchtmf . que Il! lutte· du peuple namibien pour
l'autodéterminatt Jn et l'indépendance est dans sa
phase ultime et la plus cruciale et qu'il appartient en
conséquence' à la communauté internationale tout en
tière d'intènsifier son action concertée pour aider le
peuplenarnibienet son. seull'eprésentantauthentique,
la Soiitb West Africa People'sOrganizatian, à attein-
dre cet 'objectif, .

.•... A/35J(18 efAdd.1 à4. .. ... ... .
... Dùl;um~ntsojJi('iels de l'Assemblie .. génirille, Irente~

cinquiime se.fSion. Supplément nt>3 (A/35/3/Rev.1), thap. XXX.
5-J1Hd,.Suppliment n"23.(A/35/23/Rev;1), çbap, VI. ..
51/hid.,'Supplil7leni n"24(A/35/24), ,,01. l, deuxième partie;

Çbllp.IU etçbaP.1V,sect., B•...
. 52 Voir A/341547•.annexe. .

l'lolunons pertinentt"s de l'Assemblée générale et du question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
Conseil de sécurité ainsi que du dêcret nO 1 pour la générale lors de sa trente-sixième session.
protection des ressources naturelles de la Namibie,
promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie'" t sont des actes illé
gaux qui conl;:ourent au maintien du régime illégal
d'occupation;

16. Cond"mne énergiquement l'Afrique du Sud
pour l'exploitation et le pillage des ressources natu
relles de la Namibie auxquels eUe continue de se li
Vrer, au mépris des intérêts légitimes du peuple na
mibien;

17. Delmrnde ii nOUl'eml à tous les Etats de mettre
fin ··à .. toutes relations économiques. financières ou
commereiales avec l'Afrique dg Sud en ce qui
'lanterne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec
"Afriqu~du Sud, agissant au nom de la Namibie ou
en ce qui la concerne. des relations économiques, fi
nancières ou autres qui puissent l'encourager à conti
nuer d'occuper illégalement ce territoire;

18. lm'Ue tous' les gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des dispo
sitions· pertinentes de la Dêclaration concernant
l'instauration d'un llOuvel ordre économique interna
tional contenue dans la résolution 3201 (SNI) de
l'Assemblée générale, en date du 1er mai 1974, et de
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats
contenue dans la résolution 3281 (XXIX) d€ l'As
!emblée, en date du 12 dé~embre 1974, à veiller no
tamment à ce que la souveraineté permanente des ter
ritoires coloniaux sur leurs ressources naturelles soit
pleinement respectée et sauvegardée;

19. Dl!tnttntte aux puissances. administrantes
d'abolir tout .régime de salaires discriminatoire et in
just~. en vigueur dans les territoires placés sous. leur
administrat.ion et d'appliquer dans chaque territoire
Qn rêgimeuniforme de salaires à tous les habitants
Sans discrimination;

20. Pril! le Secrétaire général de continuer
d'entreprendre, par l'intermédiaire du Dêpartement
de .rinformationdu Secrétariat. une campagne inten
sîveet de grande envergure en vue d'informer l'opi
nionpubUque mondiale des faits.relatifs au pillage des
ressô..reesnaturelles dans les territoires coloniaux et
à"~xploitationdeleurspopulations autochtones par
des monopoles étrangers, ainsÎ'que de "appui que
ceux·çi accordent aux régimes colonialistes et ra-
cistes; .

21. Ftlit tlppel il toutes les organisations non
8ouvernemelltales .. pour qu'elles poursuivent ·.Ieur
cwnpagne visant à mobiliser Topinion publique
intel'l1atîonale en faveur de .l'application de sanctions
ëconbiniques.et aUtres à J'encontre dlJrégime de
~t()rla.. ... .... .• .

~Z. ·.·Prie I.~ ·Coll1itésPéçiatç!largéd'êtudier la. si
tUlllÎOnf:Jlçe qui ·t>-oncernel'appUcanon de la .Jlécla
ration surJ'octroi de rindépènd~ll:eauxpaysetaux
ptuplescoloniauxde POUi'Sui,,~~'l'examen de celte
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VII. - Résolutions lIdoptêes SUI' les rappol'l5 de iii (]ii!atrième Commission

Profondément consciente de ce que le peuple na~

mibien et son mouvement de libération nationale, in
South West Mrica People's Organization, ainsi que
les peuples d'autres territoires coloniaux, ont un be-

. soin critique d'assistance concrète de la part des ins
titutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies dans la lutte qu'ils mènent pour se li
bérer du régime colonial et dans les efforts qu'ils dé
ploient pour o~tenir et consolider leur indépendance
nationale,

Consciente de la nécessité urgente d'accélérer le
processus d'élimination finale du colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations et
réaffirmant à cet égard qu'il incombe aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies de prendre toutes les mesures nécessaires,
dans leurs domaines de compétence respectifs, en vue
d'assurer l'application intégrale et rapide de la réso
lution 1514 (XV), contenant 'la Déclaration, et des
autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier celles qui concernent la
fourniture, à titre prioritaire, d'un appui moral et
matériel aux peuples des territoires coloniaux et à
leurs mouvements de libération nationale,

Profondément préoccupée de constater que, si des
progrès ont été faits en ce qui concerne l'octroi d'une
assistance aux réfugiés de Namibie, les mesures pri
ses jusqu'à présent par les organismes intéressés pour
fournir une assistance au peuple du territoire par
l'intermédiaire de son mouvement de libération natio
nale, la ,South West Mrica People's Organization,
restent encore insuffisantes pour répondre aux be
soins urgents du peuple namibien,

Exprimant fe ferme espoir que des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies,
d'Une part, et l'Organisation de l'unité africaine et les
mouvements de libération nationale, d'autre part, ai
deront à surmonter les difficultés de procédure et au
tres qui ont empêché ou retardé l'application decer
tains programmes d'assistance,

Rappelant sa résolution 34/92 C du 12 décembre
1979, dans laquelle elle a prié toutes les institutions
spécialisées et les autres organismes et conférences
des Nations Unies d'octroyer au Conseil des Nations
Unies .pour la Namibie .Ie statut de membreh part en
tière, en tant qu'Autorité. administrante légale de la
Namibie.

.Exprimant ses remerciements au secrétariat général
de l'Organisation de l'unité africaine pour la coopé
ration et l'assistance constantes qu'il fournit aux ins
titutions spécialisées et aux autres organismes des
Nations Unies en cequiconcéllle l'application des
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies,

Exprimantégafement ses remerciements aux gou
vernements des Etats de première Jignepour leur
appui. indéfectible aU peuple namibièn' et· à son mou
vement de libération nationale, la South West Africa
People'sOrganizàtiofi, dans léurlutte juste et lêgitime
pour obtenir la liberté .etl'indépendance, et consciente
des besoins particuliers d'assistance .de ces goUver
nements dans ce <:ûntexte,

24il

Noumt llvec satisfaction que le Programme des
Nations Unies pour le développement intensifie ses
efforts pour fournir une assistance aux mouvements
de libération nationale et félicitant cet organisme de
l'initiative qu'il a prise en mettant des dispositifs en
}llace en vue d'assurer des consultations et des
contacts périodiques plus étroits entre les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies, d'une part, et l'Organisation de l'unité afri
caine el' les mouvements de libération nationale.
d'autre part, pour la. formulation des programmes
d'assistance,

Notant égltfement l'appui accordé parles institu
tions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies à l'exécution du Programme d'édification de la
nation nanlibienne. conformément à la résolution
32/9 A de l'Assemblée générale, en date du 4 no
vembre 1977,'

Notant avec: satisfaction les réunions de haut ni
veau tenues à Nairobi. du 5 au 7 juin 1980, entre des
représentants du secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine et de l'Organisation des Nations
Unies et d'organismes des Nations Unies, conformé
ment àla résolution 34/21 de l'Assemblée générale,
en date du 9 novembre 1979, relative à la question c:!e
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine,

Consciente de la nécessité de maintenir constam
ment à l'étude les activités entreprises par les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies en ce qui concerne l'application des diverses
décisions de l'O~anisation des Nations Unies rela
tives à l~ décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce 'lui
concerne l'application' de la Déclaration sur l'octroi
de'l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatif à la questionSo ;

2. Reaffirme que la reconnaissance par l'Assem
blée générale, le Conseil de sécurité et d'autres orga
nes de l'Organisation des Nations Unies de la légiti
mité de; la lutte que mènent les. peuples coloniaux
pour obtenir la liberté et l'indépendance a pour co
rollaire l'octroi par les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de tout l'appui
moral èt. matériel nécessaire aux.peuple~ des territoi
res coloniaux et à leurs mouvements de libération na-
tionale; ..

3. Exprime ses l'emercientellts il certaines. institu
tions spécialisées et à certains autres organismes des
Nations Unies qui ont continué de coopérer, à des de
grés divers,.avec l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine àl'applicati9n de la
résolution 1514 (XV), contenant la Déclaration sur
l'octroi ·de l'indépendance aux pays .et aux .peuilles
coloniaux, et des autres résolutiolls ..~rtinentes de
l'Assemblée générale, et demande instamment à toutes
les institutions s~cialisées e.t .auxau~s ol'gllnîsmés
des Natio.ns .Umesd'accéit6rer.J'applicl;ltion ieté
graleet .rapide des dispositi()nspeï:tjnentesde ces ré-
solutions; .

'4.. Se déclare .préoccupéeparleJaitquel'assis
tance fournie jusqu'à présent. j)ar les institutions sPé
cialisées et les autres orga~smes des. Nations Unies



9. ·Pr;e .insttllnment les institutions spécialisées et
Icsautresnrganismes des Nations Unies qui ne l'ont
pa.~encorefait d'inscrire à "ordre du jourdes réunions
ordinaires. de •leurs .orsanes directeurs une question
distincte relative •aux progrès qu'ont réalisés ces insti
tutions et organismes en ce qui concerne l'application
dela Déclaration et des autres résolùtions pertinentes
del'Organisation des Nl;\tions Unies;

10. Prie ..CI .. nouveau 'ihstamment ·Ies •institutions
spéciàJjséeset les autres organismes des Nations
{Jniesde prendre, confonnément. aux résolutions
pertincnte~ ~e l'As.sembléegénéraleet du Conseil de
séeurité.ttoutesles .me5uresnécessaires poUl" cesser
toûtellssistance financière~économiqlle.techJtique ou .
.~tte~uG~uverne.mcntsud-africain~ demettte fin. à
tôUtes ·lesro~sd·apPuiqu·ils •pourraient. fournir
~ce&oUVel'ltementduSClU~à ce qU'il rende au peUple
namibien $on droit inaliénable à l'autodétermination
e~it,l~i~pendancefet·dé~'abstenirde prendre toute
~urep:luya~t>êtr,e.înterprétéeCOIJ1Dte une recon
,b~s~del~l~gitimilêde la domination. de ceter·

6. .Prie. tes institutions spécialisées et les autres
ol1anismes des Nahons Unies de prêter ou de conti
nuer à prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel
possible aux. peuples coloniaux qui luttent pour se li
bérer du régime colonial;.

7. Prie â nOUl'e(/l1 les institutions spécialisées ~t

les autres organismes des Nations Unies de continu!:r'
à prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats
ayantaccêdê depuis peu à l'indépendance OU sur le
point d'l'accéder; .

8. Recommaltt!e' aux instltutionsspêcialisées et
aux autres organismes des Nations Unies d'établir oU
de développer des contacts avec les peuples colo
niaux,en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, de revoir leurs procédures concernant la
formulation et la mise au p(lint de programmes et de
projets d~assistanceetd'assouplir ces procédures afin
d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance
~cessaire en. vue. d'aider les pellples coloniaux et
leurs .mouvements de •libération. nationale. dans leur
lutte pour e.xe.rcer leur droit. inaliénable à l'auto
détcnnination.et à l'indépendance conformément à la
résolution. 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

-
aux peuples coloniaux, en particulier au peuple nami- ,ritoire par ce régime ou comme un appui à cette do
bien ct à son mouvement de UbcSration nationale, la mination;
South West Mrica People's Organi~tion, est loin ' 1• d'
d'être,à la mesure des besoins réels des peuples inté- 11. Se félicite de l'accession a 'In ependance des

peuples du Zimbabwe et de Vanuatu et invite tous les
ressOS; gouvernements, les institutions spécialisées et les au-

S. Regrette que la Banque mondiale et I~ Fonds tres organismes des Nations Unies à fournir l'assis-
monc$taire international n'aient pas encore pris les tance la plus large possible aux gouvernements de ces
mesures nécessaires en vue d'assurer l'application deux pays dans leurs efforts respectifs visant à assu-
intésra1e et rapide de la Déclaration et des autres ré- rel" leur relèvement national et leur développement
solutions pertinentes de r Assemblée générale, dé- économique;
plore particulièrement le fait que ces institutions 12. Prend note avec satisfaction des dispositions
continuent de coopérer avec le régime de la minorité prises {'lar plusieurs institutions spécialisées et autres
raciste et colonialiste d'Afrique du Sud et prie ins- organismes des Nations Unies pour permettre aux re-
tamlnent les chefs de secrétariat de ces institutions présen!ants des mouvements de libération nationale
d'appeler particulièrement l'aUention de leurs organes reconnus par l'Organisation de l'unité africaine de
directeurs sur la présente résolution afin que soient" participer pleinement en qualité d'observateurs aux
formulés des programmes précis en faveur des peu- délibérations· consacrées à des questions concernant
pies de.s territoires coloniaux, en particulier celui de leurs pays respel;tifs, et demant1~ aux institutions et
la Namibie; aux autres orgl:<nismes qui ne l'ont pas encore fait de

suivre cet exemple et de prendre sans retard les dis
positions nécessaires;

13. Prie instamment les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait d'octroyer sans tarder au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre à
part entière;

14. Prie les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de fournir une assis
tance matérielle substantielle aux gouvernements des
Etats de première ligne pour appuyer la lutte que le
peuple namibien et son seul représentant authentique,
la South West Africa People's Organization, mènent
pour obtenir la liberté et l'indépendance;

15. Recommande à tous les gouvernements d'in
tensifier leurs efforts, au sein des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies dont
ils sont membres. afin d'assurer l'application intégrale
et effective dela Déclaration et des autres résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à
cet égard, d'accorder la priorité à la question de l'oc
troi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de li
bération nationale;

16. Prie instamment les chefs de secrétariat des
institutions. spécialisées ct des autres organismes des
Nations Unies, compte tenu des recommandations fi
gurant au paragraphe 8 ci-dessus, de formuler, avec la
coopération active de l'Organisation de l'unité afri
caine, et de soumettre à leurs organes directeurs et
délibérants, en tant que question prioritaire. des pro
positionscoilcrètes en vue de l'application intégrale
des décisions pertinentes de l'Organisation des Na
tians. Unies, en particulier des. programmes précis
d'~ssistance aux peuples des territoires coloniaux et à
!c:urs mouvements de libération nationale;

.t7./,rie le Secrétaire général de continuer à aider
les institutions spécialisées et lesautrr"" organismes
liesNationsUQiesàmettre au point desmesuresap
propriéespourl'application des résolutions pertinen
tes deJ'O~anisationdes Nations Unies et d'êtablirà
l'intentiQn.des. organes compétents, avec' l.S!tl;tance
de. Ces institJitions.etde ces autres organi!l.3e:;>. un
ràpport décrivant les mesures prises depuis· JapubU-
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57e séance plénière
II novembre 1980

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 34/32 du 21 novembre
1979,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Me,mbres aux habitants des territoires non au
tonomesS6, établi en application de la réso~ution 845
(IX) de l'Assemblée générale, en date du 22 no
vembre 1954,

Exprimant en particulier sa reconnaissance aux
Etats Membres qui ont généreusement offert des
m,?yens d'é!ude et de formation à des étudiants origi
mures du Zimbabwe avant que celui-ci accède à l'in
dépendance en avril 1980,

Considérant que des bourses plus nombreuses de
vraient être mises à la disposition des habitants des

S6 Al3S/S18.

35/31. Moyens d'étude et de formation offerts par
~es Etats Membres aux habitants des terri·
toires non autonomes

s3 A/3SIS2S.
54lbi'd., par. 31.
55 Al3S/149.

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions relatives au Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afriçue australe, en particulier sa résolution
34/31 du 21 novembre 1979,

Roppelant en outre la disposition du paragraphe 4
de sa résolution 34/31 aux termes de laquelle elle a
prié le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Comité consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe, de prendre les dernières disposi
tions en vue d'une évaluation rapide du Programme,
afin de déterminer son efficacité et de fixer les prio
rités pour les travaux à venir,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
le Programme ~!1r 1979/8()S3, qui rend compte des
travaux du Comite consultatif durant l'année,

Notant avec satisfaction le travail qu'a accompli le
Groupe d'évaluation créé par le Comité consultatif et
qui a servi de base à ce dernier pour formuler ses
conclusions et recommandations54 ,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général s~r

l'assistance .e~ faveu~ des étudiants réfugiés originai
res de Namibie, du Zimbabwe et d'Afrique du Suds5 ,

Reconnaissant que le Programme devrait être ren
forcé de manière à pouvoir répondre convenablement
aux besoins connexes des étudiants réfugiés qui sont
de plus en plus nombreux à quitter l'Afrique du Sud
et la Namibie,

.Considérant qu'i! est souhaitable de fournir des
moyens d'études et d'orientation aux étudiants réfu
giés dans toutes sortes de disciplines professionnel
les, culturelles, techniques et linguistiques présentant
un intérêt pour leurs fonctions futures, notamment
dans les secteurs du développement et de la coopé
ration internationale,

Reconnaissant qu'une augmentation substantielle
des .::ontributions s'impose en raison de la demande
croissante d'assistance et de la hausse du coût des
bourses provoquée par l'inflation,

35/30. Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe

cati0!1 de son précédent rapport en application des ré- 1. Félicite le Secrétaire général et le Comité
solutIOns pertinentes, y compris la présente; consultatif du Programme d'enseignement et de for-

18. Prie le Conseil écono.mique et social de conti- mation des Nations Unies pour l'Afrique australe du
nuer à envisager, en consultation avec le Comité spé- travail qu'ils ont effectué en évaluant la politique et
cial, des mesures appropriées tendant à coordonner les opérations du Programme et en en arrêtant l'orien
les politiques et les activités des institutions spéciali- tation future compte tenu de la situation en Afrique
sées et des autres organismes des Nations Unies en australe;
vue de l'application des résolutions pertinentes de 2. Approuve les conclusions et recommandations
l'Assemblée générale; du Comité consultatif qui figurent dans le ra~port du

19. Prie le Comité spécial de poursuivre l'exam~n Secrétaire général
s4

;
de cette question et de faire rapport à ce sujet à l'As- 3. Décide que de nouvelles bourses au titre du
semblée générale lors de sa trente-sixième session.' Programme doivent continuer à être attribuées à des

étudiants originaires du Zimbabwe pour une période
57e séance plénière d'un an à compter de l'accession à l'indépendance et

Il nm'embre 1980 . que les bpurses déjà attribuées à des étudiants zim··
babwêens doivent être maintenues jusqu'à l'achève
ment des cours pour lesquels elles ont été accordées;

4. Prie le 'Secrétaire général et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement de prendre les dispositions appropriées pour
que l'administration du Programme d'enseignement et
de formation des Nations Unies pour l'Afrique aus
trale, tant au Siège que dans les bureaux extérieurs,
puisse répondre à la demande accrue d'assistance à
laquelle il doit faire face en matière d'enseignement pt
de formation;

5. Exprime ses remerciements à tous les Etats,
teutes les organisations et tous les particuliers qui ont
versé des contributions volontaires ou fourni des
bourses au Programme;

6. Adresse un app~1 à tous les Etats, à toutes les
organisations et à tous les l'.rrticuliers pour qu'ils ver
sent encore des contributions généreuses au Pro
gramme, afin qu'il puisse poursuivre et développer
efficacement ses opérations de manière à répondre
aux besoins urgents de l'Afrique australe pour ce qui
est des possibilités d'accès à l'enseignement.
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territoires non autonomes dans toutes les régions du le'S territoires qu'eUes administrent, ta diffusion géné~
monde et qu'il faudrait faire en sorte d'encourager les raie et suivie de renseignements sur les moyens
étudianfli de ces t~rritoires à présenter des demandes, d'étude et de formation offerts par des Etats et d'ac-
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2. Erpr;",e ses remerciements aUX Etats Membfes
qui ont mis del'i bourses il la disposition des habitants S. Prie le Secrétaire général de faire rapport à
des territoires I~n autonomes; l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième ses~ U,,','

sion, sur l'application de la présente résolution; il!

3. Invite touS' les Bhtts à offrir ou à continuer
d'offrir généreusement des moyens d'étude et de for- 6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé
mation aux habitants des territoires qui n'ont pas en- d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
core accédé à l'autonomie ou à l'indépendance et. de la ~claration sur l'octroi de l'indépendance aux
chaque fois que cela est possible. à fournir des fonds pays et aux peuples l;oloniaux sur la présente réso-
pour les frais de voyage des boursiers; lution.

4. Prie insttlmment fes puissances adn~ ".irtrantes 57f! séance plénière
de prendre des mesureS e(ficaces pour assurer, d~s II novembre 1980
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35/~. Plan à moyen terme p9urlà période 1988-19rJ3

L'Assemblêe, génêroJe
J. Prend note des.tauxrelatifs de croissance réeHe

des grands programmes proposés par leCo.mité du
programme et de la coordination dans son rapport2 et
approuvés par .Ie ÇQnseiléconomique et so<:ial dans
sa décision 1980/179 du 25 juillet 1980; .' '.'
'2. Dêcidede faire siennes les autres conciusiens

etrecommandatiQns.du. Comité du programme et·· d~
la coordination, compte tenu des réserves et obse",~~.
tions form~lées.à ~e~~jet lors de l'élaboration et de
rèxamendurappprf~aComitêduprogramme et d~
ta~oordination.aU Conseil tconomique et social et à
~!âslt~bléesénérale)!iauf : .-

•alLa. tecolllrnandation figurant .au •palJagraphe321
durapPOrt3 teDdantà supprimerJ~membre de phJ17..se
"'clecarae~re",immj"isiblen aUparag1'llphe 6 de la
têsQlution31/.?~de.1'A~sembléegénéralè,< en dllte du
t~déc~mbreî976;" . '., ' . .. .

__ni>oc~nflm'$ 'o1tn:iels di l'A$$tmb1ies,inin,Ié'.'~!!nte-cinquièint.
$e~;"'oif.Sflppt!ftI~nt Il'''38 (A/35/38), pat, 3~.

;llbid., Sûppliment,,-,! 38 (A/35/38).

b) La recommandation concernant les établis
sllments humain$ figurant à l'alinéa b du paragra
phe364 du rapport;

c} L.e sous·aliné3. ii d~ l'alinéa b du paragraphe 365
du raPP9rt;

3. Approuve les révisions au plan à moyen terme
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement pour la période 1980-1983 qui mit
été acceptées liar le Groupe de travail du plan à
moyen terme et.du budget-programme du Conseil du
commerce et du développement;

4. Estime quz; le!\' révisions au plan à moyen terme
devraient inciua-e les modifications recommandées par
les org~nes intergouvernementaux comme suite à leur
exaw.en de la façon dont lesorgamsmes du système
se scint.i!lcquittés.d~smandats qui leur ont été assi
gnéset comme suitt: à l'application de la résolution
34/225 ·de l'AssemBlée générale,. en date du 20 dé-
cembre l979; .

S. Prie les Qrganes intergouvernementaux d'exa
lDÎI1er·~gq.lièrementles progranlIDes'relevant de leurs
domaines~e compétellce afin de faire connaître en
temps ~tile-';au Comité .du programme et de la coordi~
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nation à tenir compte,
rité des programme
intergouvernementaux
ressés concernant r
programmes dans leur
pectifs;

8. Réaffirme que Il
coordination devrait
programme pour détel
programmes est respe

9. Souligne qu'il i
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nation leurs vues et leurs préoccupations au sujet de
ces programmes;

6. Considère que le Comité du programme et de la
coordination ne devrait plus fixer de taux relatifs de
croissance réell~ et prie le Comité de détenniner, à sa
vingt et unième session, de nouveaux critères et mé
thodes à utiliser pour établir l'ordre de priorité des
programmes;

7. Invite le Comité du programme et de la coordi
nation à tenir compte, en établissant l'ordre de prio
rité des programmes, des vues des organes
intergouvernementaux et des organes d'experts inté
ressés concernant rurdre de priorité des sous
programmes dans leurs domaines de compétence res
pectifs;

8, Réaffirme que le Comité du programme et de la
coordination devrait analyser le projet de budget
programme pour déterminer si l'ordre de priorité des
programmes est respecté;

9. Souligne qu'il importe d'appliquer dl~""'ent les
recommandations figurant aux paragraphes :;:.~ et 340
du rapport du Comité du programme et de la coordi
nation3 , afin que les propositions budgétaires soient
prêtes avant la fin du mois d'avril 1981 et que le
Comité puisse accorder toute l'attention voulue au
projet de budget-programme;

10. Réaffirme sa conviction que les réunions
communes du Comité dl.i programme et de la coordi
nation et du Comité administratif de coordination de
vraient, après les préparatifs nécessaires prévus dans
la décision 1980/185 du Conseil économique et social,
en date du 25 juillet 1980, fournir aux institutions spé
cialisées l'occasion d'examiner des problèmes d'inté
rêt commun avec l'organe intergouvernemental dési
gné par l'Assemblée générale dans sa résolution 31/93
et par le Conseil économique et social dans sa résolu
tion 2008 (LX) du 14 mai 1976, en vue d'améliorer
l'efficacité du système;

11. Prie le Secrétaire général et les chefs de se
crétariat de toutes les institutions spécialisées de par
ticiper personnellement à ces réunions, de façon
qu'elles remplissent l'objet que leur a assigné l'As
semblée générale;

12. Invite le Comité administratif de coordination
à faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
trente-sixième sess~on, sur ies mesure§ qu'il li prises
pour appliquer le paragraphe 56 de l'annexe à la ré
solution 321197 de l'Assemblée, en date du 20 dé
cembre 1977.

SOr: ~ )ance plénière
3 novembrei980

1. Prend acte Clvec satisfaction du rapport du
Comité des conférences· et approuve les recomman
dations qui y figurentS, sou~ leur forme modifiêe6 ;

2. Autorise le Comité des conférences à procéder
à tous ajustements du calendrier des conférences pour
1981 qui pourraient se révéler nécessaires à la suite
de mesures et de décisions que l'Assemblée générale
pounait prendre à sa trente-cinquième session;

3. Souligne la nécessité pour le Comité des confé
rences d'exercer un contrôle accru sur l'établissement
des çalendriers des conférences des organes slJbsi
diaires de l'Organisation des Nations Unies, y com
pris ses bureaux, ses programmes et ses organismes,
ainsi que sur les modifications apportées à ces calen
driers et prie le Comité d'entreprendre à tet égard les
~onsultations nécessaires;

4. Donne' pour instructions à tous les organes sub
sidiaires de l'i\ssemblée générale de terminer leurs
rapports destinés à la session suivante de l'Assemblée
au plus tard le 1er septembre et, er. cas de besoin, de
rendre compte à l'Assemblée de toute activité entre
prise après l'adoption desdits rapports, dans des addi
tifs au;;\ rapP(\rts des organes concernés;

5. Prie le Comité des conférences, lorsqu'il établira
le calendrier biennal des conférences et réunions d~

l'Organis;ation des Nations Unie!! pour 1982-1983, de
proposer, en se fondant sur l'expérience passée et
après avoir dûment consulté les organes subsidiaires
intéressés, d'abréger les sessions des organes subsi
diaires de l'Assemblée générale et de recommander le
cas échéant, pour examen par l'Assemblée, les orga
nes qui pourraient désormais se réunir tous les deux
ans;

6. Décide que toutes les propositions concernant
le calendrier des conférences et réunions qui auront
été faites lors d'une session de l'Assemblée générale
seront re·vues par le Comité des conférences lorsque
les incidences administratives seront examinées en
vertu des dispositions d( ~'article 153 du règlement
intérieur de l'Assemblée;

7. Prie le Comité des conférences d'étudier la
possibilité de créer des mécanismes efficaces pour as
surer l'application de toutes les règles' en vigueur éta
blies pour contrôler et limiter la documentation, de
manière que celle-ci soit disponible en temps voulu
dans toutes les langues officielles, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale iors de sa trente
sixième session;

8. Prie le Président de l'Assemblée générl!le,
après consultations avec les présidents des groupe., .~

gionaux, de ,norr.mer, compte tenu d'une répartitioa
géographique' équitable, vingt-deux Etats Membres
qui siégeront au .Comité des conférences pour un
mandat de trois ans'.
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35/10. Plan .des conférences

TRAVAUX FUTURS. DU COMITÉ DES CQNFÉRENCES

L'Assemblée générale,

,RéajJirl1tant sarésolutlon 32/72 du9 déc~mbre
1977,~npa..ticulier les alinéas c,d et e4upara
graphe 3 deJaditerésolution,.. .; 7 )

SOeséance plénière
3 novembre .1980

·Ibid.~ Supplémentno 32 (A/35/32) etA/35/3'1./Add.l.
5Ibid•• Suppl~nzent nO 32 (A/35/32), par. 70, etA/35/32/Add.a.

par. 17,
6Ibid~. trelite·cintjùième session, Allnexes, point 96 de ('ordré du

jour, document A/35/576, sect. A.
7 Voir sect. X.A, décision 35/322.
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES RÉUNIONS DES
ORGANES SU8SIDIAlRES DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'Assemblée générale
1. C'tmfirme que les dispositions de sa résolution

34/50 du 23 novembre 1979 concernant les comptes
rendus analytiques continuent d'être applicables à
fous les organes subsidiaires de l'Assemblée générale
pour lesquels l'établissement de comptes rendus
anillytiques a étê supprimés, aux organes pour les
quels il n'était pas établi de comptes rendus analyti
ques avant l'adoption de la résolution 34150 et à ceux
qui pourraient être créés à l'avenir, sauf dérogations
expressément approuvées par l'Assemblie;

2. Décide qu'il sera dérogé à la règle énoncée au
paragraphe 1 ci-dessus, sous réserve d'un nouvel
~amen par )'Assemblée générale, lors de sa trente
sixième session, sur la base des recommandations du
Comité <tes. conférences et compte tenu de l'expé
rience aéquise, dans le cas des organes subsidiaires
suivants:

«) Comité pour l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien;

b) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Commission dès Nations Unies pour le droit

commercial intemationalet Sous-Comité juridique du
Comité des utilisations pacifiques de l'espace. extra
atmosphérique, pour les sessions consacrées à l'éla
boration de projets de convention et autres ins
truments juridiques;

d) Comité spécial contre l'apartheid;

el Comité spécialde ia Chartedes Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Organisation;

1) Comité spécial de l'ooéan Indien, pour les ses
sians consacrées aux préparatifs de la Conférence sur
l'oc/!an Indien envisagée dans la résolution 34/g0 B de
l'Assemblée générale, en date du tld~embreI979;

et prie ces organes de restreindre autant que possible
leurs besoins en comptes rendl,îs analytiques à un mi
nimumraisonnable et de se passer, chaque fois qUe
ceÎsi sel'apossible, de comptes rendus de séance.

5()~ séance plinière
3 novembre 1980

c

existants de l'Organisation des Nations Uniils et des
institutions spécialisées;

2. Décide qu'il n'y a lieu d'établir un comité pré
paratoire pour une conférence spéciale que si un or
gane intergouvernemental existant ne peut en remplir
les fonctions de manière appropriée.:;

3. Décide que les mécanismes existants du Se
crétariat devraient, dans la mesure du possible, four
nir au secrétariat d'une conférence spéciale tout ren
fort temporaire dont il pourrait avoir bes05n;

4. Approuve les directives relativçs à la prépara
tion, à l'organisation et au service des conférences
spéciales qui sont énoncées dans l'annexe à la pré
sente résolution;

5. Prie le Comité des conférences, compte tenu
des débats qui ont eu lieu au cours de la trente
cinquième session de l'Assemblée générale, de ré
examiner la question des directives relatives au
contrôle et à la limitation de la documentation pour
les conférences spéciiiles et de présenter un rapport
à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième
session;

6. Prie le Secrétaire général de soumettre à l'As
semblée générale, pour qu'elle l'examine lors de sa
trente-sixième session, un projet de règlement inté
rieur type pour les conférences spéciales de l'Organi
sation des Nations Unies;

7. Invite le Corps commun d'inspection à effec
tuer une étude sur l'amélioration de l'organisation des
services de secrétariat à fournir aux conférences spé
ciales, en vue de recommander des procédures per
mettant de renforcer l'efficacité et la productivité des
travaux préparatoires de ces conférences, et à .pré
senter son rapport, par l'intermédiaire du C.;mité des
conférences, à l'Assemblée générale lors de sa
trente-septième session.

50e séance plénière
3 novembre 1980

ANNEXE

Directives pour la préparation, l'organisation et le service des
..-ooférences spédglesde l'Organisation des Nations Unies et de
leurs réuniœls prêparatolres

A. - Mesures à prendre aux échelons
intergouvernemental et nationa!

1. Lorsque l'Assemblée générale ou le Conseil économique et
soc:~· ~.signe ou établit un organe préparatoire pour une confé
ren.. :rgane devrait tenir, dès que ce serait possible ou op
port"••, ~,~ c.ourte sessipn d'organisation de quelques jours. afin
d'élire son bureau, d'exroniner l'prganisation et les dates de ~~ ou
ses sessions. suivantesàtenirpend!mt la période ptéparamire,
d'adopter un ontre du jour provisoire pour la première session
consacrée à des questions de fond et de donner les premières di
l'èctives pour les activités de fond du Secrétariat.

2. Lorsqu'îlest prévu qu·un. organe préparatoire doit tenir plu
sieurs sessions. il devrait adopter à la fin de chacune de ses ses
sions l'orore du jour provisoire de la session suivante.

3•.... !.QrsqU'UIÎ Organe préparatoire esté~bli, lea dates.de la der
nièresessionqu'j) tient avanUa çanférence devraient être futées de
façon à làisser'suftisatnnlen(·t;lctemps, entre laclôtûrede cette
Session et J'ouverture de la conférence, pour que~rapportde l'm:-

gane préparatoire puisse être dis
les langues officielles.

4. w Etats devraient être i
ce serait opportun et possible,
unique au début de la phase pré
tariat de la conférence avant une

B. - Mesures à prendre

5. Un programme de travail
tenu des buts et objectifs généra
rale ou le Conseil économique
convoquer la conférence, devrai
toire lors de sa session d'organis

6. Le bureau d'un organe pr
manière appropriée de la teneur
et de limitation de la documentat
ces spéciales et à leurs organes

1. Un document dans lequel
arrangements concernant 1'0
qu'un projet de calendrier des
conférence, devrait être présent
dernière session.

S. Un ordre du jour provisoi
nisation des travaux et les arra
calendrier des travaux, et toute
saire etdisponibie devraient êtr
d'une conférence pour laquelle i
paratoire et, en tout état de ca
l'ouverture de la conflérence.

C. - Conférences tenues sur
hôte. en application de la
générale

9. Lorsque l'Assemblée gé
rence hors siège, le gouverneme
créer, dès que possible, un co
coordonner les arrangements à
sion de la conférence.

n). En ce qui concerne les
tallations de travail, il y aurait 1

a) La nécessité d'accueillir d
et de négociation, ainsi que de
autres, des réunions interorg
tion à l'intention de la presse
mentales, dans des salles de
bien équipées;

b) La possibilité de mettre e
vernement hôte et sur une base
approprié àestiné aux délégaûOl

Le Secrétalfe général fournira
ture de la conférence, des ren
services disponibles SUl' p!tice
pourraient être utilisés.

II. - CONFÉREN

11. Les dates des conférenc
façon à laisser suffisamment de
rence et l'ouverture de la sessio
à laquelle son rapport doit être
être distn'bué en ternps voulu d

12. Le cas échéant, il faud
de consultations. imll'..édiateme
rence :

à)·· Pour les consultations pré
questions d'organisation; de pr
la conférenCe; "

D) }JoUdes consultations au

Il. n faudrait, en p'lincipe,
résultant des consultations pré
à la~remière séance plénière (1

-.
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~ane préparatoire puisse être distribuê en temps voulu dans toutes
les langues officielles.

4. U:s Etats devraient être invités à désigner, chaque fois que
ce serait opportun ct possible, un centre national de coordination
~nique au début de la phase préparatoire et à en informer le sec~
tariat de la conférence avant une date donnée.

B. - Mesures Il prendre par le Secrétaire généraf

S. Un programme de travail indicatif succinct, établi compte
lenu des buts et objectifs généraux énoncés par l'Assembléegéné
raIe ou le Conseil économique et social lorsqu'ils ont décidé de
convoquer la conférence, devrait être présenté à l'organe prépara
toire lors de sa session d'organisation.

6. Le bureau d'un organe préparatoire devrait être informé de
manière appropriée de la teneur de toutes les mesures de contrôle
et de limitation de la documentation qui s'appliquent aux conféren
ces spéciales et à leurs organes préparatoires.

1. Un document dans lequel seraient exposés les règlements ct
arrangements concemant l'organisation d'une comtrence, ainsi
qu'un projet de calendrier des travaux pour toute la durée de la
conférence, devrait être présenté à.\'organe préparatoire lors de sa
dernière session.

8. Un ordre du jour provisoire annoté, un document sur l'orga
nisation des travaux et les arrangements connexes, y compris un
calendrier des travaux, et toute la documentation de fond néces
saire et disponible devraient être distribués bien avant l'ouverture
d'une conférence pour laquelle il n'aura pas été créé (j'organe pré
paratoire et, en tout état de cause, six semaines 'au moins avant
l'ouverture de la conf~rence.

C. - Conférences tenues sur l'invitation d'un gouvemement
hôle, en application de la résolution 31/140 de l'Assemblée
générale

9. Lorsque l'Assemblée générale décide de tenir une confé
rence hors siège, le gouvernement du pays hôte devrait être invité à
créer, dès que possible, un comité préparatoire national chargé de
coordonner les arrangements à prendre sur le plan local à l'occa
sion de la conférence.

Il). En ce qui concerne les arrangements pratiques et les ins
tallations de travail, il y aurait lieu de tenir compte de :

a) La nécessité d'accueillir des groupes de travail, de rédaction
el de négociation, ainsi que des réunions de groupes régionaux et
autres, des réunions interorganisations et des réunions d'informa
tion à l'intention de la presse et des organisations non gouverne
mentales, dans des salles de conférence suffisanunent grandes et
bien équipées;

b) La possibilité de mettre en place. sous les auspices du gou
vernement hôte et sur une base commerciale, un centre de services
approprié ilestiné aux délégaûons sur les lieux de la cord'érence.

Le Secrétaire général fournira aux délégations, bien avant l'ouver
ture de la conférence; des renseignements sur les installations et
ser,f!ces dis~ll'jb!es sur pIllee et les Cl}liditioliS dam; lesqul1l1es ils
pourraient être utilisés.

Il. - CONFÉRENCE PROPREMlaNT DITE

11.· Les dates des conférences spéciales devraient être fixées de
façon à laisser suffisamment de temps, entre la clôtur~ de la confé·
rence et l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée générale
à laquelle son rapport <toit être examiné, pour que ce rapport puisse
être distribué en temps voulu dans toutes les langues officielles.

12. Le cas échéant, il faudrait prévoir au maximum deux jours
de consultations: immédiatement avant l'ouverture d'une confé
rence :

dl Pour les C(lnsultationspréparatoires consacrées à l'examen de
qucstionsd'organisatiol); de préférence la veille de l'oUvèrture de
laCOJ1férençe; ..

b) Pourles consUltaûo~sausein de groupes régionauX.

l', 11 faudrait, en p'Mcipe, donner suite aux ~1l1IJIlIlddations
résultant des:consultations préparatoires sans les exarlliner.encore
à la ~remière séancè plénière ~e la conférence.

-.

14. Si les circonstances l'exigeaient, chaque groupe régional
pourrait être prié de désigner, immédiatement avant l'ouverture de
la conférence, deux "amis du Rapporteur ou du Rapporteur géné
raI" pour aider celui-ci à rédiger le projet de rapport de la confé
rence.

15. Lorsque des messages sont reçus de chefs d'Etat ou de
gnuvernement à la séance d'ouverture d'une confémnce, la déléga
tion intéressée devrait en donner lecture avant la déclaration d'ou
verture du représentant du Secré,ariat sUr les questions de fond.

16. Si un débat général doit être tenu lors d'UM conférence
spéciale, il devrait s'ouvrir dè§ la deuxième séance, généralement
dans l'après-midi de !ajournée inaugurale.

17. Durant le débat général, le temps de parole ~evrait être
normalement limité à quinze minutes pour les interventions des re·
présentants des Etats ct h dix minutes pou; les dél:ll:;ations des
autres participants.

18. L'~xercice du droit de réponse devrait être assqjetû à la
procédure suivante :

a) Les délégations devraient exercei" leur droit de réponse en fin
de journée, les)ours où deux séances sont tenues ct où ces séances
sont consacrées à l'examen du même point de l'ordre: du jour;

b) Le nombre des interventions faites dans l'exercice du droit de
réponse par une délégation Quel~nque à une séance donnée de
vrait être limité à deux par point de l'ordre du jour;

c) La première intervention d'une délégation dalls l'exercice de
son droit de réponse sur lout point de l'ordre du jour à une séance
donnée devrait être limitée à cinq minutes et la seconde interven
tion à trois minutes.

35/11, Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des NatiGos
Unies

A

L'Assemhlée générale

Décide ce qui suit :
1. La quote-part de Sainte-Lucie, qui a été admise

à l'Organisation des Nations Unies le 18 septembre
'1979, sera la suivante:

Pourcentages

Etat Membre 1979 198().,1981

Sainte-Lucie. .... ..... 0,01 0,01

2. Pour les années 1980 à 1982, cette quote-part
viendra s'ajouter au barème des quotes-parts établi
conformément à la résolution 34/6 de l'Assemblée gé
nérale. en date du 2S octobre .1979;

3. Pour 1979, Sainte-Lucie versera le neuvième de
la quote-part de 0,01 p. 100 qui lui est attribuée;

4. La quote-part de Sainte-Lucie pour 1979 et
1980 sera appliquée, aux: mêmes. sommes que celles
qui ont servi de base au calcul des contributions
mises en recouvrement auprès des autres Etats Mem
bres, si ce n'est que. dans le cas des crédits ouverts
par l'Assemblée générale dans ses résolutions 33/13 C
et D du 8 décembre 1978 et 34 B et C du.3 décembre
1979 pour le financement de la Force d'urgence des
Nations Unies et de la Force des Nàtions Unies char
gée d'Q.bserver le dégagement,ainsi que dans ses ré
solutions 34/9 A du 1er novembre 1979 et 34/9 B du
17 décembre 1979 pour le financement de la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban,lescontribu
tians dudit Etat, déterminées selon le groupe de pays
dans lequel rAssemblée pourra le ranger, seront cal
culées par rapportà1a fraction d'ànnée civile consi- -
dérée; . '
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Décide d'ouvrir au Co
tion au paragraphe 1 de
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riode allant du 1er juin a

1. Décide d'ouvrir a
14959250 doUars pour
Nations Unies chargé
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1981 inclus;

2. Décide en outre,
sans préjudice de la pos
Membres pourront pre
par l'Assemblée génér
financement des opérat

a) De répartir un mo
la période de six mois
Membres visés à l'alin
solution 3101 (XXVIII)
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pour les années 1980, 1
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la période de six mois
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solution 3101 (XXVIII)
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solution 3101 (XXVIII
de la section II de la
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période de six mois
Membres visés à i'alin
solution 3101 (Y.xvII
tion\' de la résolut
graphe T de lasection
Paragta'phe Ide la se
au .Paragi'aphe 1 de
33/13 D et au paragra
solution34/7 C selont
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cette nature, comme il
1874 (S-IV) de l'Asse
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semblée,

76~ séance plénière
]('r décembre 1980

35/45. Financement de la Force des Nations Unies
cl1argée d'observer le dégagement

A

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport (l'l Secrétaire général sur
le financement de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement12 , ainsi que le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires!3,

Ayant àl'espr;t les résolutions 350 (1974), 363
(1974), 369 (1975). 381 (1975); 390 (1976), 398 (1976),
40S (1977),420 (1977), 429 (1978),441 (1978),449 (1979),
456 (1979).470 (1980) et 481 (1980) du Conseil desécu
rité, en date des31 mai 1974,29 novembre 1974,28 mai
1975,·30 novembre 1975, 28 mai· 1976, 30 novembre
1976, 26 mai 1977, 30 novembre 1917, 31 mai 1978
30 novembre 1978, 30 mai 1979, 30 novembre 1979'
30 mai 1980 et 26 novembre 1980, '

RappelQnt sesr~solutions 3101 (XXVIIi) du 11 dé
cembre 1973, 3211B (XXIX) du 29 novembre 1974
3374 C (XXX) du 2 décembre 1975., 31/5 D du 22 dé:
cembret976. 32/4 C du 2 décembr~ 1977. 33/13 Ddu
8 décembre 1978, 34{7 C du 3 décembre 1979 et3S/44
du 1er décembre 1980,

Réaffirmant ses décisions antérieures; concernant le
fait que, pour couvrir les dépens~soccasionnées par
des opérationsde cette nature, il con~ient d'appliquer
une P!océdur~dift'érepted~ celle qui est utilisée.poUr
couvnr les depenses ansentes. au •budget ordinaire dé
l'Organisation des Nations U.l!ies,.. ..

Tenant. compte du fait que lesJm)'s économique
ment. développés sont .en mesure· de verser des
contri"~ltions relati"emeptplusil11portantes et que les
PaYséconomiquementpeu'd~veloppésont une capa.
citêrelativement limitée de participer aufir'Ulcement
desopél'&.tions d~ maintien de Japaix qui .~lltrainent
de,loui(fes d~p'cn~es, ••. •... . .... . . . <

~AI35I38$:etiCorr.l ~2.
I3AJ)'Jf6$3.· . .

5~ séance plénière
3 novembre 1980

B

S. Les avances que Sainte-Lucie est tenue de ver- dence défavorable, en valeur réelle, sur les taux uni-
ser au Fonds de roulement en vertu de l'article 5.8 du formes de remboursement actuellement utilisés,
règlement. financier de t'Organisation des Nations
Unies seront calculées par l'applicatiofi du pourcen- Consciente de la nécessité d'assurer un taux équi.
tage de 0,01 p. 100 au montant autorisé du Fonds, ces table de remboursement aux gouvernements des Etats
avances venant s'1\ÏOlltcr au montant du Fonds tant fournissant des contingents,
que la quote-part du nouvel Etat Membre ne sera pas Décide de fixer de nouveaux taux uniformes pour
incluse dans un barème de 100 p. 100. les sommes à rembourser aux gouvernements des

Etats fournissant des contingents, à savoir 950 dollars
par homme et par mois pour tous les grades, plus 280
dollars par homme ct par mois pour un nombre limité
de spécialistes (jusqu'à concurrence de 25 fi. 100 des
contingents logistiques ct de 10 p. 100 des autres
contingents), avec effet au 1er décembre 1980 en ce
qui concerne la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement et avec effet au 19 dé
cembre 1980 en ce qui concerne la ForCI:: intérimaire
des Nations Unies au Liban, au cas où le Conseil de
sécurité déciderait de proroger leur mandat.

L'Assemhlée génél'llie
Déet'de de modifier le texte de l'alinéa! du para

graphe 7 de sa résolution 34/6 A du 25 octobre 1979,
de façon à inclure la Rérublique populaire démocrati
que !Je Corée parmi les Etats non membres appelés·à
contribuer aux dépensesùe l'Organisation des Na
tions Unies pour le dé-velop~~nt industriel pour
1980, 1981 et 1982, conform ·,.....'!'î au barème indiqué
au paragraphe 7 de ladite ré.< ~'on.

5()e séance plénière
3 novembre 1980

35/44. Réexamen des taux de remboursement MUX
gouvernements des Etats fournissant des con
tingents

L'As~emblée générttle,
Aytlnt .e.taminé le rapport du. Secrétaire général

concernant .Ie réexamen des taux de remboursement
aux gouvernements des Etats fournissant des contin
gents9 ~ présenté en application de larésolution34/166
de It Assemblée générale~ en date du 17 décembre
1979. ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les .questions administratives et bud
gétaires1o, .

R~lppl'fttntia décision qu~eUe a prise le 29 no
vel11b~t914,àsa vingt-neuvième session, par la
qUeUe elle afixé,·a-vec etTet au 25 octobre 19'73. des
taux uniformes pc:mrles sommes à rembourser aux
gouvernements des Etats fournissant des contingents
ala ;F'orced'ul'gence des.Natioils Unies et à la,Force
dC$ Na~~.IJniesQh~4'8~@'. d'~~r,,(;~ !~d~~
menlu t.au titre des soldes fit indemnités des membres
desdits contingents, et sa décision 32/416 du .2 dé
cembre 19'17, parlaqueUe ces taux o.nt été révisés à
çompter du 25 .. octobre 1977,

Rt(l!pelalltigalf~tnts'a.rêsoluti()n S-812 du 21.avril
uns. parlaqu~Ueelie a appliqué auxgouvememenis
des E.~tsfollmissantdes cOntigents à JaFoi'Cf:inté
rim!d~des }llf~tionsUniesau-LibanJes mêmes taux
urû(otm-:s.de,Jemlx>urse~nt qoe èeux.applicablesa
laJ;"otcc «l~urgènçede$Nations Vnies efa la Force
dê~·~~lt,i~9sYnies.c"ara~ ij'observcl'ledépgC:l11c,nt,

ReC'J'ttftlis'antqu~ l'intlaüonetlaforteaugmenta-'
tiQitdes dépènscs des contingents ont cU une i.Deil
_:·'f·'-':_::·-~<;"::':;:~'·";_:·::'<:'·'·;·;:' "."".', ,"" -';-', '.: '..... ':"<"'," ."~,

.l'JJil/Mr°'''.''..',·i .... .....• c
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VlU. - Résolutions adoptées sur les rapports de la CbIqulèlne Commlsskm 111

1

-

V

IV

III

1. Iflsiste sur la nécessité de contributions volon
taires à la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement, tant en espèces que sous forme de
services et de fournitures pouvant être acceptés par le
Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les
!rlesures voulues pour que les opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
soient menées avec le maximum d'efficacité et d'éco
nomie;

Autorise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement jusqu'à concurrence d'un montant
brut de 2 493 208 dollars par mois (le montant net
étant de 2 466 ~.58 dollars) pour la période allant du
1er juin au 30 novembre 1981 inclus, au cas où le
Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Force au-delà de la période de six mois autori
sée en vertu de sa résolution 481 (1980), ledit montant
devant être réparti entre les Etats Membres confor
mément au plan énoncé dans la présente résolution;

L'AJse;;;blée générale,

Considérant la situation financière du Compte spé
cial de la Force d'urgence des Nations Unies et de la

.Porçedes Nations Unies c,.argée d'observer le déga-
. ' , :1

1

II

1. Décide d'ouvrir au Compte spécial un crédit de
14959250 dollars pour les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement,
pour la période allant du 1er décembre 1980 au 31 mai
1981 inclus;

2. Décide efl outre, à titre d'arrangement spécial,
sans préjudice de la position de principe que les Etats
Membres pourront prendre lors de l'examen éventuel
par l'Assemblée générale d'arrangements relatifs au
financement des opérations de maintien de la paix :

a) De répartir un montant de 8 722 739 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats
Membres visés à l'alinéa a du paragraphe 2 de la ré
solution 3101 (XXVIII) de l'Assemblée générale selon
les proportions fixées par le barème des quotes-parts
pour les années 1980, 1981 et 1982;

b)De répartir un montant de 5875993 dollars pour
la période de six mois susmentionnée entre les Etats 1. Décide que Sainte-Lucie sera incluse dans le
Membres visés à l'alinéa b du paragraphe 2 de la ré- groupe d'Etats Membres mentionnés à l'alinéa d du
solution 3101 (XXVIII) et à l'alinéa b du-paragraphe 2 paragraphe 2 de la résolution 3101 (XXVIII) de l'As
de la section II de la résolution 3374 C (XXX) selon semblée générale et que ses contributions à la Force
les proportions fixées par le barème des quotes-parts des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
pour I~s années 1980, 1981 et 1982; seront calculées conformément aux dispositions des

c) De répartir un montant de 354 534 dollars pour paragraphes 3 et 4 de la résolution 35/11 ft. de l'As-
la période de six mois susmentionnée entre les Etats semblée, en date du 3 novembre 1980;
Membrés vlsés ~ l'alinéa c du pnr%-.aphe 2 de ia réo 2. Décide en outre Quet c{}nformément il r2J~néa c
solution 3101 (XXVIII), à l'alinéa c du paragraphe 2 de l'article 5.2 du règlement fil1a~ier de l'Organisa
de.la section II de la résolution 3374 C (XXX) et au tion de:; Nations Unies, les contributions de l'Etat
'paragraphe 1 de la section V de la résolution 33/13D Membre visé au paragraphe 1 de la présente section à
selon les proportions fixées par le barème des . la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
qu()tes-parts pour les années 1980, 1981 et .1982; gagement jusqu'au 30 novembre 1980 seront compta-

d)Derépartir un montant de 5 984 dollars .pour la - bil!s~es comme ~ecet~es accessoire~ et dé~uites des
période de six mois susmentionnée. entre les Etats cn~dlts ouverts repartis dans la section Il Cl-dessus.
Mem"res visés à l'alinéa d du paragraphe 2 de la ré- . .
solution 3101 (Y.xYlll), .aU paragraphe 1. de la sec- 76e séaflce plénière
tionVde la résolution 3374C(XXX),au para- 1er decembre 1980
graphe .14e la. section V delarésol~tion.31/5 D,au
paragrciJ?he·l de la section Vde la, resoll\~IOn 32/4C, B
au··· paragraphe Ide .la . section V de .la' .• rçsolution
33/13pet au paragtaphe Ide la ~ection v: de la ré··
solution 34/7 C selQp.les proportions fixées par le. ba
rènlè des qùotes-partspour les années 1980, 1981. et
1982;

Décide d'ouvrir au Compte spécial dont il est ques
tion au paragraphe 1 de la section il de la résolution
3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale un crédit
d'un montant brut de 12 577 998 doUars (soit un
montant net de 12462000 dollars) correspondant aux
dépenses autorisées et réparties aux termes de la sec
tion III de la résolution 3417 C de l'Assemblée géné-.
raIe pl:lur les opérations de la Force des Nations
Unies chargée d'observer le dégagement, pour la pé
riode allant du 1er juin au 30 Qovembre 1980 inclus;

Ayallt il l'esprit les responsabilités spéciales qui in- 3. - Décide que, conformément aux dispositions de
combent aux Etats membres permanents du Conseil sa résolution 913 (X) du 15 décembre 1955, il sera dé-
de sécurité touchant le financement des opérations de duit des montants répartis entre les Etats Membres,
cette nature, comme il est indiqué dans la résolution comme prévu au paragraphe 2 de la présente section,
1874 (S-IV) de l'Assemblée générale, en date du leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péré-
27 juin 1963, et dans d'autres résolutions de ('As- quation des impôts en ce qui concerne le montant es
semblée, timatif des recettes provenant des contributions du

personnel qui a été 'llProuvé pour la période allant du
1er décembre 1980 au 31 mai 1981 inclus, soit 157500
dollars;
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gement, telle qu'elle est exposée dans le rapport du Rappelant que, dans sa résolution 32/104, elle a
Secrétaire générait:, ct se référant au paragraphe S du prié tous les Etats Membres, en particulier ceux dont
rap'port du Comité consultatif pour les questions les efforts peuvent favoriser un accord, de négocier
administratives et budgétaires lJ , avec le souci d'apporter une solution durable aux

C • t . "1 t 'Rd' sabl de I:';ournl' a' la prQblèmes financiers de l'Organisation des Nations·onS('Ien e qu 1 es 1 Ispen e I~ r Unies
FOf(.:e des Nations Unies chargée d'observer le déga~ ,
gement les ressources financières nécessaire~ pour lui Considérant qu'une solution partielle ou provisoire
permettre de s'acquitter des responsabilités qui lui de certaines parties du problème pourrait augmenter
incombent en vertu des résolutions pertinentes du les iiquidités de l'Organisation et faciliter la réalisa-
Conseil de sécurité, tion de nouveaux progrès sur la voie d'un règlement

P: " • 1 ~'t 1 S "t· •• 1 d'ensemble, que tous les Etats Membres souhaitent,
reOL'('''pee par e lai que e ecre aire genera

continue à avoir de plus en plus de difficultés à faire 1. Jnvite le Secrétaire général, après consultation
face au.jour le jour aux dépenses engagées au titre des. avec les groupes qui s'occupent de la conservation et
Forces, en particulier en ce qui conçeme les sommes de la protection de la nature, à émettre des timbres-
à rembourser aux gouvernements des Etats qui four~ 'poste consacrés à ce tbème, y compris, s'il y a lieu,
nissent des contingents, aux espèces menacées d'extinction;

RlippeMnt ses résolutions 33/13 E du 14 décembre 2. Décide que les dispositions des articles 5,2 et
l!J.178 et 34/7 0 du 17 décembre 1979, 7.1 du règlement financier de l'Organisation des Na

tions Unies ne s'appliqueront pas au produit de la
Re(.'Onmiissant. que, du fait qu~ c~rtains Etats vente desdits timbres-poste, de façon qu'une partie

Membres ne versent pas leurs contnbuttons, le solde des recettes provenant de ces ventes, après déduction
excé('b~ntaire du 'Com"te spécial de la Force ~'ur- des frais qu'entraînera la production des timbres, soit
ge~c,e des Natio~s Umeset de: la Force de~ ~at~<!n~ utilï.sée. pour prom~uvoir, sous les auspices de l'Or-
Um~!t chargée d observer le degagement a ete utlbse gamsatlon des Nabons Unies, la noble cause de la
intégralement pour compléter les recettes provenant conservation et de la protection de la nature et des
des contributions versées pour couvrir les dépenses 'espèces menacées d'extinction;
des Forces, ..

6 . • .,. ., _. 3. DeCide en outre que le reste desdites recettes
Pr~o(.'cupée par le fatt que 1appbcatlon des dlspo- sera déposé à un compte spécial'

sitions des alinéas b et d. de l'article S.2 et des arti- . '" 6 ' •

cles 4,3 et 4.4 du règlement figancier de l'()rgani- .~. Pr~e le S7cretatre gt:neral de prendre le~ dlspo~
sation des Nations .Unies aggraverait la situation s~tion~ necessalres pour faue largem~~t co~naltr~ les-
financière déjà difficile des Forces, dlt~ t~~bres-poste en v'!e -~e iilob!hser 1appm des

- . phtlatehstes et des'orgamsatlOns qUI s'occupent de !a
.Déçide de suspendre l'application des dispositions conservation et de la protection de ia nature;

des aiinéasbet dde l'articleS.2 et des articles 4.3et. , .-
4.4 du règlemenl financier de l'Organisation des Na- S. In,Vlteles E~a~s Membres a, n epargneraucu~
tions Unies. en· ce .qui concerne le montant de effort pour parveml.".~ un ac~or~ d ense,mble et ass~-
6825999 doUars. qui devrait sinon être annulé en Dlr les financ~s.de.1 OrgaDlsatlon~ et a "rendr~ du-
vertu desdites dispos;tions, ce montant devant être ~~nt .en conSideratIOn ~es suggestions ,!bles qUI ont
inscrit au compte don, ilest question dans le disposi- ete fattc:sa~,coursd~ debat ~ur la qu~stlop. !ors de la
tilde la résolution 33/13 E de l'Assemblée générale et trente-clDqUJeme session de 1Assemblee generale;
demeurer inscrit à ce compte d'attente jusqu'à ce que 6, Prie le Comité de négociation sur la crise finan-
l'Assemblée prenne ulle nouvelle décision. cière de l'Organisation des Nations Unies de suivre la

situation financière de l'Organisation et'de faire rap
port, selon qu'il conviendra, à l'Assemblée, générale
lors de sa trente-sixième session;

7. Prie IHI mitre le Secrét~jregénéra! de présenter
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session: '

a) •U-n rapport intérimaire sur l'état du projet relatif
à l'émissiofi des timbres-poste spéciaux;

b)Destenseignements détaillés sur .l'ampleur, le
taux. d'augmentation et la composition du déficit de
l'Ol'ganisation~aip§tque sur les contributions volon
tairesreçues d'litats Membres et d'autres sourcès;

g~ .. Déccided',inscrire àl'ol'dredu jour provisoire de
sa trente7sixiëlfie s~ssion la question intitulée H(Jrise
finançièredeJ'Organisation des Nations Unies: rap
port du Comité denégociaiÎon sur la crise financière
dM'Qrganïsati()n des Natioris Unies".

L·;.$~embtêegénéral~,
·AYifllte~aminêle rapport du Secrétaire général sur

la sitUation financière de l'Organisation des Nations
~~r~~-·

:Rapl!';,;,nt ses· résolutions 3049 (XXVU) du 19 dé
eem~rel912t3538(XXX).. du 17 décembre 1975 et
32/104. du l'décembre lm,

Nolanlavec plioccupation que le déficit à court
tcrme.··.dc r~sation •••·aau~té dc···plus de
lQOp. 100 depuis le 31 décembfe '197(;.

,35/113. çrist. financière de l'Of'aaoisation des Na
tIoII$ Unies

.
"
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89'" séance plénière
/0 dkembre 1980

1

A

Décide d'ouvrir auCoriiîp;;e s~dal dont il estques~
ti~litau paragraphe l.de la seciiîfl r de la résolution
S..s~de l'Assemblée générale un crédit d'un montant
brut de 64 602 996 dollars (soit· un montant net· de
64 059.996 dollars) cOl1'espoqdantaux dé~nsesautA>
risées et réparties conformément.aux dispositions de
Jasection ID de la résolutioll 34/9 B de l'Assemblée
pour les opérations de la FC)rce intérimaire des Nill
tionsUnies au·Liban,pourlapériode aUant·du 19 dé
cembre 1979 au t8 juin 1980 inclus;

fi

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

le financement de la· Force intérimaire des Nations
Unies au Litanl9, ainsi que ;e"rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires20,

Ayànt à I~esprit les résolutions 425 (1978) et 426
(1978) du Conseil de sécurité, en date du 19 mars
1978, ainsi que les résolutions 427 (1978), 434 (1978),
444 (1979), 450 (1979), 459 (1979) et 474 (1980) du
Conseil, en date des 3 mai et 18 septembre 1978, des
19 janvier, 14 juin et 19 décembre 1979 et du 17 juin
1980,

Roppelclnt ses résolutions S~8/2 du 21 avril 1978,
33/14 du 3 novembre 1978, 34/9 B du 17 décembre
1979 et 35/44 du 1er décembre 1980.

Réqffirmant ses décisions antérieures concernant le
fait qu~, pour couvrir les dépenses occasionnées par
des opérations de mcintien de la paix, il convient
d'appliquer une procédure différente de celle qui est
utilisée pour couvrir leg dépenses inscrites au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économique
ment développés sont en mesure de verser des
contributions relativement plus importantes et que· les
pays économiquement peu développés ont une 'capa
cité relativement limitée de participer au financement
des opérations de maintien de la paix qui. entraînent
de lourdes dépenses, .

Ayant à /'esprit les responsabilités spéciales qui in
combent aux Etats membres permanents du Conseil
de sécurité touchant le financement des opérations de
maintien de la paix décidées ~onformément· à la
Charte des Nations UnEes,

351115. Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban

Coordination edministrative et budgétaire rapports sur des problèmes particuliers communs au
entre l'Organisation des Nations Unies et les système des Nations Unies.
institulions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique

351114.

L'Assemblée générale,

Préoccupée par la nécessité croissante d'une
coordination administrative et budgétaire efficace
dans le cadre du système des Nations Unies,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 15 dé
cembre 1975, à sa 2440e séance plénière, d'examiner
de façon approfondie la question intitulée "Coordi
nation administrative et budgétaire entre l'Organisa
tion des Nations Unies et les institutions spécialisées
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que" en principe les années où il n'est pas présenté
de budget1S ,

" Ayant pris acte avec satisfaction des rapports du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires sur la coordination administrative et
budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et
les institutions spécialisées ainsi que l'Agence
internationale de l'énergie atomique16 ,

1. Approuve les observations et les commentaires
que le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires a formulés dans ses rapports;

2. Saisit les organisations intéressées des obser
vations et commentaires formulés dans lesdits rap
ports, ainsi que des commentaires et observations
émis au cours du débat à la Cinquième Commission;

3. Prie le Secrétaire général de saisir les chefs de
secrétariat des organismes des Nations Unies, par
rintermédiaire du Comité administratif de coordi
nation, des questions découlant des rapports du
Comité consultatif et du débat de la Cinquième
Commission.à ce sujet qui appellent leur attention et
l'adoption de mesures nécessaires;

4. Prie instamment le Fonds international de dé
veloppement agricole de répondre à la demande formu
lée au paragraphe .. du rapport du Comité consultatif
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinquième
sessüon17 , au sujet de la communication en temps
voulu des budgets ~dministratifsdu Fonds;

5. Transmet le rapport dl! ComJté consultatif poUr
les question& administratives et budgétairesill,. pour
information, aU Comité des commiCisaires aux
comptes, au .Groupe de vérificateurs extérieurs des
comptes, au Comité du programme. et de la coor-.
dination et au Corps commun d'inspection;

6. •. Réitère la demande, adressée au Comité
consultatif au paragraphe 5 de sa résolution 33/142 A
du 20 décembre 1978, d'àccorder, .dans ses futurs
rapports sur la coordination administrative et budgé
taire, ,une plus .•~de importance aux .a.sp«:CLS .d~
l'évolution budgétaire·. dans chaque orgamsaüonqw
peuvent présenter .un. intérêt. pour·.·lesau~s organi
sations· etde compléter·ces rapports annu~lsparœs
, 1$Ï)dcuments officie/s'de" Assembliegé'}ira/e,trentiêtne ses: Décide d'ouvrir au Compte Spf''Cial dontil est ques~

sion, Suppliment no 34 (A/lOO34), p.lSS,pomt 9(J. tion .~paragrapb.e1 de la section 1 de la réBolutio'.l
I~ Al341684, A/3S1481 et KikI.l. .... .
17A/3S1481. . l' A/35161ht .Corr;2.
11 A13S/481 et Add.l. .~. Al35/fi63. ~cb .....__-=- "__.T.: 7.·.'__'.lll'•• _



s-8J2 de l'Assemblee sénéralc un crédit d'un montant
brut de 64 6œ 996 doUars (soit un montant net de
64 059 996 doUars) correspondant aux dépenses auto
risées et réparties confonnement aux dispositions de
la. section lU de la résolution 3419 B de l'Assemblée
pour les opérations de la Forc,e, intérimaire des ~~
tians Unies au Liban, pour la penode allant du 19JUIn
au 18 déccm~re 1980 iltClus;

111

Autt)rise le Secrétaire général à engager des dépen
ses pour la Force intérimaire des NaUons Unies au
Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de
12 180500 doUars (soit un montant net de 12 060 166 .
doUars) par mois, pour ·Ia période allant du 19 dé
cembre "980 au 18 «;Iécembre 1981 inclus, au cas où le
ConseUde sécurité déciderait de proroger le mandat
de la Force au-delà de la période de six mois autori
sée en vertu de sa résolution 474 (1980) du 17 jl.lÎn
1980, lesdites dépenses ~evant être rép~rties~ntre les
Etats Membres confonnement au plan enonce dans la
résolution 33114 d<: l'Assemblée et aux dispositions du
paragl'aphe 1 de la section V de la résolution 3419B,
selon les proportions fi.xées par le barème des
quotes-parts pour les années 1980, 1981 et 1982;

IV
1. Invite de nOlwellU les Eta~s Membres à verser

des contributions volontaires à la Force intérimaire
des. Nations Unies au Liban tant en espèces que sous
forme.deservices ccde foumitures pouvant être
acceptés par le Secrétaire général;

2•. InvitelesEtatsMe~bresàverser des, contri
butions volontaires en especes aD Compte d atten~e
établi en application ({e sa fésolution 3419Ddu 17 de
cembre 1979;

V

l'rfe te Socrétaif" général de prend~tOJ1~es~esme-.
sures néce$saire~ pour que la. force .1Dtenmatr~des
NatjonsUnies au Liban soit gérée avec le ml1Xl.mum
d!effi~açitê ct d'éèonomie;

VI
1. .. fJéCÎdequeSainte-Ll.lciesera incluse dans le

groupe d'Etats Membres mentionnés à l,'alinéa d. du
~~~h~2..~~. IgsecriQn,1* !ar;sotu.ti0n. S-8/~ de
l'Assemblee géneraleet qUe seiS. contnbutions a ta
For<:eintérimairedes Nations Unies au Liban seront
calcutées çqllfonnément ,auxdispositi9nsdespara
' ...pbes3cet4 .de lilrésoluti~n3Sll1A· de l'Assem
blee.ondatcdU3nqvembl'e .980;

2. "•••péchle~no"tr~que. è:o~ormémentàl'alinéaê
dè,tàrtieI4f5.2"(fu·rè.,glemeni: finanCier de J'OrJanisa
tlôndC!'Naüons Untes.(esconfnbutu)ns versees par
i~Etat.Melllbrevl~au.~~Pl1e 1.d.elapr~sente
$cctîc)n~à'la.,foteelntêrmwre. des.}\{atiOllsUnles. a!!

·'LibAAjusqu'aulS;decembre ~~9ser9nt.èOmptabilJ
·,séès~ogunerec~ttesa(:cessolres.~~.dêdultc:sdes de:
····'s:KI$es~ ••~~~ ••••conro~çme~t .aJa.sectionID Cl·

.,~~us.< \ '.;'.'c. •....".. . . . . ,.. 'i. . ' • •.•.• ...•• .•..

,J 'J i 7, •. 8ge$.ia"ceclJJ~(tière

.•10·,dicemlNe.'198IJ

8

L'Assemblée générale,
Considérant la situation financière du Compte spé

cial de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban, telle qu'elle est exposée dans le rapport du Se
crétaire gépérc1119, et se référant au paragraphe 7 du
rapport du Comité consultatif pour les questions
administraûves et budgétaires2o,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban les res
sources financières nécessaires pour lui permettre d.e
s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en
vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général
continue d'avoir de plus en plus de difficultés à faire
face au jour le jour aux dépenses engagées au titre de
la Force intérimaire des Nations Unies. au Liban, en
particulier en ce qui concerne les sommes à rembour
ser aux gouvernements des Etats qui fournissent des
contingents,

Rappelllnl sa résolution 3419 E .du 17 décembre
1979,

Reconnaissant que, du fait que certains Etats
'Membres ne versent pas leurs contributions, le solde
excédentaire du Compte spécial de la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban a en fait été utilisé
intégralement pour compléter les recettes provenant
des contributions versées pour couvrir les dépenses
de 11\ Force,

Préoccupée par le fait que l'application des dispo
sitions des alinéas b et d de l'articl~ 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4. du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies aggraverait la situation
financière déjà difficile de ·Ia Force intérimaire des
Nations Unies au Liban,

Décide de suspendre l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et des articles 4.3 et
4.4 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne le montant de
2113113 dollars -qui devrait sinon .être annulé en
vertu. desditeS dispositions, ce montant- devant être
inscrit au compte dont il est question dans le disPQsi
tifde la résolution 3419Edel'Assemblée générale et
demeurer inscrit à: ce compte d'attente jusqu'à ce que
l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

8ge séance plénière
JO décembre 1980

35/208... Rapports rmanders et comptes et .rapports
.. : .du Comité des Cf)mmissaires aux comptes

L'Assemblée·générale, .. .. .
Ayant. examiné .. les .. rapports. "nanciers .•et les

c:omptes de l'exerc:ice terminé le 31 décelllbre 1979
relatitsàl'()rganisation des NationsUnies:U. auFFo,.
gnUnm,eJtO$ Natio(lsUnies pourle développementZ2,

lID9cl/mtllls(JjJicielsdf! J'Ammbllf! générolf!, trf!lItf!
clÏt4I/Îèmf! msiOfi,SIIPplhnf!nt no$(A/35JS), voU, sect. 1et IV;
vol; U; vol. m, sect. 1 etlVOi et vol. IV. ~.l et IV. •.. .

2:l/bid., SlIpplément l'P .sA (A/351S/Add.l), sect. ! et IV•

1
1

f'

au Fonds des N
fice de secours
les réfugiés de
l'Institut des N
recherche2s, au
le Haut Commi
fugiés26, au Fon
pour l'environn
pour les activit'
Fondation des
établissements
Comité des com
du Comité con
tratives et budg

l. Accepte 1
ainsi que les 0
aux comptes;

2. Exprime
commentaires fi
les questions ad
rapport;

3. Prie le C
et le Comité c
tratives et bud
grande attentio
fait des observa

4. Prie les c
programmes int
rectives qui s'i
commentaires fi
res aux compte

L'Assemblée
Rappelant s

cembre 1975, 3
21 décembre 19
du 20 décembl'

23 Ibid.,. Supp/én
sect. 1 et V, et deu

24 Ibid., Supplém
2S Ibid., Supplém
26 Ibid., S/lpplém
27 Ihid•• Suppl.imi
21 Ibid., Suppfém
29 Ibid., Supplém
30 Ibid., Supplé

sect. IIIiet vol
(A/3S/5/Add.l), s
première partie,
sec:t. Ui ibid., Sup
Supplément nO .sE (
(A/3S/5/Add.6),
sect. m; et ibid••

JI A/3S/437.
32 Documents

cinquième session
vol.m, sect. U:
(A/3S/S/Add.l),
première partie, s
sect. Ii ibid.. Sup
Supplémf!nr nO 5
no .sF (A/3S/S/A
5/Add.7), sect. U
seeLU.

r ; Il? ·' ....Vr
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33 A/C.5/3S/40 et Add.l.
. ,. A/3SI701J.

9ge séance plénière
l7 décembre 1980

35/210. Questions r~lat!ves aupetse!!!!e!

L'Assemblée générale,

Ccmse:iente de l'importance que les Etats Membres
attachent ~ux questions de personnel à l'Organisation
des Nations Unies,

Réaffirmant qu'il importe d'identifier les acti"'ités
achevées, dépassées, d'une utilité marginale ou inef
ficaces afin de réaffecter des ressources au finance
ment de nouvelles activités de l'Organisation des Na
tions Unies,

L Prend acte du rapport du Secrétaire général33

présenté à l'Assemblée générale à la demande du
Conseil économique et social, ainsi que du rapport
connexe du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires34;

2. Décide de mettre fin aux activités qui, dans le
rapport du Secrétaire général, ont été identifiées
comme étant dépassées, inefficaces ou d'une utilité
marginale, en tenant compte des vues des organes
compétents; .

3. Approuve les propositions du Secrétaire géné
nU selon lesquelles il conviendrait d'établir, dans le
cadre du cycle de planification, de programmation et
de budgétisation de l'Organisation des Nations Unies,
une procédure intégrée et complète permelt!U1t
d'identifier les activités achevées, dépassées, ineffi
caces ou d'une utilité marginale;

4. Prie à cette fin le Comité du programme et de
la coordination d'effectuer lors de sa vingt et unième
session, lorsqu'il examinera l'établissement de l'ordre
de priorité des programmes,. une étude détaillée de
cette question et de présenter ses conclusions au
Conseil économique et social lors de sa seconde ses- •
sion ordinaire de 1981 et à l'Assemblée générale lors
de sa trente-sixième session;

S. Transmet le rapport du Secrétaire général au
Comité du programme et de la coordination pour qu'il
l'examine plus avant à sa vingt et unième session;

6. Prie le Secrétaire général d'identifier entre
temps les activités dépassées, d'une utilité marginale
ou inefficaces lors de l'établissement du budget
programme pour l'exercice biennal 1982-1983, afin
que le Comité du programme et de la coordination et
le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires puissent les étudier lorsqu'ils
examineront les propositions relatives ah budget
programme;

7. Fait sienne la recommandation du Comité
consultatifpour les questions administratives et budgé
taires tendant à reporter à la trente-septième session
la présentation à l'Assemblée générale d'un r4Pport
complet et détaillé sur l'appHcation de la .résolution
3534 (y,y"x) de rAssemblée et des reso!utiom sl!b~

queiitesqui l'ont réaffirmée, rapport que rAssemblée
avait demandé dans sa résohition 34/225•.

VIII. - RésoIutioas lIdoptées sur les nppons de la Ciuquième CommlaitJa

35/209. Identification des activités achevées, dépas
sées, d'une utilité marginale GU inefficaces

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3534 (XXX) du 17 dé

cembre 1975, 31/93 du 14 décembre 1976. 32/201 du
21 décembre 1~7, 331204 du 29 janvier 1979 et 34/225
du 20 décembre 1979,

23 Ibid., Supplément no 5B(A/3SISIAdd.2), prenllère partie,
sect. J et V, et deuxième partie, sect. II.

24Ibid., Supplément nO 5C (A/3S/S/Add.3).sect. III à V.
25 Ibid., Supplément nO 5D (A/3S/SIAddA), sect. 1et IV.
26 Ibid., Supplément nO 5E (A/3S/S/Add.S), sect. III.
27 !hid., Supp/.émem nO .5F (A/3S/SJAdd.6), sect. 1et IV.
%1 Ibid., Supplément ni> 50 (A/3S/S/Md.i), sect. 1 et IV..
29 Ibid., Supplément no 5H (A/3S/5/Add.8), sect. 1et IV.
30 Ibid., Supplément noj (A/3S/S), vol. J, sect. III; vol. m,

sect. III; et vol. IV, sect. III; ibid., Sùpplément no 5A
(A/3S/SIAdd.l), sect. III; ibid., Supplément nO 5B (A/3S/S/Add.2),
première partie, sect. III: ibid., Supplément .n" 5C (A/3S/S/Add.3),
se~t. II: ibid., Supplément nO 5D (A/3S/SIAdd.4), sect. III: ibid••
Supplément nO 5E (A/3S/S/Add5), sect; II; ibid., Supplément no 5F
(Al35/S/Add.6), sect. DI. ibid.• Supplément n"SG (A/3S/S/Ad!L7)"
sect. m;et ibid.• Supprément nO 5H (A/3S/S/Add.8), sect. UI.

31 A/3S/437.
32. Document$ officiels. de ... " Assemblée générale, Irente

cinquième session, Supplément n" 5 (A/3S/S), vol.I, sect. II:
vol.W, sect. II; et vol. IV, sect. II; ibid., Suppfémenlno SA
(A/3S/SIAdd.l), sect. II; i1Jid., Supplément.fI!' 5B (~/3S/S/Add.2),
première partie, Séct. II; ibid"Supplément JIf1SC (1l13S/5/Add.3),
sect. 1; i1.lici., Supplément. no 5D (A/35/SIAdci.4), seèt. n: ibid.,
Supplément nO 5E (A/3S!5/Add.S), sect. 1; ibid., Sùppfiment
no·. 5F (A/3S/S/Add.6),. _t. II: ibid.,Supplimeflt .nD 5G (A/3S/
SIAdd.7), sect. II; et ibid., Supplément no5H (A/35/S/Md.8).
sect. n. .

au Fonds des Nations Unies pour l'enfance23, à l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient24 , à
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherchezs, aux contributions volontaires gérées par
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les ré
fugiés26 , au Fonds du Programme des Nations Unies
pour l'environnement27 , au Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de pppulation28 et à la
Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les
établissements humains29 , ainsi que les opinions du
Comité des commissaires aux comptes30 et le rapport
du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires31 ,

1. Accepte les rapports financiers et les comptes
ainsi que les opinions du Comité des Commissaires
aux comptes;

2. Exprime sa satisfaction des observations et
commentaires formulés par.1e Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires dans son
rapport;

3. Prie le Comité des commissaires aux comptes
et le Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires de continuer à prêter la plus
grande attention aux sujets à propos desquels ils ont
fait des observations et des commentaires;

4. Prie les chefs de secrétariat des organismes et
programmes intéressés de prendre les mesures cor
rectives qui s'imposent eu égard aux observations et
commentaires formu:és par le Comité des commissai
res aux comptes dans ses rapports32•
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II

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur
la répartition géograpbique des postes d'adminis
trateur au Secrétariat39,

1. Prie le Secrétaire général de calculer pour tous
les Etats Membres de nouvelles fourcbettes souhaita
bles, qui seront appliquées à .compter du 1er janvier
1981, sur la base des critères initiaux suivants :

a) LE.: ,~biffre de base retenu pour les calculs sera
de 3 350 postes;

b} Au facteur "qualil:é de Membre de l'Organisa
tion" correspondra le chüIre de 7,75 postes,repré
sentant le point médian de la fourcbette souhaitable
minimale;

c) Le facteur "population", auquel 240 postes se
ront attrib~él:, sera di['ecœmest lié. au 'cbiffre de la
population des diverses régions et réparti entre ces
régions proportionnellement aucbiffre de leur popu
lation;

d)Le facteur "contn'bution" sera calculé sur la
base de la rép~itiondes postes restants en fonction
du ba!'ê~~'" ql1ntes..p1Lrts;

e) Les . limites supérieure et inférieure de cbaque
fourchette seront détel'lllÎ1léescompte tenu d'\IDe
marge de lSp.l00 en plusou.en moins par rapport
au point médian, maîs.nepo'Uvant être inférieure à
5+75 postes en plus ou en moins;

, .3't AIC::.Sl3sI36etforr.1•

1

Rappeltml la politique du personnel et les réfonnes dans les pays non représentés et sous-représentés et
de çette politique qui ont été énoncées dans ses réso- dans les pays qui se situent en deçà du point médian
lutio!:$ ·1436 {XIV) du 5 décembre 1959, 31/26 du de la fourchette souhaitable fixée pour eux, de façon
29 novembre 1976,. 32/17 du n novembre 1977, que ces pays atteignent progressivement, dans la me
33/143 du 20 décembre 1978 et 34/219 du 20 décembre sure du possible, cc point médian;
1979, 3. Réaffirme qu'aucun poste ne doit être consi-

Ayant ê.fllminé les rapports du Secrétaire général déré tomme l'apanage d'un Etat Membre, ou d'un
sur laçomposition du Secrétariaps ct sur l'application groupe d'Etats, et prie le Secrétaire général de veiller
des réformes concernant la politique du personneP6, à ce que ce principe soit fidèlement appliqué con-

Prentmt acte des rapports du Corps commun d'ins- ~o~ément au principe d'une répartition géographique
pection sur la mise en œuvre des réformes concer- eqwtable;
nant la politique cïu personnel approuvées par l'As- 4. Prie le Secrétaire généra: ûç continuer à per-
semblée générale en J974)7 et sur la situation des meUre de remplacer des fonctionnaires par des candi-
femmes dans la catégorie des administrateurs et les dats de la même nationalité pendant une période de
catélories :supérieures dans les organismes des Na- 9urée raisonnable dans le cas des postes qui étaient
tions Unies)', occupés par des fonctionnaires nommés pour une

l':i'éQ(.·('upée par le fait que l'établissement d'une d';.1rée d~tenninée, lorsqu'u.ne tell~ mesure se révèle
politique cobérente du personnel ainsi que l'applica- necessmre pour que la.representatlon de~. Et!!ts Mem-
tion des mesures énoncées dans les résolutions sus- bores dC?nt .tes ressortlssa?ts servent pnncipal~meJ.lt
mentionnées n'ont guère progressé 1O~a~lsatlOn ~n vertu ~ e!1gagements ~e duree de-

.. . ...' tennmee ne SOIt pas modifiee de façon defavorable;
!VQltliules suggestions q~e les. Etats Membres ont • ...,. ,

faites au cours des délibérations ôe laCil11uième ~. Reaffirme la i!ecesslte d accrOitre la "presen-
Commission sur cette question lors de la trente- ~atio!,.des pa~s en. developpemen~ aux postes d~ ~ng
cinquièm~ session, eleve et. de ~Irectlop, tout ~n pr~se~ant le pnncl~e

.. .• ... . , d'une repartitlon geographlque eqUltable conforme-
ÇonwlInclle que 1applicatIOn effective et coberente ment auX résolutions pertinentes de l'Assemblée gé-

de ta politique du personnel et.des réformes.de cette nérale'
politique qui ont été adoptées par l'Assemblée géné- • '. ...,' ••
raIe exige .une conception intégrée des conditions de . 6. R~'!.ffirme la nece~slte d appliquer les regles re-
la gestÎon du personnel à l'Organisation gIssant 1.age de la retrmt.e et ~e ne pa~ acco!der d~

• .... . . . ..'. prorogations de plus de SIX mOIs au-dela de l'age fixe
Retlj}irmam que, comme 11 est dit au paragra9he 3 pour la retraite-

deJ'Article 101 de la Charte des Nations Unies, la '
cons.idération dominante dans le recrutement. du per-
sonnelà toUs. les écbelons est la .nécessité d'assurer à
l'Or,anisation les services de personnes possédant les
plus bautes,\uaUtésde travail, decompêtence et
d'intégrité, et· convaincue que cela· est. compatible
avec le principe d'une répartition géographique équi-
table, .

Rt,ppe/ant l'Article8de la.Cbar~e. selon lequel les
homllles. etI~s femmes peuvent participer dans des
conditionsésales aUX travaux de l'OrganisatioJi,

1.Prîe leSecrétairegénêral de continuer à fixer,
pour les nominations ide ressortiss-ants des pays non
reprêsenlé~ et· sO\ls-re~résentés, un objectit' reprê
$i:lntant ... 40 p•. 100 •... du •.•. nombre.. total des post~
d~âdmini5ii'aieurst1\1'ilisàla fêpa~itioii gêogrnpt1iq~.:
'loi seront à pourvoir au .eours de la période
19èU.I982, a~nque tousees pays parviennent dans le
COUra\1( <leeet exercieel:lÏennal.à se situer. dans les
Umitcsdêla. fourcbettesoubaitablefixée pour. eux,
tOllt enveiUantà ceque. la représentation des pays se
situant déjàdans les limites de cette fourcbettenedi..
~pca:t' _e__. >.. ...' •.... ....

Z.• . ~r"ele·Sectêtairegénéral·d'établir et de pour
s~ivreune .p:)litique •active. de.reça:utement afin
d·a~lltet ..lenombl'ei.~es< ft)nçtiQngaires .recrutés
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2. Décide qu'à l'avenir 10 postes sur chaque cen
taine de postes supplémentaires seront !\ioutés à ceux
qui correspondent au facteur "population" et que les
autres postes seront répartis également entre les fac
teurs "qualité de Membre" et "contribution";

3. Décide ell outre de réexaminer à sa quarante et
unième session la question des fourchettes souhaita
bles, compte tenu de la notion de parité entre les fac
teurs "qualité de Membre" et "contribution" ainsi
que des discussions consacrées à cette notion lors de
sa trente-cinquième session;

III

COllsciente de la nécessité de définir des méthodes
objectiyes de recrutement :,Wn d'assurer la pleine ap
plication des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale,

Prie le Secrétaire général d'appliquer les méthodes
et d'utiliser les mécanismes qui sont prévus pour le
recrutement et les nominations dans l'annexe à la
présente résolution et de rendre compte chaque année
à l'Assemblée générale de leur application et utili
sation;

IV

Rappelant sa résolution 1436 (XIV) du 5 décembre
1959, par laquelle elle a recommandé, notamment,
que les efforts du Secrétaire général en vue
d'augmenter le nombre des fonctionnaires du Secréta
riat nommés pour une durée déterminée soient pour
suivis et encouragés,

Notant la tendance croissante à augmenter le nom
bre des nominations de durée déterminée dans divers
organismes des Nations Unies,

Préoccupée par le fait que l'établissement d'une
politique d'organisation des carrières n'a guère pro-
gressé, "

Consciente des opinions divergentes qui ont été
exprimées, entre autres, dans les rapports du Corps
commun d'inspection et de la Commission de la fonc
tion publique internationale au sujet de questions tel
les que des· conceptions diverses des notions de car
rière, de types de nomination et d'organisation des
carrières,

Reconnaissant la nécessité d'étudier plus à fond
ces questions et l'effet qu'elles ont sur l'application
de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies et sur
celle des réformes concernant la politique du per
sonnel,

1. Prie la Commission de la fonction publique
internationale et le Corps commun d'inspection
d'étudier plus à fond les notioRs de carrière, de types
de nomination, d'organisation des carrières et autres
questions connexes. et de présenter des. r:aPPorts dis
tirJcts sur ces quespons àl'Assemblée genérale lors
de sa trente-sixième session;

2. Invite ·Ia Commission de la fonction publique
internationale et le Corps comlllun d'inspection à
coopérer à l'élaboration de ces deux rapports;
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Prenant acte de la résolution 24 adoptée par la
Conférence mondiale de la Décennie des Nations
Unies pour la femme40, ainsi que du rapport du Corps
commun d'inspection sur la situation des femmes
dans la catégorie des admhlistrateurs et les catègories
supérieures dans les organismes des Nations Unies38 ,

Exprimant sa profollde préoccupation devant le fait
que la proportion des femmes ""l' Secrétariat n'a pas
augmenté,

1. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
les mesures nécessaires pour appliquer intégralement
les dispositions de la section III de la résolution 33/143
de l'Assemblée générale;

2. Demande aux Etats Membres de poursuivre
leurs efforts pour aider l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées à accroître la
proportion des femmes occupant des postes
d'administrateur et des postes de rang supérieur, no
tamment en proposant la candidature d'un plus grand
nombre de femmes;

3. Demande au Secrétaire général et aux chefs de
secrétariat des autres organismes des Nations Unies
de mettre fin, dans le recrutement, les conditions
d'emploi, les affectations, la formation et les promo
tions, à toutes les formes de discrimination fondée sur
le sexe;

4. Prie le Secrétaire général et les chefs de secré
tariat des autres organismes des Nations Unies, pour
atteindre ces objectifs :

a) D'accroître la proportion des femmes, en parti
culier aux postes de· rang supérieur, conformément au
principe d'une répartition géogra...ltique équitable,
ainsi que dans les organes conSl ltifs et adminis
tratifs s'occupant des questions oe personnel, de
façon à atteindre l'objectif fixé dans la résolution
33/143 de l'Assemblée générale et dans la résolution
24 de la Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme;

h) De modifier les· dispositions du règlement du
personnel qui empêchent l'emploi de conjoints dans la
même organisation ou au même lieu d'affectation, et
d'étendre dès que possible la pratique de l'emploi à
temps partiel et des horaires mobiles;

c) De veiller à ce que les fonctionnaires employés
dans les organismes des Nations Unies ne soient pas
l'objet d'assiduités inacceptables sur leur lieu detra
vail ou dans le cadre de leur travail;

d) De veiller à ce que les femmes employées dans
les organismes des Nations Unies ne fassent l'objet
d'aucune discrimination en raison de leur sexe;

e) De redoubler d'efforts pour éliminer les préjugés
et autres facteurs qui· empêchent de reconnaître les
compétences des femmes et d'améliorer leur situation
dans les organismes des Nations Unies;

5. Prie ie Secrétaire général et les ch"fsde secré-'
tariat des autres. organismes des Nations Unies

40 Voir Rapport de la Cotiférence mondiale de la Décennie .des
Nations Unies pOlir la femme: égalité, développement et paix.
Copenhague, 14-30juil/et 1980 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.80.IV.3 et rectifi~atif),chap. l, sect. B.

1
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Il. - PLAN DE RECRUTEMENT ANNUEL

8, Afin de faciliter la recherche et la nomination de candidats
qualifiés, en particulier de candidats originaires de pays non re·
présentés et sous-représentés, ainsi que àes candidates, un plan
annuel de recrutement sera établi. Ce plan indiquera :

il) Des données générales concernant le nombre estimatif de pero
sonnes à recruter, par classe et par grand groupe professionnel;

b) Les objectifs à atteindre durant l'année en ce qui concerne le
nombre de candidats à recruter dans des pays non représentés et
sous-représentés, ainsi que le nombre de femmes à recruter,
confonnément aux. objectifs fixés dans les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale;

(.) Les divers moyens qui seront mis en œuvre pour assurer le
recrutement, tels que l'organisation de concours, les campagnes d,;
publicité ou les missions de recrutement.

9. Le Secrétaire général rendra compte chaqile année à l'As
semblée générale de l'exécution du~lan.

Ill, - RECRUTEMENT DES FONctIONNAIRES
DES CLASSES P·l ET P-2 PAR VOIE DE CONCOURS

10. En règle générale, les fonctionnaires des classes P·l et P-2
seront recrutés par voie de concours. Ce principe sera appliqué de
la manière suivante :

il) Le passage de la catégorie des services généraux à la catégo
rie des administrateurs continuera de n'être autorisé que jusqu'à
concurrence de 30p, 100 du nombre total des postes des classe~

pol et P·2 qui sont disponibles aux fins de nominations, les candi·
dats étant sélectionnés exclusivement par voie de concours dans
les l.1onditions définies aux alinéas g et ; du paragraphe 1 de la sec
tion 1 de la résolution 33/143 de l'Assemblée générale, en dll!; du
20 décembre 1978. Aucune dérogation ne sera autorisée;

b)P~ur les 70p, .tOOrestants des postes des classes P-I et P-2,
un'plllJltl'llllsitoire,se tenninant le 31 décembre 1982, sera établi
pour appliquer progressivement ,la ,méthode des concours, compte
dûment tenu du principe d'Une répartition géographique équitable;

è} Les concours prévus par le pian seront organisés à·I'échelon
national, enconsultalion avec les gouvernementsintérèssés. Les
mesures nécessaires seront prévues pour garantir le caractère
confidentiel et l'objectivité des l'1Iéthodes de sélection et faire en
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MétIlOdel de recrutement à •appliquer pour pourvolries· postes'
.chi $!crêtiriat de. l'Oraulsation .des· Nations Unies qui SOIIt
.... à la rê(Jârtltlon ~pblque

1.,-MESURES.,RÊUMINAIRES DE BASE

l, . Pour chaque classe, tous les postes seront classés' par pro
reslion,~tte notionlJesigilant "les postes auxquels s'attachent des
rOllÇûons laraemc:nt comparableset,qlli exigent les mêmes qualifi
catïonsJ'!lUr.Ja ,classe de d~but". Cette classification sera publiée.

2,UnedislinctÎon sera êtablieentrè:

a) ~~..~essi()l'lS dans .·Iecas desquelles. on .peut. raisOnnable
menll"'év.oirqu'jJ y auracbaquellllnêel'iusieurspostes vacants;

. ·")Lespro(essions dans Iccasdesquelles l'0l'Jlanisatioo n'aura à
recruterdll personnclqu'àintervall~strè.sespacés,

3;'.· .QaIlS'leCllsdés,postes..visés'à l'a1ïnéan dli paragraphe 2 ci··
dessus. lès clérmitiàrts d"emplQiseront complétées par une '~défini-

;,.,i,'·';"':.:','·,:"::::,-,,- .,-'",-,"'-, ,",'.'" " "',' .•

ANNEXE

l, Dé(:ide que la disposition des résolutions de
l'Assemblée générale relative à la retraite obligatoire
à l'qe de 60 ans ne sera pas appliquée rigoureuse·
ment aux agents des services généraux recrutés sur le
plan local, lorsque les intéressés étaient déjà au ser·
vicede J'Organisation avant décembre 1978 et qu'ils
auront, à l'âge de 60 ans, moins de 20 années d'affi·
Iiation à la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies;

2, Prend note des travaux, qu'a accomplis le Jury
chargé d'examiner les plaintes faisant état d'un trai
tement discriminatoire au Secrétariat de l'Organisa
tioodesNations Unies et prie le Secrétaire général de
continuer à fournir au Jury .es moyens nécessaires
pour poursuivre ses activités;
. 3. ,Prie de nOlU'etlllle Secrétaire général d'encou·
raaer les administrateurs à l'Organisation des Nations
Unies à travaill~r dans. plus d'un lieu d'affectation et
de considérer le fait d'avoir exercé des fonctions de
manière satisfaisante dans divçr$Ueux d'affectation
comme un facteur positif sùpplémentaire lors de
l'é~a1uation des titres des fonctionnaires à être
promus~

d'examiner de nouvelles mesures flui aideront à ap- tion de la profession", qui exposera les principales fonc"ons, les
pliquer les directive':?; de politique générale concernant qualifications minimales exigées et les qualifications complémentai-
la nomination, la promotion et l'affectation de fem- res souhaitables.
mes dans les secrétariats, y compris la possibilité de 4. Pour tous les postes, on inclura dans l'avis de vacance de
désianer un fonctionnaire supérieur pour coordonner poste la définition d'emploi établie. Toutes les modifications ap
'ees fonctions; portées aux définitions d'emploi établies, ainsi que la teneur des

définitions d'emploi correspondant aux postes nouveaux. seront
6. Prie le Corps commun d'inspection de conti. soumises, pour approbation, au Bureau des services du personnel

nuer à suivre l'évoluiion de la situation et de faire et justifiées par des références aux modifications qui auront été ap
rapport à ce sujet à PAssemblée générale lors de sa portées aux programmes ct approuvées par des organes

tlltergouvernementaux.
trente-septième session au plus tard; s, Tous les départs imminents de fonctionnaires seront signalés

7. Prie le SecrétiÙre général, en sa qualité de Pré· au Bureau des services du personnel par les départements organi
sident du Comité administratif de coordination, de ques aussi longtemps que possible avant la date effective de départ..
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de' sa 6, Les départements organiques ne prendront aucun engage-

, trente-sixième session, sur les progrès accomplis dans ment préalable concernant les nominations.
les organismes des Nations Unies en ce qui concerne 7, Afin d'accroitre le nombre des candidats originaires de pays
le recrutement, les conditions d'emploi, l'organisation non représentés et sous·représentés, ainsi que le nombre des can
des carrières et la promotion des femmes dans la didate~ :
caté80rie des administrateurs et les catégories supé- a) Le Secrétariat fera de la publicité, fréquemment et en temps
rieures; opportun, pour les postes vacants et pour le recrutement du per

sonnel, avec le concours des Etats Membres, par l'intennédiaire
des moyens d'infonnation, des divers bureaux de l'Organisation
des Nations Unies, des universités et des organisations profession·
nelles, y compris les organisations féminines, selon qu'il convien
dra, de façon à pennettre au Bureau des services du personnel de
donner effet aux. politiques de personnel et de recrutement qui ont
été adoptées par les Etats Membres de l'Organisation;

b) Des missions de recrutement comprenant à la fois des fonc
tionnaires du Bureau des services du personnel et des fonctionnai
res des dépanemel\ts organiques seront régulièrement organisées.
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•• A/C.S/3S/48.
.2 E/1980/34.

35/212. Respect ùes privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées

L'Assemhlée générale.
Prèncmt note de la Déclaration du Comité adminis

tratif de coordination figurant dans l'annexe 1 à son
rapport d'ensemble annuel pour 1979-198()42,

Ayant à l'esprit l'Article 100 de la Charte des Na
tions Unies, aux termes duquel ilhaque Etat Membre
s'est engagé à respecter le caractère exclusivement
international des fonctions du Secrétaire général et du
personnel et à ne pas chercher à les influencer dans
l'exécution de leur tâche,

Consciente également du fait que, aux termes du
même Article de la Charte, le Secrétaire général et le
personnel, dans l'accomplissement de leurs devoirs,
ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions d'au
cun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à
l'Organisation,

Réaffirmant les articles pertinents du Règlement du
personnel de l'Organisation des Nations Unies,

Consciente du fait qu'il est absolument nécessaire
que les fonctionnaires soient en mesure de s'acquitter
des fonctions qui leur sont confiées par.le Secrétaire
général, sans ingérence de la part d'aucun Etat Mem-

Création du Comité d'experts gouverne
mentaux chargé d'évaluer. la structure ac
tuelle du Secrétariat dans "Ie,s domaines de
l'administration, des finances et du personnel

L'Assemblée p,énérale.
Prenant note de la lettre, en date du Bnovembre

1980, adressée au Président de la Cinquième Commis-

35/211.

Il. La l:'~te des professions dans le cas desquelles on peut rai·
sonnablement prévoir qu'il y aura chaque année plli'IÏeurs postes
vacants, comme il est dit plus haut à l'alinéa CI du paragraphe 2 de
la section l, sera communiquée aux Etats Membres, ave~ les "dé
finitions des professions" correspondantes, le ,or octobre de l'an
née précédente au plus tard, et la présentation de candidatures sera
déterminée sur la base de cette liste.

12. Pour tous les postes, un avis de vacance de poste sera pu·
blié Slins tard:r dè~ que la vacance du poste sera connue.

13. Toutes les demandes émanant de candidats satisfaisant aux
.lormes minimales êta. 'lies par le Bureau des services du personnel
pour les postes et pour les professions seront enregistrées dans le
fichier de candidats extérieurs. Ce fichier sera modernisé rapide
ment et rendu utilisable et effica.:e. Un fichier de candillats inté
rieurs deVl"a être constitué et organisé selon les mêmes principes, et
utilisé \~onformément au Stat!lt et au Règlement du personnel de
l'Organisation des Nations Unies.

14. Pour chaque poste.à pourvoir par voie de recrutement, le
Secrétariat constituera un dossier, comprenant:

CI) Une liste de tOU:l les candidats qualifiés possibles, indiquant.
leur nem, leur nationalité, leur sexe, leur âge et leurs qualifica·
tions, cette liste étant établie à partir du fichier;

h) Le classement Ile chaque candidat par ordre de préférence,
classement établi par le Burea!l des services du personnel en
consultation avec le département organique intéressé;

c) Un résumé des entreVUeS avec les candidats considérés
comme ceux qui conviendraient le mieux.

Ce dossier sera mis à la disposition de la Commission des nomina
tions et r.le~ promotions et du Comité des nominations et des pro
motions.

1:'. Pour i'évaluatio'R des candidats, le Bureau des services du
personnel, en consultation avec les départements organiques inté
ressés, tiendra compte des objectifs indiqués dans le plan annuel de
recrutement.

16. Si le département organique et le Bureau des services du
personnel se mettent d'accord pour choisir un candidat, le candidat
recommandé sera proposé aux fins de nomination conformément
au Statut et au Règlement du personnel de l'Organisation des Na
tions Unies. S'ils sont en désacc<lrd, la question sera soumise, pour
avis à donner, à la Commission des nominations et des promotions
et au Comité des nominations et des promotions. Si aucune solu·
tion n'est trouvée. le Secrétaire"généml, ou son représentant dési·
gné, décïdera en dernier ressort.

17. Les qualifications, la nationalité .et le sexe des candidats
sélectionnés. seront indiqués sur une liste qui sera publiéedeux fois
par an et communiquée aux délégations des Etats Membres.

sorte que les modalités de ces concours tiennent compte de la di- sion par le Secrétaire général41 , dans laquelle celui-ci
versité culturelle et linguistique des Etats Membres de l'Organisa- a indiqué qu'il conviendrait de créer un comité
tion. Les concours seront conçus pour des candidats titulaires au d'experts qui serait chargé d'évaluer la structure admi-
moins d'un premier diplôme universitaire. Ils devraient compren- nistrative actuelle du Secrétariat,
dre des é~reuves écrites dans une des langues officielles de l'Orga·
nisation des Nations Unies. dont une épreuve de caractère géniral. 1. Décide. en dérogation à sa résolution 3515 du

. des épreuves spécialisées pour chaque groupe professionnel et des 20 octobre 1980, de créer un Comité d'experts
entrevues individuelles. Ils pourront être organisés simultanément gouvernementaux chargé d'évaluer la structure ac
dans plusieurs pays, mais un nombre donné de postes à pourvoir tuelle du Secrétariat dans les domaines de l'adminis
devrait être arrêté et offert à "avance à chaque~ C0l1!pte tenu tratl'on, des finan:oes et du personnel, lequel devrait
de la représentation géographIque de chaque Etat Membre. Il sera -
établi une liste de réserve à partir de laquelle tous les postes pol et présenter un rapport avant la trente-sixième session
P-2 sel\.nt pourvus. de l'Assemblée générale;

'v. _ MÉTHODES DE RECRUTEMENT DES FONCTIONNAIRES 2. Prie le Secrétaire général de nommer dix-sept
DE LA CLASSE P-3 ET DES CLASSES SUPÉRIEURES experts, en consultant à cet effet les groupes régio

naux et en prenant dûment en considération le prin
cipe d'une répartition géographique équitable:

3. Prie le Comité de tenir pleinement compte des
vu~s exprimées au cours des débats de la Cinquième
Commission sur les points pertinents de l'ordre du
jour de la trente-cinquième session de l'Assemblée
générale;

4. Prie le Secrétaire général, dans l'attente et saus
préjudice de la décision que l'Assemblée générale
prendra lors de sa trente-sixième session au sujet du
rapport susmentionné, de prendre, dans le cadre de la
structure administrative actuelle, les mesures intéri
maires voulues pour que le Bureau des services du
personnel ait l'autorité nécessaire pour appliquer effi
cacement les politiques relatives au personnel qui
sont énoncées dans les résolutions pertinentes de
l'Assemblée.



-bre ni d'aucune autre autorité extérieure à l'Organi
sation.

Rappelant que. aux termes de l'Article lOS de la
Charte. les fonctionnaires de l'Organisation jouissent,
SUl' le territoire de chacun de ses Etats Membres. des
privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour
exercer en toute indépendance leurs fonction!> en rap
port avec l'Organisation. condition indispemlable
pour qu'ils puissent s'acquitte. convenablement de
leurs tâches.

Consciente du fait que les fonctionnaires des insti
tutions spécialisées jouissent de privilèges et d'immu
nités similaires,

Ayemt présentes ii ,.esprit la Convention sm- les
privilèges et immunités des Nations Unies en date du
13 février 194643, et la Convention sur les privilèges
et immunités des institutions spécialisées en date du
21 novembre 194744, .

Prioexupée par des informations selon lesquelles
;es privilèges et immuni~és de fonctionnaires de ces
organisations n'auraient pas été respectés,

1. Ferit appel à tous les Etats Membl'éls pour qu'ils
respectent les privilèges. et immunités accordés aux
foncûon~aires de l'Organisation des Nations Unies et
des;qsdtutions Spécialisées aux termes de la
Convention sur les privilèges et immunités des Na
tions Unies en date du 13 février 1946 et de la
Convention sur Jes privilèges et immunités des insti
tutions spécialisées en date du 21 novembre 1947;

2. Prie le Secrétaire général de porter la présente
résolution à l'attention de tous les organes. organisa
tionset organismes des Nations Unies. en les priant
defoumir des. informations sur les cas dans lesquels il
apparait clairement que le statut d~s fonctionnaires de
ces organisations n'a pas été pleinement respecté;

3. Prie JeSecrétaire général de présenter à l'As
semblée gênér;lle.au nom .du Comité administratif de
coordination, un rapport décrivant tous cas dans les
quels le statut international. des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
spécialisées n'a pas été pleinemen~ respecté.

991' siemee pléniêré
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35/213. A(Cès des représe..tants du PErsonnel à le
Cinquième Commission

L'A..t.tem/1lie générer/t!,

Rerppe.lelnt sa .résoll,ltion 34/220 du. 20 décembre
.1979.

t. RêCljJirmc'les responsabilités et les pouvoirs dl!
Se<:l'étail'e général En sa qualité.de plus haut fonction
naire del'Organi.sation des NatioQs Unies en vertu de
l'''rtiçl~97delaChartedes Nations Unies; .

.. 2. RiiU1irmequ·ell~estprête~

a) A recevoir et à examiner à fo.nd les vuesduper
$Ônnele"pôsies .parunseulrepi'ésentantreconnu du
l'érSOnllf:l.• ~USec:rétariat •• ete·.l'0rganisafilln des. Na-
. nRé~22t\.{I).
•..~.~tionl1? (Il)..

tions Unies dans un document transmis par le Secré
taire général au titre du point de l'ordre du jour inti
tulé "Questions relatives au personnel";

b) A recevoir et à examiner à fond les vues du per
sonnel exposées par un représentant désigné de la
Fédération des associations de fonctionnaires
internationaux " AlIS un document transmis par le Se
crétaire généraI au titre du point de l'ordre du jour
intitulé "Rapport de la Commission de la fonction
publique internationale";

3. Décide que. povr l'aider dans ses délibérations,
la Cinquième Commission pourra, si elle le juge sou
haitabl~, inviter:

a) Un seul représentant reconnu du personnel du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à faire
devant elle une déclaration orale pour présenter, lors
que la Commission aborde l'examen du point de l'or
dre du jour pertinent, le document mentionné à l'ali
néa a du paragraphe 2 ci-dessus;

b) Un représentant désigné de la Fédération des
associations de fonctionnaires internationaux à faire
devant elle une déclaration orale pour présenter, lors
que la Commisg~on aborde l'examen du po!nt de l'ordre
du jour pertinent, le document mentionné à l'alinéa b
du paragraphe 2 ci-dessus;

4. Note que. pour faire les déclarations mention
nées aux alinéas a et b du paragraphe 3 ci-dessus, les
représentants en question occuperont un siège au
parterre de la salle de conférence;

5. Note en outre que, si des membres de la Cin
quième Commission posent des questions comme
suite aux déclarations mentionnées aux alinéas a et b
du paragraphe 3 ci-dessus, le représentant du person
nel du Secrétanat de l'Organisation des Nations
Unies ou le représentant de la Fédération des asso
ciations de fonctionnaires internationaux, selon qu'il
conviendra. pourra y répondre par écrit dans un do
cument supplémentaire unique transmis par le Secré
taire général.

9ge séance plénière
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35/214. Rapport de la Commission de la fonction
pub6que internationale

A

L'Assemblée générale.

Prencmt crete avec satisfaction du sixième rapport
annuel de la Commission de la fonction publique
intemationale~5 ,

RéerjJirmcrnt le rôle central que la Commission doit
jouerdalJs l'établissement d'Une fonction publique
internationale unifiée, par l'application de politiques,
de normes,. de méthodes et de dispositions communes
en matière· de pe~sonnel,· .

Approumnt.I'optiquesystématique et intégrée dans
JaquellelaCommission poursuit ses travaux,

"'DoCltnrenrs tlJ]ide/s de ... /'Assemb/ée générale. treme
f:;nqu;èmesess;tlR. Sltpp/émelll ,'030 (A/35/30et Corr.l)•
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1. Note lII'ec sClti:.jèl'·tioll les efforts que la
Commission de la fonctlon publique internationale
continue de faire pC:lr réexaminer l'application du
principe Noblemaire et invite la Commission à termi
ner cet examen dès que possible, particulièrement en
vue d'assurer la comparabililé de la rémunération
totale des fonctionnaires des Nations Unies de la caté
gorie des administrateurs et des catégories supé
rieures avec celle des fonctionnaires de l'adminis
tration nationale prise comme point de comparaison,
et de déterminer si l'administration nationale actuel
lement utilisée comme point de comparaison est tou
jours la mieux rémunérée;

2. Prie la Commission d'intensifier et de terminer
rapidement son examen fondamental et {;omplet des
fins et du fonctionnement du système des ajuste
ments, examen demandé dans la résolution 34/165 de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1979,
en tenant pleinement compte des causes des anoma
lies éventuelles, et de soumettre les résultats de
cet examen à l'Assemblée lors d~ sa trente-sixième
session;

3. Se félicite de ce que la Commission soit dispo
sée à conseiller les Etats Membres qui le demandent
pour les aider à mettre au point un système d'ajus
tement des trailements de leur personnel expatrié, à
condition que cette assistance n'empiète pas sur
l'exercice des fonctions incombant à la Commission
en vertu de son statut et qu'aucune ressource sup
plémentaire ne soit requise à cette fin;

Il

1. Prend note des progrès réalisés par la Commis
sion de la fonction publique internationale en vertu
des pouvoirs qui lui sont conférés aux termes des
articles 13 et 14 de son statut;

2. Prend note de la décision prise par le Secrétaire
général d'appliquer la norme cadre pour le classement
des emplois à compter du 1er janvier 1981;

3. Invite la Commission, le Secrétaire génér~ et
les chefs de secrétariat des organisations qui ont ac
cepté le statut de la Commission à coopérer pleine
ment à l'application des normes communes de clas
sement des emplois établies par la Commission, en
faisant en sorte que la situation et les besoins particu
liers de chaque organisation soient dûment pris en
considération et que les ressources soient utilisées
le plus économiquement possible;

III

1. Note les enquêtes surIes conditions d'emploi
les plus favorables en vigueur pour la catégorie des
services généraux et les catégories apparentées qui
ont été faites par la Commission de la fonction publi
que internationale en vertu de l'article 12 de son sta
tut, y compris la deuxième enquête de ce genre faite à
Genève;

2. Prie la Commission de continuer d'étudier les
principes généraux et les méthodes applicables aux
enquêtes visant à déterminer les conditions d'empioi
de la catégorie des services généraux et des autres

catégories de personnel recruté sur le plan local, y
compris les traitements bruts, en tenant compte des
vues exprimées à la Cinquième Commission lors de !a
trente-cinquièmp 'iession de l'Assemblée générale;

IV

I. Décide, en ce qui concerne le personnel de la
catégorie des administrateurs et des catégories supé
rieures, d'incorporer au traitement de base le montant
correspondant à trente points d'indemnité de poste,
avec effet au 1er janvier 1981, conformément à la re
commandation formulée par la Commission de la
fonction publique internationale au paragraphe 101 de
son rapport45 , de manière que le barème des traite
ments (bruts et nets), le barème des ajustements, le
barème des contributions du personnel et celui de la
rémunération considérée aux fins de la pension soient
ceux qui figurent dans les annexes II à V46 du rapport
de la Commission, et de modifier la base du système
des ajustements (indemnités de poste ou déductions)
qui sera désormais New York = 100 en octobre 1977
au lieu de New York = 100 en novembre 1973;

2. Décide de modifier le barème des frais rem
boursables en vertu des dispositions relatives à l'in
demnité pour frais d'études, comme la Commission
l'a recommandé au paragraphe 156 de son rapport45 ;

3. Prie la Commission d'examiner la possibilité
d'itendre le bénéfice de l'indemnité pour frais d'étu
des à tous les fonctionnaires recrutés sur le plan
international, quel que soit leur lieu d'affectation;

4. Approuve le classement, par la Commission,
des lieux d'affectation en fonction des conditions de
vie et de travail et les propositions visant à rendre
plus fréquents le congé dans les foyers et les voyages
autorisés en vertu des dispositions relatives à l'in
demnité pour frais d'études, conformément aux re
commandations formulées par la Commission aux
paragraphes 224 et 226 de son rapport4S , en attendant
que soient déterminés les lieux d'affectation où ces
recommandations seront applicables;

5. Note l'intention qu'a la Commission d'étudier
plus avant des mesures d'incitation financière pour
les fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation
où les conditions sont les plus difficiles;

6. Approuve les amendements au Statut du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies qui figu
rent dans l'annexe à la présente résolution avec effet
au 1er janvier 1981, pour remplacer les barèmes ac
tuels des traitements (bruts et nets), des ajustements,
des contributions du personnel et de la rémunération
considérée aux fins de la pension, et pour modifier le
montant de l'indemnité pour frais d'études et la pé
riodicité du congé dans les foyers et des voyages au
titre de l'indemnité pour frais d'études;

V

l, P;ie la Commission de la fonction publique
internationale de commencer dès que possible l'exa
men des mesures d'incitation à l'étude des langues à

,.6 Le document A/3S/30/Corr.l a été publié le S novembre 1980
pour remplacer le texte de l'annexe V figurant dans le rapport de la
Commission. • _



Article 3.3

Taux de /u C'unlribution
lpoun"enragt")

Remplacer le sous-alinéa i de l'alinéa b par ce qui suit :

"bl i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont
le barème des traitements est fixé aux paragraphes 1et 3 de l'an
nexe 1 du présent Statut, 30nt calculées d'après le barème
s,:,ivant:

l'Orpnisation des Nations Unies, examen qui figure
déjà à son programme de travail;

2. .Nole tlW!C s(Itisj(l(:tion que la Commission, au
parqraphe 104 de son rapport45 , se propose d'exami·
ner la relation entre te système des contributions du
personnel et le Fends de Péréquation des impôts;

3. Prie la. Commission de continuer d'étudier la
possibilité d'instituer, en ce qui concerne les verse
mentsetrectués en cas 4e détès, un système de coti·
sations qui· soit adéquat sUr lepl~n coût-utilité et de
présenter les résultats de ses trav",ux à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session;

VI

1. D~"idede créer, avec effet au 1er janvier 1981,
trois postes temporaires - un P.3, un G-S et un
0-4 - à la Section du coût de la vie au secrétariat de
la.CoMmission de la fom:tion p...blique internationale,
en attendant que l'étude des besoins à long terme
dudit scçrétariat soit présentée à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente·sixième session;

2. Prie la Commission deçontinuer d'indiquer à
l'Assemblée générale le montant.total des incidences
financières de' toutes les recommandations figurant
dans son rapport annuel.

9ge séance plénière
17 décembre 1980

ANNEXE

A......ts au statU! dli pe.-melœ l'Organisa~
des NalIOns Unies

Article J.2

Tutal dt.~ sommes
ImfNJ'ubl.. (Dullu,s

dts Etats·U"is)

Première tranche de 16000
dollars par an .... ' ..•..

Tranche suivante de 4 000
dollars par an ,.'.' ... '.

Tranche suivante de 4 000
dollars Rar an ,." ...••.

Tranche -slIvante de 4000
dollars par an··,." ......

Tranche suivante de 5 000
dollurs p - al1'" ... ;, ••• :_

Tranche , .. ,qntède 5000
dOl'3T par "n' .-..... , .. , .

1'ranctl~ 'L'vante de 5000
dollar' plr an ..•., ..... ,.

Tranche suivante de 6 000
dollars par an, .

Tranche suivante de 6 000
dollars par an ...... ',.'

Tranche suivante de 6 000
dollars par an •..••.....

Tranche suivante de 7 000
dollars par an ..........•

Trenche suivante de 7 000
dollars Pllr an ,.

Tranche suivante de 7 OCO
dollars par an .

Tranche suivante de 8 000
dollai'S par·a" .. ,.:, .. ,'

Au-delà .••..• ;, , •.•...•• '

Fonctionnaires
(Iyunl un ['olfioint Fonr:I;()nnllire.~

à charge n'u)'unl ni conjoint
ou un enfimt tl charl:~ ni etifant

ci ,"hliTllt à charge

14,7 19,4

31 36

34 39,1

37 42,1

39 44,7

42 47,7

44 49,9

47 52,6

50 55,S

52 57,5

53,5 58,9

55 59,9

56 60,9

57 62,1
59 64,5"

DllII$ le prelllierparagraphe. remplacerla troisième phrase par la
phrase suivante ; . . .

"Le montant de l,'indemnité. paranné~scoJai~ et pat enfant
estclllclJléà raisol1de75p. 100 pour la première tranche de
.3 000 dolllU'$'<dcfraisd"êtudes ouvrant 'droitâ indemnité. de
.~p, 100pour la tranche liuivante de 1000 dollars et de 25 p. 100

. ,Pout la tranche suiVante de 1 000 dollars, la sol1lme: ne. pouvant
'~pa8~r 3 000 dollars: ,. . . . .'

DIInsle mëmeparagraphe. remplacer la quatrième phrase par le
texfe 3111vant :'. .. .'

~. :_-';·l./~i~ti,?~ peufaus~iplly-er. ,~'ltefoispar,_année_~colaire.
tes frais de voyagé aller et rètour de chaque .enfant entre le lieu
où: setroovel'êtablissement d'ellseigl1e:mentqu'il fréquente et le
Iiciu d~atrectatiOl1dufonctionnàire: toutefois, dans le cas des
fonctionnaires en poste dans des lieux d'aft"llctation clési8l1és à
cet elfet, où il Il'ya pas. cI'établissementscolaire dispensant un

.•ense~menl dans la]angue OU selon la. tradition culturelle qui
'rép( .tnt aux v~u~ desfonctionl1àÎres.JlOur !es ê.udes de .Ieurs

enlldtl, l'OrpillsatlonpeutPllYer lesdIts fnusde voyage deux
roïl atnoursde l'année durant laquelle: le fonctionnaire n'a Plls
clroit aU~dans JeiS.foyers, Le v0y.aae s'effectue suivant un .
iti~fC aPProuvé Jlllf le SCcrétairegénéral:le mOl1tant des frais
ne peur IJêpassc:r le prix du voyage entre. le pays d'origine et le
IÎCud'aiI'ectatiOl'lt'> .•..•..•• •.. •.•.•.

•...p.n~. ~.~è~~phe~remPla~rlade:uxi~tMpbrase
IlIrJ~~~tûran,te;. .... >;. ...•••.. ....• . .••••• .•....•.. '.

.••..•..•. ;·~iriont~ntdèl·indemtité payable dus cesconditionsPllf
annêcetpar enlantreprésente 75p. 100 des frais. effectivemcnt

.. e...... ~Ilo'à.concu,rellÇc:,.~~'. 5 OOOdoilars.l'indllmnité lie
•. p~~"'ssc:,1'37$4) d()llars, ..

Article 5.3

Insérer le texte suivant comme deuxième phrase de J'article:

"Toutefois, s'ils sont en poste dans un lieu d'affectation où
les conditions de vie et de travail sont très pénibles ou pénibles,
les fonctionnaires qui remplissent les conditions requises béné
ficient, respectivement, d'un congé dans les foyers une fois tous
leJ .12 mois et une fois t~us les 18 mois...

ANNEXE 1 DU STATUT DU PERSONNEL

Barème des trtlitements et dispositions connexes

Remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant :

..L L'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement, ayant un rang équivalent à celui de chef
du secrétariat d'une grande institution spécialisée, reçoit un
traitement de 12~ 400 dollars des Etats-Unis par an; le Directeur
général au développement et à la coopération économique inter
I18tionale reçoit un traitement de 125400 dollars des Etats·
Unis par- an; les Secrétaires généraux adjoints reçoivent un
traitentent de 96 765 dollars des Etats-Unis par an; gt les Sous
Se:crétaires généraux reçolvèilt un traitement de 85 864 dollars des
Etats-UJÜs pat an - sous ~serve dubarèlJle des contributions
du personnel figUrant à l'article 3.3 du StatUldu personnel et, le
cas échéant, des lijustements (indemnités de poste ou déduc
tions}•.S'i1s remplissent par ailleurs les conditions requises, ils
reçoive:n( les indemnités dont les fonctionnaires bénéficient d'une

. manière générale."

.~en\plâCe" lestableallx figurant àla im de l'annexe 1 par les
tablellùlt suivants :.
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A

1

AMENDEMENTS AUX STATUTS DE LA CAISSE COMMUNE
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UN!ES

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport pour 1980 du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies à l'Assemblée générale et aux
organisations affiliées à la Caisse47 , le chapitre III du
rapport de la Commission de la fonction publique
internationale48 , ronsi que le rapport correspondant
du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires49 ,

TRANSFERT DES DROITS À PENSION

Décide de modifier les statuts de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies, sans effet rétroactif, à compter du 1er janvier
1981, comme il est indiqué dans l'annexe 1fII au rap
port du Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies;

III

SYSTÈME D'AJUSTEMENT DES PENSIONS

ADMISSION À LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES DU CENTRE
INTERNATIONAL D'ÉTUDES POUR LA CONSERVATION
ET LA RESTAURATION DES BIENS CULTURELS

II

Décide de réviser le système d'ajustement des pen
sions prévu dans la résolution 33/120 de l'Assemblée
générale, en date du 19 décembre 1978, à compter du
1er janvier 1981, conformément aux recommandations
formulées par le Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies dans la
section IV, C, de son rapport pour 1980 à l'Assemblée
et dans l'annexe V audit rapport;

IV

Décide d'admettre à la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies ieCentre
international d'études pour la conservl\tion et la res
tauration des biens culturels, conformément à l'arti
cle 3 des statuts de la Caisse, à compter du 1er janvier
1981;

Souscrit aux accords approuvés par la Caisse
commune.. des pensions du personnel des Nations
Unies, qui Ollt été conclus avec les Gouvernements

47 Documents officiels dt! l'Assemblée générale. trente
cinquième session, Supplément nO 9 (A/35/9) et A/35/9/Add.1.

48 Ibid.•.Supplement IiO 30 (A/35/30 et Corr.I).
49 A/351720.

Total d~s sommts imposahlt:r Taux
(Dollars d.. Etats-Unis) d. la cuntrlbution

(pourctnrut:t)

Première tranche de 2 000 dollars par an 7
Tranche suivante de 2 000 dollars par an Il
Tranche sllivante de 2 000 jollars par an . . . . .. 15
Tranche suivante de 2 000 dollars par an 19
Tranche sllivante de 4 000 dollars pa!' an 22
Tranche suivante de 4 000 dollars par an 25
Tranche suivante de 4 000 dollars par an 28
Tranche sllivante de 6 000 dollars par an . . . . . . 32
Tranche suivante de 6 000 dollars par an .. . . . . 35
Tranche suivante de 6 000 dollars par an . . . • . . 38
Tranche suivante de 8 000 dollars par an 4!
Au-delà. . . . .. . • . . . . .. • .. . .. . .. . . . . . . . . . • . . . 43"

C

ANNEXE

9ge sélmce plénière
17 décembre 1980

L'Assemblée générale

1. Approuw:, dans le cas des agents des services
généraux et des autres catégories de personnel re~ruté
sur le plan local, le barème révisé des contributions
du personnel et ses modalités ~. application, y com
pris les arrangements transitoires, qui sont recom
mandés par la Commission de la fonction I;)ublique
internationale dans les paragraphes 84 et 85. de son
sixième rapport annuel4s ;

2. Invite la Commission de la fonction publique
internationale à maintenir à l'étude la question des
contributions du personnel dans le cas de toutes les
caté30ries de persc.nnel et à faire rapport à l'Assem
bl.ée générale ~elon qu'il conviendra;

J. ApprOlwe les amendements au Statut du per
som,el de l'Organisation des Nations Unies qui figu
rent ,"lans l'annexe à la présente résolution, avec effet
au le' janvier 1981.

9ge séance plénière
17 décembre 1980

Amendements ail Statllt dll personnel
de l'Organisation des Nations Unies

Article 3.3

Remplacer le sous-alinéa ii de l'alinéa b par ce qui soit :

"b) ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont
le barème des traitements est fixé au paragraphe 7 de l'annexe 1
du présent Statut, sont calclllées d'après le barème suivant:

L'Assemblée générale,

Prenant note des paragraphes 115 à 123 du mpport
de la Commission de la fonction publique internatio
nale4s, relatifs aux compléments de traitement vek"sés
à des fonctionnaires internationaux par leurs gou
vernements,

Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de gardel la question à l'étude et de faire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième ses
sion, en tenant pleinement compte des vu~s exprimées
par les délégations lors de l'examen de cette question
à la trente-c!nquième session.

VIII. - RésollJtions adoptées sllr les l'lIpports de la CiDqlllème Comnûsslon 287------------
B 35/215. Rapport du Comité mixte de la Caisse com-

mune des pensions du personnel des Nations
Unies



,.

de la République socialiste soviétique de Biélorussie,
de la République S()Cialiste soviétique d'Ukraine et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi
qu'avec l'Organisation de coopération et de dévelop
pement économiques et avec le Centre européen pour
les prévisions météorologiques à moyen terme, con
formément à l'article 13 des statuts de la Caisse', en
vue d'assurer la continuité des droits à pension entre
ces diverses parties et la Caisse;

V

FONDS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commude des
pensions du personnel des Nations· Unies à complé
ter, pour une nouvelle pêriode d'un an, les contribu
tions volontaires versées au Fonds de secours par une
somme de 100 000 dollars au maximum;

VI

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

ApprOln'e, pour l'administration de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Unies, des dépenses directement à la charge de la
Caisse d'un montant total net de 4 723 200 dollars
pour 1981, soit le montant de 4 698 200 dollars re-,
commandé par le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, majoré d'un
montant de 25 000 ~ollars qui est nécessaire pour
deux postes (personn~l temporaire) demandés par le
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, ainsi que ~~ dépenses
additionnelles. d'un mC:ltant net de 181 700 dollars
pour 1980;

VII

MESURÉS SUPPLÉMENTAIRES

Prie le Comité mixte de la Caisse commune des
pe9sions du personnel des Nations Unies, dans le
cadre de l'étude qu'il.envkage de·faire concernant
l'ai~ à apporter auxretraités.~ui,en raison de leur
âge avancé, ont besoin de vers~ments supp~mentai
l'es, d'examinetldes mesur~ visant à améliorer la si
tuation des retraités qui, parce qu'ils ont pris leur re
traite durant les premières années d'existence de la
C~ssç, reçdvent des prestations qui, malgré des
ajustements •. ultérieurs,. sont demeurées insuffisantes,
et d~ présenter à l'Assemblée &énérale, lors de sa
trente-sixième session, .• des· propositions à ce sujet,
dans les limites de§ ressources dont dispose la Caisse.

9ge séance plénière
17 dé('embre 1980

B

L'Assêmhlêe générale,

..•.Pté(JccuPê.ep~E'I~coât croissaJ)t de .l'ajustement
&8 peitsions~ , .

'PiieleComitémixtedela Cl~issecommune.~~s
pensions du pers()nnel.d~s}9:ati()n:sUniesdepl'endre
les mesures suivantes et de faire rapport à ce ~sujet

à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session:

a) Etudier les procédures qu'implique la vérifica
tion du lieu de résidence des retraités;

h) Etudier la possibilité d'élaborer une méthode
pour vérifier le lieu de résidence des retr...'tés;

c) Etudier la possibilité de calculer l'ajustement
des pensions des retraités qui passent une partie im
portante de l'année dans un pays autre que leur pays
de résidence officiel proportionnellement au temps
passé dans chaque pays;

d) Etudier la pratique selon laquelle des personnes
titulaires d'un contrat de louage de services à l'Orga
nisation des Nations Unies reçoivent en même temps
des honoraires et une pension de l'Organisation des
Nations Unies ou d'une institution spécialisée.

9ge séance plénière
/7 décembre /980

35/216. Placements de la Caisse oommune des pen
sions du personnel des Nations Unies

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/222 du 20 décembre

1979.
Soucieuse des intérêts des participants à la Caisse

commune des pensions du personnel des Nations
Unies et de ceux de ses bénéficiaires, ainsi que du
moral et de l'efficacité des fonctionnaires interna
tionaux,

Notant. qu'une politique prudente de diversification
mondiale des placements de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies répond aux
intérêts des participants et des bénéficiaires,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général sur les placements de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations
Uniesso;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à diver
sifier le portefeuille de la Caisse en effectuant des
placements appropriés' dans les pays en dévelop
pement lorsque cela répond aux intérêts des partici
pants et des bénéficiaires et satisfait aux critères de
sécurité. de rentabilité, de liquidité et de convertibi
lité;

3. Réaffirme sa confiance dans le Secrétaire géné
ral en sa qualité de dépositaire des avoirs de la
Caisse.

9ge séance plénière
/7 décembre 1980

B

L'Assemblée ,générale,
Rappelant ses résolutiûl1s 31/197 du 22 décembre

1976, 32/73 A du 9 décembre 1977. 33/121 A du
19.décembl'e 1978 et 34/222 A du. 20 décembre 1979,

50 A/C.S/35141 el Corr.t

1
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35/217. Questions relatives au budget-programme
de Itexerciœ biennal 1980-1981

FONCTIONS INCOMBANT AU SECRÉTAIRE GENERAL
EN SA QUALITÉ DE DÉPOSITAIRE DES TRAITÉS ET
ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS

SERVICES FOURNIS PAR L'ORGANISATION DES NA
TIONS UNIES POUR DES ACTIVITÉS FINANCÉES
PAR DES FONDS EXTRA-BUDGÉTAIRES

Fait siennes les recommandations que le Comité
consultatif pour les questions administratives et bud
gétaireS a formuIée~ aux paragraphes Il et 12 de son
rapport relatif aux fonctions incombant au Secrétaire
général en sa qualité de dépositaire des traités et à
l'enregistrement et la publication des traitésS2;

9ge séance plénière
17 décembre 1980.

1

II

III

L'Assemblée générale

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
les services fournis par l'Organisation des Nations
Unies pour des, activités financées par des fonds
extrn-budgétairess3, ainsi que du rapport' corres
pQndant du Comité consultatif pour les questions
a~ministratives et budgétairess4 ;

2. Fait siennes les recommandations que le
Comité consultatif a formulées au paragraphe 24 de
son rapport;

3. Prie le Secrétaire général de présenter, dans
une annexe distincte aux futurs projets de budget
programme, tous les renseignements nécessaires sur
les services que l'Organisation des Nations Unies
fournit pour des activités financées par des fonds
extra-budgétaires;

dans lesquelles elle a prié le Secrétaire général de Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur
veiller à ce que les ressources placées par la Caisse les placements de la Caisse commune des pensions du
commune des pensions du personnel des Nations personnel des Nations Uniesso,
!Jnies dans.~es sm:iétés transnationales soient placé~s Prie le Secrétaire général de poursuivre ses
a des condltlOn~ sures et, d~s. toute la mesu~ POSSI- consultations avec les gouvernements de tous les
~le, dans des titres de quahte de pays en develop- Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine,
pement, ainsi qu'avec les institutions financières d'Afrique, en

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur, vue d'effectuer en Afrique des placements subs-
les placements de la Caisse commune des pensions du tantiels, à des conditions sûres et rentables, confor-
personnel des Nations Uniesso, mément aux besoins des pays africains en matière de

Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la dévelf)ppement.
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Uniessl ,

Réaffirmant la responsabilité fiduciaire du Secré.·
taire général en ce qui concerne les intérêts des parti
cipants à la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, et ceux de ses bénéficiaires,
en vertu des statuts et règlements de la Caisse,

Réaffirmant sa conviction que la diversification des
placements de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies en faveur des pays en
développement et des organismes de développement
peut faciliter la réalisation des buts et objectifs des
orgimismes des Nations Unies sans nuire à la rentabilité
des placements de la Caisse,

Constatant avec préoccupation le maintien d'Un
volume important de placements dans des titres de
sociétés transnationales,

1. Félicite le Secrétaire général des efforts qu'il 'a
déployés, en sa qualité de dépositaire des avoirs d~ la
Caisse, pour s'acquitter du mandat qui lui a été confié
de diversifier les placements de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies et de
faire en sorte, en consultation avec le Comité des pla
cements, que les ressources que la Caisse a placées
dans des titres de sociétés transnationales soient,
dans toute la mesure possible, réinvesties dans des
pays en développement, compte dûment tenu des
critères de sécurité, de rentabilité, de liquidité et de
convertibilité, et conformément aux statuts de la
Caisse;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre et
d'intensifier les efforts dont il eSt question au para
graphe 1 ci-dessus et de présenter à l'Assemblée gé
nérale un rapport à ce sujet lors de sa trente-sixième
session;

3. Décide que, à pàrtir de la trente-septième' ses
sion de l'Assemblée générale, un inventaire détaillé. .
des placements de la Caiss~ commune des pensions
du personnel des Nations Unies .sera établi tous les
deux ans, afin de déterminer les moyens de renforcer
les opérations de la Caisse conformément à 'ses sta
tuts et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée gé
nérale.

9ge séance plénière
17 décembre 1980

C

L'Assemblée générale,
.Rapp~/ant ses résolutions 33/121 B dul.9 dçèembre

1978 et 34/222 B du 20 décembre 1979, "
S'Documents officiels de l'Asstm~lée giliérale. trente

ci~quième session, Supplément nO 9 (A/3SllJ) el A/3S/9/Add.l.

PROCÉDURES EN MATIÈRE DE LIQUIDATION DE BIENS

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général
relatif aux procédures· en matière de liquidation de .

52 Ibid." Supplément nO 7A (A/3S/7/Add.1 à 32), document
AJ3S/7/Add.l.

53 A/C.s/34I2l.
54 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente

cinquièmest!ssion, Supplément no,7A (A/3S/7/Add.1 il 32), docu.
ment A/3S/7/Add.2.

,l.~
1...-----·-
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VII

VIU

RECLASSEMENT DE POSTES INSCRITS
AU BUDGET ORDINAIRE

NORMES QUANTITATIVES DE TRAVAIL APPLICABLES
AU PERSONNEL ASSURANT LES SERVICES TECHNI
QUES ET LES SERVICES AUXILIAIRES POUR LES
CONFÉRENCES

1. Prend acte du rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétr.rires re
latif au reclassement de postes inscrits au budget or
dinaire63;

2. Fait siennes les recommandations que le
Comité consultatif a formulées aux paragraphes 41 à
44 de son rapport;

IX

1. Fait siennes les recommandations que le
Comité consultatif pour ies questions administratives
et budgétaires a formulées aux paragraphes 9 et 10 de
son rapport relatif aux normes quantitatives de travail
applicables au personnel assurant les services techni
ques et les services auxiliaires pour les conférences62 ;

2. Prenà note du fait que le Comité consultatif re
viendra sur cette question lorsqu'il examinera le pro
jet de budget-programme pour l'exercice biennal
1982-1983;

v

IV

biensss, ainsi que du rapll0rt oral correspondant du g(!taires a formulées au paragraphe 6 de son rapport
Comité consultatif pour les questions administratives concernant les ressources destinées à fnnancer le pro-
et budgétairesS6 ; gramme de travail du Centre des Nations Unies pour

2. Prie le Secrétaire général d'appliquer les pro- I~s ét~~lissements humains (Habitat) à l'échelon ré-
cédures recommandées au paragraphe IS de son rap- gl0nal;
port et d'appliquer ces recommandations lors de
l'établissement du projet de budget-pro1ramme pour
l'exercice biennal 1982-1983.

PROGRAMME DE FORMATION DE TRADUCTEUR5
RÉDACTEURS DE COMPTES ~ENDUS ANALYTIQUES
DE LANGUES ANGLAISE ET FRANÇAISE À LA' COM
MISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

1.· Prend t:C.'te du rapport du Secrétaire général
relatif al! !,rogramme de formation· de traducteurs
rédactell,rs de comptes rendus analytiques de langues
anglaise et française à la Commission économique
pour l'AfriqueS', ainsi que du rapport oral corres
pondant du Comité consultatif pour les questions
administrat~ves et budgétairesS8 ;

2. Autorise le Secrétaire général à engager les dé
penses nécessaires pour le troisième programm~ de
formation;

3. Prie' le Secrétaire général de présenter à rAs
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
une' évaluation des programmes de formation des
deux exercices biennaux précédents, évaluation qui
sera examinée par l'Assemblée avant qu'elle ouvre
des crédits pour le' quatrième programme de for
mation;

DÉPENSES D'APPUI DES ORGANISATIONS

1.:. Prend tU'1(' du rapport du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétairèsre
latif.aux dépenses d'appui des organisationsS9;

2.. Apprm,,'t,> la formule de remboursemènl énon
cée dans la décision 80/44 duConseil d'administration
du ·Programme·des Nations Unies poUr le dévelop
pement, en date du 27jUin.I98()60;

VI

-CENTRE DÊsNAT.!oNSUNIES POOR. LESÉTABLISSE
. MENTSHUMAINS (IiABITAT) .:RESSOURCES DESTI
NÉES À FINANCER LEPRO(iRAMMEDE.TRAVAIL
Â L'ÉCHELON RÉGIONAL . ..'

FtlÎt .çÎemles les recommandations que le Comité
consultatif pour les questions administratives et bud-

--;; A/C.S/3Sf30.
$6DtK'/llIIents tljJkiels .t/e ..... ('A,~,~e/1Jhle('- ...gê"ét'(l1e. rtellte

t:inqlltrme .~essitm. Citiqlljimll! COlÎlmissioll, 2.6" séam:e, par. 16 à
18. .

~, A/C.513-5/29.
...•~I Ddt'II11/enM tJjJit'Îtl.t de l'A,~,i;e/llblee '.' gintJrtlle, > trente
i:inqllltt"ese,uioll. Cillqllième!' Commissitlll. 26" séance.~r.21 et
22.. '. . .. '..~

,. A/3SIS#efCi>tt~'.. . ',,:: , ;
.. !iO VQirDocuments tjffidel,t dll.COItseil i.t:tmt)m.iqlf~ .et.stlt'itll.

IIJ8t1.SlIpplémentnci 12 {E/l980/42/Rev,l),chap. XI; .. .

MONTANTS ESTIMATIFS RÉViSÉS COMME SUITE AUX
RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS ADOPTÉES PAR LE
CONSEIL' DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT
À SES VINGTIÈME ET VINGT ET UNIÈME SESSIONS

Prtmdacte du rapport du Secrétaire général64 sur
les montants estimatifs révisés comme suite aux ré
solutions et décisions· adoptées par le Conseil du
commerce et du développement à ses vingtième et
vingt et, unième sessions, tenues à Genève du 17 au
26 mars et du 15 au 27 septembre 1980;

X

VOYAGES EN PREMIÈRE CLASSE À L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

L- Prend {/C'te du rapport du Secrétaire général
rèlatifaux voyages en première classe à l'Organisa
tion des Nations Unies6s, ainsi que du rapport corres-

61!h)('lIl11entStJj]iâels de l'Assemhlée géllêrtllt'. Irellte
('illqlfièlile,~I!,~.~itlll. SlIpplémelll nu 7A <A/3SI7/Add.1 à 32), docu-
ment A/3S/7/Add;6.. •.... .• .

61 Ibid.• document A/3S/7/Md.7.
6Jlbid•• document Af35/7/Add.8.

'64 A/C.S/3S/46. .
" AfC.S/3S/62.
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pondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires66;

2. Décide de modifier les dispositkns de l'alinéa Cl

du paragraphe 2 de sa résolution 32/198 du 21 dé
~embre 1977 comme suit:

"a) Le Secrétaire général, le Directeur général
au développement et à la coopération économique
internationale et un représentant de chaque Etat
Membre assistant à des sessions ordinaires, extra
ordinaires ou extraordinaires d'urgence de l'As
sembiée générale ont droit au voyage en première
classe";
3. Demande que le rapport que le Secrétaire géné

ral présentera sur cette question à l'Assemblée géné
rale lors de sa trente-sixième session porte sur la pé
riode allant du 1er octobre 1980 au 30 juin 1981, de
façon que la Cinquième Commission puisse examiner
ledit rapport au début de la session et que, par la
suite, les rapports qui seront présentés chaque année
portent sur la période allant du 1er juillet au 30 juin de
l'année suivante;

4. Prie le Secrétaire général d'établir une étude
sur les conditions de voyage des représentants per
manents accrédités auprès de l'Organisation des Na
tions Unies lorsqu'ils voyagent en mission pour le
compte rle l'Organisation;

XI

FORUM Du" DÉVELOPPEMENT

Prend acte des observations COJ1cernant le finan
cement de Forum du développement en 1982 et dans
les années ultérieures formulées par le Comité
consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires au paragraphe 11 de son rapport67 ;

XII

NOMENCLATURE DES SERVICES DU SECRÉTARIAT

Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif
à la nomenclature des services du Secrétariat68;

XIII

CRÉATION D'UN GROUPE DES SYSTÈMES D'INFOR
MATION AU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCO
NOMIQUES ET SOCIALES INTERNATIONALES

Décide que les traitements et dépenses communes
de personnel relatifs au personnel de base du Système
d'information pour le dével()ppement du Groupe des
systèmes d'information, soit deux administrateurs (un
P-4 et un P-2) et deux agents des services généraux
(unG-S et un G-3), seront imputés temporairement
pour 1981 sur le budget ordinaire, que I~s frais d'exploi-

66 Documents ojJiciels de l'Assemblée générll..'e. trente
cinqllième session. SlIpplément nO 7A (A/35171Add.1 a 32), docu
ment A/35/7/Add.17.

67 Ibid., document A/35I71Add.19.
68A/C.5/35/47.

tation et d'entretien seront couverts à la fois par les
fonds prévus pour le finrmcement des dépenses
d'appui aux activités extra-budgétaires et par des
contributions volontaires, que le Système fera l'objet
d'Une évaluation externe continue et qu'un rapport à
ce sujet sera distribué aux délégations en temps voulu
pour permettre à l'Assemblée de se prononcer. lors
de sa trente-sixième session, sur le maintien éventuel
et les méthodes de financement du Groupe des sys
tèmes d'information;

XIV

CENTRE INTERNATIONAL DE CALCUL

Approln'e les prévisions de dépenses pour l'année
1981 pour le Centre international de calcul, qui figu
rent dans le rapport du Secrétaire général61J • et repré
sentent un montant total de 5 037 000 dollars;

XV

LOCAUX DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES À SANTIAGO

Prend Clete du rapport du Secrétaire général relatif
aux locaux de l'Organisation des Nations Unies à
Santiag070 et autorise celui-ci à faire faire l'étude ar
chitecturale et technique qui est mentionnée dans
ledit rapport;

XVI

TRANSFERT DU GROUPE D'ADMINISTRATION DES
EXPERTS DE L'OFFICE DES NATIONS UNIES À
GENÈVE À LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Prend Clete du rapport du Secrétaire général relatif
au transfert du Groupe d'administration des experts
de l'Office des Nations Unies à Genève à la Confé
rencl;: des Nations Unies sur le commerce et le
développement7 !;

XVII

EMOLUMENTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

1. Apprmn'e la recommandation que le Comité
consultatif pour If>,s questions administratives et bud
gétalires a formulée, au paragraphe 3 de son rapport,
au sujet des émoluments du Secrétaire général'2;

2. Approuve l'ouverture de crédits additionnels de
7 200 dollars au chapitre premier du budget
programme de l'exercice biennal 1980-1981 et de
14000 dollars au chapitre 31, ainsi qu'une augmenta
tion de 14000 dollars de prévisions de recettes ap
prouvées. au chapitre premier des recettes;

69 A/C;5/35/97. sect. 1.
10 A/C.5/35/80.
71 A/C.5J35/51.
7Z DocumentsojJiciels de l'Assemblée générale. trente

cinqllième session. Supplémenl nO 7A (A/35/7/Add.l à 32), dar,u
ment A/35/7/Add.30.
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XVIIl

S~RVIC~SCO~MUNSÀ NAIROBI

Prend (lC:te du rapport du Secrétaire général
concernant les services communs à NairobF3;

2. Décide que la question de l'inclusion de l'arabe
parmi les langues officielles de la Commission des
établissements humains devrait être examinée
conformément aux dispositions de la résolution
35/219 A de l'Assemblée générale, en date du 17 dé
cembre 1980.

35/219, U
d
d

5
s

9ge séance plénière
17 décembre 1980

9ge séance plénière
17 décembre 1980

&0 A/C.5/1677. A/C.5/31/2, A/c.5j33/54.
8' .Dtlt'llmentsoJ}iciel.~ de rAssemblée I:énérille, frente-tmi.tième

.~es.~itl1/. SlIpplélllent n"l (A/33/7 et Add. 1 à 39), document
A/33/71Add.39.

35/218. Etude d'ensemble de la question des hono
raires versés aux membres des organes et
organes subsidiaires de l'Organisation des
Nations Unies
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Autres membres .
Montant supplémentaire à verser aux

membres de la Commission du droit
intemational qui font fonction
de rapporteur spécial, s'ils doivent
établir des rapports ou études spé
cifiques entre les sessions de la Com-
mission .

L'Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Secrétaire général80 ,

ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires81 ,

Réaffirm(mt le principe énoncé dans sa résolution
2489 (XXIII) du 21 décembre 1968, selon lequel il
n'est pas normalement versé d'honoraires ni de ré
munération, en sus de l'indemnité de subsistance au
taux normal, aux membres des organes ou organes
subsidiaires sauf décision expresse de l'Assemblée
générale,

&. Décide que, avec effet au 1er janvier 1981, le
montant révisé des honoraires qui seront versés dans
les cas qu'elte a déjà autorisés à titre exception
nel - à savoir la Commission du droit international,
l'Organe ~11~ernational de contrôle des stupéfiants, le
Tribunal administratif des Nations Unies et le Comité
des droits de l'homme - s'établira comme suit:

2. Prie le 'Secrétaire général de garder à l'étude les
montants des honoraires' susmentionnés et de faire
rapport à l'Assemblée générale à ce sujet s'il estime
que leur révision par l'Assemblée se justifierait.

1. .Prend 'Wlt! de fa résolution 1980/47 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1980, et de
la résolution 3/4 de la Commission des ét&bfissements
humains, en date du 15 mai 1980''';

XXI

CRÉATION D'UNE GARDERIE D'ENFANTS AU SIÈGE

XX

INCLUSION DE 1.'ARABE PARMI LES LANGUES OFFI
CIELlES DE LA COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS
HU~AINS

FONDS INTÉRIMAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA
SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DÉ-'
VELOPPE~ENT

1. Prend (tete du rapport du Secrétaire gènéral
relatif au Fonds intérimaire des Nations Unies pour la
science et la technique au service du dévelop
pement'·, ainsi que du rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires?!;

2- Alttt1rise l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement à engager des
dépenses de personnel et autres dépenses d'adminis
tration dans les limites du montant indiqué pour 1981
dans le rapport du Secrétaire général;

1. Prend (l(·te du rapport du Secrétaire général
concernant la création d'une garderie d'enfants au
Siège76;

2. Prie le Secrétaire géliéral de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
une nouvelle étude sur la création d'une garderie
d'enfants au Siège, en tenant compte des recomman
dations du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires71 , ainsi que des
commentaires et observations formulés par les délé
gations au cours du .débat que la Cinquième Commis
sion·. a .cônsacœ à la question lors de la pr~sente

session"';

XIX

7) A/C.5}3S/l14.
7~A/C.S/35191. . ". . •
7~ Doc.·tllllellts . .. ()J}idel.t. de rAs.~(·/IIblt!.. 1:Î?III!rllle,trent('

dnqllittné' sl'.ui,ln• .'illpplt!nlt:nr n" 7A CA/3SI7lAdd.1 à 32), docu
ment A/35/7/Add.32, par. 15 à 18.

7~ A./C.5/35/76,
77 Dtx'umtllt.~ ·tûJil'ÎI'/.t del'A.~semhléegillérlllt!'. lr('IItI!

dnqlli~me.'rl!.t.~itm,Cinqllième!' CtlnuIIÎ.t.dtJ/l, 61" séante. par. i56 à
159. . .•.•. '.' . '.. ..

..... ~.lbt(J.,Plt.J60 à 188~ et Îhid.. Cillqlff~lIIeClllllllli.~.~itllt.FlI.~d-

t:,,/r'd~sf's,fÙln......tirltalif.
nllHd... r~nr~('Î"quÎ~me .W.'ssitllt. Supplimentn" 8 (A/:J5/8J.l!n

nexel.
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35/219. Utilisation de l'arabe dans le!! organes subsi·
diaires de l'Assemblée généntle. au Conseil
de sécurité et au ConseiB ~'i)oomillue et
social: amendements aux 8i'ttieles 51, 52,
54 et 56 du règlement intérieur de l'As·
semblée

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3190 (XXVIII) du 18 dé

cembre 1973, par laquelle elle a décidé d'inclure
l'arabe parmi les langues officielles et. les langues de
travail de l'Assemblée générale et de ses grandes
commissions,

Rappelant également sa résolution 34/226 du
20 décembre 1979, en vertu de laquelle les effectifs
des services linguistiques arabes ont été portés au
même niveau que les effectifs prévus dans le cas de
toutes les autres langues officielles et langues de
travail,

Tenant compte du fait que les services linguistiques
arabes se voient dans l'impossibilité de publier la
quantité nécessaire de documents avec la rapidité
voulue parce que l'arabe, contrairement aux autres
langues officielles et langues de travail de l'Organisa
tion des Nations Unies, n'est utilisé que par l'Assem
blée générale et ses grandes commissions,

Affirmant que, pour assurer la pleine efficacité des
travaux de l'Organisation des Nations Unies, il fau
drait accorder à l'arabe le même statut que celui dont
jouissent les autres langues officielles et langues de
travail,

l. Décide d'inclure l'arabe parmi les langues offi
cielles et les langues de travail des organes subsidiai
res de l'Assemblée générale le 1er janvier 1982 au plus
tard;

2. Prie le Conseil de sécurité d'inclure l'arabe
parmi ses langues officielles et langues de travail et le
Conseil économique et social d'inclure l'arabe parmi
ses langues officielles le 1er janvier 1983 au plus tard;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires à cet effet, et de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa trente-sixième session, un
rapport sur l'application de la présente résolution.

9ge séance plénière
17 décembre·1980

B

L'Assemblée générale
Adopte les modifications suivantes du règlement

intérieur de l'Assemblée générale, proposées dans la
note du· Secrétariat en date du 3 décembre 198()82,
étant enteilduque le nouveau texte prendra effet à la
date d'application du paragraphe 1 de la résolution A
ci-dessus : .

a) Remplacer les articles 51 et 52 par le texte
suivant:

u A/C.S/3S/L.30.

"VIII. - LANGUES

"Langues ojJic:ielles et langues de travail

"Artide 51

"L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le
français et le russe sont à la fois les langues offi
cielles et les langues de travail de l'Assemblée gé
nérale, de ses commissions et de ses sous
commissions...
"lnterprélCltion

"Artide 52

"Les discours prononcés dans l'une quelconque
. des six langues de l'Assemblée générale sont inter

prétés dans les cinq autres langues."
b) Remplacer l'article 54 par le texte suivant:
.•Langues il utiliser pour les compte.~ rendus in

extenso et les comptes rendus analytiques

"Artide 54

"Des comptes rendus in extenso ou des comptes
rendus analytiques sont établis aussitôt que possi
ble dans les langues de l'Assemblée générale."
c) Remplacer l'article 56 par le text'" suivant:
"Langues il utiliser pour les résolutions et autres

documents

"Artide 56

"Toutes les résolutions et autres documents sont
publiés dans les langues de l'Assemblée générale."

9ge séance plénière
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35/220. Emoluments et régime des pen5ions des mem
bres de la Cour internationale de Justice

A

EMOLUMENTS

L'Assemblée généretle,
Rappelant ses résolutions 3537 B (XXX) du 17 dé

cembre 1975 et 31/204 du 22 décembre 1976, relatives
aux émoluments des membres de la Cour interna
tionale dè Justice,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général83 ,

ainsi que le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires84, .

1. Décide' que, avec effet au 1er janvier 1981, le
traitement annuel des membres de la Cour interna
tionale de Justice sera de 70 000 dollars;

13 AfC.S/35J33.
~ Documents. officiels de l'Assemblé.e générale, trente

cinquième session, Supplément nO 7A .(A/3SnfAdd.l à. 32); docu
ment A/3SnfAdd.lO.
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2. Déc:ide de maintenir le système de complé
ments intérimaires ~e traitement pour cherté de vie
institué en application du paragraphe 2 de la résolu
tion 31/204 de l'Assemblée générale, sous réseh e que
la base et la composition de l'indice utilisé à cette fin
soient modif~es de la façon proposée par le Secré
taire général au paragraphe t8 de son rapport;

3. Décide etI outre que les juges ad hoc visés à
l'Article 31 du Statut de la Cour internationale Je
Justice recevront des honoraires de 192 dollars pour
chaque jour où ils exercent leurs fonctions et que
ceux qui ne résident pas habituellement à La Haye
recevront une indemnité journalière de subsistance
additionnelle égale à un trois,cent-soixante-cinquième'
du complêmenUntérimaire de traitement pour cherté
de vie versé à la date considérée à un m~mbre de la
Cour.

9ge séance plénière
17 décembre 1980

B

RÉGIME DES PENSIONS

L'A.vsemblée génémle,

RClppelcm, ses résolutions 1562 (XV) du t8 dé
cembre 1960, 1925 (XVIII) du 11 décembre 1963, 2367
(XXII) du 19 décembre 1967,. 2890 A (XXVI) du
22 décembre 1971,3193 A (XXVIII) du 18 décembre
1973et3S37 A (XXX) du 17 décembre 1975, relatives
au régime des pensions des membres de la Cour
internationale de Justice,

Ayctnte,titminé le rapport du secrétaire général83,

ainsi . que .le . rapport correspondant du O:!mité
consultatif pour les questions administratives et bud-
~taires'4, .

Dédde que" avecetfet pu 1er janvier 1981, et no
nobstant toute disposition con~raire du règlement
concernant le régime des pensions des membres de la
Cour internationale de Justice, la valeur annuelle de
toutes les pensions servies au 31 décembre 1980, y
compris les pensions de tous membres de la Cour qui
auront pris leur retraite à cette date ou avant cett'i:
dilte,seraaugmentée de40p. 100, et le montant maxÎ'
mum de la pension· d'enfant payable en vertu de l'aU
MatI du paragraphe 1 de l'article IV du règlement
sera porté de 860 dollars à 1 200.dollars par an.

~ sécmce pléniere
17 décembre 1980

35/2Zl. Condhlons d'.plol et rémunération des per
sonnes~ aut"'. que des .. ·fonetionnaires .. du
=rr:eriat.qWSIHltau ~"lœde l'Assemblée

l/AS$~mblit$infralt,
Ayanttxamitiilerapport du Secrétaire gêJléra1IS~
1. Dicidt qU~J avec effet au 1ftjanvier 1981, la

rémûnêration.··annuelle des. deux membres.à. temPs
c~mplet de la Commis~i~n de la fonfJi9npubJiqu~
iritematiolulleet· du. PrésldeQt du Comtté œnsultatif

"'.'r,., •. ',

u A/C.J/35153.

pOur les questions administratives et budgétaires sera
de 67 000 dollars, plus une indemnité spéciale de
S 000 dollars pour le Président de la Commission et
pour le Président du Comité consultatif;

2. Décide que la rémunération et les autres condi
tions d'emploi des membres à temps complet de la
Commission de la fonction pubiique internationale et
du Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires seront révisées à la
quarantième session de l'Assemblée générale puis,
normalement, tous les cinq ans;

3. Décide que, entre ces révisions périodiques, la
rémunération annuelle sera ajustée conformément à la
procédure décrite au paragraphe Il du rapport du Se
crétaire général.

9ge séance plfnière
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35/222. Lœaux des Nations Unies à Nairobi

L'Assemblée générale,

Ayant e:mminé le rapport du Secrétaire général86 et
celui du Directeur exécutif du Programme des Na

. tions Uniesp<1luf l'environnement87 ,

Ayant également examiné le rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud
glétaires88 ,

Rappelant sa résoludon 32/208 du 21 décembre
1977, par laq~eUe elle a approuvé la construction du
siège permanent du Programme des Nations Unies
pour l'environnement à Nairobi,

RClppelcmt en olltrela section XI de sa résolution
34/233 du 20 décembre 1979, par laquelle elle a ap
prouvé la construction de bâtiments supplémentaires
à usage de bureaux et d'installations de conférence
pour le Centre des Nations Unies pour les établis-
sements h, 'ains (Habitat), .

Tencmt compte. du fait que les locaux des Nations
Unies à Nairobi sont les premiers locaux de ce type à
être établis dans un pays en développement,

L Exprime sasatis!action au Secrétaire général et
au Directeur exécutif du Programme des Nations
·Unies pour l'environnement des efforts qu'ils ont faits
pour offrir li l'Assemblée générale une· formule plus
économique pour les locaux des Nations Unies. à Nai
robi;

2. Décide d'ppprouver les propositions contenues
dans le rapport du Directeur exécutif et décide aussi
de rétablir dans le projet les deux grandes salles de
conférence envisagées dans le projet initial approuvé
par r !\ssemblée générale en 1977, ainsi que
l'agrandisselQentnécessaire pour les restaurants et
services·annexes et les locaux abritant les services de
bibliothèque et de documentation dll1ls les limites du
crédit total de 2S4 944 oooshillingskényens que l'As
semblée a approuvé en 1979;

Iii A/C.5/35/35.
11 A/c.5135/35IAdd.I.
u Docllments ojJiciels dt l'Assemblée génêrafe.lrente-cinquième

sessiOli, Sllpplément no 7A (A/3SnfAdd.là 32). doCument
A/35nfAdd.n.
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35/225, Classement des emplois et organisation des
cllrrières du .!Jersonnel des. services linguis
tiques

L'Assemblée généraJe,
Ayantexam;né le rapport du Secrétaire général94,

Prenant acte du rapport du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires95,

Reconnaissant qu'il est extrêmement important de
conserver la qualité de tous les documents de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Insistant sur la nécessité d'éviter toute mesure qui
pourrait porter atteinte à l'égalité de statut de toutes
les langues officielles et langues de travail de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Reconnaissflnt que la carrière des fonctionnaires de
tous les groupes professionnels linguistiques à l'Orga
nisation des Nations Uni~s est-un processus fOIlC
tionnel continu dans le cadre duquel la progression de
classe en classe devrait rendre compte du caractère
de plus en plus complexe et spécialisé des· tâches
confiées aux groupes linguistiques,

Ayantàl'esprit lefait queles problèmes qui se posent'
aux différents groupes linguistiques ne sont pas de
nature comparable et que les langues adoptées le plus
récemment comme langues officielles nécessitent
une att~ntion particulière,

9llbid., trentième session, Supplément nO 34 (AJlOO34), p•.154,
point 96, al. t.

93 Ibid., trente-einquième session, .Cinquième Commission,
S!!" séance, par. 50.

M A/C.S/3Sns. . .
95 Documi!"ts officiels de l'Assemblée générale, . trente

cinquièmesession".suppléme"tno 7A. (AI3S/7/Add;là 32),docu
ment A/3SnJAdd.27.

9ge séance pJénière
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9ge séance plénière
J7 décembre J980

Application de la section VIII de l'annexe
à la résolution 32/197 de l'Assemblée géné
rale sur la restructuration des secteurs éco
nomique et social du système des Nations
Unies

• 9 A/3S/S27 et Corr.l.
90 'Voir A/C.S/3SIL.2s.
91 Documents officiels de l'A.ssemblée générale, vingt-neuvième

session, Supplément nO 31 (A/9631 et Corr.2), p. 142, point 73.

L'AssembJée générale,
RappeJant la décision qu'elle a prise le 18 dé

cembre 1974, à sa vingt-neuvième session91 , aux ter
mes de laquelle elle a énoncé des principes et des di
rectives relatifs à l'emploi d'experts et de consultants
à l'Organisation des Nations Unies,

35/224. Emploi d'experts et de consultants à l'Orga
nisation des ~utions Unies

L'Assemblée généraJe,
RappeJant sa résolution 34/215 du 19 décembre

1979, et notamment le paragraphe 3,

Notant le rapport du Secrétàire général89 présenté
en application de ladite résolution et considerant les
dispositions de la rêsolution 35/203 de l'Assemblée
générale, en date du 16 décembre 1980, ainsi que la
lettre datée du 26 novembre 1980 adressée au Prési
dent de la Cinquième Commission par le Vice
Président de la Deuxième Commission90,

1. Approuve les mécanismes de consultation que
le Secrétaire général envisage d'instituer, à l'échelon
du S~crétariat, sur les questions de politique générale
touchant la planification, la programmation, la bud
gétisation et l'évaluation;

2. Prie le Corps commun d'inspection, en établis
sant son programme de travail pour l'application des
recommandations du Comité du programme et de la
coordination relatives à une étude de l'effet qu'a sur
le Secrétariat la restructuration des secteurs écono
mique et social du système des Nations Unies, de
s'inspirer des priorités définies dans la résolution
35/203 de l'Assemblée générale et de tenir compte du
rapport du Secrétaire général;

3. Décide de revenir sur la question des ajuste
ments à apporter au fonctionnement des entités perti
nentes du Secrétariat lors de sa trente-sixième session
en tenant compte du rapport demandé au Secrétaire
général et du rapport du Corps commun d'inspection.

3. Prie le Secrétaire général de faire entreprendre Rcppelant en ou~re la déc:!sion qu'~lIe92a prise le
sans délai les travaux de construction et de présenter 17 decembre 1975, a sa t;entlel1!e ses~lOn .' a!Jx ter-
un rapport intérimaire à l'Assemblée générale lors de mes de laquelle elle.a reaffi~e I~sdl~s ~rlOclpes et
sa trente-sixième session, puis chaque année jusqu'à directive~et. demande le,!r apl!hcatlOn mtegrale et e!-
l'achèvement du projet. ficace, amsl que ses resolutlons 31/205 du 22 de

cembre 1976, 32/203 du 21 décembre 1977 et 33/117
du 19 décembre 1978,

1. Prend note de la déclaration faite par le repré
sentant du Secrétaire général devant la Cinquième
Commission, le 15 décembre 198093;

2. Regrette que le Secrétaire général n'ait pas été
en mesure de rendre compte en temps utile de l'élimi
nation des lacunes qui existent dans l'application des
principes et des directives relatifs à l'emploi d'experts
et dè consultants à l'Organisation des Nations Unies;

~ , Prie de nouveau le Secrétaire général de pré
senter un rapport complet et détaillé sur la question
de manière à ·permettre à l'Assemblée générale de
l'examiner, à titre prioritaire, suffisamment tôt au
cours de sa trente-sixième session;

4. Exprime l'espoir que les renseignements qui se
ront présentés permettront à l'Assemblée générale
d'évaluer, à sa trente-sixième session, les pratiques
actuelles en ce qui concerne l'emploi d'experts et de
consultants à l'Organisation des Nations Unies.

35/223.
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1. Approuve les propositions du Secrétaire géné- .2. Prie le Secrétaire général d'appliquer l'autoré-
rai visant à reclasser les postes linguistiques de ma- vision à titre provisoire et expérimental, dans la me-
nière que: . sure où cela n'affectera pas la qualité des documents

a) Le nombre de postes reclassés soit proportion- de l'Organisat~on des Nations Unies, q~ell~ .q,!e soit
nel au nombre établi pour chacune des six langues de la langue offiCielle ou la langue de travail utlbsee;
l'Organisation des Nations Unies; 3. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap-

h) Les 'traducteurs, les interprètes, les sténo- POrt.à l'Asse~blé~gé~érale, lors ~e sa tr~nte-s!xième
graphes-rédacteurs de séance, les éditeurs. les prépa- ~SSlon, sur 1apphcatlOn de la presente resolutlon.
mteurs de copie et les correcteurs d'épreuves bénéfi- 9ge séance plénière
cient des mesures de reclassement; 17 décembre 1980

-

-
Chllp

10.
Il.

35/21.6. Budget-programme de l'cxercic:e biennal 1980..1981

'A

OUVERTURE DE CRÉDITS RÉViSÉE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice biennal 1980-1981, le crédit de 1 247793200 dollars des Etats-Ueis, qu'elle a

ouvert par sa résolution 34/230 A du 20 décembre 1979, est augmenté d'un montant de 91 358 000 dollars, cette
augmentatiQn se répartissant comme suit: ..

Crédits ouverts
par la résolution

341230 A

AlIgmenfùtions
ou

(diminutions)
Crédits
révisés

12.

13.
14.

15.

16.
17.

18.

Chapitres

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coor
dination d'ensemble

1er• Politiques, direction et coordination d'ensemble.

TOTAL, TITRE PREMIER

25 113400

25113400

Dol/ars des Etats-Unis

3001300----
3001300

28 114700

28114700

19.

20.
21.

22.

2.

3.

TITRE JI. --Affaires politiques et affaires du
Conseil de sécurité; maintien de la paix

~aires.l'<!1itiqueseta!Taires du Conseil de sécu
nte; mmntlende la pmx •....•..••••.•••.....

TOTAL, TITRE n

TITRE In. - Affaires politiques, tutelle etdéco-
Ionisation· .

Aft"aîres politiques. tutelle et décolonisation •..

TOTAl., TITRE III

59258000

59258000

13584 200

13584 200

7654600

7654600

1271400

1271400

66 912 600

66 912 600

14855600

14855600

1

1

23.
24.

25.
26.

4.

5A.

SB..

6.

7.

8,

TITRE IV. - Activités économiques et sociales
et humanitaire$

Organes directeurs (activités économiques et
sociales) .•• , ...•••••.•••••.••• u •••••••••• ; •

Bureau du Directeur général .8U développement
etàlac~pérationcSconomiqlle int~mationale < ••

Centte.pour la science et la technique au service
.dudéveloppement : " .
I>épartement des affaires· économiques et so-
cialesinternationales , •..•..
Dépàl'tementdeJacoopération technique pOut
le développement , , .
Bureau.des SClrvicesduSec.rétarlatpour lesques
tions.éconoDÛClue$ et sociales. .••••••••.•••••.
Sociétés transnationales •••••••••••••••••..•.

7073900 1246900 8320800

2431500 95000 2526500

1418900 1646400 3 06S 300

40 035 800 453400 40489200

13110000 570400 13680400

2500200 86100 2586300
7298100 291500 7589600

28.
29.

30.
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ré
le·
nts
oit

Crédils Olll't'rls
pClr ICI résollIlion

341230 A

AIIRmt'nlClliOIlS
011

(dimilllllicms)

Dollars des EWIs-Ullis

Crédils
,-é"Îsé.\'

ip
me

ea
tte

700

700

600

600

600

600

ChClpilres

TITRE IV. - Activités économiques et sociClles
et humanitaires (suite)

10. Commission économique pour l'Europe .
Il. Commission économique et sociale pour l'Asie

et le Pacifique .
12. Commission économique pour l'Amérique

latine .
13. Commission économique pour l'Afrique .
14. Commission économique pour l'Asie occiden-

tale .

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement .

16. Centre du commerce international " .
17. Organisation des Nations Unies pour le déve-

loppement industriel .
18. Programme des Nations Unies pour l'environ-

nement .
19. Centre des Nations Unies pour les établisse-

ments humains (Habitat) .

20. Contrôle international des drogues .

21. ~aut.Çommissariat des Nations Unies pour les
refugle'O .

22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe .

23. Droits de l'homme .
24. Programme ordinaire de coopération technique.

TOTAL, TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit inter
national

25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques .

TOTAL, TITRE V

24137300

23056100

32 455 ~4)()

27 120300

14393 Soo

50069600

8370500

70 Il7 200

. 10678200

7598400

5904200

25740600

4762200

9689900
27248 100

415210300

7573200
10049000

17622200

1465700

3064400

9762000

2581000

58000

4891000

495800

5252 100

546500

539900

300 200

1 562200

67900
741 100
786700

36504 200

1372 700
590 300

1963000

25603000

26120500

42217800

29701 300

14451500

54960600

8866 300

75369300

11224700

8138300

6204 400

27302800

4830100
10 431000
28034800

451714500

8945900

10 639300

19585200

800

500

300

200

400

300
600

27·

28.

29.

30.

TITRE VI. -Information
Information .

TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui

Administration, gestion et services généraux
Services de conférence et bi.bliothèques .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII..- Dépenses spéciales

Obligations émises par l'Organisation des
Nations Unies •...................•......••.

TOTAL, TITRE VIII

46 226 300

46 226 300

2n 008 400

190 416800

403425200

17056000

17056000

2592300

2592300

32029600
12225700

44 255300

48818600

48 818 600

245038000

202 642500

4476805UI)

17056000

17056000



As5emMée générale - Trcnte-clnquième session

Crédits ol/l'erts
pllr la résolution

34/230 A

Augmentlltions
oa

(diminutions)
Crédits
rél'isés

Dollars des Etats-Ullis

PRÉVISIONS DE RECETTES RÉViSÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981

L'Assem

Décide q

1. Les (
Etats-Unis re
lution 34/230
correspondan
dessus, seron
sation des Na

Ct) Jusqu
personnel, pn

b) Jusqu
du personnel,

c) Jusqu
d) Jusqu
e) Jusqu

cation de la
1981 et 1982;

2. II s€
résolution 97
Fonds de pé

a) 94 01
sonnel qui a

h) 5868
personnel qll

c) Moin
tions du pers
par la résolu

305 700

305700

53 740200

53740200

190 367 600

190 367 600

1 339 151 200

991.' séance plénière
J7 décembre 1980

305700

305700

5763300

5763300

91358000

(11 953 1(0)

(11 953 100)65693300

65693300

184 604 300

184 604 300

1247793200

B

TOTAL GÉNÉRAL

TiTRE XI. - Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche

Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche ...............•....•..........

TOTAL, TITRE XI

TITRE X. - Dépenses d'équipement

Travaux de construction, transformation et amé
lioration des locaux et gros travaux d'entretien ..

TOTAL, TITRE X

Chapitre.,

TITRE IX. - Contributions dll personnel

Contributions du personnel .

TOTAL, TITRE IX

31.

32.

33.

L'Assemblée générai.?

Décide que, pour l'exercice biennal 1980-1981, les prévisions de recettes qu'elle a approuvé;;:s par sa réso
lution 34/230 B du 20 décembre 1979 sont augmentées d'un montant de 16 989 900 dollars, cette augmectation
se répartissant comme suit :

Montants
approuvés dans

la résolution
34/230B

Augmentations
ou

(diminutions)
Montants
révisés

Dollars des Etats-Unis

ChI/pitres des recelles

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des con
tributions du personnel

1er• Recettes provenant des contributions du per-
sonnel ....•.....•. '.......•....•..••..••....

TOTAL, TITRE PREMIER

188028600
188028600

5868 900

5868 900
193897500

193 897 500

TaTRE II.-Autresrecettes •
2. Recettes générales .; ~.. ;.' ,.,.. . '" 21 448 700

3.. Açtivités productrices de recettes •. ••. .•••.•. 11 865 900
. 'TOTAL, TITRE II 33 314 600

TOTAL GÉNÉRAL 221343200

7624700

3496 300
11 121000
16989900

29073400

15362200
44435600

238333100
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c
EXÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 1981

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'année 1981 :
1. Les dépenses de 715254600 dollars des Etats-Unis prévues au budget, à savoir 623 896 600 dollars des

Etats-Unis représentant la moitié des crédits initialement ouverts pour l'exercice biennal 1980-1981 par la réso
lution 34/230 A de \'Assemblé.: générale, en date du 20 décembre 1979, et 91 358 000 dollars des Etats-Unis
correspondant aux crédits additionnels ouverts pendant la trente-cinquième session par la résolution A ci
dessus, seront couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies:

CI) Jusqu'à concurrence de 16657300 dollars, par la moitié des recettes, autres que les contributions du
personnel, prévues pour l'exercice biennal 1980-1981 par la résolution 34/230 B du 20 décembre 1979;

b) Jusqu'à concurrence de 11 121 000 dollars par l'accroissement des recettes, autres que les contributions
du personnel, qui a été prévu par la résolution B ci-dessus; .

c) Jusqu'à concurrence de 56496 dollars, par les contributions d'un nouvel Etat Membre pour 1979-1980;
d) Jusqu'à concurrence de 17963025 dollars, par le solde de l'excédent budgétaire au 31 décembre 1979;
e) Jusqu'à concurrence de 669456779 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en appli

cation de la résolution 34/6 A du 25 octobre 1979, relative au barème des quotes-parts pour les années 1980,
1981 et 1982;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres,' conformément aux dispositions de la
résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au
Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 98 120 015 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 94 014 300 dollars, soit la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du per
sonnel qui a été approuvé par la résolution 341230 B;

b) 5868900 dollars, soit le montant estimatif des recettes additionnelles provenant des contributions du
personnel qui a été approuvé par la résolution B ci-dessus;

c) Moin~ de 1 763 185 dollars, soit la diminution du montant effectif des recettes provenant des contribu
tions du personnel par rapport aux prévisions révisée.s pour l'exercice biennal 1978-1979 qui ont été approuvées
par la résolution 34/223 B du 20 décembre 1979.

9ge séance plénière
17 décembre 1980
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35/48. Elaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le l'man
cement et l'instruction de mercenaires

L'Assemblée géné,.ale,
Consciente de la nécessité d'observer rigoureuse

ment les principes de l'égalité souveraine, de l'indé
pendance politique, de l!intégrité territoriale des Etats
et de l'autodétermination des peuples, consacrés par
~a Charte des Nations Unies et développés dans la
Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les· Etats conformément à la Charte des
Nations Unies2,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 2395
(XXIll) du 29 novetnbre 1968, 2465 (XXnI) du 20 dé
cembre 1968, 2548 (X~IV) du Il décembre 1969, 2708

2 Résolution 2625 (XXV), annexe.

(XXV) du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du
12,décembre 1973, ainsi que sa résolution 1514 (XV)
du 14 décembre 1960, et également les résolutions 405
(1977) et 419 (1977) du Conseil de sécurité, en date
des 14 avril 1977 et 24 novembre 1977, dans lesquel
les le Conseil a condamné l'utilisation de mercenaires
contre les pays en développement et les mouvements
de libération nationale,

Rappelant également sa résolution 34/140 du
14 décembre 1979, dans laquelle elle a demandé ins
tamment à tous les Etats d'envisager des mesures ef
ficaces pour interdire le recrutement, l'instruction, le
rassemblement, le transit et l'utilisation de mercenai
res sur leur territoire,

Reconnaissant que les activités des mercenaires
. sont contraires à des principes fondamentaux du droit
international, tels que la non-ingérence dans les affai
res intérieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'in
dépendance, et qu'elles entravent sérieusement te

-
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35/49. Projet de code des crimes contre la paix et
la sécurité de l'humanité

L'Assemblée générale,

Rappelant le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité, élaboré par la
Commission du droit international en 19545•

Ayant à l'esprit sa résolution 33/97 du 16 décembre
1978, par laquelle elle a décidé d'examiner en priorité
et avec toute l'attention voulue la question intitulée
"Projet de code des crimes contre la paix et la sécu-

'rité de l'humanité",
Rappelant sa conviction selon laquelle l'élaboration

d'un code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité pourrait contribuer à renforcer la paix et la
sécurité internationales et, partant, à faire prévaloir et
appliquer les buts et principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies,

Ayant examiné le rapport présenté par le Secrétaire
général en application de la résolution 33/97 de l'As
semblée générale6 ,

Notant que des commentaires et observations
complémentaires sur le projet de code des crimes
contre ia paix et la sécurité de l'humanité sont encore
attendus d'Etats Membres et d'organisations
intergouvernementales internationales intéressées;

Tenant compte des déclarations faites au cours du
débat consacré à cette question7,

1. Prie le Secrétaire général d'inviter à nouveau
les Etats ,Membres et les organisations intergouver
nementales internationales intéressées à présenter ou
à mettre à jour, le 30 juin 1981 au plus tard, leurs
commentaires et observations sur le projet de code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
et, en particulier, à lui donner leur avis sur la procé
dure à adopter à l'avenir pour l'examen de cette
question, y compris la suggestion tendant à ce qu'elle
soit renvoyée à la Commission du droit international;

2. Prie le Secrétaire général d'élaborer, à partir
des réponses des.Etats Membres et des organisations
intergouvernementales internationales intéressées
ainsi que des déclarations faites au cours du débat sur
cette question, un document analytique destiné à en
faciliter l'examen ultérieur;

S DocumentsojJicielsde l'Assemblée générale. neùvièmë ses.
sicJn, Supplémenl n" 9 (A/2693). par, 54.

6 A/3S/2l0 et Add.1 et 2 et Add.2/Corr.l.
'Voir Documents ojJiciels de J'Assemblée générale. trente

Cinquième sessicJn, Sixième CQmmission. 10- à IS· et 40" séances;
ét ibid., Sixième CQmmission, Fascicule de sessiQn. rectif'1ClItif.

81e séanct! plénière
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processus d'autodétermination des peuples luttant dcrl pour l'élcrboflllion d'une com'enlion internaliuncrle contrl! le
contre le colonialisme, le racisme et l'apartheid et recl"utement, /'uliliscrtion, leflClllncemenl el /,instru('lion de merce-
toutes les formes de domination étrangère, ncrires trenle-q';crlrl.' des trente-cinq Elcrts qu'il del'ail nommer

('otiformément crUof pcrragraphes / el2 de Icr résolution d-dessus,
Ayant til'esprit les effets néfastes des activités des En cunséql/ence, le Cumitl! spidcli se compose des Eluls

mercenaires sur la paix et la sécurité internationales, Membres d-après: ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

Considérant que le développement progressif et la RALE 0" ANGOLA, BAHAMÀs, BANGLADESH, BARBADE, BÉNIN,
codification de& règles du droit international concer- BULGARIE, CANADA, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHlo-
nant le mercenariat contribueraient immensément à la PIE, FRANCE, GUYANE, INDE, ITALIE, JAMAïQUE, JAPON, MONGO

LIE, NIGÉRIA, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLE-
mise en œuvre des buts ~t des principes de la Charte, MANDE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,

Ayant pris note des vues' et observations exprimées ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,

Par les Etats Membres sur la question, SÉNÉGAL, SEYCHELLES, SURINAME, TURQUIE, UNION DES RÉpu-
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, URUGUAY, YF.i\ŒN DÉMo-

1. Décide de créer un Comité spécial pour l'élabo- CRATIQUE, YOUGOSLAVIE, ZAïRE el ZAMBIE.

ration d'une convention internationale contre le re- .
crutement, l'utilisation, le financement et l'instruc
tion de mercenaires, composé de trente-cinq Etats
Membres;

2. Prie le Président de l'Assemblée générale,
après avoir dûment consulté les présidents des grou
pes régionaux, de nommer les membres du Comité
sur la base d'une répartition géographique équitable
et de manière que les principaux systèmes juridiques
du monde soient représentés;

3. Prie le Comité d'élaborer dans les meilleurs
délais une convention internationale visant à interdire
le recrutement, l'utilisation, le financement et l'ins
truction de mercenaires;

4. Autorise le Comité, dans l'accomplissement de
son mandat, à tenir compte des suggestions et propo
sitions de tout Etat, en ayant â l'esprit les vues et
observations communiquées au Secrétaire généraP et
celles qui ont été exprimées au cours du débat que
.'Assemblée générale a consacré à la question lors de
sa trente-cinquième session;

5. Prie le Secrétaire général de dresser la liste de
toutes les lois pertinentes des Etats Membres et de
toutes autres .conventions.et des protocoles addition
nels à ces conventions élabores par des organisations
intemationales et r~gionales sur.Ie mercenariat, et de
mettre cette documentation à la disposition du
Comité;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
toute J'aide et les facilités dont il pourra avoir besoin
pours'acquitter de sa tâche;

7.. Prie le·Comité de présenter son. rapport à l'As
semblée générale lors de sa trente:'sixième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa •trente-sixième session ,une question intitulée
"Rapport du Comité spéciaipour l'élaboration d'une
convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de merce-
naires". "

···.LeP/i$idelJrdé'I·A$s~tnbT'e ginéralea ;tiforméIlTilrieui'emerlt
leSecrétai/'e' génbaf"i'q/t"ilavaitncmmé membiesdu (J~",itésPi-

3A13~~6SetAdd.là·3.
4.A/3${193 et Add.l.
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3. Prie en outre le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
sf:ssion;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité" et de l'examiner en priorité et avec toute
l'attention voulue.

Ble séance plénière
4 décembre 1980

35/50. Rapport du Comité spécial pour le renfor
cement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations inter
nationales

L'Assemblée générale.
Rappelant sa résolution 3"1/9 du 8 novembre 1976,

par laquelle elle a invité les Etats Membres à pour
suivre l'étude du projet de traité mondial sur le non
recours à la force dans les relations internationales
présenté par l'Union des Républiques socialistes so
viétiques8 , ainsi que des autres propositions faites au
cours de l'examen de cette question,

Rappelant également sa résolution 32/150 du
19 décembre 1977, par laquelle elle a créé le Comité
spécial pour le renforcement de l'efficacité du prin
cipe du non-recours à la force dans les relations
internationales,

Rappelant, en particulier, ses résolutions 33/96 du
16 décembre 1978 et 34/13 du 9 novembre 1979, par
lesquelles elle a décidé que le Comité spécial devait
poursuivre ses travaux,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial9 ,

Prenant note du fait que le Comité spécial n'a pas
été en mesure, faute de temps, d'examiner à fond les
nouvelles pl'Opositions qui lui ont été présentées au
cours de sa dernière session,

Tenant compte de ce que le Comité spécial ne s'est
pas complètement acquitté du mandat qui lui a été
confié,

Réaffirmant que le principe du non-recours à la
force dans les relations internationales doit être appli
qué universellement et efficacement et que l'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer,

Exprimant l'espoir que, sur la base de toutes les
propositions dont il est saisi, le Comité spécial s'ac
.quittera' le plus tôt possible du manda~ qui l~i a été
confié, .

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour
le renforcement de 'l'efficacité du principe du nen
recours à la force dans les relations internationales;

2. Décide que ie Comité spécial doit poursuivre
ses travaux en vue de l'élaboration, à une date aussi
rapprochée que possible, d'un traité mondial sur le
non-recours à la force dans les relations interna
tionales ainsi que le règlement pacifique· des diffé-

8 Ibid., trente-quatrième session, Supplément nt' 41 (A/34/41),
annexe. '. .

9 Ibid.,trentè-cinquième session. Supplément lib 41 (A/3S/41).

rends ou de 1:1 formulation de toutes autres recom
mandations que le Comité jugera appropriées;

3. Prie le Comité spécial d'examiner attentive
ment et de prendre dûment en considération toutes
les propositions qui lui ont été soumises en vue de
s'acquitter avec succès de son mandat;

4. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait à communiquer leurs commentaires ou sug
gestions ou à les mettre à jour, conformément à la
résolution 31/9 de l'Assemblée générale;

5. Prie le Secrétaire général de mettre à la dispo..
sition du Comité spécial les moyens et services
nécessaires;

6. Invite le Comité spécial. à présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session;

7. Décid~ d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-sixième session la question intitulée "Rap
port du Comité spécial pour le renforcement de l'effi
cacité du principe du non-recours à la force dans les
relations internationales".

Ble séance plénière
4 décembre 1980

35/51. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit comMercial inteK'national

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission des

Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa treizième sessionln,

Rappelant ses résolutions 2205 (XXI) du 17 dé
cembre 1966, par laquelle elle a créé la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional et défini son objet et son mandat, 3108 (XXVIII)
du 12 décembre 1973, par laquelle elle a élargi la com
position de la Commission, 31/99 du 15 décembre
1976, par laquelle elle a autorisé les gouvernements
des Etats Membres qui ne sont pas membres de la
Commission à assister aux. sessions de la Commission
et àeses groupes de travail en qualité d'observateurs,
et 34/142 du 17 décembre 1979, par laquelle a été
soulignée l'importance de la fonction de coordination
de la Commission dans le domaine du droit commer
cial international, ainsi que ses précédentes résolu
tions concernant les rapports de la Commission sur
les travaux de ses sessions annuelles,

Rappelant également ses 'résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réaffirmant sa conviction que .l'harmonisatioll et
l'unification progressives du droit commercial interna
iional, en réduisant ou en supprimant les obstacles ju
ridiques au courant des échanges internationaux, no
tamment ceux auxquels se heurtent lès pays
en développement, contribueraient de' façon appré
ciable à l'établissèment d'Une coopération économi
que universelle entre tous les. Etats, sur·.la base de
l'égalité, de l'équité .et de la communauté d'intérêts,

10 Ibid•• Supplément nO 17 (A/35/17).
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ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans le
~l\lCrce international et, partant, au bien-être de
tous l~ jiêuples,

Prenant en considiration la nécessité de tenir
compte des différents systèmes sociaux et juridiques
en harmonisant les règles du droit commercial
international,

Soulignant combien il est utile et important d'orga
niser des colloques en vue de promouvoir une
connaissance et une compréhension meilleures du
droit commercial international et, en particulier, d'as
surer la formation de jeunes juristes de pays en
développement dans ce domaine,

1. Prend acte avec satis/action du rapport de la'
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa trei
zième session;

2. Prend note de la conclusion fructueuse de la
Conférence des Nations Unies sur les contrats de
venteintenlationnIe de IIllU'Chandi5cs, qui s'est tenue
à Vienne du 10 mars au Il avril 1980 et a abouti à
l'adoption de la Convention sur les contrats de ve~te

internatiomde de marchandises··\ et d'un Protocole
modifiant la Convention sur la prescription en ma
tière de vente internationale de marchandises· 2;

3. Félicite la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international des progrès qu'elle a
lialises dans ses travaux et des efforts qu'elle a dé
ployés en vile d'améliorer l'efficacité de ses méthodes
de travail;

4. Note avec satîs/action que la Commission des
NatioJ'A\ Unies pour le droit commercial international
a adopli à l'unanimit41e Règlement de conciliation de
la Commission13;

$. Demande à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international de continuer à
teDÎr compte des dispositions· pertinentes des résolu
tions concernant le nouvel ordre économique intema
tiooal,teltes qu'eUes ont été adoptées par l'Assem
bléegénérale à ses sixième et septième" sessions
extraordinaires;

"6.. .Sefllicite de la décision de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
selon la,quelleson Groupe de travail du nouvel ordre
économique intemationalseracomposé de tous les
Eta,tsmelllbres de la ConunissiQnI4;

7.Prent/Note· cwec satisfaction du fait que la
Commission· des· Nations . Unies pour le droit
commercial· international aaccueiUi favorablement la
recommandation du G~upe de travail du nouvel
ordre .éConomique international relative anxquestions
à in~çrire au. programDle detrav~i1 fte la.Commission
et~prouveJad~.9isio~deJa.Commissiontendantà
ceque(lestra,vaux preparatoires s9ient ~ntrepris au
sujet des cont~tsvisantlafoumiture et la cons-
·tru'i~oll(l'impQ1~teS installations industrielles et.Ia
coopêratioll·i~~trienet4;

; ','~'", ;' .' .' . .' -~ .. .', ,.... .' .... , .': .' ': .' -, .'.' .' '.'.' .' '. '.'.'.", '. ~ " .'

8. Réaffirme le mandat de lot Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international en
matière de coordination des activités juridiques dans
le domaine du droit commercial international;

9. Recommande à la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international :

. a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites à son programme de travail;

h) De poursuivre ses travaux sur la formation et
l'assistance en matière de droit commercial interna
tional, en tenant compte des intérêts particuHers des
pays en développement;

c) De maintenir une collaboration étroite avec la
.Confé~·'1ce des Nations Unies sur le commerce et le
développement, la Commission du droit international
et l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel et de continuer à collaborer avec les
organisations internationales qui s'occupent du droit
commercial international;

d) De continuer à maintenir une liaison avec la
Commission des sociétés transnationales pour l'exa
men des problèmes juridiques au sujet desquels la
Commission des Nations Unies pour le droit com
.mercial international pourrait prendre des mesures;

10. Exprime sa satisfaction à tous les Etats qui
ont cffert des contributions pour l'organisation à
Vienne, en 1981, du deuxième Colloque sur le droit
commercial international de la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial i.nternational à
!'occasion de la quatorzième session de la Com
mission;

11. Fait appel aux autres Etats, ainsi qu'aux or
ganisations, institutions ct particuliers, pour qu'ils
consentent des contributions analogues de sorte que
le nombre des participants au deuxième Colloque ori
ginaires de pays en développement puisse être accru;

12. Réaffirme l'importance des travaux juridiques
entrepris par la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international et le rôle accru que
joue le Service du droit international du Bureau des
affaires juridiques du Secrétariat comme secrétariat
organique de la ComQ1ission et, à ce sujet: "

a) Reconnaît l'importance que revêtent les
comptes rendus analytiques pour reconstituer la ge
nèse des traités, conventions et autres textes à ca
ractère juridique aaborés sous les auspices de l'Or
ganisation des Nations Unies et souligne qu'il est
souhaitable de continuer à établir des comptes rendus
analytiques· complets pour les séances de la Commis
sion qui sont consacrées à l'élaboration de projets de
convention ou autres instruments juridiques;

h) Prie le Secrétaire général d'affecter, par prélè
vement sur les foqds alloués à la bibliothèque
commune· du Centre international de Vienne, le
montant nécessaire à la gestion de .Ia bibliothèque ju
ridique de la Commission età l'acquisition de la do
cumentatioriqu'exige le programme de travail de ]a
Comnijssion;

cl Fait appel aux gouvernements pour qu'ils.re
mettent à labibliqJhèquejuridique de la Commission
à·Vienne les textê~~diques intéressant les travaux
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de la Commission, notamment des journaux officiels,
gazettes et textes législatifs;

d) Fait en outre appel aux gouvernements pour
qu'ils fournissent au secrétariat de la Commission la
documentation pertinente relative à la procédure
d'arbitrage afin que la Commission puisse terminer
ses travaux au sujet d'une loi type sur la procédure
arbitrale;

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international les comptes rendus des dé
bats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de sa
trente-cinquième session, au rapport de la Commis
sion sur les travaux de sa treizième session.

81e séance plénière
4 décembre 1980

35/52. Règlement de conciliation de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial
internationa!

L'Assemblée générale,
Reconnaissant la valeur de la conciliation comme

méthode de règlement amiable des litiges nés dans le
contexte des relations commerciales internationales,

Convaincue que l'établissement d'un règlement de
conciliation pouvant être accepté par des pays dotés
de systèmes juridiques, sociaux et économiques diffé
rents contribuerait de façon appréciable au dévelop
pement de relations économiques internationales
harmonieuses,

Notant que le Règlement de conciliation de la
Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international a été adopté par la Commis
sion à sa treizième sessionl3 après examen des obser
vations des gouvernements et des orgarjsations inté
ressées,

1. Recommande l'application du Règlement de
conciliation de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international dans les cas où
les parties à un litige né dans le contexte des relations
commerciales internationales souhaitent rechercher
un règlement amiable du litige par voie de conci
liation;

2. Prie le Secrétaire général d'assurer la diffusion
la plus lar~e possible du Règlement de conciliation.

81e séance plénière
4 décembre 1980

35/168. Règlement pacifique des différends entre
Etats

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée "Règlement

pacifique des différends entre Etats",
Profondément préoccupée par la perSi~tance des

sitmltions de conflit et par l'apparition de nouvelles
sources de différends et de· tension dans la vie
internationale, et surtout par la tendance croissante à
recourir à la force ou à la menace de la force, ainsi
que par l'escalade de la course aux armements, ce qui

représente un grave danger pour l'indépendance et la
sécurité des Etats, de même que pour la paix et la
sécurité internationales,

Réaffirmant sa résolution 34/102 du 14 décembre
1979, dans laquelle elle a prié instamment tous les
Etats de coopérer à l'élaboration d'une déclaration de
l'Assemblée générale sur le règlement pacifique des
différends entre Etats,

Considérant que l'élaboration d'une déclaration sur
le règlement pacifique des différends entre Etats
pourrait contribuer à l'élimination du danger du re
cours à la force ou à la menace de la force et, par
conséquent, au renforcement de la paix et de la sécu
rité internationales,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Se
crétaire général l5 contenant les opinions, suggestions
et propositions des Etats relatives à la déclaration sur
le règlement'pacifique des différends entre Etats,

Prenant acte également du rapport du Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du rôle de l'OrganisationI6 , notamment du
travail effectué sur le projet de déclaration de Manille
sur le règlement pacifique des différends interna
tionauxl7 ,

Tenant compte des suggestions et des opinions
fonnulées au cours de l'examen à sa présente session
de la question du règlement pacifique des différends
entre Etats,

Ayant à l'esprit les larges consultations qui ont eu
lieu au sujet du contenu de la déclaration sur le rè
glement pacifique des différends internationaux et
l'activité féconde du Groupe de travail, constitué à la
présente session de l'Assemblée générale, qui a pour
suivi l'élaboration de cette déclaration,

1. Demande de nouveau â tous les Etats de res
pecter strictement dans leurs relations internationales
le principe selon lequel les Etats règlent' leurs dif
férends internationaux par des moyens pacifiques, de
telle manière que la paix et la sécurité internationales
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger;

2. Considère que la question du règlement des
différends par des moyens pacifiques devrait cons
tituer l'une des préoccupations centrales des Etats et
qu'il faudrait poursuivre, à cette fin, les efforts en vue
de l'examen et du développement du principe du rè·
glement pacifique des différends entre Etats et des
moyens d'en consolider le respect absolu par tous les
Etats dans leurs relations internationales;

3. Considère également que l'élaboration, le plus
tôt possible, d'une déclaration de l'Assemblée géné
rale sur.le règlement pacifique des différends interna
tionaux est de nature à contribuer au raffermissement
du rôle et de l'efficacité de l'Organisation des Nations
Unies dans la prévention et le règlement pacifique des
conflits;

4. Prie le Comité spécial de la Charte des Nations
Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation
de continuer l'élaboration du projet de déclaration de
Manille sur le règlement pacifique des différends

.. B0A/3S!391 et Add.l.
16 Documetlt$ officiels de l'Assemblé~ générale" 'rem,.

cinquième session, Supplément nO 33 (A/35/33 et Corr.I).
17 Ibid., par. 159.
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35/162. Réexamen du proœssus d'établissem~nt des
traités multilatéraux

{"'Assemblée générale.
Ayant à resprit le fait que les traités multilatéraux

sont une source primaire importante du droit interna
tional,

Consciente, par conséquent, que le processus
ai 'établissement des traités multilatéraux, axé sur le
développement progressif du droit international et sa
codification, constitue un élément important des acti
vités de l'Organisation des Nations Unies et de la
communauté internationale en général,

Rappelant sa résolution 32/48 du 8 décembre 1977,
par laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir
un. rapport sur les techniques et les procédures utili
sées pour' élaborer les traités multilatéraux, en pre
nant en considération les observations des gouverne
ments de la Commission du droit international sur la
question,

Consciente de la lourde tâche qu'une participation
active au processus d'établissement des traités mul
tilatéraux impose aux gouvernements,

Convaincue qu'il faudrait utiliser le plus rationnel
lement possible les ressources limitées disponibles
aux fins de J'établissement des traités multilatéraux,

Tenant compte des déclarations faites, au cours de
la présente session, lors du débat sur cette question à
la Sixième CommissionZl ,

1. Prend acte du' rapport du Secrétaire général22 ,

ainsi que- des vues des gouvernements et. de la
Commission du droit international contenues dans les
additifs audit rapport23, sut le réexamen du processus
d'établissementdes traités multilatéraux; .

21 Jbid•• trtnlNinquième sellsiotl, Sixième Commission. sse, 60"
à64-,73- et 75e séances. et ibid., Sixième Commission, Fascicule
de session; rectificatif.

22AJ35/312 etCorr~l •.
~MS/312IAclcUet 2 etAQ-."t2/Corr.l.
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internationaux afin de le soumettre à l'Assemblée gé,. dani à ce que ce projet d'articles soit porté à l'alten-
nérale pour qu'elle en continue l'examen à sa trente- tion des Etats Membres en vue de la conclusion d'une
sixième session; convention sur la question;

S. Transmet au Comité spécial le rapport du 3. Prie le Secrétaire général de communiquer,
Groupe de travail sur le règlement pacifique des diffé- avant la trente-sixième session de l'Assemblée géné-
rends", ainsi que les vues exprimées au C<)urs de la raIe. les commentaires et observations présentés
présente session de l'Assemblée générale sur le conformément au paragraphe 2 ci-dessus;
~ontenu de la déclaration; 4. Prie également le Secrétaire général de mettre

6.E:cprime l'espoir que les Etats qui n'ont pas en- à jour, en tenant compte des com~entaires et obser-
core communiqué au Secrétaire gênéralleurs opinions vations visés au paragraphe 2 ci-aessus, la compila-
sur cette question le feront le plus tôi.possible. afin de tion analytique des commentaires et observ.~tions
contribuer, de cette manière également. à l'élabora- émanant des' gouvernements, des organes de l'Orga-
tion de la déclaration; nisation des Nations Unies compétents en la matière

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de et des organisations intergouvernementales inté-
sa trente·sixième session la question intitulée "Rè- ressées;
glement pacifique des différends entre Etats". 5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de

!:.l\ trente-sixième session la question intitulée "Exa
flllen du projet d'articles sur les clauses de la nation
la plus favorisée" et de l'examiner au début de la
session.

35/161. E1camen. du projet d'articles sur les clauses
de la nation. la plUS ravorlsée

L'Assemhléeginérale,
Rllppelant sa résolution 33/139 du 19 décembre

1978, relatiye au rapport de la Commission dl! droit
international sur les travaùx de sa trentième session,
en particulier la. section 11 de ladite résolution,

AY(lnt examiné la question. intitulée';E.'l:amen du
projet d'articles sur les clauses de !anation la plus
favorisée". y compris le rapport du Secrétaire général
présenté en application de la tésolut.ion 33/13919,

Ayant li l'êsprit la' 'nécessité .defaçiliter le
commerce international et .le développement d'une
coopération êconomique•. entre. tous les Etats fondés
sur .l'égalité, l'avanlage. mutuel et la non-discrimi
nation. en vue de J'instauration.du nouvel ordre éco
nomique international,'

Çonsdentedu fait qu'un plus grand nombre de ré
ponses .d*Etats .et •d'institutions intergouvernemen
talesintéreslloées son: nécessaires,

1. '. Prend acte d~ rapport du Secrétaire général;
Z. Prie le. Secrétaire général.d'inviter à nouveau:'

les Etats .Membres.les organes de l'Organisation des
Nations Vnies compétents en !amatière et lesorgani·
sationsintergouvernementllles intéressées à présenter
paréc:rit ouà ,mettre àjour, le 30juin 1981 au plus
ta«kJeurs commentaires et observations sUt le
chapitte JI du rapport de la. Commission. du droit
international sur les.travauxdesa trentième session20

et. ~particu1ier,sur: . .
.a) .Leprojetd'artlcles surlesclauses de la nation la

plusfavori~:ado()tépar la Commission;
bl .}..es dispositions ~lativesà ces clauses à propos

d!=SQ.uetlelt.la Commission n'a Pas ét~ •en mesure. de
prendre de, décision; '.' .'. . ". '. . ..' .•
et pnè'.ê~mentles Etats de présenter leursobser
vat\QIluùt la: reco11lmandationdela Commission ten;.'

':~~;'--::'":~'::J'>:: '~';'-:", -'--:'-"'<,:'.':>: ,.. '.,:,::::::.'::: -', ' .. - '-.: '00 ';

..,"-d6iiJit.2i,·<.'.. . .
11l~5I203êtAM~li3. . •. •.• . ' .••. .••...•.. '" .
2If'~fiHttlitt OJfIC;tl$dtl'A$$~",blie ,itlir4It~.fi'lnfe-troisi~IftE
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2. Invite les gouvernements et les organisations
intergouverneQlentales internationales à présenter,
avant le 31 juillet 1981, leurs observations sur Je rap
port du Secrétaire général, en tenant compte des
questions précises figurant dans la section IV du rap
port, ainsi que leurs observations sur tout autre as
pect de la question, s'ils le jugent souhaitable;

3. Prie le Secrétaire général d'assurer une large
diffusion à son rapport et à ses additifs parmi les au
tres organisations intéressées qui s'occupent de
l'établissement et de l'étude de traités multilatéraux,
et de les inviter à présenter des observations sur la
question traitée dans le rapport;

4. Demande au Secrétaire général de rassembler
et de classer les renseignements reçus conformément
aux dispositions de la résolution 32/48 de l'Assemblée
générale, en v~e de leur publication éventuelle;

5. Prie également le Secrétaire général d'élaborer
et de publier de nouvelles éditions du Recueil des
clauses finales24 et du Précis de la pratique du Secré
taire général dépositaire d'accords multilatéraux2S ;

6. Prie en outre le Secrétaire général de présenter
à l'Assemblé~générale, lors de sa trente-sixième ses
sion, un rapport contenant les réponses reçues en ap
plication des paragraphes 2 et 3 ci-dessus, ainsi qu'un
résumé thématique des débats tenus lors de sa
trente-cinquième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-sixième session la question intitulée
"Réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux" .

95e séance plénière
15 décembre 1980

35/163. Rapport de la Commission du droit inter
national

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission du

droit international sur les travaux de sa trente
deuxième session26,

Soulignant la nécessité de poursuivre le dévelop
pement progressif du droit international et sa codifi
cation pour vn faire un moyen plus efficace d'attein
dre les buts et d'appliquer les principes énoncés dans
la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant

, les relationr amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies27 et
pour donner une importance accrue au rôle qu'il joue
dans les relations entre Etats,

Notant avec satisfaction qu'à sa trente-deuxième
session la Commîssion du droit international, confor
mément aux résolutions 33/139 et 34/141 de l'Assem
blée générale, en date des 19 décembre 1978 et 17dé
cembre 1979, a achevé la première lecture de l'additif
au projet d'articles sur la succession d'Etats dans des

24 ST/LEG/6.
25 ST/LEG(7. ..
2~Documemsofficiels de l'Assemblée générale, trente-ei1llluième

session, Supplément TI" 10 (A/35/10).
21 Résolution 2625 (XXV), annexe.

matières autres que les traités et du projet d'articles
sur les traités conclus entre Etats et organisaiions
internationales ou entre organisations internationales,
ainsi que la première lecture de la série d'articles
constituant la première partie du projet sur la respon
sabilité des Etats pour faits internationalement illi
cites,

Notant en outre avec satisfaction les progrès réali
sés par la Commission du droit international dans
l'élaboration du projet d'articles sur le droit relatif
aux utilisations des cours d'eau internationaux à des
fins autres que la navigation et du projet d'articles
relatif aux immunités juridictionnelles des Etats et de
leurs biens, ainsi que les tra,!aux qu'elle a effectués
en ce qui concerne le statut du courrier diplomatique
et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique et la responsabilité interna
tionale pour les conséquences préjudiciables décou
lant d'actîvités qui ne sont pas interdites par le droit
international,

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les ques
tionsjuriCiques et d'élaboration de textes à la Sixième
Commission, y compris des suje'ts dont pourrait être
saisie la Commission. du droit international, de façon
que celle-ci puisse contribuer davantage encore au
développement progressif du droit international el à
sa codification,

1. Prend Clcte du rapport de la Commission du·droit
international sur les travaux de sa trente-deuxième
session;

2. Exprime sa satisfaction à la Commission du
droit international pour le tr,avail qu'elle a accompli à
cette session;

3. Approuve le programme de travail envisagé par
la Commission du droit international pour 198128 ;

4. Recommande à la Commission du droit inter
national, lors de sa trente-troisième session et en
tenant compte des ohservations écrites des gouverne
ments et des vues exprimées lors des débats à l'As
semblée générale :

a) D'achever, conformément à la recommandation
formulée par l'Assemblée générale dans sarésolutioil
34/141, la deuxième lecture du projet d'articles sur la
succession d'Etats dans des matières autres que les
traités, adopté à ses trente et unième et trente-
deuxième sessions; .

. b) D'entamer la deuxième lecture du projet d'm1i
cles sur les traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales;

c) De poursuivre ses travaux sur la responsabilité
des Etatri en vue de commencer l'élaboration de la
deuxième partie du projet sur la responsabilité des
Etats pour faits internationalement illicites, en tenant
compte de la nécessité d'examiner en deuxième lec
t~re}es p~ojets d'articles constituant la première par
tie ..1ô proJet;

d) De poursuivre. ses travaux sur la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le
droit international;

U Voir Documents officiels de l'Assemblée générQ/~ tr~nt~.
cinquième session, Supplément n" 10 (A/35/10), chap. IX:sect. A.
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n Ibid., SIIppfimt!nt nO 33 (A/35133 et Corr.I).
. U Ibid., par. 159.

35/164. Rapport du Comité spécial de la Charte
des Nations Unies et du raffermissement du
rôle de l'Organisation
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L'Assemhlée générale,

Réaffirmant son soutien aux buts et principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre
1952,992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du
5 décembre 1967,2552 (XXIV) du 12 décembre 1969,
2697 (XXV) du Il décembre 1970, 2968 (XXVII) du
14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre
1974,

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII)
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre
1973 et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives
au raffermissement du rôle de l'Organisation des Na-
tions Unies, .

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX)
du 15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation, et ses ré
solutions 31/28 du 29 novembre 1976, 32/45 du 8 dé
cembre 1977,33/94 du 16 décembre 1978 et 34/147 du
17 décembre 1979,

Ayant examiné le rapport du Comité spéciaP2,
Notant que des progrès notables ont été faits dans

J'accomplissement ~u mandat du Comité spécial,
Notant également les progrès réalisés au cours des

débats qu'elle a consacrés, lors de sa trente
cinquième session. à la question intitulée "Règlement
pacifique des différends entre Etats", inscrite à l'or
dre du jour comme suite à la résolution 34/102 de
l'Assemblée générale. en date du 14 décembre 1979,
en particulier en ce qui concerne l'examen du projet
de déclaration de Manille sur le règlement pacifique
d~s différends internationaux33,

Reconnaissant J'importaP~e et l'utilité du Réper
te/ire de la pratique du Conseil de sécurité et du Réper
tO'ire de la pratique suivie par les organes des Nations
Ut~ :la. tant que principales sources de renseigne
ments pour lesé''Udes analytiques sur J'application
et l'interprétation des dispositions de la Charte et des
règlements intérieurs établis en vertu de cet ins
trument,

e) De poursuivre l'élaboration du projet d'articles i2. Exprime le Weu que des séminaires continue-
sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau ront d'être organisés à l'occasion des sessions de la
internationaux à des fins autres que la navigation ainsi Commission du droit international et qu'un nombre
que du projet d'articles relatif aux immunités juri. croissant de participants originaires des pays en
dictionneUes des Etats et de leurs biens, en tenant développement se verront offrir la possibilité d'y as-
compte des réponses aux questionnaires adressés aux sister;
gouvernements ainsi que des renseignements fournis 13. Prie le Secrétaire général de porter à l'atten-
par eUx~ tion de la Commission du droit international les

J) De poursuivre ses travaux sur le statut du cour- comptes rendus 'des débats que l'Assemblée générale
rier diplomatique et de la valise diplomatique non ac- a consacrés, lors de sa trente-Cinquième session, au
compagnéepar un courrier diplomatique, en vue de rapport de la Commission et d'établir à son intention
l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique ap- un résumé thématique de ces débats.
proprié; .

5. Recommande en outre à la Commission du
droit international de poursuivre l'étude de la deuxième
part~ du sujet des relations entre les Etats et les orga
nisation internationales;

6. FeEit siennes les décisions de la Commission du
droit international demandant que lui soient commu
niqués des observations et commentaires sur les dis
posit~ons adoptées en première lecture en ce qui
concerne les projets d'articles sur la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités29 , sur
les traitês conclus entre Etats et organisations inter
nationales ou entre organisations internationales3o

et sur la responsabilité des Etats pour faits internatio
natement illicitesJi;

7, Prie instamment les gouvernements de répon
dre d'Une manière aussi complète et rapide que possi
ble aux demandç$ de la Commission du droit interna
tional tendant à ce que lui soient communiqués des
comment~res et observations sur ses projets d'arti
cles et questionnaires. ainsi que des éléments sur les
sujets figurant à son programme de tt'avail;

8. Ac;(:ueilfe avec .wtis!m:tion les considérations et
recommandations contenues dans le rapport de la
Commission du droit international sur des questions
ayant trait àla nature des travaux et au programme et
aux méthodes de travail de la Commission ainsi qu'à
l'organisation de ses sessions en vue de pouvoir s'ac
quit~ratemps et efficacement des tâches qui lui sont
C'iln2iées;

9•.. Rêtiffirme ses précédentes décisions concer
nant les projets de recherche et les ~E~d:t's qu'exigent
tes travaux de la.Commission du droit international et
te rôle accru de la Division de codification du Bureau
des affaires· jurimques du Secrétariat, ainsi que celles
qui concernent1la nécessité de continuer à assurer des
comptes rendus analytiques pour les séances de la
COmmission;

10. Exprime sa conviction que la Commission du
droit international continuera d'évaluer l'êtat d'avan
cement de ses travaux et de mettre au point les mé
thodes de travailles. plus appropri~es pour aSSUrer la
réalisation rapide des tâclle.'~ qui lui sont confiées;

il.. ..··Rlcifjirme le vœu que la Commission du droit
întemciaonal continuera de renforcer sa coopération
avec tes organes. juridiques des organisations inter
gouvernementales donUes travaux ont un intérêt pour
le dévetoppementprogressif du droit international
et sa codification;

.%9 lbiâ•• Sllpplim~nt n" /0 (A/35/16), par. 15.
~ Ibid" l'Ill'. 55. .
n Ihid., pat. 31.
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35 Document~ rsjJiciels de l'Assemblée générale. trente
cinquième session. Supplément nO 26 (A/35/26).

36 Résa!ution 22 A (1).
J7 Résolution 169 (II).

35/165. Rapport du Comité des relations avec le
pays hôte

L'Assemblée générale.

Ayant examiné le rapport du Com:ité des relations
avec le pays hôte35 ,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Natiorts
Unies, la Convention sur les privilèges et les imm~·

nités des Nations Unies36 et l'Accord conclu entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis
d'Amérique, relatif au Siège de l'Organisation des
Nations Unies37 ,

Rappelant en outre que les problèmes ayant trait
aux privilèges et immunités des missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'à la sécurité des missions et à celle de leur person
nel, ont une grande importance et un grand intérêt
pour les Etats Membres et qu'ils relèvent de la r<:s
ponsabilité principale du pays hôte,
. Ayant noté avet' une profonde préoccupation le ré

cent accroissement des actes de terrorisme perpétrés
contre les locaux et le personnel des missions accré
ditées auprès de l'Organisation des Nations Unies,
prenant acte des assurances données par les autorités
compétentes du pays hôte et reconnaissant qu'il y a
lieu, c~.n2)te tenu des événements récents, de prendre
des mesures efficaces, en particulier pour éviter tous
actes portant atteinte à la sécurité des missions et de
leur personnel,

Exprimllllt ,ça sympathie pour les victimes des actes
de terrorisme perpétrés contre les missions accrédi
tées et leur personnel,

1. Fait siennes les recommandatiops formulées
par le Comité des relations avec le pays hÔle au para
graphe 31 de son rapport35 ;

2. Condamne vigoureusement les actes de terro
risme perpétrés contre les missions accréditées au-

10. Prie le Secrétaire général d'accorder une prio
rité élevée à l'établissement et à la .,ublication des
suppléments au Repertoire de la pratique du Conseil
de sp.curité et au Répertoire de la pratique suil'ie pllr
les organes des Nations Unies, afin de m~ttre ces pu
blications à jour le plus rapidement possible, et de
présenter un rapport intérimaire sur ia question à
l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième
session;

11. Prie le Comité spécial de présenter un rapport
sur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
de sa trente-si' '"Jle session la question intitulée
"Rapport du Cu ; spécial dl~ la Charte des Nations
Unies et du 1 ~n 'lissement du rôle de rOrgani
satien" .

IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sl~ème Commission--------------
Notant l'importance que peut avoir, pour faciliter

l'accomplissement de la tâche du Comité spécial, la
tenue de consultations avant les sessions du Comité
entre les membres du Comité et les autres Etats inté
ressés,

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas en
core complètement acquitté du mandat qui lui a été
confié,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du
rôle de l'Organisation;

2. Décide que le Comité spécial doit pcursuivre
ses travaux en vue de s'acquitter des tâches suivantes
qui lui ont été confiées :

a) Dresser la liste de~; propositions qui ont été fai
tes ou qui seront faites au sein du Comité et préciser
celles qui ont .----'cité un intérêt particulier;

b) Examiner les propositions qui ont été faites ou
qui seront faites au sein du Comité en vue d'accorder
la priorité à l'examen des domaines dans lesquels un
accord général est possible et faire des recommanda
tions à Cl~ sujet;

3. Prie le Comité spécial, à sa prochaine session:
a) D'accorder la priorité à ses travaux au sujet des

propositions concernant la question du maintien de la
paix et de la sécurité internationales afin de dresser la
liste de toutes les propositions, y compris celles qui
concernent le fonctionnement du Conseil de sécurité,
et de les examiner;

b) D'examiner les propositions faites par les Etats
Membres concernant la question de la rationalisation
des procédures existantes de l'Organisation des Na
tions Unies et, ensuite, toutes propositions sur d'au
tres sujets;

4. Prie en outre le Comité spécial, vu les progrès
qu'il a accomplis pour ce qui est de la question du
règlement pacifique des différends, de poursuivre ses
travaux sur cette question, en vue de définir et de re
commander une formule qui permette de les faire
aboutir à un résultat approprié en se fondant sur la
liste établie par le Comité conformément à la résoiu
tion 33/94 de l'Assemblée générale;

5. Prie également le Comité spécial de poursuivre
l'élaboration du projet de déclaration de Manille sur
le règlement pacifique des différends internationaux
en vue de le soumettre pour examen à -!'Assemblée
générale lors de sa trente-sixième session;

6. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue
l'importance de parvenir à un accord général chaque
fois que cela présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

7. Prie instamment les membres du Comité spé
cial de participer pleinement aux travaux qu'il entre
prend dans l'accomplissement du mandat qui lui a été
confié;

8. Im'ite les gouvernements à présenter ou à met
tre à jour, s'ils l'estiment nécessaire, leurs observa
tions et propositions, conformément à la résolution
3499 (XXX) de l'Assemblée générale;

9. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité
spécial tout l'appui nécessaire, y compris des
comptes rendus analytiques34;

,14 Voir sect. VIII. résolution 35/10 B, par. 2, al. e.
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près de l'Organisation des Nations Unies et leur per
sonnel;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à s'oc
cuper activement de tous les aspects des relations du
pays hôte avec l'Organisation des Nations Unies, en
particulier en ce qui concerne le fait qu'il est néces
saire, en raison des récents événements, que le pays
hôte prenne des mesures efficaces, et de suivre
l'évolution dans ces domaines en coopération avec le
Président du Comité des relations avec le pays hôte;

4. Prie le Comité des relations avec le pays hôte
de poursuivre ses travaux conformément à la résolu
tion 2319 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du
15 décembre 1971;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jouI provisoire de
sa trente-sixième session la question in~itulée "Rap
port du Comité des relations avec le pays hôte".

95e séance plénière
15 décembre 1980

35/166. Systématisation et développement progressif
desprineipes et normes du droit économique
international, ~u égard en particulier aux
aspects juridiques du nouvel ordre écono
mique international

L'Assemblée génértr/e,

Ayant li l'esprit que, conformément à la Charte des
Nations Unies. l'Assemblée générale est chargée de
provoq\lcr des études et de faire de3 recommanda
tions~n vue d'encourager le développement progres
sif du droit international et sa codification,

Rtrppeltrnt ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202
.(S-VI) du Illr mai 1974, contenant la Déclaration et le
Programmed'a(::tion concernant l'instauration d'Un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (SNI!) du
16 septembre 1975, relative au développemei'lt età la
coopération économique' internationale.

Rtrppeltmt sa résolution 34/150 du 17 décembre
1979. intitulée "Systématisation et développement '
progressif des principes et normes du. droit économi
que international.eu égard en particulier aux aspects
juridiques du nouvel ordre économique interna
tional",

Prentlllt trt.'tèdu rapport du Secrétaire génêraP8 et
des vues présentées par. certains gouvernements
comme suite à la résolutit)n 34/150,

Ret:onmrisscmt qu'il ,est urgent d'assurer.le déVe
loppement systér,latique et progressifdes principes et
normes du droit international relatifs au nouvel ordre
économiqueintei'national, -

....Prie.l'lnstitut des Nations l.hlies pour la for
matimutla recherch~: ... ..•.•...
'al~. dresser la liste .de~Lprin~ipeset oorlDes d\l
dl'()it international relatifs au nouvel ordre économi
quei..ternationalexistan~s et en évolution touchant
les reïati~lls êcon()iniquesentre les Etats, les organi
sations.. internationales.' les autres ·.entités du. droit

Ja. A/35/4(I6.

international public et les activitis ues sociétés
transnationales, qui figurent notammer.t dans les textes
ci-après:

i) DéCimation relative aux principes du droit in
ternational tom~hant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies39;

ii) Déclaration et Programme d'action con"ernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique
international40;

iii) Charte des droits et devoirs économiques de~

Etats4 ';

iv) Résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée géné
rale, en da~{l du 16 septembre 1975, relative au
développarnellt et à la coopération économique
internationale;

v) Stratégie internationale du développement pour
la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement42;

vi) Ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle
des pratiques commerciales restrictives43;

vii) Actes finals de la Conférence des Nations
Unjes sur le commerce et le développement44

et déclarations se rapportant au nouvel ordre
économique international adoptées par toutes
les conférences des Nations Unies;

b) D'effectuer, sur la base de la liste visée à l'ali
néa a ci-dessus, une étude analytique sur le dévelop
pement progressif. des principes et normes du droit
international relatifs au nouvel ordre économique
international;

c) De terminer l'étude mentionnée aux ,alinéas li

et bei-dessus à temps pour que le Secrétaire général
puisse la présenter à l'Assemblée générale lors de sa
tr~nte-sixième session:

2. Prie instammellt les Etats Membres de pré
senter toutes informations pertinentes aux fins de
cette étude avant le 31 juillet 1981;

3. Prie la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
l'Organisation des Natièms Unies pour le dévelop
pement industriel, les commissions régionales, le
Centre des Nations Unies sur les sociétés transna
tionales, ainsi que les autres organisations gouverne
mentales et .non gouvernementales compétentes
œuvrant dans ce domaine dont la liste aura.été arrêtée

J9 Résolution 2625 (XXV). annexe.
40 Résolutions 3201 (SNI) et 3202 (S-VI).
41 Résolution 3281 (XXIX).
42 Voir sect. Vi résolution 35/56. annexe.
4J TD/RBP/CONF/IO.
44 Àetes de la Conférence des Nt/tions Unies sur le commerce et

'edél·eloppement. >vol. 1 : Acte final et. rapport (publication des
Nations Unies. numéro de vente : Ci4.U.B.U); ibid.• dell.tième ses
sion. vol. 1 et Corr,1 etS ètAdd.let 2: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente :.F.68.II.D.14); ibid.•
troisièmesession, voU : Rapport et.anne.tes (publication des Na
tionsUiiies, numéro de vente :F.73.II.D.4); ibid•• quatrième ses
si/Ill. vol. 1: Rl!pport 'et (Innt',te~ (p\I!)licatioR des Nations Unies.
numéro de verite: F.7(i.I1.D.IC»; el ibid,.. cinquième .se$s;on.
v.ot. 1: Rt/pport ettlnne:ces<l'ublication des Nations Unies,nriméro
de vente: F.79.II.D.14). . ..
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IX. - Résolutions acl~~ sur les rapports de la Sixième Commission

par l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche, de présenter toutes informations perti
nentes et de coopérer pleinement avec l'Institut aux
fins de l'application de la présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-sixième session,
un rapport relatif à l'étude effectuée par l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche
qu'elle examinera en priorité, au titre d'une question
intitulée "Développement progressif des ptincipes et
normes du droit international relatifs au nouvel ordre
économique international" qui sera inscrite à l'ordre
du jour provisoire de ladite session.

95e séance plénitre
15 décembre 1980

35/167. Statut d'observateur des mouvements de
libération nationale reconnus par l'Organi
sation de l'unité africaine OIU la Ligue des
Etats arobes

f.'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la réscilution de la Conférence des
Nations Unies sur-la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations internationales
concernant le statut d'observateur des mouvements
de libération nationale reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes4s ,

Notant que la Convennon de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel46 régit
seulement la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales,

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste à
inviter :es mouvements de libératioü mttionale sus
mentionnés à particip~r en tant qu'observateurs aux
sessions de l'Assemblée générale, des anstitutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
et aux travaux des c~nférences tenues sous les auspi-
ces de. ces organisations internationales, .

Convaincue que la participation. des mouvements
de libération nationale susmentionnés aux travaux des
organisations internationales contrihue au renforce
ment de la paix et de la cooIJératioil internationales,

Désireuse d'assurer la participation èffective, en
tant qu'observateurs, des mouvements. de libération
nationale susmentionnés- aux travaux dl;,s organisa
tions internationales et d~ réglementer à cette fin leu[r
statut et les facilités, privilèges et immunités qui sont
nécessaires à l'accomplissement de ieurs fonctions,

1. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait, en particulier' ceux qui accueillent. sur leur terri
toire des organÏ!lations intemationâles'ou des confé
rences convoquées par des organisations' intern2",
tionales de caractère universel ou sous leurs au.spices,
à envisager, dè!> que possible,' de. ratifier .Ia ConV'en~

tion de Vienne. sur la représentation' des Etats dans

45 Voir Docllments. officiels de la Conférence des Ntltions Unies
sllr la représenttltion.des Etats dans lellrs relations tn'ei:Jes organi
sations internilt;onllles, Vienne. 4.février-14mars 1975. vot 11 (pu
blicatioll d~sNations Unies.nur.léro 4e vente: F.75.V.12). p. 195.
document AfCONF.67/15. annexe.

46 Ibid.• p. 201. dàCuml:int A/CONF.67/16.
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leurs relations avec les organisations internationales
de caractère universel ou d'y adhérer;

2. Demande aux Etats concernés d'accorder aux
délégations des mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la
Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations
internationales accordent le statut d'observateur les
facilités, privilèges et immunités nécessaires à l'ac
complissement de leurs fonctions conformément aux
dispositions de la Convention de Vienne sur la repré
sentation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur
l'application de la présente résolution à l'Assemblée
générale lors de sa trente-septième session.

95e séance plénière
15 décemhre 1980

35/168. Examen de mesures efficaces visant à ren
forcer la protection et la sêc~rité des mis
sions et des représentants diplomatiques et
consulaires

L'Assemhlée générale, ..

Ayant examiné la question intitulée "Examen de
mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomati
ques et consulaires",

Rappelant sa résolution 33/140 du 19 décembre
1978,

Prenant note des observations faites par le Secré
taire général à la section VII de son rapportsur l'ac
tivité de l'Organisation47 ,

Conscfente du devoir qui lui incombe de dévelop
per et de renforcer les relations amicales eUa coopé
ration entre les Etats,

Convaincue que le respect des principes et des rè
gles du droit international régissant les relations di
plomatiques et consulaires, en particulier ceux visant
à assurer l'inviolabilité des missions et desreprésen
tants diplomatiques et consulaires, est une condition
indispensable pour le déroulement normal des rela
tions entre Etats et la réalisation des buts et principes
de la Charte des Nations Unies,

Reconnaissant que, pour la même raison, il est né
cessaire aussi d'assurer le respect des principes et des
règles du droit international visant à protéger les mis
sions et les représentants auprès des organisations
intergouvernementales internationales,

Consdente du fait que le respect des principes et
des régies du droit international concernant le statut
des fonctionnaires desorganisationsintergouver
nementales internationales. contribue à la promotion
de la coopération et de la compréhension interna
tionales et que la non-observation de ces principes et
règles est un sujet de grave préoccupation pour la
communau.té internationale; .

Reconnaissant. que les actes de violence contre les
missions et les représentants diplomatiques .et cgnsu-

47lJocuments officiels de l'Assemblée générale; tl'ente
,çinquième session. SlIpplément nO 1,. (A/35/l).
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laires peuvent affecter gravement le maintien des re- S. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas en-
lations amicales ct de la coopération entre Jes Etats, core fait d'examiner la possibilité de devenir parties

Profondément préoccupée du nombre croissant des aux conventions pertinentes !:oncernant l'inviolabilité
cas de violation et de non.observation des principes des missions et des représentants diplomatiques et
et des règles pertinents du droit international touchant conlP.l1aires;

, l'inviolabilité des missions et des représentants ~- 6. Demande à tous les Etats, dans le C&S où surgit
plomatiqucs ~t consulaires, un différend en rapport avec la violation des principes

Exprimant ~a sympathie pour les victimes d'actes et des règles du droit international concernant l'in
illégaux commis contre des missions et des représen- violabilité des missions et des représentants diploma
tants diplomatique3 et consulaires, tiques et consulaires, d'avoir recours aux moyens de

règlement pacifique des différends, y compris les
RappElant que les principes et les règles du droit bons offices du Secrétaire générai;

international régissant les relations diplomatiques et
consulaires prévoient également le devoir, pour,tou- 7. Invite tous les Etats à faire rapport au Secrê
tes les personnes qui bénéficient de privilèges et taire général sur les cas de violation grave de la pro
d'immunités en vertu du droit international, sans tection et de la sécurité des missions et des représen
préjudice de ces privilèges et immunités respectifs, de tants diplomatiques et consulaires et invite l'Etat où
respecter les lais et les règlements de l'Etat accrédi- les cas de violation se sont produits à faire rapport
taire et de ne pas s'immiscer dans les affaires inté- également sur les mesures prises pour en traduire les
rieures de cet Etat, auteurs en justice et empêcher la répétition de telles

violations et, le cas échéant, à communiquer confor-
Soulignant la nécessité que tous les Etats observent mément à ses lois le résultat définitif des actions en-

rigoureusement les principes et les règles du droit gagées contre les auteurs des violations;
international. afin d'assurer le déroulement de rela-
tions diplomatiques et consulaires normales. 8. Prie le Secrétaire général de communiquer à

tous les Etats les rapports qu'il aura reçus en applica
1. Déplore toutes les violations des principes et tion du paragraphe 7 ci-dessus, à moins que l'Etat

des règles du droit international régissant les relations concerné ne demande qu'il en soit autrement;
diplomatiques et consulaires;

9. Prie le Secrétaire général d'inviter tous les
2. Condamne vivement. en particulier, tous les Etats à lui faire part de leurs vues en ce qui concerne

actes de violence commis contre des missions et des toutes mesures nécessaires pour améliorer la protec-
représentants diplomatiques et consulaires; tion et la sécurité des missions et des représentants

3. Prie instamment tous les Etats de respecter et diplomatiques et consulaires;
d'app~iquer les principes et lçs règles du droit 10. Prie le Secrétaire général de présenter un rap
international régissant les relations diplomatiques et port à l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième
consulaires; session, suries rapports et les vues communiqués

4. Prie instamment, en particulier, tous lès Etats conformément aux paragraphes 7 et 9 ci-dessus et
de prendre. toutes les mesures nécessaires en vue l'invite à présenter les vues qu'H souhaiterait expri-
d'assurer efficacement, en conformité avec leurs obU- mer sur ces questions;
gations internationales, la protection et la sécurité des 11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire
missions et· des représentants diplomatiques et con- de sa trente-sixième session une question intitulée
sulaires dans le territoire relevant de leur juridiction, ','Rapport du Secrétaire général sur l'examen de mesu-
y compris les mesures possibles tendant à interdire res efficaces visant à renforcer la protection et la sé-
sur leur' territoil'è les·· activités illégales desindivi- curité des missions et des représentants diplomati-
dus. des groupes et des organisations ql~i enCoura- ques et consulaires".
gent, fomentent, organisent ou commettent des actes
dirigés contre la sécurité de ces missions et repré
sentants,;

" \
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35/301. Nomination des membres de la Commission de véruacation des pouvoirs

A sa Ire séance plénière, le 16 septembre 1980, l'Assemblée générale, con
formément à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neuf Etats sui
vants membres de la Commission de vérification des pouvoirs: ANGOLA, CHINE,
COSTA RICA, ESPAGNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, HAïTI, KENYA, SINGAPOUR
"t UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

35/30Z. Election du Président de l'Assemblée générale2

A sa Ire séance plénière, le 16 septembre 1980, l'Assemblée générale, con
formément à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du règle
mentintériellr de l'Assemblée, a élu M. Rüdiger VON WECHMAR (République fé
dérale d'Allemagne) Président de l'Assemblée générale.

35/303. Election dl!s présidents des grandes commi~ions2

Le 16 septembre. 1980, les sept grandes commissions de l'Assemblée géné
rale se sont réunies, conformément à l'article W3 du règlement intérieur de
l'Assemblée,: en vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 16 septembre 1980, le Président de l'Assemblée
gênerale a annoncé que les personnes suivantes av.aient été élues à la présidence
des grandes commissions:

Première Commission: M. Niaz A. NAnc. (Pakistan),

Commissiol1 politique spê('Î(l/e : M.Leonardo MATHIAS (Portugal),

Di!Uxième Commission: M. Abdelhadi SBIHI (Maroc),

TrcJisièmeCommission :M. IvanGARvALoV' (Bulgarie),

Quatrième Commission: M. Noel G. SINCLAIR (Guyane),

- Cit,quiême Commission: M. Enrique BUJ FLORES (Mexique),

Si:ci"ème Cmmnissitm : M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone).

35/304. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale2

A sa 2e séançe plénière, le 16 septembre 1980; l'Asse ~blée générale, con·
formément à.l'article. 31 de son règlement intérieur,. a 'élu les représentants des
vingt et un Etats Membres suivaritsvice-présidents de "Assemblée générale:
BA"REïN;BoLlVI~.C"INE,EQUATE.UR,ETATS-UNIS D'AMÉR§QUE, FRANCE,

.·OItÈCE,: <HONDUlV\s,MA,LAISIE, MAURICE, MONGOLIE, NIGER, OMAN, Rou
• MANIE,ROYAt1tttE-UN1.DE ORAN~E-BlETAGNE E'rD'IRLANDE.DU NORD, SÉ

-. ~tÇAL,THAïLANDE, TU~USI~, UNION DESRÉPUB....QUES SOCIALISTES SOVIÉTI~
QVES.ZAÎIŒ. etZIMBA8WI;.

, -' - ,. :, _.:: , .. - ,'

>tconfOrnlêlnCntà l'artic:~3~durèglementintérieul"d~.I'Assemblêegénétal~.·Ie 8urcaucom"
JlRlId:Je.Ptésîdellt ·de rASsémb\:i,luVîl1ltet.ull.vic:e-piésidènts· elles pré~idçnts dl\:ssept grandes
Cf.)I1IIN~.
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35/305. Nomination de membres du Tribunal adminlstratifcles Natioœ Unies

A

NOMINATION D'UN MEMBRE DU TRIBUNAL

A sa 20" séance plénière, le 2 octobre 1980, l'Assemblée générale, sur rc
.commandiltion de la Cinquième Commission], a nommé membre du Tribunal
administratif des Nations Umes. pour un mandat allant du 2 octobre au 31 dé
cembre 1980:

M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean.

B

NOMINATION DE DEUX MEMBRES DU TRIBUNAL

A sa 44" séance plénière. le 22 octobre 1980. l'Assemblée générale, sur re
commandation de la Cinquième Commission4 , a nommé membres du Tribunal
administratif des Nations Unies. pour un mand2t de trois ans à compter du
1er janvier 1981 :

M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean,
M. Herbert Reis.
En conséquence, le Tribunal administratif des Nations Unies se. compose

des membres suivants: Mme Paul BASTID (France)**. M. Francisco FORTEZA
(Uruguay)*, M. Arnold Wilfred Geoffrey KEA~ (Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord)***. M. MUTUALE TSHIICANKIE (Zaïre)**. M. Herbert
REIS (Etats-Unis d'Amérique)***, M. Samarendranath SEN (lnde)** et M. Endre
USTOR (Hongrie)*.

• Mandat expirant le31 décembre 1981.
•• Mandat !.lxpirant le 31 décembre 1982•

••• MaOOat expirant le 31 décembre 1983.

35/306. Election de dix-buit membres du Conseil économique et social

A sa 41" séance plénière, le 20 octobre 1980. l'Assemblée générale, confor
mément à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145 du règle
ment intérieur de l'Assembiée, a élu l'ARGENTINE, le BANGLADESH, le BURUNDI,
le CANADA, la: CHINE, le DANEMARK, FIWI, l'INDE. le KENYA, le NICARAGUA.
la NORVÈGE, le PÉROU. la POLOGNE, la RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE
BIÉLORUSSIE, la· RÉPUBLlQUE,.UNIE pu CAMEROUN, le ROYAUME-UNI DE
G'.ANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, le SOUDAN et L'UNION DES
RÉPU"LlQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES membres du Conseil économique et so
cial, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1981, en vue de rempla
cer les Etats.ci-après, membres sortants·: ARGENTINE, CHINE, EMIRATS·ARABES
UNIS, FINLANDE, HONGRIE. INDE, JAPON. LESOTHO, MALTE, RÉPUBLIQUE
CENTRAFRICAINE, RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, RÉPUBLIQUE-UNU:: DETANZA
NIE, RÉPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D~IRLANDE DU NORD, SUÈDE, TRlNITÉ-ET,.ToBAGO et
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

En conséquence, le Conseil éconoInique et social se compose des Etats
Membres suivants: ALGÉRlE*, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'·, AR
GENTINE*·*, ÂUSTAALlE**, BAHAMAS*·, BANGLADESH"'**, BARBADE*, BELo
GIQUE··, BrœSIL*, BVLGARlE**, BURUNDI***, CANADA*"'*. CHILI·*. CHINE···,
CHYPRE·, DANEMAitlt··*, EQUAT~UR*, ESPAGNE~, ETATs,.UNIS D'AMÉRIQUE··,
ETHIOpiE··, F.IDJI*.*~· FRANCE·,GHANA*, INDE"'**, INDONÉSIE·. IRAQ·.,
IRLANDE·, 1TALlE·*• .JA~~HIIUYA ARABE LlBYENNE*., 10RDANIE·*,·.KENy......,
MALAWI·"',MARoc*, ·t.{EXIQUÈ"'*, .NÉPAL*·, .1'lICARA(jUA"'·"', ·.1'lIGÉRI""'''',
NORVÈGE···,PAItISTAN"', PÉR()U***. POLOGNE"''''*•. RÉPU8L1QUEDÉMOCRATI~
.QUE ALLEMANDE"', RÉPtJBLIQUE·SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORU$SIE",Jli...
RÉPUBLIQUE-tJNI~ DU CAMEitoVN"''''''' , RO)!'AUMEoUNI DE GRANDE-BRETAGNE

·~DOciÎ~lflîoJlic;tl$Jt l'JfS$~mblii génétale. Ir~IÙ~-c;Pu1u;i;"e s~ss;on. Ann~x~s. point ·~7 de
l'ordre cJujQur, doc\lDlelll A/351495, par. 4. .

• Ibid., document A/35f495JAckU, par. 4.
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ET D'I_LANDa DU NOlJ)-··, SÉNÉGAL·, SoUDAN···, THAïLANDE··, TuRQUIE·,
UNION DE! RÉPUBLIQUES SOCiALISTES SOVIÉTIQUES*··, VENEZUELA·, YOUGO
SLAVla·., ZAlu" et ZA"'IE-•

.. Mandat expirant le )1 déçcmbrc 1911.
_. tbadIt expinlnt 10 )1 dkcmbn: 19lI2•

••• Mandat. e!lpÎl'llllt 10 ) 1décembre 1983.

351!111. NaBI...... de lIx ...bns du ComIte COMUItatif pour la questions
...............YeSet~

A sa 044' séance plénière, le 22 octobre 1980, rAssemblée générale. sur re
c:ommandation de la CinquièmeComDÜssion'. a nommé membres du Comité
conaultatif pour les questions administratives et budgétaires. pour un mandat de
trois ans à compter du 1er janvier 1981 :

M. Henrik Amnéus.
M.Michel Brochard,
M•.Ernesto Garrido.
M. Sumihiro Kuyama,
M. Tan, Jianwen.
M. Norman Williams.
En. conséquence, le Comité c;onsultatif pour les questions· adDÙnistratives

etbucflétaires se compose des membres suivants: M. Andmj ASRASZEWSItI
(PoIuRn~J··. M. HenrikAMNius(SÛtl/e)_··, M. Michel BROCIIARD(France)···.
M.JIamed Arabi El..-HOUDERI (Jamahiriya arabe libyenne)·. M. Molvl.-med
Maloum FAL'" (Mauritanie)··, M. Luc:io GARCIA DEL SoLAR(Argentine)·.
M. Ernesto GARRIDO (Philippines)*tR, M. Anwar KEMAL (Pakistan)··, ~. Su
mihiro KUVAMA (Jt,pon}···. M. C. S. M. MSELLE (République-Unie de Tlm
z.nnie)·•• M. Valentin Ksenofontovicb PALAMARCHUIt (Unio1t des Républiques
sO('illlistes sudétiques)·. M. Geoqe F. SADDLER (Etats-Unis d'Amérique)·,
M. Rudolf ScHMIDT (République fédérttle d'Allemagne)·. M. TANG Jianwen
(Chine)···, M.Christopher R. THOMAS (Trinité-et-Toht,go)·· et M. Norman
WILLIAMS (Pant,mtl)·*· •

•.•. ............. 10)1 décembre ••98••
•• ""'elQlÜ'llltle 3J décemblel9ll2•

.... MIIIdIt....Jdl~mbM1913.

,3$1-' ·.Nead...... dt .........du CoInIté'd~ eoIltrl~

< Asa"44'sêanceplênière. ]e22 octobre 1980. l'Assemblée générale, sur
recomlbandatioft,de la Cinquième Cbmmission6~anommé membres du Comité
dcscontritMltiorls.pour un mandat de trois ans à C:Olllpter du Jer janvier 1981 :

i "'Héliô d~ ,.uraos-Cabal, . . .
.M.Leonc:io Fel1lândez Marato•
.M.l..anCe Joseph.
M. Japhet G. Kiti,
M. ~hidLahlou,

.M.AtilioNotbe"ctMoIteni•
.••.•.• 'En'coh$Ciquence,11e'Comitédeicontr.l1)utionsse'c:ompose des'megtbres

SlÛV_~':t.t;.:AriVId•• I\LI(l'a":;stan)*,I{' Mr.rœdSadiq AL~.MAHDr(Iraq)··.
M•. DenisB~~ÇH~IDœrt;;fC~)".M ••. 'J"aU,ih •If..BoUAYAD-AGliA (Algirie)-·.
M."A.tbl1'~ÎIIi1IOvic:hCIII~~I[QV(llniOlfdè$Rip~bliquessodal;stes. sovié-
,tiq"~.f).~'M'iM~IAftl]elnÂ"14 ~ÉNEIOZ'" lMet:c;quej·., M.IJéUo DE BURGOS
C.fcL'(Ih'!~lI)""'~\M. ·LêOnCJo~.NÂNDE,Z lt,{AItOto (EsfJagn~)-··~ .M.,Richard
V:HlNtI1If1f""ts-(TnÎ$'t1'Amiriq.d··,M·umce,lOSEI'HO(ustralit)**~.M •. la~
...... 'GiI#K'1'Iit~wylt)·.·;'.M~ .·WiIfriedK()SCRolncK (RépUblique. fidétale·

:if4/~"!:f!.tnt);'~,M' Ra~~",i;.AIi~()t1(Ma,.ac)~*·. M.~tilio NOrfJertolfoLi:Eftil

•.·t/W~."'."~l~",',.".idocUI"'" AP5/~ ...... 4.
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(Argentine)···, M. Katsumi SEZAKI (Japon)··, M. Ladislav ~MID (Tchécoslo
vaquie)·· , M. SUNG Hsin-cbung (Chine)· et M. Jozsef TARDOS (Hongrie)··.

• Mandat expirant le 31 décembre 1981.
··.Mandat expiranlle 31 décembre 1982•

••• Mandat expkant le 31 décembre 1983.

35/30'). Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa 44e séance plénière, le 22 octobre 1980, l'Assemblée générale, sur
. recommandation de la Cinquième CClmmission7 , a nommé le Contrôleur et Véri
ficateur général des comptes du BANGLADESH membre du Comité des commis
'saires aux comptes, pour un mandat de trois ans à compter du 1er juillct 1981.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose: dcs
mcmbres suivants: Contrôleur et Vérificateur général des comptes du BAN
GLADESH··*, Preooer Président de la Cour des comptes de BELGIQUE·· et
Vérificateur général des comptes du GHANA*.

• Mandat expirant le 30 juin 1982•
•• Mandat expiranlle 30 juin 1983•

••• Mandat expirant le 30 juin 1984.

35/310. Conftnnation de la 'nomination de quatre membres du ComIté des pja
cements

A sa 44e séance plénière, le 22 octobre 1980, l'Assemblée génél'll1e, sur
recommandation de la Cinquième Commissions, a confirmé la nomination par
le Secrétaire général des personnes suivantes en tant que membres du Comité
des placements :

a) Pour un mandat de trois ans à'compter du 1er janvier 1981 :
M. David Montagu,
M. Yves Oltramare,
M. Emmanuel Noi Omaboe;

h) Pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 1981 :
M. George Jobnston.
En conséquence, le Comité des p!acements se compose·des membres sui

vants: M. A1oysio DE ANDRADE FARIA (Brésil)**, M. Jean GUYOT (France)·,
M. George JOHNSTON (Etats-Unis d'Amérique)*, M. David MONTAGU (Royaume
U,,; de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)***, M. BI'l\i Kumar NEHRU
(lnde)*·, M. Yves OLTRAMARE (Suisse)***, M. Emmanuel Noi OMABOE
(Ghana)·*·, M. Stanislaw RACZKOWilKI (Pologne)*· et M. Tosbio SHISHlDO
(Japon)*.

• Mandat expirant le 3i décembre 1981.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1982•

••• Mandat expirant le 31 décembre 1983.

35/311. Election de cinq inembres non permanênts du Conseil de8éeurité

Ases 41e et 61e séances plénières. les 20 octobre et 13 novembre 1980,
l'Assemblée générale, conformément à l'Article 23 de la Charte des Nations
Unies et à l'article 142 du règlement intérieur de l'Assembl~e, a élu l'ESPAGNE,
l'IRLANDE,. le JAPON, l'OUGANDA et le PANAMA .membœsnon per.matlents du
Conseil de sécurité. pour un mandat de deux ans à compter du lerjanvicr 1981,
en vue de remplacer les Etats ci-après, memb~ssortants : BANGLADESH, lA
MAiQt!E, NORVÈGE, PoRTUGAL et ~AMBIE.

Enconséquenœ, le Cc>n~i1 de sécurité se compose des Etats Memb~s
suivants: CHINE, ETATS-UflUS D'AMÉRIQUE. ESPAGNE"'., FRANCE, IRLANDE··,
JAJI()N·"', MEXIQUE*, NIGER*, OUGANDA··,PANAMA**, PHILIPPINES·, RÉpu
BLiQUEDÉMOCRATIQUE ALLEMANDE"', ROYAUME-UNI DEGRANDE-Bp.ETAGNE
E7D'IRLANDE DU NORD,· TUNISI':'''' et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISfES
SOVIÉTIQUES.

• MaœIl eXpirant le 31 décemb~ 1981.
··Mandatexpirant le 31 décembre 1982.

1 Ibid., ltocwnent A/35/4IJ3,per•••
'Ibill.• c1œument A/35/4,.., par. 3.
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J5131Z. EIedIoft cie qtdœe IDelDbres du ComeJI du développement industriel

A sa Mesêanee plénière, ie 5 décembre 1980, l'Assemblée générale, con
formément aux paragraphes 3 à 5 de la section Il de sa résolution 2152 (XXI) du
17 novembre 1966 et à sa résolution 35/65 du 5 décembre 1980, a élu le BRtSIL,
le DANEMARK. l'EQUATEUR. les ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, la FRANCE. la GUI
NÉE, l'INDE, le JAPON. la MONGOLIE, le PAKISTAN. les PAys-BAS, la RÉPUBLI
QUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, la ROUMANIE. SRI LANKA et la ZAMBIE
membres Ol.' Conseil du développement industriel, pour un mandat de trois ans
à compter d.. 1er janvier 1981, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres
tIOI'taPts : BRÉSIL, BULGARU~. ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. FRANCI;' INDE, JAl'ON,
NORVÈGE. PAKISTAN, PAys-BAS,PÉROU, PHILIPPINES, RÉPUBLIQUE DÉMOCRA
TIQUf. ALLEMANDE. SIERRA LEONE. TUNISIE et YÉMEN DÉMOCRATIQUE.

En ~onsêquence, le Conseil du dêv~loppemen~ industriel se compose· des
Etats sUivants: ALLEMAc.J .E, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, ARGENTINE**, Aus
TRALIE"'. AUTRICHE."'. BELGIQUE"''''. BRÉSIL."'*, BURUNDI*. CHINE"', DANE
MARK"'**. EQUATEUR*···, ETATS-UNIS D'AMÉRlQUE*··. FRANCE***,.GABON**,
GUATEMALA"', GUINÉE"'··, INDE"'**, INDONÉSIE**, IRAQ*. ITALIE"'·, JAPON··*,
KENYA·"', MADAGASCAR**, MALAISJE*, MALTE"', MAROC··. MEXIQUE"',.MoN
GOLn~···, NIGÉRIA*, PAKISTAN*··, PANAMA*. PAys-BAS*··, POLOGNE*. RÉpu
IUQUECENTRAFRICAINE··. RÉl'üBLlQVE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE"'**.
Ifi»UMANIE···, ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET D~IRLANDE DU
NORD"', SRI LANKA***, SUÈDE**, SUISSE**. TCHÉCOSLOVAQUIE**. TOGo*.
TRINITÉ-ET-TOBAGO"'·. TURQUlE* , UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVléTIQUES·* et ZAMBIE·*·. .

........t exprant le 31 dêc:emb.-e 1981•
•• Mandat el!PÎrant le 3i déc:embre 1982•

••• Maildat expirant le 31 dêc:cmbre 1983.

351313. EIectlon de .-neuf membres du (",oDl.-"'!(, tï'~dministration du Programme
des Nations U. pour "environnement

A sa 84e séance plénière, le S décembre 1984}. l'Aisemblée générale, con
fonnément au ~phe 1 de Ja.~ction l ~r~!;a .• rést'\,j.utioll 2997 (XXVII) du
15 dCcembre. 1972, a élu .l'ALLEMAGNE, RIÉl-'f iBUJUE.fÉ9ÉRALE D', le BRÉSiL
l'EOYPTE, I~':I ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, '~.: GHANA, H"iTl, l'ISLANDE, la
JAMAMIIIUYA ARABE LIBYENNE, le JAPON, le KENYA,! la MALAISIE, le PAKISTAN,
!e$PAYS-B"StIaRÉPUBUQUESOCIALlSTE SOViÊTI(JUE D'UKRAINE, Sai LANKA,
la SUISSE, rUNIONDEsRéPUBLlQUES SOCIAUSTr,.,i :.iG'VIÉTlQUES, le VENEZÙELA
elle ZAÎU meiDbrcsd\lCcl!lsei.ld'administl'a.1ÎOO du Programme des Nations
Unies POUl' l'envÎronnement'1'Our un mandat dei t(Ois ans i! ..ftmpter du 1er jan~
v~.rt98t. .envuede remplacer les. Btats ci-aprèst:membres sortants : ALGÉRIE,
ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D\ AUTRICHE, BRÉSIL, COLOMBIE, DA
NEMARIC. ETATS-UNIS n<AMÉRIQIlE,JRAN, JAMAHIRIYAARABELIBYENNE,
JAPON. KE\'iIYA,MALAISIE,PAKIS:rAN, PAYS-BAS, ROUMANIE,TUNISIE,UNION
DES RÉPU8UQUES.soctALlSTES SOVIÉTIQUES, VENEZUELA etZAiRE.

Encohséquence, le Conseil d'admimstration du Programme des Nations
Unie•. pourltenvironnement.se· c()mpose ·d.es Btats suivants: ALLEMAGNE,
RÉPUBLIQUE FéDÉRALE Dt*."". ARABIE .SAOQDITE"'*, ARGENTINE*", AUSTRA
LIS., BANG...ADES..••; BELGIQUE"'", BOTSWANA·, .BRÉSIL***, BULGARIE**.
·BUIlUNOI·, .CHILI~*,. CHINE"'·, EOYPTE**·,EMIRATS.ARABES UNIS", ··ETATS
UNIS <D~ANÉRIQUE**"\ETHIOPIE·*,.FRANCE*., .. GAB9N"'*, •GHANA"'**, GUI
NÉp-:~t··HAiTI"·.~t INDE*,'INDONÉSIE·*, ·IRAQ*~ ISLANDE""'*, ITALIE·, JAMA
HIItIYA> AltABÊ ....IlYliNNE·.., JAPON*"'·,KENYA**;;.,. KOWEïT*, LIBÉRlA*,

.MAb\ISla~~~·"M~L""W.l.~MAfJIUTA"'IE**.MEXIQUE* •• NOUYELLE-ZÉLANDE**,
OU(iAtolDI ..PAKlSTt\N"'.... rANAMA*'PAys-B...s***, PÉROU"'·, RÉPUBLIQUE
~MOCIlh'(lQU~NJ.~~(\"'I)E*~RÉPUBI.-IQI1E. *1~LlSTE. .SOVIÉTIQUE ,DE ·BIÉLo-

··~~::~~'I;f:::E~!:CI)S:~I~~~~*:~V~~:~;;E~?~~~:~;'U~:
.,S.ÎoÂl!I~'~'!'•. ~tDE*~,,$~IS$~·"' •• TIlAiLANDE*,T~N1JÉ.ET-T()BAGO*,TUR

...,.~,~ ,QllilQt1.p~{I~pu.I,.IQUES .SOC1ALISTESS9"IETlQVES·... URUGUAY*,
.·VENezUE"~·.$;, XQUoosLAVIE.*et ZAÏRE"'·*•.• ,.... .... . .. . C'

'" NÎldllt lixpirialtte:31dkelilbœ .98••
~........ '"JlÔ'11llle 31 4écembn: 1912•

..........~le31··~1913.
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35/314. Election de douze membres du Co_1 mondial de l'alimentation

A sa Me séance plénière, le 5 décembre 1980, l'Assemblée générale, sur
la base d~ candidatures proposées par le Conseil économique et social9 , a élu,
conformément au paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre
1974, l'ARGENTINE, l'EGYPTE, la FRANCE, HAÏTI, ia HONGRIE, l'INDONÉSIE,
l'ITALIE, le JAPON, la NORVÈGE, le PAKISTAN, le RWANDA et le ZAÏRE membres
du Conseil mondial de l'alimentation, pour un mandat de trois tu!sà compter du
1er janvier 1981, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants:
DANEMARK, GABON, IRAN, ITALIE, JAPON, MALAWI, MAROC, PAys-BAS, RÉ
PUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, SRI LANKA, TRiNITÉ-ET~Tog.\coQ et
VENEZUELA.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'**, ARGEN'i'lNE***,. Aus
TRALlé**, BANGLADESH**, BARBADE"'*, BOTSWANA*, CANAD""', COLOMBIE"',
BGYPTE*"'*,· ETATs-U1'I~S D'AMÉRlQUE*, ETHIOPIE*, FRANCE"'**, GHANA*"',
HAÏTI**"', HONDURAS"'''', HONGRlE***, INDE*, INDONÉSIE"'**, IRAQ"', ITA
LIE"''''''', JAPON**"', LIBÉRIA*, MEXIQUE"', NICARAGUA"'*, NORVÈGE*"'*, PAK~S

TAN***, PHILll:PINES**, ROUMANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD*, RWANDA***, SÉNÉGAL"'''', SOUDAN**, THAÏLANDE*,
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES snVIÉTlQUES**, YOUC-oSLAVIE* et
ZAÏRE***.

* Mandat expirant le 31 décembre 1981
** Mandat expirant le 31 décembre 1982•

••* Mandat expirant le 31 décembre 1983.

35/315. Election de sept membres du Comité du programme et de l'lcoordmation

A sa Me séance plénière, le 5 décembre 1~9, l'Assemblée générale,sur la
base des candidatures proposées par le Conseil économique et sociallO, a éll;1,
conformément a\l paragraphe 7 de l'annexe àJarésolution 2008 (LX) du Con
seil, en date du 14 mai 1976, le BRÉSIL, l'INDE, leJAPON,Je MAROC, les PHI
LIPPINES, la RÉPUBL:QUE~UNIE DU CAMEROUN et. le SÉNÉGAL membres du
Comité dü programme et de la coordination, pour un mandat de trois ans à comp
ter du Jer janvier 1981, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sor
tants : BRÉSIL, BURUNDI, GHANA, INDE, INDONÉSIE, JAPON et KENYA.

En conséquence, le Comité du progr.:unme et de la coordination se compose
des Etats Membres suivants: ARGENTINE**, BELGlQUE*, BRÉSIL**"', COSTt.
RiCA**, ETATS-UNIS D'AMÉRlQUE"'*, FRANCE*"', INDE"'*"', JAPON***, MA
ROC*"'*, NORVÈGE*, PAKISTAN*, PHILIPPINES*"'*, RÉPUBLIQUE-UNIE .DE TAN
ZANIE"'*, RÉPUOI.IQt,1E-UNIE DU CAMEROUN***, ROUMANIE*, ROYAUME-UNI
DE GRANDE-B~TAGNE ET D'IRLANDE DU NORD*, SÉNÉGAL*"'''', SOUDAN"''!!,.
TRlNITÉ-ET-TOBAGO*, . UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES"''''
et YOUGOSLAVIE*.

". Mandat expirant le 31 décembre 1981.
** Mandat expirant le 31 décembre 1982•

••• Mandat expirant le 31 déçembre 1983.

3S/3i6. Election des membres du Conseil des goûvemeurs du Fonds spédaI des
Nations Unies pour les pays en développement 'sans Uttoral

A sa Me séance plénière, leS décembre 1980, l'Assemblée générale, sur
la proposition de sonPrésident,b. décidé de renvoyer à sa trente-sixièmesession
l'élection des membres du Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Natic-ns
Unies pour les pays en développement sans littoral, étant donné qu'aucun can
didat n'avait été présenté par les groupês régiOOllux.

, Il&:jsiOll 19l101191 du Conseü écoriomique et SC)ÇiaI, en~ du 1aovembre 1980. Voir ép-
lemcnt A/35/612, par. 2. .

.1 DédlIioIl.19l101121· du Conseil él:OllODrique etlJOCial. en date du }.. mai J980. Voir éIalement
!'J3512S6,par....
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35/317. Nomination ~e deux membres du Corps oommun d'inspection

A saS9' séance plénière, le 10 décembre 1980, l'Assemblée générale, con
formément aux articles 2 à 4 du statut du Corps commun d'inspection, figurant
en ~xe à la RllOlution 31/192 de l'Assemblée, en date du 22 décembre 1976,
et sur recommandation du Présidentll , a nommé membres <!u Corps commun
d'inspection, pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier 1981 :

M" Moustapha Quld Khalifa,
M. Miljenko Vukavié.

En conséquence, le Corps commun d'inspection se compose des membres
suivants: M. Mark ALLEN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord)"'. M. Maurice B~RTRAND (Franc:e)*"', M. Alexander Sergeevich 'BR,YNTSEV
(Union des Républiques socia,istes soviétiques)*, M. Alfred Nathanil:l FORDE
(B~rbade)*~. M. Toman HVTAGALUN6 (Indonésie)"'. M. Moustapha OULD
KHALIFA (M!!uritanie)"'*. M. Julio C. RODlÛGUEZ ARIAS (Argentine)*, M. Jo
,sephAdolph SAWE (République-Unie de Tanzanie)"'. M. Zakaria SIBAHI (Ré
publique arabe sYrienne)"'. M. Ead D. SoHM (Etats-Unis d'Amérique)"'''' et
M. Miljenko VUKOVlé (Yougoslavie)*"'.

• Mandzt expirant le 31 déçenrore 19t12•
•• Mandat expirant le: 31 ckiumbre' 1985.

. 35/318. Nomination des w1IIlbres du' Comité consultatif pour l'Année interna
tionale de la jeunesse

A sa 92~ séance plénière, le Il décembre 1980, l'Assemblée 8énérale, sur
recommandation de la Troisifo'"1le Commission l :!, tenant compte du fait qu'd
n'avait pas été possible de procéder à la nomination des membres du Comité
consultatif pour l'Année int~i11ationale de la jeunesse conformément à la ~solu
tion 34/151 ue rAssemblé~,~nd&te du 17 décembre 1979, a décidé que le Comité
consultatif serait composé de. représen~ants des vingt-quatre Etats Membres énu
mén:s dans la;note du Secrétaire général du 17 juin 198013, étant.entendu que
cela ne pourrait J'8S être considéré comme constituant un précédent pour la èRa
tion d'o'rganes analogue~ à l'avenir.

'",'" '" \

El! consiqMttiCt'!.' le Comiticon;ultati/ $~ compt!St des Etats ;;"'emlirts su;vants: ALGÉRIE,

ALLE.M... AGN.E,. RÉPU.". " B.LlQ.llE FÉOÉRA.. LE D\ CH..IJ.!.J'. COStA RICA, E.TA~UN~S O'AMÉIUQUE,GUA-
TEMALA, GUINÉE, INDON~SU!, IlU.A.NDE,'.JAM"rQUE, JloPON, LIBAN, M~, MœAMBIQUE, NlGÉ~

R1".NolldGE,JiAYs-BAS,PoLQGNla,ROU~i\lIE,RWANDA, SRI LANISA\ UNiON DES RÉPUBLIQUES
SOCIALtmlS SOVltTIQUEll, VENEZUELA ~, YÉMEN DÉMOCRATIQUE. '

• . - 1

1
1

35/31'. Election .du Directeur exécutif du Programme dœs Natiom Unies pour
l'envil'OllDelllent .

A sa 95~séance piéniè~, le IS décembre 1980, l'Assemblée générate, sur: la
proposition du Secrétaire générall4, a élu M. Mostafa Kamal TOLBA ,Directeur
exécutif du Programme de:s Na~ions Unies pour l'environnement pour un 'nou
VC3U JDandatdequaUe ans à compter du 1er janvier 1981.,

35/32Q.C~~ de la nondDation ~~,~oécutif du Fonds des Na-
c. .. tl"JJ,ies poprJespay~œ~e~hlaDSIittoraI

- .. -0 . '. . . . •

",·A..?S·séallU.pléni~re~ le i, dêc~mbre 1980,!'Assembiée généndea pris .
.&çtedesrens.ements figurantdau la llC)~d~.Seçrétaire.~nérall5.

1

t

1

c
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35/321. Nomination de sept membres de la Commission de la fOOdton publique
internationale et désignatioo du Président et du Vice-Président de la Coin·
mIssMm

A sa 99" séance plénière, le 17 décembre 1980, l'Assemblée générale, sur
recommandation de la Cinquième Commission16 :

a) A nommé les personnes suivantes membres de la Commission de IJ\ fonc
tion publique internationale :

i) Pour un mandat de quatre ans à compter IIÎU 1er janvier 1981 :
M. An\iad Ali,
M. Michael O. Ani,
M. Amltoly ~mënovich Chistyakov,
M. M. A. VeUodi,
~-l1le Halima Warzazi;

ii) Pour un mandat allant du 17 décembre 1980 au 31 décembre 1981 :
M. Jean-Claude Fortuit;

iü) Pour un mandat allant du 17 décembre 1980 au 31 décembre 1982 :
M. Gaston de Prat Ga},

b) A désigné M. Richard M. Akwei comme. président de la Commission
pour un mandat allant du 17 décembre 1980 au 31 décem~~ 1982;

c) A désigné' M. Gaston de Prat Gay comme vice-président de la Commis
sion pour un mandat allant du 17"décembre 1980 au 31 décembre 1982.

En conséquence, la Commission de la fonction publique internationale se
compo!le des membres swvants :M. Richard M. AKWEI (Ghana)**, président,

,M. Anùad Au (Pakistan)***, M. Michael O. ANI (Nigéria)***, M. Anatoly
Semënovich CHISTYAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)***,
M. Gaston DE PRAT GAY (Argentine)**, vice-président, M. Moulaye EL HASSEN
(Mauritanie)**, M., l~-Claude FORTUIT (France)*, M. Pascal FROCHAUX
(Suisse)*·, M. A. H. M: HILLIS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord)*, M. Akira MATSUI (Japon)*, M. liii NQSEK (TchécosltJvaquie)**,
M. Antonio Fonseca.PIMENTEL (BrésiO*, Mme Ersa H.POSTON (Etat&~Unis

d'Amérique)·, M. M. A. VELLODI (Inde)·** et Mme Halima WAR:l.AZI(Maroc)***.

,. Mandat expirant le 31 décembre 1981•
•• Mandat expirant le 31 décembre 1982.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1984.

3~/3n. Nomination des niembres du Comité des conférenœs

A'SaW séance plénière, le 17 décembre 1980, l'Assemblée génér81e a pris
acte de la nomination par son Président, coilformément au paragraphe 8 de la
résolution 35/10 A de l'Assemblée, en date du 3 novembre 1980, des vingt-deux
membres du Cilmité à:s'conférences. .. "

.\ En conséquence, le Comité des comérencesse compose des Etats Mf:mbres
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D' , AI;GÉRiE, AUTRICHE, CHILI,
CHYPRE, ETATS-UNIS ~'~MÉRlQUE, FRANCE, HONDURAS; HONGRIE, INDONÉ
;SIE, .. JAPON. KENY) MEXIQUE, NIGÉRlA, . NOUVELLE-ZÉLANDE, PÉROU,
ROrAUME-UNI DE éJll._.IIDE-BRETAGNE .ETD91iU.ANDE DU NORD, SÉNÉGAL,
SRI LANKA, TUNISIE, UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIAUSTES SOVIÉTlQUP.5 et
YOUGOSLAV~E. . .. "

, 35/323. Nomination do Comm'..1re des Natlons'Unies pour la Namibie

A sa~ séance plénîère, le .l7 décembl\: 1980,.1'Assemblée lénéralc, sur'
la, proposition~u Secrétaire :géuéra}1', a no!t1lII1é M. Mart~ AHTI5ÀARJ Com·
missaire .des Nati03S Unies PoDr la Namibie, pour ,un nouveauniandat d'un an,
il compter du 1er janvier1981. . .

,.' 1'1JocIltMn/S oJ1icit!lsdt!" l'Aut!mbI/t! gin/rai.!, .lrt!lIte-eitiqlliimt!. seSsion,' AlJilext!s, 'poim' '17
de l'ordre du jour, document A/35/7'79, par. 6. "'. ." '. ,

17 A/35/770, par. 2. •

-
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A sa W séance plénière, le 17. déc~mbre 1980, l'Assemblée Bénérale a pris
note de la nomination de CUBA, de l'EQUATEUR et du MEXIQUE comme mem

. bres du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans ies relations internationales, en remplacement du NICA
RAGUA. du PANAMA et du PÉROU.'.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres sui
vants: ALLEMAGNE, RÉPUBl.IQUE dDÉRALE D', ARGENTINE, BELGIQUE,
BÉNIN. BaéSIL. BULGARIE, CHILI. CHYPRE, CUBA, EGYPTE, EQUATEUR. ESPA
GNE, ETATS-UNIS D'AMÉJ,lQUE. FINÏ.ANDE, FRANCE, GRÈCE, GUINÉE, HON
GRIE, INDE. IRAQ, ITALIE, JAPON. MAROC, MEXIQUE. MONGOLIE. NÉPAL,
OUGANDA, PoLOGNE. ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SOMALIE, TOGO. TuRQUIE et UNiON DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

351325. .EiedIon'de deux membres de la Cour internationale de Justk:e

L'Assemblée générale à sa l00e séance plénière, le 15 janvier 1981, et le
Conseil de sêcurité à sa 2262e séance. à la même date. ont procédé, indépen~
dammcnt l'un d~ l'autre, à l'élection, conformément aux Articles 2 à 4, 7 à 12,
1. et 'ISdu Statut de la Cour internationale de Justice, aux articles ISO et 151 du
fèilement intérieur de l'Assemblée et aui articles 40 et 61 du ~glemcnt intérieur
provisoire_du Conseil, des deux membres suivants de la Cour en vue de pourvoir
àlli-iSièjCs devenus vacants par·· suite du décès de M. Richard R. BAXTER et
cie M. Salah E1Dine TAitAZI19 : . ,

a) Pour uninandat aIlantdu 15 janvier 1981 au S février 1988 :
'.,.M. StePhen Schwebel (Etats-Unis d'Amérique);
b)~r.un'mandat allant dulSjp.nvîerl981 au S fêvrierl98S:
M. Abdallah ~ikri BI-Khani (République arabe syrienne):
En consé1uenée, la Cour internationale de Justice se compose des membres

suivants: sir Hmphrey WALDOCK (RiJyaume.,Unide Grande-Bretagne et d'Ir
land~ du Nord)", M. Taslim Olawale EUAs(Nigéria)**, M.lsaac FORSTER (Séné
gal)*, M. André GROS (France)*. M. Manfred LACHS (Pologne)**, M.Platon
Dmitrievich ·MQROZOV (Union .des .Républiques c socialistes soviétiques)***,
M. NAG~NDRA SINOÎl (Inde)"', M. José Maria RUDA. (Argentine)"', M. Hermann
MqsLEll,.·JRépu.hliqlle fédér~/e. d'Allemagne)*"', M..,Shigeru ... ODA(Japon)**,
Mdloberto.AOO (1talie)***~ M. AbduUah Ali EkEIUAN (Egypte)***, M. José
S~nECI"MARA(Brésil)*** ,M..Abdallah FikriEL-K.liANJ (République. ara/1f
syri~nne)** et M. Stephen SCHWE&EL (Etats-Unis d'Amérique)'***. . .

'" ...- e~pirant le HéVo1er 1982•
•• MIndat expirant Je,Ué'!rier 1985.

••• M"~~pirantJe, 5 février 1988.
"Voir Â/35n67.. .•• ...... .. •..... ... •. . ' .

. . "~~linifilt$. o/1iti~fSd~ 1·.A$llimblé~ génira/~. trent~-einqllièm~ $~IlS;on• .Ann~xllJ.·. point '·15
de: l'«dre du' jo8t,~UI11eltts A/3S/708-S!J4m, .A!35(7ll6.S1143U et Add.l, A/3S1788-S/14313et
Add.I~~~etN35f187-st14312, .N351789-S!14314. - ,
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A sa 94e séance plénière, te 12 décembre 1980,
l'Assemblée générale a décidé que, nonobstant les
dispositions des paragraphes 24 et 34 de sa décision
34/401 du 2S octobre 1979 et du paragraphe 4 de· sa
résolution 35/10 A du 3 novembre 1980, la deuxième
session de fond du Comité préparatoire de la deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au désarnlemeht se tiendrait du S au 16 octo
bre 1981.

2' Voir 6galCment sect.UI,nSsolution 35/47, et décillioo35/417
ci-de88u8.

sopoeumentsojJiciels del'Asse.mblée. généra/t!, tl't'nte-eiMlli~ine
§eS$/OII, Supplément ""1 (A/35/t). . . .:

~l/bid., Supplément nO 2 (A/3SI2)•.' .~'

35/431. Renforcement de la··sét:~té des Etats non
dotés d'armes nucléaires

A sa 94e séance plénière, le 12 décembre 1980,
l'Assemblée générale a pris note de la déclaration
faite par le Rapporteur de la Première Commission
l'informant que la Commission n'avait pas présenté .
de rapport au titre de ce point de l'ordre du jour.

35/432. Mesures d'urgenœ pour réduire le danger de
guerre

A sa 94e séance plénière, le 12 décembre 1980,
l'Assemblée générale a pris note 'de la déclaration
faite par le Rapporte~r -de la Première Commission
l'informant que la Commission n'avait pas présenté
de rapport au titre de ce point de l'ordre du jour. '

35/433. Rapport du 8œrétaire générai sur radivité
de l'Organisation

A .sa 95e séance plénière, le 15 décembre 1980,
l'AsselJ)blée générale a pris acte du rapport du Secré
taire général SO!' l'activité de l'Organisation30•

.35/434. Rapport .duConseUde sécmi~

Asa 9·5e séance plémère, le IS décembre 1980,
l'Assemblée générale apris.acte du rapPGrt du Con
seilde sécurité3l•.

35/430. Deuxième session du i;Qmlté préparatoire
de. III deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale œnsacrée - au désar
mt.ment29

sement de comptes rendus analytiques, et d'ajouter à
cette liste le Comité préparatoire de la. deuxième
session extraordinaire de l'Assemblée générale con
sacrée au désarmement.

35/428. Question de C!lypre

A sa 89& séance plénière, le 10 décembre 1980,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'otdre du
jour provisoire de sa trente-sixième session la ques
tion intitulée "Question de Chypre".

.~'.

A sa 79ll séance plénière, le 3 décembre 1980,
l'Assemblée générale a déèidé de réviser la liste des
dérogations figurant àu paragraphe 2 de sa résolu
,tion 35/10 B du 3 novembre 1980, concernant l'établis-

zo Ibid., peint 8 de l'ordre du jour, document Al3S12S0. sect. n.
21 Ibid., sect. met IV.
zzlbid., dœument A/35t2S01Add.l. .
23 Ibid., document A/3SI2SO/Add.2, par, 2.
241bid., point ISdel'ordre dujour, 40ewmmt A/35/244. ..
as Pour le texte imprimé de l'ordre du jôur (A/3S12S1 et Add.l

à 3),· voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente·
cinquiimesession, Séances plénièr.es, vol. I, p. v. T]ne liste numé·
rique des points de l'ordre dl,l jour figure éplémen~ à!'annexe In
d!lpnSSent voJumé.. .. . . . .. . . .

Zt Pour te texte impritnéde la nSpartition des pomts de l'ordre du
jolJr (A/3SI2S1, et Add.1 à3)i voir sect. 1..· . .... • ....•.

2~ /Jol:uments o.fJiciels ~e "Assemblie gin/raie. t'eni~-einquieltlf
session,A!lIIt'xes, point 7 de l'ordre du jour; documents A/3~/453

et Add.l. '
ZJ Von. .éplement ~t._·;DI, . nS$OluijpJl, ·,35147, ·et .décillion
3S/~~s. •...<;.,., ,..... '

35/402. Adoptioo de l'ordre du jour et répartition
des questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 3e, 2oa, 36e et 81e séances plénières, les
19 septembre, 2 et ~5 octobre et 4 décembre 1980,
l'Assemblée générale. comme suite aux recom
mandations formuiées par le Bureau dans ses pre
mier2l , deuxièmeu et troisième23 rapports et à la
nroposition figurant dans la lettre du Secrétaire géné·
fat en date du 18 novembre 198024, a adopté l'ordre
du jour2S et la répartition des questions inscrites à
l'ordre du jour26 de sa trente.cinquième session.

35/403. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération dans l'Asie du Sud·Est

A sa 47e séance plénière, le 24 octobre 1980,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa trente·sixième session la ques·
tion intitulée "Question de la paix, de la stabiJité,et
de la coopération dans l'Asie du Sud·Est".

35/414. Communication faite p~ le ~rétaire gé
néral en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12
de la Charte des Nations Unies

A sa 63e séance plénière, ·le 14 novembre 1980,
l'Assemblée générale a pris acte des notes du Secré·
taire général en date des IS septembre.et ·29 octobre
198()27.

35/417. Etablissement de c:ompte~ rendus analytiques
~ le Comité préparatoire de la deuxième
sessioo extraordinaire de l'Assemblée géné
rale·c:onsacrée .au désarmement28

35/401. Organlsati()u de la trente-dnquième session

A sa 3e séance plénière, le 19 septembre 1980,
l'Assemblée générale. comme suite aux reco~·
dations formulées par le Bureau dans son premier
rapporf.lO, a adopté une série de dispositions relatives
il l'organisation de la trente-cinquième session.



35/435. Rapport de la Cour internatioaale de JUIJtke et' XXXVI du rapport du Conseil économique et
sociaP'.

41 Voir épie:
42 Doc"tMllts 0

sessioll, Annexes,
par.18.

43 A/35/341 ct
.... Ai3S/367.
45A/35/383.
46 Al3S/54I•
•, DocllNllts 0

seslioll, AnMx~$,
Add.2, p81'. 46.
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Point 27:
Point 30:

Point 123:

A sa 99- séam:e plénière, le 17 décembre 1980.
l'Assemblée générale a décidé de reprendre les tra
vaux de sa trente-einquième session le 15 janvier
1981 à seule tin d'examiner les pOin~s suivants de
l'ordre du jour :

Point 15, c :

35/450. SuspeDsion de la treate-dnquième lleS!Iion

35/452. Troisième Conférenc:e des Nations Unies sur
le droit de la merS6 ,

, A sa 113e. séance plénière, le 11 mai 1981, l'Assem~
blée générale, à la lumière de la recommandation de
la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la merl?, qui s'est réuniè conformément à la
résolution 351116 de l'As~mblê,}, en date du 10 dé~
cembre 1980 :

a} A approuvé la reprise de la dixÎème session de
la Conférence à Genève du 3 au 29 août 198t ayec
une prolongation êventueUe il'une semaine au cas où
la Conférence en déciderait ainsi;

h) A approuvé également la convocation d.. Comité
de rédaction de la Conférence à Genève du 29 juin au
31 juillet 1981; ,

c).A recommandé Clue le Secrétaire général asSUré
aux délégations participant à la Conférence lesfaci~
lités nécessaires pour des consultations officieuses
du 29 au 31 juillet 1981, en particulier pour les con
sultationsannoncées du Groupe des 77.

35DocumentsoJficieis de l'Assemblie ginirale, trente-ci,jqui~me
session, Suppfimetlt h"J (AI3Si3IRev~1)•

36 Voir également mlt. n. résolution 35/116.
37 Voir Documents ojJlcielstle l'Assembiie ilinérule,' trente

c;tJqu;imt session. AlIne:(('$, point 20 de l'ordre du jour, «b;lIment
Al3S/803. .

%. D1ci&ioIts~, ,ur Il, IfIJIPOrts • '" Commission politiqu SJlicÙJÜ.

.=~/_L.Q~I~~f@t~~_I.comfOSltion des cqanes'Ileflinents de l'Oipnfsadoo des'. ·---NàîfOOS Villes ' ' '.' ,'-'. .""

. A~r~s6~pênière.le) novembré 1980. l'Assemblée générale. sur
recommàndation de laÇ0J1111Ûssion politique spéciale31, a décidé d'inscrire ~
l'ordre du jour provisoire de satrente-sixième~ssiOll·la qUestion Î11tituIée
·:Que",~t~n.~~~,Ja c,ol1l~sitiô~des' organes pertÎMnts del'Oqanisationdes Na..
«ons, UIIlU::' •

A sa 95· séan<:eplénière. le 15 décembre 1980,
l'Assemblée générale a pris "fè du rapport de la Cour
internaUonaie de Justice3Z•

35/442. QuestIca de Namibie33

A sa 98· séan<:e plénière. le 16 décembre 1980,
l'Assemblée générale a décidé que, sous réserve des
ouvertures,de crédits supplémentaires qu'elle pourrait
envisager à la reprise de sa trente-cinquième session,
les activités du Conseil des Nations Unies pour la .
Namibie e~ l'appui acçordé au Bureau de la South
West Arrica Peopfcf"s 1ltganization à New York, afin
de s'assurer qUe le !!Cuple namibien était convenable~
ment représenté il 1'()rgaJûsation des Nations Unies
parl'intennédiaire de la South West Arrica People's
Organization, seraient maintE;nus en 1981 au même
niveau qu'en 1980 et a invi~ et autorisé te Secrétaire
&énéral à engager les dépenses' .4:~res à cette fin,
et a décidé également d'ou"ri'~e temporaire un
crédit de 500 000 dollars au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie pour l'année 1981. '

35/443. Quvtrture de néaodaUoas ,lIfoI*es sur la
ooopm.tion économique ,Jntenlatloaale pour
ledéve~at .

A sa W séan<:e plénière. le 17 déc,embre 1980,
l'Assemblée générale a décidéde prier le Président de
IlAsser.:8blée de poursuivre les consultations concer~
nant Itl, DOint 123 de t'ordre' du jour, intitulé "Ouver~

tl.lrede~ négociations globales sur la coopération
ééono'mique intemationaJepour le dévelop~ment".
en vue de faire rap~rt sur les résultl'lts de ces con~
suftations à rAssemblée lors de la repri$C de sa trente.:
cinquième session14• '

.
U Ibid., Supplihllnt n'14{AJ3S/4).,' ", " ' .
;\3 Voir également sect. ll, réstllutions 35i2Z7 A à J,et décision

3$J45Icf-dessous. ,,'., ,.' .
" U \!'lltr tlécisiOI1 35/450 ci-dessous.

35/449, Rapport:du COIIIélI économlqued 80daI

" À"sa99"séanccpténière, te t1décembre 1980,
I·A~'semb~ée gé~ral~.f;\pris ac~edes.~b!,pitres !. XXX

....
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35/415, Politique d'lIJIfII'IIwi4 duGou~ lilIICI-afrkIlIn

A sa Me séance plénière, le 17 novembre 1980, l'Assemblée générale a pris
acte du rapport de la Commission politique spéciale40,

Jt Voir éplcment sect. U. résolutions 3S/206 A à R. . .
40 Dùcum~nts oJlici~/s d~ l'Ass~mbli~ ginira/~. trrlltt-Cillqui~m~ stssl-~. AM~XtS,poInt 28

de l'ordre du jour, document Al3S/626.

-

......-voir ACII!' dl! la COfI/irr1tC1! dts NatiDIU Unll!s Sil' If: cam:
IMrel! et II! dlvl!/oppI!ntI!nt, qllGtrlèml! II!v.''ItI, vol. 1 : Rapport I!t
QIIlII!Xtl (pubIjc:atioa.des NIIiona Unie., DIIlIl6ro. de .ven~ :
p.'7.6.n.D.IO); PI'CIIIiR putie, 1ClCt. 'A.

., Ibid" cinqllUntI! .elliotl, vol. 1 : Rapport et QIIlII!XI!S~.
tioD dei NIIioM Unin, DIIIIléro de vente: p,19,n.D.14), premike
putie, 1llCt,'A. .• •

"PROTECTIONNISME ET AMÉNAGEMENTS
DE STRUCTURE

"L'Assemblée gêlihale,
"Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202

(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration ei
le Programme d'~tion con~rnant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, 3281
(XXIX) du 12déceinbre 1974, contenant. la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats, 3362
(S:VII) du 16 septembre 1975 sur.le développement
et la coopération économique internationale, 31'163
du 21 septembre ·1976 et 33/196 dU; 19janvier 1979,

41 Voir éplement acet. l, DOte 10, et sect. V, résOlution 35/18.
42 Doc"mtnts oflkitls dt l'Ass/!mbll~ ginira/~, trrnt/!-einqlllèmt

session, AIIIIU~S, point 61 de .l'ordre ·du jour. document AilS/m,
par.18..

43 A/35/341 et AckU.
.... Al35/367.
4sA/35/313, .
46 A/35/54I. .
47 lJocllml!ntS oflkitll dt l'Assemblil! gin/rait. trrntHttqlli~mI!

stssion, ÂII1II!XtS,~ 61 de l'ordre du jour, document Al3S/S'RI
AdcI.2, par. 46.

3~/418. Protectionnisme et aménagements de structure

3. lHcisioIU adoptI,s SIU' Ils FYIf1I1OI1s ,. 1tI o....".. COlfllftÙSiort

35/405. Documents relatifs aux l'eS!IOIII"CeS naturelJes41 "A.yant à l'esprit les résolutiona pertinent~s
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur
le commerœ et le développement, en particulier la
résolution 96 (IV) du 31 mai 1976, intitulée "Bn
semble de mc...ures corrélatives et solidaires pour
accroître ,et diversifier les exportations d'articles
manufacturés et lIemi-finis des pays en dévelop
pement"",

"Rappelant également la résolution 131 (V)
adoptée par la Conférence des Nations Unies sar
le commerœ et le développement le 3 juin 1979,
intitulée "Protectionnisme et aménagements de
structure"·',

"Reconnaissant que le commerce international
doit jouer un rôle essentiel dans la croissance et le
développement éèonomiques, en particulier ceux
des pays en développement, et que l'expansion du
COIDIDCl'Ce international sur une base équitable doit
être avantageuse pour tous les pays,
. "Notant avec préoccupation que de nombreux
pal's développés ont accru les subventions oc
troyées pour des productions inefficaces et peu
compétitives sur le plan international, dont l'expor
tation présente un intérêt pYJr les pays en dévelop
pement,
. "Notant également que les subventions nationa
les toujours plus nombreuses accordées à l'agricul
ture dans les pays développés, question qui n'a pas
été suffisamment discutée dans le cadre des négo
ciations commerciales multilatérales, désorganisent
le commerce international et pro1ent sérieusement
atteinte à la production des pays en développement
et à leurs exportations,

"Reconnaissant également qu'une ~conomie

mondiale saine exiaerait, entre autres, l'élaboration
de politiques et d= mesures d'aménagemelit à long
terme des stmctures industriellc:s pour faciliter un
transfert accru des capacités industrielles des pays
développéiJ aux pays en développement en vue de
parvenir à une division internationale du travail
équitable et effective, ainsi .que la promotion d'une
auamentation substantielle de la part des pays en
développement dans la production industrielle et
les exportations mondiales· de produits. manufactu
rés et semiaiIDis. à la lumière des objectifs fIXés
dans la Déclariition et le Plan d'action de Uma

A sa sse séance plénière, le 10 novembre 1980,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission42, a pris acte des documents
suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur les études
régionales des activités relatives à la Décennie inter
nationale de l'eau potable et de l'assainissement43;

b) Rapport du Secrétaire général sur la situation
actuelle et ies perspectives de la Décennie interna
tionale de l'eau potable et de l'assainissement44;

c) Rapport du Sect:étaire général sur l'aide ~ultila
térale au déyeloppement aux fins de l'exploration des
ressou.~s naturèlles4S;

cl) Rapport du Secrétaire général sur la coordina
tion des activités en cours des organismes des Nations
Unies dans le domaine de l'assistance aux fins du
transfert des tecbniques·6 •

A sa 83e séance plénière, le S décembre 1980,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Deuxième Commission4?, a décidé de renvoyer à sa
trente-sixième session, pour examen en vue de pren
dre des mesures de fond, le projet de résolution qui
figure ci-après :

!r-·
1
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Supplément
. 61 A/35/44

A sa 83~ séance plénière, le5 décembre 1980, l'As
semblée générale, surrecommandation de la ~uxième
CommissionsI, a pris acte des documents suivants :

a) Note d.u Secrétaire général sur l'examen du sys
tème actuel de coopération financièreintemationales3;

~~bL~~pport.du Se<;rétaire général sur la réforme·
monêt~ intem~tio!.l~~"~.

et la coopération de. leur économie, ainsi qu'une division internatio
nale du travail effective, comportant une spéciali
sation à la fois interindustrie et intra-industrie, qui
permettent aux pays en développement d'accroître
leur part du commerce mondial des produits trans
formés et des articles manufacturés;

"4. Demande aux pays dé"leloppés d'appliquer
des politiques à long terme d'aménagement des
structures industrielles, en vue de faciliter l'instau
ration d'une division internationale du travail équi
table et effective;

"S. Regrette que le Conseil du commerce et du
développement n'ait pas été en mesure, lors de sa
vingt et unième session, de donner suite aux dispo
sitions du paragraphe 2 de la section A de la résolu
tion 131 (V) de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et de la
décision 217 (XX) du Conseil, en date du 25 mars
1980, concernant le protectionnisme et les aména
gements de structureSl , et prie instamment tous les
pays, en particulier les pays développés, de faire
preuve de la volonté politique nécessaire pour per
mettre l'application de ces résolutions;

"6. Demande aux Etats membres de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, dans le cadre de l'examen annuel
mentionné dans la résolution 131 (V), de procéder
à des examens sectoriels en we de mettre effecti
vement et pleinement en appliFation les dispositions
du paragraphe 3 de la section A de ladite résolution,
et invite la Conférence à formuler, sur la base de ces
examens. des recommandations dnérales que les
gouvernements prendrctient en cûi1sidération pour
appliquer le paragraphe 3 de la section A de la réso
lution 131 (V);

"7. Prie la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement de continuer à
passer en revue les faits nouveaux comportant des
restrictions au commerce, lorsqu'ils portent atteinte
aux exportations des pays en développement, en
vue d'examiner et de formuler des recommanda
tions appropriées, et de faire en sorte que, dans le
cadre de cet examen d'ensemble, soit aussi étudiée
l'évolution des capacités industrielles dans les pays
développés en vue de recommander les mesures·
qui seraient nécessaires pour éviter que des exigen- .
ces protectionnistes ne s'y manifestent."

c:onc:omant le développement
industriels~o ,

..Notant la profonde préoccupation de tous les
pays devant l'intensification des pressions protec
tionnistes et celle des pays en développement,
notamment devant les graves conséquences que le
renforc:ement des mesures protectionnistes obser
vé depuis quelques années dans les pays développés
risque d'avoir pour les pays en développement en
portant préjudice à leurs exportations, en particu
lier dans les secteurs où l'avantage comparatif a
êvolué en leur faveur et a ouvert à leur économie
d'importantes perspectives de croissance,

"Rec:onnCl;sstmt en outre que les problèmes éco
nomiques qui se posent actuellement aux pays
développés ne peuvent être résolus par un protec·
tionnisme occulte ou déclaré et que des mesures
com~erciales restrictives pourraient déclencher des
.'éactions en cbaîne entraînant une multiplication
d'initiatives de la part d'un nombre croissant de
pays,

"Nottmt avec une profonde préoccupation que
ces mesures. en· retardant les aménagements de
structures nécessaires dans les pays développés et
en IÎmitlUlt ainsi l'accès aux marchés des produits
agricoles et des articles manufacturés et semi·finis
exportés par les pays en développement. ont des
effets néfaste,u sur l'éconoll"de. de ces derniers,

"Consciente que le .renforcement des mesures
protecti()nnist~s a notamment aggravé· l'inflation
dans les pays développés et que celle-ci s'est ensuite
étendue aux pays en d~veloppement,

"Soulignant l'importance desamênagements de
stMturepourélîminer le .protcctionnisme et pro
mouvoir unsyatème de commerceintemational
plus libéral, tomp(e tenu des intérêts des pays en

.dêv~loppernent et en vue· d'une rêalisation rapide
des objectifs de développementde ces pays,

"}. DemtWdeinstamment aux pays dévelop
pés d'appliquer pleinement et de respecter rigou
reusement les dispositions r~latives ali statu quo
qu'ils ont acceptées et. de s'abstenir d'adopter de
nouvelles mesures tarifaires et. non tarifaires por
tant·atteinte aux e~portations des. pays. en dévelop
~...ment~ ainsiqne de réduire sensiblement la pro
gressivité des droits de douaneafind'amêtiorer
les. conditîonsd'accès aux: marchés. offertes.·· aux
al'ticlesmAAufmlturés etsemi-nmset aux produits
ptimaires transformés industriellement qui sont
ex!'Ortéspar les paYs en d~veloppement;

"'2. Demande3ux pays développés ô~supprilner

rapidemêntle$ obstaèles tarifaires et non tr:uifaircs
existaiDts,. enpartic:ulier les restric(io~ 'qualiltitatives
et aUtres mesures ayant un effet analiJgue suries
eXportalion~despaYsen~velop~nt(lnt; " .
· ••. ·.·3•.. C;;;'"ienJque. les atnênageme~~t~.. d~-,5truC-

~:,1:v:~:=~nj:~~H~:~g,n~~ft:~~~:~.·,
le5paysdêvelo~s,<devraitfacilite(par un etrort .
lIêlibêré visant il assurer une croissance globale " nVoir Doéumellts officiels de ,.Assemblée générale, trente·
*çé; .et~ut~I.lUê ...~~. paysen~velpppel11ent, ,. cinqul~me session, Supplément no J5 (A/35/lS), vo\; l,annexe I.
o n.t..l'Xdéveloppemen.t. eU.a wversiti.çati()fi U Ibid., trente-cinquième ,~ession, Annexes, point 61 de l'ordrè

dlljoUr. document Aj35/5921Add.3. par. 41. .. .. .
$) AJ35/380•

. ..~ ~Sl~ etA<id.t.

...
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35/424. Principes directeurs concernant les années
internationales et anniversaires

A sa 84e séance plénière, le 5 décembre 1980,I'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission'$ll, a·décidé :

li) D'adopter les principes dire.cteursfigurant en
annexe à la résolution 1980/67 du Conseil éconooûque
et social, en date du 25 juillet 1980, comme étant les
critères et modalités de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne les futures propositions de
désignation d'années internationales;

h) De recommander que les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies adoptent
ces principes directeurs et en ti.ennent compte lors
que des propositions en vue de la dés~gnatjond'années
internationales seront faites dans leurs organe;., déli
bérants respectifs.

35/425. Conférences des Nations Unies t:bargées
d'adopter un eode de· conduite .des ~iétés

transnationales ~f un aœord intemational
sur les p!b~ments U1kitf.·

A sa IW·œance plénière, le 5 décembre 1980, l'As
semblée générale a pris. acte du rapp()rt de la Deuxième

A sa 84e séance plénière, le 5 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission63 , a pris acte des documents suivants :

il) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance
aux Seychelles64;

h) Rapport du Secrétaire générnl sur l'assistance
à la République dominicaine6s ;

c) Rapport du Secrétaire général sur J'assistance
aux Tonga61\;

d) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au
Botswana, au Cap-Vert, aux Comores, à Djibouti,
à la Guinée-Bissau, à la Guinée équatoriale, au Le
sotho, au Mozambique, à l'Ouganda, à Sao Tomé-et
Principe, aux Seychelles, au Tchad, aux Tonga et à
la Zambie67•

35/423. Documents relatifs aux programmes d'assis
tDnce62

35/422. Fonds d'équipement des Nations Unies

A sa 84e séance plénière, le 5 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commission58 :

li) A pris note des recommandations formulées par
le Conseil d'administration du Programme de3 Na
tions Unies pour le développement dans sa décision
80/19 du 26 juin 198()6°;

35/421. Rapports et décisions concernant les activi·
tés opérationnelles pour le développement

A sa 84e séance plénière, le 5 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commissions8 :

li) A pris acte du rapport de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement
sur tes activités du Fonds autorenouvelable des Na
tions Unies pour l'exploration des ressoûrces natu
relless9 et de la décision 80/29 du Conseil d'adminis
tration du Programme, en date du 26 juin 198()6°;

h) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur
le Fonds des Nations Unies' pour les activités en
matière de population61 ;

c) A pris acte de la décision 80/41 du Conseil d'ad
mmistration du Programme des Nations Unies pour le
développement, en date du 27 juin 1980, et noté que
le titre du poste de Coordonnateur du pro~ramme des
Volontaires des Nations Unies serait désormais
"Coordonnateur exécutif" de façon à mieux corres
pondre aux fonctions et responsabilités courantes du
titulaire du poste.

35/420. Tendances à long terme du développement
économique

c) Note du Secrétaire général sur la réforme moné- h) A décidé de prendre une décision à sa trent~-
taire intemationales5• sixième session sur la question des dépenses admI

nistratives du Fonds d'équipement des Nations Unies;
c) A décidé que, dans l'intervalle, te Fonds con

tinuerait à fonctionner conformément aux mesures
énoncées au paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII)
de l'Assemblée générale, en date du 15décembre 1967.A sa 83e séance plénière, le 5 décembre 1980, l'As

semblée générale, sur recommandation de la Deuxième
Commissions6 :

li) A pris acte du rapport du Secrétaire général sur
la formulation d'une étude des perspectives socio
économiques d'ensemble du développement écono
mique mondials7;

h) A décidé d'inviter le Secrétaire général à pour
suivre les travaux sur l'exa...nen des tendances à long
terme du développement économique, conformément
aüx dispositions pertinentes de la résolution 34/57 de
l'Assemblée générale, en date du 29 novembre 1979.

'.

55 A/351S53.. . . .. . .
56 Documents officiels de l'Assemblée génétllle. trente-cinquième

session, Annexes. point 61 de J'ordre du jour, document Af351592/ .
Add.4., par,. 47,

57 A/35/345.
51 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième

session. Ann!!.tes, point 62 de J'onlre du jour, docUment A/351fû.8,
psr.43. .

59 DP/471c=t Corr.I.
Ml VoirDocuments officiels du Conseil êconomiqueet social. /980.

Supplémentno J2(E/1980/42}Rev.l), chap. Xl.
61 A/35/442.

62 Voir êgalllment sect. V, résolution~35189,35/90. 35/92 à 35199
et351l63 à 351106. . .... .

63 Document.~ officiel.~ dt.' l'Assemblée générale. trèntè-cÎnquième
session. Annexes, PGint 1)4 de J'ordre dUjour,1:iocumellt A/35/663,
par. 112.

.4A/351393.
65 A/'!>5/476 et Corr.l.
66 A/35/490.
.7A/35}4f.l7.
f6Documimtsofficieis de l'Assemblée g!nérale.1reflfe-cinquième

session. Annexes. pGint 12 de J'ordre du jour, docllment A/35/545,
par.26.'·
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"1. Le Conseil écOnomique et social se compo~ de tous les
Etats Membres de l'Ol1aniSJltion des Nations Unies.

":. ~~œ~ dU~~ue ct social a un
représentant aU Conseil";
S.PriI! insiamml!nl tOlK les Etats Membres de ratitaer dans les

pCiJs brefs délais' 1'/llMnlIement' ci-dessus. conformé~nt à .leurs
rèaJcs COftstitutionnelles respectives, et de déposer leurs instnl
ments de raIification auprès du Sec:ritaire lénêral;

6. D'ddt.supprimer•. à compter de la date d'entrée en vi
I!JIUI" âe l'amendement ci-dessus. les articles 14' et .146 du rqte.
ment jntérieur~ l'Assemblée Bénêrale; ..

7. RtconrmQnde au OHlseiléconomique et social de décider. à
sa", d'oqamsation pourl9Bl, quë. à complet de 1981. tous
• Etats.~tlldmisà partiçiperaux travaux~ comités de ses-
sioIt CIl DDtquel1lCllllfts~ '~" entière~

1.. Rte~mattde·f"OII'rrque. jusqu·àJ·en" en·viÎuèur de
l'~ à·la. CbIrte énoocé 1U(l8I'lIIl1lpile 4 c:i-demJs. le
~~ et .•!aâaI c:onfie. toutes re.'questiœis de food à

.let tOmithâesesaion;
9.iJkllftâe supprimer le ~. intelJOin'ernemciw.i de la
...1( de ra."'.lll.M-..8erYicewdéveloppemeÎ\tetle Co
_ ~oR'âe la CGrlêmIcedes Na&a$ UniesfiUf les sour-
• d·....1IOU\'CIIes.-renouveIaNes; . .'.

Cotmni.... rdIdfaux c:oafére,,", dei Nations Unies DédIntion et du~ d'açtïoo c:oaçemaDt l'instauration
....... d'adopter un code de ~te des sociétés d'un nouvel ordre écoIIomiquc inlemaOOaal ainsi qu'à <:eJbI de la
tnnlRationalea et un acçoni înte.matiooaI sur les paie- CbIrtc dei. droits et devoirs économiQues des Etats,
mentsiUidtesQ • Ra~/tJIIl i,a/~m~1Il sa Rsolution 32/1~ du 20 dicembre 1977,

pif lIqudIe • a notammeDt fait siennes les lXIDClusions et recom
IIMl1dations du Comité spéçiaJ,

Ra~ttJlll ~II OIl'r~ sa RsoIutioo 33/2Œ2 du 29 janvier 1~9, dans
lIqUeIIe elle a~ demandé "rtaiDes açtiOl\S et mesures
dans le cadre del'~ des. lXIDClusioos et l'CCOIt.unandalions
du Comité spéeÎll1,

Riaffumallt 'lue le prœessus de restM:turatïon des seçteurs
6c0a0miquc et social du système des Nations Unies est plUtie in
léJranIc des efforts requis pour assurer la participation équitable,
intépale et eftil:ace des pays en développement à la fonnulalion
et à l'application de tOUleslcs décisions prises dans le système des
N~ Vnies en matière de développelDCllt et de coopération
économique inlemationlle.

Pr~/IQllt nol~ de la décision 1~9/57 du ConseB économique et
social. en date du 2 BOOt lm. relative à l'application de la sèction n
de l'annexe à la n'solution 32/1~ de l'Assemblée Iénêra1e.

Roppe/alll. en paniculier, le IJIU'llII'IlIlll3 de l'annexe à sa réso-
Iution32/t91, .

T~"alll comp'~ des dispositions du paragraphe 7 de !1ll résolution
34/212 du 19 décembn: lm.

Ayant pris~"'~ à l'~sprie sa décision 34/453 du 19 décembre 1~9,

1. Pr~nd no'~ av~c r~gr~1 de l'aIinéa Q de la décision 1'179157 du
Conseil économique et social concernant l'appIication de la gc.
tion n de l'annexe à la résolution 32/1~ de l'Assemblée Bénêrale;

2. RtcOll/IQ;t qu'i1 est d'une impérieuse nécessité de permettre
à l'ASlCmNée lén6ra1e de c:om:entrer son attention sur les pandcs
questions mondiaIea relatives au développement et à la coopéra
tion êcoDomictuc internationale et de traiter d'autres questions
moins fréquemment;

3. R~con"QÎt igQ/I!~f1t qu'ê1aJJir la composition du Conseil
écoIIomique et social afin d'y admettre entant cpJC membres à part
entière tous !es Etats Membres de l'Qrpnisation des Millions Unies
ferait .dt~ Con~l un orpnemieux à même de remplir les' fonctions
que hIi attn1luc la Chute des Nalioos Unies et de s'acquitter des
reilPOftS8biIits énonc«s à la seçtioo U de l'annexe à la n;solution
321191 de l'Assemblée lénêrale.ainsi que d'aider l'Assemblêe s'B
Cft est prié;

4. Dlcid~. PlU' conséquent. d'adoIlter. confOl'll1ément àl·Arti
cJe'l08de la Cbartc. l'amendement ci-apris à la Charte et de le
soumettre .poUr ratification aux.·Etats Membres de l'Orpnisation
des Nations Unies:

351- SIIa'..... e dt la lIhIMioa
~ c cie pays en
déYtIopp1.1It

A sa '11" léal1ce plénière, le l' déçembre 1980, l'As
semblée JénéraJe, sur fe400mmandati0n de la Deuxième
CommiISion70, a pris acte de ta note du Se<:nStaire
"né.. eonçcmant dessuaestion$ en. vue d'amélio
rerla situation éconontiquc critique de nombreux pays
en dév~loppement'U. .

A ail cne séance plénière, le 16 dMmbre 1980, l'As
semblée lénéralc, sur rec:ommandaIion de laDeuxième
Conunission71, a décidé :

a) ne reprendre. lol's ck sa trentc-.sixième sesaion,
l'ex&n1Cln du texte. du projet de nSsolution reproduit
~n annexe à la présente décision. en vue de se pronon-
cersot le fond cJe. ce texte; ,

b) ~. prier te Président de l'Apemblée aénérale
d'O!flDiser .des··eonsultations intersessions afin de
faciliter l'examen .de ce' texte par l'Assemblée. lors
desacronte-osixième session, en tenant compte d~ dis-

. CUlSÎOnsClt,li ont étêeonllac~s à .Ia question à. ses
trente-q.\latrièmeet trente-c:inquième· sessions, étant
entelMiu que ces c.oll$u1tations devraient porter ép
Iement .urla~fO cJont cet examendevraits'ef-

:feott,lerf eu épfci au fait que certaines propositions
. présentent, un. intérit· direct pour quelques';unes des
......scommisslons de l'Assemblée. '

AMlIX&

~ .dlll••••• fllir.... " la 11. r â
·II ~ !ail".. r,t'I •• "lb • ......
· leilltl ii..I ........,......NaIfIM u

L'A",~ IIll'Îmit.
~lWJi, m~.. 3;..'-O1 (~V~f~ ~.{$<Vl) $; tW m!'!Î

,1974•...- IID6cIInliclIl eUe PI...... d·~c:oncer.
~.............. et·... nou.vel anh éccJealllique iQtematic:inîlt. et
'~2It(~•. I%éMèe-' 1974.~~Il Charte des droits

,et ..~~dèsEtat'. ,,' ..'..
·.'tIPIHl"", sa rt~.)3Q(s.vU)dIi 16 ....~·I~.5,per
...........................eo.itilflKiaI..& reatNctura-
.tD1 ~.~•...~ .•.~des Nalions
.U dit~... ~illItsll·lICtiQn.....san
lI1I&·ll· ~)âe •• systè_ desN.

··.·.tioIIlJV lle ,..·1II 'Ill _ à tnliter
....... r *"' ~J..~lcIè.coopô-
clltii:lII ktIIolli et. ... clbelallillalilll el Îl &ire en"' ....·il** III_.~-..x~.1a

:,~.,j.~~""'~$IS4S1AM.I.(iii ...'~> .•. ,
'c' ·,.I6111..~.... 61 •••............. docu••• A/351$'1J1Md.1.
·;·iWt~_'i:/ ••....•.. '••.•.•.• ......·<.i .•.•.• . .....
··'~~~~.'''~''''''t.IN~1M
"=~~('r~, 6~."~onII.ejo;ur.~.'~,N3S1$92f
'\/11'111..' .,.~ tllaM"c0t8AlC.7D5I~.1,

: t'ire mit [' ,. weIll 1_
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7. Liste établie sur la base des SClus-points du point 61 de J'ordre
du jour de la trente-cinquième sessÎtoo de l'Assemblée générale.

li) Stratégie internationale du dé·
veloppement (tous les deux ans
à partir de 1982);

b) Charte des droits ~t devoirs
économiques des Etats (tous
les cinq ans à partir de 1985);

e) Science et technique au service
du développement (tous les
deux ans à partir de 1981);

j) Restructuration des secteurs
éconlllDique el social du sys·
tème des Nations. Unies (tous
les deux ans à partir de 1981);

k), Env,ironn~menl}. ~.ou~,I.es,~Cux
/) Etablissements ans a partIrde

hUBUÙns 1982

Tous ies dèUX ans à partirde 1982;

Touslesdeu~ ans à partir de 1981;

Tous les deux ans~ partir de 1981;

Tous les ans

Tous les ans, à l'exception des ques·
tions suivantes76 :

c) Activités opération
nelles

d) Formation et recher·
che

e)Assistanee' économi
que ,spéc.we' et en
cas de caw'trophe

• 18. ,!Jicid(!egal~mentd'examiner plus avant les dispositions
esquisstSesau pàl'llJl'8phe 17èÎ-desslllS, àJa lumière de l'expérience

CI) Rapport du Conseil
économique et social

h) Développement et
coopération économi
que internationale

des Nations Unies pOUr la femme (V~nne, février/mars
(ID JOUrs)]:

b} Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale [New York, i>vril (une semaine));

c) Science et technique au service du d6veloppement [New York,
avril (une semaine»);

d) Droits de l'homme et questions connexes [New York, mai
(10 jours»);

~) Sociétés transnationales [New York, mai (10 jOurs»;

f) Questions économiques· et questions relatives au programme
et à la coordination [Genève, juillet (quatre semaines)};

If) Assistance économique spéciale et en (',as de catastrophe
[New York, septembre (une semaine));

15. Prie le Conseil économique et sooal, dans le cadre des m~
sures requises pour atteindre les objectifs énoncés dans la présente
résolution, de réviser, selon les besoins, son règlement intérieur
afin d'assurer le bon déroulement de ses activilésjusqu'à l'entrée
en vigueur de l'amt:ndemellt à la Charte énoncé au paragraphe 4
ci-dessus;

16. ReL'Ommcmde au Conseil économique et social, dans le con
texte des dispositions qui précèdent, d'élire, à sa session d'orsa'ni·
sation pour 198\ et par la suite, pamû les représentants des Etats
Membres de l'OlJllnisation des Nations Unies, les personnes qui
présideront chacun de ses comités de sessilln lorsque ceux·ci exa
mineront chacune des questions énumérées au paragraphe 14 ci·
dessus; pendant la période de transition, ces personnes participe
ront aux séances du Bureau du Conseil si elles n',en sonlpas déjà
membres;

17. Décid~, conformément aux dispositions du paragraphe 7
de sa résolution 34/212, qu'elle examinera, à compter de 198\, les
questions ci·après selon le calendrier indiqué et que, les années
intermédiaires, le Conseil économique ct social les examinera et
prendra les décisions de fond dans le contexte de son propre pro
gramme de travail:

1981 '

a) Questions relatives à la population, y compris, le cas échéant,
l'eltlltfgn du Plan d'action IOOndial sur la population (New
York, 26 janvier-4 février);

h) Questions relatives au développement social (Vienne, 9-19 fé·
vrier);

c) Science et technique au service du développement (New
York, 16-20 mars ou 26 maï·5 juin);

d) Préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur les sour·
ces d'énergie nouvelles et renouvelables (New York, 30 mars
10 avril); .

~) Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
diScrimination raciale (New York, 14-17 avril);

f) Ressources naturelles (New York, 27 avril-5 mai);

If) Sociétés transnationales {New York, 18-28 mai);

h) Droits de l'homme et questions connexes [Genève, mai/juin
(10 jours»);

i) Dernière session du Comité préparatoire de la Conférence
des Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et re·
nouvelables (New York, 8-26juin);

j) Questions économiques et questions relatives au programme
ct à la coordii'iation'5 (Geilè\'e, 1""-24 rllÏllei:);

k) Assistance économique spêcialé et en cas de catastrophe [New
York, septembre (une semaine)); ,

1982

II) QUestions relatives Îi la condition 'de la femme, y compris ,le
'Programme d'action pour la deuxième moitié de la Décennie

f4 Voir sect. V.rêsoIution 35/56, annexe.
7J,Cctte session de 1981 porterA notamment sur les questions ci

après, ,étant entendu que de nouvelles modifications devront inter
venir. cornpIe lenu des dêcision.~futures de l'Assemblée aénérale
conce~J.a rationalisation ultérieure de seS' travaux·:

li) Débat lênéral sur la politique économique ~t socWe;
h) Coopération fégiOnale" . .,
c) Activités opérationnelles:
d) Alimentation;
d Envil'Oll.!!Cment;
f)Dê,vekl(lllement industriel;
grEtabliuelllCDlS humains;
h) Coopération et coordinatiqn des. activités clu système des

Nations'Unies'
i)QueItions'administrativllS : calendrier., etC.

10. Dicid~ igQI~ment que l'Assemblée (lénérale bénéficiera du
conœurs direct du Conseil en ce qui concerne l'exaDICn et l'éva
luation de la Stl'até&ie internalionale du déve10ppement pOUr la troi·
sième Décennie des Nations Unies pour le développement7~ ct in
vile en conséquence le Conseil à prévoir le temps voulu à cette
fin;

Il. Dicid~. confonnément aux dispositions de l'alinéa d 4.;.
plII'lIII"8Jlbe Il de l'annexe à sa. résolution 32/197, que le Conseil
éœnomique et social prendra directement en charge Iills travaux
préparatoires de toutes les futures conférences spéciales dans les
domaines économique et social;

12.· Dicide ~n outre de ne pas établir à l'avenir d'oJ'BlUlCs sub
sidiaires chargés de fonctions permanentes ou continues, mais d'at·
tribuer ces fonctions au Conseil économique et sbcial conformé·
ment aux dispositions du paragraphe 3 de l'Article 66 de la Charte;

13. Prie le Conseil économique et social de supprimer la Com·
mission du déve10ppement social, la Commission de la population,
la Commission de la condition de la femme, le Comité tles ressour
ces naturelleli ct la Commission des sociétés transnationales, tout
en maintenant cn existence le Groupe de travail intergouverne·
mental du code de conduite jusqu'à cc qu'il ait accompli son
mandat;

14. Pri~ le Conseilêconomique et social, lorsqu'il adoptera son
programme de travail pour les deux années 1981 ct 1982 à sa ses·
sion d'orpnisation pour 1981, de prendre des dispositions pour que
les questions ci-après soient examinées aux dates el lieux indiqués :

e
e

•
la
~

r·
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c) D'inviter les coounissioos régionales à examiner
plus avant, lol'$: de leurs scs$ions plénières de 198,1,
les incidences sut' leur rôle et leurs fonctioM des rés.~,.
lutions 321197 et 33/202 de l'Assemblée générale _. à
la tumiè~ notamment d~s observations et recomman
dations figurant dans l~ rapport du Secrétaire général,
en particulier aux paragraphes 76 à 79 - et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée. lors de sa trente
sixiemesession. par l'inteorlédiaire du Conseil éço
nomique et social, pour qu'elle prenne les décisions
voulues à cette session, lorsqu'elle examinera le ra~
port êtabli pal" le Secrétaire. général ~ application de
la ré$Olutioll 34/206 de l'Assemblée, en date du 19 dé~
cembre 1979•

35/441, Documents relatifs à la restructuration des
seeteursêcononüque et social du système des
N.tionsUDies

A sa 97" séance plénière, le 16 décembre 1980. l'As
sembléegénérale, sur recommandation de la Deuxième
Commission'l'7,àpris acte des documents ci-après·:

a) Rapport dJl Secrétaire général sur l'application
de la section Vi de l'annexe à la résolùtion 32/197 de
l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 197719 ;

h} Note du Secrétariatsur les arr.angements relatifs
a\lX rotures conférences des Nations Unies pour les
annonces de contributions destinées. aux activités de
d~veloppementlO.

A sa 96" s0ance plénière, le 15 décembre 1980,.l'As
semblée générale, sur recommandation de la Troisième
Coounissionu :

,a) A prlsnote dU,JJoojet lie.~sohltionin}itulé ':Me
sur~s\lÎS2f~ li ~'61)Qbia~ ~-éfimtt'i~ d~ !~ ~W', capam1.e
(Pl'ojet de deuxième Protocole facultatif se .rapportant
au'Pacteintemational relatif auxdtoitscÎvils et poli-
tiques)"'''; ..

h) A décidé d'examiner à sa trente-sixième session,
au titreliu point intitulé '.'Pactes intemationauxrela
tifS'auxdl'Oits del'homme'· , ri<lé~ d;élaborer un projet
de de.uxième l'rotocole. facultatif se rapportant, au
Pacte intematiOnai relatif aux droits >civils et poUti-
que$'~'9uiViseraJtà aboJ!r laPëifiC de. mort; •
c)Aprié.i~secrétaire.~ral de transmettre le

texte· du, projet·d4:.•• ré$Olutibn~ .. &px. gouveriKntents,
pour cQmmènlàires .etobserYations, .• et. de. présenter
.11fl.. rappOrtill'AssembléeaéRérale tors de S(l trellt~
sixièfDe;·sessiol'1.

me.
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de··lt~.mIJIêe pour les conuufsdcms
~ ..

A sa 91- sêarx:~ plénière. le: 16 décembre 1960, rAs
sc:mblée aéRémle, sur recommandation de la Deuxième
Commissioan .a~cidé: . ..

ttfDe.prendreaetedurapport dUSec~tairegênerai
SJjf les Jnc;kfencespour .les commissions résfonates
dés R$OIutiont32flg7 et 33/202 de l'Assemblée gên~
_.endatedes20décem~lm et29j~vier1979";

b)Defaire sienneslespriorités immédiates eoma
tièfe:' .dePl'Ognunmesapprouvées par les commissions
rélion*spour 1981t

.""it PcJtÎl~",t oJ}'ft:k/stirI'Autmbllf: gin/rare. tre-lllN:I"qll.ifme
,ftu•• A/fM.,(t,f, poiat61 de l'~dujour,clocument Al3S159'1I
AM;6..... 2••
. "A(JjI$06. '

et •• cr.." dM 1IQl.". uatc!lPICI pour d'JIltœl çOIII.IIIÎ.$-
..de r~_ ~1ICIlc1 dle$~ ,'app!i.
..... èt~itc .. Cotlsiîl éçonomk)qc et $OtW 11. fQl'11luler et~...
te, du recQlll~11. cet êPl'd;

l'. Mld~'ft <»iIrt. COClfonnéDWlllt aux iJi$(lO$i\ionll du para.
1 ...... , rêllOl'ution 341Z12, d'exalJÙner 11. .. trente-sixièmc:
..... let _rises à.1IOft ordre dn jQw' qui pourraient
.... Nft"oyée$au CC)Mtll ~ue et$Otiai pour décÎsion
~; ..

.. l'M'If.014"" le Conseil écOflOl1\ique- ct $OtW de Wre rap
port i l·.w.bIM ...... k)ra do sa trente·lixièJne session. sur
"IfIIlk:lldaft.du etiIpoaitiontdclp!Ulllt8llllcs de la·prtHnte rêso
kad'olt ... W .....~;·

:1.INdiC'4'cxaodncr l'applkation dela présente résolution il
..........SÛlii........

....INc4iOlfS llllllides 'lU' "~TtIpJ1Ortsde '" Ttoïsœ,," Commission

351_~ ·f'tojet .......tlôltsu.. IaJlfll1ldpation des c) De reporter à sa trentel:"sixiè~e S:zssion l'examen
.......... luttepourle 1'enforcement de la du projetde résolution sur aqu,est.i0n .• .
"etde".~.lntemadonales et con-
ft· r ..I'."l·~.totlte$lesfor·
-de k tiool'llda1e,
.~ ; ~ et fAMl..
........................ êtrulJère . .

.•• ··•• J,; ....gz..lIê_·p1épière,leJ tdécembre .1980, l'As-

.n~ ···p~*a!<.~ .. ··$W'.·.. !i'S:~P.Unlt.f&ti6ttOO ~. ·Troi;
~1IleC<inl~ion'l,a·~çid;.: .•••. .
>àr_t»riè.. ic~Rtaiteaén6ral.de solliçiterles

".des.IO'lYeptenttmtS'des. Etats .Membres ..au sujet
d'unpcojct...de.dêchU'atioIlJntiullê"Projetde déclara
tklft ÏlJr.·part~pationdes femmes .à la lutte pourfe .
~~~4ela/peixet'de la$écuritéintemationales

.•···•. ·(Jt".trè'. lezcOlonRUil_. ,'"parthe/d,.,toutes les for·

....._~ . ..' .et de.d.scri1!Û~ti()ll"~le,d'aares·
j -".l'.. .~'j"-i'êSetfOüte$tesronnes

....~.....;.;,;;,.: .. :t:.m. ·"._....J:.œ.. ctidef. ·ra.......... ·. à l'As•..
;~~~œ···tfente-~~ÎOIl;

....... b)5·.~~à .. ~nte"s.iltiè..·session çe.pro-r. t' "v~"ill~~Il!~40at~'afail

~ ..••;s:=~~~~_ ..
·~1,?·_~.~~~./i7:"f;'······ .

:,:"" . . '··"é"'·-~.'~_~'_l~'.;~:':~"~~')'~~~~'f\.:' f: d~:'i;~'~':> <'~:' _"-'~'

t
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35/406. Question de Gibraltar

A sa 57e séance plénière, le Il novembre 1980
l'~ssemblée g~n~rale, sur recof!imandation de la Qua~
tne~e ÇommlsslOn86, a adopte le texte ci-ar-rès qui
expnmmt le consensus des membres de l'Assemblée :

"L'Assemblée générale, notant que le Gouver
nement espagnol et le Gouvernement du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont
signé une déclarai:ion, le 10 avril 1980, à Lisbonne87 ,
se proposant de résoudre le problème de Gibraltar
conformément aux résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies, convenant à cette fin
d'engager des négociations en vue de surmonter
toutes leurs divergences sur Gibraltar, convenant
aussi de rétablir des communications directes dans
la région, le Gouvernement espagnol ayant décidé
de suspendre l'application des mesures actuelle
ment en vigueur et les deux gouvernements conve
nant de fonder leur coopération future sur la base
de. Ill: réciprocité et de la pleine égalité des droits,
pne mstamment les deux gouvernements de rendre
possible l'engagement des négociations prévues
dans le consensus adopté par l'Assemblée le 14 dé
cembre 197388, afin de parvenir à une solution dura
ble du problème de Gibraltar, compte tenu des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit
de la Charte des Nations Unies."

35/407. Questifln des Îles des Cocos (Keeling)

A sa 57e séance plénière, le Il novembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Qua
trième Commission86, a adopté le texte ci-après qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée :

"L'Assemblée générale, ayant examiné le chapi
tre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux consacré aux Îles des Co
cos (Keeling)89, ainsi que le rapport de la Mission
de visite des Nations Unies envoyée dans le terri
toire par le Comité spécial en juillet 198090 sur l'in
vit~tion du G~uyernement australien en tant que
Puissance admlmstrante, et ayant entendu la décla
ratiGll de la Puissance administrante91 sur l'applica
tion au t\~rritoire des dispositions pertinentes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration sur

. l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée, en date du 14 décembre 1960, note
avec satisfaction que la Puissance 'administrante, le
Conseil ~es îles des Cocos (Keeling) et le peuple du.

86 DocunJënts ojJiciels de l'Assemblée générale, trente-einquième
session, Annexes, point 18 de i'ordredu jour, document A/3Sf
S96,par.29. '

87 VOir A/AC.IWJ/6œ, par. 13. .
".DfJcIl~lI~S oJ1Jcif!ls de l'Assemblée !l!.nirGle, vins..t~h.!'j!!~me

seSSion, Supplement no 3D {A/903lij, p..-no;point ~. -~.
89 lbid.,trente-eifrquième session, Supplément nO 23 (A/3S/1,3f

Rev.l), cbap. xxvm.
90 A/AC.IWJ/63S.

, .'\ Documeflts officiels de l'Assem/;1lée générale, trente-einquième
, session, Quatriè"!e Com~ission, 19' ~ce, par.~ à ~,1. '

territoire ont coopéré étroitement avec la Mission
de visite et lui ont accordé leur aide. Approuvant
le chapitre du rapport du Comité spécial et prenant
note des observations, conclusions et recomman
daùons de la Mission de visite dans le territoire92,
l'Msemblée générale invite la Puissance adminis
trnnte à faire en sorte que le peuple du territoire
e~:.-.n;llè librement ses aspirations véritables con
cemk lt son statut futur et exerce pleinement son
droit inaliénabie à l'autodétermination, conformé
ment à la Charte et à la Déclaration. L'Assemblée
générale prie le Cnmité spéeial de continuer à exa
miner la question lors de sa prochaine session,
compte tenu des conclusions de la Mission de vi
site, et d'.envisager notamment la possibilité d'en_
voyer, au besoin, une nouvelle mission de visite
aux Hes des Cocos (Keeling), en consultation avec
la Puissance administrante, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième
session."

35/408. Question de Tokélaou

A sa 57e séance plénière, le Il novembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Qua
trième Commission93, a adopté le texte ci-après qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée :

"L'Assemblée générale, ayant entendu la décla
ration du représentant de la Nouvelle-Zélande, en
sa qualité de Puissance administrante94, ayant exa·
miné les chapitres pertinents du rapport du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l''\pplication de la Déclaration sur l'octroi de
l'indél, ldance aux pays et aux peuples coloniaux9s
et faîsltllt siennes les conclusions et recommanda
tions qui y figurent96 , réaffirme le droit inaliénable
de la population de Tokélaou à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément'à la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux contenue dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée, en date du J4 décembre 1960.
Rappelant les assurances données par la Puissance
administrante selon lesquelles elle se laissera gui
der par les vœux de la population de Tokélaou con
cernant ses relations futures avec la Nouvelle
Zélande, en pleine conformité avec la résolution 1514
(XV), l'Assemblée générale félicite la Pùissance
administrante des efforts qu'elle a déployis pour
mieux faire prendre conscience aux Tokélaouans
grâce à une éducation politique, des possibilités qui
s'offrent à eux en matière de développement cons
titutionnel. L'Assemblée générale, prenant en con
sidération les efforts conjoints faits par la Puissance
administrante èt les dirigeants de Tokélaou pour
fav()nser une prise en charge accrue des affaires

L:=...'
, 92 A/AC.10lJ/635: par. 193 à 214.

, 93pocuments QjJici~ls de l'Assemblée générale, trente-einquième
sesswn, Annexes,' pomt 18 de l'ordre du jour" documentA/3S/S96j
A4d.l, par. 23. '

l '14 Ibid., trente-einquième session, 'Quatrième Commission
1 100 séance, par. 14 à 24. " ., . '
1 95 Ibid., trente-cinqui~me session, Supplément nO 23 (A/3S/23f
1 Rev.1), chap. met XIII. '

. ; _ 96 }b.i!J'.' ~hap. XIII,par. 11, . '



35/4J.O. Question du Bmnéi

A sa 57e séance plénière, le Il novl~mbre i980, l'As
semblée générale, sur recommandalton de la Qua
trième Commission99, a décidé de reporter à sa trente
sixième session l'examen de la question du Brunéi et
a prié le O.>mité spécicl charrgé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance au}!' pays et aux peuples
coloniaux de continuer à étudi.er la situation dans ce
territoire et de lui faire rapport à ce sujet.

35/411. Question de Pitcairn

A sa 57e séance plénière" le li novembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de. la Qua
trièmeFommission99, a décidé de reporter à sa trente
sixième session l'examen .de bquestion de Pitc3Ïrn
et Il prié le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en c~ qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
colo1Ûaux de continuer à étudier la situation· dans ce
territoire et de lui faire rapport à ce sujet.

35/4~2. Question ~î1esFalkland (Malvinas)

• A sa 57e séance plénière, le Il novembre 1980, l'As
semblée générale., sur recommandllHon de la Qua
trième Commission!J9l a décidé de reporter à sa trente
sixième session.. l'examen de laquestioll des. îles

i
li

~ ..'
,.
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du tel'litoite par la population, note avec intérêt les l'organisation d'élecJons générales dans l'île de
mesures récemment prises pour délimiter les respon- Tristan da Cunha en mai 1979, l'Assemblée géné-

.sabilltés de la fonction publique et celIes des diri- rale prie instamment la Puissance administrante de
Beants politiques de Tokélaou, ainsi que la décision continuer à prendre, en consultation avec les repré-
du Fono général de créer un Comité consultatif du sentants librement élus de la population de Sainte~

budget. L'Assemblée générale note avec satisfac- Hélène, toutes les mesures nécessaires pour assurer
tion que la Puissance administrante a donné aux la réalisation rapide, en toute liberté, des objectifs
Tokélaouans l"assurance qu'eUe continuerait à leur énoncés dans la Déclaration. Notant l'en~dgement
fOUl1Ür son assistance, au cas où ils souhaiteraient qu'a pris le Gouvernement du Royaume-Uni de
chanaer leur statut actuel. L'Assemblée g4nérale mener ùne politique visant à appliquer la décision
note en outre les efforts continus de la Puissance 341411 de l'Assemblée générale, en date du 21 no-
administrante pour favoriser le développement éca- vembre 1979, relative à Sainte-Hélène, l'Assemblée
nomique du territoire ainsi que les mesures qu'elle réaffirme la responsabilité qui incombe à la Puis-
a prises pour protéger et garantir les droits de la sance administrante à l'égard du développement
population de Tokélaou à toutes ses ressources économique et social du territoire, au moyen de
naturelles et aux avantages qui en découlent. A cet programmes continus d'assistance au développe-
égard, l'Assemblée générale note que, conformé- ment. A cet égard, l'Assemblée générale note avec
ment aux v~ux des Tokélaouans, une loi, entrée en intérêt que la situation économique s'est améliorée
vigu.eur le 1er avril 1980, établit une zone économi- à Sainte-Hélène du fait d'une activité industrielle
que exclusive de 200 milles pour le territoire. L'As- accrue. L'Assemblée générale prie instamment la
semblée sénérale exprime sa satisfaction aux insti- Puissance administrante d'assurer la poursuite de
tutions spécialisées et aux autres organismes des cette activité. L'Assemblée générale prend acte
Nations Unies, en particulier au Programme des également de l'attitude positive de la Puissance
Nations Unies pour le développement, ainsi qu'aux administrante quant à la question de l'accueil de
organisations régionales, de l'aide qu'ils ont fournie missions de visite et prie le Président du Comité
à Tokélaou et formule l'espoir que cette aide sera spécial de poursuivre ses consultations à cet égard
poursuivie. L'Assemblée générale prie le Comité en vue de l'envoi d'une telle mission à Sainte-
spécialde continuer, en coopération avec la Puis- Hélène selon les besoins. L'Assemblée générale
sance administrante, à. examiner la question de prie le Comité spécial, agissant en coopération sui-
l'application de la Déclaration en ce qui concerne vie avec la Puissance adm;nistrante, d'examiner
Tokélaou. L'Assemblée générale accueille avec cette tluestion à sa prochaine session et de faire
une satisfaction particulière le fait que la Puissance rapport à ce sujet à l'Assemb[ée lors de sa trente-
admi1Ûstrante a invité le Comité spécial à enlloyer sixième se~sion."

unedcwdème mission de visite à Tokélaou en 1981.
L'Assemblée .générale prie le. Comité sPécial de
rendre. compte à l'Assemblée, lors de sa trente
sixième session, de l'application du présent con
sensus."

35/-. Question de Sainte-Hélène

A sa57t' séance plénîèreJle 11 novembre 1980, l'As
semblée 'générale,. sur .recommandation de .Ia .Qua
trième Commission91, a adopté l~ texte ci-après qui
exprimait le consensus des membres de l'Assemblée:

"L'Assemblee générale, ayantentend~ la décla.
ration du représentant du Royaume-l)"nide Grande
Bretagne et d'Irlande dQ Nord, en sa qualité de
Puissance .administrante91• et. ayant examiné . les
c~itres pertinents du rapport .du Conùté spécial
chai'gé d'étudier .la. situation en ce qui concerne
l'appUcationde lapéclaration.sur l'octroi de l'in
dépendance aux .pays etaux peuples coloniau,,98,
rêaffinne ,lednlit inaliénable de la population de
Sainte-Hêlène à l'autodétermination et à J'ind~pen
dance,conf0rtnéDlentà t~Déc1arationsur l'octroi
de. t'indépertdanceaux pays etaux peuples ~la
nïa.uxconlenue dans la résolution 1514 (XV) de
l~Assemblêegénérale,endatedu 14 décemb,re 1960.
~~tl'e.~ment ._qU'il·, priS!' Jeaouvernement

.du 'R01mune4Tnide res~cter tes vœux de la po
..,')J!JJaI!Ô!Î'êfU territ~: è!l ée. qui concernesà p~ogres
..,~~~l'autodé~nJUnatif)llet no~t_aveclDtérêt
"~971t,itl.;ire"te-eÙltl!'i~",e,:'se/l/lion. '0ttilri~me Commission.
;jl.'~, ..... 40 àifZ.· '...••........ '.. <' ..- .'

.1bid.i~"'R;reqfI~mese/lsIOll,SMPl'fl",entno13 (AJ3SI23/ . .991bid.• lrè'''e~inq~ièm~session, Annexes, pointiS dê:l'ordre
Rev~l).cbIp.11l et XV: ••... : . . du jour, document A/35/596tAdd.l, par. 24~
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Falkland (Malvinas) et a prié le Comité spécial char
gé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux de continuer à
étudier la situation dans ce territoire et de lui faire
rapport à ce sujet.

35/413. Question d'Antigua et de Saint-Christophe
et·Nièves et Angullia

A sa 57e séance plénière, le 11 novembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Qua-

trième Commission99 , a décidé de reporter à sa trente
sixième session l'examen de la question d'Antigua et
de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.

35/451. Question de Namibie100

A sa 103e séance plénière, le 2 mars 1981, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième
Commission101 •

100 Voir également sect. Il, résolutions 35/227 A à J. et décision
35/442 ci·dessus.

101 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente·cinquième
session, Annexes, point 27 de l'ordre du jour, document A/35/6l7.

6. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

35/416. Exercice spécial de la Force des Nations Ur.ies
chargée d'observer le dégagement

A sa 76e séance plénière, le 1er décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commission102, a décidé que l'exercice spé
cial de la Force des Nations Unies chargée d'observer
le dégagement, si le Conseil de sécurité prorogeait
son mandat, irait du 25 octobre 1979 au 30 novembre
1980 inclus et, par la suite, couvrirait la période de
douze mois allant du 1er décembre d'une année au
30 novembre de l'année suivante, dates qui corres
pondent aux mandats de la Force jusqu'à présent.

35/426. Incidence de l'inflation sur les. budgets des
organismes des Nations Unies

A sa 8~ séance plénière, le 10 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commission103, a décidé :

a) De prendre acte du rapport du Secrétaire général
relatif à l'incidence de l'inflation sur les budgets des
organi!'mes des Nations Unies104 ;

h) D'inscrire cette question à l'ordre du jour pro
visoi.n. de sa trente-sixième session.

35/427. Rappor:S du Corps commun d'inspection

A sa 8~ séance plénière, le 10 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième CommissionlOS, a pris acte avec satisfaction
des documents suivants :

a) Rapport annuel du Corps commun d'ins
pection l06 ;

h) Rapports du Corps commun d'inspection sur
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la
recherche107, sur la situation des femmes dans la caté
gorie lies administrateurs et les catégories supérieu
res lOS , sur l'évaluation concernant la traduction dans

102 Ibid., point lOI de l'ordre du jour, document A/35/667, par. 11.
103 Ibid., point 94 de l'ordre du jour, document A/35/62I, par. 9.
104 A/C.5/33/47.
lOS Docllments officiels de l'Assemblée générale, (l'ente·cinquième

session, Annexes, point 95 de l'ordre du jour, document A/35/723,
par. 5.

106 Ibid., trente.cinquième session, Supplément nO 34 (A/35/34).
107 Voir A/35/18I.
108 Voir A/35/182.

les organismes des Nations Uniesl09 et sur la mise en
œuvre des réformes concernant la politique du per
sonnel approuvées par l'Assemblée en 1974110 •

35/444. Psiement des frais ùe voyage et de l'indemnité
de subsistance

A sa W séance plénière, le 17 décembre Î980,
l'Assemblée générale, sur recommandation de la
Cinquième Commissionlll , a décidé d'autoriser le
paiement des frais de voyage et de l'indemnité de
subsistance des membres du Comité d'experts gou
vernementaux chargé d'évaluer la structure actuelle
du Secrétariat dans les domaines de l'administration,
des finances et du personnel, créé en application de la
résolution 35/211 de l'Assemblée, en date du 17 dé
cembre 1980, qui ne sont pas en poste à New York.

35/445. Amendements au Règlement du personnel

A sa 9ge séance plénière, le 17 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commission111, a pris acte des amendements
au Règlement du personnel présentés dans le rapport
du Secrétaire général l12 •

35/446. Emploi du terme "Contrôleur" dans la no-
. menclature des services du Secrétariat

A sa~ séance plénière, le 17 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commissionl1l

, a décidé de prier le Comité
d'experts gouvernementaux chàrgé d'évaluer la struc
ture actuelle du Secrétariat dans les domaines de l'ad
ministration, des finances et du personnel, créé en
application de la résolution 35/211 de l'Assemblée,
en date du 17 décembre 1980, d'indure dans son étude
la question de l'emploi du terme "Contrôleur" dans la
nomenclature des services du Secrétariat, en tenant
compte des diverses fonctions de gestion et de con
trôle financiers à l'Organisation, et de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième
session.

109 Voir Al35/294.
no Voir A/35/418.
III Documents officiels de l'Assemblée géllérale, trellte·cinquième

session, Annexes, point 98 de l'ordre du jour, document A/35/777,
par. 25.

112 A/C.s/35/9.
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35/448. Rapport du Conseil économique et social

A sa W séance plénière, le 17 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommandation de la Cin
quième Commission115, a pris acte des chapitres II,
III, V à VIII, Xl à XXII, XXVI, XXVIII, XXIX,
XXXV et XXXVI du rapport du Conseil économique

et social116•

35/441. Indice spécial pour les retraités spécial pour les retraités, compte tenu de l'effet de
l'inwôt national, et de faire rapport sur cette question
à l'Assemblée lors de sa trente-sixième session.

A sa 99' séance plénière, le 17 décembre 1980, l'As
semblée générale, sur recommaRdation de la Cin
quième CommissionlU, a pris acte des recommanda
tions formulées par le Comité consultatif P0117 les
questions administratives et budgétaires au paragra
phe 33 de son rapportU4 et a prié la Commission de
la fonction publique internationale, agissant en colla
boration avec le Comité mixte de la Caisse commune
des pensions du personnel des N~ti\lns Unies, de don~

ner une priorité élevée à l'élaboration d'un indice

lU Docl4ment.ll officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième'

ses;1ion, Annexes, point 100 de l'ordre du jour, dOl:ument N35/774,
par.20.

U4 N351720.

115 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième

session. Annexes. point 12 de l'ordre du jour, document N35/778,
par. 5.

116 Ibid., trente-cinquième session. Supplément na 3 (N35/

3/l!.ev.l).

1- Misions r iopti,s sur les rapports d, la Sixième Commission

35/436. Enregistrement et publication de!l traités et des accords internationaux

en vertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies

A sa 9Se séance plénière, le IS décembre 1980, l'Assemblée générale, sur re

commandation âe la SiXième Commissionl17 ;

a} A pris acte du rapport du Secrétâire généralü8;

b) A décidé d'insctirc.à l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième ses

sion la questiQn intitulée "Enregistrement et publication des traités et des accords

internationaux en vertu 'de l'Articie 102 de la Charte des Nations Unies".

I17Ibid., trente-cinquième sessioll, Annexes, point 110 de l'ordre du jour, document M35/734, •

par. S.
III N35/423.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécurité,
du Conseil économique et social, du Conseil de t:.ltelle et de la Cour internationale
de Justice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet effet, il
suffit de se reporter au volume des résolutions et décisions de la session indiquée
et à la page dudit volume mentionnée dans la colonne de droite.

l'As
Cin

~s II,
XIX,
nique

Il1ième
!5/778,

(Al351 Organts

Bureau·

C"mité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement ....

Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tri-
bunal administratif'> .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins
d'une révision de la Charte .

Comité consultatif du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies' pour la femme .........•........

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Mrique australe .

Comité consultatif pour l'Annte internationale de la jeunesse .

Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes handi-
capées .

Comité consultatif pour l'Assemblée mondiale sur le vieillissement.

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations
Unies aux fins de l'enseignement, de l'élude, Ge la diffusion el
d'une compréhension plus large du droit international .

Comité consultatifpOur les questions administratives et budgétaires.

Comité consultatif scientiftque des Nations Unies· ...........•..

Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération technique
entre ~ays en développementd ••••••••••••••••••••••••••••••

Comité de l'information .

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des
Nations Unies· .

Comité des commissaires aux comptes .

Comité des conférences .

Comité des contributions .

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies <membres nommés par l'Assemblée générale) .

Comité des placements : .

Comité des relations avec le pays hôte .

Comité des utilisations pacifiques de respace extra-atmosphérique ..

Comité d'experts gouvernementaux chargé d'évaluer la structure
actuelle du Secrétariat dans les domaines de l'administration,
des finances et du personnel .

Comité du désarmement .

Comité du programme et de la coordination .

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au sera
vice du développement .

Srossiuns

28, vol. 1

10

10

34

34

35

33
35

34

35
9

35

35

30

35
35

35

34

35
31, vol. 1

35

35
S-IO

35

34

Palles

22

35

55

290

224

:322

160

218

272

318

5

194

113

147

319
323

318

285

319

215

104

279

14

321

173

• Voir sect. X.A., décisions 35/302, 35/303 et 35/304.
b Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assemblée générale pour la trente

cinq. ~me session (voir sect. X.A., décisions 35/302, 35/303 et 35/304).
• V'l)ir également résolution 1344 (XIII).
d Voir é&alC!llCnt Documents officiels de l'Assemblée générllle,trente-G'inquièm; session, Sup

plément nO 39 (A/35/39 et Corr.I), "ar. 8.
"Ibid., trente et unième sessia.w, Supplément nO 37 (A/31/31), par. 3.
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ANNEXE IV

RÉPERTOIRE DES RÉSOLUTIONS ET DÉCISIONS

Le présent répertoire comprend toutes les résolutions et décisions adoptées
par l'Assemblée générale au cC/urs de sa trente-cinquième session, du 16 septembre
1980 au. 11 mai 1981. La colonne "Résultats des votes" indique le nombre de
voix pour, le nombre de voix contre et le nombre d'abstentions dans tous les cas
où une résolution ou une décision a fait l'objet d'un vote formel. Sauf indication
contraire, tous les votes ont été enregistrés; la répartition des voix, qui n'est
disponiNe que pour les votes enregistrés, figure dans le compte rendu in extenso
de la séance plénière correspondante (voir Documents officiels de l'A.ssemblée
générale, trente-cinquième session, Séances plénières); on trouvera dans :'annexe
à l'Index to proceedings 'of the General Assembly (ST/LIB/SER.B1A.32) la ré
capitulation complète de ces résultats par Etat Membre.

RESOLUTIONS

.'VllmfIOS Points
d.. d.l'ordrt! Sian... Da". Rintllal.

rék-!ulion. Til~s dujou; plinières d'adoptiOn d.. ""..· l'.,...
3.'J/1 Admission de Saint-Vincent-et-Grenadines à l'Organisation

des Nations Uci!:s ..••...•...•..•.................... 19 1'" 16 septembre 1980 M

35/2 Statut d'observateur paur le Comitê consultatifjuridique afro-
asiatique auprès de l'Assemblée générale •......•..•...• 115 34- 13 octobre 1980 15

35/3 Statut d'observate:Jr pour le Système économique. latino-
américain auprès de l'Assemblée générale .............. 117 34- 13 ôctobrel980 15

35/4 Pouvoils des représent.ants à la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale

Résolution A ...................................... 3, b 35- 13 octobre 1980 15

Résolution B ...................................... 3, b 95- 15 décembl'e 1980 15

Résolution C ............................... '" ..... 3, b 103- 2 mars 1981 112-22-6" 15

35/5 Organes subsidiaires de rAssemblée générale ............. 8,b 41" 20 octobre 1980 15

35/6 La situation au Kampu"hea ............................. 22 44" 22 octobre 1980 97~23·22 15

35j7 Projet de charte mondiale de la nature ................... 113 49" 30 octobre 1980 17

35/8 Responsabilité·historique des Etats concernant la préserva-
tion de la nature pour les générations présentes et futures .. 120 49" 30 octobrè 1980 68-0-47 18

35/9 Plan à ~oyen terme pour la période 1980-1983 ......•..... 92 50" 3 novembre 1980 266

35/10 Plan des confér:;:nces

A. - Travaux futurs du Comité des conférences ........ 96 50" 3 novembre 1980 267
B. - Comptes rendus analytiques des réunions des orga-

nes subsidiaires de l'Assemblée générale. '.' ....•.. 96 50" .3 novembre 1980 74-6-23 268
C. - Conférences spéciales de l'Organisation des Nations

Unies •..••••...•..•.•...•....•........•....... 96 50" 3 novembre 1980 268
35/l1 Barème des ql:otes-parts pour la répl'd'tition des dépenses

de l'Organisation des Nations Unies

Résolution A ...................................... 97 50" 3 novembre 1980 269
Résolution B ...................................... 97 SO" 3 novembre 1980 270

35m Effets des rayonnements ionisants ....................... 52 50" 3 novembre 1980 rn
35/13 Offil:e! de secours et de travaux des Nations Unies pour les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

A. - Aide aux réfugiés de Palestine ................. , • 53 50" 3 rtovembre 1980. 109-0-1 98

• Vote non ellÎ'egiiltré.
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35/14
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35/16

35/17
35/11
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35/20
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35/22
3~/Z3

3~/24

35/25
35/26
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35/21

35/29

35/30

35/31

~~':"'(

.~5134

35/35

B. - Offre par les Etats Membres de subventions et de
boursM d'études pour l'ensei&nement supérieur, y

compris la formation professionnelle, destinées aux
réfuaiés de Palestine : .

C. - Aide aux penonnes déplacées du fait des hostilités
dejuin 1%7 .

D. - Groupe de travai}. cbaraé d'étudier le financement
de l'OIIicede secoursetde travauxdes NationsUnies
pobTles réfuaiésde Palestinedans le Proche-Orient •.

E. - Population et réfUliés déplacés depuis 1967 •••••••

F. - Réf\laiés de Palestine dans la bande de Gaza ..••..

Coopéraiion intémationale touchant les' utîUsations pacifi
ques de l'espllCe extra-atmosphérique ••••.•.••.•••.••.•

DeWlKme Confékence de. Nations Unies sur l'exploration
et les utiUsatioas pacifiques de l'espace extra-atmosphé-
rique .

Auameatation du nombre des membres du Comité des utîU
sations pllCifiquu de l'espllCe extra..tmospbérique ••.••.

Rapport de l'Aaenceintemationale de l'éneraie atomique ••

Proclamation de la Décennie internationale de l'eau potabïc
et~ l'assainissement ,

Qu:stion du Sahara occ:identJ1 .

Question du Beliu l .

Question do... Bermudes. des iIes Caïmanes, des îles Vierges
biitalllÙques et de MoniSCnat .

Question de Guam , ..

Question des Samoa américaine. .

Question des îles Vieraes américaines .

Question des îles Turques et Caïques ~ .

Renseipements relatifs aux territoires non autonomes, com-
muniqués en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies .

Question du Timor oriental .

Activités des intérêts étrall8Crs, économiques ct autres, qui
font obItae:le à l'.cation de la Déclaration sur l'octroi
de l'incSépendance aux pays et aux peuples coloniaux en
'Namibie et dans taus k.s autres territoires se trouvant sous
domination coloniù:, et aux efforts tendant à éliminer le
cOlonii1iIme, l'Qptlrt"~;d et· la discrimination irlCiale en
Afrique australe ", .

AppliGation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pa~. et aux peuple~cl)loniaux par les institutions spé
cialisées etles oraanismes internationaux associés à l'Orga-
nisation des Nations Unies .

Propamme d'enseipement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique aus,t(aJe .

Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
~.aux habi_ts destcrritoires non autonomes •..•••••

Consécluences néfastœs pour la jouissance des droits de
l'hoDlll1e de l'assistance politique, militaire, économique et
autre accordée aux rélimes irlCistes et colonialistes d'Afri-
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..

Décennie de la luite contre le racisme et la discrimination
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Aisistance supplémentaire aux orpnisations nationales pour
l'élimination de la diStriJnination raCiale .
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~5/14

3!115
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Ré\llsiGn 4cs listes d'Etats 6liJibles au Conseil du dévelop-
pement inclustriel .

Coopération en matière de cfléveloppeMcnl industriel

A. - TroIiSlème Conférence tênérale de l'Orpnisation
des Nations Unies /lOUr le développement industriel.

B. - Déi~nnie du développement industriel de I·Afrique.

Science ct !~hniqucau service du développement

A. - RfIPPOl1du Comitlblntcraouvemcmentalde la science
et de 18 techniquci au SCf\'içe du déve10ppement '"

B. - fllnCiil intérimairl~ dc~ Nations Unies pour la Gcience
ct la tec.tlnique ail service du développtlmCnt ••.••.

Rapport .au COftiCill1lOlldiai de l'alimentation •••••••••....

Situatiofl de l'alimentalÏpn et de l'apiculture en Afriquc '"

Jou...-e lIIOftdiaIe de l'I!Ünt::ntation ••••••••••••••••••••••

ProbRme des restes matériels des l'lems •••••••.•••••••.

ApplIcation. dlùts la réaiGn souduto-sahéUenne, du Plan
d'action pour lutter. contre la désertification ••••••••.•••

Application du Plan 'd'action pour luttcr contre la désertifi·
catioIl "' " ..

Coopération internationale dans le domaine de l·cnvironne·
ment .

Coaditions de vie du peuple pWestinien .

Rcal'OfCcment *,. activités relativa aux étabUssements
humains " ..

Etabliuements b~ns

A. - RipporfL de la Commission des établissements
humaill~

.

B. - ~raIion entre le Centre des Nations Unies pour
lelélf~semcnts humains (Habitat) et le Propamme

da Ualions Ullies pwr l'environnement ••••••••..

C. - Pur,ici,.tion du Centre des Nations Unies pour les
élJlfblissements hlUDlÏJls (Habitat) aux travaux du
Comité administratif de coordination •••••••••••••

D. - Contributions financières fournies pour appuyer les
activités du Centre dés Nations Unies pour les éta·
blissements humains (Habitat) .••••••••••••••••••

~i,.tion eft'ectivc et intéaration des femmes au déve·
Ioppement .

Fonds des Nations Unies pour l'enfiançc .••••••••••••••••

R6Ic du personnel national qualifié dans le dévelopPllmcnt
social et économique des }'aY5 en développement •••••••

Eltamend'ensembie des orientations des activités opération-
neU:s pour le développement .

Fonds spic1a.l des Nlltions Unies pour les pays en dévelop-
pement sans HUorai ..

Propamme des Nations Unies pour le développement •••••

Assistance au Nic:araaua .

Aide • la rec:onstnlètion .et ail développement du üban .

Rédsation du propamme de redl.:ssenient ct de relèvement

• moyetlet.loDa terme cIalM la réaionsoudano-sahélienne .

AIllÏItane:e pour la reconstrllc:tioil, le relève_nt et le déve
loppement de la Républiql1e' centrarriclline ••••••••••••••

A"'~économique spéciale au Bénin ••••••••••••••••
, . ,- ',... .

Asail'" .J)jibouti~ , ••••

~tane:eJlIXriaio..svictimesde la sécheresse. Djibouti,

..~.Il.SomIÎieeu.. Soudan ., .

A.... aux··.~del'Ethiopie Victimes de la séche-

rwt*,'.' •.!Ii: .•~ • .; .-.- • os: '••..•.• ' - ' .•- •••.•.•••••• ' .
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61. e

61, e
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61, k

61,1
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61,1
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61,1

61,1
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62, a

62.H

62,b

64,b
64,6

64.c

64, b

64,b

64,b

64,h

64,a
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p1inli,... cradoptlon

83" 5 décembre 1980
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Numiro. Po/ftl.
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35/92 Assistance au Tchad

A. - Assistance pour la reconstruction, le relèvement et
le développement du Tchad ..................... 64,b 84" 5 décembre 1980 173

B. - Assistance humanitaire d'urgence au Tchad ....... 64,b 8-4" 5 décembre 1980 174

35/93 Assistance à Sao Tomé-ct·Principe •......•.............• 64.b 84" 5 décembre 1980 114

35/94 Assistance à la Zambie ................................. 64,b 84" 5 décembre 1980 176

35/95 Assistance à la Guinée·Bissau ........................... 64,b 8-4" 5 décembre 1980 177

35/96 Assistance au Lesotho ................................. 64,b 84" 5 décembre 1980 179

35/97 Assistance aux Comores ................................ 64,b 84" 5 décembre 1980 180

35/98 Assistance au Botswana ..........................•.••.. 64, b 84" 5 décembre 1980 181

35/99 Assistance au Mozambique ............................. 64. b 84" 5 décembre 1980 182

35/100 Assistance au Zimbabwe ..........................•.... 64,b 84" 5 décembre 1980 184

35/101 Assistance à Sainte·Lucie .............................. 64,b 84" 5 décembre 1980 185

35/102 Assistance à la Dominique ........................•..... 64,b 8-4" 5 décembre 1980 186

35/103 Assistance à l'Ouganda ................................. 64,b 84" 5 décembre 1980 186

35/104 Assistance au Cap-Vert •............................... 64,b 84" 5 décembre 1980 187

35/105 Assistance pour la reconstruction, le relèvement et le déve-
loppement de la Guinée l;quatoriale ........•.••.•...... 64,b 84" 5 décembre 1980 189

35/106 Examen de la situation économique de Djibouti, de la Guinée-
Bissau, de la Guinée équa~oriale, -::le Sao Tomé-ct-Principe,
des Seychelles, des Tonga COl de pays en développement
ayant récemment accédé à l'indépendance, en vue de leur
inscription sur la liste des pays les moins avancés ....•.. 64,b 84" 5 décembre 1980 190

35/107 Sureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe ..............................•. 64, a 84" 5 décembre 1980 190

35/108 Décennie des transports et des communications en Afrique •. 12 84" 5 décembre 1980 191

35/109 Année mondiale des communications •....•••......••.••• 12 34" 5 décembre 1980 192

35/110 Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans
les territoires arabes occupés ......................... 12 84" S décembre 1980 122-2-23- 193

35/111 Assistance au peuple palestinien ......................... 12 M" 5 décembre 1980 125·2-21- 193

35/112 Utilisation pacifique de l'énergie nucléaire aux fins du déve·
loppement économique et social ....................... 14 84" 5 décembre 1980 21

35/113 Crise financière de l'Organisation des Nations Unies ••.••. 93 8ge 10 décembre 1980 64-8-9 272

35/114 Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisa-
tion des Nations Uniés et les institutions spécialisées ainsi
que l'Agence internationale de l'énergie atomique ....... 94 8ge 10 décembre 1980 273

35/115 Financement de la Force intérimaire des Nations Umes au
Liban

Résolution A ...................................... lOI, b 8ge 10 décembre 1980 89-12·1 273
Résolution B ...................................... lOI, b 89" 10 décembre 1980 88-12·2 274

35/116 Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer ................................................ 20 lige 10 décembre 1980 22

35/117 Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga·
nisation de l'unité africaine ........................... 21 900 10 décembre 1980 23

35/118 Plan d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co-
loniaux ............................................. 18 92;" Il décembre 1980 120.6-20 25

35/119 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux ..................... 18 92" 11 décembre 1980 134-3·9 27

35/120 Diffusion d'informations sur la décolonisation .•••....•...• 18 92" 11 décembre 1980 142-0-5 29

35/121 Etude d'ensemble de toute la question des opérations de
maintien de la paix sous tous leurs aspects •.••...••••.• 54 92" Il décembre 1980 104

35/122 Rapport du Comité spécial charBé d'enquêter surl~s pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la popu-
lation des territoires occupés

Résolution A .••••••••••.•••••••.•••.•..•••.••••• " 57 92" II décembre 1980 141-1-1 105
Résolution B .................................... '" 57 92" 11 décembre 1980 146-1-3 105
Résolution C ...................................... 57 92" Il décembre 1980 lllB-2-23 lOS.... m-
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35/125
35/126

3"127

U/I28

3'/129

3'/130

35/131

3'/132

3'/133
3'1134

351135
35/136

351137

35/131

35/139

35/140

35/141

351142

35/143

35/145

Résolution D •••. " ..
Résolution E .
Résolution F : .•••••••••••.•..

Question des îles maJpches Glorieuses, Juan de Nova,
Europa ct Btisas da India .

COOPération intel1lationalc en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfuaiés .

Elimination de toutes les formes d'intolérance reliaieuse •.•
Année internationale de lajeunesse : panicipation, dévelop-

pement, paix .
Préservation et épanouissement des val(urs culturelles, y

compris la protection. la restitutinn et le retour des biens
culturels et artistiques ••• " .

Retour ou restitution de biens culturels et artistiques à leur
pays d'oriline ..

Problèmes des personnes iaées et des vieillards .••.•.••...
Droits de l'homme et propès de la lIcience et de la technique

Résolution A .' .
Résolution B .

Question d'une cot~"eution relative aux droits de l'enfant ••
Pactes internationaux relatifs ~ux droits de l'homme •..•.••
Année internationale des personnes handicspées .•..•••.•.
Institut international de rech~rche et de formation pour la

promotion de la femme ..
Femmes réfuaiées et déplacées : .
Conférence mondîale de la Décennie des Nations Unies pour

lafemme .
Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des

Nations Unie:s pour la femme .
ExpreuÏOll de reconnaisUllê:e. au Gouvernementetau peuple

danois à l'occasion de la Conférence mondiale de la Dé·
cennie des Nations Unies pour la femme '" .•.••••••••.

Courants de communication entre l'Orpnisation des Nations
Unies et la jeuMsse et les orpDÏsations de jeunes •.••••.

Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à réprd des femmes ••••••••••••••..•

Conséquences économiques ct sociales de la course aux
armements et ses effèts profondément nuisibles sur la paix
et la sécurité dans le monde ..

·Réduc:tion des. budaets militaires
lésolution Ji ..

Résolution B .

Application de la ~solution 34/7l de l'Assemblée aénéralc
relative à la sipature et à la ratification du Pro:ocole addi·
tionnelldu Traité visant l'interdiction des armesnucléaires
en Amérique. latine (Traité de T1atefolco) ••.•.•••.•••.•.

Armes chil1lÎClues, et bactériololiques (biololiques)
Résolution A '.' .
RéSDlutionB '" .
RéSOlution C '" ..

AppI.icaUioIl' de la résolution· 34173 de l'Assemblée aénéralc

'~. - Ceuatioll de toutes les explosions expérimentales
cl· nuc:!éaires .

'J. --!nterdM:tion t tout jamais de' toutes les' explosions
expérimentales nucléllires par tous les Etats ••••• ,.

·s~ eteta. J)6c:iu.cionsur la dénucléarisation de
l'Mique
A CtplcitéJluc:I6airc.I·Afrique du Sud ..
B AppIicadoIl de laD6c~ :
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107 35/147 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la
107 région du Moyen-Orient ........•..........•...••..••. 38 94" 12 décembre 1980 75

107 35/148 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud ................................................ 39 94" 12 décembre 1980 %-3-44 76

lOS 35/149 Interdiction de la mise au point et de lOl fabrication de nou-
veaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux

1I7·()'26 76
lOS systèmes de telles armes .....•.••...........•...•.•.. 40 94" 12 décembre 1980

214 3S/1S0 Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix ........................................ 41 94' 12 décembre 1980 77

21S 35IISI Conférence mondiale du désarmement .•.......••........ 42 94" 12 décembre 1980 78

3S/1S2 Examen de l'application des recommandations et èécisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session

216 extraordinaire

A. - Programme de bourses d'études des Nations Unies

217 sur le désarmement .•...................•....•.. 44 94" 12 décembre 1980 79

217 B. - Armes nucléaires seus tous les aspects ••......... 44 94" 12 décembre 1980 118·18-7 79

C. - Armes nucléaires sous tous les aspects ........... 44 94" 12 décembre 1980 124-4-17 80

218
D. - Non-recours aux armes nucléaires et prévention de

80la guerre nucléaire ............................. 44 94" 12 décembre 1980 112-19-14
219 E. - Application des recomma:..dations et décisions de
.219 la dixième session exeraordinaire ...•..•••.• , ••••• 44 94" 12 décembre 1980 81

220 F. - Rapport de la Commission du désarmement •....•. 44 94' 12 décembre 1980 82

221 G. - Paragraphe 12S du Document final ............... 44 94" 12 décembre 1980 104-19-17 82

H. - Programme de recherches et d'études sur le désar-
222 mement ......••.•.•.•.•..••........•.......... 44 94" 12 décembre 1980 83

222 l. - Campagne mondiale pour le désarmement ........ 44 94" 12 décembre 1980 128·(),17 83

J. - Rapport du Comité du désarmement ..•........•. 44 94" 12 décembre 1980 132-().13 83
223 3S/153 Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limita-

tion de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent
225 être considérées comme produisant des effets traumatiques

excessifs ou comme frappant sans discrimination ........ 43 94" 12 décembre 1980 84

3S/1S4 Conclusion d'une convention internationale sur le renforce·
226 ment de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires

contre le recours ou la menace du recours aux armes nu-

226 cléaires ............................................. 4S 94' 12 décembre 1980 11()'2-31 85

35/1SS Conclusion d'une con>'l:!ntion internationale visant à garantir
226 les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours

ou la menace du recours aux armes nucléaires .......... 46 94' 12 décembre 1980 12l·()'24 86

3S/1S6 Désarmement ~énéral et complet
66 A. - Etude du désarmement en ce qui concerne les armes

classiques ..................................... 48 94" 12 décembre 1980 101-14-27 87

67 B. - Mesures propres à accroitre la confiance •........ 48 94" 12 décembre 1980 87

68 C. - Non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire
des Etats où il n'yen a pas à l'heure actuelle ..... 48 94" 12 décembre 1980 95-18-27 87

D. - Etude de tous les aspects du désarmement régional, 48 94" 12 décembre 1980 88

68
E. - Etude cies rapports entre le dé~armement et la sécu-

rité internationale .............................. 48 94" i2 décembre 1980 88

F. - Etude relative aux armes nuc:léaires ....•••....•.. 48 94" 12 décembre 1980 126-().19 88
69 G. - Conclusion d'une convention internationale interdi-
69 sant la mise au point•. la fabrication. le stockage et

70
l'utilisation d'armes radiologiques ..•..•••......•• 48 94" 12 décembre 1980 89

H. - Interdiction de la production de matières fissiles à
des fins d'armements ........................... 48 94" 12 décembre 1980 12S-11-8 90

71
1. - Rapport du Comité du désarmement •.•••....••.. 48 94" 12 décembre 1980 13S·(),1O 90

J. - Désarmement et sécurité internationale .••••••••.• 48 94" 12 décembre 1980 91
72 K. - Négociations sur la limitation des armes stratégi-

ques .......................................... 48 94" 12 décembre 1980 91

. 35/1S7 Armement nucléaire israélien ........................... 49 94" 12 décembre 1980 99-6-38 93
73

35/158 Application de la Déclaration sur le renforcement de la sécu-
74 rité internationale .................................... 50. a 94" 12 décembre 1980 12().().24 93

~-
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3.5/1.59 Non-intervention dans les alI'aires intérieures des Etats .... 50, b 94· 12 décembre 1980 120-0-25 29
Nu",

Il

3.5/160 Rè.lement pacifique des différends entre Etats ..••.....•.• SI 905· 105 décembre 1980 3005 :; l'i.so/-

3.51161 Examen du projet d'articles sur les ;Iauscs de la nation la 305/

plus filvorisée ••....•.•.•••.•..........•.•........••• 103 9S· IS décembre 1980 306 305/

3.51162 Réexamen du processus d'établissement de! traités multi- 305/
latéraux ••••••••••••.•••••......•.•.•...•.........•• 104 905· 105 décembre 1980 306

3.51163 Rapport de la Commission du droit international •••.•.•... 1~ 905· 105 décembre 1980 301 3S/

3.5H64 Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l'Orpnisaûon •••...... 108 905· 105 décembre 1980 125-0-13 308

3.5116.5 Rapport du Comité des reiations avec le pays hôte ••.•.... 109 9S· 105 décembre 1980 309 305/

3.5/166 Systématisation et développement prosressif des principes 3S/

et normes du d.roit économique international, cu éprd en
305/~icu!ier ault. aspects juridiques du nouvel ordre écono-

mique mternatienal .•.•.•.....••••..•...•...••....•.. 111 9S" IS décembre 1980 119-6-16 310 3S/
3.51167 Statut d'observateur de~ [',nuvements de libération nationale

reconnus par l'Orpn~,f/;ltïon de l'unité africaine ou la Lipc 305/
des Eta.... arabes ..................................... 112,a 905" 105 décembre 1980 91-10-29 311

3.51168 Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection 3S/
et la sécurité des missions et des représentants diploma-

3S/tiques et c:onsumires ................................. 114 9S· 105 décembre 1980 311
3.5/169 Question de Palelllilic

Résolution A, ••••••.•••••••.•.•••..•.•..••........ 24 905" 105 décembre 1980 98-16-32 30 305/
Résolution ra ...................................... 24 905" IS décembre 1980 86-22-40 32

Résolution C ...................................... 24 9S" IS décembre 1980 120-3-23 32

Résolutkln 0 ...................................... 24 9S" IS décembre 1980 120-4-23 33 3S/

Résolution E ...................................... 24 905" 105 décembre 1980 143·1-4 33

3.5/170 Code de c:onduite pour Vell; responsables de l'application des 305/
lois ................................................. 6S 96" 105 décembre 1980 221

3.5/111 Rapport du sixième Con~s delt Nations Unies pour la pré-
vention du c:rime et le ~18Ïtemerjt des délinquants •....••• 6S 96" 105 déc:embre 1980 221

3.5/172 Exécutions arbitraires O~ sommaiM:$ ........•..•......•.. 55 96" 105 décembre 1980 :<:29 305/

3.5/173 Exrression de rec:oRlwssanc:e: au O~ullemement et au peuple 3S/
vl!nézuc:Jiens à l'occasion du sixièrrM: Conarès des Nations 3S/
Unies pour la prévc:ntio!l du crime e~ le traitement des dé-
lî!!Quants ............................................ 6S 96" IS décembre 1980 230

35/174 Aytres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des
orpnismes des Nations Unies pour m~ux assurer la jouis- 3S/
sanCe effec:live des droits de l'homme et des libertés fonda-
~ntales ............................ , ••.•...•.•..•.. 71 96" 15 œcernbre 1980 120-1-26 230

3.51175 Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans les orpnismes 35/

des Nations Unies pOUr mieux assurer la jouissance effec:- 35/
&Ive des droits de l'homme et des libertés fondamentales ... 71 96" 15 décembre 1980 231

351176 Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le c:adre des
orpnismes du Nations Unies en vue de mieux assurer la
jocIissanc:e effective des droits de l'~omme et des libertés
fondamentales ....................................... 71 96" 15 décembre 1980 232

351177 Projet d'ensemble de princ:ipes pour la protection de toutes
les personnes soumises à une forme quelconque de délen-
tion ou d'emprisonnement" ••••••••••......••. " ..... 82,d 96" 15 décembre 1980 232

351178 Torture et aUlres peines ou traitements cruels, inhumains ou
œlt8dants .. ; ....................................... 82 96" IS décembre 1980 233

351179 Projet de code d'éthique médicale ..••.....••.••. : ....... 82,c 96· IS décembre 1980 233
3.5/110 Assistanc:e aux réfuliésen Somalie ...................... 12 96" 15 décembre 1980 234

3.511111 Situation des réfuliés au Soudan ........................ 12 96" 105 décembre 1980 23S

"3.51182 Aie humanitaire àUlt rél\laiés à Djibouli •••...••.••••••.. 12 96" 15 décembre 1980 236

35/1113 Msislanc:e aux pe~nes déplacées en Elhiopie ••••.•.••• 12 96~ 15 déc:embre 1980 236

35/184 Assistance aux étudiants réfuaiés en Atrique australe •••.•• 12 96~ IS décembre 1980 231

3.5/185 Droits de "homme en Bolivie ........................... 12 96" 15 décembre 1980 83-9-41 238

3511116 Be.... d'informations sur les produits chimiques danae-
mit et les produits pllàrmaceutiques d'emploi hasardeux
qui ont été interdits ..... , ......................... " .• 12 96" IS décembre 1980 238

-
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